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ï. ¥ ix-neuvîérnesèsson du concile & la troijiémesous Pie
JL JlF.

11. Decret pour. la prorogation de la Jejjon. m.
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lettres de reproches, vu. Lettre du cardinal Borroméeau pre-
mier légat.vm.Réjtonsedes légats.ix. Projeïd-u décret qu'on veut
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XXVII. Decret pour la prorogation de

la ftO.on. XXVIII. Remontrance de l'évêque de Lanciano sur ce
decret. xxix. Articles qu'on propose à examiner dans line con-
grégation generale. xxx. L'archevêque de Grenade propose d'y
ajouter celui de 141 rcfdence. xxxi. L'évêque de Rojjano s'op-
pose à ce sentiment. xxxn. Le cardinal de Mantouè appaise

ceux qui sont pour la résidence. XXXIII. Le pape envoye à
Trente Charles Viscomti

,
& le charge de divers ordres par-

ticltliers. xxxiv. Demandes au concile envoyées par Cempe-

reur àses ambassadeurs. xxxv. Mesures des légats pour éluder
la réponse à ces tlmbaJ/adeurs.xxxvi. Ils envoient au pape l'ar-
chevêque de Lanciano. xxxvii. Remontrance des légats à sa
sainteté. xxxviii. Leurs raisons pour ne pas difoudre le con-
cile. xxxix. Ce quils écrivent au pape J'ur l'article de la ré-
sidence. XL. Le pape paroit avoir envie de dissoudre le co,,jcile.

'XL1. Il veutfaire une ligue avec les princes Catholiques con-
tre les Troteftans. XLII. ilsi plaint dans un conffoire de tous
les ambassadeurs. XLIII. Lansac se jufitsie des plaintes du pa-
pe contre lui. XLIV. Autre lettre de Lansac au pape & tiltlieur
de l'1[le. XLV. Le pape s'adoucit a l'égard dit cardinal de Man-
touè & dItsieur de Lansac. XLVI. Arrivée de l'archevêque de
Lanciano a Rome. XLVII. Il jufiife les légats & le cardinal de
Mantouè auprès dit pape, XLVIII. i. Le pape écrit lui-même au
jardinai de Mantouè & lui recommande le concile, XLIX. Avis
quilfait donneraux peres sa lettre aUX légats. L. L'empe-

reur écrit au cardinal de Mantouè & aux autres légats, LI. Ses
lettressur les demandes qu'il afaitfaire aux légats, LII. Ré.
ponje de l'empereur aux raisons des légats contre ses deman-
des. L 111. L'empereur abandonne le tout à la prudence des lé-
gats. Liv Les légats commencent fexamen dessix articles sur
la communion. LV. Discours de SttlmerolJ le.suiie

s
.sur !'usige

du calice. LVI. Sentiment du même si l'on reçoit autant sOUI

lineseule espece que Jous les deux. LVII. Opinion du théolo-
gien dit roi de Portugalsur les six articles, LVIII. Vn reli-
gieux Servite ouvre un avis qu'il efl obligé de retrafîer. LIX.
Dijsertation de Jean Villetanussur la communionsous uneseu-
le espece. LX. Avis des théologienssir les cinq articles, LX



Un religieux Carme efi d'avis quon omette le dernierarticle.
LXII. On dresse les canons touchant la communion sous les
deux especes. LXIII. On examinesi l'on reçoit ,{ejiu-chrijl tout
entier fous l'espece du p,ilïl. LXIV. Plusieurs sont de l'avis dv
légat Seripande pourfaire le canon. LXV. Autre examensi l'on
reçoit plus de grâcessous les deux entas. LXV1. Avis de
l'évêque de Vtglia touchant la communion die calice, LXVII.
Ecrit presenté par les ambassadeurs de France à la congréga-
lion. LXV11 1. Retour de l'archevêque de LAncÍ.1no..de Rome
à Trente, LXIX. Vifcomti ej1 chargépar le pape de réconcilier,
les deux légats, LXX. Congrégation ou l'on examine les dr,-i-
cles de la réformation. LXXI. Examen de rarticle qui concerne
les ordinations gratuites. LXXII. Articlesi l'on peut prendre
une partie des fonds pour être changée en difiributtons. LXXIII.
Discours de l'évêque de Philadelphie dans tine congrégation,
LX XI v. Avis de l'évêque des Ciïuj-Eglijès. LXX\^. On exa-
mine ce qui concerne l'établissement des nouvelles paroi.*Jîe-f.

LXXVI. 011 délibéré au sujet des églises & chapelles qui tom-
bent en ruine, LXXVII. Règlement sur les bénésices donnez, fil
commende.LXXVIII. On examine le decret touchant les (pié-
teurs. LXXIX. Les légats se plaignent de la tropgrande liber-
té avec laquelle parlent les évêques. LXXX. Les Impériaux&
les François ne peuvent réujjir à faire proroger la session.
LXXX 1

.
Contefiation sur l'explication des paroles du sixiéme

chapitre de saint Jean, LXXXII. On nd aucun égard à l'avis
de l'évêque de capo-d'lflrl.a. LXXXIII. On trouve un cçrreftif
four tasser dans le decret les paroles du chapitre sixié¡ne de
saint Jean, LXXXIV. Difficulté examinéesur le sécond chapi-
tre de doftrine. LXXXV. Difficultés des deux théologiens dit
pape sier les decrets qu'on devoit publier, LXXXVI. Réponse aux
remarques des deux théologiens du pdpe,. LXXXVII. Remontrant
ce de l'évêque de Gironne dans la derniere congrégation gene-
rifle avant la sèssion. LXXXVIII..Les deux théologiens du
pape infiflent encore sur 14 correciion du premier chapitre,

.
LXXX.IX. Reproches dt¿ cardinal Simonet.¡< au légat Hofius.
xc. ringt-qilitml session du concile de Trente la cinquième

sous Pie rr.', xci. On fait la letture des decre^ty fier. Ja doc-
trine. xcii., Canons sur 14 communion sous les de^x esieceç,
& celle des enfans. XCIII. Le concile, reservt deux articles



sur là même matière pOlir IIi) autre temps, xciv. Decret de la
réformation. xcv. Indiction de la. sejj-on jt-iivante au dix-
septiéme de Septembre, xcvi. jugement de quelques peres ssir
les decrets de la doctrine, xcv1I. Reconciliation des cardinaux
de Mantou'è & Simonette. xcviii. Lettre du roi d Espagnesur la
'Continuation du concile &ssir la réfidtnce. xclx. Oh remet aux
évêtfuei la réponse que le pape leur fait. c. Congrégation ou l on
propose treize articles sur la me/se. ci. Avis donnez, & regÜ-

mens faits par le premier légat, cii. Les théologiens du pape
s'opposent à ces reglemens.

' LIVRE CENT SOIXANTIEME.

1. 1" ettres dusieitr de Lansac au roi & à la reir,e
3

au Jiejft
1

j du concile. Il. La reine titi mande la prochaine arrivée
du cardinal de Lorraine & dejOixa¡;te prélats FranfOis. 111.
Premiere congrégation pour examiner la matiere dIt sacrifice.

IV. Raisonnement d'un théologien Portugais, v. Difeours dtt
théologien du duc de Baviere. vi. Autre diseours d un reli..
gieux Dominiquain. VII. On consulte les prélats commis à la
composition des decrets. vin. Reception des procureurs des eve-
ques de R4tisbonne & de Basse. ix. Contefiationfi l'on déclarera.

La doctrine avant les canons, x. Sentiment qui prévaut dins
cette contefiation. xi. On examinesi jfeJus-Chrifi s'efi osfert en
sacrifice àson Pere dans la cene. XII. Les peres se- partagent ee4

quatre classéssur cette qtiefiion. xiii. Diseours du pere Laynez»
sur le sacrifice de la messe. xiv. Seconde classe d'opinans surle
sacrifice. xv. Diseours de l'évêque de Veglia

,
si le sacrifice efi

propitiatoire. xvi. Troisiéme classe de ceux qui opinerent sur
cette matiere. xv 11. Quatrième clasie. xvii i. Examen des au-
tres articlesssir le .facrixce. xtx. Les ambassadeurs de l'empe--

reur demandent qu'on propose 1"tifage du calice. xx. ils prejen-
tent un écrit aux peres sur lettr demandé; xxi. Le cardinal de

Mantoue propose la concession du calice e4 -deux articles, xxii.
Diseours de l'évêque des Cinq-Eglises pour la -co»ce',on du ca-
lice. xx ni. Le CardinalMadrucce opine pour -la coeocesj",o;z du ca-
lice. xxiv. Avis contraire dit- patriarche de Jerufalemô* de ce-
lui d'Aquilé*, xxv. filtres avis des archevêques À'Otrante&
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de Grenade. xxti. L'archevêquede Rosano s'oppose à cette con-
cession du calice, xxvn. L'archevêque de Prague opine aussi pour
le reflue xxviii. Les archevêques de Lanciano & de Palerme
sont d'un avis contraire. xxix. Avis de fèveque de Philadel-
phie. xxX"'. Quelques Allemands contraires à la concession d.
calice, xxxi. L'evêque de chiozza opine pOlir cette concession.
XXXII. Avis des évêques de Cgpo-d'eriez

,
de Segovie sae Ca-

lamone & de Leiria. XXXIII. L'évêque de Rieti parle contre cet-
te conceOion. XXXIV. Raisonnement outré d'un abbé chanoine
régulier, xxxv. Le pere Ldynezgerur.z! des ,1isitites parle le
dernier, xxxvi. Avis des autres évêques dont Pallavicin n'a,
point parté. xxxvn. Combien les voix furent partagées sur
cette question. XXXVIII.Z>J Impériauxse rilleietiffebifirsur la de-
mande du calice. xxxix. Les légats veulent faire renvoyer att
pape cette affaire, XL. On reprend l'examen de la dotîrine dusa-
crifce. XLI. L'archevêque de Grenadeforme des difficultés sur
les canoms. XLII. On propose à examiner les articles de la réfor-

dination. XLIII. On les réduit à onze , & l'On arrête les sujets
qu'ony doit traiter. XLIV. On examine les abus introduits dans
la célébration du Jàcrijice de la messe. XLV. Inquiétudes des pe-
res du concilesur la prochaine arrivée des François, XLVI. Le
pape paroît craindre l'arrivée du cardinal de Lorraine. XLVII.
Requête des ambassadeurs François aux légatspour proroger la

session. XLVIII. Réponje des légats aux ambasadeurs de France.
XLIX. Plainte des ambassadeurs de Francesur cette réponse des
légats, L. Ces ambassadeurs & les Impériauxfont de nouvelles
infldnces. LI.Le pape leur mande qu'on petit retarderles décrets
du sacrifice. LIl. On veut renvoyer la concejjion du calice au pa-
pe. L1 11. Dispute & réflluti()n qu'on prend sur cette conces-
jion. L1 V. Les légatsproposent une nouvelle forme du decret
dans la congrégation. L v. Plainte des pères sûr la propoftion
des légats, LVI. Lesdeurs s'assemblent chez l'archevê-
que de Prague. LVII. Demandes des ambassadeurs aux légats
J..VIII. Réponje des légats, LIX. On renouvelle les difficultésstr
l'injlitution du sacerdoce. LX. L'archevêquede, .Grenade attaque
le canonfaitsur cesujet. LXI. Vingt-deuxièmem,e.jegi'oe du concile
é" lafixiéme sous Pie IV. Lxii. Dispute en prapofant les articles
dans lasession. LXIII.Onfait pari au concile de l'arrivte' d'un
patriarche d'Assyrie à Rome. LXIV. On publie le decret sur /#



ficriftce de la messe. LXV. Canons sir le sacrifice ée la meJ/i.

Lxvi. Decret sur ce qu'ilfast faire & éviter en célébrant la
messe. Lxvii. Décretpour -la réformation. LXVIII; Décret sur l,,,.

demande du calice- LXIX. Indittion de la session ftivanle. LXX..
Les ambassadeurs de France reçoivent un mémoire du'YOI*. L-XXI.

Ilspresentent ce mémoire tradu-it en latin aux légats,, LXXII. de-
mandes que l'évêquedes Cinq-Eglises fait-aux légats. Lxxiir.
Demandes des légats aux ambafodeurs :J&11:11, rqonse. LXXIV.

Les légats en écrivent à Rome tm cardinal Bvrro.,ne, LXXV. En-
fances des ambassadeurs de France auprès du pape. L-XXVI+Au-

diance qt?e le pape donne au sieur de-1 isle sur les.. affaires de-

France, LXXVII. Le pape veut mettre quelquerefiticlion aux dé-

crets du concile. LXXVIII. Ce qu'il écrit &fait écrire d'ses lé,7,1,tf.

LToux. Lettre particulière att cardinalSimomttestr cette 4fairr..

Lxxx. Les légatssurles réponses du pape s'appliquent a exami-

ner les afaires. LXXXI. Articlesfer leJacrement de Vordre ,pro-
posez, a l'examendes théologiens. LXXXII. Règlement qu'on pref-
critpour le partage des matières & dg temps. LXXXIII. Premiere
congrégation des théologiens pour l'examen du dogme, tXXxiT.'
Disours deSalmeronsur lepremier article, LXXXV. Seconde claj-•

si où Pierre 'Soto-pa-rle.LXXXVI.Troisiémeclasse oùprtrle un théo-
togienr'du roi de Portugal. LXXXVII. Sentiment des autres théolo-

gienssur t'ordre. LXXXVIII. Opinions différentes des théologiens
sir la hierarebte. LXXXIX. On disputesur ce qui fait lasorme rit-
la bierarchie-. ue. Sentimentde quelque-t autres théologienssur
h même matiere. xcr. De lareceptioftdu Saint-E/prit dans l'or-
dination, & du caraftere. xen.on examinel'article de l'onction
6' des ceremanies. XCIII. On nomme des .évéyurç potrr former
les cartons?Xcîv. On renouvelle les contestationssur la résidencA

étédroit divin, xcv. L'ùrchâvêque de (jftftnde-demande qu on Ivl

decl-are;de droit divin. xcti. Répônse des légats a «t archeve«.

Tjput; wcvwrlïsptopôsent à-}tometr/lis txftdiensfercette nsfai..

te. lcr-vii 1. Reponse du pape [ur ces frais e-xpedie1'ls. XCIX.
pifserens bruits quise répandent dans le concile ssir l'arrivée
dès fYanjuis. c. On répondde Romean dessein des peres defaire
décitiirjar natieff.- * cr. Le pape -rr-coit(a' nouvelle du départ
dtf cardinal de Lorraîrré*ciiïhvêqwesxfr 'tioékll1')t qui accovt-

pagnent ce cardinal, cirt: Disputes fut la pïe^éalfce.entre la
-amkofikdfars Suisses & de iJavicre. çir.. Arrivée (j- -rertfmm

de



de Vdmbijs,ideur dé Pologne au concile. cv. Mort de l'évéque de
Lettere. Les François s'opposent au septiéme canon str le fi-
erement de i'ordre. cvi. Vijjerens avis des peres str les chapi-
tres & canonssur la dotlrine. cvii. L'évêque de Segovie con-fine le sentiment du patriarche de Fenile. eVIII. Sentimensd autres eveques conformes au précédent, cix. Avis des (Ve-
ques favorables au droit divin, ex. Sentiment de fé'vêque de
Segna en Croatie. cxi. Discours ditpere Laynez,général des Je-Juites sur Tinflitution des évêques. cxn. Ce difours ejl reçrtdifféremment des peres. eXIII. Le cardinal d'Altemps part de
Trente & se retire dans son di,cefe. cxiv. Le cardinalde Man-
toué dissuade le pape d'envoyer de nouveaux légats au concile.
.c,xv. Les légats presentent aux Espagnols une nouvelleformule
dItseptieme canon, cxvi. L'archevêque de Grenade s'y oppose.
CXVII. Inquiétudesdes tégMs sur cette oppljilion. CXVIII. De-mandes de quelques évêques Italiens aux légats. cxix Réponse
des legats à ces évêques Italiens, cxx. Les evêques EspLnols
ne veulent point admettre 1,1 formule dtt ./èptiéme carion. cxxi. -On dresse une autresormule du septiéme canon, cxxir, On dil- 'pute si ^ canon avoit été dre/sé & approuvéfus Jules Ill.
cxxm. L eveque de Segovie soutient ce fait dans une coneré- -

g.dtion.evelue.1A cxxiv. Ce ^ a de vrai dans le fait rapportépar cei

Fin des Sommaires.
-
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APPROBATION.

VAy lû par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux,le Trente-DeuxiinzeVolume de l. IInJinllllrWn
J Jm *oir, EccUfaflijus de Hmfmt l'.Abbé Fleury, En So.bon.ic le 5.DE1733

m £

PRIVILEGE DU ROT.

T OU S
,
par la grâce de Dieu Roy de France & de N4vane : A nos âme. Sceaux (en.l'.uisL - Cours de i'arlcœent, Maîtresdes Requêtes ordinaires de ^ z appartiendra

,
Salut. Notre bien am.

Bailins
.

Sénéchaux, leurs LieuteninsCiviis , ^ de Paris
N<^s aïaiit très-I)unit,',ciucnt fait le-

Fierre-Flançois Eir.ery ancien Adjcint des Librairts ^
P livilege pour

,l'in-rreflion de plusieurs Ouvrages, &
montrer , VjeNu'.s avions des nosAbbéFltUry

notre Conitfl'cur , sans avoir achevé ledit Ouvrage , èccntr'autres¡'HifioireLcldiJthquedu.EtU lieur Abbè FUu y no
des troi.r ,.dtrNlers Sudo, ,

Stt^t tr
*D.MJ, fc?

'iu'il ne P"» ff '' que"TjfœaJifuL?!'.
nouve:lles Lettres de Privileges, qtt'il* Nous a fait arrachéepourpour

modele fousdelele:Con-

KÏÏÏ.'Î.FEÎST'AV^lvL'TR„Un,Sv«ablele„t,.Je,ledi,E„
fuite de

laciitedes
HiMre Ecclcli,1flique

, avec la mêmeattention & la même t'uditude qu'il Nous a donné ci - devant

les vingt premiersVolumes dudit feu (ieur Abbe Fleury potre Condfeur Nous ^YHVSrrEcde/Lst^ue'
à 'com-

mettons
le accordons par ces Prélentes,d'imprimer oti faire imprimer la luite de l'Hi.41bire.fornies , marg..com-'

mencer au quinzié.!ue bieclc ju'qu'à presen. ,qui di comporteParle Sieur , sur
&,-caraaeres confor.L'e'stïïL;E ¡OUIJe £ CODtreque Icel Wdi... Préfentcs,, & de les v(,lldre

,
faim

Tendre
,

&e débiter par tout notre Royaun e ,
pendant le tems de quinze années con.ccutiyes a comptej du jour «J*

la datte desdites Exel'entes.-Faiionsoéfenfes à. utes sortes de ptri'(,unes de quelque qualité &. rond itio q

soient,d'en introduire d'impression étrangère
,
dans aucun lieu de notre oheillance ; comme ^«ous Imptilmeurs ,libres

& autres', d'imprimer-, faire imprimer ,
vendre, faire vendre ,

débiter ni contrefaire ladite Histoire Ec,-Ic-

Éaftiqueci dessus specifiée , en teut-ni en pauie., ni d'en faire aucunsextraits , feus quoique prerextç que ce 011

d'augmentation,cbitession
,

changementde titre ,
même de *traduftion étrangère ou .luirerrent, Uns la permission

cxpreSc
& par écrit dudit Exposant fou de ccnx qui arreont droit de lui, à peine de -cortfikat.on des 5xcR1plaires con-

trefaits de dix mille livres d'amende contre chacun des contrevenans ,
dont un tiers a Nous , un tierj à 1 HAte!_D.cu

de Paris
l'aider* audit Exposant, & de tous dépens, dommages& intérêt; à la chargem,e ces Prétentes seront

cnreeiftrées tout au long sur le Registre de la Communautédei Libraires & Imprimeurs de P aris ; Se ce dails rrolt
«ohde la date d'iceUes sque l'impression dudit Ouvrage fera faire dans notre Royaume & non ailleurs & que 1 lm-

' que»i r
s . t. t ibrairie & notamment a celui du dixième Avril dernier ; 8c

petrant se conformera en tout a ux
r .. _j £ ^.aura servi de copie à l'imprdlionde la.lite Hiftoi-

qu'avant que de 1 expoler en vente,leouaura été ,donnée
,

ès mains de notre très cher & séss Chevalier
reC..trde,desSceatixde étatleSieur Fleuriau d'Armenonville ' en&undansencuit&cel-

remislet'Ï.SSVrt'fr^uS '
le Sieur

Fleusiaud'Arme^'ilk Comman-

deur de nos ordres
•
le tout à peine de nullité des Presentes. Du contenu desquelles Vous mandons & enjoignons »

de faire
Hir

e Ut
Expofaiit: olCes

ayans cause ,
pkinement 8, palsibienient, tans l'ouffrir qu'il leur foil fait aucun

toub
e ou

el1,pêchemenr.ledit Voulons que la copie desdites Presentes ,
qui tera imprimée tout au long , auicommen-

troublecement

ou
llafin dudftOuvrage

, soit tenue pour dûement lignifiée., & qu,aux copies collationné'elar 1 un de nos
?mex Lfcaix Conseillers

,
foi ibit ajoutéecomme à l'OriginaL Commandons au premier notreHuiIlicr& ou Sergent

de faire pour l'execution d'icellcs tous Aûes requis & necessaires sans i^aaier
meur de Haro ,

Chane Normande
,

& Lectres à ce contraires : CA?.--tel ciî.notre plaitir, oinziénie.DoNiïp' a Paris le v'^^^
jour du mois deDecembre) , l'an de grâce mil sept censcinq , & dc notre Regne le
conseil.

Retriflré sur te RigiftreVl. de la Chambre Royah-des Libraires& Imprimeurs de Taris ,
No. ^44- I(JI.'

%78. conformémentaux ancitnsRèglement confirmez. par celui du nngt Février172.Syiidit.A

2..q.,-Duembre 17¡j. ' ' '

J'ai cédé à Madame !a Veuve G u e m» ,& à Monsieur Hippoi-tte Louis Guirin ,
son fils, Li-

braires à Paris, un tiers dans le present Privilège ; unautre tiers s Moniteur jf-- AN Makiltte auai
Libraire à Paris,;& reconnois quel'atitre tiers a;"particntaux Sieurs SAUGRAIN & MARTIN mes beaux- •

feeres& moi soussigné. A Paris le quatrième Janvier 1726. 1
•

F.

Registré sur lt Regifr'rej-l. dela Commniauté des Libraires & Imprimeurs de Paru
,

283. confor-
-

miment aux Rtglemm &..notdmm.1)t;,-J',Arrft duConsejl du 13. Août

'JARvier
.

D-K U iXz. lyj v



HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE.

LIVRE CENT- CINZUANTE-SIXIE'ME,..

'AFFAIRE du concile qu'on devoit
bien-tôt rétablir à Trente, occupoit
beaucoup le pape. Il étoit indiqué par-
sa bulle à la semaine de Pâques de cet-
te année 15 61. & il avoit déjà nom-

me les nonces pour en porter la nouvelle
,

& pré-
senter sa bulle à tous les princes, tant catholiques
que protestans. Ceux qu'il avoit destinez pour l'Al'
lemagne etoient partis dès le mois de Décembre. Ils
etoient au nombre de deux

.
Zacharie Delfino évê-

AN. 1561.
I.

Nonces en Alle-
magne pour la
convocation du
concile.

Tallavictn. hiss.
Conc.Trid.lib. 15.
cap. 1.n. 1.



que de Phare en Dalmatie, & Jean-François Com-
mendon évêque de Zante ;

Staniilas Hofius 51

nois, évêque de Varmie étoit déjà parti pour le mê-

me roiaume depuis long temps, & etoit arrive a la

cour de l'empereur, auprès de qui il avoit eu ordre de

demeurer. Dès que les deux autres furent arrivez, ils

confererent ensemble des mesures qu'il falloit pren-
dre. Le lendemain on les conduisit au palais de

l'empereur
,

qui recrut Commendon avec de grands

témoignages de bonté. Le nonce lui rendit les let-

tres dont le pape l'avoit chargé.& en lui exposant

les intentions de -Pie IV. il dit que ce pape voulant

arrêter les désordres que 1 heresie causoit de plus en
plus tous les jours., avoit enfin résolu (j assembler

un concile général à Trente, afin que les erreurs
qui part.-.icec)lci-it 1 Europe en tant de sedes, fussent

dissipées
, que la paix de l'église fut affermie, que la

foi & la discipline fussent réduites a leur ancienne

pureté
,

& que ceux qui s'attacheraient avec opiniâ-
treté à leurs opinions condamnées

,
fussent distin-

guez des véritables fidèles. Qu'il avoit deja convie

par ses brefs apostoliques toutes les puissances de

la Chrétienté en général
;

mais que par une grace
extraordinaire

,
& par une inclination particuliere

qu'il avoit pour l'Allemagne
,

il avoit bien voulu

y envoïer l'évêque de Phare & lui, pour exhorter

tous les princes, toutes les villes libres, & tout
l'empire à concourir à la célébration du concile

,
&

à l'accommodement des affaires de la Chrétienté.
Qu'afin que les choses se fissent avec plus de facili-

té
,

& que chacun pût agir sans défiance ;
il you_"

loit qu'on y eût une entiere sûreté
, qu 1on y put li-
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bremenc proposer les plaintes ou les doures ; &
qu'ainli il prioit l'empereur d'envoïer au plutôt ses

ambaiïadeurs qui pussent affilier à l'ouverture du
concile

,
& de seconder par Ton autorité & par ses

conseils ses bonnes intentions.
< « 1L'empereur après avoir entendu les nonces , les

pria de lui donner leurs demandes par écrit
; ce-

toit précisément ce qu'ils avoient ordre de ne point
faire. Le pape pour ne point s'attirer différentes
réponses qu'on auroit réitérées de part & d'autre

3

& qui seroient devenuës dans la suite des semences
de divisions, leur avoit expressément enjoint de

ne produire par écrit que sa bulle & ses lettres.
Mais l'empereur persistant constamment dans s,,,t

demande, quelques raisons que les nonces pussent
lui alleguer pour se dispenser de la lui accorder ;

ils
délibererent entr'eux sur ce qu'ils devoient faire,
& aïant consideré qu'un refus opiniâtre pouvait
aliener l'esprit de l'empereur, & faire échouer cette
grande affaire

;
ils produisirent un écrit fort court,

dans lequel ils exposoient le zéle du pape & son af-
fection paternelle à l'égard de tous les Chrétiens,
même éloignez & réparez de l'église, ausquels il
avoit souvent envoïé ses nonces

3

afin de les atti-

rer plus promptement. Ils ajoutoient que le reste
étoit assez amplement exposé dans la bulle du saint

pere ,
dans ses lettres à l'empereur

5
& dans d'au-

tres qu'on lui avoit communiquées.
L'empereur répondit à cet écrit, qu'il approu-

voit fort le dessein du pape ,
dont ses deux nonces

l'avoient informé
-,

qu'il leur protestoit qu'il seroit
toujours dans l'obéiffaiicc & dans le respeâ: qu'il
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devoit au saint siege, & qu'il rendroit en cette occa-
flon tous les bons offices qu 'on pouvoit esperer de

lui. Qu'à l'égard des princes catholiques
,

il croïoit
qu'ils n'avoient pas besoin de nouvelles exhorta-

tions pour être attirez au concile.Quant aux Protes-

tans ,
il leur dit que ces princes avoient déjà été in-

formez de la resolution que le pape avoit prise de

convoquer le concile
, qu ils avoient d "abord relolu

de s'assembler eux-mêmes, pour conferer ensem-

ble de leurs' affaires, & qu'ils devoient se rendre le

quatorzièmejour de Janvier àNaiimbourg dans la

Misnie
; que comme il paroi(ïoitqu ils ne voudroient

point consentir au concile qu'à certaines conditions

très-dures, que les nonces n'ignoroient pas ,
il leur

conscilloit d'aller trouver ces princes assemblez
,

de les exhorter tous en général, & de reconnoître

ce qu'il y avoit à esperer de chacun en particulier,
de se souvenir sur-tout qu'il falloir agir avec dou-

ceur & avec adrelTe
,

de peur d'aigrir par une seve-

rite indiscrète des esprits qui n etoient déjà que trop
révoltez. Il les assura qu'il envoïeroit des gens ca-
pables de les servir dans les occasions

; & il leur con-
leilla de partir en diligence

, parce que le temps de

la conference de Naiimbourg approchoit, & qu'el-

le devoir être terminée en peu de jours. Il leur re-
commanda de voir en passant le prince Ferdinand
son fils, qui étoit à Prague

,
qui leur donneroit des

nouvelles certaines sur lesquelles ils pourroient se

recrier ; & les pria.de l'informer promptement de

la réponse des princes
3

afin de prendre les mesures

convenables pour conduire l affaire a un heureux
succès

>
& procurer l'avantage de la religion.
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Commendon n'étoit pas d'avis qu'on entreprît
ce voiage ;

il prévoïoit qu'il ne seroit pas aise d'a-
border ces princes, & de traiter avec eux en parti-
culier pendant qu'ils seroient assemblez. Il sçavoic

que le seul moien de les réduire étoit de les désu-
nir

, ce qu'il étoit impossible de faire dans une as-
semblée où ils étoient cous liguez pour des interêts
communs, & dans laquelle ils ne se proposoient que
le même but

:
néanmoins les conseils de l'empereur

& les bonnes intentions du roi de Boheme son fils,
les déterminèrent à partir

,
d'autant plus qu'ils n'a-

voient pas assez de temps pour consulter là dessus le

pape, &: que d'un autre côté ils sçavoient qu'un
des principaux articles que ces princes devoient exa-
miner à Naiimbourg

,
etoit. s'il falloit se rendre au

v

concile & à quelles conditions.
Outre ce qui étoit contenu dans la réponse par

écrit de l'empereur, ce prince lesavoit encore aver-
ti en particulier. i. D'empêcherque les princes pro-
teftans ne crussent que le pape voulût continuer le
concile, i. Que le temps pour cette convocation
etoit bien court ,

aïant été abregé en faveur du roi
s de France. 3. Que les Protestans demanderoient un

sauf-conduit des plus amples. 4. Enfin, que la cou-
tume de ces païs là étoit de traiter des affaires par
écrit, & qu'il falloit la suivre. La réponse de Com-
tendon fut que sans parler de continuation du
concile, il n'étoit venu en Allemagne que pour
y inviter les princes, & non pas disputeravec eux.
Qu

'.'l
l'égard du temps, le pape ne se hâtoir que

pour remedier plus promptement au mal. Qu'on
donneroit aux Protestans un sauf-conduit tel qu'ils
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le souhaiteroient
;

mais que pour le dernier article ,
ils ne pourroient l'executer

,
le pape leur aiant ex-

presTément défendu de traiter des affaires par écrit.
Les nonces partirent donc de Vienne le quator-

zième de Janvier, & l'empereur leur donna pour
les accompagner Othon comte d 'Eberstein

,
Félix

Bogillas baron d'Aflenstein/ & Guillaume Meela
,

garde des sceaux du roïaume de Bohême. Le sep-
tième jour de leur voïage ils arrivèrent à Prague ,
ou ils furent très-bien reçus de l'archiduc Ferdi-
nand

,
second fils de sa majesté imperiale

-,
& après

avoir traversé les forêts de Boheme au milieu des

neges & des glaces
,

ils arrivèrent à Naiimbourg le
vingt-huit du même mois de Janvier dans une sai-

son fort incommode. Les princes qui y étoient tous
assemblez, à l'exception de Jean-Frederic de Saxe
duc de Weymar qui en étoit parti, n'envoïerent
point au-devant d'eux

,
& ne leur rendirent aucun

devoir d'hoipiraliré ni même de civilité. Aprèsavoir
passé deux jours pour connoître la Íiruation des af-

faires
,

ils envoïerent demander une audiance par-
ticulière au comte Palatin du Rhin & au duc de

Saxe
, tous deux électeurs

;
mais la réponse qu'ils en

recurent
3

fut qu'étant assemblez pour des intérêts

communs, ils ne pouvoient rien recoudre en parti-
culier

;
qu'ils rapporteroient la chose dans leur as-

[c111blée, & qu'ils feroient scavoir aux nonces ce
qu'on y auroit arrêté

:
cela dura jusquau quatrième

de Février. Ce jour on leur fit dire que le lende-
main matin on leur accorderoit une audiance pu-
blique dans l'alîemblée, & qu'ils y seroient enten-
dus. Les deux nonces délibercrent quelque-temps
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s'ils accepteraient cette audiance publique
,

mais
craignant den etrepas reçus des autres princes d'Al-
lemagne

,
s'ils avoient négligé de traiter avec ceux-

ci
,

ils ne jugerent pas à propos de refuser le parti
qu'on leur propo(bir.

Ainsi le matin cinquième de Fevrier
,

le Palatin &:
l'électeur de Saxe envoïerent quatrede leurs conseil-
lers avec une compagnie des gardes, pour conduire
les nonces dans le lieu de l'assemblée. Ils montèrent
dans le carosse qu'on leur avoit préparé

;
mais les

conseillers ne voulurent pas s'y mettre ,
& marche-

rent devint à pied. Quand ils furent arrivez, on les
introduisit dans une (aile assez petite où il y avoit
un poele

,
sélon la coutume du païs

,
& où se rrou-voient les princes, leurs enfans

,
les secreraires, &

les chanceliers
,

& quelques autres personnes de re-
marque. Les nonces ne reçurent d'abord aucun té-
moignage d'amitié ni même de politesse, on ne leur
presenta point la main

, on les laissa quelquetemps
debout 8c découverts. Les deux premiers électeurs
etoient assis sur un petit siege

:
après eux un peuplus loin étoitl'alnbassadeur de l'électeur de Bran-

debourg
; & tous les autres ambassadeurs de suite

,chacun sélon son rang sur differens sieges. Les non-
ces leur rendirent les lettres du pape ,

&. des copies
de la bulle pour la convocation du concile. Quand
ils eurent donné ces lettres, & qu'ils se furent assis.
le nonce Delfino commença le premier à pader.

Il rapporra en peu de mots ce qui étoit contenudans la bulle
,

& les motifs qui engagéoient le papeà aflcmblcr le concile. Il ajouta que Pie IV. avoit
toujours chéri d'une maniéré parriculierc la nation
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Allemande
,

& qu'il avoit toujoursété anime du de";

sir d'y voir regner la concorde & la tranquillité ;

que c'étoit dans cette vûëqu'il il y envoïoit deux non-

ces pour exhorter
, pour prier

, pour solliciter les

princes à y travailler; que le dessein du concile étoit
de traiter les choses dans un esprit de paix avec
beaucoup de douceur & de charité j que toute soa

application seroit d'approuver ce qui merite appro.
bation

,
& de condamnerce qui elt condamnable

,
pour

ôter, le (chisme qui duroit depuis si long-

temps dans l'église
,

& réduire tout à l'unité. Qu'il
étoit donc de l'intérêt des princes du saint empire

,
de faire réussir une si bonne oeuvre , en envoïant

au concile leurs procureurs a qui le pape etoit prêt
d'accorder toutes les sûretez qu'on pourroit exiger,

& un saufconduit en bonne forme 3afin d appaiser

les discordes qui depuis si long-temps divi[oicnt

les princes, établir une même foi, de rendre a 1 '/C-

glise son premier éclat.
o K r • r i • r ..Quand Delhno eut hni ion dilcours , Lommcn-
don prit la parole de représenta aux prinçes que le

temps étoit favorable ppur la célébration du conci-

le
,

puisque la paix venoit d'être concluë entre la

France & l'E'spagne. Que Dieu avoit donné à sou

écrlise un souverain pontife
,

qui mettoit tous ses

soins de toutes ses pensées à rétablir le culte divin
,

& à remettre la religion dans sa pureté. Que si parla

négligence des prélats,il s'étoit glissé quelqucs abus

daus les cérémonies publiques, qui fussent contrai-

res à la dignité de la foi chrétienne
,

il étoit dans la
re'solutioi-ia de les abolir. Que pour ce quiconccr-

noit Je relâchement de le dérèglement des moeurs, il
prétendoit
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prétendoit les corriger & les réduire aux formes de
ladiscipline ancienne. Que tous les Chrétiens de-
voient sc réjouir de la célébration d'un concile,
qui rétabliroitla foi & la pieté des siécles passez. Que

ceux même qui se trouvoient engagez dans les opi-
nions nouvelles, ou par leurs propres erreurs , ou
par les persuasions de quelques docteurs, qui don-
noient trop à leurs sens, & qui abusoient des saintes
écritures, devoient en être satisfaits. Que le salut des
hommes dépend de la foi & des sentimens qu'ils

ont de la divinité
; que cette foi ne peut être véri-

table si elle n'est une ,
qu'elle ne doit pas être reglée

par les passions & par les caprices de quelques par-
ticuliers

;
mais par le consentement universeldc l'é-

glise
,

fondé sur la révelation des écritures
: 6c que

la verité ne peut être mieux recherchée ni mieux
expliquée

, que dans une asscmblée générale où sc

devoient trouver les plus sçavans 8c les plus saints
personnages de l'Europe, qui n'entreprendroient
rien qu'après avoir imploré le secours du ciel par
des prieres & par des sacrifices, & qui n'agiraient,

que par les principes de leur con[cience) & par lcsf

mouvemens intérieurs du Saint-Esprit.
Il ajouta qu'il ne falloit point differer les reme-

des, puisque les mauxétoient pressans
: que les affai-*

res prenoient un cours très-dangereux
>

depuis que
les auteurs des nouveautez se donnoient la liberté
de dépraver & d'expliquer selon leur sens les îns-
tru&ions & les préceptes de l'évangile

,
& que s'in-

sinuant dans les esprits des peuples grossiers
.

ils sc

[ourenoitnt par la faveur &.par la force de la mul-
titude. Que par ce moïen ils ébrariloient les fon-,



demens de la religion
,

& qu'affoiblissant amil 1 au-
torité des loix & des coutumes de l'église

,
ils don-

noient lieu à des défordresdontonavoit déjafaitde
très-fâcheuscs expériences. Que la religion n'étant

pas une invention des hommes
,

mais une inuitu-

tion de Dieu même
, on ne pouvoit y coucher, en

rien retrancher
, y rien accommodera Foli sens par-

ticulier
,

sans se rendre devant Dieu coupable du

plus grand de tous les crimes, & sans tomber dans

l'aveuglement, dans 1 impiété & dans la révolte.

Que s'il étoit permis à chacun d interpreter les li-

vres sacrez [clan son esprit, & de croire ses pensées

véritables, il y auroit autant de sentimens différent

que de personnes.
Il leur rapporta ensuite des exemples des premiers

siecles, & leur reprélenta que les saints qui nous

ont enseigné les véritez qu'ils avoient appiises de

Dieu-même
,

3c qui ont répandu leur sang pour les

confirmer
,

étoient si éloignez de cet orgueil, que
dans les controvcr[esqui s'éleverentparmi les Chré-

tiens dans Alexandrie sur le sujet des loix de Nioïse,

saint Paul & saint Barnabe n'oserent rien determi-

ner v
mais qu'ils allerent à Jerusalem

,
qu'ils rap-

portèrent la chose dans le concile des apôtres, &
qu'ils s'arrêterent àleursdécisions. Que de-là venoit

la foi solide & uniforme des Chrétiens
, au lieu que

celle des autres étoit toujours foible & toujours
changeante. Que le culte de Dieu fondé sur des

principes immuables, se fortifie par la longueur

des siecles
, au lieu que les inventions des hommes

qui ne sont fondées que sur le caprice
,

se dissipent

avec le temps. Que dans ces excès de licence il étoit



impossible de donner des bornes à la cémente & à
l'orgueil de l'esprit humain

,
qui ne craignoit point

de se plonger dans les abîmes de l'impieté; & qu'on
pouvoit croire que ceux qui alloient impunément
d'erreur en erreur, & qui s'attachoient à toutes les

jiouveautez, après avoir souvent changé de reli-

gion
,

dans peu de temps n 'en auroient aucune.
Qu'il falloit donc mettre ordre a ces diviÍ1ons, &
empêcher que cette contagion ne se répandît & ne
s'attachât à toutes les parties de la Chrétienté

-, que
le ciel étoit irrité

,
& que l'Europe alloit se parta-

ger en plusieurs seétes contraires les unes aux au-
tres ,

pendant que le Turc, cet ennemi irréconci-
liable du nom chrétien, enflé de sa puissance, & de

notre malheureuse désunion, tnenaçoit de ruiner

nos plus belles provinces. Qu'ils étoient donc priez
d'envoïer leurs ambassadeurs au concile pour pro-
poserleurs doutes, & les sujets qu'ils avoient de
faire schisme & de se separer de nous.

Pendant les discours des deux nonces ,
plusieurs

des princes marquoient sur des tablettes le précis

de ce qu'ilsavoientdit ; & ces discoursétant finis, les

mêmes princes après s'être entretenus quelque-tems
entr'eux à voix basse. ordonnerent au chancelier
de l'électeur Palatin de répondre :

il le fit en peu
de mots. » Les illustresprinces

,
leur dit-il, ont

entendu ce que vous venez de leur exposer au nom-
du pontife Romain

: & parce qu'il s'agit d'une «
affaire difficile, ils ne veulent rien définir pour le

«
present

:
ilss'aŒembleront,en[uitcils répondront ; «

ils seroient pourtant bien aise que vous leur don-
cf

naffiez par écrit ce que vous avez dit. » A quoi les

AN. I$CI.

IX.
Réponsedes pria-
ces aux discours
des deux nonces.

Taila'u. ut sup. uï

5. n. 3. &4,



nonces repliquerent qu'on connoissoit asscz par la
bulle du saine pere, & par les lettres qui il écrivait a
l'empercur

,
quelles étoient ses intentions

y
que d ail-

leurs ils avoient ordre de ne rien laisser par écrit.
Les princes après avoir parlé bas entr'eux y con-
sentirent. & congédièrenthonnêtement les nonces
avec la même suite & le même équipage avec lequel

ils étoient venus. Un quart d'heure après ils virent
arriver à leur logis trois conseillers des princes pour
leur rendre les lettres que le pape écrivoit à leurs

maîtres. "Les princes,leur dirent-ils,dansle peu de

» temps que vous avez été avec eux ,
n'ont pas pris

" garde à ces paroles des lettres du pape . a notre fils

»
bien aimé, parce qu'elles étoient sous une envelop-

» pe. Mais informez que le pontife Romain les ap-
» pelle ses fils, ils n'ont point de réponse à faire

" aux choses que vous leur avez proposées.
» Com-

mendon leur dit que sa sainteté les trairoit comme
elle avoit coutume de traiter tous les princes chré-
tiens

,
suivant la coutume constamment observée

par ses prédecesseurs. Mais les envoïez sans faire

aucune attention à cette réponse
,

laisserent sur la

table les lettres du pape avec. la bulle pour la con-
vocation du concile & se retirerent.

Les nonces jugerentaisél11ent par toute cette con-
duite

, que leur négociation n'auroit aucun succès,
puisqu'on refusoit de voir les lettres du pape qui
contenoient leurs lettres de créance. Cependant
deux jours après, le septiéme de Février

,
ils furent

visitez par dix conseillers des princes accompagnez
de beaucoup de Protestans. Un d'entr'eux nom-
mé Gregoire Cracovius, homme sçavant & confi-
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dent de l'électeur de Saxe leur fit un long discours
,

ou il dit en substance
, que les princes ne doutoient

point qu'il n'y eut dans toutes les nations des hom-

mes de bien
,

qui souhairoient qu'on rétablît la lu-
miere de l'évangile & la pureté de la doctrine :

qu'on abolît ces pernicieuses coutumes qu'il auroit
fallu que le pape eut entièrement retranchées dans
les pais qui lui sont soumis

:
mais qu'on connoissoit

évidemment quels étoient les desseins des souve-
rains pontifes, de tourner toutes choses à leur avan-
tage & à leur utilité particulière

, en répandant une
infinité de ténebres&de superstitions sur l'évangile.
Que c'étoit ce qui avoit obligé les princes à secoiier
le joug de la puissance ordinaire

,
à chercher la lu-

mière ,
& à puiser la pure doctrine dans la parole de

Dieu même
,

à laquelle ils s'étoient attachez selon
la premiere confession d'Ausbourg. Que pour ce
qui concernoit la présente députation des nonces ,
& ce qu'ils avoient signifié aux princes au nom du

pape y on étoit fort surpris de ce que le pontife de

Rome avoit osé envoïer des ambassadeurs à des

gens qui ne reconnoissoient son autorité en aucu-
ne chose

, encore moins dans la convocation d'un
concile

,
& qui n'obéi(Toient sur la terre qu'a l'em-

pereur leur unique souverain.
Vous avez tort, continua Cracovius, de nous «

accuser d'être legers, de suivre tous les jours des
«

opinions nouvelles, & de nous jetter aveuglement
«

dans des Cettes qui se contredisent, puisque.nous «
n'avons tous qu'une même do&rine, ôc que nous «
souserivons tous à cette formule de foi qui fut

«
dressee à Aufbours; par ordre de Charles V. Nos «
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»
princes vous déclarent qu'ils ne s 'en écarteront

*
point, & qu'ils ne souffriront jamais que le pape

« leur donne la loi. L'empereur est leur prince ÔC

»
leur chef, il est l'arbitre de tous les différends

» qui s'élèvent dans la Chrétienté, c'est à lui seul

«
qu'appartient le droit d'assembler des conciles lé-

»
gitimes. Lorsque ses ambassadeurs seront arrivez,

J) nos princes s'expliqueront avec eux sur ce sujet :

"mais ils sont résolus de n'avoir jamais aucune

f)
communication avec le pape. Pour vous, parce

J)
qu'ils ont appris que vous êtes sorcis des plus illus-

» tres familles de Venise
,

.& que vous êtes distin-

» guez par votre vertu & par votre sagesse
,

ils ont
«beaucoup d'estime & de rcspedt pour vos per-
«

sonnes : & vous en eussiez reçu des marques pu-
«

bliques
,

si vous fussiez venus comme particu-

»
liers, & non comme ambassadeurs du pape, au

» concile duquel ils sont résolus de ne point obéir ,
» parce qu'ils sont persuadez qu'il n'a aucun droit

*
de le convoquer ; & qu'il ne peut s'ériger en arbi-

» tre des controverses & des differends de l'église ,
» lui qui est la source de toutes les divisions ; ni qu'il

»
s'établisse lui-même juge de la vérité, lui qui l'at-

» taque & qui la m6priCe plus cruellement que tous

»
les autres. »
Ce discours injurieux de Cracovius) surprit beau-

coup les nonces ,
qui délibérèrent pendant quelque-

temps s'ils y répondroient. Enfin Commendon prit
la parole, & dit que le pape les avoit envoïé en
qualité de nonces auprès des princes d'Allemagne,

pour s'acquitter de la fonction de passeur univerid,
qui lui fait embrasser avec zele tous les moïens de
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procurer le salut d'un chacun
*,

qu'il ne l'avoit fait

que dans le dessein de procurer le bien dont les

princes étoient convenus dans leur assemblee
y

qu'ainsi il n'y avoit rien de surprenant dans cette
conduite. Que le concile avoit été indiqué par le

souverain pontife dans la forme que l eglise inspi-

rée par le Sainc-E(pric avoit toujours observée
>

n'y
aïant pas d'autre remede pour rétablir l'ancienne
discipline de nos peres, & pour guérir les plaïes

de 1 "église. Qu'on avoit reveré de tout temps la sain-

teté & la maiesté de ces assemblées
: & que ceux

*
. « / » » • / * /même qui par leur erreur ou par leur crédulité , s e-

toient separez de l'unité
,

avoient regardé leurs dé-

cidons comme des oracles & comme des ordres

venus du ciel. Quant à ce qu'ils disoient
>

qu'ils ne
reconnoissoient point d'autre souverain que l ein-
pereur :

le nonce leur fit voir la difference qu'il y
avoit entre l'autorité des princes laïques & celle
du pontife Romain, & le reÍpett que Ferdinand

avoit pour le pape. Que c'étoit sans raison qu ils se

plaignaient de lui
,

puisquetout le monde étoit per-
suadé de sa charité

,
principalementà l'égard de la

nation Allemande. Pour ce qu'on obje&oit que sa

sainteté devoit travailler à reformer le siecle & ré-
tablir la discipline, les nonces en convinrent. Mais

Pie IV. dirent- ils, des les premiers jours de son
pontificat n'a-t'il pas entrepris de le faire ? N'y tra-
vaille-t'il pas incessamment > Et n'est-ce pas dans

cette vue qu'il convoque le concile
x

afin que le suc-

ces en soit plus certain ?

Sur ce que Cracovius avoit reproché à Téglife

Romaine
>

qu'elle étoit remplie de superstitions &

A N. I S6 1.



de relâchement, & qu'elle s'appliquoit a répandre
des ténebres sur les vcritez de l'évangile ;Commen-
don lui repliqua qu'il étoit aisé de juger que la hai-

ne de la vérité & le plaisir de médire avoient aveu-
glé les Protcstans. Qu'il pourroit dire à la gloire
de cette égllse, qu elle s'est renduë plus illustre que
toutes les autres par les soins qu elle a euë de por-
ter plus loin le nom de Jesus-Christ & la connoiC.

tancede son évangile
:

mais que les vrais Catholi-

ques n'ont accoutumé de se glorifier qu'en celui
qui justifie les pécheurs, & qui recompense les jus-

tes. Que les Allemandspeuvent apprendre par tou-
tes les histoires anciennes, que ces grands évêques
qui ont été si célebres par leur pieté 6c par leur doc-
trine depuis le siecle des apôtres, ont toujours etf

recours à l'église de Rome dans les difficultez de la
religion

>
& se sont sOUIlÜS à ses décisions. Qu'on

pourroit leur citer des rois de toutes les parties du
monde, & des nations les plus éloignées qui ont
député à Rome pour être instruits de nos miste-

res ; qu'on pourroit leur nommer un nombre pref-

que infini de peuples que cette église a retirée de
l'impiété & des érreurs honteuses ot'l ils étaient
plongez

, pour les réduire fous des loix plus pures,
& sous un culte plus saint

;
qu'il n'y a presque aucu-

cune province qui ne lui doive le bonheur d'avoir

reçu, ou d'avoir conservé la religion catholique.
Qu'enfin eux-mêmesavoient reçu de Rome la con-
noissance de la foi chrétienne

,
& que depuis qu'ils

avoient quitté cette regle de la vérité
, ce n'étoit

plus que détours, que confusion,qu'égarcmenspar-
jïii tous les peuples de leur nation.

Çpmmc



Comme Cracovius s'etoit plaint que les nonces
avoient reproché à l'Allemagne d'être agitée d'une
grande diversîté de religions

,
Commendon le défia

de le nier
,

& assura qu'il n'y avoit rien de plus cer-tain ni de plus évident que ce désordre & cetteconfusion de sentimens difFcrcns
,

qui partageoient
les Allemands sur le sujet de la foi & des cérémo-
nies ; qu'ils ne s'accordoient que contre les Catho-
liques & l'église qu'ils avoient abandonnée

; que
1 Allemagne étoit pleine de livres qui se contredi-
soient. Luther

,
dit-il, cet homme que vous vanté

comme un autre saint Paul, qui a forgé cette belle
formule de foi a Auibourg; n'a pas toujours été d'un
meme sentiment.; il a fait de nouvelles confessions
de foi presque tous les ans

>
ceux qui l'ont suivi ontchangé ou interpreté ses pensées selon leur caprice.

De-là les disputes sans fin touchant ce qu'il a crû :personne n'approuve toutes ses opinions
;
Mclanch-

ton a eu ses partisans, Oecolampade les siens, Zuin-
gle a fait une se&e à part, & combien de gens s at-tachent a celle de Calvin ? Il y en a une infinité
d autres qui ne sont d'accord ni avec Luther ni en-
cr'eux. Il n'y a point de ville en Allemagne, point-
de bourg, point de famille où il n'y ait quelque
differend de religion. Les femmes disputent avecleurs maris, les enfans avec leurs peres :

chacuncroie
avoir la veritable foi & l'intelligence des écritures ;&, ce qui est plus déplorable, les plus ignorans
dans, leurs entretiens & dans leurs repas décident
des points de la religion

,
& au milieu de leur in-

tempérance se mêlent de faire les réformateurs.
Le pape ,

continua-t-il, après s'être acquitté de



sondevoir de pere envers vous, après avoir rait agir

tout son zéle pour remettre ses enfans égarez dans

la voïe du salut, vous fera un jour & à vous & a

toute l'Allemagne
,

le même reproche qu,e Jesus-

Christ fit à la ville de Jérusalem dans son évangile.

»
Combien de fois ai-je voulu rassembler tes enfans,

» comme la poule rassemble ses pou(fins sous ses ai-

»
les, & tu ne l'as pas voulu.

» Pour les civilitez que

vous nous avez faites en notre particulier,de la part
de vos princes

, nous vous prions de les en remer-

cier aussi en notre nom :
mais nous leur déclarons

que nous ne meritons den qu'en consideration de

celui qui nous envoïe. Ce discours ne fut pas égale-

ment reçu de tous ceux qui l'entendirent ;
quelques-

uns en furent touchez', d'autres parurent indignez

de la hardiesse avec laquelle on venoit de leur par-
ler

,
& l'effet qu'il produisit fut de prendre des mc-

sures à Naiimbourg afin de se réunir tous dans la

doctrine. a
-

*

Cette asemblée étoit composee de prelque tous
.

les princes Protestans, l'éle6teur Palatin Frederic
,

Auguste éleveur de Saxe
,

Jean Frédéric de Saxe ,
Wolfang Palatin, Ernest & Philippe ducs de Brunf-

wick, Ulric duc de Meckelbourg
,

Christophle

duc de Wirtemberg
,

Charles marquis de Bade,

Ernest prince d'Henneberg. Deplus lesdéputezde
l'éleveur Joachim de Brandebourg

,
de Jean & de

George-Frederic de Brandebourg,de Philippe Lant-

grave ,
de Barnime & de Jean Frédéric ducs de

meranie, & de beaucoup d'autres, outre le roi de

Dannemark & les princes deLuriebourg,qui avoient

écrit à i'assemblée pour marquer leur affedion & la
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part qu'ils prenoient dans tout ce qu'on y détermi.

xrcroit. Tous ces princes sur le bruit d'un prochain

concile general qui se répandoit, & sur l'accusation

qu'on formoit contre ceux de la confession d'Auf-

bourg
,

qu'ils étoient si differens en opinions,, que
les uns combattoient ouvertement ce que les autre?
soutenoient avec opiniâtreté

,
se proposerent de

mettre deux choses en déliberation. La premiers,

que tous ceux qui etoient séparez de l eglise Romai-

ne convinssent entr eux d une meme profession dç

foi
, parce qu'autrement les Catholiques seroienc

bien autorisez à les condamner
}

sans qu -on y put

trouver à redire
,

puisque leurs propres docteurs

se traitoient les uns les autres d heretiques
, çom-

me on l'avoit vu dans le dernier colloque de Wor-

mes. La sécondé
,

si les Protestans devoient se ren-
dre au concile, ou s ils devoient absolument le re-,
fuser.

Il y eut beaucoup de divilion'touchant le pre,
mier article. Quelques-uns regardant cette di[cor-

de entre les églises, comme utre chose nullement
essentielle

,
pr.étendoient-u'il falloit s'arrêter à la

confession d'Ausbourg, comme au fondement de

la doctrine
,

& sur tout à celle qui avoit été presen-

téeà Charles V. en 1530. & qui confirmée dç

nouveau , pour être ensuite envoïée par les élec-

teurs & les autres princes a l empereur Ferdinand
,

que les Catholiques avoient fortementprevenu çqiv

tre les Proteflans ; qu'on la prpposeroit ensuite dans

le concile aq nom de.leurs 'églises
, comme celle

qu'ils vouloient tenir, de peur que si chacun mon.
croit la sienne en particulier, ceux de cette CQJ1fc['!'"
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flon ne susTent exposez au mépris & a la risee. On
produisit les divers exemplaires & les différences
éditions de cette confession

,
principalement celle

de l'affenlblée d'Aufbourg où la paix fut arrêtée, &
qui avoit été écrite de la main de George Spalatin

,
que Jean-Frederic de Saxe-Weymar & le duc de
Wirtemberg soutenoient .être tout-à-fait confor-

me aux autres ,
& sur-tout à la premiere de Wir-

tember?
,

à peu de choses près. Mais les électeurs
Palatin & de Saxe pressoient pour en faire recevoir

une plus nouvelle qui étoit entre les mains d'un
grand nombre de personnes, & qui étoit plus éten-
due que la premiere, parce que certains sentimens

y étoient expliquez.
Enfin comme tous les autres princes & les am-

bafladeurs des absens étoient d'avis qu'on souscri-

vît aux mêmes articles qui avoient été presentez à
Charles V. les électeurs y consentirent à cette con-
dition

,
qu'on y feroit une nouvelle préface où l'on

approuveroit cette dcrniere édition de la confession

& l'apologie comme conforme à la premiere
,

&
quelques endroits de la premierequi se rapportoient
à la tranfubstantiation

: qu'on expliqueroit aussi plus
amplement les disputes touchant l'exposition & pro-
cession du Saint Sacrement, parce que la division
qu'on y faisoit des deux especes ne convenoit pas
avec l'insiirution de Jesus-Christ, de la messe &
d'autres institutions semblables. Déplus, les élec-

teurs vouloient qu'on parlât dans la préface de la
confession des églifcs de Saxe & de tafsemblée dt
Francfort: mais parce que Jean-Frederic de Saxe &
les autres étoient d'avis qu'on reprît plûtôt les arti-
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clcs de Smalkalde
, on ne InÍt rien dans la préface

que Cracovius & Ehemius mirent par écrie, & lu-
rent devant les princes, parmi lesquels il y'en

eutqui l'approuvèrent, & d'autres qui refuserent d'y
souscrire. En quoi ces derniers furent appuïez par
ceux qui entretenoient les erreurs & les lectes con-traires à la parole de Dieu & à la confession d'Auf-
bourg, en blâmant d'une maniéré indirecte l'élec-
teur Palatin

, qui avoir depuis peu renvoie d'Hei-
delberg Tilman Heshausen

, parce qu'il défendait
1 opinion de Luther touchant la cène

Mais Frédéric de Saxe-) qui, à l'exem-
ple de son pere , avoit toujours fait profession du
pur Lutheranisme

, ne put souffrir qu'on mît £1U[-
iement dans la préface qu'il n'y avoit point de dif-
corde dans les églises d'Allemagne. Il dit haute-
ment que c etoit se mocquer du monde de parler
de la sorte & qu'après ce que leurs ministres écri-
voient& disoient tous les jours les uns contre les au-tres dans leurs écrits & dans leurs prêches, il falloit
être lourd ou aveugle pour ne poinr.s'appen.evoir
de la diversité de leurs sentimens & de leur créan-
ce dans les principauxarticles de la doctrine

; ce quidonnoit sujet aux émissairesdu pape, non-seulement
de les calomnier,mais encorede les convaincre d'un
mensonge manifeste. Il demandadonc qu'on retint
non pas la confessionpubliéedepuisplus de trente ans& qui avoit été changée en plusieurs endroits

; mais
celle qui avoit été imprimée depuis neuf à dix ans,& qu on insérai dans la préfacé

, pour tenir lieu dedéclaration, les articles de Smalkalde
: mais n'aïant

pu rien obtenir
, il conçut tant de chagrin contre
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ceux qui lui étoient opposez
, que quoiqu il eut

épousé la fille du Palatin
,

il eut si peu de respedt

pour son beau - perc ,.qu'il 1appelle publiquement

Calviniste
,

Sacramentaire & deserteur de la con-
sëssion d'Afboure,

,
la plus grande injure qu'on puil-

se dire aux Lutlierii-is. Apres quoi-il partit de Naum-

bours
,

& se retira dans ses terres.
Lorsqu'on délibéra ensuite touchant le concile,

les opinionsfurentdifferentes.Quelques-unsetoient

d'avis qu'on le refusât entièrement ,&les autres

approuvoient que chaque état y envoïât ses ambal-

sadeurs
, pour rendre raison de leur foi dans un con-

cile libre & chrétien
,

& former une puissante ac-
eusation contre le pape & la cour de Rome ; que4
dans le même temps on exposat les exceptions 0!_ 1*

naires & les recusations touchant les juges lu'.petts,

l'ordre renversé du droit & les incommodez du

lieu
: que cela contribueroit beaucoup a dissiper a

haine qu'on portoit aux Protestans
, comme s lis

vouloient éluder l'autorité d'un concile légitimé
-,

Qu'on feroitconno"lire parla qu'il ne tenoit pas a

eux mais à l'ambition de leurs ennemis, qu'on ne

travaillât à rétablir l'union& quainji l'on aurait a

l'avenir moins d'aversion pour les eglises d 'Allema-

gne. Enfin tous convinrent qu'on accepteroit le

concile
, pourvu que ce ne fût pas celui du pape ,

& qu'il n'y présidât pas ni par lui ni par ses

Telle fut la réponse qu'ils donnèrent aux amballa-

deurs de l'empereur Ferdinand
,

qui étoient arrivez

à Natimbourg avec les nonces le vingt huitième de

janvier
,

& qui se trouvèrent dès le lendemain a la

diète. Ils ajoutèrent ençore pour conditions
?

que l4
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parole de Dieu seroit le seul juge & nullement le

-
pape -, que les évêques seroientdispensez du serment

de fidelité qu'ils font au souverain pontife
-, que les

théologiens qu'ils y envoïeroient
,

auroient droit
de suffrage

,
& qu'après avoir communiqué avec

ceux qui ne se trouvoient pas a cette assemblée
,

il
feroient une réponse plus ample a sa majoré impé-
riale.

L'on résolut ensuite d'envoïer des deputez a Jean
Frederic de Saxe-Weymar qui s'étoit retiré ,pour lui
faire scavoir que les princes souhaitoient avec beau-

coup d'ardeur qu'il fut demeuré à Naiimbourg jus-

qu a la fin de l'assemblée
;
mais que puisqu'ils avoient

reçu ses excuses sur son départ, ils étoient bien aice

de lui apprendre qu ils avoient résolu de souscrire à

la confession d'Ausbourg, pour laquelle ils étoient
assemblez

,
& que pour le contenter l'on avoit ajou-

té dans la préface un article touchant la cène
: qu'ain-

si ils le prioient d'y vouloir souscrire
,

& que s'il le
refusoit

,
ils demandoient au moins qu'il imposât

silence à ses théologiens, & qu'il fist enCorre que les

ades de l'assemblée de Naümbourgne fussent point
appeliez publiquement l' interim de Samarie

, com-
me on avoit déja donné ce nom à ceux de l'aflem-
blée de Francfort. Qu'enfinon ne condamnâtpoint
leur conduite par les écrits publics, qu'autrement
ils seroient obligez de se justisier de faire voir
publiquement leur innocence

, en marquant l'ori-.

gine & le progrès de cette assemblee
: en un mot ,

qu'ils n'oublioientrien de ce qui concernoit la gran-
deur & l'importance de cette affaire. La diéte finit
le vingt-septiéme de Février j on y fit ijn décret qui

\

AN. 1561.

XVII.
L'assemblée 'dépu-
te au duc de Saxe-
Weymar.

De Thou ibid,ut
supra.



portait que tous tiendroient la confession d'Auf-
bourg suivant les explications qu'on trouveroit les
plus propres pour la rendre commune a tous ceux
qui s en étoient écartez ; & que pour cet effet l'on
s'aflembleroit de nouveau à Erford le vingt - deu-
xième d'Avril prochain. Mais cette union qu'ils af-

fe&oicnt n'eut aucun succès.

Les deux nonces Delfino & Commendon en par-

tant de Naumbourg pour se rendre dans les provin-

ces où ils avoient ordre d'aller
y

donnerent avis

au pape de la maniere dont les princes Protestans les

avoient reçus dans cette ville. Leur fermeté fut
beaucoup louée à Rome & l'on sçut bon gre a
Commendon d'avoir reprime les Allemands qui
insulto.ient avec tant de fierté à l'église Romaine.

Ce prélat devant visiter la basse Allemagne vouloit

commencer par la ville de Weymar pour y voir jean.
Frederic de Saxe qui yy étoit retiré \ mais aïant ap-
pris par un des çonseillers de ce prince,que son maî-
tre n'étoit pas dans la disposition de le recevoir

y

parce qu'il ne vouloit avoir aucun commerce avec
le pape ,

Commendon résolut d'aller d abord dans
le Brandebourg trouver l'éleâeur Joachim

: & com-
me il étoit obligé de passer par la Saxe

,
il obtint de

l'électeur Auguste un fauf-conduit des plus hono-
rables. Ce prince lui fit beaucoup d'excusés de la ré.
ponse qu'on lui avoit faite à Naiimbourgcontre son

avis, & lui donna des lettres pour ordonner aux
;rnagistrats des villes de ses états par ou il passeroit ,
de le recevoir honorablement, & de le faire escor-

ter jusqu'aux frontières de l'élettorat de Brande-r

bourg. Le nonce trayerfa Leipsik ôc Hall^çomptanç
dç
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devoir en chemin l'archevêque de Magdebourg
,

fils de l'électeur Joachim
; mais n'aïant pas trouvé ce

prélat chez lui, il prit la route de Berlin
,

où il fut
reçu avec toutes sortes d'honneurs par l'électeur de
Brandebourg.

Ce prince avoit établi la religionproteitantedans
ses états en 1559. & étoit un de ceux qui avoir plus
de disposition pour rentrer dans le sein de l'église
catholique

,
dont il avoit conservé beaucoup de cé-

rémonies & plusieurs coutumes. AuWi-t"Ot qu'il eut
appris l'arrivée du nonce ,

il lui envoïa deux de ses

premiers conseillers pour le complimenter de sa

part, & l'inviter à venir dîner chez lui le lende'
main. Comme le nonce avoit appris que le dcfleiin
de l'électeur étoit de l'entendre avant le repas, & de
lui donner ses réponses en présence de quelques-uns
de les théologiens ennemis de l'union, il affedta
d'arriver dans le temps auquel il falloir se mettre à
table, &: il résolut de laisser échapper pendant le

repas quelquesparoles sur la religion pourmieuxcon-
noître les dispositions de l'élecceur

,
& le porter à

prendre des conseils avantageux à la religion. La
chose réussit à ion avantage ; il fut reçu avec tous les
honneurs que lui auroit pû rendre le prince le plus
attaché & le plus sournis au saint siege. Joachim
écouta avec tranquillité ce qu'il lui dit du concile ;
loin de marquer aucune peine du dessein que l'on
avoit de le continuer, il parut qu'il le verroit tenir
ivec joïe

,
& il fit paroître beaucoup de disposition.

à la paix, & ne parla jamais du pape ni de l'église
Romaine qu'avec honneur & rcCpeét.Après le dîner,
sous prétexte de procurer quelque repos à son hôte

,
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il le mena dans un cabinet, ôc de tout le jour il n8
voulut lui parler d'aucuns affaire. Le lendemain
étant à table avec lui, il l'entretint de diffcrentes
affaires assez vagues, & comme son dessein étoit de
le retenir au moins une quinzaine de jours, il éloi-
gnoit toujours l'occaiion de traiterdu sujet de sa lé-
gation.

Cependant Commendon voulant profiter du

temps, fit beaucoup d'instances pour obtenir une
audiance. Il présenta à Téledeur les lettres du pape
& la bulle pour la' convocation du concile

,
lesquel-

les aïant été lues-, l'élcéteurdemandaquelque tempe
pour en déliberer. Il ne fit sa réponse que sur la fin

de Février, cinq jours après l'arrivée du nonce :
el-

le contenoit en substance
;

qu'il étoit très-sensible

au souvenir du pape , & qu'il lui en rendoit de tres-
humbles aé:l:ions de grâces, qu'il avoit été informé
des bonnes intentions & de la bonté particulière du'

scuverain pontife dès le temps qu'il etoit en Hon-
grie. Qu'il avoit toujours souhaité la paix & qu'ac-
tuellement il travailloit à l'établir, quoique ses dé-
marches ne fussent pas agréables à tout le monde ;
mais qu'il se Coucioit fort peu de ne pas plaire aux
hommes, pourvu qu'il pût mettre sa conscience en
repos , & pratiquer k parole de Dieu : Que c'étoie
dans cette vûe qu'il avoit. embraie la confession.
d'Aufbourg sans aucune legereté d'elprit ; & qu'il
désiroit que tout le monde, & particulièrement les

papes reconnurent la vraïe foi. Ensuite passant au
concile, il dit que comme cette affaire ne le regar-
doit pas lui seul, ni les seuls princes qui s'éroient
assemblez à Naiimbourg

;
mais tous ceux qui sui-

A N. 1 J 61.

xxr.
Il lui présente la

bulle du concile
,

& l'élcârcur don-
ne sa réponse.

?ailav. ibid. cap.
4• il. •

Raytutldusn. 31.

E.v epifb. die S. Fe
bruarit ad card.
Serromiumi



voient la confession d'Aufbourg, il ne pouvoir ré-
pondre que ce qui avoit été résolu d'un commun
accord

: que pour ce qui le regardoit,il n'oublieroit
rien pour établir la concorde & l'union, quoiqu'il

y prévît de grandes difficultez
, comme il lui avoit

fait souvent connaîtreen particulier, avec cette sin-
cerité qui lui étoit naturelle, & qu'il connoissoit
être la même dans le nonce ; ce qui étoit cause qu'il

ne pouvoit lui refuser son estime
, & qu'il vouloic

entretenir amitié avec lui.
Le nonce répondit à ces -civilitez avec tant d '.élo-

quence & une si grandeétendue d'esprit, qu'il ne lui
auroit pas été difficile de retirer ce prince de l'erreur
où il s'étoit engagé par une trop grande crédulité

,
si ses conseillers ne l'eurent empêché de profiter de
ses conversations & de sesconseils. Commendonlui
dit, que comme c'étoit par unprincipe de conscien-

.ce qu'il avoit embrasse la confession d'Aufbourg,
cette même conscience l'obligeoit à connoître Je-
sus-Chrdl:, & qu'il ne le pouvoit mieux faire que
par le secours d'un concile œcumenique muni de
l autorité du pape ,

à qui il étoit enjoint de confir-

mer sesfreres
; & dont la foi ne pouvoit jamais man-

quer ,
sélon le privilege que le fils de Dieu lui avoit

accordé. Qu'il n'avoit donc point de plus sur parti à
prendre, que celui de se soumettre à la conduite de
Dieu

,
& de puiser la lumiere dans la siicceflïon

continuée du siege apostolique
,

& dans la doctrine
constante dessaintspères. Ensuite il le remercia de
la liberté qu'il lui avoit accordée dans les entretiens
particuliers qu'il avoit eu avec lui. Il le pria de faire
réflexion sur les conditions que les Protestans dc-
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mandoient pour assembler le concile
,

le[quelIcs1
si on les accordoit, tendroient à la ruine entiere de
l'a foi de l'église. Et parce qu'entre les difficultez pro-
posées par 1 l'életteur, sa principale étoit de sçavoir,
si l'on accorderoit le droit desuffrage aux Protellans;
le nonce repliqua qu'en accordant cette faveur à

ceux de la confession d'Aufbourg, on ne pourroit
la resuCer aux partisans des autres se£tes, qui sont
presque sans nombre

y ce qui renouvelleroit la con-
fusion de Babylone.

La converLltion. entre l'éle&eur & le nonce fut
a(!cz longue

, & roula sur beaucoup de choses que
ce prince avoua n'avoir pas comprises ni entendues
jusqu'ators

,
& il parut si satisfait des réponses soli-

des que le nonce fit à toutes ses difficultez, qu'il ne
pur s'empêcher de dire en soupirant.

«
En veriré,

J)
réverendissin1e seigneur, vous me donnez bien a

penser
: »

Mais les engagemens ou se trouyoit cet
éle&eur, les respe6ts humains, & sur-tout les biens
d'église qu'il avoit réuni à son domaine, comme
les autres princes Protestans, l'emporterent sur ses-

lumières & sur les bonnes inclinations
,

&c il laissa
partir le nonce sans changer de sentiment. Com-
mendon sorti de Berlin

5
vint trouver Jean marquis

de Brandebourg
>

frere de l'éleveur
,

qui étoit à
Bresca, en attendant la reponse que Joachim Kii
avoit promise à son retour ;

mais en chemin il vou-
lut voir l'archevêque de Magdebourg fils de cet élec-
teur. Il en fut très-bien reçu, il y demeura quel-
ques jours

>
il lui remit les lettres du pape & la bulle

que le prélat lut avec respect
:
mais aïant demandé

quelque temps pour consulter son pere ,
Corndlen..-
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don lui répartit
, que dans la place qu'il occupoit il

ne devoit point avoir d'autre conseiller que ion de-
voir ;

qu'il ne devoit pas seulement envoïer ses suf-
fragans au concile

,
mais qu'étant jeune & de bon-

ne santé, ilétait obligé de les prévenir. L'arche-
vêque touché de ce discours parut disposé) non seu-
lement à aller à Trente

,
mais à Rome même pour

y conférer avec le pape.
Commendon étant arrive à Bresca

,
ville proche

Berlin, donjia les lettres du pape & la bulle à Jean
marquis de Brandebourg, qui, comme les autres,
demanda quelque temps pour en déliberer, & deux
heures après lui fit rendre par son chancelier une
réponse bien éloignée des sentimens qu'il lui avoit
fait paroître d'abord. Le nonce jugea aussi-tôt qu'el-
le étoit l'ouvrage des conseillers du prime

,
qui af-

feaoienr de montrer beaucoup d'animosité contre
l'autorité du pape & de l'église Romaine. Cette ré-
ponse portoit, que le marquis s'aircnlbleroitau pre-
mier jour avec les autres princes

,
& prendroit avec

eux les mesures convenables yque son maître n'hé-
iitoit pas à rendre une réponse appuïée sur la vérité

contre routes les cbicanes.& supercheries
; que d'iiv

viter les Protestans au concile, ce feroit vouloir con-
cilier les lievres avec les lions. Le chancelier s'éten--
dit encore sur les deux motifs marquez dans la bul-
le pour assembler le concile

,
la deitruaion des hé..

résies & la reformation des mœurs, & en parla avc<;'

tant de vivaciré
y

qu'on eut dit que ce qui avoit été
avancé par le pape , ou de sa part sur ce sujet, eut
été autant de calomnies qu'il falloit repoulser aveG
chaleur

:
il ajouta que cette douceur & cette bonté:
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du pape que Commendon cherchoit tant a faire va-
loir

,
n'etoient aujourd'hui qu'apparentes, parce

que le temps & les circonstances où l'on se trouvoic
.alors demandoient cet exterieur imposant, ni aïs

que ces belles qualitez seroient bien- tôt changées en
cruauté en Italie & ailleurs

, pour mettre en pièces

des hommes pieux dont tout le crime consistoit à
suivre la pure doarine de l'évangile, & a ne vouloir

pas adopter les idolâtries que l'autorité tiranniquc
.du pape vouloit introduire.

Le nonce se sentit ému en entendant ce discours ;
mais sans rien faire paroître de son émotion

,
il se

tourna du côté du marquis, & lui dit que son chan-
celier avoit fort mal interprété les intentions du pa-
pe ,

& qu'il ne convenoit pas au ministre d'un prin-

ce qu'on n'avoit point offensé
>

6c qu'on avoit au
contraire comblé d'honneurs, de se servir de ter-
mes aussi injurieux. Prenant ensuite tous les chefs
d'accusation du chancelier, il dit que l'intention
du pape étoit d'accorder toutes les suretez conve-
nables

,
& d'écouter chacun avec beaucoup de bon-

té
,

ensorte qu'on se trouvât au concile, non com-
me des liévres au milieu des lions, mais comme
des agneaux avec leurs pasteurs

:
qu'il esperoit

,
qu'au lieu de répondre aux prétenduës supercheries

qu'on imputoit au pape ,
il prendroit toutes les mc-

sures nécessaires pour mettre la paix dans l'église
->

ce que le pape souhaitoit uniquement. Qu'on ne
pouvoir nier que l'Allemagne ne fut partagée en
différentes [eaes, puisque les princes s'en plai-
gnoient eux-mêmes dans leurs asTembîées, & ne
demandoient un concile que pour y remedier, Que
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les supplices dont on avoir puni quelqueshérétiques
en Italie & ailleurs par l'autorité du pape, n'étoient
point contraires à cette bonté qu'on lui connois-
soit pour offrir le pardon à ceux qui vouloient quit-
ter leurs erreurs ; que ces supplices étoient autori-
fez par les loix de l'empire, conformes à la diïci.
pline de l'ancienne église, & tendoientàconserver
la" religion sans tache & à épargner lefang des peu-
ples que l'hérésier6pandroitavec fureur, si elle était-
impunie. Que l'idolâtrie qu'on reprochoit à l'église
Romaine, n'étoit autre que le culte qu'elle rend aux
ehoses sacrées, qu'elle a pratiqué depuis les pre-
miers siecles, & qui a été observé en Allemagne
auflï- tôt qu'on commença à y connoître Jesus-
Christ. Qu'enfin la puissance du pape n'étoit point
tirannique

,
puisqu'elle n'étoit point fondée sur la

violence, mais sur la parole de Dieu & le respeél des
fideles

; ensorte qu'ils joui/Toien t d une paix profon-
de & d'un repos parfait, pendant que les troubles
& les malheurs regnoient parmi ceux qui s'étoient
separez de son unité.

Après ce discours, le nonce se leva &: prit congé
de la compagnie

: mais le marquis de Brandebourg
1 arrêta pour dîner avec lui, & le traita avec beau-
coup de douceur & d'humanité, il le fit asseoir à ta-ble dans la place la plus honorable, se tint toujours
découvert, & lui marqua dans ses paroles

,
dans ses

manières
, & dans les choses qu'il lui présentoit

,tous les témoignages du plus profond respea. Il or-donna même à ses conseillers de le conduire jus-
qu a ion logis

:
le chancelier s'y trouva avec les au-

tres , & fit beaucoup d'exeuses à Çommendon de
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ce qu'il avoir dit dans sa réponse. Le nonce lui re.
partit

, que tout le reproche qu'on pouvoir lui faire
étoit d'être animé d'un zele ardent pour leur fallit

;

que s'ils ne vouloient pas y répondre
,

il leur de-
nlandait en grâce, que malgré leur obstination à
fomenter la discorde 8c ladivilion, ils rendilsenc

au moins justice aux bonnes intentions du pape,
8c qu'ils reconnuflfcnc sa charité & sa bonté parer-
pelle. Le chancelier repliqua qu'il falloit rejetter
la plus grande partie du mal sur les moines. Com-
mendon étant parti de BreCca, retourna à Berlin le
dernier jour de Février. Le lendemainde son arrivée
l'archevêque de Magdebourg alla le voir

,
8c lui fit

remettre sa réponse par un de ses conseillers
;

elle
étoit remplie de louanges 8c d'actions de grâces
envers le pape, & il y promettoitde se rendre au con-
cile

,
& d'y mener beaucoup d'évêques. Il chargea

aussi le nonce d'une lettre qu'il écrivoit lui-même au
pape e,n réponse à celle dont il l'avoit honoré

-,
il lui

marquoit qu'en reconnoissance du bref 8c de la bul.,.

le qu'il venoit de recevoir, il seroit plus hardi à

mettre toute sa confiance en sa sainteté, & à le
*

pri.er de l'honorer de ses bons avis pour l'adminis-
tration de son église. Commendon fut d'autantplus
charmé des sentimens &dela conduite dc cet arche,
yêque

,
qu'il n'attendoit rien de sembable d'un jeu-

ne homme de vingt-deux ans, obscdé par un grand
nombre de mihistres qui favorisoient l'héréiîe, 8c
gouverné par un pere héretique. Il remit au (Il les
lettres dupapeàl'életl:riçe de Brandebourg qui étoic
catholique

,
8c qui pria le nonce de basser pour elle

les pieds du pape, & de l'assurer qu'elle vouloit
vivre



vivre & mourir dans l'ancienne religion. L'éle&eur.
charmé des conversations du nonce ,

le retint aussi

Jong-.emps qu'il lui fut possible; il lui fit voir tou-
tes les raretez du trésor de l'église de Magdebourg

,
& pria Commendon de lui procurer un morceau
du bois de la vraie croix

, pour mettre dans un ma-
gnifique reliquaire préparé à ce sujet. Pendant ce
temps-là

,
l'életteur revenait toujours à Ja charge

sur le droit de suffrage que les Protestans preten-
doient avoir dans le concile

, parce qu'on avoit dé-

ja décidé beaucoup d'articles sur lesquels ils n 'a-

voient point été entendus
: & Çortimendon sans lui

faire d'autre réponse que celle qui a été rappor-
tée plus haut, exhorta ce prince à envoïer au con-
cile des ambassadeurs qui aimaflfent la paix & non
ses théologiens. L'éleveur lui repliqua qu'il était
vrai que les théologiens n aimoient pas la paix, & ne
sc plaisoient que dans les disputes, mais il ne lui dit

pas s'il envoïeroitdes personnes plus pacifiques, &
avec qui il fût plus facile de traiter.

Le nonce ne pouvant plus retarder son départ
,

prit congé de l'éledteur, qui lui donna sa réponse au

pape, & voulut le combler de presens d'un grand
prix pour Pie IV. mais il les refusa, & ne demanda

que deux choses à l'éle6teur
,

l'une qu'il voulut bien
lire le livre qu'il avoit remis à l'électrice sa femme
de la part du nonce Hosius ; l'autre qu'il ordonnât
la restitution de quelques endroits qu'on avoit en-
levezaux religieux duneChartreuseauprèsdeFranc-
fort sur l'Oder. L'électeur lui promit l'un & l'autre :

4 le nonce partit de Berlin le troisiéme du mois de

Mars. En parcourant«plufieurs villes hérétiques
,
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qui se trouverent sur sa route ,
il ne put retenir ses

larmes, à la vue de tant de célébrés abbaïes, de

tant d eglises bâties autrefois avec des soins & des
dépenses extraordinaires, de tant de monumensde
la pieté des anciens

,
les uns dépouillez & déserts

,
les autres entièrement abbatus & cachez dans leurs
ruines, quelques-uns même profanez, 8c servant

aux usage.s des chiens & des chevaux qui mangeoienc
sur les mêmes autels où l'on avoit offert a Dieu tant
de sacrifices, & sur-tout en pendant à tant de peu-
ples que l'herésie & la superstition laissoient égarez
loin des routes du îalut.

Il arriva enfin chez Henri duc de Brunswick qui
étoit catholique

,
& lui presentales lettres & la bul-

le du pape. Ce prince les reçut ave» beaucoup de
re,Cped, 6c ne trouva aucune difficulté à la continua-
tion du concile

-,
il témoigna même qu'il en espc-

roit un heureux succès. Il dit qu'il avoit appris de
l'éle6teur de Saxe, que les Luthériens

,
voïant la

faction des Calvinistes prévaloir à Naumbourg
}

sc

préparoient à tenir une autre assemblée en Saxe
,

&

que le secretaire de cet électeur lui avoit assuré, què
son maître rentreroir aisement dans le rein de l'é-
glise catholique

,
si l'on accordoit à ses sujets -la

'COIlimunioti Cous les deux especes.
Conrmcndon visita ensuitè tous les prmees &

tous les évêques des environs auxquels il rendit là

bulle & les lettres du pape. Les évêques de N iim-
bourg 5c de Paderborn tous deux attaquez de la

goutte ,
dirent qu'ils étoient prêts d'aller au c(-,i-ci-

1-e
,

si leur fante 1^ permet toit ;
celui de Munstef

s'excusasurce que son diocéft étoit environne d hC4
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ret^ues ,
6; quu avoit des diocésains peu soumis.

Il y tut. plu heurs évêques-, chez qui il ne jugea pas
à propos de se trJnîporrcr, & il se contenta de don-
11er la bulle & les Lttrss du pape à leurs conseillers

,periuadé que la plupart ne pensoient à. rien moins
qu'à se rendre au concile. Il prit le chemin de Co-
logne où il arriva au-commencement d'Avril, de
où colite la réponse qu'il eut de l'archevêque élec-
teur ,

fut après en avoir délibéré avec ses con-seillers
,

qu'il étoit prêt d'obéir au pape ,
mais qu'il

ne pouvoit dire s'il aflifkeroit ou non au concile,
qu 'il n eut auparavant consulté l'empereur

, coni-
me les états de l empire l'y obligeoient. II. trouva
plus de zele dans l'éleveur de Tréves

,
du-quel il ap-prit que Fcrdinand avoit écrit aux trois électeurs

ccclesiastiquesjpour les exhorter à être favorables à
la convocation du concile, & qu'il les avoit con-
sultez

,
s'il convenoit de tenir une nouvelle diéte

,avant que desc déterminersur le concile:Mais on nel'avoit pas jugé à propos, parce que les Protestans se
réunisiant tous alors

,
auroient été plus infléxibles ;

au lieu qu 'ils, seroienc plus dociles, si on leui: parloit
a tous en particulier: & 1 "éledeur.aj*outaque le nonce
pourroit aisement s'en convaincre dans son voïage.

De-là. Commendonprit occasion de proposer à
1 'éleâcur

,
1 utilité qu'on tircroit d'une alliance en-

tre les princes Catholiques
, pour s'opposer à celle

des Protestans, qui, quoique moins fort$;s étaient
toutefois rendus plus formidables

; eri.Ce réunisiant
dès qu'ils s'agissoit de pcrsecuter la religion catholi-
que ,

& de s'emparer des biens ecclesiastiques. Cee-
te socicté

,
dit-il, quoiqu'imparfaite,. a tatu de.pow-
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voir
,

qu'ils tirent de grandes semmes de ceux de
leur se.Cte sans aucune pein'e, lorsque les princes ca-
tholiques ne peuvent exiger de leurs sujets ni obéif-
tance ni subsides. Il ajouta

, que ce seroit donc un
bien fort avantageux à la religion, si les princes ÔC

les évêques s'unilsoicnt entr'eux
-,

qu'au reste il ne
proposoit cette alliance que comme particulier, sans

avoir requla-dessu,% aucune mfti'uction du pape. Le-
lecteur parut appiouver ce projet

,
& dit au nonce

que dès l'année précédente on avoit proposé à l'em-

pereur à Aufbourg unesemblable alliance entre les

électeurs ecclesiastiques
,

les évêques & les princes
voisins, le duc de Clcves gendre de l'empereur

,
&

les Païs-Bas de la dépendance du roi d'Espagne, qui

y donnoit les mains ;que l'empereur l'avoit approu-
vé de parole

,
mais qu'on n'avoit rien executé sans

doute parce que le roi Catholiqueprétendoit être le
chefde cette alliance, & commander aux trois élec-

teurs ecctesiasiiques. L'électeur de Trévcs ne parut
pas au reste fort disposé à aller à Trente pour sc trou-
ver au concile

:
il dit que sa presence étoit nécessaire

dans ses états pour les interêts même de la religion
,

& que s'il s'absentoit il en recevroitun grand préju-
dice

:
il ajouta cependant qu'il se soumettoit en cela

au jugement du pape, Comjnendon en revenant de
Coblenrs où il avoit vÚ l'archevêque de Treves ,
parla au magistrat de Cologne, & lui remit des let-

tres du pape , en l'exhortant à se conduire d'une
manierc conforme aux épithetes que le saint pere
donnoit à la ville de Cologne dans l'inscription de

cette lettre
3

où cette ville étoit appellée la foumi-
fc & l'obéissante. fille de la sainte église Romaine.

AN. 1561.



Le icnat regarda comme un grand honneur
, que

le pape voulut bien lui députer un nonce pour l'af-
faire du concile ,en témoigna sa reconnoissance, &
promit de remettre en vigueur les reglemens qu'on,
avoit negligez jusqu alors

,
& de ne souffrir dans la

ville aucune personne fuspede dans sa foi, & dans
sa religion. Le nonce s'appliqua ensuite à regler cequi concernoit l impression des livres

,
les écoles de

.

théologie
3

& le maintien de la foi dans sa pureté.
S etant embarqué sur le Rhin, il vit en passant le

duc de Cleves, dont la conduite meritoit plus d'at-
tention que celle de beaucoup d'autres. Ce prince
possedoit trois duchez, & de grands domaines tant
en deçà qu 'au delà du Rhin

,
qui étoient frontieres

des 'éledorats de Cologne & de Treves, du païs de
Liège

,
& des Païs Bas de la domination de Philip-

pe II. provinces a la vérité toutes catholiques, mais
remplies de beaucoup d'heretiques

; & par conse-
quent capables.de recevoir le bien -ôc le mal suivant
la dispontion du souverain. Il est vrai qu'il avoic
conservéêtrela religion dans ses états, mais ce 11'éroit
pas sans être soupçonne de quelque erreur ot'l il eut
pu tomber par les artifices de ceux qui avoient le
plus d'autorité sur son csprit. Il y avoit dans son
pais ,

proche Cologne
, un certain ministre qui s'é-

toit fait plus de cinq cens disciples qu'il avoit in-
fectez de son heresie. Le duc lui avoit donné sou-
vent des avis, mais il n'alloit pas plus loin, & l'im-
punité rendoit cet herétique plus insolcnt. Le non-
ce apprit encore que le duc estimoit beaucoup un
certain prédicateur qui prêchoit une mauvaise doc-
trine,& avoit la hardiesse d administrer l'eucharistic
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au peuple sous les deux Cip---ces dans i'églifc des re-
ligieuxO de saine Francois.) Ces ra fons l obligèrent à

Oviiiter le duc
;

il l'-borda
,

8c en aïilit éré relu avec
beaucoup d'honneur 8c de grands témoignages d'a-
mitie

, outre la huile il lui donna une lettre du pa-.
pe dans laquelle Pie IV. l'exhortoit avec beaucoup
de bonté

,
à maintenir la religion 8c perseverer dans

la pièce de ses ancêtres.
Quoique le duc fut piqué contre la cour de Rome,

de ce qu'on avoit rcvoqué une certaine bulle qu'on
lui avoit accordée, 8c mis en prison le procureur qui
avoit transigé pour lui, il ne laissa pas de répondre

au nonce ,
qu'il recevoit avec beaucoup de respect

l.a bénédiction & la bulle du saint pere Pie IV. sou-
verain pontife de l'église Romaine, 8c universelle

,
8c son souverain seigneur trés-clement

;
qu'il rece,

voit ses avis paternçls comme un fils obéissant
,bien résolu de ne se départir jamais de la pieté de

ses ancêtres
; 8c qu'il esperoit de ne s'en écarter ja..

mais en quoi que ce soit.Que la convocation du con-
cile lui faisoit un vrai plaisir

3

qu'il ne manqueroit

pas d'y envoïer ses ambassadeurs 8c de faire tout ce
qui conviendroit à un prince chrétien

}
& catholi-

que :
mais que pour en tirer, plus de fruit, il souhai-

toit que ce concile fut célebré avec le consentement
unanime de tous les princes de l'empire

, 8c qu'il
promettoit d'emploïer tous ses soins pour le leur
faire agréer. Commendon après avoir loué la pieté
du duc

,
répondit à ses dernieres paroles, que le

souverain pontife souhaitoit la même chose avec
beaucoup d'ardeur, comme sa conduite just-Itt'à pré-
sett l'avoit fait allez conno'ltre

y
8c que l'opiniâtreté
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des méchans ne dévoie pas empêcher de confirmer
les gens de bien dans la vraïe religion

,
de décou-

vrir les erreurs & d'établir la vérité.
Le duc de Cleves aïant fort à cœur les deux arti-

cles dont on a parlé plus haut, sçavoir la commu-
nion sous les deux espèces aux laïques, & le maria-
ge des prêtres, les proposa au nonce ; quant au pre-
mier

,
il disoit qu'il n'étoit pas possible d'interdire

1 ufige du calice â ses sujers, dont ils étoient en pos-
session depuis vingt-cinq ans ;

qu'il lavoit trouvé
établi, & que plusieurs qui avoient beaucoup de
penchant pour l'heresîe, se contentoient de ceu arti-
cle & n en demandoient pas d'avantage. Quant aumariage des prêtres, il assuroit que leur incontinen-
ce avoit obligé de le permettre ,

puisque parmi eux
a peine en auroit-on pu trouver cinq auparavantquin'euneni pas des concubines publiques.Le non-
ce n tÍlt pas de peine à refuter ces raisons

; mais il
ajouta que c etoit-au concile a en décider. Il exhorta
ensuite le duc a chasser de ses états le docteur heré-
tique dont on a parlé

,
& a exclure de sa cour le pré-

dicateur fcandaleu^. Le duc promit l'expulsion du
premier

; mais il.voulut conserver l'autre dont il
trouvoit la foi irreprehensible, 8c il prit congé du
nonce en le priant de le recommander aufaintpe-
re ,

& de ne point prendre d'autre logis que son pa-lais
,

durant tout le séjour qu'il feroit dans sa ville..
Le nonce se rendit par mer à Anvers, eu il reçutdes ordres de Rome

}

dont 1 un portoit que n'aïant
point trouvé le roi de Dannemarck à Naiimbourg,
il se erranrponâr d«ns son roïaume pour lui indiquer
la convocation du Concile. Ces.ordres avoient été
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expediez à Rome dès le quatrième de Mars
,

&
Commendon n'y répondit d'Anvers que le cinquiè-
me de Mai, parce qu'il ne pouvoit les exécuter qu'il
n'eût obtenu un fauf-conduit par le moïcn de l'ern-
pereur. La commission du nonce avoit de très gran-
des difliculrez

:
le roi de Dannemarck Frédéric H.

vers qui on.l'envoïoit, étoit un jeune prince rrès-
puissant particulièrement sur mer, &qui avoit beau-

coup d'esprit, allié à la plupart des princes d'Alle-
magne ,

gendre de l'élefteur de Saxe
,

fils de la sœur
de celui de Brandebourg

,
& qui roulant de grands

desseins dans sa tête
, ne prétendoit à rien moins

qu'à l'empire
:

mais ce prince étoit mal élevé
,

n'a-
voit nulle politesse

3
& étoit extrêmement adonné

à l'ivrognerie & à l'intemperance. De plus les che-
mins étoient fâcheux

,
à cause du païs froid & rem-

pli de glaces. L'accès auprès du prince n'étoit pas
plus facile, il étoit farouche de son naturel., corrom-
pu par les flateries & les mauvais conseils que lui
donnoient les compagnons de ses débauches, de
d'ailleurs ennemi déclaré du pape & du saint siége.
Cependant malgré tant d'obstacles

,
qui auroient

pu arrêter Commendon, ce nonce ne consulta quç
le bien de la religion

,
ôc il entreprit ce voïage.

Le sécond* ordre qui fut envoïé à Commendon,
lui enjoignoit de marquer aux deux légats qui
étoient absens de Rome

,
& qui par consequent ne

pouvoient pas voir les lettres qu'il écrivoit au car-
dinal Borromée

, tout ce qu'il avoit fait
,

& ce
qu'il devoit fairedans la suite. L' un de ces légats pour
le concile

„
déjà nommé dans un consistoire ,-éroic

Hercule de Gonzague cardinal de 'Mantoüe
,

donç
lç

AN. 161.
Ex litteris Com-

tntni. lid cjtrd.
Borrom Antuerpu
$.M*ii,o> ejusdem
ad Mantuxn.card.
Antuerp. 5. AI4;;
116I.

XXXV.
Le pape nomme

les légats pour
presider au con-
cile.

Tallav. ut fup.
CAf, 6. n. 1.

Ciaconius tsm. 3.
t- S7?.



le neveu Guillaumedevoit épouser une fille de l'em-
pereur. Hercule étoit un prélat considérable par la
grandeur de sa rnai[on, par la réputation de Ferdi-
nand son frere, & par son propre mérite. Il avoit
eu beaucoup de peine à se charger de cette légation,
dont le danger lui paroissoit certain, & le succès
très douteux

; mais par obéissance au pape qui le
lui commanda

,
il l'accepta, quoique malgré lui

:
le

pape par reconnnoiffai-icecre créa bien-tôt après cardi-
nal son neveu François de Gonzague. Pie IV. des-
tina pour collègue d'Hercule le cardinal Jacques du
Pui de Nice en Provence

,
archevêque de Bari

yexcellent jurisconsulte, qui avoit été long-temps
préfet de l'une 6c l'autre signature

,
6c président de

l'inquisition. Sa grande habileté l'avoir rendu l'ora-
cle de la cour dc' Rome

,
où il étoit consulté sur les

affaires les plus importantes. Le pape pensoit à un
rroisiéme, qui ne fut pas nommé dans un consifloi-

r-e ,
c'étoit Stanislas Hofîus nonce auprès de l'em-

pereur ,
qui s'étoit acquis beaucoup de réputation

en Pologne sa patrie 6c en Allemagne
, 6c joignoit

à une grande pieté une profonde érudition. Mais

en attendant le concile il demeura toujours auprès
de Ferdinand en qualité de légat.

Pie IV. pour Ce concilier la bienveillance de tou-
tes les nations, tint le vingt-sixiéme de Février

1§ 61. un consistoire où il fit une promotion de dix-
huit cardinaux de differens païs ;

sept prêtres 6c

onze diacres.
1. Jerôlnc Seripand Napolitain, ge-

nerai de l'ordre des religieux Augustins, 6c ar-
chevêque de Salerne, il fut prêtre cardinal du titre
de !:1intc Susanne, & fut légat al4 concile, 2. Ber-
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nard Salviati, Florentin
,

évêque de saint Papoul,
ensuite de Clermont, fils d'une sœur de Leon X. &
proche parent de la reine de France Catherine de
Medicis, dont il étoit grand aumônier

:
il eut le

titre de saint Simeon, puis de sainte Prisque. 3.
Stanislas Hosius Polonois, évêque de Culm

,
ensui-

te de Warmie, il fut prêtre cardinal du titre de sain-
te Sabine qu'il changea dans la suite, & en eut
successivement plusieurs autres. 4. Pierre-François
Ferrero noble Piémontois, évêque de Verceil

s
&

nonce alors auprès de la république de Venise
-,
il fut

prêtre cardinal du titre de saint Cesaire. 5. Louis Si-

monette Milanois,évêque de Pesaro, & habile jura:
consulte, qui avoit déjà assisté au concile sous Paul
III. & que Pie IV. avoit fait premier dataire ; il fut
prêtre cardinal du titre de saint Cyriaque, puis de
lainte Anastasie. 6. Antoine Perrenot de Granvel-
le. de Franche-Comté, évêque d'Arras

,
puis ar-

chevêque de Malines & de Besançon
,

premier mi-
nisire de Philippe II. dans les Païs-Bas .il fut prêtre
cardinal du titre de saint Barthélémy en Tille & de
S. Sylvesire,& évêquede Sabine. 7. Philibert Babou
de la Bourdaisîere

5
évêque d'Auxerre & d'Angou-

lême, ambassadeur du roi de France à Rome j il fut
prêtre cardinal du titre de saint Sixte

,
de saine

Martin aux Monts, & de sainte Anastasic. 8. Marc-
Antoine Amulio Vénitien, & ambassadeur de sa
république auprès du pape ,

il fut cardinal diacre
yensuite prêtre du titre de saint Marcel, & évêque

de Rieti. 9. Louis d'Est fils d'Hercule duc de Fer-
rare

y
archevêque dAuch

;
il fut cardinal diacre du

titrc de saint Ncrée & saint Achillée. 10. Louis.



Madrucce) évêque élu de Trente sur la démission
de Chriftophle Madrucce son oncle, & légat de la
Marche d'Anconc

;
il fut cardinal diacre du titre

de saint Onuphre, puis prêtre du titre de [aint Lau-

rent in lucinâ & évêque de Frescati. 11. Marc-Sitic
d'Altemps, fils d'une sœurdu pape, évêque de Cas-
sano, & nonce auprès de l'empereur Ferdinandpour
la convocation du concile ; il fut cardinal diacre
du titre de saint Ange, puis prêtre du titre des dou-

ze apôtres, évêque de Consiance & archiprêtre de
saint Jean de Latran. 12. Inico d'Avalos d'Arra-
gon ,

Napolitain d'une noble famille originaire
d'Espagne

;
il fut cardinal diacre du titre de sainte

Lucie, ensuite prêtre du titre de saint Adrien, ôc
"évêque de Porto. 13. François de Gonzague, neveu
du cardinal de ce nom ;

il fut cardinal diacre du ti-
tre de saint Nicolas in carcere Tullidno, puis prêtre
du titre de saint Laurent in lucinâ

,
légat de la Cam-

panie
,

& archevêque de Cosence. 14. Alphonsc
Gesualdo

,
protonotaire apostolique

,
fils du prince

de Venosa
;

il fut cardinal diacre du titre de sainte
Cecile, archevêque de Conza, puis de Naples sa pa-
trie

,
& évêque d'Ostie. 15. François Pacheco, neveu

du défunt cardinal de ce nom, Espagnol) archevê-
que de Burgos ;

il fut cardinal prêtre du titre de
sainte Susanne. 16. Jean-François Gambara

,
d'une

noble famille de Bresle, clerc de la chambre du pa-
pe ;

il fut d'abord cardinal diacre, ensuite prêtre
du titre de saint Pierre & saint Marcellin

,
évêque

de Viterbe, d'Albano & de Palestrine. 17. Bernard
Navagero,Vénitien, prêtre cardinal du titre de saine
Pancrace

>
puis de saint Nicolas

y
de sainte Sabine ,



& eveque de Veronne. 18. Jerôme de Corregio Tta-
lien

,
d'abord cardinal diacre, ensuite prêtre du ti-

tre de saint Etienne in Afonte-Cœho
,

puis de saintc
Anastasie & archevêque de Tarentc.

La promotion d'Amulio causa quelque division
entre le pape & la république de Venise

:
celle-ci

avoit recommandé au pape Jean Grimani, patriar-
che d'Aquilée

, neveu d'Antoine leur doge
, & Pic

IV. paroi-floitaflez porté à le faire cardinal, pourvu.
que le tribunal de l'inquisition ne s'y opposàt pas,
parce que depuis l'an 1S47. on lui avoit reproché
quelques sentimens erronez dont il avoit eu beioin
de se justifier

; & ce soupçon avoit peut-être empê^
ché Jules III. de l'honorer de la pourpre. Pie IV.
revenu de cette prévention, paroi (Toit assez bien in...
tentionné pour lui

,
mais dans la fuite Grimani

aïant été accuséde favoriser un prédicateur qui avoit
avancé en chaire qu'un prédeltiné ne pouvoit pas
etre damnée ni un reprouvé etre- sauve

;
le pape ,

peu de jours avant de tenir le consistoire dans le-
quel il devoit faire la promotion dont on vient de
parler, dit à l'ambassadeur Amulio

,
qu'il doutoit

fort de pouvoir nommer Grimani pour satisfaire aux
désirs -de la république, )usqg'à ce que les soupçons
qu'on avoit de sa doctrine fussent disfipez. L'ambas-
sadeur ému. de ce discours répondit au pape , que la
république prendroit ce refus en mauvaise part,
parce qu'elle comptoir sur cette nOlnination; & que
d'ailleursclle regarderaitcomme une injure qu'onlui
fai[oit à 'elle-mAeme

,
de soupeonnerqu'elle eût pu re-

commander un de ses citoïens qui eut été légitime-
ment fufpeddans sa doctrine. Le pape vount que;
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l'ambafladcur prenait cette affaire avec chaleur, ht
appcl!cr le cardinal Ghifleri grand inquisiteur, &
lui dit de mettre entre les mains de l'ambassadeur
les informations faites contre Grimani son compa-
triote.

Amulio obtint qu il lui leroit permis d en avertir
Grimani, qui étoit alors à Rome, & de l'amener

meme au pape. Il y parut, & les larmes aux yeux ,
il produihr un écrit dans lequel il soumettoit toutes
ses opinions au jugement du siege apostolique. La
veille du consistoire

,
l'ambassadeur pria le saint

pere d'aflemblcr le tribunal de l'inquisition
,

&
d'y appeller le patriarche pour défendre sa cause.

Sa demande aïant été accordée
,

Grimani parut
& entreprit de se justifier, mais il ne se défendit:

pas assez clairement pour dissiper tous les soupçons
qu'on avoir contre lui. Le pape qui n'etoit pas plus

content de les réponses que le rc lté de l'assembléeée,
dit à l'ambassadeur que la condition des temps étoit

•

telle
>

qu'on exigeoit des cardinaux une doctrine
,

non seulement cxemte d 'erreurs., mais encore du
moindre soupçon que s'il proposoit Grimani
dans le consilloire,.. tous les. cardinaux

,
& particu-

lièrement ccux de l'inquifiriol1, ne manqueroienr

pas de s'y oppoîer ; ce qui seroit un affront- qu'il re-
cevroit, & un deshonneurpour le saint siege. Amu>-

lio n'aïant rien à répliquer
,

demanda au pape , que
du moins il reservât le (patriarche in petto. J'ai fait
serment dans le conclave

,
dit k saiitt pere ,

de ne-

me jamais servir de cette voïe pour élire quelqu'un,
cardinal

; je croi. cetcevoïc o.djeuseau sacrécoHege^
mais nous chercherons .quelque autrç 1110j'çn pour
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conduire l'affaire à un heureux succès.

Le matin du jour auquel il dévoie assembler le

consistoire, il envoïa promprementchercher l'am-
bassadeur

,
& lui fie dire de s arrêter dans l'appar-

tement du cardinal Borromée. Pendant ce temps-là
il fit choix de deux nobles Vénitiens, pour être
promus au cardinalat, qui tous deux n y pensoient

pas, quoiqu'ils fussent l'un & l'autre dignes de cet
honneur. Le premier étoit Bernard Navagero

,
dé-

jà proposé par la république pour l'évêché de Ve-

ronne ;
le sécond

,
l'ambassadeur Marc-Antoine

Amulio lui-même. Le pape dit en le nommant ,

que c'étoit un vase d'éleétion. Amulio surpris de ce

que l'on avoit pensé à lui
3

réfutad'accepter l'hon-

neur où l'on vouloit l'elever
>
mais le pape lui aïant

commandé expressement de se soumettre, il obéit.
Amulio ne croïoit pas par cette soumission déplai-

re à la république de Venisc, dont il étoit l 'ambas-

fadeur
;

mais le sénat en fut extrêmement irrité

contre lui, & le déclara coupable de contraventio!\
à l'ancienne loi de la république, qui défendoit à

sesambassadeurs de rien recevoir des princes étran-

gers. Le pape qui avoit gratifié Amulio de son pro-
pre mouvement ,

tâcha d'adoucir les Vénitiens, en
écrivit lui-même au fénat, & assura avec serment,
qu'Amulio n'avoit aucune part dans cette nomina-
tion ;

mais ses prieres son intercession furent
inutiles :

l'ambassadeur fut révoqué, non pour cha-

griner le pape ,
disoient les Vénitiens, ni pour no-

ter Amulio de quelque deshonneur, mais pour te-
nir la main à l'observation de leurs loix

,
d'où dé-

pendoit le bon ordre de leur gouvernement. Ils rap-
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pellçrentdonc A mulio, & détendirent a les parens
de donner aucune marque publique de rejoiiiflance

pour sa promotion ;
mais le fénat voulant en Inê-

me temps témoigner au pape sa soumission
,

donna

ordre à cet ambassadeur de retournera Rome, lori-
qu'il étoit déjà en chemin pour revenir

, & d 'y con-
tinuer ses fonctions

,
dont il s acquitta avec hon-

neur.
Pie IV. en nommant les cardinaux de Mantouë

& du Pui pour ses légats au concile
,

avoit promis

de leur donner trois autres collègues, assurant que
s'il ne les trouvoit pas dans le sacre college tels qu il
pouvoit les souhaiier, il feroit tout exprès une pro-
motion de cardinaux bons théologiens, bons ca-
nonistes & gens de bien. Il les trouva en effet dans

la promotion qu'il venoit de faire
, & le dixième de

Mars il nomma pour ajoints des deux premiers les

nouveaux cardinaux Seripand
,

Hosius & Simonet-

te ,
afin qu'il y eût parmi eux des gens aussi habiles

en théologie que dans le droit canon. De plus, il

érigea une congrégation de cardinaux & de prélats,

pour préparer tout ce qui étoit necessaire à l'ouver-

ture du concile dans le temps marque.
Le troisiéme de Mars il reçut les lettres du roi

de France, en conformité desquelles l'évêque An-
goulême son ambassadeur exposa que sa majeste

a(Tréoir1 le concile quel qu'il fut, & désiroit ardCln-

ment qu'il eût l'heureux succès que toute la Chré-
tienté en attendoit. Le seigneur de Rambouillet fut

même envoie à Rome
, pour en solliciter 1 ouver-

ture, sélon les instances que les états d'Orléans en
avoient faites au roi

>
& déclarer que si l'on dif-
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fçroit davantage
,

son maître seroit contraint d'a-
voir recours aux prélats de son roïaume ;

c'eit-à-;
dire

,
d'assembler un concile national au défaut du

concile universel. Le pape répondit qu'il n'avoit rien
tant à cœur que de voir les évêques assemblez à
Trente, que le retardement ne venoit pas de lui,
mais des princes qui ne s'accordoient pas, quoiqu'il
eut donné à sa bulle la forme la plus convenable
pour les contenter tous.

En effet, plusieurs de ses nonces n'avoient pas
lieu d'être satisfaits des princes vers lc[qucls ils
avoient été députez. Quoique la réponse qu'Eliza-
betli reine d'Angleterre avoit faite l'année précé-
dente à l'abbé Parpaglia, ne fut guéres propre à
faire concevoir au pape de grandes esperances du ré-
t4blissement de la vraïe religion dans ce roïaume

>il ne laissa pas de nominer dans cette année un nonce
pour aller notifier à la reine, que le concile de Tren-
te qui avoic été interrompu

,
devoir se continuer au

même lieu, & pour la prier d'y envoïer des éve-

ques Anglois. L'abbé Mar tinengo qui étoit chargé
de cette çommission

,
s'étant rendu en Flandres

,emploïa le crédit du roi d'Espagne & du duc d'Aï-
be, pour obtenir d'Elisabeth la permission de se

rendre auprès d'elle
; ce qu'elle refusaconstammcnt.

A la prierc de Martinengo
,

le nonce du pape qui
résidoit à Paris engagea Trochmortonambailadeur
d'Angleterre

,
d'en écrire à la reine

,
qui répondit

qu'elle n'avoir aucune affaire à discuter avec le pa-
pe ,

qu'elle souhaitoit de tout son cœur de voir as-
sembler un concile véritablement œculueniqùe -,

inais qu'elle ne reçonnoissoit point un concile con-
vociuc
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voque par l'eveque de Rome
,

dont l'autorité avoir
etc bannie d'Anoleterrepar le parlement.

Le nonce DeJfinoév&quede Phare n'agitpas avecplus de succès auprès des villes impériales de la hau-
te Allemagne

;
ni toutes les exhortations qu'il leur

fît pour établir la paix dans-leurs états, ni les aflu-
rances d 'un fauf-conduit en bonnes formes qu'il
leur oftrit pour venir au concile & en partir avec
toute [ûreré, ne produisirent aucun effet. Il vint
d abord a Nuremberg, & le sénat lui rendit cette
reponse le huitième de Mars

: Que depuis l'année
1530. il suivoit la confession d'Ausbourg

,
& qu'il

ne lui etoit pas permis de se séparer des princes qui
y etoient attachez

; qu'au reste il ne prétendoit pasdéroger en rien a l estime qu'ils faisoient du nonce
en particulier. Ceux de Strasbourg firent à peu près
la même reponse, ajoutant, que le dernier concile
avoit ete entièrement favorable au pape : Que celui
qu'on vouloit assembler seroit semblable, & que
pour être légitimé, ildevoit être convoquépar l'em-
pereur. Le refus de ceux de Francfort fut un peuplus modeste

:
Ils dirent qu'ils souhaitoienc fort

qu 'on fut uni en Allemagneau sujet de la religion
;

qu'on sçavoit les raisons pour lesquelles les deux der-
nieres tenuës du concile avoient été inutiles

-, & que
si le pape juste & prudent, comme il éjoir, vouloit
lever ces empêchemens, ils en feroient charmez

;
qu 'au reste, ils ne vouloient pas rompre avec les
princes de la confefliond'Aufbourg quilleur étoient
unis. Le nonce trouva d'abord plus de soumission
dans le senat d Ausbourg, mais le tout n'aboutit
qu a un refus, puisqu'ils représenterent que rune



& i autre religion aïant été permise dans leur état
par Charles V. ils avoien» toujours vécu en paix

v

qu'ils souhaitoient fort de voir finir toutes ces divi-
sîons, mais que leur petite république.n'étoit pas
assez considérable pour commencerà entamer une
affaire de cette importance

; que tout ce qu'elle pou-
voir faire, étoit de délirer de voir regner la con-
corde

j
& qu'elle ne manqueroit pas de s'y prêter

aussi-tôt que les principaux membres de l'empire
auroient pris ce parti. Delfino visita aussi plusieurs
évêques d'Allemagne, comme ceux de Spire

,
de

Consiance
,

de Mersbourg, dont il reçut beaucoup
d'honnêtetez

: mais les uns s'exeuserent sur leur
vieillesse

,
d'autres sur leurs infirmitez &,sur les in-

commoditez du voïage pourCe rendre à Trente.
Dans le cours de ces visites, Delfino vit plusieurs

ministres de la prétendue réforme
,

& eut des entre-
tiens avec quelques-uns

,
sur-tout avec Zanchius

de Bergame
,

apostat des chanoines réguliers de saint
Augustin

,
de qui étoit dans le couvent de Lucques

lorsque Pierre Martyr qui en étoit prieur
>

lui ins-
pira & à plusieurs autres moines les sentimens des
Zuingliens

}
il étoit intime "ami de Brentius ; &tous

deux sçachant le nonce à Strasbourg l'allerent trou-
ver avec beaucoup de Vénitiens qui avoient quitté
leur patrie pour embrasser les nouvelles erreurs,
Delfino les reçut avec beaucoup de bonté, leur don-
na des avis charitables, & leur marqua beaucoup de
zèlepour les faire rentrer en eux-mêmes. Zanchius
fut touché de ses remontrances, & en le quittant
il lui dit à l'oreille, qu'il seroit ravi d'entreren con-
vention avec lui pour lui proposer ses sentimens
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sur quelques points de la religion
: A quoi le nonceconsentit par un jfignede tête. Zanchius revint, Se

eut un entretien fort long avec Delfino. Il étoit ac-compagné de Sturnlius autre Protestant, qui nevoulant pas qu'on le vît dans la ville entrer chez le
nonce une féconde fois

y

lui donna rendez-vous
dans un lieu proche Strasbourg, où il se trouva avecl'autre.

Comme Zanchius éroit de tous les Protestans le
plus modéré

,
qui ne parIoitdel'égli{e Romaine que

comme de sa merc, toujours prêt, diroit-il, à ren-
trer dans sa communion, lorcqu'elle auroit refor-
mé quelques abus qui s'étaient glissez

,
félon-lui

,dans sa créance & dans sa discipline
,

6c que Stur-
mius qui enfcignoJt la réthorique à Strasbourg

,n etoit pas tort éloigné des mêmes sentimens
-,
ils

aflurerenc le nonce , que tous leurs vœux ne ren-doient qu a. voir l union rétablie, rentrer en-fuie dans le iein de l'egliTe catholique
, non avec la

confusion dè gens coupables à qui I on accorde le
pardon

,
mais avec la dignité de gens qui ont servi

la religion 6c qu'on veutrccompcl)[er. Delfino char-
mé de leurs bonnes dicpositions. écrivit au cardinal
Borromee

, qu 'il ILli semblo;t plus à propos d'imiter
saint Paul, qui écrivant aux Phihppiens, dit qu'il
cil vrai que quelques-uns prêchent Jesus-Christ par
un csprit d'envie 6c de contention

, que les sucres le
font par une bonne volonté

; 6c ajoure ensuite. Mais
qu'importe, pourvu que Jesus-Christ soit annoncé
en quelque maniéré que ce soit

, ou par occasion,
ou par un vrai zele

,
je m 'en ré¡cüis, 6c je m'en ré-

jouirai toujours i
d'où il concluoit qu'il étoit de la
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prudence de tirer de ces Protestans ce qu'ils pour-
roient faire, quand même ils ne renlpliroient pas
leurs promesses.

Les sentimens que Zanchius proposa au nonce *

furent, i. Qu'on modérât l'autorité que l'église at-
tribuoit au pape ,

n'étant pas conforme a l'antiqui-
té. i. Qu'on ne prononçât dans le concile que sui-

vant la pure parole de Dieu
,

& la doctrine des plus

anciens peres. 3. Qu'on di[pen[ât les évêqnes du ser-

nient fait au pape ,
afin qu'ils pussent parler libre-

ment & sélon leur conscience. 4. Qu'on établît dans
le concile de petites assemblées composees des pré-
lats les plus sçavans, avec lesquels les théologiens
Protestans pussent conferer

}

afin de produire leurs
sentimens, avant qu'on décidât ricn dans les con-
gregatlons1. générales, parce que les heretiques se

plaignaient qu'entre les évêques catholiques il y
en avoit plusieurs qui ne passoient pas pour scavans.

Le nonce répondant à ces avis ou demandesde Zan-
chius

y
commença à relever beaucoup l'autorité du

pape, qu'il appuïa de preuves tirées de Thcodorct,
du concile de CaLcedoine

,
de saint Jérôme & d au-

tres. Sur le sécond chef, il dit qu'exiger une déci-
sion uniquement fondée sur la parole de Dieu &
sur les anciens peres ,

c'étoit ôter auæ conciles &

aux décrets des papes toute leur autorité. Sur le troi-
lîéme, il répliqua qu'exempter les évêques de leur
ferment étoit une chose inutile d'un cote & Icaiida'-
leuse de l'autre. Enfin sur le quatrième

,
il dit que

l'antiquité avoit suivi un usage contraire. La con-
versation fut fort longue

, & tout le détail en fut

envoie au pape & aux légats
:

la réponse fut qu 011



recevroit avec joïe les Protestans au concile
;
qu'ils

y auroient toutes les sûretez possibles, .& qu'on les
traiteroit avec beaucoup de bonté & de douceur

; &
cela n'alla pas plus loin.

Pierre-Paul Verger dont nous avons souvent par-
lé ailleurs, voulut aussi s'entretenir avec le nonce \

,
il le vit tantôt seul, tantôt accompagné de Stur-
mius

,
à Strasbourg

,
& dans les lieux voisms. Lors-

qu'il étoit seul
,

il parloit plus librement
;

mais

en présence de Sturnlius, il pesoit davantage ses pa-
roles

,
& devenoit plus circonspecr. Il témoignoit

d'uncôte un grand desir de retourner en Italie, &
de l'autre il s'emporroit en beaucoup d'invectives
contre ceux qui l'avoient poursuivi, & contre le pa-
pe même. Il accusoit principalementJean de laCata

nonce du pape à Venise
,

de l'avoir contraint à se
faire Protcftant. Le nonce l'exhorta à se réunir à 1 'é-
glise & à se recommander aux légats nommez pour
le concile

j
(es anciens patrons.Verger avoua les obIi-

gations infinies qu'il leur avoit
;

mais il rejetta la
proportion qu'on lui faisoit de changer de parti

,
8c de rentrer dans la véritable voïe qu'il avoit si
malheureusementabandonnée. Il écrivit deux let-
tres au cardinal de Mantoue, l'un des légats, & les
n1it entre les mains de Delfino, qui les envoïa à
Rome avant que de les faire rendre à ce cardinal.
Verger y témoignoit un grand zele pour sa patrie
& pour la paix de l'église

;
il offroit de travailler à

'ce grand ouvrage, & se faisoit fort de donner des

ouvertures utiles s'il s'abouchoit avec ce légat. Ilne
témoignoit cependant aucun dessein de se rétracter
de ses erreurs, il deniandoit seulement un sauf-cç)n.
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duit du concile & de l'empereur pour se rendre à
Trente en sûreté.

Le cardinal de Mantouë que le pipe fit maître de
cette négociation

, ne trouva point à propos de faire
reponse à cet hérétique

:
il crut que Verger tireroit

trop de vanité de la lettre d'un légat, & s'en ser-
viroit pour faire croire aux Protestans qu'on le re-gardait dans la communion Romaine comme unpersonnage de beaucoup<le mérite

,
& dont on étoit

tout disposé à recompenser largement la conver-
sion. Il ne se trompoit pas. Verger étoit un hom-
me fier

,
plein de lui même

,
entête d'un mérite

qu'il n'avoit pas, ou qui étoit assez petit, & quijoi*
gnoit ces mauvaises quai tcz une ambition déme-
furée. Cette conduite du légat plût beaucoup au pa-
pe , comme on le voit par les lettres que lui en écri-
vit le cardinal Borromée. Et le nonce aïant fait sça-
voir que l'arrogance & l'impudence de Verger s'aug-
mentoient de jour en jour, il leçut ordre de ne le
plus voir. Le légat auroit voulu que Verger fut venu
au concile

, non pas .scul, mais avec Sturmius & avecjerôme Zanchius
5

& qu'on prît par leur moïen de
nouveaux expédiens pourconferer avec lesscchaires:
mais.le pape désapprouva toutes ces propositions,
parce qu'il sentoit bien que s'ils y paroissoient

3
ce

ne seroit que pour donner des preuves de leur ob-
stination, & s'acquérir quelque réputation dans leur
parti

,
pIÚtôt que pour rentrer dans le sein de l'é-

glise catholique.
Ir

Verger avoit composé dans cette année
j

étant à
Strasbourg, un écrit contre la bulle par laquelle le
pape indiquoit le concile

: & après avoir beauçoup
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invectivé dans un long diicour* contre le faste de la
cour de Rome, son luxe, son ambition, son ava-rice & la corruption de ses mœurs, qu'il exageroit
beaucoup

;
il ajouta que le concile avoit été établi

par le pape, non pas comme il devoit Terre, pour ex-poser & confirmer la do&rinedeJe[us-ChriH:;mais
pour établir les inventions de la chair infirme

,
qui.

est contraire aux commandemens de Dieu
y
non pour

nettoïer la bergerie du Seigneur
,

mais pour semer
dans le monde les erretfrs inveterées des hommes

y& qu'enfin il avoir été inflitué
, non pour la liberté

chrétienne
y

mais pour la servitude & l'oppression
des âmes, parce que, suivant le 1.,pretexte du cérémo-
nial Romain

,
les évêques seulemenc, les abbez,

& tous les prélats obligez de venir au sinode
,

sui-
vant la forme du serment qu'ils font, lorsqu'ils sont
élevez aux dignitez

, y peuvent intervenir & y louF-
crire ; Sc que les ecclésîastiques inferieurs & les
princes seculiers y affilient pour prendre conseil

,
&

non poury délibererni rien résoudre. Ilajoutait quede la il arrivoit
y

non-seulement que ceux que des
erreurs grossieres & injurieuses à Dieu avoientobli-
gez de se separer de 1 eglise Romaine

,
n'étoienc

pas entendus, contre -ce qui avoit été promis d'a-
bord par Paul III. mais aussi que plusieur's

,
même

entre les plus habiles dofteurs de cette église, ne-toient pas reçus a dire leur avis
;

la liberté dont dé-
pendoit l'union qu'on vouloit rétablir, aïant été en-tièrement ôtée, & la porte aïant été ouverte à unedivision qu'on ne pourroit jamais retrancher de la
maison de Dieu.

Ces motifs déterminèrent lc' pape à envoi'er' des
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nonces à tous les princes. Canobio fut envoie a la

cour de l'empereur
, en apparence pour porter la

rose d'or à la reine de Boheme
;

mais en effet pour
traiter avec l'empereur de plusieurs choses differen-^

tes. Il étoit chargé de faire à Ferdinand & au duc

de Baviere les excuses du pape sur ce qu'il avoit trai-

te les Caraffes dans toutes les rigueurs de la justice,

& de les assurer qu'il n'avaitagi avec cette dureté.ap-

parente , que parce que sa conscience l 'cmpêcl-loiç

d'agir autrement :
mais la principale defes in{\:ruc-

tions conccrnoit le concile. Etant arrivé à Vienne,
il exposa que'le pape avoit déja a Trente deux de ses

légats, Gonzague> Seripande
, qu 'il y avoit de,

grands préparatifs pour l ouverture du concile
,

&

que sa[ainteré prioit instamment l'empereurde faire

tenir tous prêts les évèques d'Allemagne pour faire

le voïage de Trente
?

aussi-tôt que le concile pour-
roit être commencé.

Mais comme le nonce Canobio n ignoroit pas

que l'empereur auroit bien souhaité que le pape fut
iptervenu avec son consistoire pour la tenuë du con-
cile il dit à ce prince

, que le pape etoit toujours
porté à le favoriser dans ses demandes, qu'il auroit

voulu même aller au devant ,.mais qu il le prioit de

considerer que ce qu'il désiroit dans cette occasion

ne pouvoit s'exécuter
, parce que les matieres n e-

toient pas encore assez digérées ;
mais que le pape

souhairoit d'avoir une entrevue avec sa majeste im-
périale à Boulogne, pour rcgler ensemble d 'un com-

mun accord ce qui seroit expédient pour avancer

cette affaire..
Canobio ajouta, que comme l'ambaCadeur de
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la majcite a Rome
,

avoir marqué qu'elle attendoit
quelque réponse du pape ,

Pie IV. lavoir chargé de
sçavoir quelles éroient ses intentions, & que cepen-
dant comme c'étoit la coutume d'appeller au con-cile 1 empereur des Grecs & les princes de cette na-tion

; on laissoit le choix à l'empereur d'envoïer
pour les y inviter, ou le nonce Commendon qui
étoit aduellemenr à Lubec

, ou Delfino.
Ferdinand répondit qu'il n'étoit pas possible de

faire partir les évêques d"Allemagne
}

parce que les
nonces etoient bien informez combien ce départ
seroit dangereux

, a moins qu'en même temps ils
n attirassent les Protestans au concile

, ou qu'on nef1ûr réprimer leurs violences, à quoi il pensoit. Il

.
ajouta que la réponse qu'il attendoit du pape con-
cernoit J'assemblée de Naiimbourg

3
il ne parla

point de -l 'entrevûë que Pie IV. esperoit avoir ^veclui a Boulogne
:

il loiia le defleirf qu'il avoit d'in-
viter le duc de Moscovie & le roi de Pologne auconcile

;
mais il ajouta qu'il laissoit à la prudence

d 'Hofitis & de Canobio à choisir celui qui dévoie
erre envoie vers ces princes.

La commimon en fut donnée à Canobio même,
il fut très. bien reçu du roi de Pologne

,
qui lui pro-

mit d envoler ses ambassadeurs ses évêques auconcile, mais ildifluada le nonce de passer en MoC-
covie

, parce que la guerre étoit fortement allumée
pour lors entre les Polonois & les Moscovites

,
&

qu 'il n y auroit aucune sureté pour sa personne par-mi ces peuples schismatiques
,

qui éroien.r les enne-mis déclarez de 1 eglise latine
,

&: qui ne vouloien.c
avoir aucun commerce avec l'empereur ni avez:
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tout autre prince
, non plus qu avec leurs ambafla-

deurs. Sigi[mond Augutte donna à Canobio des

lettres de recommandation pour le duc de Prusse r
qui étoit grand maitre de l ordre Teutonique

,
pour

l'engager à favoriser le concile
:

mais le nonce n'en

fut pas reçu favorablement. Ce prince lui répondit

que sa conscience l avoit obligé d'embraser la con-
session d'Auibourg

,
& que ne reconnoissant aucune

dignité souveraine dans le pontife Romain
,

il ne
lui étoit pas permis de consentir a un concile qu il

auroit convoqué.
Le pape envoïa aussi vers les Suliies qui tenoient

leur dicte à Baden proche Zurich
,

Jean-Antoine
Vulpi évêque de Côme. Ce nonce fut si bien reçu J'

que l'on dit que quand il présenta le bref du pape ,,

un des bourgmestres de Zurich le prit Se le baisa.

Cette action, ajoute-t on, fit tant de plaisir au pape
qu'il la raconta lui-même aux ambassadeurs qui re-
sidoient à Rome. -La proposition du concile aïanc

été mise en déliberation dans cctte diète
,

n'y fut

pas également reçue. Les curateurs des cinq cantons-
hérétiques apportèrent différentes excuses pour re-
fuser de se rendre aux desirs du pape :

les uns dirent

que n'aïant reçu aucunes instructions sur ce sujet ,
ils ne vouloient rien déterminer de leur chef

:
d 'au-

tres dirent qu'ils ne sçavoient pas si les princes y

donneroient leur consenre01ent. Enfin les dernierg

parlant plus clairement
,

dirent que faisant prorei-

sion d'une autre religion,ilsne pouvoienr accepterce
qui venoit de Rome ; mais les huit autres cantons,
dont sept sont catholiques

,
& un mixte, promirent

d'envoïer leurs députez au concile & d obéir a les
décrets.
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Pendant que le nonce Commcndon attendoit la
é ponse de l'empereur touchant le saut conduit que
ce prince esperoit obtenir du roi de Dannemarck

,
pour se rendre dans ses états & l'inviter au concile ;

il alla chez l'évêque de Liège, qui étoit oncle du
marquis deBergh,&que sa vertu rendoit encore plus
recommandable que sa noblesse. Ce prélat accepta
la proposition du concile avec beaucoup de joïe ; &c

.quoiqu'il fut accablé d'infirmitez & d une constitu-
tion très-foible

,
le nonce ne pouvoit se lasser d'ad-

n*cr son zélé
1

& ses travaux excessifs dans le gou-
vernement de son diocése. Il se rendit à Aix-la-
Chapelle,& y fut édifié de la conduite des citoïens,
,qui avoient bannis de leur ville plus de cinq cens
personnes pour cause d'herésie,& fait un règlement

pour défendre d'élire aucun magistrat, qu'aupara-
vant il n'eut fait serment de vouloir vivre & mou-
rir dans la religion catholique. Il leur remit les let-

tres du pape -y & tous promirent une entiere obéis-
sance au concile & à ses décrets,de même qu'au pa-
pe auquel ils seroient toujours parfaitement sournis.

Mais Commendon signala encore plus son zélé

pour la religion
,

lorsqu aïant été obligé de retour-
ner en Flandres, il s'acquit la confiance de Mar-
guerite d'Autriche duchesse de Parme

.
fille natu-

rellede Charles V.gouvernante des1.1Païs-Bas,ôcdu
cardinal Granvelle que Philippe II. avoit donné à

cette princessepour être son premier conseiller. Ce
prélat avoit un esprit excellent & fort orné

, outre
-un grand zéle pour maintenir la religion dans toute
sa pureté

, & poùr inspirer aux peuples une entiere
fourmilion à leur souverain

:
Commendon eut de
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fréquentes conversations avec lui sur les ¡nOI'cn,-,

d'ancrmir la foi & de la défendre des diveifes he--

lélies qui l'attaquoient dans plusieurs parties consi-

derables de l'Europe
,

8" ils eurent souvent oecahorv*

de se faire connoÎtre mutuellement la beauté ôc la

solidité de leur esprit. On voulut aulli le dilluadec

d'aller en Dannemarck. La gouvernante ôc Gran-
velle qui vouloient l'en détourner

,
lui reprefente-

rent le roi de cet état, comme un prince peu favo--

ble à la cour de Rome
,

capable de faire in[uhe a
la dignité du souverain pontife, & lui confeillewii:

de lui envoïer seulement la lettre du pape. Mais

Commendon répondit que quand le souverain conv
mande

,
son minière ne- dait pas- délibérer pour

obéir
; & que le pape-préferoit la charité à sa digiu-

té. Dans cet intervalle juiqu'a son dépare, il Cc ren,»

dit à Louvain pour appaiser les difterends que l af-

faire de Michel Baïus commençoit à causer parmi

les théologiens de cette université
,

Ôc dont on aÁ

déjà parlé dans l'année précédente.
Le cardinal Granvelle avoit écrit au pape l'le L V».

au commencement de cette annee , pour lui de--

mander la-permilGon d'imposer silcnce aux par-
tics ;

le pape lui accorda volontiersce qu'il deman-
•

doit, &.lui en expédia un bpef, afin qu 'il eut plus

d'autorité pour agir. De Granvelle
, avant que de

faire usage de ce bref, envoïa chercher Baï'us &: :

Hesselius, qu'il mit tous deux, dans son conseil
,

&
leur assigna une pension conGderable. Les aïant
attachez par-là à sa personne

,
il leur parla des COlli-

tellations presentes, & exigea d'eux toute la sournis-

lionpafliblepour le jugement dnsaint .sicuç ôclos
.
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decrers du concile
$

à quoi les deux docteurs con-sentirent sans peine. Il parla ensuite au general d--,S
cordeliers, qui jugeant que le meilleur expedicnc
pour .finir cette araire

,
étoit qu'on gardât le silci-i-

cc de part & d'autre
,
promit d'y obliger les reli-

gieux de son ordre, & le cardinal de Granvelle de-
manda la même chose aux docteurs de l'univcrsîtéj
& l'obtint.Ce cardinal fit scavoir cet heureux succès
au roi d'Espagne, par une lettre qu'il écrivit de Bru-
xelles à ce prince le dix-huitième d'Oétobre,& dans
laquelle il loiie beaucoup la catholicité, la science ÔC
la picté de Baïus &. de Hesselius. Il lui represents
avec force combien il [c.roic. dangereux pour eux
& nuisible à Iegli(e

,
de léur donner occasion par

une conduire trop dure
,

de prendre un. parti donc
les suites pourroient être tres*-ficlicucespour les uns
& les autres, & il conseillede ne suivre que la voi'e
de la douceur dans toute cette-affaire. Philippe 11.
approuva [:savis) & lui répondit de Madrid le dix-
septiéme de NOVeI11bre..,;que cette affaire ne pou-
vant être mise en-de meilleuresmainsque les lien-
nes, il le prioirde continuerà y donner ses soins &
d assoupir tous ces différends le plus promptemenc
qu'il seroit possible. Mais les^adversaires de Baïus
loin de garder le silence qu'ils avoient promis

,
fu-

rent les premiers à-xenouveller la dispute. Ils pre-senterent à Granvelle un memoire contenant plu-
fleurs propositions qu'ils attribuèrent à ce docreuf)
& les dénoncèrent: comme étant presque toutes sut
pedes d'erreur ou d'hercne. Le cardinal les com-
muniqua à Barns

,
qui y fit une répond ,,4 la lui re-mit autl'l,tôt.
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Dans le même temps Commendon qui [e crou-
voit alors en Flandres

, aïanc appris que Baïus &
Heflelius avoient été nommez par l'univerlité pour
aller au concile de Trente, douta s'il étoit à propos
de les laisser partir

-,
il en écrivit au cardinal deMan-

coue un des légats du concile, & lui manda qu'il y
avoit des inconveniens à y consentir

, comme à s'y
opposer

; que dans le premier cas, il étoit à crain-
dre qu'ils ne parlaient suivant leurs opinions

,
&

n'excitaflent de nouveaux troubles, principalement

en Allemagne \ &: que dans le sécond
,

les ProceC-

tans s'en prévaudraient, & publieroient qu'ils ont
raison de refuser de venir au concile

,
puisqu'on en

exclut les doCteurscatholiques qui passent pour être
les plus sqavans.

Le nonce ajouta qu'il ne vouloit point mal juger
de ces docteurs, mais que quand la contagion étoit
répandue par tout, chaque maladie en étoit accom^
pagnée: qu'il sçavoit certainement que Ruard Tap-

per célebre théologien de Louvain, aïant remar-
qué dans Baïus & Heilèlius lorsqu'ils étoient jeunes
jetudians

,
beaucoup d'esprit avec une grand har-

dieue
,

avoit dit alors, qu'ils étoient capables d'éta-
blir un schisme

,
& que pour cette raison on diffé-

ra long-temps de les recevoir au nombre des doc-

teurs, parce qu'ils paroissoient entêtez de leur seien-

ce ,
quoique d'ailleurs gens de bien & de mœurs

très-reglées. Qu'ils avoient dans leur parti pluheurs
de ceux qu'on nomme bacheliers, & qui ont ache-
vé leur cours de théologie

,
& presque la moitié des

docteurs dont quelques-uns avoient été placez dans
-les nouveaux évêchez érigez depuis peu dans IcF
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Pals-Bas. Qu'il étoit vrai que Baïus taiioit protei-
fion publique d'être tournis au saint siege

; mais que
ses paroles le rendoient [u[peéè. Qu'ily avoit un

autre doreur très-ancien dans l'universite
,

qu'il

avoit fort exhorté lui-même dans une viGte,de vivre

en paix & de renoncer à toute dispute ; ce qù il

avoit paru prendre en bonne part :
mais que dans.

la suite il lui avoit écrit pour le prier de faire exa-
miner ses sentimens dans une dispute reglée

f
sous,

prétexte de se justifier. Que ne voulant pas irriter

ce théologien en le refutan.c, ni le confirmer dans.

ses opinions en le louant, ni paroître le mépriser ert

ne lui répondant pas, il avoit dit au porteur de la

lettre
,

qu'il étoit obligé de partir sur le champ
, ce.

qui l'empêchoit de lui faire une reponse, & qu 'il le
priait fort de le saluer de sa part..

Le nonce mandoit encore au cardinal de Man~
toue

, que dins la suite, il avoit eu une conversion

avec H({Tclius,par 1 enrremifed'EverardMercurien,

qui etoit alors provincial de la fociet6 des Jesuites
y

& qui fut ensuite élu général après la mort de saine

François de Borgia en 1573. qu'il avoit conçu une
hauteestime de sa probité & deson 'érudition,&que-
lui aïant representé le dommage que l'église {ouf.

froit par sa faute, & l'aïant exhorté à appaiser tous,

ces différends, ce théologien, lui avoit paru dispose

à emploïer tous ses soins pour y travailler. Mais que
dans .cette occasion il y avoit lieu de craindre la ja-
lousse de ses adversaires & leur opiniâtreté ; parce
que voïant que les universitez de Complute & de
Salamanque en Espagne

,
avoient ceilsuré- la doc-

trine de ce docteur
y

ils en etoient devenus si fiers &£

\
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si remplisd'eux-mêmes,qu'ils menaçoientd'en écri-
re -à Rome

, & de la faire condamner comme heré-
tique. C'est pourquoi Commendonécole d'avis que
le pape aïant évoqué l'affaire à son tribunal

5
im-

posât silence à tous, & que pendant ce temps-Il on
permettroit à ces deux théologiens d'aller à Trente,
où l'adresse &: l'habileté des légats pourroient les
reconcilier avec leurs ennemis. Les cardinaux de
Mantoüe & Seripand, qui étoient arrivez à Trente
avant l'ouverture du sinode

,
formèrent plusieurs

desseins dont ils firent part à Commendon
, pour

l^avoir de lui ce qu'il en pensoit. Son avis fut que
le pape

3
en supprimant les noms de Baïus & de

He!Telius, fit une bulle par laquelleil défendit aux
Cordeliers,& auxa1Jtres,de disputer sur ces.quellions
& qu'on envoïât par honneur ces deux théologiens
au concile

1
en leur joignant deux autres de grande

réputation, sçavoir Lindanus & Titelman, & de
les faire partir promptement,afin que les légats n'é-
tant pas encore occupez aux affaires du sinode, puC-
sent librement conferer avec eux ëe les gagner. Le
premir article fut executé sur le champ

,
mais le

départ des deux docteurs Baïus & -HetTelius, su.t x

différé jusqu'au commencement de l'année 1563.
qu'ils furent envoïez seuls parle roi d'Espagne.

Pendant tous ces troubles
,

les princes Protestans
tinrent leur assemblée à.,Erford, comme ils l'avoient
indiquée. Les conseillers de ces princes s'y trouve-
rent avec eux niais l'on n'y put convenir de la doc-

.trine. L'article sur lequel ils coiitesterent davanta-
ge fut celui de la presence de Jesus.Christ dans l'eu-
cliariûie. Car quoique les Protestans eussent dresse

une
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une nouvelle confession de foi pour chercher quel.

que union
, ou plutôt pour la pallier, &: que plu-

sieurs villes & plusieurs états de l'empire y eussent
souserit, ils n'en étoient pas moins partagez de Cen-

timens. Ils n'étoient d'accord que sur un seul point
qui étoit celui de travailler à la ruine des Catholi-
ques,de s'emparer des biens des églises pour les par-
tager entr'eux

,
& de détruire

,
s'ils pouvoient

,
la

maison d'Autriche
,

qui étoit un grand obltacle à

leurs mauvais desseins. C'étoit dans cette vue que
voulant empêcher l'élection d'un nouveau roi des
Romains, que Ferdinand meditoit en faveur de son
fils Maximilien

,
ils pensoient à faire élire en la pla-

ce de ce dernier le roi de Dannemarck
, comme un

prince de même religionqu'eux,presque Allemand,
& assez puissant pour soutenir la dignité de l'empire

contre les efforts de ses ennemis. Commendon per-
dit dès-lors l'esperance de séparerce roi de la ligue
des Protestans& de l'engager à favoriser le concile,

& à v envoïer ses ambassadeurs.
L'empereur travailloit cependant toujours à

obtenir le sauf conduit dont le nonce avoit besoin

pour aller sûrement en Dannemarck. Il en avoit
écrit à Gaspard Scenichius

,
qu'il avoit donné au

nonce pour l'accompagner dans son voïage en qua-
lité de commissaire, afin qu'on ne lui fist aucune in-
sulte dans tous les païs de l'empire

,
& il l'avoit

chargé de solliciter ce sauf-conduitauprès du roi de
Dannemarck. Dans cette esperance Commendon
partit des Païs-Bas au commencement du mois de
JuiIlet,& vint à Lubec, ville aux frontières de l'em-
pire proche la mer Baltique

,
où-il devoit attendre
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la réponse du roi. Pendant son séjour à Lubcc
,

il
reçut ordre d aller en Suéde

,
Holius, suivant la per-

mission du pape l'aïant choisi pour faire ce voïage.
Plussieurs jours après

,
le roi de Da.nnemalk fit ré-

pondre à Scemchius, qu'étant envoie par l'empe-

reur son seigneur & son oncle
,

il le recevroit avec
beaucoup de joïe dans sa ville de Copenhaguc des

qu'il seroit seul
,

mais que quant au nonce du pape
qui lui avoit écrit conjointement, pui[que le feu roi
son pere ni lui n'avoient jamais eu de commerce
avec le pontife de Rome

5

il n'étoit pas à propos de
recevoir le nonce qui venoit de sa part :

qu'ainsi il
prioit Scenichius de le lui faire scavoir,& de le prier
de n'être point fâché de son refus.

t

Commendon demeura encore quelque-temps à:.

"Lubec /pour attendre un pasle-port du roi de Sue-

de :
mais ce prince étant prêt à passer en Angleter-

reavec'une grande flote,fonde sur la vainc e[pcrancc'
d'épouser la reine Elisabeth

,
se contenta d écrire le

vingt-quatriéme d'Août au nonce , en le traitant de

pere,de reverendiilimeseigneur,& de légat du ponti-
fe Romain.Ceprince avoit cependant été élevé dans,

la doctrine des Luthériens, & il affedoit de paroî-

tre attaché à celle des Calvinistes pour plaire à la

princesse qu'il regardoit déjà comme roll epouse. Il
s',excusa sur le voïage qu'il étoit prêt de faire au
premier vent favorable

,
3c manda au nonce qu 'il

le recevroitavec honneur, & qu il 1 "écouteroit avec
plaisir

,
s'il vouloir passer la mer, 6c le venir trouver

en Angleterre :
qu'il n'avoir besoin ni de sauf-con-

duit ni de passeport
,

la dignité de légat faisant tou-

te sa sureté
: que cependant

, comme il le
-
[ouhai-
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toitil lui en envoïoit un par le courier.Cette nouvel-
le obligea le nonce de retourner en Flandes, dans
le dessein de s'y embarquer pour l'Angleterre, atis-
si-t'o't qu'il seroit informé de l'arrivée du roi dans ce
roïaume. Cependant il sentoit bien qu'il ne seroit

peut être pas en son pouvoir de l'y suivre,& il doutoit
que la reine voulut lui permettre d'y entrer ,

quoi-
que ce ne fut que pour conferer avec un roi étran-
ger. Il demeura quelques mois en Flandres

,
Se le

roi de Suede s'étant embarqué trois fois inutilement
à cause du vent contraire

3

fut contraint de pensér à
faire le voïage par terre.

Dans cet intervalle
y

Commendon apprit une
nouvelle qui lui causa beaucoup d'inquiétude, à cau-
se du dommage que la religion pouvoit en souffrir.
C'étoit que Frederic II. roi de Dannemarck pensoir
à épouser Marie reine douairière d'Ecosse

, & le
bruit couroit qu'il devoir tenter de faire revivre le
droit que cette princefl'e avoir au roïaume d'Angle-
terre ,

& de ne rien omettre de ce qui pouvoit la

mettre en état d'en jouir: Il esperoit d'autant mieux
y réussir que les Anglois ne paroissoientpas satisfaits
du gouvernement d'Elifobech. De plus on publioit
que ce prince avoit dessein de recouvrer le roïaume
de Suéde

* ce qui ne pouvoit arriver qu'en attirant
la ruine entiere des princes catholiques

:
mais

tous ces grands projets du roi de Dannemarck s'é-
vanouirent & n'curent aucun succès.

Commendon perdant l'esperancede joindre le roi
de Suéde

,
partit de Lubec, & deux jours après ils ar-

riva à Hambourg
,

ville imperiale & hanseatique
d'Allemagne dans la basse Saxe sur l'Elbe.Il allaen-

Iij
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suite à Brêmejoù il passa le Weser un des beaux fleu-

ves d'Allemagne
;

il traversa la Hollande, la Fri-
se & la Westphalie, il s'arrêta à Bruxelles

, oit
il reçut des lettres du pape , par lesquelles la sainteté
approuvait le dessein qu'il avoit eu d'abandonnés
l'ambassade de Suede, & lui ordonnoit de retour-
11er en Italie

,
& de voir en passant les princes & les

évèques qui sont aux environs du Rhin, pour les
presser de se trouver au concile,ou d'y envoïer quel-
qu'un de leur part.. Il executa fort promptementces
ordres qi/il avoir reçus ,

il alla à Nancy voir le jeu-
ne duc de Lorraine

,
où il trouva le cardinal de ce

110111 avec lequel il s'entietint de beaucoup d'affaires
qui coiicernoiciit la religion

>
tant en France qu'en

Ecosse. Il fut à Tréves où il confera avec l'archeve"

que électeur
,

de-là il s'embarqua sur laMoselle
,

&
descendans jusqu'au Rhin

,
il arriva à A lie m bourg

où étoit alors l'archevêque de Maïence
,

le premier
& le plus considerable de tous les élcttcurs. Mais il
fit ères peu de progrès chez le Protestans

,
& quoi-

qu'il se donnât beaucoup de peines, & qu'il clluiât
bien des fatigues ,il- n'en avança gueres davantage
de ce côté là les affaires du concile.

Pie IV. informé de ces mauvais succez, en conçut
beaucoup de chagrin

:
mais ce qu'il apprit des Vau-

dois qui s'étoient répandus dans le voisinage de
l'Italie

, augmenta encore plus la vivacité de sa dou-
leur. Il faut reprendre cette affaire de plus haut. Sur
la fin du douzième siecle un riche marchand de
Lyon nommé Pierre Valdo

, ou de Vaud
,

Dau-
phinois, se fit suivre par un grand nombre de pau-
vres ausquels il faisoit des aumônes coniiderables>
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ce qui leur fit donner le nom de pauvres de Lyon.
Un faux zélé le fit tomber dans l'heresie

;
il soute-

noit que ses disciples avoient le même pouvoir que
les prêtres, de consacrer & d'administrer les sacre-
mens. Ses erreurs le firent çl-sasser de Lyon

, ou il
avoir garde quelque retenuë ;mais depuis il n'ob-
serva ni mesures ni bienséance

,
& foula aux pieds

tout cc que la religion a de plus saint, Après avoir
choisi pour azile les montagnes du Dauphiné & de
la Savoie

, ces heretiques se retirerent dans les val-
lées du Monc-Cenis, de Luserne

?
d'Angrogne ,de

la Perouse
,

& de Freifl-inieres
,

où leur, mauvaise
doctrine jetra de si profondes racines, qu'on n'a pu
l 'en arracher. Les premiers de ces heretiques furent
condamnezpar le pape LucelLI.en l182.11s deman-
dèrent à Rome en 12.11. l'approbation de leur doc-
trine,qui leur fut réfutée par InnocentIII.& trois ans
après, ils furent notez dans le concile de Latran 1Vo-

colli me s,.Itrrlbuantl'autorité de prêcher sans missîon.
Ce ne sur donc que dans la suite qu'ils embrafle-

rent la do&rine des Calviniltes, lorsqu"elle eut été
introduite dans Geneve

;
ils la reçurent volontaire-

ment \ & la France aïant fait la conquête de leur païs
immédiatement après

,
les assujettit au conseil de

Turin qui prenoit le nom de senac, & qui leur dé-
fendit sur peine de la vie d'exercer le Calvinisme

:
mais ils ne laisserent pas d 'en suivre la confession de
foi & la discipline ,sans qu'on les inquiétât là-def-
sus jusqu'a ce que Philibert Emanuël de Savoïe
après la paix de Cateau Cambrons, aïant recouvré
ses états ; ce prince a la priere & à la sollicitation du
pape,) se luit en devoir de contraindre ses sujets qui
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habitoient dans ces vallées, de retourner a la com-
munion de l'église catholique. Il choiiit trois hom-

mes pour travailler à les réduire
:

Thomas Jacomel
Dominiquain inquificeur de la foi, Corbis assesseur

homme violent ,.& le juge criminel,qui tous trois

vinrent à Carignan avec ordre d'informer soigneu-
sement &avec rigueur contre les luspette. Néan-

moins par la médiation du comte de Luserne, & de
quelques gentilshommes de la vallée d'Angrogne

,
on les traita doucement. Cette moderation ne dura

pas longtemps. Bien-tôt après on fit périr un grand
nombre des habitans de ces vallees par le feu ou par
d'autres supplices

;
l'on en condamna d autres aux

galeres,& si l'on fit grace à <juelques-uns,cefut parce
qu'on ne vouloit pas dépeupler le pais, mais la ma-
ladie du duc de Savoie sursit toutes ces exécutions.

Peu de temps après Philibert de Savoie comte
de Racon;s, esprit doux qui aimoit le repos du

pais
y

alla dans la vallée d'Angrogne
,

& y étant ar-
rivé pendant qu'on faisoit le prêche, il 1 écouta fort
tranquillement

, ce qui surprit toute 1 'affei-nt-)Ie/c.

Après l'avoir entendu
,

il manda les min'itres,
après les avoir informez en peu de mots de la mala-
die du prince

,
il les assura que toutes ces perCécu-

tions n'avoient point été faites par ses ordres
,

3c

les conjura de penser sérieusement aux moicns de
l'appaiser. Ils répondirent qu'ils ne voioient point
d'autre moien que de l'assurer de l innocence de

ces peuples
, que pour cela ils avoient emploie leurs

soins pour lui faire presenter un requete par Char-
les comte de Luserne

,
laquelle contenoit les arricles

de leur confession de foi
;

mais qu'ils ne sqa voient
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pas si elle avoir été reçue :
Qu'ils le prioient donc

de vouloir faire la même grace à des malheureux,de
sorte qu'ils lui donnèrent trois requêtes: la premicre
pour être presentée au prince, la [econdc à Margue-
rite son epouse dont ils erperoicnt beaucoup, & la
troisicme au scnac.Ces requêtes furent reçues,& l'af-
faire mite en délibérationdans IC'conCeil du prince

,le même comte de Raconis retourna vers eux ,
&

leur dit que leur confession de foi avoit été envoiéc
a Rome

,
& qu 'on en attendoit bien- tôt la réponse.

Le duc avoit dessein d'établir une dispute publi-
que de quelques docteurs catholiques d'une part, &:
des plus habiles ministres de l'autre

: mais comme
il ne vouloit rien faire en cela sans l'avis du pape ,ni fins Coli contentement:, il lui en fit parler en lui
envoïant la confession de foi. Mais le pape qui crai-
gnoit que s il conlcntoit à ce que le duc lui faisoit
proposer

,
les autres princes catholiques quiavaient

des Luthériens ou des Calviniltcs dans leurs états
>ne demindafsent la même chose, ou même n'entre-

prissèntde le faire sans l'avoirconsulté, voïant qu'on
l'avoit accordé à d'autres, répondit qu'il ne falloir
ni dispute ni conférence

; que si les peuples des Val-
lées avoient besoin d'instrudlion

,
il leur envoïeroit

un nonce & des théologiens capables de leur ensei-
gner la verité

,
& de les reconcilierà reghse, s'ils

trouvoientde la docilite;maisqu'iln'y avoit pas beau-
coup à esperer de ces habitans, tant à cause de leur-
opiniâtreté, que parce qu'ils croient prévenus qu'on
n'enlploïoir la douceur à leur égard

, que quand on.
manquoic de force pour les contraindre

:
qu'enfin*

l expérience avoit fait assez connoîtrequeces confe-
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rences ne produisoient aucun fruit
; & qu'il etoit plus

à propos de proceder contre les hérétiques par les

voïes de la justice,& si elles ne suffisoientpas ,
d'em-

ploïer les armes, à moins que le duc n'aimât mieux at-
tendre Tissue du concile.Mais le duc deSavoïe préfera
la voie des armes, & leva promptement des troupes.

A cette nouvelle les minières de LuCerne Se d'An-

grogne s'étant assemblez
,

jugèrent d 'un com-
mun consentement

,
qu'il ne falloit pas défen-

dre sa vie par les armes contre son prince ,
mais

qu'il falloit se retirer sur les montagnes voisines, &

y emporter ce qu'on pourroit de ses biens. Ils or-
donnèrent des jeûnes, ^ils firent la céne

,
& tous

étoient disposez à obéir
,

lorsque quelques ministres
s'efforcerent de leur faire prendre un autre parti,

en leur disant que lorsque les choses étoient entiè-

rement de(e(perées, il étoit permis de repousser par
les armes les efforts de ses ennemis

; que d ailleurs

ce n'étoit point proprement s'armer en cette occa-
sion contre son souverain

,
mais contre le pape qui

abusoitde la puissance des princes. Cependant le pre-
mier avis fut le plus generalement suivi

-,
le plus

grand nombre alla peupler les états des Suisses & des
Grisons

,
pendant que les autres prirent les arInes)

après avoir déclaré qu'ils ne le faisoient que par la
nécessité indispensable de se défendre, &r qu'ils ren-
treroient dans le devoir & dans la soumission a leur
prince

,
aussi-tôt qu'il les laisseroitvivre en paix.

La guerre fut ouverte dès le mois d'Octobre de
l'année 156o. & dura près de huit mois. Le deuxiè-

me de Novembre les troupes du duc de Savoie arri-

vèrent du côté de la vallée de Luserne
,

sous la con-
duite
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.

duirc du comte de h Trinité. Il y eut d'abord quel-
ques petits combats

; & comme ceux des vallées se
retirerent aulIi-" tôt sur les montagnes, & fermerent
les passages, leurs ennemis allèrent à saint Jean dans
la vallée d Angrogne

,
& firent la revûe de leur ar-

mee dans le Pré du Tour, aïant pris quelques habi-
tans qui ne s etoient pas encore retirez. Mais pen-dant que les soldats se hâtaient de venir par les vi-
gnes pour se saisir des avenuës qui étoient derriere

,les habitans qui étoient en petit nombre
,

s'arme.
rent de frondes & d'arbalètes, & voïant qu'on les
attaquoit par differens endroits, & qu'on vouloit
les enfermer

; a mesure que l'ennemi s'approchoic
ils se retiroient plus haut, & s'arrêtoient en com-battant

; de sorte qu'ils firent durer le combat juf-
qu'a la nuit, prcsquc sans aucune perre. Le comtede la Trinité campa à la Tour, vill-age situé au pied
d'une montagne dans la vallée de Luserne. Il y fit
réparer le fort que les François avoient autrefois
f,lst, Se y miegarnisbn

,
& il s'empara desforteref-

les de Villars;, de Perouse & de saint Martin.
Ceux d d'Ancrro(rnr-bb s 'adreCcrenc à ceux de leurs

freres qui étoient sous la domination de France à
Perouse

, a saint Martin & a Pragela) & les prierent
de se joindre à eux dans unecause qui leur étoitcom-
mune. Le comte de la Trinité l'aïant appris, & crai-
gnant que le désespoir ne donnât de nouvelles for-
ces à ces rebelles, quoique presque vaincus, envoia
dire a ceux d Angrogne, qu'ils pouvoient esperes
*e pardon

,
s'ils le demandoient au prince, &r ré-

moigna devant leur dépurcz
, que malgré les sol li-

citations du pape & des princes d'Icalic
.

qui vour-
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loient qu'on exterminât entièrement les Vaudois,
le duc de Savoïe avoit ré sol u de les traiter plus dou-

cement , que la princesse son épousc leur etoit fa-
vorable

,
& qu'elle disoit souvent qu'on devoir me-

nager des peuples qui suivoient une religion qu'ils
croïoienr avoir reçue de leurs ancêtres depuis l)-ii-
sieurs ÍÎccles. Ceux d'i\ngrogne gagnez par ce dit-

cours rempli d'hunianire
,

firent une requête pour
etre presentée au prince

,
après que le comte de la

Trinité eut saic chanter lamesse dans saint Laurent.
Cette requête contenoit qu'ils avoient envoie quel-

ques-uns d'entre eux pour rendre obéi Gance au prin-

ce ,
& lui demander pardon de ce qu'ils avoient

pris les armes,y étant forcez par le desespoir. Qu 'au
resse

,
ils le prioient de ne point contraindre leur

conscience, & de ne point exiger d'eux une fou-
minion aux pratiques de l'églile Romaine.

Pendant qu'on négocioit cet accommodement ,
les soldats du comte se souvenant de la perte qu ils

avoient faite, surprirent ceux de Tailleret
,

& ven-
gèrentparun pillage de trois jours l'injure qu'ils pré-
tendoient avoir reçue, De Tailleret ils allèrent à

Villars qu'ils traitèrent indignement, & la plûpart
des habitans furent faits prisonniers. Le comte de
la Trinité indigné qu'on en eut agi de la sorte ('.Jn-

tre la foi du traité
,
arrêta la fureur de Ces soldats, &

renoüa la négociation. Il demanda à ces peuples
vingt-milie écus

;
mais comme leur grande pau-

vreté les empêchoit de païer cette (ommc
, on la re-

duisit seulement à huit mille, c'étoit beaucoup trop
encore pour des peuples qui ne possedoient presque

f1cn, ôc que la guerre avoit achevé de ruiner i mais
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comme ils vouloient achcterla paix qu'onne leur
offroic pas à d'autres conditions, ils emprunterenc
cette somme a gros interêt de quelques marchands,
& engagèrent même

, ou vendirent leurs bestiaux.
Cette somme étant païée

,
les soldats ne se retirè-

rent point, & le comte de la Trinité aïant fait por-
ter les armes des habitans dans la citadelle

,
les con-

traignit ensuite a lui promettre pareille somme que
la premiere. Il exigea aussi qu'on chassât les minis-
tres, & protesta qu'il ne sortiroit point de leur païs,
qu'il ne les eut vû partir. Quoique cette condition
parut extrêmement dure aux habitans

3

ils furent
contraints de s 'y soumettre

,
mais ils n'en obtinrent

pas plûtôt le repos qu'ils achetoient de tant de ma-nières différentes
; car sous prétexte qu'on n'avoir

pas exactement observé le traité
,

le soldat eut la Ii..
berte de chercher par tout dans les maisons des par-ticuliers

; & comme ils faisoient tout ouvrir
,

ils
prenoiènt de là une nouvelle occasion de piller.
Ceux d Angrogne ne furent guéres mieux traitez

,on brûla ce bourg
y

on enleva tous les meubles des
maisons

; & après qu'on eut commis une infinité de
deiordres, 1 armée se retira. Toutes ces cruautez
s executerent pendant que les députez étoient allez
trouver le prince qui étoit à Verceil. On les y re-
tine quarante jours de dessein prémédité, & on les-
contraignit de promettre qu'ils laiiferoient célébrer
la. méfie chez eux. A ces conditions ils obtinrent
leur pardon du prince

,
& on les obligea de deman-

der la même grâce au nonce du pape , ce qu'ils
avoient refusé d'abord.

Quand ceux de Luserne eurent appris cet accdm-



modemcnt, outrez de douleur 6c d'indignation
y

ils écrivirent à tous ceux des vallées de la domina-
tion du roi de France

, pour leur demander du sc-

cours ; 6c l'alliance fut ratifiée à ces conditions.,
Qu'ils retiendroient constamment leur religion

y
sans manquer à l'obéïssaiice qu'ils devaient à leurs.

princes. Qu'aucun Vaudois ne pourroit traiter fins-
le consentement des. autres. Alors se voïant tous
unis, ils renverserent les autels 6c rompirent les.

images à Bobi
;.

ils en firent autant à Villars, &
refuserent les conditions dont leurs députez étoienL

convenus avec le prince. Le capitaine de la Tour
étant venu pour les réduire

,
fut battu 6c mis en.

fuite. Le comte de la Trinité qui avoit mis garnison,
dans saint Jean, s'étantavancé à Angrogne le scptié-

me de Février de cette année, perdit la plupart de Ces,.

gens j
6c fit sonner le premier la retraite

}
mais ceux,

qu'il put railler s'étant rendus maîtres de Rozato
brûlèrent 6c taillèrent en pièces tous les Vaudois^
qu'ils y trouvèrent, sans en épargner aucun.

De là ce comte deseendit par trois endroits daiis,
Ll vallée de Luserne

3

fit mettre le feu a toutes les.

maisons
,

6c cruellement massacrer ceux qu'on y
trouva. Depuis il emploïa toutes ses forces à l'atra-

que du Pré du Tour ;
rnais ses gens furent rcpouilèz

avec perte
>

6c sans le faux bruit qui se répandit

que la place étoit attaquée d'un autre côté, ils. aur-
roient été tous taillez en pièces. Ceux de LuCerne:

étant arrivez au recours de ceux d'Angrognc)on re-
commença le c0111bat, 6c les troupes du comte de la.

Trinité furent contraintes de sc retirer. Quatre jour&

après cette victoire qui releva le courage des V,,iu,-
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dois
,

le même comte pour se dédommager de cette
perte ,

fit encore une attaque par trois endroits
;

une partie d.e (es troupes étant entrée par Roz.,ito
,une autre par la plaine, & la troisiéme par Taille-

ret. Les deux premières marchèrent de telle sorte
qu'elles se joignirent dans la plaine entre Villars &
Bobi, où beaucoup de cavalerie s etoit déjà asfem-
blee. Cornme ils-gagnoient la montagne de Combe
par un endroit qui n'étoit pas bien gardé

,
les ha-

bitans- sans s'étonner sortirent de leurs forts, & re-
poussèrent vigoureusement deux ou trois fois les
ennemis, malgré le secours de quinze cens horn....

mes que le comte leur avoit envoïez. Les Vaudois
furent toutefois obligez de se retirer & d abandon-
ner leurs forts..

Les gens du comte enflez de ce succès, poursui-
virent leur victoire

:
mais on reconnut alors que le

courage revient quelquefois à des hommes vaincus
& réduits aux dernieres extrémitez. Le desespoir
fit recommencer le combat, & ceux qui attaquoient
les Vaudois furent repoussez. Le comte croïant qu'il
etoit de (îv réputation qu'on ne dît pas qu'un capi-
taine

,
si. souvent victorieux en d'autres occasionsy

eut ete vaincu par des païsans, à qui il étoit même
superieur en forces, résolut d'en venir à une action
generale, & de battre ses ennemis. Ainsi le dix-sep-
tième de Mai aïant diviséses troupes en deux corps jil deseendit dans la vallée d'Angrogne abandonnée
par ses habirans

,
& s'approcha du Pré duTour qu'il

attaqua du cote de l 'Orient. Les Vaudois reprirent
alors un nouveau courage ,

& reccmmencerenttous»
casemble le combat avecplus de force qu'auparavant,.
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Enfin après avoir long-temps combattu, ils obli-
gèrent leurs ennemis de se retirer, ils n'eurent que
deux hommes de tuez dans cette action

,
mais le

nombre des morts du côté du comte fut très-grand.
Les Vaudois. se tinrent si précisélnent dans les bor-
nes delà défensive

;
qu'ils ne sortirent pas de leurs

vallées pour poursuivre la victoire. Le comte de la
Trinité touché de ce mauvais succès, disoit haute-

ment qu'il n'avoir jamais trouvé ses gens plus lâ-
ches qu'en ces dernieres occasions, où ils n'avoient
eu à combattre que contre une multitude de gens
rustiques

; & aïant perdu l'espérance de pouvoir ré-
duire ces rébelles, il commença a faire sonder leur
intention

, pour sçavoir s'ils consentiroient à la
paix. Pendant cette négociation, l'armée de S.tvoïc
rétablie au moïen de l'argent qui fut envoie par le

pape ,
fut renvoïée dans les vallées & le comte de

la Trinité aïant surpris Tailleret, fit massacrer les
hommes & les femmes avec les enfarts qu'il surpric

encore couchez. Mais après un rude combat où son
armée fut battue

,
ses soldats furent si consternez

,
que le même jour le comte se retira à Cavors :

c'cil:

ce qui fit résoudre dans le conseil du prince de faire
le dégât dans les terres des Vaudois, de couper
leurs vignes & leurs arbres, & de bâtir deux forti
dans la vallée d'Angrogne. Pour cet effet la cavale-

rie fut envoïée de Brigueras, &se rendit à saint Jean j
mais sur le point d'exécuter ces ordres, on reçut
des lettres contraires du prince. Ce qui procura ce
contre-ordre fut la requête que les Vaudois avoient
fait pr-ésenter par le comte de Raconis à la duchefsô
de Savoïe, danslaquelleils défendaient leur cause,
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$c promettoient de mettre bas les armes , pourvu
qu'on les laissat en repos. Le prince qui apprenoit

que ses troupes étoient battues par tout, voïant les
bonnes dispositions des rebelles

,
aima mieux s'ac-

commoder
^

que de s'exposer à ruiner ses états
; &

aïant reçu favorablement leur requête
,

il fit ré-r

ponse qu'il étoit prêt de leur pardonner aux condi-
tions suivantes

:
Qu'ils souffriroient qu'on fit chez

eux le service divin ,'suivant l'usage de l'église Rp-
maine. Qu'ils chasseroient leurs ministres, & ne fe-

raient plus de prêches à l'avenir
>

ni d'assemblées
:

Qu'ils seroient obligez de païer aux soldats la ran-
çon de leurs prisonniers. Qu'il seroit libre au prince
de faire bâtir dans leurs vallées autant de forts qu'il
voudroit, & dans les lieux qu'il jugeroit à propos.
Les Vaudois répondirent qu'ils congédieroient vo-
lontiers les ministres qui pouvoient être su[pe¿ts

au prince, pourvu qu'on en fist venir d'autres en
leurs places, avant que de renvoïer les anciens, de

peur que leurs églises destituées de pasteurs ne de-
meuraflent exposées aux loups. Qu'ils ne refusoient

pas qu'on dît la me sie chez eux ,
pourvu qu'ils ne

fussent point obligez d'y assister
,

ni de fournir aux
dépenses, ni de rien faire qui pût donner le moin-
dre soupçon d'y avoir donné leur consentement

,
ou de l'avoir savori(e. Qu'à l'égard de ce qu'on leur
demandoit

,
de païer la rançon de leurs soldats pri-

sonniers
,

ils n'étoient point en état d'y satÍsfaire,

parce que leurs biens a"lant été pillez & leurs mai-
sons brûlées, il ne leur restoit que-la vie ,& un grand
desir de la paix

:
qu'ils demandaient donc qu'ils fuf-

scnt renvoïez sans rançon, & qu'on délIvrât de
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même ceux qui avoient été condamnez aux galeres.
Ils prierent aussi qu'on ne fist point bâtir deciradel-
les, promettant à l'avenir une entiere obéissance

,
& que les lieux étant assez bien fortifiez par leur si-
t,uation

,
le prince les considerât eux-mêmes com-

me des murailles & des citadelles
y

après qu'ii les
auroit reçus en grace.

L'accord fut conclu à Cavors le cinquiéme de
Juin i )61. à ces conditions

:
Qu'il y auroit une am-

nistie génerale
, & que le prince feroit grâce à ceux

des vallées de tout ce qui avoit été fait pendant cet-
te guerre. Que les Vaudois joiiiroient à l'avenir
d'une entiere liberté de conscience, qu'ils pour-
roient faire des prêches & des aflemblces dans les
lieux qu'on leur affigneroit & dans les bornes prcf-
crites

,
au-deli desquelles la même chose ne leur

seroit pas permise
; que néanmoins ils pourroient

aller au-delà visiter & consoler les malades, qu'ils
pourroient même y faire les autres sonctions de leur
religion, à l'exceptiondes prêches

:
Qu'il leur seroit

libre de répondre sur leur dottrine
,

sans encourir

aucune peine, ni en leur vie ni en leurs biens. Que
de plus il seroit permis àtous ceux qui s etoient ab..
sentez à cause de la religion,de revenir en leurs i-nai--

sons, quelques promesses qu'ils euflsent faires
3

quand même ils auroient abjure leur religion avant
cette guerre. Que les proscrits seroient rétablis dans
Jeurs biens, & qu'ils pourroient reprendre sur leurs
voisins, excepté les soldats, suivant les formes de
la justice

,
leurs bestiaux

,
leurs meubles, & rache-

::ter ce qui auroit été vendu en rendant le prix. Qu'ils
joiiiroient.à l'avenir de leurs libertez

,
privilèges ,immunitez,
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îmmunitez, pourvu qu'ils sissent voir qu'ils avoient
é[é légitimement accordez

,
qu'ils les avoient reçus

de leurs ancêtres, & qu'ils en avoient joiii. Que le
prince établiroit un magistrat dans toutes les vallées
je son obéissance pour leur rendre justice.

Les autres articles du traité étoient, qu'ils se-
roient obligez de donner aux magistrats les noms
de ceux qui s'étoient retirez pour cause de religion.
Qu'on ne les contraindroit point de faire bâtir la
citadelle de Villars, à moins qu'ils ne voulussent
d eux-memes & de leur propre mouvement servir
en cela le prince. Que le gouverneur qu'on mettroit
dans cette citadelle, se conduiroit de telle manière-,
<]ii'il ne feroit violence à personne

,
ni dans les biens

ni dans sa conscience. Qu'il seroit libre aux Vaudois
de faire venir d autres minières en la place de ceux
que le prince trouveroit à propos de congédier

,
à

l'exclusion de Martin ministre de Pragela. Qu'on
auroit la liberté de faire des prêches, mais qu'en
même temps il seroit aussi permis de dire la meise
&decélébrer le service divinsuivant ru(agedc le-
'gJise Romaine, sans qu'on pue obliger ceux des
vallées d'y affilier. Qu'on leur remettjroiç les huit
111ille ecus que le comte de la Trinité leur avoit jfeit
promettre de païer : Que les prisonniers seroient
rendus par unerançon conforme à leurs facilitez, &£

qu on mertroit en liberté ceux qui avoient été con-damnez aux galeres. Ce traité] futisigftè dti coolie
de Raconis au nom du prince ,

$c d-c François du
Val ministre de Villars, Claude Bergdde Taillerec,
Oeorge Monastier, 5c Michel Raimondetpour ceuxdes vallées

, & le duc de SayQie: leur.accorda pour
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gouverneur Caftrocaro
,

brave officier, qui etoit
d'un château de la Toscane, & qui s'étant retiré par-
mi eux à cause de la religion

,
leur avoir appris la

guerre ,
& les y avoit conduits pendant ces derniers

troubles. Le pape eut un extrême chagrin de cet ac-
cord

,
& s'en plaignit amèrement aux cardinaux en

plein consistoire. Mais quind il eut bien compris

que le duc de Savoie n'avoit pu se retirer autrement
de la guerre où il avoit été engage

,
ni en éviter les

suites qui étoient fort à craindre pour lui, il s'ap-
passa & ne lui en fit aucun reproche.

Les Espagnols furent plus heureux contre les
Calvinistcs qui étoient déjà en grand nombre dans
le roïaume de Naples. Aïant sçus qu'il s'en étoit as-

semblé jusqu'\a deux ou trois mille à Montalto au-
près de Cosence dans la Calabre

, pour y faire l'e-
xercice de leur religion, conduits par deux ministres
qu'on y avoit envoie de Geneve

,
le viceroi y fit

marcher des troupes qui les envelopperent & les pri-
èrent. On pardonna à ceux qui voulurent abjurer le
.Calvini[me. Les autres furent noïezou pendus, ou
<envoïez aux galeres. Un de leurs ministres nommé
Pascal fut réservé pour le feu, & brûlé quelque-

temps après à Rome.
Le pape étoit toujours occupé de la convocation

du concile
.

dont il voïoit que le temps de l'ouver-

ture approchoit
;
mais il se trouvoit arrêté par le peu

d'union qui étoit entre les rois & les princes sur cette
grande affaire. Philippe IL roi d'Espagne differa de
recevoir & de publier la bulle d'indiefron, sous pré.

texte qu'elle étoit obscure, 8c il demanda que l'on
@dL'c_larâc.mttcmcnt.-& sans équivoque

, que cc n'e<
f
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toic point un nouveau concile que l'on prétendoit
assêmbler, mais celui de Trente que l'on vouloir
continuer, 6c que l'on confirmât la validité des dé-
crets déjà publiez sous Paul III. & Jules III.

Mais ces chicanes de Philippe II. n'étoient qu'un
prétexte pour couvrir le ressentiment qu'il avoit
contre Pie IV. depuis que ce pape avoit reçu Pierre
d'Albret, évêque de Comminges

, pour lui rendre
obéissance du roïaume de Navarre

, au nom d'An-
toine de Bourbon, 6c de Jeanne d'Albret sa fenl-
me ,

qui craignoient, sur les bruits qu'on répandoic
de la faveur qu'ils accordoient aux hér'étiqucs,qu 'on
ne les excoiiiiiiuniât à Rome, 6c qu'on ne les pri-
vât du droit réel qu'ils avoient sur ce roïuame. Le
pape avoit reçu cette obéissance d'autant plus vo.toni
tiers, qu'il esperoit qu'en se conduisant avec dou,
ceur envers le roi de Navarre, 6c en lui accordant
ce qu il souhaitoit, il y auroit plus de facilité pour
assembler le concile de la part de la France. Il ne
comptoit pas que le roi d'Espagne se fâcheroit ds
lui.voir tenir cette conduire

, ou du moins il ne crup
pas que son ressentiment pût aller si loin. Il estvrai
que Philippe II. avoit encore témoigné du mécon-
tentement de ce que Pie IV. avoit donné une au-
dience favorable à François d'Escars

,
qu'Antoine

de Bourbon lui avoit envoïé pour le prier de lui (li-
re rendre le roiaume de Navarre que Ferdinand le
Catholique lui avoir enlevé sans aucune justice

:
mais toutes ces raisons n'étant que pcrsonelles, ne
devoienrpas empêcher Philippe II. de concourir

,autant qu i1 etoit en lui, a ce qui étoit du bien pu-blic. Pie IV. espera que ses chagrins se pasferoient.
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& qu'il donneroit enfin les mains a la continuation
du concile.

En attendant
5

voulant gagner plus sûrement les.

évêques qui pouvoient s y trouver
y

il donna une
bulle le premier de Mars

, par laquelle il accorda
beaucoup de privileges aux évêques & prélats qui le

trouveroient au concile. Dans le mois de Septembre
il approuva & confirma la confrairie & l'hôpital de

Notre-Daine de Pitié
,

établie depuis peu à Rome

par des personnes pieuies, pour avoir loin des pau-
vres intentez

; & il lui accorda des indulgences. Par

une autre bulle il reforma les juges & les jugemens
des auditeurs de Rote. Il fit orner aussi les plus cé-
lebres monumens de Rome ;

il fit rétablir les an-
ciennes ruës , paver les nouvelles

,
& conduire a

grands frais les eaux deplusieurs fontaines éloignées.

ju-sques dans la ville. Ce qui la rendit si magnifique-

& si commode, qu'un poëte Italien osa dire en deux

vers latins qu'Auguste avoit bâti cette ville de Inar-
bre

,
lorsqu'elle n etoit que de brique

,
mais que

sous le pontificat de Pie IV. elle.avoic été rendue

toute d'or. Il fortifia aussi de nouveaux murs, de

ports & de citadelles les villes d 'Oicie, d 'Ancone

& de Civicavecchia, munit Ravenne de bons rem-
parts & de boulevarts

, repara le palais ducapicole &
l'auditoire des conservateurs de la ville

,
les titres

& diaconies des cardinaux, & toutes les autres égli-
ses qui avoient besoinde réparation

;.
il établit une

imprimerie au Vatican, pour imprimer correcte-

ment les ouvragesdes peres, & en commit le soin

& la conduite à Paul Manuce fils d'Aide
,

homme
très-sçavant. Enfin il n'épargna rien de tout ce qui
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pouvoir contribuer à rendre plus magnifique le pa-
lais apostolique

3
il y fie ajouter plusieurs nouveaux

apparremens, & fit faire quantité d'embeliffemens
dans les jardins.

Mais au milieu de toutes ces occupations les trou-bles & les guerres civiles qui se fomentoient enFrance au [ujet de la religion, ne lui causoient pas
peu d 'inquiétude. Dès le commencement de cette
année on avoir proposé dans le conseil du roi de di-
minuer la depensc

,
afin de soulager le peuple acca-ble d 'linpofitions

y
& l'on ordonna que les gentils-

hommes & les autres officiers de la maison du roi
xse contenteroient de la moirié de leurs gages :

l'on
retrancha aussi la troisieme partie des pensions

,
à

1 exception de celles qu'on paloir aux étrangers dans
le roïaume & au dehors. Et delà l'on prit occaÍ1on,
de presenter au roi de Navarre une requête qui con-tenoit des demandes fort détaillées, & qui rendoic,.
non seulement a ôter toutes sortes de libéralités auxItaliens, dont les pratiques étoient suspe6tes à ceux,qui connoissoient leur.avarice

,
& qui prévoïoient.

1 avenir ; mais aussi a leur retrancher
,

suivant les
Joix du roiaume, comme étant étrangers, les dig'ni-
tez & les charges, a les priver des grands bénéfices
qu ils possedoient en France

, & enfin à les obliger
de quitter le roïaume. Mais le roi de Navarre crai-.
gnant d 'en être blâme de la reine

,
voulut que cette

requete fut lue dans le conseil. Néanmoins pour
commencer à diminuer les dépenses

r
ilconseilla de

congédier la cavalerie Ecolloise
; ce qui étoit d'au-

tant plus facile, que la plupart: des officiers & des
soldats etoient Protestans, & pamculicremcnd.;ur
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chef Jacques Hamilton conite d'Arran
, que le»

princes de Guise avoientfort maltraité depuis peu à
cause de sa religion.

Cela fait, le roi partit d'Orléans le cinquiéme de
Février pour se rendre à Fontainebleau

,
& le prin-

ce de Condé qui étoit à la Fere, eut ordre de s y
rendre. Il arriva donc à la cour ,

où il salua le roi &
la reine mere ,

dont il fut très-bien reçu. Le lende-
main il fut admis dans le conseil, ou tous a'iant dé-
claré unanimement qu'on reconnoissoit Con inno-

cence ,
il reprit la place qui étoit due à son rang.

En même temps le roi rendit une declaracion
, par

laquelle ce prince faisoitsçavoir, qu'il étoit assure de
l'innocence du prince de Condé par de puitlans té-
moignages, & qu'il lui étoit permis de poursuivre

sa jutlification au parlement de Paris en la cour des

pairs, ce qui fut fait le treiziéme de Mars ; & quel-

que-temps après le prince de Condé revint a Paris

pour presserpar sa présence la publication de cette
déclaration. Sur ces entrefaites il s'éleva entre la ré-

cente 6c le roi de Navarre des dissensionsqui broiiil-
gentelerent la cour. Ce dernier se plaignoit qu'on le mé..

prisoit, & qu'on lui préferoic d'une maniere inju-
rieuse les Guises qui lui avoient toujours été concrai-

res -, & il pressa la reine de lui faire apportcr tous les

soirs les clefs de l'appartement du roi, au lieu qu'on.

les portoit au duc ds Guise en qualité de grand-maî-

tre, charge dont on avoit dépoiiillé le connétable
de Montmorency

,
sous prétexte qu'elle étoit in-

compatible avec celle de connetable. Le roi de Na-«

varre exposa que jusqu'a present il avoit tout (acri<

fié pour l,a tranquillité publique
>

mais que sa pa-
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tience n'aïant serviqu'à rendre ses ennemis plus au-
dacieux

,
il étoit résolu de quitter la cour ,

si on ne
rangeoit pas les princes de Guise à leur devoir

,
& si

on n'apportoit pas chez lui tous les soirs les clefs de
l'appartement du roi.

La regente répondit qu'elle étoit assez disposée à
faire ce qu'il desiroit, mais qu'elle ne voïoit point
de raisons pour éloigner du roi les Guises,quiétoient
retenus à la cour par des charges nécessaires. Que
néanmoins pour lui ôter tout sujct de se plaindre
touchant la garde de l'appartementdu roi, elle don-
neroit ordre aux capitaines des gardes de lui en por-
ter tous les jours les clefs dans sa chambre

,
quoi-

que cela fût de la charge du grand-maître de la
maison du roi

,
po!fedée par le duc de Guise, &

qu'on l'eut pratiqué ainsi pendant que le connétable
de Montmorency avoir eu cette charge. Le roi
de Navarre ému de cette réponse de la reine ,

répli-

<Jua qu'on portoit les clefs du logis du roi au conné-
table, non pas comme grand maître, mais comme
connétable

; & la chose alla si avant qu'il envoïa le
lendemain son bagage à Melun

,
& qu'il étoit prêt

lui--même de quitter la cour ,
accompagné de tous

les princes du sang & du connétable de Montmo-
rency

,
si la reine mere qui fut informée de ces dé-

marches n'eut engagé le roi son fils à faire appeller
le connétable par le cardinal de Tournon :

elle lui fit
ordonner de ne se point éloigner d'auprès de laper-
sonne du roi, de sorte que le roi de Navarre n'aïant
pu persuaderau connétable de partir,changea de de[-
sein

,
& se reconciliaen suite avec la reine,qui de son

côté promit qu'on ne feroic rien dorénavant sans

)
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son agrément, & elle consentit a ce qu il sur appelle

viccroi dans toute l'étendue du roiaume. En même

temps on chargea François de Montmorency gou-
verneur de l'isle de France

,
d etre attentif a n ad-

mettre dans les assemblées du gouvernementde Pa-

ris que des gens moder ez ,
qui fussent capables, &

qui corrigealîent par leur conseil &par leur pruden-

ce tout le mal que les autres avoient fait dans l'ad-
ministration des affaires : ce qu'il exécuta avec tant
de sagesse, qu'en obéissant à la reine, il ne se rendit

point suspeft au roi de Navarre.
Parmi les ambassadeurs des rois oc des princes qui

vinrent en cour dans ce temps-la.
, pour faire des

compliniens sur la mort du défunt roi, & feliciter

son successeur sur Con avenement a la couronne ;
le

roi de Navarre aïant invité à dîner Georges Gluck
ambassadeur du roi de Pologne

,
lui dit dans lacon-

yersation
,

qu'il esperoit qu'avant la fin de cette an-
née

,
Dieu feroit servi d'une maniereplus pure dans

tout le roïaume
,

$c qu'il le prioit d -'cn afsurer son

maître. L'ambassadeur après avoir remercié Dieu

d une si bonne nouvelle
,

& loüé beaucoup les bon-

nes intentions du roi de Navarre, le pria de pren-
.Qre garde sur-tout de ne pas recevoir la doctrine de

Calvin suivie par les Suisses, mais de s
attacher a

la confession d'Aufbourg etablie^ par Luther
:
Que

par ce moïen il gagneroit l amitié des rois de Dan-
nemar.ck

,
& de Suede, & des autres princes Pro-

otcstans d'Al.lemagne,dont les états ne comprenoient

pas moins de païs que ceux qui etoient tournis au

pape. A quoi le roi de Navarre répondit, que Luther

i
rÇalvjn différant du pape en quarante articles,

,convcnoicnt
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convenoient encr'euxde trente-huit ; qu'il n'en ref-
toit donc que deux sur lesquels ils n'éroienr pas d'ac-
cord

; mais qu'il étoit d'avis de joindre les forces
des deux partis pour vaincre l'ennemi commun ; &
que quand il auroit été vaincu, il y auroit moins de
peine à concilier ces deux articles, & à rendre à le-
glise son ancien éclat & sa premiere pureté.

La reine aot croire aussi par sa conduite qu'el-
le favorisoit la cause des Protestans, & elle n'étoit
pas fâcher qu'on le crut de même. Mais elle -fit

connoitre au connétable les raisons de cette con-
duite, elle lui dit qu'elle sauvoit les apparences, afin
de ruiner, en paroissant ceder, les entreprises du roi
de Navarre,qui le lendemain ne vouloir plus ce qu'il
avoit voulu le jour précèdent.Qu'au reste it étoit du
devoir des grands de la cour,& du lien en particulier,
puisqu'il possedoit la premiere charge du roïaume,
d etre contraires à ce prince

;
qu'il étoit indigne que

des hommes inconnus s'ingera{sentdans le ministe-
re des choses saintes sans nulle vocation

: Qu'on
vendît publiquementde la chair à la cour pendant
le carême , que le'prêche s'y fist à la vûë de tout le
monde dans les maisons de l'amiral son neveu & du
prince de Condé. Elle ajouta pour flatter le conné-
table par ce qui lui étoit le plus sensible

,
qu'il fe-

roit pancher la balance du côté pour lequel il se
declareroit

; que s'il 'oublioic le passé pour s'unir
sincerement avec les princes de. Guise

,
l'ancienne

religion subsifleroit en France ; qu'au contraire
s 'il se laiflqitgouverner par ses neveux de Châtillon,
le culte divin y seroit réglé à la mode de Geneve.
Il ji 'en fallutpas davantage pour ouvrir les yeux du
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connétable sur les malheureux engagemens qu u
avoit pris avec les deux premiers princes du sang

>

& les autres seigneurs ses proches parens déja im-
bus des erreurs de la nouvelle doctrine.

Il est certain que le connétable agiflbit en cela

contre ses intérêts temporels, & contre les avis de

son fils aîné le maréchal de Montmorency, qui les

connoissoit mieux que lui
; mais il s 'y porta par un

pur zélé de la religion catholique
,

qu'il voïoit en
danger dans le toïaÙn1e ; & pour justifier les titres de

premier baronCbrétien,qu'il avoit reçu de [esancê-
tres.Assi dit on,qu'il crioit hautement unejoigne loi,

un roi
Y
ne doutant point que la ruine de l une

5
n 'en-

traînât infailliblementcelle des deux autres, & cel-

le de l'état
; & qu'il répondit nettement à son fils

:t

qu'il ne pouvoit pas demeurer neutre, lorsqu'il etoit
question de la cause de Dieu du salut de toute la

France
,

& que son honneur & saconlcience l'obli-
geoient de faire ce que peut-être l'intérêt du mon-
de ne lui permettroit pas. Il se réconcilia donc a
l'heure même avec le duc de Guise, & avec d AU

bon maréchal de saint André par l'entremise de là
duchesse de Valentinois. Magdeleine d,e Savoïe sa

femme
,

qui étoit l'ennemie mortelle de la religion
des Protestans, excitoit lahaine que son mari avoit

conçue* contre eux. L'union étroite qui se forma

entre le duc de Guise
,

le connétable & le maréchal

de saint André
,

fut appellee par les Protestans le

nouveau triumvirat.
La reine qui nourrissoit les divisions des grandsy

pour affermir sa puissao_ce
,

étonnée de cette grande
lmi(bn

,
étoit dans de continuelles inquiétudes

>
&
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examInaIt roue pour découvrir ou pourroit tendre
cette amitié.a'iant vu ces princes jusqu'alors si grands
ennemis. Cependant pour ne rien omettre de tout
ce qui pouvoir contribuer à inspirer du respedfc 3c
de la vénération pour le roi sous lequel elle gouver-noit, elle pensa à le faire sacrer. Le jour pris pour
cette cérémonie fut celui de la fête de l'Ascension
qui toinboit dans cette année le quinziéme de Mai.
La cour partit donc de Fontainebleau

,
3c le roi alla

a Monceaux maison de plaisance de la reine mere.De-la ai'anc passé a Nanteiiil, & pris avec lui le duc
de Guise, il àrriva à Reims. Là. les princes de Gui-
se disputerent sur le nombre des pairs 3c sur l'ordre
qu'ils devoient observer en marchant. Sur quoi l'on
disoit que quoiqu'ils ne pussent égaler les princes
du sang par le rang 3c par la grandeur

-,
ils ne lais-

soient pas d'avoir intention de leur porter préjudice
autant qu ils le pourroient faire

y
3c d'augmenter

peu à peu leur dignité
, en diminuant celle des au-

tres. Le duc de Guise obtint qu'il seroit assis après
le roi de Navarre devant le duc de Montpensier

,sur cette raison que depuis peu sous François II. il
avoit occupé la même place

5
3c qu'auparavant son

pere l avoit euë au sacre d'Henri 11. mais la reine
voulut qu'Alexandre son fils qui fut depuis roi sous
le nom de Henri III. eut la premiere place avant le
roi de Navarre. Ce qui n'avoit pas été observé ausacre de François II. Le cardinal de Lorraine qui
étoit archevêque de Reims, fit la cérenl0nie du sa-
cre de Charles IX. & elle fut un prétexte de diffe-
rer les états qu'on avoir convoquez à Pontoisepour
le même mois de Mai.
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Comme la religion causoit une mauvaise inte ur-

gence à la cour entre les grands
,

elle formoit aulU

beaucoup de dissensions dans les provinces parla li-
berté qu'on se donnoit de parler impunément. On
n'entendoit de part & d'autre que les noms de papil-

tes& d"huguenots,conimedes noms injurieux & de

fa6tion. Les prédicateurs. animoient les peuples de

tous cotez , pour empêcher les Colignis d'établir

dans les provinces la profession publique de la nou-
velle doctrine

, comme ils sc promettoient d'en ve-
nir à bout, & l'on en vint jusqu'à des séditions dans

Amiens & dans Pontoise. Le cardinal de Chatillon

frere de l'amiral de Coligni, & qui étoit évêque de

Beauvais & Calviniste
,

étant allé pafser les fêtes de

Pâques dans son diocése
, au lieu de faire l'office

dans sa cathédrale le jour de Pâques ,
fit célcbrer la

céne à la Calviniste dans la chapelle de son palais

épiscopal avec ceux de sa mai son
,

& ce qu il y avoit
d'herétiques dans la ville. Le bruit en étant répan-
du au-dehors, le peuple en fut si irrité

, que plu-

sieurs coururent comme des furieux dans les rues ,
& se jetterent dans quelques maisons. Le cardinal

fut inverti dans son évêché
,

& courut beaucoup de

danger. Les séditeux prirent entr autres un muicre

d'école qui enseignoit aux enfans le cathechismede

Gcneve
,

& le firent brûler, sans aucune formalité.

Et l'évêque ne put les appaiser qu'en paroissant aux-
fenêtres revétu de la pourpre & en habit de cardi-

nal.
Le roi averti de ce détordre

, y envoia rrançois
de Montmorency gouverneur de l'Isle de France ,
& avec lui les juges roïaux de Senlis. Après qu on
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eut informe contre les auteurs de la sédition l'on en
punit seulement deux

; & voïant qu'on avoit besoin
d'un remede prompt & present, l'on envoïa unedéclaration à tous les gouverneurs de provinces

,
&

aux cours souveraines,par laquelle il étoit défendu
dappeller papistes les catholiques

, comme on dé-

LXXXVIII.
Remontrances

1du cardinal
Loriaire contre
cet édir.

De Thou lib. 18,

fendait aux catholiques d appeller les autres hugue-
nots. Il etoit ordonné par la même déclaration

, que
tous ceux qui avoient été mis en prison pour le fait
de la religion avant le premier edit qui avoit été
rendu pour leur liberté

,
fussent promptement dé*

livrez
: Que tous ceux qui etoit fortis du roiaume

depuis le regne de François I. pourroient revenir &
joüir de leurs biens avec une entiere liberré de leurs
personnes

,
pourvû qu'ils vécussent en catholiques

& sans offenicr personne. Que ceux qui ne le vou-droienr pas,auroient la faculté de vendre leurs biens,
.& de se retirer ailleurs. Cette déclaration ne fut
point vérifiée

;
le parlement en empêcha la publica-

tion a Paris & en fit des remontrances au roi, tant
parce que contre la coutume , on ne la lui avoit pais
envoiee ,

mais aux gouverneurs de provinces
y

que
parce qu donnoica chacun la liberté deprofclTer
telle religion qu'il voudrait, contre ce qui s'était
pratique dans le roïaume depuis le règne du urand

1 1 O OCiovis.
Cette déclaration sans être publiée dans les for-

ines ,
fortifia beaucoup le parti des herétiques, &

leurs ailcmblées devinrent plus fréquentes. Ce qui
obligea le cardinal de Lorraine

,
le roi étant encore

a Reims, de se plaindre à la regente
3

que le mal
empiroit, que plulieurs abusoient des édits du prin-
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ce ,
& faisoient paflcr jusqu'a la licence la liberté

qu'il accordoit. Que les campagnes ,
les villages

& les villes n'étoient remplies que d'assei-iiblées dé-
fcnduës

:
Qu'on y accouroit en foule pour entendre

les prêches, que la plupart se moquoient des ancien-

nes cérémonies
3

qu'un grand nombre abandon-
noit tous les jours la vraïe religion pour embrasser

l'erreur
:
Que les autres édits ne servoient qu'à en-

tretenir la négligence des juges, & fournir des ex-
cures à leur paresse. Il ajouta que puisqu'on devoit
tenir un colloque par ordre du roi sur les matieres

de la religion
,

il étoit à propos qu'on n'innovât
rien dans ce qui la concernoit, & que de l avis du
conseil on fist sur ce sujet une ordonnance qui fût
religieusemcnt observée. Ce colloque dont il par-
loit étoit celui que l'on devoit tenir à Poiffi

, entre
les Catholiques & les Protestans, pour eflaïer de les

réunir. On croit que c'étoit la reine qui l'avoit pro-
posé pour contenter les partisans de la nouvelle re..
forme

,
qui ne vouloient point de concile auquel on

fût obligé de se soumettre.
Le roi de Navarre, le connétable & les mare-

chaux de Brissac & de saint André, aïant joint leurs

plaintes à celles du cardinal de Lorraine touchant
la même déclaration ; & la reine appréhendant de

passer pour Calviniste s'y elle ne le revoquoit
, re-

solut de mener le roi son fils au parlement, afin d 'y

prendre un conseil utile pour l'accommodement
des affaires. Sa majesté y étant accompagnée de la

reine sa mere ,
de tous les seigneurs de sa cour ,

&:

même du prince de Condé le chancelier de l Hô-
pital exhorta Icsconseillers à être courts endonnai
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leur avis, parce qu'il ne s'agillojt pas de la religion
',dit-il

,
donc on traiterait bien-tôt dans un concile

mais des moiens par lcsquels on put remédier auxdesorcires, qui naifloient tous les jours à cause des
disputes sur la religion

: ce qui étoit cause
, ajoura-

t-il
, que la tranquillité publique étoir troublée, &

que l 'ob'éiffance qu'on dévoie au roi diminuoit tousles jours par la licence qu'on prenoit. Les opinions
furent partagées en trois, les uns furent d'avis, quel'on sursit les peines décernées contre les hérétiques
jusqu a ce qu 'on eût vu ce que le concile

,
qui de-

voir se continuer
,

déterminerait. Les autres dirent
qu 'il falloit toujours punir de mort, comme on
avoit fait )*Usqti'\a prefenc, ceux qui ne voudroient
pas abjurer leurs erreurs :

enfin les derniers conclu-
rent a renvoïer la connoissance de ces matières a la
junl iiction ccclci-liflique

, avec defenses de faire
aucunes assemblées publiques ou privées autrement
que sélon 1 usage de 1 église Romaine.
Suivant ce dernier avis, on donna le célébré édii

de Juillet, amf! nommé du mois dans lequel il fut
rendu

,
dans lequel

.,on renouvella celui de Romo-
rantin

> c 'est à-dire, quon y rétablit le clerge -A.-tns
S? a"^len de-connoître & de juger du crime

' vete ie quolvy réduifoic"'l.a>pcine!au bannie
leinent avec amniltie du pasle. il y étoit ordonné
encore que chacun vivroit paisiblementqu'on nele!diroit aucunes, injures ,i u on ne tfôiMrasrerok
pOInt Les uns les autfes, qu'Mine ferait à îavè&t
aucunes aŒbablèes, aucuns traitez, ni rieh du-i- nûc
faite soupc¡onner aucune faétion
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séd'lt:.,cuscs en prêchant ; & initruiroient le peuple

avec sagesse & prudence
,

sur peine de mort pour

ceux qui contreviendroient. feroit aucu-

ne assemblée
,

ni publique ni particulière avec des

armes ou sans armes. Que les sacremens seroient

administrez sélon la pratique reçue dans l'égliCe ca-

tholique. Que la connoissance du crime de 1 heresie

f-eroir renvoïée aux juges ecclesiastiques
,

qui livre-

roient, s'il étoit nécessaire
,

l'accuse au bras secu-

lier
, c ca.à-dire,

, aux juges roïaux : & que ceux ci

n'imposeroient point de plus grande peine que le

bannissement.Qu'enfintous ces reglemens auroient
lieu

,
jusqu a ce qu'un concile général ou national

en eut ordonné autrement. L'on fit grace par ce

même édit à tous ceux qui avoient excité des trou-
bles pour cause de religion

,
& l'on en abolit la

memoire
,

à condition qu'ils vivroient a 1 avenir
paisiblement & en catholiques. L'on ordonna auf-

si des peines séveres contrè. les faux délateurs ; &

l'on défendit étroitement le port des armes , a 1 cx-
v ' i, / 1 i ....

!«-ception de ceux a qui I ecut le permeituH.
Au mois d'Août suivant le duc de Guise se re-

concilia avec le prince de Condé
,

& presque dans

le même temps les états aïant été transferez de

Pontoisc à saint Germain en Laye
3

le roi s y rendit

accompagné de la reine mere, de Marguerite w
ffrur des princes du sang & de plusieurs cardi-

naux. Le roi aïant fait l'ouverture de cette aHèm-

blée
>

le chancelier .de l'Hôpital invita au nom de sa

m,i*j'çft/ cous ceux quiétoient presens, de dire libre-

menc: leur avis, & de continuer avec la mêm.e li-

berté l'affaire qui avoit ipé commencée. Il s'éleva
allez
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ta ,
qu'il falloir que le roi préiidâr à ce concile

, ou
en sa place les princes do sang

: Qu'on accordât à

ceux, qui retenus par scrupule, ne pouvoient pas assis-

ter aux cérémonies de l'cgiise Romaine
,

la liberté
de s'asTemblcr publiquement, & d'entendre prê-
cher la pure parole de Dieu

,
jusclu'J. ce qu'on eut

décide des dffierends de la religion
: que les lnagiî-

trats des provinces c-%ffistaisei-,t àcesanTemblcesparlc?
ordres du roi, & qu'ils priucnr garde que le roi &
l'état n'enreçuflent aucun préjudice. Il sc plaignit

en finissant, qu'on placjoit dans les emplois honora-
bles ceux qui donnoient plus d'argent, &: non pas-

ceux qui avoient plus de mérite
,

& demanda qu a
l'avenir le roi mît dans ces emplois des hommes
sans avarice

,
.& recommandables par la pieté

,
par

les bonnes moeurs, par la science
,

de qu ils fuirent.

élus en la maniéré dont on étoit demeure d accord

dans la derniere assemblée d'Orléans
>

même du.

consentement de sa majesté. *
Celui qui prit ladéfensedu clergé, répondit aveC-

modestie aux reproches pleins d'amertume de4Jean
de Bretagne

,
& supplia sa 111JJCsté

,
qu'à l'exemple-

des rois ses prédécesseurs, il lui plut conserver les;

droits-, les privilèges & la dignité de l'ordre ecclé-

fiastique, 6c de ne pas suivre le conseil de ceu* qui
lui voudroient faire étendre la main sur le sandtuai-

rc. Et comme on avoit proposé beaucoup de choses
préjudiciables au clergé ..par exemple, qu'on re-
tranchât des bénéfices de cinq cens livres de reve-
nu ,

la quatrième partie
•>

de ceux de mille livres, la.

troisié me partie
-,
de ceux qui rapporteroienrplusde

mille écus
y

la moitié
?

ôc que tout cela fut mis au*
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tresor roïal : Qu'a ceux qui auroient douze mille
livres de revenu en bénéfices, on ne leur en laissât
que trois mille, & que le restefut attribué au roi.Qu on otât de même ailx Chartreux, aux

Celestins'
aux Mathurins aux Minimes, & à tous les moines
tout eur rcvenu au-delà de ce qu'il faut pour leur
subhibncc. Qu'on vendît aussi tous les fonds, ex-cepte les principaux châteaux & les maisons où de-
meuraient 1 "év'èquc.& les chanoines. Le clergépourprévenirle mauvais effet de ces demandes, offrit
de lui-même auroi quatre décimes chaque année
pendant six ans, & montra qu'il n etoit pas moins
porte que les autres ordres du roiaume à contribuer
au oulagemcnt de 1 -etat, & au paiement de ses
dettes.

Cependant la remédiant apprise que le pape étoit
fort allarme de la convocationdu colloque de Poif-li, qui etoit fixé au quarriéme de Septembre, lui
en écrivit par le conseil de Jean de Montluc évêque
de Valence de manière à augmenter plutôt sesfraieurs qu 'à les dissiper. Sa lettre est dumois d'Août.
La reine y prie le pape deconsiderer, que le nom-bre de ceux qui s'éroiem séparez d.e l eglise Romai-
ne etoit si grand

,
qu'on ne pouvoit plus les rédui-

re , ni par les loix les plus rigoureuses, ni par les
armes. Que plusieurs d'entre les nobles & les prin-
cipaux magillrats attiraient par leur autorité & parleur exemple un grand nombre dans leur parti ; &
qu ils croient si fortementunis, qu'ils recevoientde
jour en jour des forces formidables à tout le roïau-
mc. Que néanmoins par une grace particuliere du
Seigneur, il n'y avoit entr'eux aucun Anabaptiile

.
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ni libertins
,

ni enfin personne qui débitât des opi-
nions monstrueuscs, ni qui contredît les douze ar-
ticles du simbole des apôtres. Qu'ainsi il sembloit à

propos à tous ceux quiaimoient 1 union catholique,

de les recevoir dans la communion de l'église, quoi":

quils pensaflent différemment sur les autres arti-
cles

:
Qu'on pouvoit le faire sans péril, & que c'é-

toit le meilleur moïen pour accorder l'église latine

avec la grecque. Que les gens de bien ne désespe-

roient pas de voir par là les différends accommo-
dez. Qu'elle le prioit de faire attention qu'il étoit

dangereux de differer, parce que le mal pressoit,
&-qu'il étoit necessaire d'emploïer des remedes par-
ticuliers qui purfent rappeller- à l'union ceux qui

l'avoient quittée, & y retenir ceux qui n'en croient

pas sortis. Que pour attirer tës premiers
,

il falloit

beaucoup d'in.strliûions & de conférences pacifi-

ques entre-les doreurs 8c les théologiens départ &

d'autre, qui aimaffent la paix
3

qui invitaient les

peuples à la charité 8c à l'union :
Qu'on leur prêchât

de s'abstenir d'injures 8c de termes outrageans qui
n'inspirent que la dissention. Que pour ceux qui

étoient demeurez dans l'union
,

mais qui avoient

des scrupules, il était à propos de leur en ôrer tout
sujet

,
dans la crainte qu ils ne se sépSrasl'cnt

y
8c

que pour y reussir
,

elle croïoit qu'on pouvoit oter
les images; qu'il falloit retrancher dans le baptême

les exorcismes, &-toutes ces prieres qui ne sont

point de son institution
, en ne le conférant qu a-

vec l'eau 8c la parole. Qu 'on devoit rétablir la com-
munion sous les deux especes sans distiniStion de

pcrsonnes, 8c que l autorité du concile de Constan~

AN. I$6\.



ce ne devoir pas i'empoircr sur celle de la parole de
Dieu.

Elle ajoutoit que les personnes pieuses souhai-
toient que l'ancien usage fût rétabli dans l'admi-,
nistration de l eucharistie

: Que les prélats fissent as-
sembler les premiers dimanches de chaque mois

,& plus souvent:, s ils en etoient priez, ro.us ceux
qui devaient communier $

Qu'ensuite lor[qu'onau-
roit chanté les pseaumes en langue vulgaire

, on hst
lccSture de la profeshon de foi .& de la confession
generale des péchez

5
qu'on fist publiquement des

prieres pour le souverain
, pour les magistrats ecclé.J

ïiastiques & pour les autres, pour les fruits de la ter-
re ,

& pour les malades. Qu'ensuite on lût & on ex-pliquât quelques endroits des évangiles & des épî-
tres de saint Paul touchant l'eucharidie

,
& qu'on

donnât la communion sous les deux especes à ceux
qui seroient presens. Que cependant on abolît la
fête du saint Sacrement-qui h croit point nécessairê,
parce que.ce mistere avoit été institué pour l'ado-
ration & le culte spirituel

, non pour la pompe &
le spedtacle. Qu'il étoit contre l'insiitution de ce sl-
crement, que le seul prêtre y communiât

;
qu'il fal-

loit rétablir le chant des pseaumes en la langue du
pais : Qu au reste, on n'attaqueroit point l'autorité
de sa sainteté dans ce colloque

,
& que l'on n'y dé-

cideroit rien que de l'avis des cardinaux de Bour-
bon

,
de Tournon

,
de Châtillon

,
de Lorraine,

d'Armagnac & deGuise.
Le pape sur extrêmement surpris de cette lettre

,& afin d arrêter les.mauvaiscs résolutions qu'elle lui
donnoit lieu de craindre que l'on ne prît dans le
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colloque de Poll, il nomma pour y assilier en qua-
lité de son légat le cardinal Hyppolite d'Eil, frere
du duc de Ferrare, & lui ordonnade veiller sur cette
assemblée, & d'empêcher qu'il ne s'y passat rien au
préjudice du saint siege. En même temps ,

Pie IV.
renouvella ses efforts pour hâter la tenue du con-
cile dont il sentoit plus que jamais la nécclIicé, Ses.
légats étoient déja arrivez à Trente dès le seiziéme

~

d'Avril
; ôc le dixième de May suivant ils avaient

eu laconsoladon d'y recevoir le célebre dom Bar-
thelemides Martyrs, religieux Dominiquain

, ar-
chevêque de Brague en Portugal, & primat de ce
roïaume

,
prélat d'une sainteté éminente & d'une

profonde érudition, & le pape aïant été informé
de son arrivée

,
l'en avoit aussi félicité par écrit avec

beaucoup de diflindion.
Il ne s'agissoit plus que de faire partir le cardinal

de Ferrare pour la France. Le pape y avoit besoin
d'un homme comme lui, qui3 à une grande adresse

pour manier les affaires les plus difficiles
;

joignoit
une grande autorité sur l'efpric des François. Ce lé-

gat eut néanmoins bien des insultes à csfuïer de la

part des Protestans ; mais il sçut conserver son auto-
rite

, & se faire respecter au moins de la plÚpart de
ceux qui ne l'ainioicnt pas.
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L1FRÊ CENT CIATQUANTE-,-SEPTIEME'

L E colloquede Poifliétoit déjàcommencé quand
'j le cardinal de Ferrare arriva ei1 France en qua-'

-
j"'c légat pape ,mais on n'y avoir encore rien
déterminé touchant les affaires de la religion. Lorf-
que cette assemblée commença, il ne s'y trouva queles cardinaux de Bourbon, deTournon,de Châ-
tillon, de Lorraine, d'Armagnac & de Guise, avec
quatre eveques, dont le nombre augmenta ensûite
julqu a quarante : mais on y vit grand nombre des-
P scavans théologiens, entr'àutres Claude Der:
pense & Claude de 'Xaintcs. Quelques jours après:
on y vit arriver douze ou treize ministres de la neu-
ve le reforme /avec vingt-deux députez de leurs.
«gliles. ThéodoredeBeze premier disciple & coad..:.
jureur de Calvin

, en devoit être comme le chef &
porter la parole. L'es autres étoient Augustin M,ir-
Jorat de Lorraine apostat deI'ordredes Augul1:ins;.
& Alors ministre à Rouen / Jean Malo & Jean de'
i Epine, tous deux apostats, dont l'un q.voit été
religieux Dominiquain, & l autre prêtre de saint
André des Arcs à Paris

; Pierre Martyr théologien.
degrande réputation parmi ceux de Ion parti "qui
avoir été mandé de Zurich, Jean Virer, François,
Morel, Raimond Martin

,
Nicolas Tobie

,
Clau-

de la', Boifîicre, Jean Bouquin, Jean de la Tour
Nicolas des Gallards.

i '
-

Le cardinal de Lorraine témoigna beaucoup d'av
initie aZhcodored*c13cze- dans. la lavûë;-de téng¡t"-
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ger a une dispute parriculiere avec lui
,

qui pût ter-
mincr les différends

,
mais Beze ne la voulut pas ac-

cepter. Marlorat présenta une requête au roi, pour
demander, i. Que les évêques & les autres Plélars
affiftaflent à ce colloque comme parties, & non pas
comme juges. 2.. Que le roi prendre aux conferen-
ces avec ses conseiliers d'état. 3. Que toutes les con-
troverses se décidaient par la seule parole de Dieu.
4. Que tout ce dont on conviendroit & qui serait
ré[olu, seroit écrit par des notaires & des scribes
dont les parties conviendroient

,
& à qui l'on

ajouterait foi. Cette requête fut renvoïée au con-
seil

; & les ministres voïant qu'on n'y répondoit
point

,
s'adresserent à la reinc

,
qui rendit une ré-

ponse presqueconformeà Icurs'demandes. Elle vou-
lut seulement qu'un des secretaires d'état servit de
notaire en cette occasion

,
ôc qu'il leur fut libre de

faire mettre par écrit chaque jour ce qui seroit agité
dans le colloque

,
& par qui ils voudroient, soit

qu'on convînt de l'articleou non. La reine eut encore
soin de les faire escorter depuis saint Germain juf-
qu'à Poifli, pour les garantir de la fureur du peu-
ple animé contre eux.

Mais comme ils demandoient encore , que puis-
qu'on accordoit que le roi présidat à l'ailemblée,
on le fill connoître par un écrit qu'on leur remets
trait

;
la reine dit qu'ils devoient l'en croire, puis-

qu'elle le leur promettoit, & les pria de ne point in-
sister davantage là:dessus. Plusieurs théologiens t4-
cherent d'engager cette princesse à exclure les mi-
nières

,
ôu du moins à empêcher qu'ils ne fu/Tent

entendus, ôc à faire en sorte que Je roin'y parut pas,
parce
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parce qu ';l. etoit ci craindre que son esprit encore
jeune ne se laiflac infe&er par le poison de cettemauvaise doctrine

;
mais elle leur répondit qu'on

ne feroit rien dans cetteaffaire que par l'avisducon-
iciL Le roi y aiiiih en effet avec toute sa cour. Il
étoit accompagné de la reine, du roi de Navarre,
du duc d'Orléans frere de sa majesté

,
de Margue-

rite sa sœur
,

des princes du sang & des con[cillers
d état , outre les cardinaux & eveques dont on a parlé.
Sa majesté prit sa place dans l'enclos du balustre qu'on
avoit dresse dans le refe6toire des religieuses pourelle & sa cour , & les do6teurs Catholiques se ran-
gèrent derriere les évêques sur des formes basses
qui leur avaient été préparées. Les ministres voulu-
rent etre admis dans la meme enceinte, & préten-
dirent être assis comme les dodteurs Catholiques:
mais on le leur réfuta

, & il leur fut seulement per-mis de parler debout, & hors l'enceinte.
Lorsque chacun eut pris sa place

,
le roi que l'on

avoit instruit, dit, que le but qu'on se proposoic
étoit de trouver, suivant leurs avis, un remede sa-
lutaire pour appaiser les troubles du roïaume: Qu'ils
penlasscnt donc,sans mécontenter personne, à cor-riger ce qui avoit bcsoin de correction

,
& à pour-voir à la tranquillité publique par les voïes les plus

sures qu "on pourroit trouver. Qu'il souhaitoit qu'on
rétablit au plutôt l union entre ses sujets, & uneamitié sincere par un heureux accommodement. Le
chancelier de l Hôpital aïant eu ordre d'expliquer
plus amplement les intentions de sa majesté

,
dit ensubstance

: Qu ils etoient tous assemblez
, commeils venoient de 1 apprendre du roi, pour corriger ce
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qu'il y avoit de déprave dans la discipline & dans la

doctrine. Qu'Henry II. & François II. avoient eu
les mêmes intentions, mais que la mort avoit arrê-
té une entreprise si loüable

: Que Dieu avoit établi
les rois pour avoir en sa main leurs cœurs, c est-
dire

,
leurs volontez, leurs conseils, leurs affections,

& pour les conduire & les gouverner sélon l'amour
qu'il porte aux peuples. Que Dieu avoit donné au
roi le même esprit & la même volonté qu'à son pere
& à son aïeul

:
qu'il avoit besoin en cela du secours

de ses prélats
;

mais qu'il falloit prendre garde de ne
pas emploïer

, comme quelques médecins
,

des rc-
mèdes palliatifs, qui adoucissent pour un temps la

douleur
,

mais qui ne guérissent pas le mal. Qu 'on

en devoit connoître la cause & la retrancher
: qu 'au

reste le mal pressoir. Il parla ensuite sur le remède

qu'on esperoit tirer d'un concile general.,& il dit

que ce remede n'étoit pas asscz prompt : Que de

plus
, ces sortes d'assemblees etoient ordinairement

composées d'étrangers & de gens qui ne sçavoient

ni nos affaires ni nos maladies, & que néanmoins
c'éroit une nécessité imposée au pape de se servir

d'eux
:

mais que les prélats presens éroient fieres,

parens, amis de ceux qui avoient besoin de reme-
des ;

qu'il ne falloit donc point douter qu'ils n'eus-

sent pour eux plus de charité
,

& qu ils n 'apponas-

sent plus d'attention à les guérir. Qu'ily avoit des

exemples de deux conciles tenus en meme temps.
Qu'on pourroit envoler au pape les décrets de celui

qu'on tiendroit en France
,

afin qu 'il les approu-
vât

,
& que cela avoit été souvent pratiqué sous

Charlemagne dans des sinodes provinciaux, com-
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me dans celui d'Orléans, dans d'autres, à Arles &
à Aix ; & que l'erreur qui avoir trouvé des partisans
dans un concile général, avoit été souvent corrigée
par un concile national. Qu'on en avoit pour exem-
ple le concile de Rimini

, ou l'herésie d'Arius avoit
été établie, condamnée ensuite & entièrementban-
nie de la France par le concile que saint Hilaire évê-
que de Poitiers fit aflcmbler. Qu'il falloir rejerrçr les
questions curieuses & subtiles

: Qu'on n'avoir pasbesoin de livres, que la parole de Dieu suffisoit
,

&
qu'elle devoit servir de réglé pour examiner la doc-
trine.

Le chancelier dit ensuite, en parlant des Calvi-
niflcs, que les Catholiques ne devoient pas tant les
haïr, puis(lu'ils étoient leurs freres, & qu'aïant été
regenerez par un même baptême

,
ils adoroient avec

eux Jesus-Christ. Qu'il ne falloit point les condam-
ner sur des préjugez sans les avoir entendus

;
mais

les recevoir, les embrasser, & les mettre charira-
blement dans le bon chemin

,
sans aigreur & sans

opiniâtreté. Qu'on commettoit en cela bien des
fautes par une trop grande severité

: Que par là
Alexandrepatriarche d'Alexandrieavoit porté Arius
au desespoir

,
& Nestorius de Constantinople étoit

tombé dans une erreur aud'ipernicieuse. Quec'étoit
assez aux évêques d'être juges en leur propre cause

;qu'ainsi ils devoient travailler soigneusement à se
rendre irr'épr'éhcnsibles en jugeant

, parce que ce
qu ils auront jugé suivant la loi Ôc les commande-
mens de Dieu, demeurera ferme, & que par-là ils
fermeront la bouche a leurs adversaires, qui seront
convaincus de n avoir point été forcez

y
mais ins-

truits & traitez avec douceur. 0 ij



Ce discours du chancelier n'aïant pas ecc agréa-
ble à une partie de l'assemblée

,
le cardinal de Tour-

non, comme le plus ancien de tous les prélats se le-

va
>

& demanda qu'il donnât sa haranguepar écrit,
afin que lui & ses collègues en déliberaflent ; mais le

^
chancelier le refusa, & la reine ordonna à Théodo-

re de Beze de parler. A ce commandement,cet hé4

rctique se mit à genoux avec les autres l11iniH:res qui
»Taccompagnoient, & levant les mains & les yeux

au ciel
,

fit une une longue priere au pere celeste
,

qu'il finit par l'oraison dominicale
:
Ensuite s étant

relevé
,

il adressa d'abord la parole au roi, & n omit
rien dans toute la suite de sa harangue pour faire l 'a-

pologie des Tiens & les justifier dans l'esprit de tous
les auditeurs.

- - . i « i r r r\Il expo sa d'abord lacréance de ceux de la lecte,
& dit.ensuite qu'on agissoit injustement avec eux ,
en voulant les faire passer dans les parlemens du

roïaume pour des seditieux
,

des pertubatcurs du

repos public & des ambitieux ;
qu'ils ne sepropo-

soient d'autre fin que la gloire de Dieu
,

le salut des

fideles & la paix des consciences ;
qu'ils ne deman-

doient pas la permission de s'aflemblcr librement,

pour en faire un mauvais usage
,

& mener une vie

impure
,

soiiillée de toutes sortes de crimes & d a-
bominations

; mais afin de mettre les consciences

en repos & obéir avec joïe au Seigneur & aux puis-

lances qu'il a établies. Ensuite il fit remarquer les

articles de doctrine sur lesquels ils etoient d ac-
cord avec les Catholiques, & ceux dont ils ne con-
venoientpas. Il dit qu'ils croïoient qu'il n'y avoit

point d'autre [atisfattion ni purgation en ce mon-
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de,qucrobeiflancc de Jesus-Christ: que leseu! titre
pour avoir le cicl)cil: sa mort & fapaflion

j
qu'en lui

seul est entièrementnotre salut
,

qu'il faut s'arrêter à
sa seule parole

: que par la foi seule Jesus- Christ nous
est appliqué, sans séparer néanmoins la charité de la
foi

: Qu il n'y a de libre arbitre en l'homme que ce-lui qui cst affranchi par la grâce ; que la seule regle
de justice & obéissance sont les commandemensde
Dieu

,
ausqucls il ne faut ajouter ni diminuer

; que
les œuvres sont bonnes autant qu'elles procedent de
1 'cfprit de Dieu operant en nous , & auiïi d'autant
que par icelles notre Dieu est glorifié

; que la vie
éternelle nous appartient par un don gratuit de
Dieu, non par recompense dûë à nos mérites. Qu'ils
ne reçoivent pour parole de Dieu

, que la doctrine
écrite dans l'ancien & le nouveau testament

; & que
quant aux écrits des anciens doé.1:curs & des conci-
les

3
il faudroit qu 'on les accordât avec l'écriture

sainte & entre eux mêmes
,

8c que tout ce qu'ils di-
sent fut fondé sur l'écriture.

Il passaensuite a la madèredes sacremens, & dit,
qu ils etoient des signes visibles, moiennant leG-
quels 1 union que nous avons avec Jesus-Christ ne
nous est pas seulement signifiée

,
mais aussi nous est

véritablement offerte du côté du Sauveur
,

& con-sequemment ratifiée
,

ss,çlltc, & comme gravée parla vertu du Saint-Erprit, en ceux qui par une vraiefoi, reçoivent & prennent ce qui leur est ainU signi-
fîé & représenté

: Qu'aux sacremens il faut qu'il in-
tervienne une mutation célcste & surnaturelle

;
qu en la cene le pain est le sacrement du prétieux
corps de Notre Seigneur Jesus-Christ livré pour



nous, & le vin le sacrement de ion précIeux iang
répandu pour nous. Que cette mutation ne se fait

pas en la substance des signes
,

mais dans t'usage &
dans la fin pour laquelle ils sont ordonnez

,
& qu el-

le se fait seulement par la seule puissance & volonté
de celui qui a ordonné toute cette aérion si divine

& céleste
,
duquel aussi l'ordonnance doit être réci-

citée haut éclair en langage cntendu,& clairement
exposée à ceux qui y affilient

; que le pain que nous
rompons, selon son ordonnance, ett la commu-
nication du vrai corps de Jesus-Christqui aété livré

pour nous, & que la coupe que nous buvons est la

communication de son vrai sang qui a été répandu

pour nous ,
même en cette substance qu il a prise

au sein de la Vierge, & qu'il a emportee d avec

nous au ciel. Que la tran[ubsiantiation ne se rap-

porte pas a l'analogie & convenance de notre roi,
parce qu'elle est directement contraire à la nature
des sacremens

,
& renverse la vérité de la nature hu-

maine de Jesus-Chrif\:
,

& de son Ascension
,

&

que pareillement la consubstantiationn 'a
nul fon-

dement sur les paroles de Jesus-Christ
; que pour

cela ils ne rendent pas Jesus -
Christ absent de la

Mainte cene
,

mais que quant à la distance des lieux,
il est éloigné du pain & du vin

, autant que le plus

haut du ciel est éloigné de la terre ,
attendu que

nous & les sacremens sommes en terre ,
& sa chair

est au ciel & non ailleurs
;

cependant nous sommes

faits participans de son corps & de son fang d une
maniéré spirituelle.

A ces dernieres paroles
, tous les prélats oc les

docteurs de l'assemblée
,

indignez frapperent des
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mains, en s'écrians, il a blasphem'é
; 8c le cardinal

de Tournon dit au roi. Que les prélats avoient agi
contre leur sentiment

,
& fait violence à leur con-

science
,

lorsqu'ils étoient venus à cette assemblée,
8c qu ils avoient consenti que les nouveaux évange-
listes fussent entendus

; qu'ils ne l'avoient accordé
qu a la volonté du roi

, 8c qu'ils n'avoient paru que <

par un ordre exprès de sa-majesté
:

Qu'ils avoient
bien prévus, qu'en laissant parler ceux de la nouvel-
le religion, ils diroient beaucoup de chois indignes
& injurieuses à Dieu, qui offenseroient le roi 8c tou-
tes les personnes pieuses

: Que c etoit dans cette vuequ'ils vouloient d'abord empêcher sa majesté de se
trouver à cette assemblée. Qu'ils la prioient donc
maintenant de ne point ajouter foi à ce qu'on ve-noit de dire

,
mais de suspendre son jugement, 8c

ne se pas laisser prévenir de ces fausses opinions
,jusqu 'à ce que les prélats lui eussent prouvé le con-traire. Qu'alors le roi & toute l'assemblée reconnoi-

troient la différence qui se trouvoit entre la verité
8c le mensonge. Qu'il demandoit un jour pour ré-
pondre, 8c qu 'il prioit le prince de persévererdans la
religion de les ancêtres, 8c l'assuroit que sans le rés.
pea que les prélats lui devoient, ils se seroient levez
sur le champ, en entendant un si grand nombre de
blaspliênies 8c d'abominables impietez. Beze lui-
même en eut quelque honte

,
8c tâcha de s'en excu-ser auprès de la îeine

,
& d'adoucir un peu des pro-positions si choquantes.

La reine aïant réponduë qu'en attendant qu'on
répondit à ce que Beze avoit avance

,
il falloir le

laisser continuer
, cet heretique continua son dis-
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cours & dit
: que ceux de son parti rcgardoient le

baptême comme un sacrement érabli de Dieu &
confirmé en son fils Jesus-Chrilt

: qu'à l'égard des

autres cérémonies qu'on nomme aussi sacremens
dans réglise Roimine

,
ils ne leur peuvent donner

ce nom ,
puisqu'ils ne les trouvent point dans l e-

criture sainte
:

Qu'ils enseignent la vraie péniten-

ce en l'absolution que nous avons au sang de Jesus-

Christ & en amendement. Qu'ils approuvent le

mariage cp. tous ceux qui n ont pas le don de con-
tinence

j a laquelle il ne faut altreindre personne ;

Qu'ils reçoivent les degrez des charges ecclesiasti-

ques ,
sélon que Dieu les a ordonnez en sa maison

par sa parole sainte ;
Qu'ils approuvent les visites

des malades ;
Qu'il ne faut juger personne dans la

distindtion des jeûnes & des viandes
: Quant a la

police de l'église
,

qu'elle est tellement confuse &
ruinée, qu'on n'y reconnoit plus les vestiges de l an-
cien bâtiment :

qu'ils délirent qu'elle soit rétablie

en son ancienne pureté & beauté : Que les choses

ajoutées depuis Jelus-ChriH: & les apôtres, contrai-

res à la parole de Dieu
,

soient abolies, les super-

fluës retranchées
,

celles qui tirent a superH:ition

ôtées
;

les autres utiles & propres à l'édification rc-

tenuës & observées au nom du Seigneur, sélon qu il

sera convenable aux temps , aux lieux
,

& aux per-
sonnes

,
afin que d un commun accord Dieu soit

servi Dar tous en esprit Se en verire.

Comme la reine avoit ete Ccandali[ée de la pro-
potion de Beze touchant l eucharistie

,
il lui en

écrivit quelque-temps après
,

& lui marqua qui!

étoit fâché qu'en parlant devant le roi & devant
elle
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elle du mistere de la cène
3

le peu de temps qui lui
avoir été accordé, l'eut empêché d'expliquer plus
exactement son opinion

:
Qu'il avoit enrendu quel-

ques personnes interpreterce qu'il avoit dit dans son
discours

, comme s'il avoit assuré que Jesus Christ
xi etoit pas dans la cène, ce qui feroit impie & inju-
rieux a Dieu. Qu il reconnoît que ce miltere véne-
rable a été institue par le fils de Dieu, afin que nousdevinffions de plus en plus participans de la subs-
tance de son vrai corps & de son vrai sang

; & que
par ce moien nous sussions unis plus étroitement
avec lui dans la vie éternelle. C'ell pourquoi afin
de les satisfaire

3
il soutenoit que Dieu étoit vérita-

blement dans la cene ; mais que pour cela son corpsqui étoit dans le ciel borné d'un lieu & d'un espace,
ne se joignoit pas avec le pain. Que saint i\.ugufl:in
etoit de ce icncimenc, lorsqu'il dit que Jesus-Christ
en tant qu'il cil: Dieu

,
est par tout ; & qu'en tantqu'homme,il est au ciel. Quec etoit aussi l'opinion

de Vigilius évêque de Trente dans le quatriéme sié-
de

,
qui a dit écrivant contre Eutychés

: Que le fils
unique de Dieu qui a été aussi fait homme

,
est con-

tenu en un lieu seul, quant à ce qui regarde la natu-
re de la chair

; mais qu'il n'est contenu par aucunlieu quant a la nature de la divinité.
Le cardinal de Lorraine aïant été chargé de ré-

pondre a Beze
, prépara un long discours qu'il divi-

sa en deux parties. Dans la première, il traita de
1 autorité de 1 eglise

, & dit qu'elle devoit être le ju-
ge souverain pour terminer les controverses de la
religion

, que l'écriture ne pouvoit l'être toutekule, parce que ne s'interprétant pas elle-même
,
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il falloir un juge vivant & parlant, qui par ion a

torité souveraine décidât ce qui cil de l'écriture

fainte
,

& quel est son vrai sens. Au commencement
il parla de l'obéissance que l'on doit au roi, & dit

que le roi étoit membre & non pas chef de 1 '/eglife ,
que son principal soin étoit de la défendre ;

mais

que pour les choses qui concernent la doctrine il

étoit sournis à l'église & à ses minières : parce que
les empereurs ont été sournis à la juriCdiélion des

évêques & au siége de Rome
,

dans les matières de

foi. Parlant de l'église il dit qu'elle n etoit pas seu-

lement composée d'élus, puisque dans l aire du Sei-

gneur la paille étoit indifféremment mêlée avec le

bon grain. Que néanmoins l'église universelle ne
pouvoit errer ; & que si quelque particulier tombe
dans l'erreur

,
il faut avoir recours à l'église Romai-

ne , aux décrets des conciles généraux, & au ienti-

ment de saints peres qui s'accordent ensemble
, en

donnant le premier rang à l'écriture expli-

quée dans son vrai sens & dans la véritable inter-
prétation de l'église. Qu'Arius & ses seûateurs sont

tombez dans des erreurs énormes, pour n'avoir pas

suivi cet ordre & cette réglé.

Dans la seconde partie
,

il parla de l article ^ou"
chant la céne, & fit voir combien il étoit dan-

reux de s'éloigner de l'interprétation reçue dans 1 e-
glise. Qu'il se pouvoit faire qu'à loccasion d un
mistere si saint & si sacré, que le Seigneur a inltitué

pour nous unirà lui comme par des liens plus étroits,

on ouvrît la porte à des disputes sans fin
,

& qui ne

pouvant être résoluës) ne rétabliroient jamais par-

mi nous la charité entièrement ruinée. Car si les

.4.



Prorettans perieveroient dans cette erreur, de croire
que Jesus-ChriH: depuis le temps auquel il est mon-té au ciel, n'a pas été autrement parmi nous qu'il
y etoit avant qu'il se fut revécu de notre chair

;qu'il n'est pas d'une autre maniere dans le sacremenc
que dans la prédication de la parole

; Qu'enfin c'est
la même chose de se revêtir de JeCus.-Chrisi dans
le baptême

,
& de prendre sa chair & son sang dans

la cene ;
qu'il elt au ciel de telle sorte qu'il n'est pas

en terre: ilseroit impossible de trouver aucun moïen
tde s'accommoder.

Il exposa ensuite le sentiment des Catholiques
,qui disent que le corps de Jesus-Christ: est au ciel

dans son étenduë naturelle, & qu'il est d'une autremaniereau saint sacrement ;car la philosophic,ajou-
ta-t-il, nous montre qu'il n'y a point de contradic-
tion qu un corps soit en même temps en plusieurs
Jieux,au lieu qu 'il y en a de dire qu'il est dans un lieu
& qu il n 'y est pas ; & il conclut que si les Protes-
tans n avoient rien autre chose à répondre

,
il leur

declaroit qu il etoit aussi éloigné de leur sentitnent
que le plus haut du ciel l'est de la terre. Tous les au-
tres prélats applaudirent fort à ce diseours, & pro-testerent qu ils vouloient vivre & mourir dans la foi
que le cardinal venoit d'expliquer

; ils supplierent
le roi & la reine d'y perséverer & de la défendre ;
qu 'au relle, ils n'empêchoient pas que ceux qui s'en
etoient détournez

, ne fussent reçus à expliquer les
autres points qui restoient a examiner

,
s'ils vou-loient souscrire a la doctrine qu'on venoit d'expo-

ser. Que s ils refusoient, on ne devoit leur donner
aucune audiance.mais plûtôt les chasser du roïaumc.
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Beze pria la reine qu'il lui fut permis de rcpoR-
dre sur le champ au cardinal de Lorraine

,
mais le

roi remit la séance à un autre jour. Et comme on
tiroit l'affaire en longueur, les minières presente-

rent une requête au roi, pour lui representer qu é-

tant venus suivantses ordres pour accommoder les

differends de la religion à l'amiable avec les prélats,

il étoit arrivé par les artifices des ennemis de la paix

& de leurs émissaires,que par des délais affe&cz une
si louable entreprise non-seulement avoit été retar-
dée

,
mais qu'elle ne produirait aucun effet

: Qu ils*

demandoient donc que le roi prit la prote&ion d u-

ne cause si juste
>

à l'exemple de Josias, d 'Ezcchilis
>

3c des autres bons princes
>

3c qu'il leur fût permis.

de continuer la conférence.
Comme ils avoient mêlé dans cette requête des.

expressions qui offcnsoient l'autorité du pape & des
évêques

, on différa quelquc~temps de leur repon-
dre ; 3c ce ne fut qu'à la sollicitation des évêques de

Valence 3c de Sécz, qu'on leur permit de conferer

avec les prélats. Ain1i le vingt-quatrieme de Sep-
tembre les ministres aïant été mandez

,
se presen-

terent au nombre de douze devant la reine
,

le roi
de Navarre

y
la princesse sa femme 3c d autres sei-

gneurs , 3c l'on s'assembla en particulier dans la.

chambre priorale du convent. Le roi 3c le cardinal

de Tournon ne s'y trouvèrent point.Beze commen-

ça à parler
:
il choisit d'abord la question de 1 eglise

>

dont il exposa
,

sélon Ces idées, la nature ,
les tuar.

ques 3c l'autorité. A peine fut il entre en matiere
^

que le cardinal de. Lorraine l'interrompit pour lui

demander quelle étoit sa.million. Il répondit qu'il
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avoit été élu par ic peuple, confirmé par le ma^iftra
civil, & envoie miniltre de Dieu. Le doaeurDe[-
pense lui demanda qui lui avoir imposé les mains

:Beze dit qu'il n'avoit point été établi ministre par
cette voïe, & continuant son discours, il fit con-fier 1 'eglise dans l assemblée des éius

,
& donna

pour les marques auxquelles on devoit la reconnoi-
tre ,

la prédication de la parole de Dieu
,

la pureadminiitration des sacremens
,

la succession de la
doG1:rine & des personnesaqu'il dirait avoir été sou-
vent interrompue

,
la vocation ordinaire & extra-

ordinaire. Parlant de l'auroriré de 1 eglise
,
il s'é-

tendit amplement sur les conciles, prétendit qu'ils
pouvoient errer ,

ôc assura que les derniers avoient
erre. Enfin il tomba sur la dignité de l'écriture

yexamina si on lui doit 'préferer 1 eglise
, ou plutôt si

l'église ne tire pas d'elle toute son autorité. Sur quoi
Despense dit

, qu 'il avoir été souvent surpris queles Protestans se fussent ingerez dans le ministere
,n niant ni autorité ni vocation

5
& comment ils

pouvoient être reputez pasteurs légitimes
3

ne nom-
mant personne qui leur eut imposé les mainsComme Beze avoir distingué dans son discours
deux sorres de vocations

,
l'une ordinaire

,
l'autre

extraordinaire
; Despense ajouta qu'il étoit évident

que les ministres Protestans n'avoient pas été établis
par une vocation ordinaire

: Que puisquc les mira-
cles etoient neceslaircs pour une vocation extraor-'dinaire, & qu ils n "cn produiraient aucun ,

il s'en-^
suivoit qu'il n'étoient entrezdans la maison de Dieu.

parla VOle ordinaire
>

ni par l'extraordinaire.
Qu a 1 égard des traditions

>
si l'on dispute quelque-
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fois couchant l'interprétation de l'écriturc, & qu 'on

ne puisse s'accorder
,

il n'y avoit pas de douce qu on
ne dût alors avoir recours aux [aintsperes dont l 'au-
torité paroissoit acquise par une succession légitime

& ordinaire. Qu'en effet les dons du Saint Espric

sont conferez à ceux qui président a l'eglise légiti-

me , comme il est écrit des Lévites dont il n'étoit

pas permis de révoqueren doute les réponses. Que
beaucoup de choses qu'on ne trouvoit point par
écrit dans les livres saints

,
avoient été confirmées

par les traditions
: par exemple que le Pere n avoit

point été engendré
, que le Fils étoit consubstantiel

au Pere
,

qu'il falloit baptiser les enfans
: Que la

Vierge étoit demeurée vierge après 1 'enfantement

que ce qui avoit été résolu par les conciles généraux,
demeuvoit pour confiant

;
qu'ils ne pouvoient er-

rer dans la doctrine
,

pui[qu'on ne trouvoit point
dans les choses qui la concernoient, que les der-

niers dérogeasTent aux premiers, & qu ils les eussent

corrigez.
- VClaude de Saintes aïant pris la parole

, repeta a

peu près les mêmes choses que Despense
; a quoi

Beze répartit, qu'à l'égard de la vocation légitimé,
l'impolïtion des mains n'en étoit pas une marque
nécessaire. Que les principales marques ,

6c par
conscquent les essentielles

,
etoient 1 "élc('-Iion &

l'information touchant les moeurs & la dottrine.
Qu'il ne falloit pas trouver mauvais qu'ils n'eussent

pas reçu l'imposition des mains de ceux qu'on ap-
pelle les ordinaires puisqu ils n "approuvoien- ni

leurs moeurs dépravées
,

ni leurs superstitions
,
ni

leur fausse doctrine, & qu:ils combattoient la veri-
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te que leur para détendait. Qu'il n etoit pas tou-jours bc[oin de miracles pour la vocation extraor-dinaire
; ce qui cst confirme par les exemples d'Haie

de Daniel, d'Amos, de Zacharie
, & enfin de saint

Paul Le discours de Bczc étant fini
,

les ministres
presenterent publiquement leur confcflion de foi
au nom de toutes leurs eglises

; elle avoit été dressée
sous Henri Il. dans leur premier sinode tenu à Pa-
ns , comme on l a dit ailleurs. Ils présentcrent aussi
quelques autres confeffioris de foi de ceux de Wur-
temberg

,
faites dès l'an

1 J5.vaici de quelle ma-nicreils proposerent leur doctrine d'un communconsentement.
Nous confessons la présence du corps & du sang

de Jesus-Christ en sa sainte céne
,

où il nous don-
ne véritablement la substance de son corps & de
son sang par l operacion du Saint-Esprit, & que nous
recevons & mangeons spirituellement, & par foi
ce même vrai corps qui a été immolé pour nous
pour etre os de ses os, & chair de sa chair, & pour enêtre vivincz,&: en recevoir tout ce oui est utile à no-tre salut

; Ec parce que la foi appuïée sur la promesse
de Dieu rend presentes les choses

reçues, & qu'elle
prend réellement & de fait le vrai corps naturel de
Notre-Seigneur par la vertu du Sainc-Espric. en ceiens nous croïons & reconnoissons la presence du
propre corps & du propre sang de Jesus-Christ dans
la cene. Et comme ils ne crurent pas s'être assez
expliquez sur cet article assez embrouillé, commeil paroît

,
ils ajoutèrent.Que la distance des lieux nepeut empêcher que nous ne parricipions au corps &

au sang de Jesus-Christ
,

puisque la céne de Notre-
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Seigneur cst une chose céleste
,

& qu'encore que
nous recevions sur la terre par nos bouches le pain
& le vin,comme les vrais signes du corps & du sang,

nos ames qui en sont nourries
,

élevées au ciel par
la foi& l'efficace du Saint-Esprir, joiïissent du corps
prêtent & du sang de Jesus-Christ, & qu'ainsi le

corps & le sang sont vraiment unis au pain & au
vin

3

mais d'une manière [1cramcntelle
,
c'eit-a.-di-

re , non sélon le lieu
, ou la naturelle position des

corps ,
mais en tant qu'ils signifient efficacement,

que Dieu donne ce corps & ce sang à ceux qui par-
ticipent fidelement aux signcs mêmes & qu'ils les

reçoivent vraiement par la foi.
Cette confession de foi sur la céne fut presentée,

parce que le cardinal de Lorraine voïant qu'on al-
loit sans celle de question en question sans conve-
nir de rien

,
voulut, pour empêcher ce désordre,

qu'on s'arrêtât précisement à l'article de l'eucharis-

tie, jusqu'à ce qu'on fut d'accord sur ce grand miste-

re. Ensuite il demanda aux ministres, quepuisqu'ils
refusoient de s'en tenir à ce qu'en craïoient l'église
Romaine & la Grecque

,
ils [ou[criviŒent à cet arti-

cle de la confession d'Aufbourg
:
Nous confessons

que le vrai corps & sang de Jesus-Christ
,

est véri-
tablement

,
réellement & sacramentellementau sa-

crement de l'eucharistie, & que tel il cst offert &:

reçu par ceux qui le reçoivent & communient. Les
ministres demanderent deux jours pour répondre ;

&: le vingt-dixième du même mois de Septembre
,

Beze lut un écrit dans lequel après avoir voulu ju(-
tifier la vocation de ses collègues, il retorque con-
tre les évêques la demande qui lui avoit été faite.

Figurons-
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Figurons-nous, dit-il, un évêque qui nous de.
mande sous quel titre nous prêchons

,
& nous admi-

nistrons les sacremcns; nesommes-nouspas endroit
de lui demander de même

,
s'il a été élu par les an-ciens de 1 eglise a laquelle il est député pour évê-

que ,
s'il a été demandé par le peuple, s'il y a uneinformation précédente de ses vie & mœurs & de

sa doctrine ? S 'il dit qu'oui ; nous sçavons bien
le contraire. S il nous reproche que nous ne som-
nies pas minillres, parce que nous n'avons pas re-
çu l imposition des mains ; nous lui dirons, vous
n cres pas eveque , parce qu'en votre institution on
a obmis les points (ubftantiels & recommandezparle droit divin

,
sur lcsquels on ne peut dispenser. Si

nous demandons a cet eveque s'il ne lui a rien coûté
pour cette imposition

,
il nous dira qu'il ne l'a pasachetée

,
mais qu 'il en a donné un millier d'écus.

Beze vint ensuite a 1 article de la céne, & se plaignit
qu au lieu de les instruire & de les persuader parde bonnes raisons

5
on s'etoit contenté de leur pro-poser un extrait de la confession d'Ausbourg

,
& de

leur enjoindre de le signer. Il demanda au cardinal
de Lorraine

, s "ll lavoit présenté de son chef
, ou

au nom des prélats, & dit que si l'on vouloir qu'ils
le lignassenr,il falloit que lui cardinal & tous ses con-freres soulcrivissent non-seulement à cet article

,mais a toute la confession d'Àuibourg. Il y eut de
grandes altercations de part & d'autre qui ne se ter-minerent a rien. Le cardinal de Lorraine se plaignit
de 1 écrit de Beze

,
qui étoit injurieuxaux prélats, &

contraire a l autorite du roi
;

il pressa encore qu'oti
-souscrivît l article quiavoit été proposé. Beze insista
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sur la demande qu'il avoir faite,& tur le retus du car-
dinal

,
& dit qu'il n'étoit pas raisonnable qu'on lui

demandât une pareille [ou[cription'.
Après que le do&eur Despense eut repris le dis-

cours qu'on avoit commencé sur la céne
,

Pierre

Martyr voulut répondre
,

&C parla long-temps en
Italien sur l'eucharistie. Il adoucit l'interprétation
du mot de substance, dont s'étoit servi Calvin

,
combattit la pré[ence' réelle

,
& s'expliqua sur toute

cette matiere en vrai [caareur de Zuingle
; mais

tout ce qu'il dit ne fut pas fort attentivement écou-

té
, parce que les esprits étoient aigris du discours

de Beze.
^ .Le pere Jacques L;1Ïnez, sécond général des Je-

suites
, qui aflistoit aussî a ce colloque répliqua a

Bezc;&s'adressantd'abord à la reine,il lui reprelenta

que rien n'étoit plus dangereux que de traiter d ac-
commodement avec des heretiques, de les en-
tendre. Que l'écriture mainte appelle ceux qui ont
abandonné 1 église des loups revêtus de la peau des

brebis & des renards
r ce qui nous fait comprendre

qu'on doit les éviter à cause de leur hypocriiie
,

&

des artifices que les heretiques de tous les siecles ont.

mis en usage. Que les Pélagiens qui nioient la ne-
ceflité de la grace ôc qui attribuaient a la nature
des forces qu'elle n'avoit pas ,

se voïant contraints

par leéol-ise
,

firent profession de reconnaître que

cette grace étoit nécessaire pour les bonnes œuvres,
mais eninsinuant à un chacun qu'ils n'entendoient

par cette grâce que la nature que Dieu nous dépar-

tit gratuitement. D'autres qui nioient 1:1 résurrec-

tion des corps & prétendoient qu'il n'y avoit que
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l'ame qui revînt à la vie, lorsque la grace la justi-
fioir; interrogez s'ils ne croïoient pas la ré[urreé1:ion
de la chair

,
ils repondoient affirmativement,

parcequ'ils l'entendoient de l'ame, qui ressuscite dans la
chair, c'est-a-dire

,
jointe au corps, lorsqu'elle de-

vient juste par la gracc.
Il appliqua ces comparaisons aux Calvinistes,

qui se reconnoissoient de l'église catholique
5

qu'ils
avoient des passeurs 8c des ministres

,
qu'ils regar-doient l autorite des livres sacrez

,
à l'exception

de quelques-uns, comme divine
; que chacun sou-

tenoit que son eglise etoit l'église catholique, que
leurs magistrats & leurs ministres étoient véritables
8c légitimés

; que le sens qu'ils donnoient à l'écritu-
re etoit le vrai 8c le catholique

: 8c que cependant
il etoit vrai 8c consiant qu'ils n'avoient ni église ni
ministres légitimés, ni vrai sens des écritures, 8c
qu 'on devoit les regarder comme des singes qui
conrrefaifbien!: les Catholiques. Qu'ils admettoient
ou du moins feignoient de reconnoître dans le sa-
crement de 1 eucharistie une présence réelle de Je-
îus Christ

y
qui nous est communiqué véritable-

ment ; mais qu ils ne l'entendoient que d'une ma-
niere purement spirituelle 8c par la foi, & soute-
noient que Jesus-Christ étoit seulement au ciel 8c
non ailleurs. C'est pourquoi, dit-il, à la reine

,
il

convient ici a votre majesté d'appliquer deux reme-des, dont l 'un est bon
,

l'autre ne peut pas passer
pour mauvais. Le premier est, que votre majesté
comprenne qu'il ne lui appartient pas ni à elle

,
ni à

aucun prince de traiter des affaires de la religion
,que vous n en avez pas le pouvoir, 8c que cela ne
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concerne que les prêtres ; & quand les cautes 10nt

majeures, comme l'herelie
, on doit les déférer au

souverain pontife 3c au concile général, & non pas
À cette alfcmblee

,
qui n a point 1 assistance infailli-

ble du Saint-Esprit. Le concile œcunlenique cilou-

vert ,
ajouta-1-il, c'eitlà où il faut renvoïer les

ministres pour y proposer leurs raisons
:
cela cil con-

forme au concile de Basle
, qui défend de tenir des

conciles provinciaux pendant que le concile géné-
ral eit ouvert, ni six mois avant qu'il le soit. Laines
réponditensukc à ce que Pierre Martyr avoit avan-
cé touchant le iac'rince. Cet hérétique avoit dit

que le sacrifice n'étoit que l'image & la représenta-

tion du sacrifice [anglant, & que Jesus-Christ ne
pouvoit pas y être

:
la représentation cédant, où la

chose existe. Lainez refuta ce raisosnement par une
comparaison. Supposez, dit-il ,un roi qui a rempor-
té une vidc)lre signalée sur Ces ennemis, & qui veut

que tous les ans on célebreune fête en 1 'lioiinctir de

cette victoire. Il le peut faire en trois maniérés, ou
s'il ordonne qu'on raconte la chose qui s 'ell panée,
ou s'il la fait representer par des adeurs, ou s il

veut etre un des acteurs, & se representer lui-

même comme dans l'adion où il a été viélorieux.

N'est-il pas vrai qu'il y aura une véritable ima-

ge , une véritable représentation avec. la venia-

ble présence du prince ; & c'est, dit-il, ce qui sc

pane dans le sacrifice non-sanglans de la messe. Son

discours dura trois quarts-d'heures, & le cardinal

de Ferrare le fit traduire en François & imprimer.

Les hérétiques, & Beze sur-tout ne pouvant y ré-
pondre, tâchèrent de le tourner en ridicule

: mais



ce discours confirma les Catholiques dans la foi
,

&
s'il ne lit pas changer de sentiment aux parti sans
de l'erreur, il servit au moins à montrer leur foi-
blc(le & leur opi-niâtret'é.

Comme la dispute ne faisoit que traîner inutile-
ment en longueur, & que l'on ne faisoit que répe-
ter ce que l'on avoit dit, on finit le colloque

, &
la reine indiqua une autre conference à saint Ger-
main en Laye entre cinq personnes de chaque parti
feulement. Du côté des Catholiques elle nomma
Jean de Montluc évêque de Valence

,
& Pierre du

Val évêque de Séez, dont les sentimens sur la reli-
gion étoient fort suspects, avec trois docteurs de la
faculté de théologie de Paris, Claude Despense

yLouis Bouthillier
,

& Jean de Salignac
; & on leur

opposa Theodore de Beze
,

Pierre Martyr
,

Mario-
rat ,

desGallards Se de l'Epille
,
qui convinrent tous,

ensemble de la forme du colloque, du lieu, du.;

temps & de ceux qui mettraient par écrit ce qui au-
roit été fair.

La premiere conférence se tint le premier jour
d Octobre

; on y produisit un exemplaire Grec de
saint Cyrille évêque de Jerusalem

y & après avoir
agité la question de la céne

,
les ministres dresserent

cette confession de foi.
» En tant que. la foi rend

J)
présentes les choses qui nous sont promises, Se

» que cette foi prend très-véritablementle corps & le

»
sang de Jesus-Clirillpar la vertu du Sainc-Esprir:

» A cet egard
, nous conférons la présence du corps

» & du sang de Je[us-Chrisl: en la. sainte cène, en
»

laquelle il nous présente Se exhibe très- véritable-
ment la fuhltance de son corps Se. de son snng par
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»
l'opération du Saint-Esprit, & nous y mangeons

»
spirituellement 6c par foi ce propre corps qui est

» mort pour nous , pour être os de ses os
1

& chair

»
de sa chair

,
afin d'être vivifiez

,
6c percevoir tout

» ce qui est nécessaire a notre salut.
»

Despense qui

ne desapprouvoit pas autrement les premieres par-
ties de cette confession, refura toutefois de [ouCcri-

re à la derniere partie qu'il disoit devoir être égale-

ment rejettée par les Catholiques des églises Latine

6c Grecque
,

dans l'Occidentale 6c dans l Orienta-
le

,
dans l'Africaine 6c l'Ethiopienne

a
6c même en

Allemagne par les Protestans. Il fut donc d avis

qu'on la reformât, 6c qu'elle fut ainsi conçue. » Et

»
puisque la parole 6c la promeflse de Dieu sur les-

»
quelles notre foi est appuïee ,

font que les choses

»
promises sont présentes

3
6c que par la vertu 6c

»
l'efficace de la parole nous recevons le vrai & natu-

»
rel corps 6c sang de Jesus-Christ ; par cette raison

." nous reconnoissons 6c confessons dans la cene la

»
présence de son corps 6c de son sang.

Suivant ce changement
3

les déléguez aiant con-
féré avec les ministres, la confession de foi fut en-
volée à Poiffi 6c rejettée par les prélats comme cap-
tieuse 6c insuffisante ; ce qui obligea les Protestans a

en dresser une autre conçue en ces termes. »*
Nous

»
confessons que Jesus-Christ en sa sainte cène nous

"présente) donne, exhibe véritablement la sub-

33
stance de son corps 6c de son sang par l opération

»
du Saint-Esprit ; 6c que nous recevons 6c man-

geons sacramentellement, spirituellement 6c par

»
la foi ce propre corps qui est mort pour nous, afin

«
d'être os defesos, 6c chair de sa chair, pour en
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» être vivifiez & en percevoir tout ce qui est nécef-
»

faire à notre salut
; & parce que la foi appuïée[ur la

»
parole de Dieu nous fait & rend présentes les cho-

»
ses promises, & que par cette foi nous prenons

» vraiment & de fait le vrai & naturel corps &
»

de notre Seigneurpar la vertu du Saint- Esprit, à cet
»

égard nous confessons la présence du corps & du
»

fiing d'icelui notre Sauveur en la sainte céne.
JJ

La
reine crut que celle-ci. ne manqueroit pas d'être ap-
prouvée par les prélats restez a Poiffi

,
où ils étoient

occupez à faire des reglemens pour les affaires cc-clésîaltiques
;

elle la leur envoïa par le sieur Bourdin
conseiller d'état le quatrième d'Octobre

:
elle y fut

exan1Ïnée, & cinq jours après l'on répondit à la
reine

, qu elle avoit été trompée
,

& que cette con-session de foi, de même que l'autre croit captieuse,
insuffisante & héretique

r ce qui la surprit fort
)

vû
qu elle croioit déjalcs Catholiques & les Calviniiles
réunis encei-nble.

Lés prélats de Poifli, pour être plus assurez de
leur jugement, envoierent la même confession de
foi a la faculté derhéologie de Paris

, pour y être
examinée. Les docteurs après en avoir mûrement
pesé tous les termes & toutes les expressions, en ju-
gèrent comme les prélats, 8c déciderent unanime-
ment qu'elle étoit captieuse

,
insuffisante & héréti-

que ;
captieuse en ce que les termes étoient ambi-

gus, & sembloient établir une présence réelle que:d'autres termes détruisoient
:

insuffisante
a parcerqu'elle n'exprimoit pas la présence réelle du corps

& du sang de Jc[us-ChriH: sous les especes du pain?
'e-,, du v;ln ,

& ne donnoit aucune efficace aux paroles;
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sacramentelles ni auxprêtres qui consacrent : hère-

tique
, en ce quelle n'admettoit qu'une présence

spirituelle & en elprit.
^Cette censure après avoir été exammec^ par les

évêques fut envoïéc: à la reine le neuviéme d Otto-
bre avec un écrit, dans lequel après avoir rapporte

tout ce qu'on avoit fait en faveur des Calvinistespour
les convertir & les faire rentrer dans le fcin de 1 e-
glise, tant dans les conférences publiques, que dans

les particulières
,
& pour refuter leurs erreurs & leurs

blasphèmes
,

ils lui envoient une confession de foi

sur l'eucharillie
,

à laquelle il falloit les obliger de

sou(crire, & de se soumettre
,

sinon les regarder

comme des hommes incorrigibles, obstinez dans

leurs erreurs & dans leur révolte contre l'eglise
,

qu il falloit exterminer d'un roïaume très-chré-

tien, où l'on n avoit jamais souffert l'hérésie. Voi-

ci les propres termes de cette confession
:

Nous

.croïons & confessons qu'au Saint-Sacrement de

»
l'autel le vrai corps & sang de Jesus-Christeil reelle-

« ment & transubstantiellement sous les especes du

«
pain & du vin par la vertu & puissance divine de

" la parole prononcée par le prêtre, scul ministre or-

»
donné à cet effet, sélon le commandement & in -

»
titution de notre Seigneur Jesus-Christ

; & lader-été

niere confession de foi des reformez, qui avoit été
envoïée à la reine, fut reformée en la n1-aniere fui-

vante.
i * . .~

»
Nous croïons & confessons que le prêtre minil-

» tre ordonné par Jesus-Christ:, donne au Saint-Sa-

» crement de l'autel le vrai corps & le vrai sang de

)J
Jesus-Christ, qui font sous les especes du pain &
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du vin ; & ce par la vertu efficacedes paroles dcsqucl-
«les J. C. usa en instituantce sacrement

; & que nous «
tenons & mangeons le vrai corps sacramentelle-
ment, spirituellement & véritablement à notre sa-«
lut, si par foi,&avec epreuve [uflisante de nos conf-

«
ciences nous nous presentons a la réception, autre- «
ment à notre damnation.Et parce que la foi appuïée

«sur la parole de Dieu fait & rend présentes les choses
«promises

; { car soit que nous croïons ou non ,
la

«parole ne lai (le pas d avoir sa vertu , ) à cet égard
<«.

nous confeirons la vraie & reelle présence de notre «Seigneur
, que recoivent non seulement les bons

«
.& véritables fideles, mais auailes hypocrites mal-

«heureux
,

lesquels nont la vraïe & droite foi.
cc

La
reine fut fort étonnée de cette réponse

,
de même

que les ministres Protestans, qui envoïerentaux pré-
lats une autre confession de foi

,
dont les termesétoient plus mesurez. Mais les prélats malgré les

instances de la reine, per[evcrerenr dans cette vi-
gueur qui sied si bien à des évêques

3
quand il s'a-

git de la vérité, & reprirent leur qualité de juges
dont cette princesse avoit voulu les dépouiller sur les
demandes des ministres. Ainsi sur le refus de cesderniers de souscrire purement & sans modification
le formulaire qu'on leur présentoit surl'eucharissle..
le fameux colloque de Poifli fut rompu.

Les conférences étoient finies lorsqu on vit arri-
ver Jean d'André & Jacques Buclin ministres en-
volez par le duc de \yirtemherg,&Micheld'illier &<
Pierre Boquin envoïez par le prince Palatin

,
dans le

dessein d entrer aussi en dirpuce
; mais étant-venus

trop tard, ils s s'arr'èr,,fi'ciic à Paris, ou Jacques BuçIiri.
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mourut de pelle sur la fin du mois d'Octobre. Dans
la conference du vingt-quatrième de Septembre,
les Protestans avoient présenté une consultation
faite il y avoit plus de trois mois par les ministres de
"Wittemberg ; 8c l'on feue quand le colloque fut

rompu , que cette consultation avoit été apportée en
France par le célébré jurisconsulte François Bau-
doiiin. Ce sçavant homme avoit enseigné quelque-

temps le droit à Geneve
,

& depuis a Heidelberg,
& de-là étant venu à Paris pour travailler à la paix

de la religion
,

il apporta avec lui un livre du célé-

bre Caflander, intitulé
,

du devoir de l'homme pieux
dans les différends de la religion

, & le montra a plu-
sieurs personnes, insistant qu'il falloit se servir des

principes de cet ouvrage pour établir la paix & l'u-
nion

;
mais on le traversadans son dessein. Les Pro-

testans regardoient Baudouin comme un déserteur
de leur religion, ils se déchaînèrent donc contre
cet ouvrage dont ils le prétendoient auteur ,

& le

condamnèrent. Calvin écrivit contre lui, Baudoiiin

se défendit dans une préface qu'il mit à la tête des

oeuvres d'Optat, & dans un traité exprès sur la loi
de libellisfamofis

,
& nia qu'il fut auteur du livre

du devoir de l'homme pieux. Calvin repliqua avec ai-

greur. Caflander Ce découvrit alors & n'en fut pas
moins attaqué. Les Catholiques le refuterent aussi,

entr autres Jean Heflels, Bredembachius& Robert
Cenalis. Son dessein fut néanmoins approuvé des

personnes moderées
:

les princes d'Allemagne ju-

gèrent qu'il n'y avoit personne plus propre que lui

pour pacifier les differends
>

mais il ne fut reçu ni
des uns ni des autres.
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i- on congédia honorablement les 111inistres qui
croient venus à Poifli

,
& sur-tout Pierre Martyr.

Dans Ton retour il passa par Troies
,

où il rendit vi-
lite à Jean-Antoine Carraccioli, qui d abbe desaint
Vidor de Paris, étoit devenu évêque de Troïes.
C étoit un prélat assez distingué par son érudition

ymais qui aiant beaucoup d'inclination pour la nou-velle religion
,

favorisoit en secret ses partisans
, &souffroit tans peine leurs assemblées publiques. Pier-

re Martyr lui aiant causé quelques scrupules sur sa
vocation, parce qu'il n'avoir pas été élû par les suf-
frages de 1 l'église& du peuple, il manda les plus no-tables des églises des Protestans, & les pria d'exa-
miner chrétiennement & avec prudence s'ils de-
voient 1 1"élire. afin qu'il pût être ensuite regardé
comme légitime évêque

; qu'au reste
3

ils ne don-
naient rien à la faveur

; parce que s'ils ne le trou-voient pas capable de cette*dignité
,

il s'en démet-
trait librement. L'affaire aïant été mise en délibé-
ration

,
il ftit elû d'un consentement unanime, &de nouveau rétabli dans son évêché

,
où il prêcha

le Calvinisme a ses diocÔLains, après avoir donné
des preuves de son attachement à l'hérésie en se ma-
riant. Les évêques ses collègues indignez d'un tel
procédé, & craignant les funestes suites d'un pa-reil exemple

, s 'adreIÏercnt au roi qui le chassa de
son evêché, & l'obligea de se retirer à Château-
neufsur Loire, l'une des terres que François I. avoit
donnéesà son pere Jean Caraccioli prince de Mel-
phi. Il y mourut en i c69.

Apres la fin du colloque
J

les évêques demeure-
rent encore quelque-temps a PoitR pour donner or-
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dre au paiement de la iomme que le clergé avoit pro-
mite au roi, qui en pressoit le paiement. Le mardi
quatorzième d'Oaobre les cardinaux & évêques
passerent un contrat avec le roi

, par lequel le cler-
gé s'engageoit à païer à sa majeste dans 1 eipace de
six ans, la somme de neufmillions six cens mille

livres, en douze païemens, de six en iix mois, a
commencer au premier jour de Janvier prochain,
pour finir au dernier jour de Décembre 1567. par
cotisations de décimes & autrement. Chaque paie-
ment se devoit faire de huit cent mille livres, les der-
niers jours de Mars & de Septembre de chacune des

six années
y

pour le rachat des domaines de sa

jei1:é, aides & gabelles, & tant du principal de la-
dite subvention

, que des termes & païemens d i-
celle

,
à telles charges & conditions qu'ils verront

& pourront, sélon les mémoires & initrudions qui
leur en ont été donnée" tant de la part des coniîi-

tuans, que de la part des députez du clergé,& départir
la somme qui leur conviendra lever su^* ledit clergé

par dessus les quatre décimes accordées,être imposez
sur ledit clergé,desarchevêques,évêques,cbapitres&
bénéficiers. Cet acre fut scelle & ratifie au château de
saint Germain en Laye le vingt-unième d Octobre.

Un des plus grands avantages que le perc Lainez
tira de son voïage à la cour de France

,
& de sa pré-

sence au colloque de Poiffi
,

fut que le parlement

aïant renvoïé aux prélats assemblez a Poiffi l 'exa-

men & la décision des difficultez que l'on formoit
à la confirmation de l'établissement desjesuitesà
Paris, les prélats jugerent en faveur de ces peres j,

& en confirmant l'établissement de leur compa-
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gnicàParis, ils lui donnèrent auiii tous les biens
de 1 évoqué de Clertnont, qu'on leur disputoit auparlement maigre quatre ou cinq juilions de la cour:
en conséquence ils approuvèrent ladite compagnie
en forme de societé & collège & non de religion
nouvellement initituée

; à la charge que les mem-
bres de cette societé seront tenus de prendre un au-
tre nom que celui de la socieré de Jesus, ou de Je-
suites, & que sur icelle dire societé & college, l'é-
vêque diocesain aura toute superintendance

,
juris-

diction & correction de chasser & ôter de ladite
compagnie les forfaiteurs & mal vivans. Ce sont les
propres termes de l'acte de réception 8c approba-
tion de ladite compagnie de Jesus en France par
cette assemblée tenuë à Poiffi

; cet acte est datte du
quinzième de Septembre de cette année

, avant la
fin des colloques.

Il y avoit encore dans cet adre d'autres conditions,
sçavoir. Que les freres d'icelle compagnie n'enrre-
prendront & ne feront en spirituel ni en temporel
aucune chose au préjudice des évêques, chapitres,
curez ,

paroisses & universitez, ni des autres reli-
gions ; mais seront tenus de se conformer entierc-
ment a la disposition du droit commun ,

sans^qu'ils
aient droit ni jurisdi&ion aucune , & -renoncins auprealable & par exprès à tous privilèges portez par
leurs bulles, auxchoses susdites contraires

: autre-
ment à faute de ce faire, ou que pour l'avenir ils enobtiennent d'aucres, ta'dice reccption & approba-
tion dein.eureroiciie nulles & de nul èfFet & vertu

ysauf le. droit de ladite asseiiiblée,& d'autrui en touteschoies. Ledit aae de réception & approbation de
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ladite compagnie suc enregistré au parlement le
treizième Février de l'année suivante 1561. aux:charges & conditions contenues en leurdite décla-
ration & lettres d'approbation.

L'evêque de Paris contenue à l'homologation &
vérification desdites lettres & bulles, à la charge
que lesdits freres ne pourroient exercer aucune ju-
risdidtion épiscopale

,
prêcher & annoncer la paro-

le de Dieu (lns la permission & consentement de
leurévêque. Qu'au cas qu'ils sunentpourvus de quel-
ques bénefices ecclésiastiques, mêmementcures, ils
répondraient pour raison de leurs charges devant
leursdits évêques sans aucune expédition. Qu'ils se-
roient visitez par ces mêmes évêques

:
Qu'ils ne

pourroient administrer aucuns sacremens, même
de confeflion^: d'eucharistie sans la permission ex-
presse des curez de ceux ausquels ils voudroient ad-
ministrer lesdits sacremens. Qu'ils ne feroient pré..
judice ausdits curez, tant au spirituel qu'au tempo-
rel

,
soit pour les oblations, droits de sépulture,

& autres semblables qu'ils feroient en leurs églises
& chapelles. Qu'ils ne pourront lire ni interpréter
la sainte écriture publiquement ni en particulier,
sans qu'ils soient approuvez de la faculté de théolo-
gie des universitez fameuses

: Le tout sans préjudice
des autres ordres & religions

;
à ce qu'ils ne puif-

fent attirer à eux, & recevoir en leur compagnie les
religieux profez desdits ordres

: & qu'ils ne pour-
ront faire aucunes constitutions nouvelles, changer
ni alterer celles qu'ils ont déja faites

;
lesquelles se-

ront soussignées du secretaire de l'assemblée.
L'aiTemblée des prélats à Poissi fit encore d'autres
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reglemens de disciplinc ecclésiastique, pour êtreobservez dans les diffçrens diocéses du roïaume.
Le premier concerne la promotion des évêques, &ordonne d'afficher à la porte du chapitre de l'église
cathédrale & des autres lieux, le nom de celui qui
aura ete nommé par le roi à quelque évêché

,
afin

qu'un chacun puisse déclarer s 'il a des défautsqui le
rendent incapable d june si haute dignité. Que si
l 'on n a rien a dire contre lui

,
il fera sa profession

de foi dans le chapitre, en presence de son métro-
politain, & prendra ensuite ses provisions du pape.Si au contraire les dépositions ne lui sont pas favora--
bles

, ce sera au roi a y pourvoircomme il le jugera à
propos. L 'on ordonneaussi que les évêques soient nezde légitime mariage, qu'ils soientâgez de trenteans,qu ils soient consacrez dans les six mois depuis les
provisions obtenuës du saint siégepar un archevêque
& deux évêques, ou trois évêques de la province en
cas qu'on ne puisse pas avoir un archevêque.

Le second règlement regarde laréudence, & en-joint aux archevêques & evêques
,

de ne poilu quit-
ter leurs dioceses, & de résider dans la ville prin-
cipale

, autant qu'ilspourront le faire
;

si leurabsen-
ce dure plus de trois mois, ils en rendront compte
a^eur métropolitain, & s'ils font archevêques, àl'e-
veque voisin. On les exhorte aussi à s'appliquer à
1 etude des livres saints, à la prédication

, ou qu'ils
feront eux-mêmes, ou qu'ils feront faire par des
personnesd'une saine doctrine, & capables de s'en
bien acquitter. Ils doivent aussi s'acquitter de leurs
fondions par eux-mêmes, sans se servir d'évêques
iuHragans. Ils ne prendront rien pour les dimissoires
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que les seuls évêques titulaires pourront donner ,
ou les chapitres seulement pendant la vacance a ceux
là seulement qui ont des bénéfices a charge d ames
dans lesquels il faut prendre les.ordrcs pendant l'an-

née. Les évêques feront aussi la visite de leurs dio-
ceses, & tiendront tous les ans des sinodes. Les ar-,

chevêques alTerableront le concile provincial tous
les trois ans. Les causes de ceux qui sc disent exemts
feront jugées par l'évêque avec quatre des plus an-
ciens,çhanoines. Les curez auront le pouvoir d'ab..

foudre des cas reservez ; & tous les livres qu on im-

primera, porteront le nom de l'auteur & de 1 im-

primeur
,

& seront approuvez par ordre de révê-

que. Enfin l'on renouvelle le décret du concile de

Basle touchant les excolnmunications,qu'onne pro-.

noncera que pour des cauies graves, & qui seront

toujours précédées de trois monitions, & 1 on prie-

ra le roi de faire mettre en prison ceux qui demeu-,

reront un an excommuniez.
Letroisiéme règlement traite des dignitez& per-

ionats, qui ne feront conferez qu'à des sujets ca-
pables

,
qui feront actuellement chanoines de la

même église où sont ces dignitez, qui seront au

moins âgez de vingt ans ,
& qui réilderont. Les ar-

chidiacres feront exactement leurs viiites, après lel-

quelles ils viendront en rendre compte aux éveques

ausquelsils renvoierontlesaffairesimportantes,sans
pouvoir user de cenfpres ecclesiastiques,

Le quatrième règlement qui concerne les cha-

noines, fixe leur âge à dix-huit ans & les oblige

de résider
,

à l'exception des jeunes ,
lorlqu'ils éru-.?.

dieront dans quelque univerlité. Les théologaux
1 ' fcron!:



feront exactement des levons auxquelles les chanoi-
nes assisteront. Ces derniers aïant atteint l'âge de
vingt ans prendront les ordres sacrez

,
& commu-

nieront aux grandes meÍfes les dimanches & fêtes
[olemnelles pour en donner l'exemple au peuple.Les

curez ne pourront être mis en possession des cures,
qu'ils n'aient été auparavant examinez & approuvez
par l'évêque avec les anciens chanoines. Ceux qui
ont des privilèges du saint siege pour être curez , ne
s'en serviro,nt point qu'ils ne les aïent fait voir à
l'évêque pour juger si la cause est raisonnable

,
&

si ces privilèges ne sont point préjudiciables à l'é-
glise. Les curez seront ordonnez prêtres dans l'an-
née

,
& résideront exactement

3

célebrant souvent
!a messe

,
& n'exigeant rien pour l'administration

des sacremens. Ils expliqueront à leurs peuples l'é-
vangile

,
de leur apprendront à prier.

Le cinquième règlement détermine l'âge de la
prêtrise à vingt-cinq ans, & ordonne qu'on aura
un titre ou de benefice ou de patrimoine ; ce qui
n'empêchera pas que l'évêque ne soit obligé d'affi-

gner une église ou une place pour faire les fonc-
tions a ceux ausquels il conferera les ordres

: & s'ils
la quittent sans son aveu ,

ils seront interdits.
Le Íjxiénle reniement regarde les moines dont

la profession est fixée à dix-huit ans ,
& celle des

religieuses à seize. Les abbez & prieurs seront char-
gez delavisite des monasteres &de la correctiondes
moines pour la discipline reguliere & monaitique

:

& les évêques pour ce qui concerne la doctrine &
les autres fautes. Les mêmes évêques comme délé-
guez du saint siege visiteront ceux qui n'ont point



de supericurs. Enfin l'on conclut en recommandant
l'étude aux moines, & la clôture aux religieuses.

Dans le septiéme règlement. Les abbez & prieurs
commendataires sont obligez de prendre les ordres
sacrez au moins six mois après leurs provisions, &
de résider la moitié de l'année dans leurs bénéfices,

en menant une vie reglée, & y entretenant la regu-
larité. Oncon[ervè l'élection des chefs d'ordre

,
&

l'on veut qu'il y ait dans chaque ordre quatre ab-
baïes, qui ne puissent êtrepossedées que par des rc-
guliers.

Les autres reglemens ne contiennent que quel-

ques instru&ions sur l'office divin & les cérémonies
de l'église. On défend les méfiés privées pendant
qu'on célebre la niesse solemnelle ou qu 'on prêche ;

on ordonne aux prêtres de se bien preparer avant

que d'approcher de l'autel
,

de prononcer exacte-

ment les paroles dû sacrifice, de s'acquitter des céré-

monies avec gravité & décence.On défend de jouer
sur les orgues d'autres airs que des himnes& des can-
tiques spirituels.L'on enjoint la correttion& la refor-

me des livres de l'office ecclesiastique
; on retranche

les repas & les festins des confréries Enfin l'on abo-
lit toutes les pratiques superstitieuses, & l'on or-
donne d'avertir les peuples

, que les images n'ont

aucune vertu par elles mêmes, & qu'elles ne sont

exposées dans les églises
, que pour rappeller le sou-

venir delesus- Christ &des saints,parce qu'on n'ado-

re que Dieu seul
,

& les saints ne sont honorez que

comme ses amis. C'cst pourquoi l'on veut que les

images qui ont quelque chose d'indecent
, ou qui

représentent des histoires fabuleuscs 6c ridicules
soient entièrement ôtées.



Ces reglemens sont terminez par une profession
de foi dont voici les termes. « Nous croïons d'une
»

ferme foi, 6c nous confessons, que le vrai corps
» 6c le vrai sang de Jesus-Christ sont réellement 6c

»
transubstantiellementsous les especes du pain &du

" vin
, par la vertu de la parole de Dieu prononcée

» par le prêtre, seul minirtre ordonné pour cet effet,
»

suivant la loi de Notre - Seigneur Jesus-Christ
:

» Que les écritures de l'ancien 6c du nouveau testa-
» ment sont divinement inspirées.-Qu'il n'y a qu'une
»

eglise catholique 6c apostolique sous un seul vicai-
» re de Jesus-Christ dont il faut tenir la foi

: Qu'on
»

doit respe&er l'autorité certaine & indubitable
»

des conciles généraux ,
6c qu'on ne doit point

»
révoquer en doute ce qu'ils ont défini

:
Qu'on doit

»
garder les traditions apostoliques, suivre le Cens or-

»
thodoxe des saines peres, obéir aux constitutions

» 6c aux loix de l'égliie, reconnoître sept sacremens,
»

leurufige, leur vertu 6c leur fruit
;

ainsi que l'é-
»

glice les a reconnus 6c reçus jurqu\l. present, 6c en-
»

fin retenir exaét:elnent tout ce que nos ancêtres
» ont observé religieusement 6c saintement

; avoir
'•en horreur toutes Corres de nouveautez, se don-
» ner de garde des schismes, détester toute heresie

,
» 6c particulièrement les erreurs de Zuingle

,
de

»
Calvin

,
6c des autres sectaires, comme aussi celles

»
des Anabaptistes.

cc

Après qu'on eut publié ces reglemens
, 6c fait

prier le roi d'approuver ce qui avoit été conclu
,

les
prélats se retirèrent le vingr-cinquiéole de Novem-
bre; mais la regente fichée que le colloque se fut ter-miné sans en avoir retiré aucun fruit, &croïantque
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les Calvinistes sc relâcheroient, en cas qu on leur
accordât deux choses

3

le mariage des clercs, & la

communion sous les deux especes aux laïques
5

elle

voulut engager les évêques à presenter là-dessus une
requête au roi, pour prier sa majesté de solliciter

ces deux articles auprès du pape. La plûpart des pré-

lats de l'assemblée de Poiffi
,

& plusieurs autres ne

trouverent pas beaucoup de difficultez dans la de-

mande de la reine
,

& convinrent que l'on pouvait
presenter cette requête ;

mais il y en eut plusieurs

qui dirent qu'à l'égard de l article de la commu-
nion sous les deux especes, il n'étoit pas necessaire

de recourir à Rome pour accorder cette pratique
>

que ce rétablissementpouvoit sefaireparun edit du

roi, parce que l'usage du calice n avoit point été ote

aux laïques par aucun décret ou canon de 1 eglise
,

mais seulement par un usage contraire qui s "étoit in-
sensiblement introduit, & qu'il n'y avoit rien dans

le droit ecclesiastique qui défendît aux évêques de

rétablir l'ancien usage :
mais le plus grand nombre

des prélats fut d'un avis contraire
,

& crut que dans

une matiere si délicate
,

il falloit consultes le saint

siege.
„Le roi en écrivit donc au heur de 1 Ille ion am-

bassadeur i Rome. Sa lettre est du vingt-quatrième

d'Octobre, il lui donne avis que 1 assemblee de Pois-

si est terminée, & lui ordonne d en informer le

pape inceÍfan11nent ensuite il lui dit de le presser
,

attendu le besoin de son roïaume
,

d accorder aux
peuples la permission de recevoir la (lime cène sous

les deux especes du pain & du vin, jusqu à la dé-

termination du concile, de même qu'il s'est autrc-
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tois pratique dans la primitive égIde. Et il ajoute ,
que sur l'objection qu'on pourra faire

, que ce
qu'on demande a été défendu par les conciles

, on
peut répondre au pape que puisqu'cn une infinité
de choses beaucoup moins avantageuses à tout un
IoÏaume

,
il donne des dispenses autant qu'il lui

plaît
:

il peut bien dans cette affaire-ci qui cil: de
la derniere importance

,
user de son pouvoir & de

sa seule autorité
;

faisant voir à tout le monde
,combien il délire la paix & le repos de la France
,qui deviendra assuré parcemoïen. Le roi ne par-

le point de l'autre article insère dans la requête des
prélats touchant le mariage des prêtres.

L'ambassadeur n'eut pas plûtôt reçu la lettre du
roi, qu'il demanda audience au pape ; & elle lui fut
accordée le lixién-ie de Novembre.Pie IV. n'aïant pas
d'abord rejette sa demande

,
il écrivit au roi qu'il

avoir commencé à négocier avec le pape , & qu'il
lui avoit répondu qu'il avoit toujours cru cet arti-
cle

3

aulli bien que celui du mariage des prêtres de
droit positif, & que par consequent ils pouvaient
etre changez

; mais qu'aïant paru dans ce sentiment
au dernier conclave, quelques-uns l'avoient reputé
Lutherien

:
Qu'ainsi il ne vouloit rien décider là-

dessus sans en conferer avec ses freres les cardinaux,
& qu'il l'avoit assuré qu'il asfembleroit à ce sujet au
premier jour un consistoire. Qu'il avoit ajouté que
l empereur Ferdinand lui avoit déjà fait une pareille
demande pour Maximilien roi de Boheme son fils,
parce qu 'il avoit quelque scrupule de recevoir ce[acrernent autrement que Jesus-Christ: l'avoit insti-
tué

: & que depuis l'empereur lui avoit demandé la
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même grâce au nom de tous ses sujets
; mais que

les cardinauxn'y avoient jamais voulu consencir.Ce-
pendant

,
ajoutoit le sieur de rifle

,
j'ai representé

avec tant de force les dangers auxquels il expose le

roÏ.1Ulne de France
,

je suis entré avec le pape dans

un si grand détail5que j'espere obtenir de lui une en-
tiere satisfa&ion à la demande de votre majeste.

Le pape asserhbla en effet le dixième de Novembre

un consistoirc
,

& lorsque le sieur de l'Iflesçut que
les cardinaux étoient assemblez

,
il s'y transporra

& confera avec eux sur ce qui faisoit le sujet de sa

demande
,

mais il ne put rien obtenir. Les plus mo-
derez lui répondirent que cette affaire demandoit

une mûre délibération
,

& qu ils ne pouvoient la

juger sans y penser sérieusement
,

& promirent de
let:1Ïre sélon leurs consciences

,
quand ils en se-

roient requis par le pape. Mais le plus grand nom-
bre regarda cette affaire comme la plus dangereuse

qui pût arriver à I'é'glisc
;

le cardinal de Saint-Ange

dit encr'autres qu'il ne seroit jamais d avis qu 'on ac-
cordât un tel poison aux François pour medecine,

& qu'il valloit beaucoup mieux les laisser mourir :

l'ambassadeur eut beau repliquer que la dispense

qu'il demandoit ne regardoit que l'urage des deux

especes, & non ce qu'il falloir croire sur chacune

-d'elles
; ceux qui l'écoutoient étoient plus attentifs

à le contredire qu'à peser Ces raisons.

Le cardinal de la Cueva Espagnol
,

dit au sieur

de l 'Isle
, que bien loin d'opiner en faveur de sa de-

mande
,

si elle venoit à être accordée par l autorite

du saint pere ,
&: du consentement des autres ,

il

étoit résolu de se mettre sur les degrez de l'église
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de laint Pierre
,

de s'élever hautement contre l'in-
dignité du fait

, & de crier
,

misericorde. Et parce
ou 'il ajouta qu 'il falloit que les évêques fussent in-
fectez d'heresie pour demander une pareille chose

;l'ambassadeur lui répliqua que ces prélats avant quedeproposer leur demande, l'avoient bien examinée
& appuïée de solides raisons tirées de la théologie

,que la ccnsure si précipitée & si injurieuse à l'égli-
se de France, marquoit en lui une profonde igno-
rance ou des qualirez de ces prélats, ou de leur éru-
dition. L'ambafladcur écrivant ce détail au roi

,
die

en passant, que ce cardinal étoit réputé 1101nnle de
bonne chere plûtôt que de bon conseil. Il ajouta
que laissant les cardinaux

,
il alla au devant du pape

qu il trouva sortant de sa chambre pour aller auconsistoire
:

il l'accompagna & lui fit de nouvelles-
instances pour terminer l'affaire. Le pape l'aiant
allure de ses bonnes intentions

, & s'étant arrêté
quelque: temps, lui demanda s'il vouloir que la
chose fut proposée au consistoire. A quoi le Heur
de rifle répondit que ce n'avoic jamais été si pen-fée, qu "il n avoit ordre de s'adresser qu'à sa sainteré,
qui seule etoit [uHi[ante

,
sélon le jugement des

prélats de France pour accorder la demande du roi
;quoiqu'il eût cru qu'il étoit de son devoir d'en ins-

truire les cardinaux
,

& de leur faire entendre les
motifs que le clergé de France avoit en faisant cettedémarche.

Cet entretien entre le pape & l'ambassadeur du-
ra ju fqu a la porte du consistoire, ou le pape entrarevêtu de ses habits pontificaux, & se plaça dans
£1 chaire. Mais à peine le sieur de l'Ille fut il arrivé



chez lui, qu'on l'envOla avenu u, -
parut au fsi-t"Ot & en chemin il rencontra les car -
partitdinaux

de la Bourdaisiere Salviati & unautre qui

été députez pourl'aller «
clu

consiH:oire, le pape ne pouvant la '

reste il y trouveroit de tres-grandes difhcultez
, ne

pouvant pas compter sur une seule voix qui lui fut
favorable

;
qu'ainsi ils lui conseilloicnt de s en dé.

sister. Mais de l'Ille s'en excusa sur les ordres qu il

avoit reçus ,
& dit qu'il n'étoit charge que de s a-

drctferrequsaii p»p=.CesmXrnm
furent encore renvoïez jusqu a deux fois & lui d

rent que le pape n'aïant reçu aucun avis de [onlé-

gat en France sur cette requête des prélats ; n e-
gattoit

pas naturel qu'il prononçât aucun

l'Isle representa aux cardinaux
, que les rois ne con -

muniquoient pas aux légats & aux nonces les assa -

res secrettes
,

qui doivent être négociées entre eux

r r ' », nnp celle qu'il pr(,posoit étoit du
& sa saintete

,
& que celle cju y v le

nombre
,

& ne regardait en aucune man

legCettc
réponse aïant été rapportée au pape ,

il fit

dire au sieur de l'Isle par les mêmes cardinaux
, qu

remettoit la décision de cette affaire a un autre

Temps s
& l'un d'eux tirant 1 ambafladvur a p.. t,

lui dit olie sa demande tendoit à une rupture ITll-

nifeste' & que le pape ne pouvoir y déferer sans

aliener
'de son parti tous les Catholiques , 3dont

loues-uns avoient si souvent presente une sein-

-blable requête. Dans le même conGaoire 011 »
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beaucoup du concile
,

& le pape y nomma le cardi-
nal Altemps qui étoit en son évêché de Consiance
pour son cinquième légat au concile. Le pape or-donna aussi que l'on feroit le vingt-troisiéme de
Novembre une procession îbiemneiie, depuis l'é-
gli[ede saine Pierre, jusqu a celle de Notre-Dame
du peuple, accompagnée de jeûnes & de prieres,
pour obrenir la gracc du Saint-Esprit à l'ouverture
4li concile. Le pape promit d'affilier à pied à cetteprocession, & il accorda les indulgencesdu jubilé à
ceux qui prendroient part à ces pratiques.

Quoique le sieur de l Isle eut dû se regardercom-
me rcfusé au sujet de la demande qu'il avoit faite
au pape ,

il sollicita encore une audiance
,

& laï'ant
obtenue le treizième du même mois

,
il demanda

une réponse précise
; & afin qu'on lui en donnât

une qui put contenter le roi de France
,

il entra de
nouveau dans les raisons qu'il avoit déjà alléguées
pour obtenir ce qu il demandoit, & voulut encore
en prouver la juitice & la nécessité de s'y rendre.
Mais le pape à qui cette importunité déplaisoit, ré-
j°rcIue ce que le roi demandoit étoit un acce de
desobéi¡[ance & de séparation de l 'église, qui ne
peut souffrir que les Chrétiens usent des sacremens

une maniere differente les uns des autres :
Que

i empereur & le roi de Boheme son fils avoient de-
mandé la même communion sous les deux especes

;& qu'aïant été renvoïez au concile, ils avoient celsé
de poursuivre

: Que le roi devoit prendre le même
P;lf[Í, d autant mieux que le concile peu nécessaire
au refle de la Chrétienté, superflu aux Catholiques,
.& peu souhaite des papes, n'avoir été convoqué
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qu'afin de pourvoir aux besoins du roiaume de Fran-

ce. L'ambassadeur se contenta de lui représenter

que lu(age d'assembler des conciles dans l'eglise,

avoit pû autant le porter a indiquer celui de Trente,

que les affaires de France, & il se retira sans rien

obtenir davantage.
La reine regente aïant appris vers le même temps

que Philippe 11. roi d'Espagne faisoit de grandes

plaintes du colloque de Poiffi
,

lui envoïa pour se

justifier Jacques de Montberon seigneur d Auzen-

ce. Mais cet ambassadeur eut bien de la peine a ob.
tenir audiance

;
& lorsqu il parut devant le roi,

après bien des sollicitations pour en obtenir la per-
million, le prince le reçut très-froidement. Mont-
beron & Il Aubespine évêque de Limoges qui 1 ac-
compagnoit, lui représenterentque le colloque de
Poifli n avoit été accordé qu a la nécessité & non

pas aux Protestans, & assurerent que la regente ,
sans songer davantage à un concile national, alloit

envoïer au plûtôt les évêques du roïaume à Trente,

pour assister au concile qui y étoit indiqué. Mais

cette réponse ne contenta pas Philippe II. qui re-
pliqua que cette affaire le fâchoit, d autant plus que
si les Calvinistes des Païs-Bas demandoientunecon-
sérénce à l'exemple des François, il prévoïoit qu'il

seroit impossible de l'éluder sans les exciter a la re-
volte.

r .Ensuite il renvoïa Montberon & de 1 'Aubcfpine

au duc d'Albe qui avoit alors l'administration des

affaires. Ce ministrenaturellementfier, dit à Mont-

beron,que le roi Catholique son maître n avoit en-
tendu qu'avec une extrême douleur

, qu on traitait
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avec tant de tiédeur & de dissimulation les princi-
paux articles de la religion, dans un état dont les
rois portoient la qualité de très-Chrétiens, & quel'on y eût si-tôt oublié la severité si religieusement
pratiquéepar les rois Henri II. & François II. dans
la mercuriale & dans la conjuration d"Aniboise

:Qu'iln'étoit plus temps d'avoir de la consédération
pour lesang & pour le mérite

; & que si des rois ma..
Jfu capables regner n'avoient pû étouffer
1 heresie qu'avec les armes, un roi encore enfant, &
une femme étrangère tutrice s'emploïeroient inu-
tilement a l'empêcher d'augmenter par une hon-teuse dissimulation. Que le roi Catholique prioit
sa belJe-mere de se regarder elle-même, de regar-der le roïaume & ses cnfans, & qu'elle remédiât aumal qui prenoit tous les jours de nouveaux accroif-
emens. Il ajouta que si la régente négligeoit un re-mede si necessaire, Philippe étoit résolu d'emploier

toutes les forces pour empêcher les suites de ce mal.
Qu 'il n 'y auroit pas lieu de lui reprocher la rupturede la paix, puisque ce ne feroit que pour maintenir
la couronne sur la tête du jeune Charles, en rete-nant dans l'ancienne religion les esprits inconstans
deses sujets, & que d'ailleurs les soldats Espagnols
qu on envoïeroiten France, ne feroientpas la guerresous les auspices de Philippe, mais sous la conduite
du roi de France dont ils fuivroient les intentions &
les ordres.

6.Montberon étoit encore chargé de lettres de re-commandation pour la reine d'Espagne, afin qu'on
traitât de la restitution de la Navarre en faveur
4 Antoine de Bourbon

: mais Philippe
, ou plûtôt
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le duc d'Albe en son nom, disnmulant le chagrin

que devoit causer une telle proposuion, dit qu'on

lui donnerait fatisfadion sur ce roïaume s'il vouloir

déclarer la guerre en France aux hérétiques, &pour-
suivre la perte du prince de Condé & des Colignis

qui lui étoient attachez. Après une réponleïi orgueil-

leuse Montberon fut congedié au commencement
du mois d'Octobre. Ce fut alors qu'il commença a
s'appercevoir qu'on avoit déjà projetté en France

cette ligue qui devint il fameuse sous les regnes sui-

vans,&que plusieurs d'entre les nobles François Ca-

tholiques
,

se défiant de l'éducation du roi Charles,

.& .le la religion de Catherine sa merc.avoient des in-

telligencesavec leconseilde Madrid. Etant arrivéen
cout il en fournit des preuves par un témoignage

signé de l'évêque de Limoges, qui arrdtoit ces in-

telligences, ajoutant que ce n'étoit pas sans raison

quon avoit depuis peu informé contre le prêtre Ar-

tus Desiré dont on avoit connu la tourberle.
Ce prêtre dont la vie avoit été fort licentieuse

,
s'étoit laissé persuader par quelques doreurs de Pa-

ris
,

de prévenir le changement de religion dont la

France étoit menacée
, en implorant la protection

d'Espa<*ne : & poussé par une folle témérité, il avoit
composé

une requête adressée à Philippe Il. au nom
du clergé

,
pendant la tenuë du colloque de Poiffi.

Par cette requête le clergé imploroit le secoursde ce

princecontre la puissince des Calvinistes,& l auteur

y avoit inséré tout ce qui pouvoit augmenter le ze.e,

ou flatter l'ambition Espagnole. On y disoit entr'au-

tresque l'héréGeaugmcnroit en plulieursendroits de

telle forte, que le prince encore enfant & foible, ni
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les conseillers ne lui pourroient jamais opposer d'as-
sez forts & d'assez puissans remedes

; qu'on supplioât
donc sa majesté Catholique de le secourir par la
voie des armes , & de considerer qu'on ne pouvoit
lui fournir une occasion plus favorable d'exercer sa
bonté & sa puissance

,
qu'en la conviant à prendre

la protection du clergé
,

& d'une partie de la no-blesse Françoile
, qui lui seroient redevables de leur

sureté, de leurs biens,de leur liberté & de leur
vie./

,Mais l'affaire fut communiquée à trop de gens
pour demeurer secrette

:
la reine regente en fut in-

formée
,

& donna des ordres sccrets pour arrêter enchemin Artus qui s'étoit chargé de porter lui-mê-
me la requête. Il fut pris auprès d'Orleans par le
prevôt de la marëchaussée & amene à la reine

,
qui

commit la connoissance de cette affaire au parle-
ment. Desire y fut interrogé

, on lui fit avouer quels
etoient ses complices

; & comme on ne jugea pas à
propos de faire une plus ample information, à cau-se du grand nombre de personnes de qualité qui
croient impliquées dans l'affaire. le parlement com-muniqua la chose a la reine

:
qui fut du même avis

3Desire fut seulement condamné à faire amende
honorable tête nuë & pieds nuds

, portant une tor-che allumée
, & à déclarer à genoux devant toutesles chambresassemblées en un jour d'audiance, unhuissier lui distant ce qu 'il devoit dire \ qu'il avoit

écrit sans raison
,
malicieusement & à mauvais des-

sein la requête dont on l'avoit trouvé saisi, & dont
il etoit parlé. dans son procès j

qu'il avoit voulu
la porter au prince a qui elle étoit adressee

:
Qu'il
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s'en repentoit de tout ion cœur, & qu'il en deman-
doit pardon à Dieu, au roi & au parlement. De plus,
il fut ordonné que cette requête seroit lacerée U
mise en piéces publiquement devant lui ; & qu'en-
suite le criminel seroit mis en prison dans le cou-

vent des Chartreux pour y passerlerestede ses jours;
mais depuis il trouva moïen de se sauver.

Sur la fin de l'année
,

Jean Tanquerel bachelier

en théologie de la faculté de Paris
, avança dans

une these cette proposition ; que le pape comme vi-

caire de J. C. & monarque de l'église, avoit pour
sujets tous les princes Chrétiens

,
non-seulement

dans les choses spirituelles
,

mais encore dans les

temporelles, 5c qu'il pouvoir les dépouiller de leurs

roïaumes, états & dignitez quand ils lui étoient re-
belles. Cette these fit beaucoup de bruit

,
& le

chancelier de l'Hôpital en aïant été informe
^

délé-

gua par des lettres expédiées à ce sujet le president
Christophle de Thou

,
& Charles des Dormans,

avec Barthelemi de la Faye conseillers a la cour ,
pour en informer & en faire leur rapport au parle-

ment. La commion exécutée, le parlement con-
damna Jean Tanquerel à faire amende-honorable

,
& à déclarer publiquement dans l'école de Sorbon-

ne, tous les docteurs & bacheliers en théologie as-

semblez
3

en présence d'un président, de quelques

conseillers déléguez par le parlement & du procu-

reur général du roi.qu'il se repentoit d avoirproposé

cette these
,
qu'il la reconnoissoitfausse, & qu'il sup-

plioit très-humblement le roi de lui pardonner cette
faute. Et parce que ce bachelier avoit pris la fuite ,
Piçjre le Goût, bedeau de la faculté, debout & tête
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nue, sir cette même déclaration au nom de Tanquerc!
le douzième de Décembre en présence du prélident
de Thou, desconseillers des Dormans & de la Faye,
& du procureur general Bourdin, & devant cin-
quante théologiens, tant docteurs que bacheliers.
Quand cette rétractation eut été faite, la faculté
s'expliqua d'une maniere très -exacte sur la fidélité
que 1 on devoit au roi

s
témoigna qu'elle étoit prête

a satisfaire a ses ordres & à ceux du parlement
, &

promit d obliger Tanquerel à se retraiter quand il
paraîtrait. Il fut aussi defendu par le parlement d'a-
giter à l'avenir desemblables questions, & l'on obli-
gea la faculté de députer deux de son corps pour al-
ler trouver le roi, & prier ce prince de leur pardon.
ner la faute dans laquelle ils pourroient être t0111-bez a ce sujet

,
& qu'il voulut bien les regardercom-

me ses très-humbles & très-obéissans [uiets.
Le quinzième d Avril precedent la même faculté

avoit censurée six propositions tirées de la remon-
tranceau roi par François Grimaudet avocat du roi
aux etats d'Anjou, dont on a parlé l'année préce-
dente. Ces propositions[ont. 1. Le concile de lcglisc
se doit entendre, composé de tous ses membres

,c'est-à-dire, assemblée generale de tous les Chré-
tiens & non des évêques seuls. Cette proposition est
déclarée fausse & schismatique. i. Partant cetteques-
tion appartient aux princes Chrétiens, aux évêques
& au peuple en général. Cette proposition est cen-luree, comme conformeà la premiere. 3. Les an-cicns rois & princes Chrétiens ont jugé être expé-
dient & nécessaite

,
commanderconcile de la Chré-

tienté, lorsque par schismes & opinions nouvelles
J
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la religion
a,

été pollue & divisée. Cette propositioil
est declarée sausse &: schismatique. 4. Dans notre
religion

,
il y a deux sectes, l'une de ceux qui vi-

vent dans l'obéissance à l'église Romaine,l'autre de

ceux qui se disent évangelistes. Cette proposition est:

declarée hérétique & en imposer avec impiété à la

religion Chrétienne, J. Ces deux sectes sont si peu-
plées qu'on doute laquelle est la plus nombreuse.

Cette proposition eH: déclarée téméraire & évidem-

ment favorable aux heretiques. 6. Le sécond point
de la religion est dans la police discipline lacer-
dotale, sur laquelle les rois & princes Chrétiens ont
puissance de la dresser

>

reformer, mettre en ordre,
lorsqu elle est corrompue. Cette proposition eH: dé-

clarée fausse, schismatique
,
héretique, & tendante

à détruire la puissance ecclesiastique.
pLe dix-huitiemedu mois de Juin la meme racuite

présenta au roi les seize articles qu elle avoit dressez

en I54t. contre les nouvelles erreurs des Protestans

& qu'elle traduisit en françois. Ces articles éroient

accompagnez d'une lettre qu elle écrivoit au roi
touchant les moïens de conserver la foi apostoli-

que dans le roïaume. Les docteurs prient sa majes-

té
,

de ne pas exiger d'eux qu'ils paroissent a aucune
assemblée ou concile national, dans un temps au-
quel le pape a indiqué un concile general

;
ils aver-

tirent ce prince que les conciles généraux aïant suf-

filamment pourvu à, tous les différends qui trou-
blent aujourd'hui Péglise

,
il faut s 'en tenir à ce

qu'ils ont décidé ; que les révoltes de plusieurs vien-

nent de ce qu'on souffre des assemblees d héréti-

ques qui en séduisent un grand nombre j que le re..,
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mede a ces desordres est de faire observer les édits
des rois très-chrétiens ses prédecesseurs, & de ne
placer dans les emplois ecclesiastiquesquedes hom-
mes sçavans

,
de bonnes mœurs & d'une saine doc-

trine
; que les nobles n'oppriment point les gens d'é-

glise
,

qu'on leur sa sse faire leur profession de foi
entre les mains des évêques, & que sur leur refus ils
soient déclarez rebelles à l'église

,
& punis comme

sa majeste en ordonnera
;
Que les gens de justice Se

magyars fassent la même chose. Ils lui parlent en-
core de quelques sedicions arrivées en la ville du
Mans a 1 -'occas'lon du prêche des herétiques, & le
prient de défendre aux libraires & imprimeurs, de
vendre aucun livre des païs étrangers

,
jusqu'à ce

que les troubles soient aaicez.
A cette lettre étoient joints les seize articles, tou-chant la foi contre les heréGesdu temps,dont le pre-mier est conçu en ces termes :

Je: crois &confesTede
certaine & ferme foi avec la sainte église catholi-
que. i. Que le baptême est à tous néceilaire pour le
latur, même aux petits enfans, & qu il conféré la
grâce du Saint-Esprit. 3. Que l'homme a son libre
arbitre pour bien & n1al faire, & avec le secours
particulier de Dieu, retourner du peché a la grace.
4. Qu 'a ceux qui ont l'usage de raison

>

après avoir
commis quelque peché mortel

,
la pénitence est

necenaire
,

& qu'elle consiste en contrition
, con-session qu il faut verbalement faire aux prêtres

,
&

en satisfadtion. 5. Quelepécheur n'eil: pas justifié
par la seule foi, & que les bonnes œuvres lui sont
tellement necessaires, que sans elles l'homme par-
venu a 1 usage de raison, ne peut obtenir la vie éter-
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nelle. 6. Que la puissance de conlacrer le vrat corps

de Jesus-Christ, & d'absoudre des pechez au lacre-

ment de pénitence, a été par lui donnée aux prê-

tres lesquels étant ordonnez & sacrez fclon la for-

me & observance qu'ils aient intention droite, con-

sacrent véritablement le corps de Jesus-Chnit, Se

absolvent le pénitent. 7. Qu'en ladite consecration

le pain & le vin sont convertis au vrai corps 6c fang

de esus-ChrW:, & après icelle n'y demeurent que

les especes du pain & du vin
,

sous lesquelles est vé-
ritablement conrenu le vrai corps de Jt[us Chrifi.

8. Que l'office de la mede est de ïinstitution de

Jesus-Christ, utile & profitable aux vivans & aux

morts 9. Que la communion de l'eucharillie tous,

les deux especes n'en: pas nécessaire aux laïques..0.

Que la confirmation & l'extreme - onction lonc

deux sacremens instituez par Jesus Chr*,.il
,

<- ~

quels comme par chacun des autres cinq il nous

donne sa grâce.. T .
Qu'honorer & prier la bim-

heureuse mere de Dieu la Vierge Mane
,

& les au-

très saints du ciel, efl; une chose [alutairc & agréa-

ble à Dieu. l1. Qu'avoir en vénération 1 image d

crucifix
,

de la Vierge Marie & autres faims, * de-

vant elle se mettre à genoux pour prier Dieu &

saints, est une œuvre bonne & lamte. 1 3. Q.11 ?

a un purgatoire auquel les ames détenues font ai,..

dées par oraisons, jeûnes, aumônes & autres bon-
nes

cruvres ,
afin d'être plûrôt délivrées de leurs:

peines.14. Qu'il y a sur terre une eghse univer-
felle qui ne peut errer dans ses décitions de foi, a

laquelle tous les Chrétiens sont obligez d obéir &

qui a le pouvoir d'excommunier de l aveu e Je i



Christ
:
Qu'à elle appartient d'interpreter

,
définir

& déterminer les disputes, questions, controveiT^s
touchant l'écriture sainte & la religion chrétienne

:
QU'elle est représentée par le concile général dÚ-
ment & I'é(yitinicmentassembl'é;

;
qu'elle a sousjesus-

Christ un chef qui est notre saint pere le pape , au-
quel tous les Chrétiens doivent obéissance. i Qu'il
y a beaucoup de choses qu'on doit croire ôc obier-
ver ,

qui ne sont pas expressement contenues dans
les saintes écritures. 16. Que les traditions & con-
sigurions de l'église, comme jeûnes, discernement
des viandes, obligent la conscience, même excluent
tous scandales

; comme aussi font les vœux, même-
ment monastiques.

Le premier Juillet la même faculté assemblee en
Sorbonne

,
fit une conclusion pour défendre aux

bacheliers d'emploïer dans leurs theses aucuns té-
moignages slifpcâs fondez sur les raisons des Lu-
theriens. Le doïcn ensuite leur proposa certains re-
glemens à observer dans leurs disputes & dans leurs
réponses

; comme de parler toujours latin ; de ne
point se servir de paroles injurieuses

;
de ne point

rapporter les autoritez de le Fevre d'Etaples
,
d'E-

rasme
,

de Cajetan
.
ni d'autres auteurs [u[peé[s

;
de

disputer sélon leur rang ;
de demeurer en leurs pla-

ces ; de ne point repeter les mêmes raisons
; d'em-

ploïer les termes de l'école
-,
de venir avec la cha-

pe de la maison aux écoles
,

& de s'en retourner de
meme ; de ne point répondre ou argumenter avec
la calote sur la tête

; de garder en tout la modestie,
comme il convient à des théologiens

; de ne point
porter leurs positions qu'elles n'aient été auparavant
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approuvées par ceux que la faculté aura nommez ,
& de les faire rendre par le bedeau deux jours avant
la dispute.Enfin dans cette même aflemblce le doc-

teur Darel dit, qu'il avoit examiné avec soncollc^ue

de la Haye
, un livre composé par le docteur de

Saintes sous ce titre
,

Edifia principum ; & sur leur

rapport la faculté en permit l'impression.

Le cinquièmedeJuillet,on lut dans l'assembléeune
requête que la faculté devoit presenter auroi,pour le
prier de maintenir la foi catholique en son roïaume.
Elle lui dit que ses états ont toujours été louez &
craints

, tant que l'union d une foi
,

d'une loi &

d'un roi y a régné
* que les sacremens y ont été ho-

norez & respe&ez
; que les saintes cérémonies &

usages de l'église y ont été gardez ; que son peuple

a reconnu successivementdepuis saint Pierre jusqu a
present un chef superieur de tous les Chrétiens

>

vicaire de Notre-Seigneur Jesus-Chris): en terre
>

ôc

qu'au contraire depuis que l'erreur & les heresies

ont commencé à s'étendre
^

le roïaume aussi tôt a
commencé à diminuer de sa grandeur

,
&c qu 'au-

jourd'hui toutes sortes de se&es damnables & per-
nicieuses croissent & se fortifient de jour en jour

contre l'honneur de Dieu, sa puissance, sa fage!se,sa

bonté, & sa majesté ii-icomprchensible
,

d'où sont

venus les schismes,les troubles & les divisions
;
Qu'il

cst fort a craindre que Dieu irrité n'arrache sa vi-

gne qu'il avoit depuis si long-tempsplantée en Fran-

ce , pour la transplanteren d'autres païs, comine il

a fait en pareils cas, & comme on le voit dans l e-
criture

,
lorsqu'il dit qu'il punira les ingrats vigne-

Ions
3

& qu'il louera sa vigne à d'autres qui lui en
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rendront le fruit dans le temps. On doit encore ap-préhender qu'il ne permette de plus grandes l'édi-
tions populaires

,
qui pourroient causer la ruine en-tiere de tout le roïaume, jusqu'à present si intègre

& si pur dans sa foi
,
dont saint Jerôme a dit -que la

__

Gaule seule, entre tous les autres pais, avoit été
exemte de tous monstres

, c 'efc-à.dire
y

d'hercues
>qui rendent le corps mistique de Jesus-Christmon-{ïrueux. Le reste de la requête est a peu près du mê-

me stile
: on rappelle au roi les prédications de laine

Denis difcipie de saint Paul
j parce qu'on -croi'oit

alors que ce saint avoir prêché la foi dans les Gaules,
le zéle de saint Louis

: & enfin l'on conjure sa ma-jeRe de soutenir le titre de roi très
- chrétien, de

maintenir son peuple dans la religion qu'il a reçuedeJis peres , & de faire ensorte que l-église Galli-
cane persevere dans son ancienne discipline de reli-
gion , sans y permettre aucune innovation.

^

Le cinquième du mois d'Août ,la même facul-
té censura plusieurs proposïtiqps extraites de quel-
ques ouvragesimprimez de Jean deMontluc évêque
de Valence

y
adreiTez a ses diocésains

:
les premieres

au nombre de sept sont tirées du livre qui avoit pourtitre
: Injiruélionschrétiennes de ïfaêquc de Faïence

,sur les commandemens de la foi & les saintssacre-
mem , anjec deux épitres , l'une contenant une exhor-
tation pour tous les états 3ala meditation & observan-

des conmandemens de Dieu : l'autre la maniéré defaire chrétiennement les procédions & pénitencespubli-
ques ; de plus quelquesfermons sur les articles de la foi
& de l oraifon dominicale

, & à la fin quelques orai-
fons tirées des prières de /'église

y
ases diocéses de Va-

AN. 1561.

L VI.
Censure de qnrT-

ques livres de lTé-
vêque de Valence.

DArgentré utsa
•prà tom. z. p. z96.

& st;q.

Ce livre était im-
primé à Paris
chez, Vascosan
J56J. avec privi-
lege durni.



lcnce ér de Die. La premiere eH: cenluree comme
captieuse & capable d'induire en erreur les simples ,
en ce que citant des passages de l'écriture dont

les herétiques se servent contre le culte des saints

& des images, elle n'en explique pas le vrai sens que

le Saint-Esprit a eu en vue &: que 1 "'cyl*fe a reçu. La

féconde est déclarée fausse & hérétique, en ce qu'on

v enseigne clairement qu'il n'y a point eu dans 1 an-
cienne loi) ni qu'il n'y a dans la nouvelle aucuns

jours plus faims que les autres. La troiheme, qui

porte qu'un confesseur doit obliger un pénitent qui

n'a pas de quoi restituer
,
d'en avertir celui a qui il

a fait tort ,
de lui en demander .pardon

,
& de lui

promettre de lui rendre ce qu'il lui a pris , quan

Dieu lui en aura donné le moïen ,
est censuree coni-

me contraire au droit naturel. La quatrième est

qualifiée de [uspet\:c
, parce que l'auteur y parlant

des differentes sortes de prières, ne dit rien de cel-

les qu'on fait dans l'eglise pour les morts ,
& finit

à celles qu'on dit peur les agcniCans. Une partie

de la cinquième est déclarée faune
, en ce que au-

teur avance , que ceux qui sont coupables de cri-

mes ne doivent point assister aux saints misteres.

La Gxiéme, prescrivant une nouvelle formule fran-

çoise pour administrer l'eucharistie aux fidèles sous

les deux especes
,

paroît implicitement contenir

l'heréue de Luther & de ses feftateurs. La feptie-

me est une exhortation à un mourant, que 1 on

juge suCpeG\:e, parce qu'il n'y est parlé ni de la fatis-

fedion ni du purgatoire.Enfin tout le livre est con-
damné comme renfermantdes propositions taulks,

schismatiques, erronées & herétiques, & 1 on ajou-



te qu'il est rempli dominions de choies nécessaires,
comme la confession sacramentelle, la confirma-
tion

y
l'ordre

,
les commandemens de l'église

,
le

culte des saints
,,

la priere pour les morts \ d où l'on
conclut que le livre elt pernicieux

y
8c doit être au

plutôt supprimé.
L'on condamne aussi cinq propositions tirées de

quclques sermons du même évêque
,

les uns sur
certains points de la religion

,
les autres sur les fau-

tes qu'on commet contre les dix commandemens
de la loi, 8c un enfin prêché au clergé de Valence
au mois de Juillet 1557. 8c imprimé en i jj8. La
premiere semble détruire les bonnes œuvres, 8c at-
tribuer le salut aux sculs merites de Jesus-Christ:. La
sécondé qui dit, que les magistrat s fcroient beau-
coup mieux de n'obliger perlonne au serment

,
e±t

déclarée fausse & contraire à la coutume. La troisié-
me semble détourner les peuples des prières publi-
ques. La quatrième sous prétexte de vouloir refor-
111er quelques abus dans la maniéré de prier, scm-
ble blâmer la coutume de l'église

,
8c détourner le

peuple de certaines formules de prieres autorisées.
Pour la censure de la cinquième touchant la diffé-
rence entre les Juifs 8c les Chrétiens

,
dont les uns

obscrucnt le fimedi 8c les autres le dimanche
,

la.
faculté renvoie à celle qu'elle a prononcée contre
la seconde proposition du livre précèdent.

Un autre livre du même prélat intitulé
y
fermons

de l eveque de Valence sur l'oraison dominicale
y

avec
plusieurs oraisons tirées des prieres de ïeglise

y
8c im-

1

prime a Paris en 1 ç 61. fut aussi censuré comme con-
tenant des propositions faulses 8c Ccanda,leu[es,..onlc3t



réduit au nombre de cinq. La premiere est déclarée
contraire à l'écriture sainte & captieuse, en ce qu'el-
le paroît favoriser l'erreur de Luther, qui enCeigne

que l'homme n'agit point dans les bonnes œuvres.
Pour la censure de la scconde sur le mérité des mê-

mes bonnes œuvres, la faculté renvoïe à celle qu'el-
le a faite de la premiere proposition extraite des
sermons précedens. La troisiéme dit que si nous re-
gardons en nous-mêmes ce qui est en nous, nous
n'avons pas la hardie sse de paroître devant Dieu.
La faculté qualifie cette proposition de fausse ainsi
prononcée en général. La quatrième

,
qu'il n'y a

rien en nous qui ne merite d'être reformé,estcensu-
rée comme la troisiéme.La cinquième, dans laquelle
l'auteur avance que ceux qui cherchent les biens de

ce monde par fraude
,
tromperie

,
rapine & violen-

ce ,
offensent Dieu & le blasphement toutes les fois

qu'ils demandent à Dieu ce pain de chaque jour,
est déclarée fausse

,
scandaleuse & détournant les

fidelesde reciter l'oraison dominicale. Enfin le der-
nier livre de ce même prélat qui contenoit des ser-

mons sur les fautes qu'on commet contre les dix
préceptes de la loi

1

fut condamné de même. Ces
censures furent envoïées au roi au commencement N

de l'année suivante
,

& la faculté les soun-iltt-iu ju-
gement du concile général.

Quelques mois auparavant Pie IV. voulant mon-
trer qu'il étoit ennemi de l'injustice & de la cor-
ruption des n1œurs, fit faire le procès au cardinal
Caraffe & à son frere, qui avoient abusé de leur
pouvoir & de leur autorité sous le pontificat de
Paul IV. leur oncle. Le,pape voulut voir lui-même

toutes
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toutes les informations qui furent faites avec beau-
coup d'exactitude

,
& les deux coupables aïant été

trouvez dignes de .mort, le cardinal Caraffc fut li-
vré au bras scculier, & étranglé dans la prison la
nuit du sîxiéme au septiéme de Mars. Le duc de
Montorio son frere, eut la tête tranchée sur le pont
du chaceau Saint-Ange

,
trois jours après le suppli-

ce du cardinal, & leurs corps furent exposez à la vuedu peuple sur le même pont. On fit aussi couperla tête au comte d'Aliffe, beau-frere du duc, 3c
à Leonard Cardini. Mais après la mort de Pie IV.
lonluccefleur fit examiner ce proces,&:Ja familledes
Caraffes fut rétablie dans ses honneurs & dignitez.
Pie I V. traita plus favorablement que les Caraffes le
cardinal Alphonse, qui avoit été aussi arrêté après
la mort de Paul IV. son grand oncle. Quoiqu'il fut
accuse de quelque malversation, & d'avoir consenti
a la mort de la femme du duc de Palliano

, on sc
contenta de le condamner a une amende de centmille ecus, & de le priver du rang qu'il occupoit
dans la chambre apostolique

,
dont il étoit prefet.

Ensuite Pic IV. pour montrer que la guerre qui
avoir été faite a la sollicitation des Caraffcs contrePhilippe roi d 'Fsp-igne, étoit injuste

,
déclara ceprince innocent, le purgea de tout ce que Paul IV.

lui avoit impute, 8c rendit Palliano à Marc-Antoine
Colonne. Alphonse se retira dans son archevêché
de Naples & y mourut de chagrin en i $6$. n 'aïaiit
que vingt-cinq ans. Le pape fit aussi mettre dans le
château Saint-Ange le cardinal Scipion Rebiba

ycomme complice des desseins des Caraffes & Inno-
cent de Monte

,
qui aïant reçû la pourpre Romaine



de Jules III. avoit vécu dans les plus grands delor-

dres. Mais un an après l'un & l'autre furent mis en
liberté, & Rebiba eut même le patriarchat de Cons-

tantinople.
Outre le cardinal Caraffe

,
le sacre college per-

dit cette année trois de Ces membres. Le premier fut

Jean-André Mercurio, né à Mcffine en Sicile. Il

etoit d une famille allez obscure
,

mais sçachant

bien écrire il entra chez un notaire ; & quelque-

temps après étant allé à Rome, 'il fut connu de

Jean- Marie de Monté alors archevêque de Siponto

qui le fit son secretaire, & l'cmploïa dans la Cuite

dans des négociationsaffezdifficiles. Mercurio aïant
réussi dans tous les emplois dont ilavoir été charge

,
de Monté lui obtint le doïenné de Reggio, & sc

demies ,-n sa faveur de l'archevêché de Siponto. De

Monté aïant Cuccedé à Paul 111. sous le nom de Ju-
les III. il sit d'abord Mercurio archevêque de Mes-

sine
,

enfuire cardinal dans la promotion du mois

de Décembre 15 5 1.
sous le titre de fainte Barbe

,
ôc ensuite sous celui de saint Cyriaque, & il lui don-

natoutesa confiance. Il changea sous Paul IV. son

titre de saint Cyriaque en celui de saint Cyr &

sainte Julitte
,

& mourut a Rome dans le palais du

Vatican
, ou il étoit logé, un dimanche.deuxième

de Février 1561. âgé de cinquante ans. On l'enterra

dans l'église de saint Marcel.
Le fecond fut Claude de Longuy ou de Givry ,

fils de Philippe de Longuy seigneur de Givry
,

&

de Jeanne de Beaufrcmont. Il fut d abord c^~
noine, ensuite archidiacre

,
& enfin en 15 13. évê-

que de Mâcon par la démission d Etienne son on-
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cc paternel. Dans la suite il fut transféré à 1 eve-A,
ché de Langres, puis à ceux d'Amiens & de Poi-
tiers

, & fut pourvu des abbaïes de saint Bénigne
de Dijon

,
de saint Cyprien de Poitiers & d'autres.

Etant évêque de Mâcon
,

il présida en IJIJ. auconcile provincial de Lion dans le mois de Mars
en la place de François de Rohan qui en étoit ar-chevêque. Il se trouva aussi à Marseille dans l'en-
trevue que François I. eut dans cette ville avec le
pape Clement VII. & ce fut en cetteville qu'il fut
nomme cardinal par le pape avec trois autres, tousFrançois, dans le mois de Novembre i J33. Il se
rendit recommandable par sa pieté, par ses libera-
litez envers 1 eglise

, ôc par une vie très-pure. Il eutbeaucoup de part aux affaires de son temps & mou-
rut à l'âge de quatre-vingt ans le huitième d'Août
15(; 1. à Mussy-L ""v"que d'où l'on transporta son
corps à Langres pour y être inhumé au côté droit
du maître autel.

Le troisiéme fut Thadée Gaddi, neveu du car-dinal Nicolas Gaddi mort en 1 jj*2. Sa famille étoit
alliée a celles des Mcdicis, d'Acciaibii, 3c de Dia-
cetto, & avoit toujours été en grande réputation à
Florence

; ou Thadée etoit né au mois de Septem-
bre de l'an 1519. Il avoit fait de grands progrès
dans la jurisprudencecivile & canonique

,
qu'il étu-

dia à Padouë ; 6c à peine eut-il atteintl'âge defeize
ans , que le cardinal Nicolas Gaddi son oncle se
démit de l'abbaïe de saint Léonard dans la Poiiillc
en sa faveur

; & dans la suite le pape Paul III. lui
confera l'archevêché de Conza dans le roïaume de
Naples, sur la démission volontaire de ce même on-
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cle :
Gaddi n'en prit possession qu'a vingt lept ans.

Il s'y comporta avec tant de sagesse & de zele
, que

Paul IV. au mois de Mars
1 5 57. le fit cardinal du

titre de saintS"Ilivestre, & ce fut en cette qualité qu 'il

affilia au conclave où Pie IV. fut élu. Il mourut dans
;

son abbaïe de saint Léonard dans la Poiiille le vingt-
deuxième d'Oftobre de cette année iS6u Son

corps fut transporté à Florence, & inhume dans 1 e-
elise de fainte Marie- la-Neuve de l ordre des freres

prêcheurs, dans la chapelle de sa famille, avec. une
épitaphe qu'on y voit encore.

Melchior Volmar
,
célébré Protestant, mourut

aussi cette année à Eisenach âgé de soixante-quarre

ans Il étoit né à Rotwcil, dans les terres des ducs

de Longueville en Stilsfr,
,

& avoit étudie a Paris

fous Jacques le Fevre d'Etaples, en[uite à Bourges

sous Alciat
: & ce fut lui qui apprit la langue Grec-

que à Calvin, qui lui dédia son commentaire lur la

fecondcépitre aux Corinthiens. Il fut aussi précep-

teur de Theodore de Beze qui lui adressa ses poësies

intitulées, Juvcmlu. Ce furent ses leçons qui enga-

gèrent ce dernier dans la religion prétendue refor-
mée.Ulric duc de Wirtcmberg aïant attire Wol-

mar en Allemagne, le fit professeur en droit a Tu-

binge, où il enseigna long-temps la jurisprudencc,
& où il expliqua les auteurs Grecs. Il etoit sifqavant

en cette langue, qu'il dit un jour au duc de Wir-
temberg

,
qu'il lui seroit plus aisé de plaider une

cause en Grec qu'en Allemand. Il étoit penfionnai-

re de Marguerite reine de Navarre ; & comme 1

il étoit assez avancé en âge, il quitta ses emplois &

se retira à Eisenach où il mourut.
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Les Proteitans devenus plus hardis après le col-
loque de Poilli, oserent publier que leur doétrine
y avoir été approuvée , & qu'ils y avoient confon-
dus les Catholiques, & sous ce précexte ils recom-
mencerenc à prêcher plus haut qu'auparavant, &
s'emparerent de plusieurs églises. Mais l'autorité pu-
blique arrêta bien-tôt leur insolence. D'abord ondéfendit aux particuliers toutes armes à feu

,
& l'on

ordonna que ceux qui en auroient les portaient
auxhôtels de ville

; 8c le deuxième de Novembre ondonna un édit, par lequel il fut enjoint aux Reli-
gionnaires de vuider incontinent les églises dont
ils s'croient sains, & l'ordre fut si précis, qu'ils fu-
rent obligez d'obéir. Mais ces remedes étant encore
trop foibles

, on manda par ordre du roi des préfi-
dens & des conseillers choisis de toutes les cours
pour se rendre à laine Germain en Laye

,
& y exa-

miner les moiens de remedier aux maux qui inon-
doient le roïaume, afin que sur leurs avis on rendît
un édit qui put rétablir la paix & le bon ordre. Ce
projet pouvoit être bon

,
& l'on avoit lieu de croi-

re que l exécution en eut été utile
,

mais la retraite
de plusieurs grands seigneurs l'arrêta. En effet le duc
de Guise ne fut pas plûtôt informé de ce dessein
qu il se retira de la cour avec le cardinal son frere.
Le premier alla à Joinville, & l'autre à Reims, dans
le dessein de se rendre tous deux en Allemagne. Ils
avoient déjà dans leur parti le connétable de Mont-
morency.

Cependant le désordre augmentoit de jour en
jour. Les Calvinistes faisoient courir une infinité
de libelles à l'avantage de leur se£te

, contre ceux
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qui leur étaient opposez. Ils prêchoient en tant de
lieux & avec tant de zélé, qu'ils multiplièrent beau-

coup le nombre de leurs églises dans le roïaume.
Ils s'ingererent de manger de la chair en carême ;

ils se saisirent des temples des Catholiques pour s'y
assembler

:
Ils ruinerent ceux. qui n'étoient point à

leur usage, ils renverserent les autels, ils briserent
les llatuësdes saints & leurs images :

ils publièrent

en rime françoise que les trois principaux des doc-

teurs du colloque de Poil1i étoient pallez dans leur
parti. Ils trouverent dans l'anagramme du roi Char.
les IX. qu'il chasseroit l'idole, c'étoit-à-dire

,
se-

Ion eux ,
la papauté. Ils présenterent a la regente un

état de leurs églises
,

dont ils faisoient monter le
nombre à deux mille cent cinquante

,
3c ils obtin-

rent enfin d'elle à force d'importunitez lapermis-
flon de s'assembler en deux endroits proche Paris

*,

l'un à Popincourt au bout du fauxbourg saint An-
toine

,
3c l'autre en un lieu qu'on nommé les Pa-

triarches dans le fauxbourg saint Marceau, affcz

près de "éolic de saint Medard.
< > i

La sédition qui arriva le vingt-(cpneme de Dé-
cembre

,
fête de saint Jean dans le fauxbourg saint

Marceau, ne servit qu'à animer davantage les deux
partis l'un contre l'autre. Dans le temps que Jean
Malo y commençoit le prêche, on Canna les vêpres
à saint Medard

; 3c comme le bruit des cloches in-
commoda ce prédicateur

, 3c empêcha qu 'il ne fut
entendu

,
les auditeurs envoïerent deux hommes

de cette assemblée
,

qui étoit comparée de plus de

deux mille personnes, pour prier le curé 3c les mar-
guilliers de ne point faire sonner avec tant de bruit;.

*
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mais ces deux hommes aïant été rebutez
, on en-

voia encore au curé un archer du prévôt de la ma-rechaussee qui avoir eu ordre du connétable de
Montmorency d ater a ces assemblées pour em-pêcher le trouble. Cet archer trouva les portes de
ï eglise fermées, & pendant qu'il crioit &repetoic
solivent qu'il venoit au nom du roi, on lui jetta
quantité de pierres du haut du clocher

, qui l'obli-
gerent de (e retirer.

Les Protestans irritez, & voulant tirer vengean-
ce de cette insulte

,
quittèrent leur prêche au nom-bre de plus de quinze cent, investirent l'église, enrompirent les portes, tuerent & blesserent plusieurs

hommes^ & femmes qui étoient venus pour en-tendre vêpres, renverserent les autels, abbatirent
les images, enleverent les ornemens sacrez

,
&foulerent même le saint Sacrement aux pieds. Dan-

delot y parut & entra dans l'égliîe à cheval l'épée
aja main : Beze s etoit mis à la tête des assaillans.
Comme quelques-uns couroient pour abattre les
statuës^ les prêtres & ceux qui etoient avec euxdans 1 eglise

, ne pouvant avoir d'autres armes, les
arrachoient eux-mêmes des autels, afin de préve-
nir leurs ennemis, & les jettoient contre eux pour
s en défendre. Le chevalier du guet survint, &étant entre dans 1 eglise à cheval, non seulement il
ne put retenir les seditieux, mais sa présence nefcr vit qu'à augmenter leur fureur. De ceux qui étoient
dans t'eg!iie

,
il y eut cinquante hommes de tuez

ou bleiîez
,

& quatorze furent pris. Enfin les Pro-
testans s'étant rendus maîtres de leglise où l'on con-tinuoit toujours de sonner, & craignant qu'au bruit



du tocsin le peuple n'accourut en armes , Ils mena-

cerent de mettre le feu au clocher, & par ce moien

aïant fait cesser en partie le détordre, ils commen-

cèrent à se retirer dans la ville.

Mais parce qu'ils ne doutoient point d y trouver

tous les habitans animez contre eux ,
les plus vio-

lens marchèrent comme en ordre de bataille. Le

chevalier du guet menoitcomme l'avant-garde avec

cinquante cavaliers, & environ deux cens hom-

mes de pied bien armez. Un archer conduisoit ar-
riere-garde avec ses gens aussi armez ; & tous ceux

qui n'avoient point d'armes étoient au milieu avec

les quatorze prisonniers
,

qui marchoient separcz

des autres en sept rang deux à deux
,

& liez. Ils tra-
verserent ainU la ville, & furent conduits en prison

au Châtelet.
Le lendemain matin les Protestans retournèrent

au même lieu
,

bien armez & en plus §ran n
.

bre que la veille
: pour affilier au prêche qui ne fut

pas plûtôt fini qu'ils s'en retourncrent chez eux en
tardant

le même ordre. Mais l'apres midi le peuple

indigne qu'on insultât ainsi sa patience d une ma-

niere si injurieuse, s'attroupa au nombre de quatre

à cinq mille hommes, prit les armes, & e tian -

portant plein de fureur au même lieu
,

rompit

les bancs & la chaire des ministres, & y mit le

feu qui endommagea beaucoup les maisons voiti-

nes. Le magistrat qui ne s'étoit donne aucun mo -

vement pour appaiser le désordre arrive la veille ,
accourut promptement a celui-ci, dont c

pouvoient être plus dangereux. A sale
peuple s'écarta de part & d'autre, & 1 on ctei0n t



le feu. La cour fut très-mortifiée de cette action
,& Bourdin procureur general étant allé à saint Ger-

main
, en parla au roi, qui ôta la connoissance de

cette affaire au prévôt d't. la maréchaussée
, & or-donna au parlement d'en informer. Le parlement

commit à cet effet deux conseillers, Louis Gaïant
& Antoine Fumée

,
qui eurent ordre d'entendre les

témoins separement. Fumée reçut les dépositions
de ceux qui accusoient le curé & les marguilliers
d'avoir commencé la secktion

: & ceux qui disoient
le contraire furent oiiis par Gaïant. Plusieurs des
témoins qui avoient deposé devant le conseiller
Gaiant furent eux-mêmes accusez, & le parlement
les fit mettre en prison, d'où ils ne sortirent quelong- temps après, & à la sollicitation du roi de Na-
varre ;

mais quoique les Religionaires méritassent
d être punis

y

il n'y en eut que deux ou trois qui fu-
rent suppliciez

,
seulement pour appaiser le peuple

qui demandoituriepunition exemplaire. On fit pen-dre entr autres le chevalier du guet & un archer
:niais le peuple n'étant pas [atisfait de ce supplice
,les arracha des mains du bourreau, les traîna par les

ruës avec inhumanité
,

& enfin les jetta dans la ri-
viere. Cette affaire donna lieu à l'édit de Janvier qui
fut rendu l'année suivante.

Dans le même temps il y eut encore du bruit à
Dijon. Pendant qu on y faisoit le prêche, le peuple
qui sçavoit que cela etoit défendu

,
sortit les armes

à la main
,

& tambour battant, comme si l'on se
fut dispose a livrer bataille

:
mais les Protestansétant

aussi bien armez
,
repouslcrent cette multitude

,
qui

Valant pu rien faire contre eux .
se jetta dans les
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maisons en pilla quelques. unes. Les Çalviniltes
firent encore plus de desordre a Pamiers en Langue-

doc
,

ils en ch,-tfsercnt les quatre or dres de religieux

mandians
,

aussi bien que 1es Jcsuitcs qui se retire-

rent à Toutou(e, les chanoines des églises cathé-

drales & collégiales furent aussi contraints de sorcir

de la ville
5 & les Calvinistes en étant restez les maî-

tres y établirent leur nouvelle reforme par toutes
sortes d'impietez.

On tenoit encore les états en Ecosse lorsque Jac-

ques de Noailles conseiller du parlement de Bour-

deaux, & ambassadeur de Charles I X. arriva en ce

roïaume. Son premier soin fut de demander a erre
admis pour informer les états de ses ordres

;
mais il

fut remis à l'assemblee qui devoit se tenir le vingt-
uniéme de Mai, suivant le pouvoir que la reine

en avoit envoie
,

afin qu'on y put regler ce qu on
jugerait necessairê aux interêts de 1 'état. L ambafla-

deur y aïant été reçu & ecoute
,

il'signifia ses ordres

qui contenoient en substance, quon rcnouvellât

1 ancienne alliance avec la France ,
qu'on cassat cel-

le qui venoit d'être concluë avec les Anglois, & que
le clergé fut rétabli dans la possession des biens dont

il avoit été depoüillé. Les états lui repondirent,
qu'ils ne refu[oient pas de continuer avec la

ce une alliance qu'ils ne croïoient pas avoir violée
:

mais qu'ils n'étoient pas disposez a rompre celle

qu'ils avoient faite avec l'Angleterre
,
étant obligez

de l'observer en reconnoissance des services qu'ils

en avoient reçus. A l'article par lequel on demandait

le rétablissement des prêtres, & la restitution de

leurs biens, ils repondirent avec aigreur, qu ils ne
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reconnoissorent point dans 1 'cg)ise
,

ni la fon&ion
ni l'usage deceux qu'on appelloit prêtres

; & pour
montrer qu'ils partaient très-serieusement, la mê-
me aflimblce fit un décret pour démolir tous les
monasteres, avant que la reine arrivât.

Cette princesse fut très-touchée de cette condui-
te ,

& sa douleur fut si vive qu'elle menaça devant
ses plus confidens, de faire à son arrivée ce que
Marie reine d'Angleterre avoit fait

:
elle sçut pour-

tant di Annuler son ressentiment 6c reieiver sa ven-
geance^ourun temps plus favorable. Elle vint de
Lorraine, ou elle étoit pour lors, trouver le roi à
Paris, elle l'accompagna jusqu a saint Germain en
Laye

,
où elle prit congé de ce prince

,
& de la rei-

ne ,
& retourna dans son roÏaUlne. Le duc de Guise

& beaucoup d'autres seigneurs la conduisirent jus-
qu'l Calais avec un train superbe

,
& R«né marquis

d'Elbeuf avec François grand prieur de France,
s'embarquerentavec elle à Calais 6c l'accompaone-
rent jusqu'en Ecosse

,
où elle arriva le vingt unième

du mois d'Août.
Les applaudissemens qu'elle reçut en entrant dans

son roïaume
,
furent troublez par un événement qui

lui causa beaucoup de douleur. Son aumônier étant
prêt à dire la mesle dans sa maison, 6c étant déjà re-
vêtu des ornemens sacerdotaux pour s'acquitter de
cette sainte fonction

,
il y eut un homme afllz har-

di pour prendre de dessus l'autel les cierges qui
etoient déjà allumez & les mettre en pieces, & si
les plus moderez ne !'euÍ1ènt arrêté

,
il eut fait la

meme chore 6c de l'autel 6c de tout le reste. J1C-
ques Stuart frere dela reine appaifa ce trouble / ôç
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dissimula prudemment l'injure pendant quelque-

temps. Les comtes d'Athol,deCra,\vford,de Suther-

land &quelquesévêques formèrent cependant le pro-
jet de retablir la vraie religion en Ecosse

,
& com-

mencerent par prendre les voïes qui leur parurent

plus convenables, pour oter a la reine toute la con-
fiance qu'elle avoit en Jacques Stuart lui-meme

,
qui étant fortement attaché à la religion protetlan-

te
>

n'étoit capable que de les traverser dans leur
dessein

,
s'il conservoit [on crédit. Mais leur projet

ne reussit qu'en partie, & encore après beaucoup

de peines
:
leur principal objet même qui étoit le

rétablissement de la religion catholique
, manqua

presque absolument. b nouvelle reforme sur éta-

blie par des loix si [everes
, qu 'il n 'y eut que la reine

feule qui eut la liberté de faire dire la mené dans

sa chapelle ? encore fut.ce à condition qu on la cc..

lebreroit sans aucun eclat ; & l'on fit un edit pour
lui accorder cette permission &: la restraindre a elle

seule. Pendant qu'on le publiait, Jacques Hamil-

ton comted'Arans'y opposa
,

mais cette opposition

ne produisit pas un plus grand avantage à la reli-

gion. A l'égard de la reine
3

elle jugea à propos d a-

voir des gardes qui fussent toujours auprès d'elle,

& comme ce n'étoit point 1 usage en Ecosse
,

que

toute nouveauté de sa part pouvoit irriter encore
plus ses sujets, elle usa d'artifice afin de faire réus-

sir son dessein sans se rendre suspecte. Elle aposta

des gens pour exciter du bruit pendant la nuit,

commesi le comte d Aran qui aimoit eperdument^

quoiqu'elle ne put le souffrir, fut venu avec ceux

de son parti, pour l'enlever. A cette nouvelle oa
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n1lt des gardes aux portes du palais qui y parurent
le matin

1
& qui y demeurerent dans la suite

,
sans

que les grands s'y opposassent, parce que le bruit
paroissoit assez bien fonde

,
& que le comte d'Aran

croit soupçonné d'un pareil dessein.
La reine envoïa auili vers Elisabeth reine d'An-

gleterre le comte de Maitland
, pour l'informer de

ion arrivée à Edimbourg & lui demander son ami-
tié

, & d'être declarée son héritiere présomptive
par un édit en bonne forme, & qui ne fut pas su-
jet a contestation. Elisabeth fut surprise de cette
propolltion

,
& dit au comte de Maitland

,
qu'elle

s attendoit que la reine d'Ecosse n'envoïeroit verselle que pour ratifier le traité d'Edimbourg
, com-

me elle avoit promis de le faire lorsqu'elle étoic
en France

>
& qu'elle étoit fort étonnée, qu'on nefill aucune mention de cet article. Le comte excu-

sa la reine le mieux qu'il put sur le peu de temps
qu'elle avoit eu depuis son arrivée

>
pour pouvoir

mettre ordre aux affaires importantes dont elle s'é-
toit vue environnée en abordant en Ecosse : & la
reine Elisabeth parut se contenter de cette réponse.
Mais à l'égard de ce que Marie lui demandoit d'être
declarée son héritiere presomptive, elle dit qu'el-
le ne vouloit pas s'exposer au risque de voir ses su-
jets adorer le soleil levant

:
qu'elle ne souffriroit ja-

mais que la reine d'Ecosse lui1 enlevât sa couronne
pendant sa vie

:
mais qu'elle n'avoit pas intention de

rien faire qui pût, après sa mort, lui porteraucun pré.
judice

; que néanmoins il étoit juste que de son côté
Marie lui donnât une [atisfaélion autentique pour
avoir usurpé son titre & ses armes, & qu'elle promît
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de ne plus se lervir de l'un ni de 1 autre.
La reine d'Ecosse avoir de ton côté de fortes rai-

fons pour éluder la ratification qu'on lui dunan-
doit du traité d'Edimbourg, elle étoir perrua,iée

qu'Elisabeth n'étoit pas legitime d'Hciiri VIII.

& que ni l'aste du parlement, ni le teitament de ce

roi n avoient pu lui donner un droit que la nature
lui ôtoic. Cela supposé

,
Marie croïoit que la cou-

ronne d'Angleterre lui étoit devoluë comme a la

plus prochaine héritiere de la défunte reine
} &

quoiqu'Elisabeth s'en fut emparée
,

elle ne desespe-

roit pas de la lui enlever avec le recours de la Fran<-

ce, de 1 Espagne
,

du pape ,
& des Catholiques

d'Angleterre. Mais si en ratifiant le traité d Edim-
bourg, elle reconnoissoit qu'elle avoit eu tort de

prendre le titre de reine d'Angleterre
,

& s enga-
geoit par serment à ne le plus poittr ,

elle avoit lieu

de craindre que ceux de son parti ne fufll nt extré-

mement refroidis. On n'ignoroit pas que lorsque

François 11. ordonna à ses plénipotentiaires de fi-

gner ce traité
,
il n'avoit jamais eu dessein de le ra-

tifier
,

& qu'il n'avoir tenu cotte conduite qae pour
retirer ses troupes d'Ecosse ou elles etoient comme
asf'icuées

,
ôc obliger Elisabeth a rappeller les lien-

nes. La seconde raison du refus de Marie etoit en-

core plus forte. Les plénipotentiaires de France qui

avoient signé le traire ,
avoient touffert qu 'on y in-

serac: qu'à l'avenir François & Marie s'abstiendroient

de prendre le<Ïtrede iol& reine d'Angleterre. Or
Marie avoit lieu de craindre que ces mots advenir

f

ne fussentun piege qui l'engageât à renorcef pour
toujours à la couronne d Angleterre a cause de sa re-
ligion.

AN. 1561.
L X X.

Raisons de la rei-
ne d'EcoIse peur
refuser de ratifier
ce traité.



Cette crainte lui paroissoit d'autant mieux fon-
| dée:, que les Anglois avoient assez fait connoître

y? que pour ce qui regardoit la succession à la couron-
ne, ils prétendoient

s "en tenir au testament d'Hen-
ri VIII. qui ne donnoir aucun rang à la posterité de
Marguerite reine d Ecossè, & quiplaçoit la duchesse
de Suffolk immédiatement après Elisabeth. Il lui
sembloit donc qu'en ratifiant le traité d'Edimbourg
de la maniéré qu il etoit conçu

3

elle donneroit lieu
de dire qu elle se çonforrnoic au testament d'Henri

«.

VIII. ce qui ne pouvoit que lui porter beaucoup de
prejudice. Ainsi la reine d'Ecosse ne tira pas ungrand avantagé de. l ambassade qu'elle avoit en-
voiee a Elisabeth

,
& elle ne tarda pas à rappeller le

•

comte de Maidand.

4
EnLivonie le gouverneur de Revel s'empara au

nom d Eric XIV. roi de Suede
,

de rabbaïe de Pa-den, & de plusieurs forteresses sous differens pré-
textes, & par ces usurpations il souleva contre Eric
les rois de Pologne & de Dannemarck, les habitans
de Lubec, & tous les autres qui trafiquoient sur
iner , parce que 1 on empêchoit par-là la navigation
de Nerwa, & qu'on obligeoit d'aller à Revel

>
ceuxqui alloient auparavant a Nerwa. Cette premiere

démarche fut cause d'une guerre longue & fâcheu-
se, qui changea toute la face de la Livonie, & obli-
gea les habitans de se soumettre à la Pologne auxconditions suivantes.

- Que pour empêcher que le changement de sou-
verain ne portât préjudice aux Livoniens auprès de
l empereur & dans l'empire, on permettrait aux

.

habitans de suivre la confelGon d'Ausbourg. Que
-
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l'on confirmeroit tous les privilèges de la noblel-
se. Que la 'ur*sd*â'on y seroit conservée suivant

les anciennes loix & coutumes, saufle droit d'ap-
pellation. Que le grand maître de l'ordre de Livo-

nie qui avoit été uni à celui de Prune
,

dit Tec-
tonique, seroit créé duc de Curlande

,
& qu 'on lui

donneroit de nouveaux états qui seroient héréditai-

res. Qu'il cederoit au roi de Pologne tout le pais

au de-là de la riviere de Dwina, Riga, tout son

territoire & sa juriCdiétion
, comme il étoit sournis

à l'empire, & que Gotard Kethler nouveau duc, y
seroit comme lieutenant du roi de Pologne. L 'ori

comprit aussi dans le même traité d'autres articles

qui regardoient la compensation du droit de Ma-

gnus duc d'Holitein
,

touchant 1 exemption de a

guerre, ses dettes & lamonnoïe. Le tout fut conclu

a Ulm, le vingt-neuvième de Novembre
,

Se trois

jours après l'on confirma par un autre acte les pr 1—

villes de la noblesse.' Ensuite Sigismond Augul-

te roi de Pologne
,

Guillaume de Brandebourg ar-
chevêque de Riga

,
& l'ancien grand maître Go-

tard
,

prêtèrent le serment qu'on inscrivit dans les

attes publics, & par lequel le roi permettoit de re-

couvrer tout ce qui avoit été aliéné de la Livonie ,
ou enlevé par les Moscovites pendant les dernieres

guerres, & d'y emploïer toutes ses forces
: & que

quand il auroit recouvré ce qui avoit été pris
,

il

le rendroit à leurs premiers maîtres. Chnstophle

de Meckelbourg coadjuteur de l'archevêque de Ri-

ga s'opposa au traité, & refusant de reconnoître

d'autre souverain que l'empereur
,

il s'embarqua

aussi-tôt pour se rendre en Allemagne. Mais aïant
conan



connu qu u n y pouvoir rien esperer ni de l'empe-
reur ni des états de l'empire, il se joignit au roi de
Suéde.
Dans le mois de Mars de l'année (uivante,pour

exc-curer le traité de part & d'autre, Gorardgrand maître"
de 1 ordre de Livonie, établi depuis

3 57. ans par les
papes & les empereurs, renonça solemnellement à
tous les droits en presence de Nicolas de Radzevill
palatin de Vilna, à qui il remit la croix, lesceau
& toutes les patentes de cet ordre

,
& les clefs def

a-
de & des portes de la ville

; il
ceda aussi au roi la charge de commandeur, le droit
de faire battre monnoie, le tribut du poison &
tous les autres droits. Sigismond Auguste suivit
i exemple de ion pere Sigismond I. qui après avoir
oce la Prusse a l'empire

,
l'avoit ailiijetti par le

même moien a la Pologne
; le fils ne pourvut à la

tianquillue de la Livonie, & ne travaillât à augmen-ter les états que par le changement de religion,
après avoir aboli l'ordre & la iurisciidloi-l archiepif.
copale. Gotard comme on en étoit convenu ,

atif-
u-tot que la resignation eut été faite

,
fut proclamé

par Radzevill au nom du roi, duc de Curlande &
d e enngallen

; & la noblesse de ces deux pais fut
obligée de lui prêter ferment comme au seigneur
héréditaire :& h lendemain Radzevill au nom du
roi déclara Gotard dans la cour de Riga, lieute-
nant du roi & gouverneur de la Livonie

, en lui
donnant les clefs de la citadelle & de la ville qu'il
lui avoir remises.

Dans le même temps, il se fit aussi un grand
changement parmi les Valaques. Jacques, Grec de La
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nation
,

qui se disoit issu des anciens princes
lachic

,
& qui se faisoit appeller seigneur de Samos

dans l'Archipel & marquis de Paros, se servant du

crédit extrême qu'il avoit acquis sur 1 'esprit des Po-

lonois, rassembla de tous côtez beaucoup de trou-

pes & fit une descente avec son armée dans la Mol-

davie dont le seigneur nomme Alexandre s etoit

rendu fort odieux à ses sujets par ses cruautez

inoiiies. Laskiun des seigneurs qui s'etoient joints a

Jacques, en vint à une aâton contre A exandre e

dix huitième de Novembre, & quoiqu'il eut moins

de troupes, il défit son armée & le dépouilla de ses

états, dont il donna la possession a Jacques. Ce

nouveau seigneur aïant répandu l'argent avec pro-
fusion à tous les.bachas, se rendit aussi-tot a Co -
stantinople

>
& obtint de Solyman la confirmation

de sa nouvelle principauté.
Sisismond Augure aïant accorde la liberté de

conscicncc à tous ceux qui s'éroient separez de 1 c-

gliCe Catholique
,

les Sociniens ou Unitaires a a-

bri de cette indulgence, se mêlèrent avec es autres

hérétiques, juCqu'à ce que ceux et les aï1nt connu

pour ce qu'ils étoient, ne voulurent plus de com-
munication avec eux. Ces nouveaux seéb:res ainsi

chassez, ne laisserent pas d'établir des an en

plusieurs endroits : & dès l'année i y 5 i. & 1 J 5 5-

furent en assez grand nombre pour en former a

Pinczow
,

à Racovie, à Lublin, a^"c^v.c a

Kiovie
,

à Cracovie
,

àNovogrod ,
dansla Volnie

& ailleurs. Ils firent de la ville de C^ovI^ur iiie-

tropole
,

ils y érigerent un colléa"--
,

ils y dreÍlèrenr

une imprimerie
:
mais ils tenoient leurs Anodes a
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Pinczow
; ce qui fie qu'on ne les appella plus nou-

veaux Ariens, mais Pinczoviens. Ils se rendirent
assez pu i (Tins pour pouvoir dominer dans les sitio-
des que les prétendus reformez Ôc eux faisoient en
Pologne sous le regne de Sigismond Augure. Oles-

- nieski, Ceigneurde Pinczo w ,
homme d'esprit &

entreprenant, s'unit avec Stancar, & persécuta ou-
vertement les prêtres & les religieux

j
leschaflade

Pinczo w & se déclara le protecteur de tous les apos-
tats. Son entêtement donna lieu à Blandrat, à Gré-
goire Pauli, à Crovicius, à Stator, à Schomaun

,
a Brclius

5
a Tricasïius, a Lasko, ôc à quelques au-

tres ,
de se retirer à Pinczo \v pour y former contre

le mistere.de la Sainte-Trinité
, une église qui

devint si fameuse par les ministres qui la gouverne-
irent

2
& par les choses extraordinaires qui s'y paue-

rent, qu 'on parloit en Pologne de cette bourgade,
comme on parloit d'Athènes dans la Grece.

Les nouveaux Ariens aïant demandezune confe-
rence avec les Protestans, ils s'assemblerent pour
la premiere fois en IJJJ. à Pinczo w fous la protec-
tion d 'Oiesnieski, Se l'on y résolut d'examiner la
doctrine

,
la religion ôc l'esprit des freres de Mora-

vie
,

à qui l'on donnoit le nom de Vaudois
,

d'A-
nabaptii1es, d'Hussites & plusieurs autres.

L'année suivante on tint une diète à Varsovie,
ou après beaucoup de contestations de la part des
prélats & des Catholiques contre les prétendus re-formez

:
ceux-là. voulurent faire un décret pourobliger les ministres évangeliques qui étoient dans

les châteaux & dansjes maisons des seigneurs, à se
faire installer & approuver par les évêques des lieux,
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à prêcher l'évangile suivant la doctrine des iaints

peres, & à païer les dixmes & autres droits ccclca,

fiastiques. Ceux-ci pour éluder cette délibération,
soutinrent que ces peres s'étoient éloignez de la pu-
reté de la foires apôtres, des hommes apostoliqu.S

& même du concile deNicée. Ces répliques firent

qu'on laissa les réformez dans la liberté dont ils

joûislbient, pour ne point faire violence à c-clle des
Catholique. En consequence de cette liberté, les

Pinczoviens & les prétendus reformez s'assemblc-

rent à Sc'emiiiie
y

ou Pierre Gones soutint que le

Pere Eternel étoit au-dessus du Fils 8c du Saint-Et-

prit
y

que le fimbole des apôtres étoit lefcu-1 qui de-

voit être la réglé de notre créance: que celui de

Nicée & celui qu'on attribue à saint Athanase

étoient des ouvrages purement humains : Que la

sainte Trinité n'étoit pas un Dieu ; que le Fils étant
moins que le Pere, à-la verité étoit Dieu

,
mais un

Dieu qui avoit toujours honoré son pere, de qui
aussi il avoit reçu tout ce qu'il avoit

: Que la com-
munication des idiomes étoit une chimere

,
auffi-

bien que la consubstantialitédu Verbe avec le Pcre.
Il ajouta à tous ces paradoxes, que le Verbe qui est

invisible, s'étoit changé en chairdans le scin dela
Vierge Marie, ou que Dieu s'étoit changé en hom-

me. Impietez qu'il avoit empruntées de Servet. Ce
discours révolta les prétendus reformez

:
Melanch-

ton qui vivoit encore fut consulte
,

1& quoiqu il

eut décidé que tout cela sentoit l'Arianisme -'Go.nés.

ne changea pas pour cela.
En l f y 8. on tint une autre assèmblée a Pinczow.,

oùse trouvèrent Blandrat, Gonés
>

Stancax ,
Lis-

1
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mamm cordelier apostat, & Crovicius
,

dont plu-
sieurs foucenoient la prééminence du Pere éternel,
conformément aux idées de Servet, & d'autres la
combattoient

, ce qui excita une dlspute coniide-
rable. André Subinieski ancien du linode, s'erra

-ploïa pour les accommoder, & Crut en avoir trou-
ve le moien

>
en rejettant de la créance communele dogme d'-un Dieu en trois personnes. Sur ce dés-

sein
, on fit au mois de Novembre de la même an-née une nouvelle auemblee, où Jean de Lasko,

Gregoire Pauli
,

Stanislas Sarnieki
, & d'autres as-

filièrent
: mais après avoir beaucoup disputé

, onle separa sans rien conclure. Les ministres se raflem-
blerent le quinziéme de Décembre à Briescie en Li-
thuame ; & cest le neuvième sinode qu'ils ont tenu.Gones y fit plus de bruit que dans les autres :

il ar-
taqua le baptême des petits enfans, & sputint que
ce Il etoit qu une invention humaine

:
enfin il pro-duifit un livre qu'il avoir composé sur ce' sujer.

Les Pinczoviens en firent faire la lecture
:

les pré-
tendus reformez en furent choquez, en blâmèrent
la doctrine tant de fois aoarhél11Jtiséedans les Ana-
bapriftes, & voulurent entreprendre Gonés. Jérô-
me Piekerbki les appu'sa,

, mais ce ne fut que pourdonner jour a tine contestation qui fut encore plus
vive. Gonés parlant du mistere de la Trinité

,
de

a d_isiinéliondes personnes, dela communication
des idiomes

,
des deux natures en Jesus-Christ ,

& d autres points communément reçus par les Ca-tholiques & les Proreflans. nia tous
L

,

L
soutint qu ils étoient de pures chimcrcs introduites
dans i'egilie par l'autorité des évêques de Rome.
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Ces nouvelles entreprises renouvellerent les plain.

tes des prétendus reformez
: ce qui obligea le pré-

sident de l'ademblée de défendre à Gonés
,

sous

peine d'excommunication
,
de soutenir dans la suite

les erreurs Qu'il avoic avancées *,
mais ce fut inuti-

lement: il ne s'embarrallapas des censures dont on le

menaçoit :
il répondit en vrai fanatique, qu il avoit

des lumieres intérieures, & qu'il les devoit suivre

plutôt que le commandement des hommes. Ce qui
donna lieu à Piekerski son grand protecteur de ha-

ranguer le (înode sur les erreurs 6c les desordres,
qui, sélon sa pensée

,
s'étoient gliflsez dans l eglise

;

6c il le fit avec tant de force 6c d un fUle si patéti-

que , que plusieurs se déclarèrent pour lui, 6c em-
brasserent la doctrine de Gonés. C'est pourquoi

malgré les differens mouvemens que se donnèrent

les évêques 6c les prétendus réformez, 6c malgré

les anathêtnes qu'ils prononcerent contre les en-
nemis de la Trinité 6c du baptême des enfans

, on

reçut dans l'église de Pinczo\v les erreurs de Gonés

sur la prééminence du Pere & sur le baptême des

enfans, à qui on le refusa dans la suite. On prétend

que Blandrat 6c Lismanini eurent beaucoup de

part à cette innovation. Le dernier eut de fortes

disputés sur ce sujet avec Grégoire Pauli, qui n e-
toit pas encore tout-a-fait Antitrinitaire, 6c qui

ne s'étoit pas encore déclaré pour la preeminence

du Pere sur le Fils.
^ <Les prétendus reformez allarmez du mépris qu on

faisoit des décrets de leurs sinodes 6c des censures

qu'on y fulminoit contre les désobéïssans. s aflem-

blerent pour la dixiémç fois le vingt-cinquième
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d'Avril 1559. &choifirentpour leurprésidel1t Jean
de Lasko & Sarnicius bons Protestans

„
& ennemis

declarez des Pinczovicns. Ils firent un décret pour
obliger cous les ministres à rendre compte de leur
doQ:rine.Levingt-deuxièmedeNovembre de la mê-
me année ils s'assemblerentencore à Pinczow: Sran-
car y disputa fortement, pour soutenir que Jesus-
Christ n'étoit notre médiateur que selon sa nature
humaine

3
& on y lut les lettres de Remi Chelmski,.

quiportoient que les seigneurs Polonois avoient de.

.

grands scrupules sur les prieres que nous adressons
au Saint-Esprit, parce que la plûpart de ces prières
se terminoient au Pere par le Fils. On prétend que
ces- prétendus scrupules lour avoient été suggerez
par Stator de Thionville. Au mois de Septembre
de 1560. les novateurs firent une assemblée à Xianz,
qui pane pour le dix-huitiémede leurs sinodes. Blan-
drat y fit paroître tant de capacité, & y trouva de
si bons amis

, que de fugitifqu'il écoit il devint le
plus ancien des églises de la petite Pologne.

Au commencement de l'année tj6i. le tren-
tiéme de Janvier, les prétendus réformez & les
Pinczoviens tinrent à Pinczo w leur dix-neuviéme
sinode. On y parla de la réponse qu'on avoir faite à
Chetnski

3
& de la. nouvelle qualité qu'on avoit

donnée à Blandrat. Stator qui ne demandoit qu'à
faire voir des preuves de sa doctrine

,
dit qu'il avoir

appris de bonne,parc que Chelmski n etoit pas con-
tent de la réponse qu'on lui avoit faite, qu'il lui en
avoir écrit ce qu'il en pensoit, sans néanmoins avoir
ose approfondir la matiere Se lui marquerau juste ce
qui en etoit

; mais que puisqu'il avoit aujourd'hui
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l'honneur de 'se trouver devant des, personnes qui
pouvoient juger de sa do6trine 6c la goûter, 6c qu'un
ministre du saint évangile ne devoit jamais rougir
de dire la vérité

,
quand il y esi: obligé

,
il leur di- |

roit que c'esi une pure idolâtrie d'invoquer le Saint- |
Esprit, & qu'il démontreroit; quand onvoudroit,
qu'il n'y a dans l'écriture aucun passage qui prouve

Ja divinité du Saint-Esprit
3

ni son adoration
,

ni
son invocation

,
ni même la foi que nous devons

avoir en lui. Ces paroles toutes impies qu'elles sont,

parurent plausibles à quelques-uns, qui voulurent
les faire accepter par le sinode

:
d'autres en furent

scandaliséz.. demandèrent justice contre celui qui
les avançoit, & se mirent en devoir de le copvaul-

cre par l'écriture qu'il étoit dans l'erreur. Mais Stator
qui parloir aisément,.&: qui manioit l'écriture com-
me il vouloit pour la faire venir à son but, prévint
lui-même ses advers;alrcs 6c voulut leur prouver
par l'écriture que le Saint-Esprit n'étoit pas Dieu

,
& qu'on ne lui devoit aucun culte.

Voici les preuves qu'il en apportoit. i.Quc le
Saint- Esprit n'étoit pas Dieu

, parce que quand les

apôtres ont enseigné aux fideles la doctrine -qui re-
garde le Saint-Esprit

3

ils ont dit seulement qu'ils
devoient bien examiner si leur esprit étoic -de Dieu

ou non ( Ils distinguoient donc Di--U du Saint-Ef-
prit ) ou de bién examiner s'ils étoient du Saint-Es-

prit, ou s'ils étoient de Dieu. 1. Il n'efi: pas Dieu ,
puisqu'il n'est pas L1 vie éternelle

, notre souverain
bien

3

ni celui à qui nous devons tendre. Quand
Jesus-Christ enseigna aux hommes en quoi consis-
toit la vie éternelle 6c le moïen d'y arriver i

il dit
feulement
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feulement que cest connoître le Pere & Jesus Christ
son Fils qu'il a envoie : on ne voit rien ici du Saint-
Esprit. Et quand Jesus- Christ a fait des miracles, les
évangelistes nous avertissent bien qu'il en a fait
beaucoup, afin que ses disciples crussent en lui

j
qu il étoit le Christ Fils de Dieu vivant, & que par
cette creance ils pussent avoir la vieérernelle : ici on
ne parle point du Saint-Esprit, ni comme fin der-
-niere

,
ni comme moïen pour y parvenir. 3. Il n'est

pas Dieu
,

puisqu"il n'est pas une personne de la
Trinité. Quand Jesus Christ monta au ciel, il dit
a ses apôtres

: Je m'en vais à mon Pere,& à votre Pere,
à mon Dieu & à votre Dieu

; & il ne parle point du
Saint-Esprit. 4. Il n'est pas Dieu:on n'estpasobligé
de croire en lui & a lieu

:
Quand Je(us Christ en-seignoit ce que nous devons croire & en qui nousdevons croire,il dit bien

: Croïez en Dieu, & croïez
-en moi

; mais il ne nous commandepas de croire aussi
au Saint-Esprit. Et si les apôtres dans leur simbole
veulent que nous croïonsau Saint-E[prit)il ne s'en-
fuit pas de-là que cet Esprit soit Dieu, puisque parlememe simbole nous devons croire à l'église

,
&

néanmoins 1 eglise n'est pas Dieu
;

ils veulent seu-
lement que nous croïons qu'il y a une certaine ver-
tu que Dieu excite dans nos cœurs, qu'il donne
par mesure & comme il lui plaît, par distin&ion à
Jc(us-Chrirt a qui il l'a donnée dans toute sa pléni-
tude

: & puisqu'il ne donne le Saint-Esprit que parmesure & qu 'il le divise en différentes parties
, cen'cstpasun Dieu, qui de sa nature n'a point de

parties ne peut se diviscr. Ce n'est donc pas à lui
-que nous devons adresser nos prières. mais au Perc



scul par le Fils, ou a celui qui nous donne par rae-
Cure ce Saint-E[pjt, & non pas à cet Etprit; &:

s'il n'est pas Dieu , on ne.lui doit donc aucun culte

de latrie.
Les ministres de la prétendue reforme ne man-

querent pas de citer pluiieurs passages tirez de l e-
criture sainte ,• pour refuter ces argumens négatifs,

qui dans le fond ne prouvent rien contre la divini-
té du Saint-Esprit :

mais comme ils ne paroissoient

pas assez clairs & allez décisifs à un homme auili

entêté qu'étoit Stator, il fallut avoir recours-a la.

tradition & aux explications que les anciens peres

ont données à ces pannes r & comme la tradition.

& les peres n'étoient point reconnus dans un fino-

de de prétendus reformez, qui ne reconnoi(soient

que l'écriture
, on en vint aux emportemens &

aux inveCtives. Stator bien loin d'en être émû
,

se

persuada, que Puistlu'onne le refutoit que par des

injures, il avoit raison, & enflé de la prétendue-

victoire il continua à parler en maître. Il le plaignit

hautement de la conduite des minilltes de Gene-

ve
,

& particulièrement de celle de Calvin. Il 1 ac-
eusa d'avoir violé toutes les loix de la charité & de

lâjustice envers Blandrar
, parce qu'il l'avoir accule

d'héresie & noté d'infamie par une sentence dont il.

avoit la copie. & qu'il produisit : on la lur, & plu-

sieurs la trouvèrent très juste & en firent l 'élogc. Le

ton plaintif ne réutlisflnt pas à Stator, il ditqu'il

ne convenoit pas à Calvin d'accuser Ces freres d être
Ariens, lui qui étoit Sabellien, puisqu'il adnlertoit,

trois dieux, & qu'il avoit écrit que le Pere etois.

non engendré,que le Fils étoit engendre, & que-
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le Saint-Esprit étoit produit. Il soutintensuitequ'on onavoit grand tort d'accuser Blandrat & lui d ete-rodoxie, puisqu'ils neparloient suries matieres enquestion
, que comme on parle dans les églises de

la reforme
: Qu 'au reste

,
si c'est être hérétique de

croire au Pere
, au Fils & au Saint-Erprit, & d'en

croire tout ce qu en disent les saintes écritures ôc
rien autre chose

:
il avoüe ingénumcnt qu'il est hé-

rétique, & qu'il est prêt d'endurer pour soutenir
ces prétendues hérésies, tout ce que la jalousie & la
malice de ses ennemis pourront lui susciter au sujet
de sa créance, trop content du bon témoignage
qu'il tire de sa conscience sur sa doctrine.

^

B!andrac pour soutenir un ami qui 1 avoit si bien
defendu

, ne parla pas moins hardiment pour sa
j ustification. Il soutint que la foi étant simple &divine dans son motif, aussi-bien que dans son
objet-, il nefalloir rien croire que ce qui étoit for-
mellement dans 1 écriture

, & que ce qui pouvoit
en erre déduit par des conseîjuences claires, natu-relles & deciuves. Il ajouta que ce qui se trouvoit
dans le simbole des apôtres, n'étoit pas tout-à-fait
conforriie a 1 ecriture, & encore moins ce qui étéit
contenu dans le simbolé de Nicée ou de Constatt-
tinople ,^ôc dans celui qu'on attribue à saint Atha-
nase. jerôme Ossolinski homme de qualité, outré
de la licence avec laquelle Blandrat avoit parlé,
lui annonça de la part du lînoëte3 que Taflembléd
etoit [candalisée des mauvaises doctrines qu'il sou-
tenoit & qu'il répandoit parmi les fideles

; & poàr
,s'autoriser dans ces reproches

,
il cita Lismanim '

«.comme un témoin prêtent
, qui avoit trouvé mau-
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vais que Stancar eut donné un méchant livre a li-

re à une daine de qualité. Lifn1anini ne parut pas

content qu'on le citât à cc Cujet, ne voulant pas qu'il

fut dit qu'ileût des sentimenscontraires a Blandrat,

Il reprit la matiere de la prééminence du Pere sur le

Fils
,

& pi étendit en convaincre Ollblinski par l 'au,

torité des anciens pères, comme il.avoit déjà taie

dans sa lettre à Jean Charninski : ce qui donna lieu.

à de grandes contentions & à. des reproches mu-
tuels sur l'éterodoxie. Les modérateurs pour y met-

tre fin
y
obligèrent ceux qui avoient accuse Blandrat

& Lisiiianini, d'hérefve
,

de leur faire réparation.

d'honneur, à condition néanmoins que Blandrat

ligneroit la proftffion de foi ;
après quoi il demeu-

reroit juilifié du crime d'hérésie dont on le chai-geoit..
Comme l'esprit & les lettres de Calvin avoient

eu beaucoup de part aux confusions qu 'on avoit
faites à Blandrat dans ce sinode de Pinczow

, on
crût qu'il étoit du devoir de l'assemblee d écrire \
Calvin & à Bullinger ce qui s'y etoit passé. Limia-

nini se chargea de composer ces lettres ; & dans

l'année suiv.ante Ezechovius les porta à Genev<î

avec les lettres du palatin Radzevill
:

celles - ci

marquoient qu'il ne pouvoit pas condamner Blan-

drat, persuadé qu'il croïoit sineerement trois con-
subibntiels, coéternels & coégaux dans Dieu ; &

que, si on vouloit l'e forcer à condamner cet hom-

me ,
il falloit auparavant que les minit1:res de Geneve

& de Zurich condamnaient cette doctrine. Par la

il sembloit que le palatin Radzevill ne s'en rapport"

loit pas uniquement à Calvin, & qu'il se mehoir.
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de son ressentiment contre Blandrat. Après tant de
contestations on finit le sinode

; on ôta Luthore-
miski du ministeriat de Pinczow

, pour le faire sur-
intendant ou évêque des églises de la petite Polo-
ene.

Le seiziéme de Septembre de la même année les
sectaires s'assemblerent à Cracovie; ce qu'ils comp-
tent pour leur vingtième sinode.Ony lut les lettresde
Calvin qu'Ezechovius avoit apportées de Geneve.
Ces lettres exhortoient les églises de la prétendue
réforme, 8c particulièrement celles de Cracovie &
de Pinczow

y
à veiller beaucoup sur Blandrat & à

se méfier de sa doctrine. Elles ne plurent pas à plu-
sicurs, & particulièrement à Oflolinski, qui s'écria
qu'il au roi

roit
été à souhaiterque l'on n'eflt jamais par-

lé ni écrit sur le mistetc de la Trinité. Par-là il
blâmoit visiblement les peres 8c les conciles qui
nous ont inftruirs sur ce miitere

,
& insïnuoit qu'il

falloit s'en tenir à la seule écriture. Ces plaintes fui-

rent Soutenues par Blandrat 8c Lismanini ; aussi y
étoient-ils les plus interessez, & ils s'écrierent

:
He*-

las
! que tous les docteurs parlent tant qu'ils vou-

dront des misteres de la religion
,

mais qu'ils nous
laissent un Dieu seuL, qu'ils ne le divisent pas, ÔC

qu'ils se faisent un médiateur tel qu'ils le souhaitec-
IOn[,& nous ne nous en embarrasseroiis- pas. Cepen-
dant tout ce grand bruit 8c cesplaintes n'aboutirent
à rien : il fallut conformément aux lettres de„Calf
vin

, que Blandrat donnât des marques de son or,
thodoxie sur le mistere de la.,Trinité, 8c la consubÊ-
tantialiré des personnes

: il Je fit, il signa le formik-
l'aire de foi communément reçu dans lil églises dà:
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la prétendue referme
-, & l'on fit un crime à Lisma-

nini d'avoir écrit à Jean Charninski sur l 'émiiictice
du pere éternel à l'égard du Fils.

Il y eut encore un autre sinode tenu dans la mê-

me ville de Pinczow
,

le dix neuvième de Novem-
bre de cette même année 161. dans lequel on vou-
lut tirer raison des impietez que Stator avoit avan-
cées contre la divinité du Saint-Esprit

; & on l'o-
bligea de s'expliquer clairement par écrit

: mais il

ne s'expliqua qu'en partie. Pourse justifier
,

il repre-
sensa que puisque les ministres étoient contens de
Blandrat

, & qu'ils avoient loué sa foi, quoique con-
damnée par Calvin, ils pouvoient bien' le laisser en
repos sur sa créance

,
lui qui n'en avoit point d'au-

etre sur la martere en question, que celle qu'en avoit
Blandrat ;

qu'à la verité
,

si ceuxla sont hérétiques
qui croïent au Pere

, au Fils
,

& au Saint-Esprit
,

il

convient qu'il est un hérétique, aïant cette croïan-

ce ,
& l'affaire en demeura-là.

Le Socinianisme commença aulh a s introduire
en Transilvanie dans cette année 1561. Jean Sigis-

mond Zapol prince de Tranfilvanie
,

fils de Jean
Zapol comte de Scepus, donna dans les erreurs des

Sociniens, parles instructions de François David
attaché à la confession d'Aufbourg

,
& surintendant

des églises de la prétendue reforme. Ce David eut

un grand démêlé avec Martin Calmoneki Sacra-
.111enraire, prédicateur de réputation

,
adroit, très-

versé dans la controverse
,

& chéri du gouverneur
,de Claufembourg

,
ville épiscopale, que ceux du

,païs appellent Coloswar, Ce qui donna lieu à leur
,pisputc fuM'arrlv'ée de certains nouveaux venus de
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Genève ôc de Zurich
,

qui partagerent tellement
rclpric des Tranlilvains dans les églises protestan-
tes par la nouveautAle leurs dogmes, qu'on ne sca-
voit plus quel parti prendre, ni à quelles opinionsondevoit s 'attaclier. François David pour éclaircir cesdouces; demanda une conference publique en pre-fence de Jean Sigifinond 8c de tous les seigneurs,
8c donna le défi au prédicareur sacramentaire

,
& à

tous ces nouveaux venus, de soutenir leurs opinions
devant lui. Le défi sur accepté aux conditions quonenvoïeroit lesaétesdela conférence à PhilipptMe-
I.inclicon qui vivoit encore, & l'on convint de part
8c d autre qu 'on s 'en tiendroit à son jugement.

Jean Sigilinond écrivit quelque-temps après auxuniversitez de Wittcmberg & de Leipsik
,

des let-
tres dans lesquelles il montre qu'il étoit déjà fort
prévenu pour les nouvelles erreurs. » Le:zele 8c l'af-
fection que nous avons eu, leur dit-il, dès notre «enfance pour la pureté de la religion, nous fait

«supporter avec chagrin tesdoctrines nouvelles que «certains [caaires de Zuingle 8c de Catvin, onc«répandues dans notre roïaume. ( il parloir de la-
Hongrie, Soliman lui aïant laissé le titre de ce,"
roïaume. ) Et ce qui augmente notre douleur

,
est

«de voir que nos bons sujets de Hongrie & de
«Tranlilvanie

,
(ont si troublez de la diversité des

opinions nouvelles qu on a répanduës parmi eux , « >qu ils ne sçavent plus ce qu'ils doivent croire sur
«ce sujet. A la requête de nos sujets, nous nous «lommes assemblez dans notre cité de Magyés,

pour voir enfin à qwm nous devons nous en te-mr.sur la cène du Se ^iicur3&c. Nous nous fou*--.
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" mes persuadez que nous ne pourrions pas trouver

»
de théologiens plus éclairez oue vous ; & aussi nous

» avons jugé à propos de vous?n ecrire , pour nous

»
déterminer à Cuivre le jugement de vos univerG-

« tez j & pour vous porter à nous donner une de-

cision précise
, nous vous envo.ïons les opinions

.,
contestées

:
réglez les félon la parole de Dieu ; &

.'par-il nous esperons que vous tranquilliserez les

»
consciences des eglises affligées qui sont dans nos

»
états : & par-là vous ferez une chose agréable

»
à Qieu, digne de Chrétiens de votre rang ,

utile

.' à nos eglises, & qui sera agréablement reçue de

» nous. Fait à Weiifembourg ( qu'on nomme a pre-

«
fent Albe-Jule) le vingtiémede Septembre 1561. -

Le pape connoissant par toutes ces icrentes er-
reurs qui désoloient 1 eglise

,
1 importance de com-

mencer au plûtôt le concile
,

avoir donné ordre 3.

a ses légats qui étoient déjà arrivez à Trente, de l'ou-

vrir au commencement de l'année, & il voulut aul-

si y attirer les Cophtes. C'etoient des Chrétiens Ja-
cobitesouMonophylîtesd'Egypte, qui depuisDiof-

core patriarche d'Alexandrie, ne reconnoissoienc

qu'une seule nature en Jesus-Christ. Leur église

étoit gouvernée par dix a onze évêques ,
& un pa-

triarche élu par ces prélats avec le clergé & les

cipaux du peuple. Il prend le titre depatriarche d'A-
lexandrie;& les Cophtesconviennent avec les Grecs

sur tous les.points de la religion, même sur les

mens & sur les pratiques dansJesquelsleur eglile dif-
fcre de la Latine. Ils ont une succession non inter-

rompue de patriarches depuis saint Marc.^ Gabriel

qui avoit.cçtte dignité sous Pie IV. écrivit à ce pape

«
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pour lui demander qu 'il envoiat quelqu'un avec quiil pût traiter des moïens d'unir ion église à l'é-
g)ife Romaine,& Pie IV. se rendant ! ses déGrs,lui
envoïa deux Jesuites3Christophe RodericEspagnolJ
& Jean-Baptiste Elian Juif Egyptien qui avoit été
converti. Ils s'embarquerent tous deux à Venise
avec cet Abraham le premier jour d'Odtobre de
cette annee ,

habillez comme les prêtres Egyptiens,
& arriverent à Alexandrie le troisiéme deNovem-
bre. Cependant ils ne purent voir le patriarche qui
résidoit au Caire que le vingt-cinquièmede Décem-
bre jour de Noë!, ils le trouverent très-vieux & fort
ignorant. Ils en furent reçus avec beaucoup d'hon-
neur & de bonté

;
ils lui presenterent les lettres du

souverain pontife
3

& le patriarche aïant connu quele pape le prioit d'envoier un légat au concile de
Trente, charmé d'ailleurs des presens qu'on lui of-
frit de sa part, promit qu'au printemps prochain il
feroit partir un de ses évêques pour Trente

, avecAbraham qui avoit deja été à Rome. Roderic le
pria de vouloir envoïer quelques jeunes Cophtes à
Rome

y
pour être instruits des dogmes de l'église

catholique. A quoi le patriarche répondit qu'il exa-minerait cette demande
, parce qu'il avoit à crain-

dre les Turcs qui étoient des gens fort soupçon-
neux.

Le patriarche leur laissa entrevoir encore qu'il
n etoit pas difficile de convertir les Cophtes, & de
les faire revenir de leurs erreurs, parce qu'ils étoient
fort dociles. Il entra ensuite dans le détail de ces
erreurs, il leur dit que parmi eux les maris répu-
dioient leurs femmes

>
& en épou[oient d'autres du
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vivant de celle qui avoit ete répudiée \ qu ils etoient
dans l'usage de circoncir les enfans 11111es avant de

les baptiser ; qu ils donnoient le baptême par inl-
mersion

, en plongeant trois fois dans l eau ceux

que l'on présentoit pour recevoir ce sacrement, &

en disant à la premiere immersion
,

je te baptise au

nom du Pere
, a la seconde

,
je te baptise au nom du

Fils, & à la troisiéme, je te baptise au nom du Saint-

Esprit
;
qu'ils ignoroient les sacremens de confirma-

tion
,

de mariage & d'extrême-onétion
, en la pla-

ce desquels ils mettaient la foi
,

le jeûne & l'orai-

son
;

Qu'ils nioient que le Saint Esprit procédât

du fils
;

Qu'ils ne reconnoissoient en Jesus-Christ

qu'une seule nature, une seule volonté & opération.
Qu'ils rejettoient entièrement le concile de Chal-

cedoine
:

Qu'ils ordonnoient des diacres dès 1 âge

de six à sept ans. On peut ajouter qu'ils ont sur l'cu-

charistie la même créance que l'église catholique,
leur formule de la consecration digère peu de la nô-

tre ,
ils donnent les deux especes aux hommes

,
mais pour les femmes, comme elles ne doivent ja-
mais s'approcher du sanftuaire

,
hors duquel on ne

porte jamais le sang de Jesus-Christ, les prêtres leur

portent l'hostie humeftee de quelques goûtes de

l'espece du vin
-,

ils ne conservent pas le pain conf,,-

cré ;
ainsi pour donner le viatique il faut dire la

me sse
,

& en ce cas ils la célèbrenta quelque heure

qu'il soit
,
même après avoir mangé

:
leur doctrine

cst pure sur la confession
,

niais l'usage en est rare.

Les deux envoïez étant prêts a s 'en retourner , le

patriarche s'expliqua clairement sur cequ 'il pensoit

du pape, & dit qu'il ne lui devoit aucune obeiflLm-
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ce ,
& qu'il n avoit droit d'exiger de lui que la civi-

liré que l'on observe entre égaux, qu'après le concile
de Chalcedoinc,& la distindtion des patriarches, unchacun étoit chef souverain dans son église

; & que
meme si le pontife Romain venoit à errer, il de-
voit être jugé par les autres. Qu'Abrahamaïant en-
vie de voir l'Italie & d'y faire un voïage

, pour al-
ler à Rome

,
il étoit vrai qu'il lui avoit donné des

lettres de recommandation
; mais que s'il avoit ajou-

té quelque chose \a ce que contenoient ces lettres,
il y avoit luis du nen.donc lui patriarche n'étoit pasresponsable. A quoi Abraham répondit d'un ton
railleur

,
qu'il éroit permis de diflimulcr & même

de mentir dans certaines occasions
; ce que saint

Paul avoit fait en disant qu'il étoit tout à tous ; qu'il
avoit un livre dans lequel il étoit marqué que cet
apôtre avoit fait le païen avec les païens, & avoit
adoré les idoles pour retirer les idolâtres de cettesuperstition. Roderic eut horreur de ces sentimens,
& en fit voir fort au long la fausseté. Les noncesfirent de nouveaux efforts pour retirer le patriar-
che de ses erreurs, mais trouvant une opiniâtreté
invincible

,
ils se retirerent

; &r Jean-Baptiste Elian
eut beaucoup de peine à gagner Alexandrie

, parce
que sa mere & les autres Juifs qui le reconnurent ,nepouvoient souffrir qu'il se fut converti.

Comme il y avoir déja à Trente plusieurs évê-
ques Espagnols

,
deux d'entre eux causerent quel-

que chagrin aux légats
:
l'un d'eux nommé Pierre

Guerreiro archevêque de Grenade
,

homme de bon
conseil

,
mais d une fermeté inflexible, qui avoit

deja affilie au concile sous Jules II. demanda en son
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nom ,
& en celui des prélats de sa nation ,

la fa-

culté de porter un certain ornement appelle Mo-

çetta, qu'ils avoient coutume de porter en Espa-

une même hors de leurs diocéses. Mais les légats

avoient reçu ordre de ne le permettre à aucun évê-

que. Premièrement parce que ce n'étoit point la

coutume d'Italie ; en sécond lieu parce que l'uni-
formité n'auroit point été observée dans l'habille-

ment des évêques
-,

enfin parce que dans les deux

dernieres convocations du concile les Espagnols

avoient été vêtus comme les autres, & c'étoit en
vain que ceux-ci alleguoient que les eveques regu-
liers portoient leur habit en quelque endroit qu'ils

se trouvassent
, vu que ce n'étoit pas une préroga-

tive de leur dignité
-,

mais la marque de l'ordre
dans lequel ils avoient fait profession

; & que c'é-
toit pour cette rai son qu ils ne portoient point le

rochet. Cependant les légats ne voulurent rien pu-
blier là- dessus

1

dans la pensée qu'il valoit mieux ga-
gner les Espagnols par la douceur & des manieies

honnêtes ;
ilsse contenterent d ecrire a Rome sur

cette affaire.
Le lendemain sixiéme de Décembre

,
les légats

virent arriver un courier du cardinal Borromee qui
leur apportoit une réponse a ce qu ils avoient écrit

sur ce sujet. On leur mandoit que le pape ne seroit

point sèché qu'on permît en général a' tous les eve-

cues de porter le petit camail, comme s'ils s'acquit-
toient des fonctions épiscopales dans leurs propres
dioceses ; mais qu'il vouloit consulter la-dessus les

cardinaux, & que cependant on le permit aux eve-

ques Espagnols. Les légats leur annoncèrent aussi-
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tôt cette nouvelle
, qui fut reçue avec beaucoup de

joïe
. mais cette joie ne fut pas longue

, car cinqjours après la premiere lettre écrire
,
c'est-à-dire le

onzième de Décembre
,

les cardinaux dans unecongrégation generale resolurent d'interdire cethabit à tous les évêques sans exception
3

en y corn-
prenant les Espagnols. Le cardinal Borromée l'écri-
vit aux légats le quatorzième du même mois

,
&

leur manda que quoique le pape parut fort porté à
faire plaisir aux prélats d'Espagne

j
cependant le

sacre college avoit été d 'un sentiment contraire ausien
,

& qu 'il n avoit pas juge convenable qu'en fa-
veur d'un petit nombre, quoique d'un grand me-
rite , on changeât les usages, Se qu'on les vît vétus
autrement que les autres. Cependant sur les remon-
trances des légats, qui écrivirent encore à Rome
sur ce sujet, la permission que demandoient les Es-
pagnols leur fut accordée Se par-là l'on empêcha les
troubles & les divisions qu'un pareil refus auroitpu
faire naître.

L'autre affaire qui inquiéta encore beaucoup les
légats, fut la demande de dom Barthélémy des Mar-
tyrs archevêque de Brague

,
qui comme primat du

Portugal & de toute 1 Èspagne
,
prétendoit avoir la

preseance au-dessus- de tous les archevêques
,

quoi-
que plus anciens que lui

: & quoiqu'on lui alléguât
les exemples des primats de la Suede qu'on appel-
loit anciennement Gothie, de l'Irlan(le

,
Se d'autres

païs, qui dans la tenuë du concile sous Paul 1 I I.
avoient pris séance entre les archevêques sélon leur
rang d ,-iiitiqLitté. Dom Barthelemy soutenoit que
cet exemple ne tiroir point à cOl1[equence, & que
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la complaisance d'un petit nombre qu on citoit ne
devoir point porter un si grand pré.udice à tout
l'ordre des primas

, qui sont autant que les patriar-
ches

,
au-dessus de tous les finlplcs archevêques. Les

légats voulant obliger un prélat qui meritoit une si

particuliere diffcinction par son mente personnel &

par ses titres, en écrivirent à Rome, & le cardi-

nal Moron un des légats emploïa tous ses soins par
ordre du pape , pour persuader a Sebastien Lecca-
vela religieux Dominiquain Grec & archevêque

de Naxia isle de la mer Egée
,

de céder a l archeve-

que de Brague
, ce qu'il accorda volontiers

:
mais

on ne put pas réduire aussi aisement l archevêque

de Grenade
,

qui pretendoit qu 'il n 'y
avoit point

d'autre primat d'Espagne que l archeveque de To-
lede

,
puisque cette dispute qu'on avoit commence

d'agiter sous le pontificat d'Honoré III. n'avoit ja-

mais été décidee.
Le pape Pie 1 V. penchoit au commencement

pour donner gain de cause à l'archevêque de Bra-

que , en se réiervant toutefois le droit de faire de

plus amples informations
,

& de consulter d habiles

gens ;
mais aïant dans la suite assemble ses conseil-

lers
,

il trouva que l'affaire etoit douteuse
,

& de-

mandoit un nouvel examen :
c'elt ce qui obligea le

cardinal B0rronlée d'écrire a Trente le sixieme Dé-

cembre
, que le pape porteroit son jugement dans

le prochain conf-isto;re
, que les raisons de l 'amche-

vêque ne paroisso*lent plus aussi convaincantes quel-

les avoient paru d'abord
,
d'autant plus que dans le

roiaume de Portugal on lui contestoit sa primatie ;

qu'ainsi on avoit été oblige de réïterer ies délais,



« ae manquer a latisfaire les ambassadeurs des deux
rois'd'E(pagne & de Portugal. Cependant on man-dade Rome aux légats de retarder l'affaire autant
qu ils pourroient ,

afin de tâcher de concilier les
parties. En effet, ils n'oublierem rien pour gagnerdom Banbetemi & l'engager à finir toutes

les
contestations en se mettant à la place qui conve-noit a son rang d",,lntiquité

, comme on l'avoit pra-tique dans les deux autres assemblées du même
concile. L'archevêque répondit qu'il y consenti-
roit s il n en avoir pas déja écrit à l'ambassadeurdePortugal a Rome, & qu'il attendoit la décision
ou du pape ou du concile, Iorsqu'il seroit conlmen-
ce

, que pendant ce temps-là il n'auroit point de
peine a sabsenter des fondions publiques.Voici ceque dom Barthelemi des Martyrs en écrivit enmarquant tout ce qui s'érait passé sur cette aÆÜre.

» J écris au roi ce que j'ai fait pour soutenir la
» pnmatie de mon église

,
qu'il m'avoit fait l'hon-

» neur de me recommander par des ordres très- -ex-
» près. 11 y a eu quelques contcstations pour sçavoir
•' si je dcvois précéder tous les archevêques non pri-
» mats: Il y avoit plu (leurs raisons de part & d'au-tre. Mais ce qu'on aIléguoir contre moi, est quc
» Je droit de ma primatie n'étoit pas reconnu pour»xn dublt,-tble parce que Rome n'avoit pas rendu
» de sentence décisive sur le differend qui est entrel'archevêque de Tolede & celui de Brague pour
» ce sujet. Enfin la chose aïant été renvoiéeau pa-" pe ,

la (a.nteté a mandé par un cardinal au plus
» ancien des archevêques qui sont ici, avec Icquet
» J avois principalement contestation

,
de me don-
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„ ner place au-de11ùs de lui. L'ambaltacleur non.

„ Laurent Lopez deTabara ném'apas peuaflille au-

près du pape en cette affaire. Ainsi S al la piefean-

„ ce sur tous les archevêques
,

& par conlequent

„
dans toutes les alTc111b1ées que nous faisons dans

..
les églises, comme aujourd'hui en la nielle fo-

u
lcmnelle qui s'est célebrée pour les morts , parce

» que je n'ai devant moi que le patriarche de Jeru-

Les légats voïant la difficulté qu'il y avoit a ter-

miner ce différend, avoient, comme on a dit, ren-

voie la décision de l'affaire au jugement du pape,

qui expedia un bref le trente-unième Decem-

bre par lequel il ordonnoit :
Que pour oter to

sujet de contention entre les prélats sur la prelean-

ce les patriarches précederoient les archevêques,

& les archevêques les évêques :
Qu'en ceci on n'au-

roit nul égard à la dignité des égliCes primatiales,
soit qu'elles le fussenc véritablement, ou qu elles

prétendant l'être ; mais feulement au temps de la

promotion de chaque prélat. Ce bref aiant c e

dans l'assemblée des évêques, comme ^ *

du pape y paroiflbic préjudiciable aux .
p

matiales)enpape
dom Barthelemi des Martyrs qui agissoit

routes occasions avec une liberté vraiment épiC-

copale & apostolique
, crut qu'il en devoit deman-

der l'éclaircissement, & dit aux légats :: Qu il étoit

important de ne pas commencer une il sainte aC-

[emblée par le violement des droits des premiers
élites du monde

:
qu'ainG il les supplioit d "expil-

quer l'intention que le pape avoir eu dans ce bref.

Que le zélé si louable qui l'avoit porte a convo..
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quer le saint concile
j

lui faisoit croire que la con-servation de la dignité légitime de chaque évêque
ne lui étoit pas moins chere que celle de la sienne
propre, & que sa sainteté étoit dans la même dis-
posicion ou étoit le pape saint Gregoire le grand

,lorsqu'il dit, que sa gloire cil la gloire de 1 eglise
universelle, 8c son honneur la conservation de
1 honneur 8c du rang qui est dû à chaque évêque.

11 ajouta que s'il s'agissoit de sa personne, ou d'un
intérêt particulier, il étoit prêt de céder à tout le
monde; mais que s'agissant de la prééminence de
l eglise qui lui avoit écé confiée, il étoit obligé parles règles de Dieu & des canons, 8c par les exem-ples des saints en de pareilles tencontres,de lui con-[crver un droit dont il étoit dépositaire 8c de le
laitier aux éveques ses successeurs

, comme ses
prédécesseurs le lui avoient transmis. Enfin il re-présenta ses raisons avec tant de fermeté, & enmême temps avec tant de retenuë 8c de modestic

,que les légats touchez du poids & de l'autorité aveclaquelle il leur parla, lui répondirent, que ce n'é-
toit point l intention du pape de porter par ce bref
aucun préjudice à peisonne., ni de blesser le droit
d'aucun

,
ni dans la proprieté ni dans la possession

;
8c que tout primat, soit qu'il le fût véritablement,
soit qu'il prétendit l'être

,
demeureroit après le con-cile dans le même état 8c dans tous les mêmesavan-

tages dont il avoit joiii auparavant. Ils ajoutèrent
qu'ils lui alloient donner cette même déclaration
par écrit. L'archevêque demeura content de cette
réponse

, 8c leur dit, qu'après avoir mis à couvert
le droit de son eglise

,
il ne lui étoit pas permis de
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dissimuler
,
qu'il ne souhaitoit rien tant que decon-

tribuer à tout ce qui pourroit entretenir la paix dans

le concile
, en prévenant tous les (ujcts de disputes

& de différends qui pouvoient naître entre les évê-

ques. Ainsi finit cette affaire.

Le pape avoit envoie directement aux légats le

bref dont on vient de faire mention
;

ilsy étoient

tous nommez en particulier, même le cardinal du

Puy, quoiqu'il fut absent. Et parce que la foible san-

té de ce dernier ne donnoit pas lieu d'esperer qu'il

pût se trouver au concile ;
le pape nomma pour

lîxiéme légat Marc Sitic d'Altemps son neveu, évê-

que de Consiance
,

persuadé
, que quoiqu'il n eut

pas toute la capacité & l'expérience necessaire pour
remplir cette éminente dignité

,
il seroit du moins

par Canai(sance très-propre à se concilier l'estime

des Allemands, puisqu'il sortoit d'une des mei -
leures familles de l'empire. Le pape des la fin de No-

vembre avoit fait trois décrets qu'il publia dans un
consistoire. Par le premier

,
il déclaroit que 1 élec-

tion d'un pape scroit dévolue au sacre collège, &

non au concile, en cas que le liège vint à vaquer
pendant qu'on -le tiendroit, comme on l avoit re-
glé dans des consistoires précedens. Le Cccond por-
toit qu'il n'étoit pas permis au pape de se choisir un
successeur ou un coadjuteur qui dût lui succeder

,
quand même tous les cardinaux y conCcntiroienr.

Le troisiéme
, que le droit de suffrage ne seroit ac-

cordé qu'aux évêques qui seroient prêtons au con-
cile

, comme il avoit été ordonne par Paul III.
Dans le même mois de Décembre

,
deux évê-

ques Polonois vinrent à Trente, & après avoir
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rendu visite aux légats & marqué le rcsl)eâ & la
soumission de leur clergé envers le saine siege

,
ils

repré'sentercnt que les Luthériens fairoient de
grands efforts pour introduire leur prétendue ré-
formation dans laPologne

; ce qui croit cause que
les évêques ne pouvoient quitter leurs églises, étant
obligez de veiller perpétuellement sur les démar-
chcs de ces ennemis de la vraïe doctrine, mais
qu'ils promettoient d'y envoïcr leurs procureurs
pour opiner en leurs places. Et comme ils étoient
eux-mêmes ces procureurs ,

c'eH-à-dirc, qu'ils
étaient chargez des procurations de tous les autres,
ils demandèrent qu'on leur permît à tous deux de
donner autant de voix qu'ils auroient de commit
sions d'évêques Polonois, dont l'absence seroit lé-
gitime. Les légats leur répondirent qu'ils en déli-
béreroient, & en même temps ils en donnerent
avis au pape qui aflcmbla son consîstoire où la pro-portion fut rcj*ettée

, parce qu'elle était contraire
a ce qui avoit écé rélolu dès la premiere convoca-tion du concile de Trente sous Paul III. que l'on
n opineroit point par nations, mais par têtes. Le
pipe manda a ses légats de remontrer honnête-
ment aux Polonois, que ce concile n'étant qu'une
continuation de celui que Paul 111. avoit commen-
ce ,

il falloir garder l'ordre qu'on y avoit tenu , &
dont il paroi iloit qu'on s'étoit bien trouvé

; qu'a-
près être convenu de ne point compter les voix des
ablens

,
l'on ne pouvoir pas faire une exception

pour eux sans causer une extrême confusion, à cau-
se des autres nations qui prérendraient la même
chose. Les Polonois parureut se contenter de cette
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réponse
:

mais peu de jours après ils partirent, tous
prétexte de quelques affaires qu'ils avoient à Venise,

& on ne les revit plus au concile.
I

V 1 1 1 •On n etoit pas content a R.ome de la conduite
du cardinal de Ferrare qui étoit légat en France.
La reine de Navarre l'aiant engagé d'entendre la

prédication d'un ministre
,

dont cette princesse

loUait beaucoup la douceur & la modération, on
prit fort mal cette accion à Rome

,
& on fit un cri.

me au.' légat de sa complaisance. Ce cardinal vou-^
lant. se justisier écrivit au pape, & envoïa la lettre

par rabbé Niquet. Il engagea de plus Santa-Crux

nonce du pape à la cour de France, d'ccrire aulli a
sa sainteté- Sè ce nonce manda qu'il avoit appris

des principaux seigneurs que rien n'avoir plus con-
tribué à adoucir l'esprit de la reine de Navarre & à

la rendre favorable au parti Catholique, que la

c'ondêfeendance qu'on avoit euë a entendre son

prédicateur. Mais le pape qui jusqu'alors avoit pris

la defense de son légat en differens consilloires
,

ne pût s'empêcher de témoigner a l abbe Niquet,
qu'il étoit fort irrité de cette derniere action

, que
les affaires de la religion ne le traitoient pas com-
n1e les affaires politiques, & que la France, com-
me le cardinal pouvoit le connoître

, étant sur le

bord du précipice
,

il falloit, pour l'empêcher de sc

perdre
,

user de la derniere severité.

Le légat sur les nouvelles qu'il reçut de ion en-
voïé

,
écrivit une longue lettre au cardinal Borro-

mee
,

dans laquelle il s'efforçoit de justifier la con-
duite qu'il avoit tenue, par la grandeur du mal au-
quel il n'y avoit point d'autres remedes que ceux
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qu'il avoit emploïez. Il y dit, que si les.eveque.s de
France ne sont pas encore partis pour le concile,
ce n'est point la faute ni de la reine régente ,

ni du
roi de Navarre, mais que cela viene des obltacles
que le conscil du roi y oppose, n'étant composé que
de gens très-délicats sur leur J*urlsdiâlon

,
& la

plûpart dans les sentimens de la nouvelle reforme
-,

mais qu'il espcroit que bien-tôt il les obligeroit de
respe&cr l'autorité du siége apostolique

; que quoi-
que le'mal fut très-grand, il n'y avoit pas toute-
fois à désesperer du salut de la France ; mais que
pour prévenir sa ruine entiere, il falloit user de
beaucDup de douceur

,
& empêcher les Espagnols

de se mêler des affaires qui la concernoient, puif-
qu'ils ne s'y emploïoient que pour travailler à sa

perte : qu 'il attendoit le retourde l'abbé Niquet pour
être plus exactement informé des intentions du
feint pere, & suivre les conseils qu'il auroit la bon-
té de lui donner. Que si sa sainteté jugeoit à propos
d envoier un autre légat qui fut plus propre que lui
a la conduite des affaires, il lui céderoit volontiers
la place, pourvû que le saint siege y trouvât sa gloire
& son avantage., mais qu'il esperoit que l'évene-
ment le justifieroit & lui fcroit regagner la bien-
veillance du souverain pontife.

Dans le premier consistoire qui se tint après l'en-
voi de cette lettre

,
le pape dit aux cardinaux

:
Qu'il

n'étoit pas de la dignité du saint siege ni de la leur
que les autres leur prescrivi!fcnt des regles pour se
se corriger. Que la conjoncture présente où tout le
monde demandoit la réformation

, ne permettait
pas qu on rejettlt une demande si raisonnable, 5c
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qu'il ne voïoit pas de meilleur expedient pour y
satisfaire

, que de prévenir les plaintes en se refor-

mant soi-même; ce qui non feulement produiroit

un bon effet pour le présent, mais leur serviroit
.

encore à se signaler en donnant l'exemple aux au-

tres. Qu'il vouloit donc commencer par la péni-
tencerie & la daterie

,
qui occupoient les principaux

membres de sa cour, après quoi il penscroit aux au-

tres parties. Et là-dessus il nomma des cardinaux

pour travailler a cette reforme. Il exposa les raisons

pour lesquelles il ne pouvoit pas différer plus long-

temps l'ouverture du concile
, parce que ,

disoit-il)
ceux qui sont au-delà des Alpes montrant de jour

en jour plus d'empressement a diminuer le pouvoir
du saint lieue

,
plus ils auront le temps d'y penser,

$c plus ils feront de mal. Il ajouta qu 'il etoit encore
à craindre qu'ils n entraînaient les autres nations
dans leurs sentimens ; de sorte que le salut du saint

siege dépendoit de la prompte expédition du con-
. 1elle..

vAinsi les quatre légats qui se trouvoienr a Tren-

te) d'Altemps n'y étant pas encore arrivé, & du

Puy étant malade
,

se préparèrent a commencer ,
& délibérèrent sur les matieres qui devoient être
proposées, & sur l ordre qu il falloir garder ; sur

quoi ils recom-mandercnr deux choses au cardinal

Borromée : La première fut un grand secret, de

peur qu'en publiant les résolutions
, on ne donnât

lieu à la calomnie. La seconde
, que quand le pape

proposeroit quelque article aux cardinaux à Rome

pour en déliberer
, on ne sçut pas que cela vînt des

légats, & que cela parût venir du souverain pon-
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tire
, pour épargner l'envie e\: la jalousic du (acre

collège
,

qui ne souffriroit pas d'être enseigné pard 'iailtres. Dans le bref dont Pie IV. chargea le légat
Siinonette pour être rendu à ses collègues, sa laîn-
teté y confirme l'ordre de regarder ce concile com-
me une continuation du precedent, en envisageanc
les décrets déjà faits comme confirmez, de quoi
elle avoit déjà averti le roi d'Espagne. Mais parce
qu on craignoit d'éloigner les hérétiques d'Alle-
magne & de France, qui se seroient révoltez contre
cette proposition

; & que d'ailleurs le dessein des lé-
gats n'etoit pas de proposer ouvertement la conti-
nuation des articles de foi qui restoient à exami-
ner du fjnode précédent, puisque ç'auroit été une
preuve évidente qu'ils ne vouloient pas qu'on tou-chât a ces décrets

:
les légats eurent d'abord inten-

tion de commencer par continuer le catalogue des
livres défendus, en produisant des lettres du sou-
verain pontifequi les exhorteroit à ce travail commeentrepris par son autorité.

Mais bicn-rôt ils changèrent ce projet
,

pré-
voïant qu ils ne pouvoient condamner les livres
hérétiques, sans que cette condamnation retom-bât sur leurs auteurs : ce qui auroit détourné les
Proteflans de se rendre au concile

,
lorsqu'on n'ou.blioit rien pour les y attirer. C'est pourquoi ils écri-

virent au pape de laisser le choix des matieres aux
peres du concile, vu qu'il paroissoit assuré qu'ils s'at-
tacheroient à la continuation des articles décidez

;& que par là ils obtiendroicnt ce qu'ils avoient en
vue ,

& ôteroient aux hérétiques tout sujet de plain-
te contre sa saintete, qui ne passeroit point pour
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avoir donné ces ordres
,

& contre le défaut de li-
berté qu'ils faisoient si hautement retentir. Avant
qu'ils eussent reçu. la reponse a ces lettres, le car-
dinal Borromée leur manda que le pape leur laissoit

le choix de différer l'ouverture du concile de quel-

ques jours, quoiqu'on leur eût écrit de le commen-

cer le jour.de l'épiphanie
,

dans l'cJpcrance qu'on

avoit de voir arriver dans peu les ambassadeurs del'empereur..
.Ces ambassadeurs aïant écrit à celui qui 'étoit a\

Rome
,

qu'ils aBoient se mettre en chemin
,

&

qu'ils complotent: d'arriver à Trente avant la mi-

Janvier ;
le pape ne pensa plus qu'à fixer le temps

de l'ouverture sans autre délai
:

il sollicita forte-

ment le marquis de Pescaire destiné ambassadeur

de Philippe 11. au concile
,

de se tenir prêt pour
s'y trouver dès le commencement :

il pria pareille-

ment les Vénitiens d'y envoïer leurs atabafladeurs ,
afin que cette cérémonie sc fist avec plus de pompe

& de majefté-, & les légats aïant tout réglé pour ou-
vrir le concile au jour marqué, jugerent à propos
de donner auparavant quelques avis aux prélats qui
devoient le composer, comme d'observer les dé-

crets déja faits à Trente touchant la modestie & la

pieté des ecclésiastiques dans toutes leurs avions,
le silence qu'ils devoient garder dans 1 eglise, en-
sorte que les maîtres des cérémonies pussent s'ac-

quitter de toutes leurs fondions sans bruit & sans

trouble. Ils leur recommandèrent aussi la sobricté

& la temperance dans leurs repas, la levure del e-
criture sainte pendant qu'ils seroient a table, rap-
rpelant dans leur souvenir que Jesus-Christ avoit

institué
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inltitué 1 cucharilltc après le soupé
, pour monter

que les repas des Chrétiens doivent se faire detelle
force, qu ils puissent leur faire succeder la célébra-
tion des saints misteres.

On se disposoic donc à commencer le concile
lorsque l'archevêque de Grenade fit naître des dif-
ficultez qu'on voulut résoudre auparavant. Ce pré-lat fit connoître au cardinal Simonette qu'il avoit
appris qu'on devoit se servir d'expreiïïons équivo-
ques & ambiguës dans la premiere congrégation
generale, afin qu 'on ne pût pas discerner si c'étoit
un nouveau concile

, ou la continuation du précé-
dent tenu à Trente

: & qu'il déclaroit que c etoit la
raison pour laquelle les évêques d'Espagne étaient
envoiez si tard,& que plusieurs dans le conseil s'é-
toient opposez à leur dépare, quoique le pape eutécrit au roi qu 'il vouloit que ce fut une continua-
tion du concile. Que le conseil avoir aulIi-tôt ad-
hère

,
dans la persuasion que sa sainteté ne manque-

roit point a ses promeiTes
: Que si dès le commen-

cement on n'expliquoit p^sce point d'une maniere
claire &prectse, ni lui ni les autres évêques de sa
nation ne seroient jamais tranquilles. Le légat lui
repondit que sa sainteté étoit toujours dans les mê-
mes sentimens

, mais que comme la bulle avoit
emploie certaines expressions, tant pour ne point
éloigner les Protestans, que pour contenter l'em-
pereur ,

suivant le desirdu roi Catholique son ne-
veu il falloir que les Espagnols souffrisfentqu'on
n y fit aucun changement pendant les deux premiers
mois , ou dn moins jusqu a la fin de la premiere
lellion

,
dans la crainte que par-là. on ne donnât at-
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teinte au concile, & qu on ne renversât ion au

rite.
•L'archevêque de Grenade parut content de cette

réponse & demeura tranquille; mais quelques jours

après, il alla trouver les quatre légats en presence

du cardinal Madrucce
,

& leur fit la même deman-

de. Ensuite il en parla plus fortement aux cardinaux

Simonette & Seripand en particulier ; & leur dit

que ce qui reg.irdoit la religion & le culte de Dieu

devoit être exprime clairement, & ne renfermer

aucuns termes ambigus ; que lui-même étant eri

Espasnc, & exhortant ses confreres à venir a Tren-

te ,
plusieurs lui avoient objecte

, que si l'on pré-
voïoit que l'on n'eut aucune intention de continuer
le concile

,
il étoit inutile de se mettre en chemin

pour s'en retourner aussi tôt ; que l'opposition de

l'empereur obligeoit encore à se déclarer la dessus

plus ouvertement ; que les Espagnols aiant conçu
de l'ombrage

,
il étoit avantageux de les «'mer &

de dissiper leurs soupçons : qu'en un mot il falloit

se servir d'expressions claires, qui marquaflent ce

qu'on pensoit, & que si l'on agissoit autrement,

on alloit fournir la matiere à une infinité de con-
testations. Les légats lui répondirent qu'on n'avoir

fait cette omidion qu'en faveur de sa majcite ini-
périale, qui meritoit qu'on eut beaucoup d'égards

à ses demandes
,

& des hérétiques, qu'on croioit
pouvoir par-la gagner pius aiiement

, que c eroit

un effet de la charité du pape , qui jugeoit a pro-

posde surseoir de quelques jours cette déclaration ;

& qui vouloit ôter tout suret de plaintes aux Fran-

çois qui devoient bien-tôt arriver, & qui ne man-



qucroicnr pas de s'élever sur la decision d'un arti-
cle si important

,
sans avoir été entendus. Que si l'ar-

chevêque de Grenade agissoit au nom des évêques
de sa nation

,
il dévoie produire un a£te qui mon-

trât qu'on l'en avoit chargé
: Que si c'étoit en son

nom propre, il dcvoit attendre la réponse du con-
cile

, & ne pas se flatter que tous les évêques d'Es-

pagne penseroient comme lui. Cette affaire fut
de nouveau agitée dans la premiere congrégation
generale

; & l'on verra bien-tôt que les prélats Es-
pagnols se dés'lstercnt de leur demande pour ne pas
offenser l'empereur, ni le roi de France

,
ni les Al-

lemands
,

& pour ôter aux Protestans toute occa-
sion de se plaindre, mais à condition qu'on nedi-
roit rien qui marquât un nouveau concile

,
ni qui

préjudiciât à la demande de la continuation. Tout
ceci se passa au commencement de Janvier

,
quel-

ques jours avant la premiere congrégation
,

qui fut
l'ouverture du concile indiqué au dix-huitiéme du
meme mois.



LIVRE CENT CINQVJNTE-HVTTIE'ME:

g 1 o u T E s les mesures étant prises pour la con-| tinuation du concile à Trente
,

les légats tin-

rent une congrégation generale le quinzième de

Janvier de cette année 1562.. Ils n'etoient que qua-

tre ,
Hercules de Mantoiie ,

Jérôme Seripand
,

Stanislas Hosius
,

& Louis Sinl0nette, Marc Sitic

d'Altemps neveu du pape ,
n'étant pas encore arri-

vé. On s'assembla chez le premier légat
, au nom-

bre de plus de cent évêques; & tous étoient assis en

cet ordre. Les légats occupoicnt les premieres pla-

ces, & le cardinal Madrucce etoit auprès d'eux. A

leurs côtez sur des siéges plus bas on avoit place les

ambasTadeurs-; & autour on avoit mis des bancs

pour les prélats, les patriarches a la tete, ensuite

les archevêques
,

& les évêques suivant leur ancien-
neté. Enfin suivoient les abbez & les généraux
d'ordres. Jacques Laynez général des Jesuites prie

la derniere place à cause d'une contestation qui iur-

vint
,
s'il se mettroit au rang des reguliers ou parmi

les autres.
Le cardinal de Mantoiie premier légat fit un dif-

-cours après lapriere du Saint-Esprit
,

dans lequel

il fit l'éloge du pape, & rapporta les rai ons pour
lesquelles il avoir convoqué le concile

,
& les cati ses

dw son retardement
:

il exhorta les peres a implo-

rer l'assistance divine par leurs prières, leurs jeunes,
leurs aumônes & la fréquenté célébration des saints

misteres, finit en chargeant le iecretaire Massarel

\
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de faire Jetture de la bulle de la légation, dattée
du dixième de Mars de l'année précédente

, & cfe
trois brefs. Le premier qui éroit du cinquiéme de
Mars donnoit aux légats le pouvoir de permettre à
tous les membres du concile la le&ure des livres
heretiques, tant que dureroit le concile. Le sécond
du vingt-rroisiéme: de Mai accordoit aux mêmes
légats le pouvoir d'absoudre ceux qui abjureroient
secretement l'herésie

: le troisiéme qui étoit du der-
nier jour de Decembre, regloit l'ordre desséances
des prélars.

Comme Ieseveques Espagnols vouloient toujours
qu'on fill sentir dans le decret, que ce n'étoit pas
UR nouveau concile que l'on avoit assemblé

,
mais

celui de Trente que l'on continuoit de tenir; le
premier légat les fit désister de leur demande, enleur promettant qu 'on ne se serviroit d'aucun ter-
me qui marquât un nouveau concile

, & qu'on né
porreroit aucun préjudice a 'la demande du roi de
France

, pour ne point offenser l'empereur
,

& pour
ôtcr aux Protestans toute occasion de se plaindre.
L 'on convint donc qu'on se serviroit seulement de
ces termes :

Cclebrution du concile
y

tonte suspension
jtelle

cju: elle puisse etre3 étant levée. Cette contestation
appaisee

,
le premier légat avertit

,
qu'il étoit de la

bienséance que tous les jours de fêtes il y eut une
îTiesse h1ure a laquelle les prélats asîistassent en corps,
& qu'on prêchât devant eux en latin

, comme de-
vant le pape. Il ajouta que comme il pouvoir ar-
river que ceux qui seroient chargez de l'emploi de
prêcher

,
pourroient ignorer ce qui convenoit au

temps
, au lieu & a leurs auditeurs

-,
l'on nomme-
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raitun prélat qui, à l'imitation du maître au ld-

cfé palais , reverroit & réformeroit tout ce qu on

prononcerait en public ; & Gilles Foscarari reli-

gieux Dominiquain & eveque de ModCllC, que

l'inquisition avoit fût empriConner dans 1 ^redu
cardinal Moron

,
fut chargé de ce foin. Enhnle

même légat indiqua le dix-huitieme de Janvier p

l'ouverture du concile..
Ce jour étoit un dimanche fete de la chaire de

saint Pierre à Rome ;
la session que l'on tint ce jour-

là étoic la dix-(cp-tiénle depuis le

du concile fous Paul Il.Tous les prélats qui etoient 1

au nombre de cent douze * accompagnez de tous

ceux qui avoient droit d'art,iter au concile s _~m-

blerent dans l'église de saint Pierre d ou ils se ren-

dirent processionnellement à la cathédrale
, ou c 1 -

cun prit sa place. Le cardinal de y

la messe du Saint-Esprit ; & Gaspard del Fosso reli-
l„v Minime & archevêquede Regge en CaLibre,

Y
précha

,
& prit pour sujet de son discours 1 auto-

yrité de l'église ,& l'obligation d'imiter les apôtres.

Il y exhorta les peres à emploïer leur prudence & leur
doctrine ,

pour déraciner les erreurs et bh es

veritez catholiques
,

•& rendre la paix £ 1 ^ '.se

le SaintEsprit ne se proposant d autre fin dans a

tenue des conciles. Il voulut prouverquela.
sur laquelle Jesus-Christ avoit fonde son e^hte
Sit la personne de saint Pierre & de ses succef-

feurs ; il fit voir que la seule eglise Romaine ne s -
toit jamais écartée de la foi

,
pendant que toutes

les autres même fondées & gouvernées par les apo-
;«s avoient manqué. L'iglifc de Jcrufaleto établie
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par saint Jaques, dit-il, celle d'Afie par saintJean,
celle d'Achaïe par saint André

,
celle des Indes par

saint Thomas, celle d'Ethiopie par saint Mathieu
,celle de Perse par saint Jude

,
celle de Phrigie par

saint Philippe
j toutes ces églises, & tant d autres

ont perdu la foi, la seule église Romaine contre la-
quelle les portes de l'enfer ne prévaudront jamais

,s'cst conservée saine & sans tache. Il finit en exhor-
tant les peres à continuer ce qu'ils avoient commen-
cé contre les Protestans. Ce sermon fut imprimé
au al' tôt.

Après qu'il fut fini le cardinal de Mantoüe qui
avoit célébré IauleÍsc

, entonna l'hymne du Saint-
Esprit

3
Veni creator spiritus

y
& quand il fut achevé

chacun aïanr pris sa place vAnge Massarel évêque
de Telese d ans l'Abruzze

,
& secs -etairc du concile

>lut la bulle de convocation qui étoitdattée du vingt-
neuvième Novembre

i qu'on a rapportée pré-
cédemment. Cette le&urg faite

y
l'archevêque de

Rcgge lut le decret pour la continuation du con-
cile, qui étoit conçu en ces termes. )J

Illustrissimes &
»

revérendissimes seigneurs & peres ; Trouvez-vous
»

bon qu'à l'honneur & à la gloire de la sainte & in-
- dividuëTrinité, Pere

,
Fils & Saint-Esprit

, pour
» l'accroissement & l'exaltation de la foi &: de la
"religion chrétienne

:
le saint concile de TrenteIlœcumenique& général légitimement assemblésous

» la conduite du Saint-Esprit,toutesuspension levée,
»•

soit tenu & célébré
,

à commencer de ce jopr dix-
»

huitième de Janvier del'année
1 $Cz. depuis lanais-

» sance de Notre-Seigneur, consacré à la mémoire
"de la chaire du prince des apôtres saint Pierre à.
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» Rome
,

selon la forme & teneur des lettres de

» notre très-saint pere Pie IV. souverain pontife ;

» & qu'en gardant 1 ordre qui sc doit observer, il

» y soit traité
,

les légats y préfidans & propojans, de

» ce qui paroîtra audit concile proprc & convenable

» pour soulager les malheurs des temps, appaiser les

»
controverses touchant la religion

,
reprimer les

J)
langues malignes trompeuses, corriger les abus

» & la dépravation des mœurs, & établir dans 1 "égli-

«
sc une paix véritable & chrétienne.,,Touslcs peres

répondirent qu'ils l'approuvoient.
Il n'y eut que quatre évêques Espagnols

,
ravoir

Pierre Guerera archevêque de Grenade, François
Blanco évêque d.'Orcnze

,
André Acucite de Léon,

& Antoine Gorounicr .d Almeria
,
qui s 'opposerent

fortement à la clause que les légats avoicnt fait met-

tre dans le decret, proponentïbus legatis. Ils préten-
dirent que cette clause étant nouvelle

, ne dévoie

point être admise
; & qtfe d'ailleurs elle faisoit des-

honneur aux conciles œcumeniques, mais maigre

leur opposition cette clause pailà. On lut ensuite un
deuxième décret pour fixer la session suivante au
vingt-sixiéme de Mars

,
& un troisiéme pour regler

le rang que les primats auroient dans le concile.

Pendant qu'on travailloit ainti a Trente a la rui-

ne de l'heresie
,

le parti des Calvinistes en France,
faisoit toujours des progrez très-confiderabIes.Leur

nombre étoit tellement augmente depuis le collo-

que de Poifli, que quoiqu'on se fut relâché jusqu 'à

leur faire dire en particulier qu'on ne les inquiéte-

roit point, pourvu qu'ils ne s'aflemblaflent que dans

des maisons particulieres au nombre de vingt ou
vingc-

A N. 1561.

Vroponentibusle.
gxtis & pr&fiden-
gibus.

VI.
Les évêques Es-

pagnolss'"ppo-
ienc à ces paroles
du decret, propo-
nentibus legatis.

ïxllav. bill. eonc.
lib. 15.Clip. 16. n.
J.

Fra -Paolo. hiss.

du etne. de Trente
Jtu. 6. p. 451-

VII.
AfTcmblee à saint
Germain en Laye,
à i'occasion duCal-
'Vii,licille.

De Thou hiss* lib

z;o. n. 3.



vingt-cinq perionnes au plus, ils témoignoienthau-
tement leur mécontentement,& vouloient qu'on
leur accordât une libre & entiere permiffionde s'aC-
iembler. Comme il étoit à craindre qu'ils ne se ré-
Yl}lralfent si on ne se rendaità leurs desirs, le chan-
celier de l'Hôpital engagea la reine regence à man-der les princes, les ducs & pairs, les maréchaux de
France, & les autres officiers de la couronne

,
pour

>e trouver à saint Germain en Laye le seiziéme de
Janvier, & délibérer sur ce sujet.'Le connétable
de Montmorency qui prévoïoir ce qui devoit arri-

^ ver ne voulut point se trouver à cette assemblée ;
e duc de Guile & le cardinal de Lorraine son frere 's 'abfentereiit aussi de saint Germain.

Le roi s'étant expliqué d'abord en-peu de motsfuir le sujet dont il s'agissoit
,

le chancelier reprit
ion diCcours& montra entr'autreschoses

, que la fè-
ve rite au lieu de réduire les Protestans, enavoittel-
len,clit augmenté le nombre, que si on continuait
de les maltraiter

, on armerait les peres contre les
enfans, & les époux contre leurs femmes

: Qu'il
nes'agissoit ni de déliberer ni de'résoudre laquelle
des deux religions étoit la meilleure

; mais feule-
ment s'il etoit de l'intérêt du roi & de ses s«ijets,de
permettre aux Calvinistes de s'assembler. Que l'éta-

blin ement de la religion & l'ordre politique étoient
eux choses tout-à

-
fait différentes

: Qu'on pou-voit etre bon citoïen & mauvais Chrétien. Qu'on
ne cessoit pas d'être François & fujetdu roi, ¡;.quoi:-
qu 011 rue excommunie

; & que comme les loix du'
roiaume approuvaient le mariage entre des perfon-
ncs de diiierente religion

,
elles pouvoient se relà4



cher pour un aussi grand bien que scroïc 1 union ôc

la bonne intelligence entre les Catholiques & les

Calvinifies.Après ce discours, le chancelier recueil-

lit les voix j & la pluralité fut pour la revocation de

l'edit de Juillet, qui défendoit toutes les assemblées

touchant la religion. Le maréchal de Saint-André

même
3

& le cardinal de Tournon y consentirent.
aussi.

Enconscquence de cette résolution le chancelier
dressa un édit qui fut rendu le dix septieme de Jan-
vier & qui contenoit seize articles, dont voici les-

principaux. Que pour appâter les troubles 6c les sé-

ditions excitées dans leroïaume
,

& fomentées par
la mauvaise intention

5
par la dureté 6c par la dé-

sobéiflance des peuples
y ceux de la nouvelle reli-

gion restitueroiciit. les eglises, les maisons
,

les ter-
res ,

les dixmes, 6c les autres biens ecclesiastiques

qu'ils avoient usurpez sur les Catholiques, 6c que
désormais ils en laifleroient jouir paisiblemem les

titulaires
:

Qu'ils n "abattroient ni les croix ni les

images
,

ni ne feroient d'autres aCtes scandaleux sur

peine de la vie ,
6c sans aucune esperance de grâce

& de remission
:
Qu'ils ne pourroientprétendre d a-

voir destemples dans les villes, & y faire des assem-

blées, mais seulement hors l'enceinte. Par le même

édit, il étoit défendu aux juges & aux autres person-

nes d'inquiéter les CalviniStes dans l'exercice de

leur religion
r

jusqu'à la détermination du concile

general sur les matieres controversées l'on sus-

pendoit toutes les peines portées par l'édit de Juil-

let. Et plus bas, défense aux Protestans de tenir au-

cuns sinodes ni consistoires qu avec permission &.
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en presence d'un officier
;
de faire aucun llatut de

discipline que de concert avec le magistrat, qui le
pourroit rejetter

:
de faire aucunes ligues ou levées

de gens de guerre ,
ni aucunes impositions ou cueil-

lettes d'argent sur-tout par cotisations
;

Qu'ils se-
roient tenus de garder les loix politiques

,
même

celles de l'Eglise Romaine
, comme les fêtes d'obli-

gation
,

& les dégrez défendus dans les mariages :
Que les ministres promettroient de ne prêcher au-
cune doctrine contraire à la parole de Dieu & au
concile de Nicée

>
Qu'ils n'inved:iveroient point

dans leurs prêches contre la meLse
,

& les cérémo-
nies de 1 eglise Romaine ;

qu'ifs n'iroient point prê-
cher de paroisse en paroisse contre le gr6 des sei-
geurs & des curez ,

à qui il fut aussi ordonné de ré-
lider

,
sous peine de voir déclarer leurs benefices va-

cans & impétrables. Enfin le même édit déclare que
i on puniroit de mort les séditieux

,
qu'on n'avoit

condamnez qu'à J'amende.
Cet edit fut envoïé dans les parlement

, & celui
de Toulouse le vérifia le sixiéme de Fevrier suivant

:
mais celui de Paris toujours plein de zélé pour main-
tenir la religion catholique sélon les premieres loix
du roïaume

,
fit des remontrances par écrit

>
qui fu-

rent presentées au roi par le président Christophle
de Thou pere de l'historien, & le conseiller Jac-
ques Viole

,
dans lesquelles on representoit forte-

ment a sa majesté
y

qu'il étoit impossible que deux
religions pussent long-temps compatir ensemble
dans un même roïaume

, & qu'à plus forte raison
après une loi qui permettoit le libre exercice de
celle qui s'étoit nouvellement introduite

.
on avoiç
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lieu de craindre une suite infinie de troubles & dî'
desordres

,
si on la laissoit subsister.

' Ces remontrances du parlement ne changèrent
rien à la résolution que la cour avoit prise de faire

enregistrer l'édit. Le jour même, il reçut des letres

de jullion qui lui ordonnoient de passeroutre à cette
vérification

; & ne s'etant pas rendu a ce sécond or-
dre ;

le roi fut obligé de lui témoigner le sixiéme de

Mars par une troiliéme jussion
,

dont ls prince de

la Roche-sur-Yon fut porteur ,
qu'il vouloir être

obéï. On remontra aux conseillers que cet.édit n e~

toit que par provision, jusqu'a ce que le concile ge-
nerai en eut déterminé

3
ou que le roi en eut lui-

même autrement ordonne
:

qu'il ne pretendoit pas,

approuver deux religions dans (on roiaume , mais
feulement celle de l'église Romaine ou il etoit ne r
& dans laquelle il vouloir mourir comme ses pre-
decesseurs. Sur ces aflfurances, le parlement se laissa.

fléchir, enregistra l'édit
;

mais ce fut avec ces>

modifications
:
Qu'il rie le faisoit que pour obéir au

roi
3

& ceder à la nécessité des temps : que sa soumii-

fion ne devoit point.paner pour une approbation
y

•
& que cet édit n'auroit de force

, que jusqu a ce que-

sa majesté en eut autrement ordonne. Le parlement

de Dijon ne voulut én aucune maniéré le verifi.er

& les autres y apportèrent plusieurs modifications à,;

l-'exemple de celui de Paris.

Comme le pape paroissoitprévenu contre la cour
de France à caule de la trop grande indulgence-'

dont on uroit- envers les hérétiques; la reine re-

genre qui craignoit que cet édir n'achevât d aliener

son esprit
,

ordonna au sieur Louis de Saint -
Gdais.
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de Lansac de partir pour Rome, & de se joindre
nu sieur de Fine qui y étoit déjà

, pour representer
au pape combien le roi d e France & celui de Navar-
re ion oncle étoient affligez de sçavoir

,
qu'il les

croïoit favorables à t'hérene
, & l'assurer qu'ils fe-

roient toujours tout leur possible pour la détruire
dans le roïaume

, comme ils y avoient travaillé juf-
qu'à prêtent, principalement le roi de France ; mais
qu'il avoit cru devoir user d'indulgence pour un
temps, de peur d'augmenterle mal en voulant le gué-
rir)& d'attirer au milieu de [on roïaume une guerre
d'autant plus fâcheuse, qu'il feroitplus difficiled'en
arrêter les suites

; Qu'au reste il lui prorestoit d'avoir
toujours pour lui le respe8: & lobéiffance qu'il lui
devoit.#La reine regente chargea encore de Lansae
de dire au pape ; Que quoique les pouvoirs du cardi-
nal de Ferrare son légat en France fussent contraires
à ce qui avoit été déterminé dans les états d'Orleans;
de Tavis du parlement de Paris ;

néanmoins eu égard
au respeét que se roi portoit au (lint pere & à tous
ceux qui venoient de sa part ,

il avoit fait recevoir
& homologuer depuis deux jours au parlement les
pouvoirs dudit légat. Le memoire de Lansac étoit
encore chargé de quelques avis ail sujet des annates
qu'on avoit supprimées en France

, ce qui fâchoit
fort le souverain pontife

>
&c de l'induit que le papo

Vouloir resiraindre
,

quoique les prédecesseurs de
Charles IX. l'eussent obtenu sans limites. Avec ce3
instructions, de Lansaç partit de Fiance

,
arriva i

Rome le dix-septiémede Fevrier, & eut audience 10
dix-neuviéme du même mois.

.
Le papeparut allèz content des raisonsde sa majclfé^
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& dit à Lansac qu'il n'avoit rien oublié pour attirer
les Protestans d'Allemagne au concile,mêmeju[qu'à.
déroger à la dignité du saint siege; qu'il ne manque-
roit pas de leur accorder toutes les sûretez qu'ils
pourroient souhaiter, de même qu'à ceux de France;
mais qu'il n'étoit pas juste que le concile s'accom-
modât à leurs inclinations mal fondées

; & que s ils

refusoient de se rendrc à Trente
,

les peres ne lais-

seroient pas de continuer avec zéle ce qu'ils avoient
déja'fî heureusement commencé. Que l'empereur

.& le roi d'Espagne y avoient déjà envoie leurs évê-

ques, qu'il ne restoit plus que ceux de France
,

qui

en avoient plus de besoin
.,

& que le roi pour fer-

mer la bouche à ses ennemis devoit au plutôt les

faire partir pour se rendre à Trente. Et sur-ce que
Lansac lui dit que le roi dang la derniere assemblée

de saint Germain en Laye n'avoit pas fait ce qu'il

avoit souhaité
j mais ce qu'il avoit jugé convenable

pour appaiser les troubles, & contenir ses sujets dans

la paix
,

jusqu'à ce qu'il y fut pourvû par le concile
general, pour lequel il avoit déjà nommé vingt-
quatre,évoques qui devoient partir inceitamment

avec le sieur de Candale son ambassadeur ; le pape
lui répondit qu'il étoit fort touché des troubles &

des divisions du roïaume de France*, qu'il avoit

toujours bien pensé des bonnes intentions du roi,

que bien loin d'avoir aucun soupçon sur sa conduis

te ,
il avoit toujours été très-affuré qu'il n'oubiloic

rien des devoirs d'un bon prince Chrétien
,

& qu 'il

conduiroit toutes choses à l'honneur de Dieu & a
l'avantage de son église

;
mais qu'il ne pouvoir ap-

prouver le dernier édit de saint Germain en Laye
^

•
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& qu'il prioit Dieu de pardonner à ceux qui étoient
la cauce de tant de maux. De Lansac après avoir exe-
cuté.sa commission

, retourna en France vers la fin
de Mars, & sur du nombre de ceux que Charles IX.
cnvoïa à Trénte

3
où l'on continuait toujours le

concile.
Après la dix-septi¿me session

,
le premier légat

indiqua une congrégation générale pour le vingt-
kpriélTI'de Janvier

,
dans son palais, afin de déli-

berer sur les matieres qu'on devoit définir dans la
session suivante. Gomme on avoit déclaré dans la
précédente qu'on parleroit de ce qui concernoitle
retablissement delà foi & la reformâtion des nHrurs,
en crut que le meilleur expédient pour rétablir la

.

foi dans sa pureté
,

étoit d'examiner les livres écrits
par differens auteurs depuis la naissance des héré-
ïîes, & Jes censures qui en avoient été laites par les
Catholiques en différentes provinces

;
de quoi le

concile publieroit un décret qui seroit exactement
ob[ervé

,
après que chacun auroit donné là-dessus

librement son avis. L autre point qu'on examina fut
de sçavoir si l'on citeroic par un autre décret tous
ceux qui étoient interessez dans cette matiere

,
afin

qu ils ne pussent pas se plaindre de n'avoir point été
entendus. Enfin l'on proposa en troisiéme liçu

,
si

i on devoir offrir un sauf-conduit aux4iéreriques
5& les inviter à retourner dans le sein de l'édite Ca-

tholique
, en promettant de les traiter avec beau-

coup de douceur
,

pourvû qu'ils voulussent recon-noître l'autorité du concile.

.

Sur la premiere question qui regardoit l'exa-
men des livres, il y eut différentes opinions dont
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plusieurs furent agitées avec allez de chaleur. Marc-
Antoine Elius patriarche de Jerusalem qui -parla

d'abord
,

representa l'utilité d'urne part, & dcj'au-

tre la difficulté de ce travail. Il convint qu'il ctoic

fort utile de distinguer les livres qui contenaient

une saine doctrine d'avec ceux qui renfermoient

des erreurs, pour conserver la pieté. Il dit qu'il fal-

loir tant d'érudition
,

d'assiduité & de travail pour
réussir dans cet examen ,

qu'il le regardoit comme
très-difficile. Cependant son avis fut que l'on choi-

sït les plus capables d'entre les peres pour s'y appli-

quer.
Après Elius / Daniel Barbaro coadjuteur du pa-

triarche d'Aquilée
,
dit que l'index de Paul IV. avoic

be[oin d'être corrigé en beaucoup d'endroits, par-

ce que ce,pape avoir proscrit de la même manière.

les livres qtW. attaquoient les mœurs ,
& ceux qui

combattoient le's dogmes de la foi
,

•& qu'il étoit

aussi pernicieux au gouvernement de laisser les cri-

mes impunis
, que de punir également tous les cri-

mes., les grands comme ceux qui etoient moindres.
L'archevêque de Grenade fut d avis que le concile

ne s'engageât point à travailler sur ce sujet, parce

que cet examen le détourneroit d'autres occupa-
tion% plus importantes. A quoi 1 archeveque de

gradue ajouta, qu on pcuvoit commettre ce Coin aux
univerhtez de Boulogne en Italie

,
de Paris en Fran-

ce ,
d'e Salamanque en Espagne, de Conilnbreen

Portugal. Donat Laurens évêque d'Ariano dans le

roïaume de Naples, fut d'un sentiment coritrtire
$C dit que les avantages qui rcviendroient a l eglise

d. un pareil examen ^devoient l'emporter sur la dif-
' ficulte
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cte de i enrrcpnte ; & que pour adoucir ce tra-vail., on pourroit appeller à Trente quelques-uns
de ceux que Paul IV. avoit eniploïcz à son Index.
Gilles Fofcarari. evêque de Modene, proposa les
moiens de diminuer ce travail, en ne parlant point
des anciens ouvrages qu'on regardoit comme apo-cnphes , & ne s attachant qu'à ceux qui avoient été
composez depuis les dernieres hérésies.

\ £ T »marc Laureus eveque de Campagna dans le
roiaume de Naples, fut du même avis que l'évêque
de Modene. Il ajouta seulement que le concile nedevoit mettre dans son Index que les ouvrais où
il y auroit manifestement des hérésies, & qu'il de-
voit soumettre les autres à la censure de quelques
içavans particuliers nommez à cet car. Vincent
Jultinicn général des Dominiquains, dit qu'entre
ceux qu'on choisiroit pour faire cet Index, il nefalloir y mettre aucun régulier, & qu'il suffisoit
d écrire aux universitez d'envoier à Trente les ca-talogues qu'elles en avoient déjà faits. Christophe de
P.idoue general des Augu11:ins, opina pour qu'on
ne fit point de nouvelIndex, mais qu'on se con-tentât de celui de Paul IV. en le reformant

;
d'autres

furentd avis qu'on s'en tînt à l'Iridex de Paul IV. sans
y touc her , prétendant qu 'il n'avoit pas besoin de
correction

, & quelques-uns voulurent qu'on nehit point valoir cet Index, ni qu'on n'en fist point
u autre. r

Quant a la citation des auteurs interessez en cettemature , qui etoit le sécond article qu'on devoit
examiner ; comme on proposoit de les citer par undecret, afin qu'ils ne pussent pas se plaindre den'a-
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voir point été entendus :
l eveque de la Cava dit

qu'il y avoit deux sortes d auteurs
y

les uns separez

de l'église
,

les autres unis à son corps ;
qu'il ne fal-

loit point s'embaraŒer des premiers, puisque, sélon

saint Paul, ils s'étoient condamnez eux-mêmes, &

leurs oeuvres par leur séparation. Que pour les au-

tres il y en avoit de morts & de vivans ;
qu'il falloit

citer & entendre ceux-ci, sans quoi 1 "on ne pouvoit

pas justement censurer leurs livres, parce qu il s a-
gissoit de leur honneur:mais que pour les morts qui
n'y avoient plus d'intérêt particulier, 1 "on pouvoit

faire librement tout ce qui seroit du bien public
,

sans craindre d'offenser personne. Un autre prélat

dit, qu'on devoit observer la même forme de ju-

gement envers les auteurs Catholiques défunts
, a

cause de leurs parens & de leurs disciples, sur les-

quels retomboit la gloire ou 1 infamie du mort; &

que quand même il ne resteroit personne ni des uns
ni des autres, la seule memoire du mort ne pouvoit

pas être jugée
,

sans être auparavant défendue.

Alfonse Rossettoévêquede Comachio & d autres,
dirent qu'il étoit de l'honnêteté & de l'intérêt pu-
blic

, & que la justice même l'exigeoit, sélon quel-

quesuns, qu'on invitât les auteurs à rendre compte
de leur doctrine

3
& qu'on entendit leurs explica-

tions 6c leurs raisons. Mais Jean-Baptiste Caltanea

archevêque de Rosano dans la Calabre, qui plu-

sieurs années après fut élevé sur le siege de saint

Pierre sous le nom d'Urbain VII. fut d 'un senti-

ment contraire
,

qui se trouva appuie par Augustin

Buoncompagno& plusieurs autres. Ils dirent que le

pape Gelase l'avoit ainsi observé
, comme il est mar-
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que dans le droit canon, & qu'il avoit condamné
les livres des héretiques sans entendre leurs défen-,
ses, parce qu 'il ne s agissoit point de leurs. person-s
nes, niais de leurs écrits

,
ni de condamner lés-au-*

reurs ;
mais d établir une loi par laquelle on inter,

dit leurs ouvrages comme des choses pernicieuses à
la république

; de même que dans un état bien po.lice on ne soussie point de marchandises qui puif-
lent porter préjudice aux citoïens-, & qu'on les
con que ,

sans
s informer quels sont les ouvriers

qui les ont rabnquees.
Quant autroisieme article qui concernoit le sauf-

conduit qu 'on devoit accorder aux héreriques,
quelques-uns des peres, comme l'évêque de saint
A apli is, d autres, opinerent qu 'on devoit mettredans ce sauf-conduitcette restridion ( pourvu qu'ils
vinlîént au concile pour abjurer leurs erreurs, & non
pas pour disputer

: ) d'autres vouloient qu'on obli-
geât seulement les hérétiques à s'abstenir d'injures
dans les conferences particulières. Mais Loiiis Bec-,
catelh archevêque de Raguse

,
uni à plusieurs au-tres qui pensoienc comme lui, exhorta les peres à

uter dune grande modération, soit dans le sauf-
conduit qu'on devoit leur promettre sans aucunerei.rid:ion

,
soit dans l'exhortation qu'on devoit

leur raire
,

de rentrer dans le sein de l'église avec
une elperance assurée de pardon

:
de plus, qu'il fal-

loïcen les invitant au concilc,éviter ce terme odieux
d hérétique, de peur qu'une seniblablc invitation
ne parut une injure plus capable de les éloigner du
concile, que de les y attirer.

...
Quelque fage que parut cet avis, & quoiciu'il fut
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conforme à celui du cardinal de Mantouë premier
légat

,
le cardinal Simonette soutint qu'accorder

une amnisiie générale
3

etoit en exposer un grand
nombre à s'écarter impunément de leur devoir,
lorsqu'ils verroient qu'on obtenoit si facilement le

pardon de sa faute
: Que d'ailleurs la rigueur quoi-

qu insupportable à ceux sur lesquels elle s'exerce ,
ne laisse pas d'en contenir une infinité d autres dans

leur devoir 3c dans l 'obéisîancc
; en sorte qu il suffit

d'accorder le pardon a ceux qui le demandent
3

sans

qu'on soit obligé d'être indulgent envers ceux ,
qui

bien loin de demander quelque indulgence
, ne

voudroient pas même qu 'on en usat a leur égard.

Qu'en un mot en agir autrement, ce seroit mettre
Fhéresie au nombre des plus legeres fautes

3
& por-

ter les hommes à se relâcher dans leur conduite.

D'autres concluoient pour le refus entier & ab-

solu d'un fauf-conduit, & alleguoicntpour appuïer

leur opinion
, que dans la premiere tenue du con-

cile l'on n'avoir point parlé de sauf-conduit, par-

ce .C[U3on le jugea inutile &c nullement convenable :

.
Que dans la fécondé

tenue sous Jules 111. il étoit
vrai qu'on en avoit accordé un , parce qu il avoïc

été demandé par l'empereur & l'électeur de Saxe-

Maurice
, au nom de tous les Proteiians

: maisqu au-
jourd'hui aucun ne le' demandoit

; qu 'au contraire

les héretiques d'Allemagne & de France protes-

toient hautement qu'ils ne reconnoissoient point la

convocation du concile comme légitime. Les eve-

ques Espagnols n'étoient pas non plus favorabks

au sauf-conduit, parce qu'ils craignoient pour leur

inquisition
,

& qu'à la faveur d'un pareil patte-



port plusieurs hérétiques cachez ne Ce déclarafIèllt
ouvertement, & ne répandifient leurs erreurs enallant a Tientc, assurez au ils ne pouvoient pasêtre recherchez par les inquisiteurs. Tous ces diffe-
rens avis embarassoient fort les légats qui ne sca-
voient quel parti prendre, ce qui les obligea de
tenir de fréquentes congrégations, dans l'une des-
quelles on convint qu'on nommeroit des députez
pour travailler au catalogue des livres défendus

j& qu 'à 1 "écyird du faut-conduit
, on prendroit du

temps pour y penser, à cause des difficultez qui s'y
rencontroient.

Ducontentement du plusgrandnombre on choi-
fit dix-huit personnes d'entre lesperes du concile
pour composer le catalogue ou l'index en question

,& on leur permit de s'associer des théologiens ou,

d'autres tels qu'ils jugeroient à propos pour les ai-
der dans ce travail. Ces peres étoient Georges Dra-
kovitz évêque des Cinq-Eglises, neveu du cardinal
Martinusius, &ambaiïadeur de l'empereur Ferdi-»~
nand pour la Hongrie

; Jean Trevisani patriarche
de VeniCe

, quatre archevêques
, au nombre des-

quels étoit dom Barthelemides Martyrs archevêque
de Brague, neuf évêques, un abbé

,
& deux gene-

raux d ordres
; ravoir, celui des freres Mineurs de

l 'observ..ince & celui des Augustins
; mais on lnit

cette condition, que cet index ne feroit publié qu'à
la fin du concile

, pour ne point aigrir l'csprit des
Protellans.

Le dernier de Janvier on vit arriver Antoine
Mightz archevêque de Prague

, en qualité d'an-
balladeur de Ferdinand

, comme roi de Homme
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pour se joindre à l'évêque des Cinq-Eglises. Ce der-
nier alla au-devant de lui hors la ville, avec cinq
évêques députez par les légats & beaucoup de leurs
domestiques. Miglitz & Drakovitz devaient être

reçus dans la congregation générale du dixième de
Février

;
mais Ferdinand Martinez Mascaragnes qui

venoit comme ambassadeur du roi de Portugal
, 1k

qui n'étoit qu'à trois milles de Trente
,

aïant appris
qu'on devoit recevoir l'archevêque de Prague &
l'évêque des Cinq-Eglises, comme ambaiTadeurs
du roi de Hongrie, envoïa prier les légats de ne
point admettre avant lui Drakovitz, tant parce qu'il
n'avoit point de lettre de créance de son prince
dans les formes

,
& qu'il n'avoir reçu qu'un simple

ordre par écrit de se rendre à Trente
,

6c de se join-
dre aux ambassadeurs de l'empereur, que parce
que ce prélat ne representant pas la personne de
l'empereur, mais seulement celle du roi de Hon-
grie

,
l'ambaffideurdu roi de Portugal qui se croïoit

au-dessus de Ferdinand
, comme roi de Hongrie,

devoit avoir la préséance sur l'évêque des Cinq-
Eglises.

Cette demande embaraiTa les légats
. qui crai-

gnant qu'un vain honneur de préséance n'obligeât
les Portugais à se retirer, en écrivirent au pape,
pour le prier de leur envoïer ses ordres là-dessus.,

& de ne point compromettre le concile. Ils lui in-
sinuerent encore

,
que prévoïant une pareille dispu-

te entre les ambassadeurs de France. lorsqu'ils se-

roient arrivez ,
& ceux d'Espagne, ils le supplioient

de vouloir bien luimême régler cette affaire
,

sans

en lai (Ter la discussion aux peres : Mais avant que le
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pape leur eut repondu, ils nommerent cinq eve-
ques; Ravoir Antoine Elius patriarche de Jerufr-
lem

,
Callanea evequedeRofano,Augustin Buon

compagno & Paleotte
,

afin d'examiner
ces trois

choses. t.S'iIfaItoit admettre Drakovitz, n'aïant
d'autre pouvoir qu'une lettre que l'empereur lui
avoit envo:iée: en Hongrie. 2.. Si l'on devoir le rece-
voir avant l'ambassadeur de Portugal. 3. Auquel
des deux on donnerait la place la plus digne. Ils
convinrent sur le premier article que la forme nefailoit rien aux lettres de créance, & qu'il suffisoit
que ce prélat eut la qualité d'ambassadeur du roi de
Hongrie au concile

, pour le recevoir comme tel
& que la lettre fut signée de l'empereur. Sur le se
cond qu'on devaitle recevoir Lan: lai-
deur de Portugal, parce qu'il étoit arrivé le premier
a Trente, suivant la coutume de la cour Romaine,
qui donne la premiere audiance publique à celui
des ambassadeurs qui est arrivé le premier à Rome
I s ne voulurent rien décider sur le troisiéme arti-
cle

, & dirent que la même affaire avoit été reliée
dans le concile sous Jules III. mais que cette déci-
fion ne convenoit pas au temps présent

; que c'étoit
allez de faire asseoir les ambassadeurs ecclésiastiques
a la droite

, au dessus des autres ; mais que dans les
suffrages ils devoient garder leur rang d'ordination
parce qu alors ils agissoient comme évêques, & nonpas comme ambassadeurs

: Que les laïques feraient
a la gauche & précéderoient les ecclésiastiques qui
ne seroient pas ambassadeurs, à l'exception de quel-
ques solemnitez, dans lesquelles les évêques porte-roient la mitre & feroient en habits pontificaux :..



Et c'est ce qui fut observé dans la suite.

Le sixiéme jour de Février les ambassadeurs de

Ferdinand
, comme roi de Hongrie

,
étant prêts à

être reçus ,
& se trouvant deja dans le palais du

légat avec un grand cortège, prétendirent etre pla-

cez au-dessus du cardinal Madrucce
, parce que

l'empereur leur avoit ordonné de ne céder qu'auæ

légats. On leur répondit, que les ordres de Ferdi-

nand devoient être expliquez de la même manière

que ceux de Charles V. a,
ses ambassadeurs. Que

dans le temps qu'il n'y avoit point d autres cardi-

naux que les légats
, on leur donna le pas immé-

diatement après eux, mais qu ils furent obligez de

céder quand les cardinaux de Trente & Pacheco

parurent : & cette raison fatisfic les opposans. On
procéda donc ensuite a leur reception

: on envoÏa

deux évêques pour les conduire dans l 'affeniblée
,

où ils furent introduits avec tous ceux qui voulu-

rent y entrer. L'archevêque de Prague présenta le

premier ses lettres de créance dont on fil la lecture.
L'évêque des Cinq-Eglises présenta ensuite sa

lettre de l'empereur
,

qui fut luë de même : il témoi-

gna sa reconnoissance auxpères, & promit de s u-
nir constamment à eux pour le bien de Feglisc.

Après cette cérémonie les deux 31nba11:1deurs se re-
tirèrent

3
6c le secretaire Massarel aiant demande

aux peres leurs avis, tous conscntirent a leur recep-
tion

, exceptez l'archevêque de Brague
?

Gaspard

Cabal évêque de Leiria & Jean Xuatés évêque de

Conimbre
, tous trois Portugais

,
qui formèrent

leur opposition
,

& protesterent que l'audiance

qu'on venoit de donner aleveque des Cinq-Egli-
fcs f
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ses,ambassadeur du roi de Hongrie, ne pourroie
porter aucun préjudice à la préléance du roi de
Portugal. Cette-protellation n'empêcha pas qu'on
ne fist rentrer les deux ambassadeurs,ausquels Mas-
sarel lut la réponse des peres, remplie de termes
obligeans .our l'empereur & pour ceux qu'il
envoi,oit au concile. Et le tout fut insère dans les
a&es par les notaires.

Le lendemain septiéme de Février, deux évêques
députez par les légats

,
& accompagnez de quaran-

te autres, se rendirent hors la porte de la ville pour
recevoir Ferdinand-Marchiez Mascaregnas ambas-
fadeur de Sebastien roi de Portugal ; & le lende-
main huitième du même mois, il fut admis dans
une congrégation & reconnu comine ambassadeur.
Apres qu'on eut lu son mandement, un doCteur
de sa suite parla pour lui, & fit un discours assez
long; Il y parla de l'utilité des conciles, & en par-
ticulier de celui de Trente

, & ajouta que le roi de
Portugal esperoit que ce concile termineroit tous
les diftèrends de la religion

, & rameneroit l'ordre
ecclesiastique a la pureté de l'évangile

:
Qu'il leur

envoioit dom Ferdinand comme un otage de sa
pieté & de son attachement à l'église

,
dont les

eveques Portugais déjà arrivez
,

& ceux qui arrive-
raient dans la suite, pourroient leur rendre de bons
témoignages. Il s'étendit fort sur le zele des anciens
rois de Portugal, qui avoient sournis tant de pro-
vinces a'l'auroricé du saint siége, & ajouta qu'on
n 'en devoit pas moins attendre du zele du piince'
qui regnoit aujourd hui. Il releva la noblesse & les
grandes qualirez de l'anibalfadeur, & pria qu'on

A N. 1561..

x,'i X,
Réception de

t'ambassadeur de
Portugal au C011-
CLeo1

Pallav. ubi st'.prk
lib. 15. cato' zo. n.
5.

Fra-Pttr;!o hif. d:,
conc. de ri'.'?i'(' li..
6. page 4j 8.



l illlcat favorablement, quand il auroit a traiter
des affaires des églises de Portugal.

Le promoteur du concile répondit qu'on avoit
lu avec joïe le mandement de Sebastien roi de Por-
tugal

,
& qu'on avoir pris beaucoup de plaisir à en-

tendre parler de sa pieté & de son ze. dont tous
lespereséroient informez depuis long temps : Qu ils

sçavoient combien la religion catholique étoit re-
devable aux rois de Portugal, qui l'avoient portée

jusques dans 1 Orient
>

& en particulier a Sebastien

aujourd hui régnant, qui l'avoitconscrvee dansses

états, malgré tant de dissensions & d 'hértsies qui
s'étoient repanduës de tous côtez ,

& qui avoient
presque inondé toute la terre :

Que le concile en
rendoit grâces à Dieu

,
& rccevoit tout ce qui ve-

noit de la part de ce prince avec beaucoup de re..
connoissance

,
& comme il le devoir.

Le neuvième de Février, Sigilmond rhwm ,
collegue de Miglitz archevêque de Prague dans

les fonctions d'ambassadeur de Ferdinand
,

étant
arrivé la veille à Trente

,
fut reçu & reconnu pour

tel dans une congrégation.. Comme sa lettre de

créance & ses pouvoirs avoient tte lus dans la con-
crémation du sixiéme du même mois, en même

temps que ceux de Miglitz
, on n en réitéra point

la lecture, & la reception se fit sans beaucoup de

cérémonie. L'on sc rassembla le treizième du mois

chez le premier légat, où les deux ambafladeuTs de

l'empereur, Miglitz & Th\vm présentèrent leurs

demandes par écrit au nom de Ferdinand leur maî-

tre ; ce qui obligea les présidens duconcile a en écrire

le lendemain au pape, afin d'avoir sa reponse avant
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la dernière congrégation qui devoit préceder la sef-
sion suivante. Ce memoire des impériaux conte-noie cinq articles que nous rapporterons en subs-
rance.

11. Que les légats n ignorant pas les efforts quefaisoient les Protestans pour éluder le concile
,

de-
voient leur oter tout prétexte d'en venir à bout

;
que pour cela il falloit éviter avec soin le terme de

1 *
ou de quelque autre équiva-

lent
;
enserre qu'on n'en fist aucune mention dans la

session suivante
,

si on vouloit attirer ces héretiques
au concile.

2.. Qu'on differeroit aussi long-temps qu'on le
pourroit faire, l'examen de la doctrine & des arti-
cles qui concernent la foi, & même qu 'on ne tien-
droit point la prochaine Cession au jour qui avoit
été indique

,
vû que les ambassadeurs de beaucoup

de princes n n'etoientpas encore arrivez. Et que si les
|)~res insistoient a vouloir absolument tenir la sts-
fion, & qu'on ne pût pas la differer, l'on n'y pro-posât du moins que des choses vagues & generales,
sans entrer en aucune matiere qui fût de quelque
importance.

3. Que dans le catalogue des livres défendus,
auquel plusieurs peres avoient déja commission de
travailler

, on ne fist aucune mention de la confes-
sion d'Aufbourg

y
parce qu'une pareille défende,

non seulement empêcheroit les Protestans de venir
au concile

,
mais pourroit les porter à des extrémi-

tez dont les suires seroient très-fâcheusc's pour la
religion, parle desir qu ils auroientde se vanger, euégard-aux grands troubles qui regnoienten France.
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4. Qu'on s'appliqueroit a garder un iecret in-
violable touchant les décrets qui scroient dressez

dans les congrégations, & qu'on n'en parlerait en

aucune maniere avant qu ils eussent été rendus pu-
blics dans les sessions.

' 5. Touchant le sauf-conduit que le concile de-

voit accorder aux Protestans, 1 empereur deman-
doit qu'il fut aussi ample qu'ils le pourroient sou-

haiter
,

puisque cela étoit absolument nécessaire
,

& que presque tous les peres Cembloienty avoir deja

consenti. A ces conditions
,

dirent ces ambafla-

deurs, nous avons ordre de l'empereur notre ma!-

tre ,
d'aller chez les légats toutes les fois que nous

y serons appeliez
,

& de ne rien oublier pour les

aider de nos conseils, & pour agir de concert avec

eux dans une parfaite union.
Les légats demanderent quelques jours pour "

pondre à ces propositions ; & le dix-septiéme du
même mois de Février

, après avoir reçu la reponse

du pape auquel ils avoient écrit sur ces demandes

ils firent avertir les an1baŒ1deursqu ils etoient prêts
de leur donner audiance touchant le memoire qu Us

avoient presenté. Ceux-ci se rendirent donc le mê-

me jour chez le cardinal de Manrouë premier l'e-

gat ,
où l'on étoit assemblé

; & l 'on répondit a leurs

cinq demandes. A la premiere, que le concile ,
pour satisfaire aux desirs de l'empereur, ne se servi-

roit point du terme de continuation
,

& qu'on n 'y

feroit rien qui insinuât qu 'on eut dessein de le con-
tinuer. A la séconde

,
qu'il n'etoit pas en leur pou-

voir de differer la session prochaine indiquée au
vingt- sixiéme de Février, parce qu1on y dévoie pu-
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blier le catalogue des livres défendus, auquel quel-
ques peres travailloient assidûment

; mais qu'ils
n'oublieroient rien pour satisfaire l'empereur

, en
n y traitant d'aucune matiere qui pût troublcr ouirriter les esprits, & que pour la session qui devoit
suivre on la differeroit le plus qu'on pourroit. Les
Imperiauxdemandoientce retardement,parce qu'ils
vouloient attendre le [UCê8ès d une dictte que l'em-
pereur avoit convoquée en Allemagne

, & dans la-
quelle ce prince se proposoit de ne rien oublier de
ce qui pouvoi; engager les Protestans à se rendre au
concile. Mais il y avoir lieu de craindre que les Es-
pagnols & les François ne seretiraflent si l'on accor-doit ce retardement, & c'est ce qui portoit les pe-
les à le re'fuser. Ils répondirent à la troisiéme de-
mande

:
Qu'il n'avoient aucunement pensé à con-damner laconfcflion d'Ausbourg à presenc

,
puif-

qu'ils avoient déja pris des mesures
,

& même don-
ne parole

, que le catalogue en question ne [croit
publié qu 'à la fin du concile. A la quatrième, qu'on-
pourvoiroit efficacement a l'avis que l'empereur leur-
avoit donnéd'engager les peres à garder un secret
inviolable sur ce qui se passcroit dans les congré.-
gations; qu ils en connoissoient l'importance, &:

qu ils tiendroient la main pour empêcher qu'on ne
parlâtbliez des décrets qu'après qu'ils auroient été pu-

liez dans les sessions. A la cinquième enfin
, quele sauf-conduit qu'on expédieroit aux Protestans,

feroit auili ample qu'on pourroit le désirer
,

afin
qu'ils n'eussent aucun sujet de se plaindre.Enfin ils
témoignèrent aux ambassadeursqu'ils sentoient tou-tel-obligation qu'ils avoienc à l'empereur, de leur



avoir ordonne Je les aider de leur iecours, &T qu ils

recevroient toujours avec plaisir leurs bons offices.

Vers le même temps l'ambassadeur Vargas écri-

vit à l'archevêque de Grenade
, pour se plaindre que

les évêques Espagnols n avoient pas insiste avec la

consiance qu'ils devoienc témoigner
,

à demander

que le concile qui se tenoit fut regardé comme une
continuation de celui dé 'Trente

, & qu 'il en fut

fait mention
,

&de ce qu'ils avoient permis qu'on

eut laiŒé dans le décret ces mots, les légats propofans,

qui pouvoient irriter les Catholiques
,

éloigner les

Protestans, & faire croire que les légats y étoient les

maîtres absolus. Il exhortait dans cette même let-

tre les évêques à faire corriger ces termes dans la

session qu'on alloit tenir, ou à se retirer tous de l'al-

femblée
,

si on ne vouloir leur donner aucune satis-

fa&ion, & ajoutoit que si ce conseil paroissoit un

peu trop violent
,

ils obtinssent du moins qu'on

différât la session jusqu a l'arrivée de l'ambassadeur

d'Espagne
, ou qu'on abrogeât tout ce qui avoit été

fait
y

quoique naturellement cela put être regarde

comme nul, n'étant pas l'ouvrage du concile
,

&

ne se trouvant pas établi par une autorité & une ju-

risdi&ion légitime.
Cependant les Espagnols, à un petit nombre près,

ne suivirent pas ces conseils
,

& répondirent à l'ar-

chevêque de Grenade
,

qui leur fit part delà lettre

de Vargas, qu'ils éroient tout-à fait sournis aux V04

lontez de leur souverain
,

mais qu'ils n'étoient pas

obligez de déferer aux sentimens du licentié Var-

gas
qu'ils ne regardoient pas comme des ordres :

Qu'il suffisoit que les peres leur promiflenc de ne
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donner aucune atteinte au tribunal de rinquisition.
Les légats proposoient de differer la session jusqu'au
quatorzième de Mai, disant

; Que par-là on défe-
reroit aux demandes des Impériauxqui se bornoient
a un retardement de trois mois, & aux vûës du pa-
pe qui avoit donné terme jusqu'aux Calendes de
Mai. Mais les évêques Espagnols avec quelques Por-
tugais & plusieurs Italiens condamnerent un si long
terme ,

prétendant qu'il falloir de prompts remedes
aux maux qui affiigeoient léglise

, & qui devien-
droicnr incurables

, en différant plus long-temps
•Aquqi Drakovitz évêque desCinq Eglises répondit,

que si les peres du concile avoient des églises d'Al-
lemagne à gouverner

,
ils connoîtroient par leur

propre expérience
, que la précipitation & l'impa-

tience peuvent causer de grands maux.Le cardinal de Mantoiie premier légat ajouta , quesi la vie inutile qu'ils sembloient
mener à Trente

,t de la peine à plusieurs, il falloir faire atten-tionqu"oncii tiroit un grand avantage, pui[qu'on
iatisfaisoitl'empereur: ce qui [usli(oit pour justifier
les peres dans le pabtic,qui ne manqueroitpas d'ob-
Jerver qu'on ne répondoit à la haine mortelle queles heretiques portoient au concile

, que par des
excez de douceur & de charité. Plusieurs des peresopinerent conformément à l'avis du lésât

La congrégation qui devoir immédiatement pré-
céder la Cellion,Iè tint le vingt quatrième de Fevrier;
& 1 eveque des Cinq-Eglises.

, y presenta ses lettres
de creance & Ces pouvoirs dans une meilleure forme
qii il ne les avoir produits d'abord darisla congréga-
tion du[¡xléme du même mois. Il v fit un long dif-

*
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cours dans lequel il compara Ferdinand spn maître a

l'empereur ConHaminpour son zele envers 1 eglile,

& dit queDieul'avoit devinepour remédieraux mi-

feres de son siécle. Il fit le recit de toutes les peines j

que ce prince avoit prises, pour la convocation du )

concile, &: releva beaucoup son zéle & son empres-

sement à y envoïer ses ambassadeurs avant tous les

autres princes, soit comme empereur, soit comme

roi de Hongrie. Enfin il conclut en remerciant les

peres d'avoir bien voulu le reconnoître comme am-
bassadeur, & le recevoir tn cette qualité sur une

simple lettre missive
, avant qu'il eut reçu ses pou-

voirs dans toutes les formes. Ce discours fini on

lut ledecret qui devoit être publie dans la session

suivante & que les députez avoient dresse en termes

généraux, soit pour ne point offenser les Allemands

qui vouloient qu'on différât la publication de 1 -in-

dex
.
soit parce que la chose. demandoit beaucoup

de temps pour être mûrement examinée.

La promesse qu'on avoit faite aux Impériaux de

recommander le secret aux peres ,
fut fidelemenc

exécutée par le cardinal de Mantoüe, qui leur en h

connoître l'importance.. avec beaucoup de gravite

& de modestie
,

dans 1 'apprienion que les anan«

ne fussent traversces, si l'on avoit 1 indiscretion de

les publier. Il dit que quand même il n 'y auroit rien

à craindre de ce côté-là, on fait toujours beaucoup

plus de cas des délibeiations qui n ont pas été seues

de tout le monde
, au lieu que la publication qui

,'en fait avant le temps , tourne Couvent au deshon-

neur de l'assembleef
, parce qu'il s'en trouve tou-

jours quelques-uns qui en les débitant , n app
tent
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tent pas toute la citconipettion néeeflTaire
)

& negardent pas toutes les regles de la bienséance. Qu'il
'n'y avoit point de conseil ni d'assemblée ecclesiaHi..
que ou séculiere, grande ou petite

,
qui n'eut son

secret, & qui n obligeade le garder par des sermens
ou par des peines : Que le concile étroit C0111pOCé de
personnes si prudentes qu'il ne leur falloir poinc
d'autre lien que leur propre jugement. Que son dif-
cours ne% adressoit pas plus aux peres qu'à ses col-legues,

,
& a lui même ,chacun étant obligé en par-ticulier d en faire usage & de le prendre pour foi.

Il palla enCuite au faufconduit: qui souffroit quel-
ques difficultez auxquelles il pria les peres de penser;
& conclut qu'en cas que cet article ne pût être réfo-
lu avant la session, l'on inCcreroit dans le décret que
.ce sauf-conduitpourroit êt-re accordé dans une con-
gregation. Mais le pape chagrin de voir que le con-cile 11 agilfoirpoint) manda à ses legars,qu'il n etoit
pas jultc que des évêques fussent si long, temps hors
de leurs dilocc'scs sur-tout pour traiter de matieres
deja décidées par tant d'autres conciles

; qu'il falloir
donc continuer les sessions

; & en même temps il
eut soin d accorderau roi d'Espagne tout ce qui!demandoit, pour le mettre dans ses intérêts

,
&

1 engagera faire entendreaux évoques de son roÏau-
me qu ils devoient ctre plus traitables & moins in.-
fléxibles.
ntint(-ncatijourmarqti'é,"c'est-à direTevingt-

Íixiémcde Février, la dix-huitiémc (ciTion qui étoit
la seconde sous Pie IV. Les peres s'assemblerentdes le
matin dans la grande eglise. Antoine Elius patriar-
che de Jeru(1lem y chanta la messe,- & le Germon

Y
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fut prononc, en latin par Antoine Caucus arche-
vêque de Patras, & nommé à l'archevêché de Cor-
fou. Il s'étendit beaucoup sur les efforts que faisoient.

les heretiquespour accréditer & augmenter leur sec-

te, & il exhorta les peres à s'y opposer.
»
0 douleur i

»>
s'écria-t-il, nous iommes arrivez à ces malheu-

» reux temps ,
dont on ne peut parler sans verser des

»
larmes nous voions ces sacrileges causez par la

»
pernicieuse hereûe de Luther

, pour l'extirpation

»
de laquelle nous tommes a(semblez

; nous voïons

>»
les biens des églises enlevez, les temples rasez, les

»
monasteres devenus deserts, privez de leurs reve-

» nus, & tout-à-fait détruits. Nous voions le vi-

»>
caire de JesusChriit vrai successeur de saint Pier-

» re, les évêques & tout le clergé meprisez.outragez,

»
chargez d'injures, & privez des honneurs qui leur

»
[ontdÎls

5
les vierges consacrées à Dieu deshono-

«
rées,leursbiens pillez,les reliques des saints foulées

« aux pieds,leurs images brisees,les sacremensde l e-

»
glise rejettez, les saints canons & les constitutions

»»
des papes jettées au feu

,
& toutes les pieuses cére-

mornesabolies. De plus, ces heresiarques semblent

»
avoir voulu renouveller toutes les heresics déjà

» éteintes ;
celles des Manichéens, de Jovinien

,
de

«
Vigilance

,
de Pelage

,
d'Eutychés

,
de Félix

,
des.

»
Albigeois, des Vaudois, de Berenger, de Paul-

»
Marsile. de jean Wiclef, Jean Hus

,
Jérôme de

« Prague
,

& tant d'autres tant de fois réfutées par

«
les saints peres & les conciles, & tant de fois frap-

» pez d'anathêmes.
»

Enfin il conclut son discours

en appliquant aux heretiques du temps ces paroles

de saint Pierre. sfacbc;c avant toutes eboses qu 'aux
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derniers temps ,
il viendra des imposteurs & des jé.

ducleurs quifuturont leurs proprespallions.
LaIneiTe étant finie

,
& les prieres accoutumées

récitées, on commença la session par la ledure des
lettres de créance & des pouvoirs des amballâdeurs;
le secretaire Mass'arel lut d'abord les deux ordres de
l'empereur Ferdinand

,
l'un à Miglitz archevêque

de Prague
,

& a Sigismond Tliwm ion collègue
pour t'empire

,
l'autre à Drakowitz évêquedes

Cinq-Eglises pour le roiaume de Hongrie
; mais

Mascaregnas ambassadeur de Portugal refusa de
donner ses pouvoirs pour être aussi lus

, & se plai-
gnit que par la lecture qu 'on venoit de faire de
ceux du roi de Hongrie

, on avoit préféré ce prince
au roi son maure , a la prééminence duquel on por-toit un prejudice considerable. Le secreraire lui ré-
presenta que ce qu -on venoit de faire ne portoit au-
cun préjudice aux prérogatives du roi de Portugal,
qu'on avoit suivi l'ulàgede la cour Romaine, oii
l 'oii lisoit d abord les lettres de créance des ambana-
deurs qui étoient arrivez les premiers à Rome

, &
qu'on avoit fait la mêmechose dans le concile

: mais
comme ce Portugais n'entendoitni le Latin ni l'Ita-
lien

,
bien loin de deferer aux remontrances du

secretaire qu 'il ne comprenoit pas ,
il continua à

s 'ëchauffer
5

& ne se calma que lorsque les legats
curent prié Pompée Zambeccari évêque de Sulmo-
ne dans l 'Abruzze au roiaume de Naples

y
qui' en-tendoit parfaitement le Portugais, &

Gaspard,
Ca-

fal religieux Augultin & évêque de Leiria, de lui fai-
re entendre raison

; ce qu'ils firent
, & l'ambafla-

deur Portugais voulut bien donner ses pouvoirs à
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condition que le secretaire avant cette lecture de-
clarcroit publiquement qu'il n'avoit lu les lettres-

de créance de l'ambassadeur du roi de Hongrie les

premieres
, que parce qu'il étoit arrivé le premier

à Trente ; & que cela ne donnoit aucune atteinte
à la prééminence du roi de Portugal au-dessus du.

roi de Hongrie.
Drakowitz qui étoit assis vis-à-vis du Portugais,

& qui avoit écouté avec indignation tout ce. bruit
fondé sur des raisons si frivoles

,
appréhendant que

son adversaire ne se prévalut du correct f qu'avoir
mis le secretaire en lisant ses pouvoirs

,
forma op-

position à cet ade
,

&.à tout autre semblable qu'on-
pourroit faire dans la fuite. Alors le cardinal Ma-
drucce s'approchade l'évêque des. Cinq- Eglises pour
lui representer que la meilleure manière de servir

Ferdinand son maître,éroit de travailler au progrès

du concile
,

plutôt que de perdre le temps en de

vaines contentions, & Drakowitz s'appaisa au111-

tôt qu'on eût exalté publiquement le pouvoir & la

dignité de son roi.
On fit lecture ensuite de differentes lettres du'

pape ,
qui remettoit au concile le soin de dresser le

catalogue des livres défendus ; & on lut ensuite un
brefdu même pape touchant les stations accordées-

à Trente pendant le carême
,

suivant la coutume de,

Rome
,

de même que l'autre bref qui concernoit le-

rang que devoient garder les évêques suivant leur-

ordination
,

sans avoir égard aux privilèges des pri..

mats. Enfin le patriarche de Jerusalem qui avoit
célébré solemnellement la mesle monta dans la tri-
bune

,
&: lut le décret suivant qui concernoit le ca-

talogue des livres défendus.



» Le saint concile de Trente oecuménique & ge-
» neral légitimement assemblé fous la conduite du
»

Saint-Esprit, les mêmes légats du siege apoitoli-
» que y présidans

, ne mettant point sa confiance
),

dans Ics forccs humaines, mais au secours & à
»

l'assistance de Notre-SeigneurJesus-Christ
,

qui
» a promis de donner à son église la parole & la

»
sagesse

, a pour fin principale de rétablir enfin
» dans son éclat & dans sa pureté, la doctrine dela
»

foi catholique obscurcie & corrompue en p!u-
»

sieurs endroits par un grand nombre d'opinions
» diverses & contraires enrr'élles ;'Mc ramener à une
»

plus exacte discipline les mœurs qui se sont écar-
»

tées de l'ancien usage
,

& de réunir les cœurs des
)) peres avec les enfans, & les cœurs des enfans avec
*»

les peres. Aïant. donc premièrement remarqué
» qu'en ce temps ci le nombre des livres suspedb
» & dangereux s'est extraorctinairemenrmultiplié,
» & que par ce moien la mauvaise doctrine dont ils
» font remplis s'est répandue de tous cotes j ce qui
» a donné lieu à diverses censures qui en ont été pu-
»

bliees par un pieux zélé en différentesprovinces,
» particulièrement dans la célébré ville de Rome

,
» sans toutefois qu'aucun remede ait servi & pro-
» sité contre un mal si pernicieux

, & si grand. Le
»

saint concile a été d'avis, que les perès choisis*
» pour cet examen ,

considerent avec soin ce qu'il,
«

» sera à propos de faire touchant ces livres & W-
»

censures, & en fassent leur rapport au concile-
» dàns son temps ,

-

afin qu'il puisse ensuite réparer
»

plus aisement les dôdrines étrangères & divrerses>

» comme l'yvraïc du froment de la vérité ehré—
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» tienne j
afin qu'ensuite on en délibéré plus aisé-

J) ment, & qu'on ordonne ce qui semblera le plus

»
convenable

, pour ôter divers sujets de plainres,

»
&guériries[crupulesde plusieurs esprits. Or com-

» me le concile veut que ces choses viennent à la

»
connoiflfancede tout le monde

,
il a été bien ai-

»
se de les marquer dans le present décret, afin que

»
si quelqu'un croit qu'il y ait quelque chose qui le

»
regarde dans ce qui doit être traité sur le sujet des

•»
livres & des censures, ou sur les autres matieres

« dont il a été dit qu'il seroit traité dans ce concile

»
general, il ne [fuifle douter qu'il n'y soit favora-

»
blement entendu & avec toute sorte de bonté.

»
Et d'autant que le même concile n'a rien plus à

» coeur, & ne demande rien à Dieu avec plus d'inf-

» taoce , que la paix & la réunion de l'église
,

ann.

« que tous reconnoissant sur terre leur mere coin-
» mune, qui de son côté ne peut oublier ceux quel-

»
le a enfantez

, nous glorifions d'un même cœur &

»
d'une même bouche Dieu le Perc de Notre-Sei-

» gneur jesus-Christ; il invite & exhorte par les en-

»
traillesdelamifericorde du même Dieu & de no-

» tre même Seigneur
, tous ceux qui ne sont pas de

» notre communion, à venir à ce saint concile dans

»
uncipric de charité qui est le lien de la perfe¿lion,

» & d'ans une dispositionà la paix de Jesus-Christ

»
à laquelle ils ont été appeliez, pour ne faire qu'un

- même corps, & qui mettra leurs coeurs dans la

»
veritable joïe. Qu'ils n'endurcissent donc point

»
leurs cœurs en entendant cette voix qui n est pis la

u voix des hommes
,

mais celle du Saint-Esprit ; &C

» qu'au lieu de marcher selon leur propre sens
,

&



» de le complaire en eux.mêmes, ils sêlai sient tou-
« cher à cet avertissement charitable & si salutaire
»

de leur mere ,
& qu'ils se convertirent

: le saint
- concile étant disposé à les rec-evoir & à les em-
»

brasseravec les mêmes témoignages d'affection &
»

de charité qu'il les invite.
» De plus le saint concile a ordonné qu'on pou-

» voit dans une congrégation generale
,

accorder
» une assurance publique ou fauf.conduit

, & qu'il
» auroit la même force & seroit de même poids &
» autorité

, que s'il avoit été accordé & donné dans
» une session solcmnelle & publique.

»Ensuitel on indiqua la session suivante
, & le mê-

me prélat qui avoir lu le précedent décret, fit encorelecturedu suivant.
» Le même saint concile de Tren-

» te légitimement assemblé sous laconduite du Saint-
» Esprit, les mêmes légats du siege apostoliquey pre-
" sidans, a résolu & ordonné que la prochaine fes-
»

sion se tiendra & sera célebrée le jeudi d'après la
» fetedel AfcenfiondeNotre-Seigneur, qui fera le
» quatorzième du mois de Mai.

Ces deux décrets furent approuvez de tous à l'ex-
ception de.i'archevêque de Grenade

,
qui fut le seul

entre les E pagnots qui renouvella la dispute sur le
titre du concile

,
voulant qu'on y ajoutât ces mots

repe-tsent,,tnt ïéglîse universelte
, comme on l'avoit.

pratiqué dans les derniers conciles. Il y eut deux outrois evequesqui ajoutèrent à leur suffrage quelques
conditionsdepeud'imporrance; Jacques Gibert de
Nogucra Espagnol & évêque d'Alise dans 6 terrede Labour

,
n'approuva pas ces termes du décret

ou il cft dit que la doctrine catholique étoit corrom-
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pue par le grand nombre d'opinions différentes
A l'égard du second décret qui indiquoit la ses-

sion suivante au quatorzième de Mai
,

douze évê-

ques presque tous Espagnols ou Portugais
, vou-

loienc qu'on y ajoutât quelque clause qui marquat
à quoi soccuperoient les peres pendant près de trois

mois qui devoient s'écouler ju[qu'à la session
,

afin

qu'on ne pût leur reprocher qu'ils vivoient à Tren-

te dans l'ina¿1:ion & dans.la molefle. Quelques-uns
souhaitoientqu'on s'appliquât à faire quelquesbons
reglemens sur la réformation des mœurs. Le seul

Jean Beroalde de Palerme évêque de sainte Agathe,

presenta un:écric par lequel il supplioit les peres ,
de ne pas indiquer la session pour un temps.li éloi-
gné

,
& leur remontroit qu'un* si long délai ne se-

roit d'aucun fruit pour ramenerles hérétiques
,

U
ppuvoit être très-préjudiciable aux catholiques.

Mais les légats n'eurent aucun égard a toutes ces

remontrances ;
ils se .lev,rrent, & l.a session finit.

On ne pensa plus ensuite qu'a dresser la torme
du sauf-conduic, dont on avoit envoïé le projet

au cardinal de Ferrare légat en France com-

mencement du mois de Janvier
, pour être montre

au roi &à la reine régente ,
fk scavoir

,
s'il seroit

approuvé,de leurs majeUez. Le cardinal retenu au
lit parla goute ,

écrivit à la reine & le luienvoïa afin

qu'elle le fit examiner. Quelques jours après cette.
princesse alla rendre viure au même cardinal lui

dit au suiet du sauf,conduit
?

que l'on n'approu-
voit pas la claure qui.y étoit insérée (pourvu qu ils

:rentrent en eux-mêmes, & qu'ils viennent à reiipis-

?
iC.çace ,

') & qu'on concluoit de ces termes, qu il ri 'y

auroit
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auroit aucune sûrete pour ceux qui viendroient dans
le ejeflein de disputcr & de rendre raison de leur doc-
trine. Le cardinal afsura la reine que les intentions du
papeéroient que le concile fût enrierement libre^ue
chacun eût la liberté d'y proposer ses difficultez, &

r qu'en offrant le pardon à ceux qui quitteroient leurs
erreurs ,

il n'excluoit pas la sureté personnelle de
ceux qui y pcrsiHeroienr.. Mais comme toutes ces
assurances n'étoient pas capables de calmer les Cal-
viniftes de France,qui se souvenoientdu supplice de
Jean Hus,& du décret par lequel le concile de Cons-
tance permettoit aux juges ecclesiastiques de proce-
der contre des heretiques munis seulement d'un
saut-conduit de princes seculiers

;
le cardinal de

Ferrare comprit qu'il falloit un fauf-conduit sans

aucune reslri¿l:ion, & qui accordât aux Protestans
une pleine liberté de s'en retourner indépendanl-
ment de leur conversion & de leur retour à l'égliCc.
C'est pourquoi il en écrivit au pape qui sur ses avis
manda a ses légats à Trente

,
de supprimer ces ter-

mes , pourvu qn'ils rentrent en eux-mêmes
,

& de
suivre exactement la formule du sauf-conduit ac-
cordé par le concile aux Allemands en 1551.

Ainn aussi tôt après la session
,

les légats charge-
relit quatre évoques, Jean-Baptiste Castanea arche-
vêque de Roflano, Augustin Salvago archevêque
de Genes, Hugues Buoncompagno

,
qui devint pa-

pe sous le nom de Gregoire XIII. & Gabriel Palcot-
ci, de dresser le laufcondult,,& ces prélats sans s'arrê-
ter aux avis differensde plusieurs particuliers dont les
unsétaient ou trop violcns,outrop embarassez, con-
clurent à accorder un sauf-conduit sans aucune réf.
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tri£tion
; & presque tous les peres étant du mê-

me avis, le promoteur eut ordre de le faire inscrire
dans les actes comme il avoit été dre(Té,dans les mê-

mes termes qu'on l'a rapporté dans la quinzième ses-

sion qui fut tenue le vingt-cinquièmeJanvier 1551...
sous Jules 111.

Il étoit divisé en trois parties
:

dans la premie-

re ,
le concile l'adressoit à la nation Allemande

, ^semblable mot pour mot à celui de 1f51. Dans
la seconde les peres dirent qu'ils l'accordent tel qu'il

a été donné aux Allemands, à tous ceux qui ne vi-
voient pas dans la créance de l'église Romaine

,
de

quelque nation province,ville & lieu qu'ils susTent.

Voici les propres paroles du concile ajoutées à la

fin du sauf- conduit dans l'extention de la même

grace en faveur des autres nations.
» Le même saint

«
concile légitimement assemblé sous la conduite

»
du Saint- Es'i)r*lt

,
les mêmes légats à latere du sié-

» ge apostolique y présidant, accorde pareille as-

»
surance publique

, ou sauf-conduit
,

fous la n1ê-

J) me forme & sous les mêmes termes qu'il cst ac-.

»»
cordé aux Allemands

,
à tous & chacun des au-

>» tres qui n'ont pas union commune avec nous dans

»
les choses qui regardent la foi, de quelque roïau-

« 111e qu'ils soient, & de quelque nation
,
provinces,.

villes & lieux dans lesquels on prêche
, on ensei-

» gne , ou on profcsTe publiquement & sans en être

p
recherché, le contraire de ce que croit la sainte

»
église Romaine

»
Et cette clause en fait la troisié-

me partie
,

dans laquelle les peres déclarent que
bien Que toutes les nations ne paroissent pas com-
prises ' dans cet ade, ( ce qui s'est fait pour de cer-
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taines raisons ) il ne faut pas croire pour cela que
l'exclusion soit donnée à aucun de ceux qui voudront
se repentir

,
& retourner à l'obéïŒance de l'église

)de quelque païs qu'ils soient.
Ce fauf conduit ainli dresse

,
fut publié à Trente

le huitième de Mars, & affiché aux portes de la
principale église. Les légats eurent soin ensuite d'en
envoïer des copies dans toutes les cours ,

& ils en
adteflerent principalement une au cardinal de Fer-
rare légat en France, avec deux lettres qu'ils lui
écrivirent

}
l'une pour être montrée au conseil du

roi, à qui l'on demandoit la permission de faire im-
primer le sauf-conduit & de l'envoïer dans toutes
les provinces de son roïaume. L'autre lettre étoit
fecrerte

,
& l'on y marquoit au légat que la France

n avoit point été nommée dans l'adbe, pour ne point
choquer ceux de la nation qui auroient pû croire
qu 'on vouloit faire palier leur pais comme Ínfeaé
de Phéresie.

Les ambassadeurs de l'empereur aïant reçu des lé-
gats une copie autentique du sauf- conduit dont ils
furent très-contens, leur présenterent deux écrits
dans l'un delquels ils demandoient que le concile
invitât par des lettres publiques les Protestans à ve-nir à Trente

;
dans l'autre, qu'il établît des regle-

mens de discipline pour le clergé d'Allemagne. Les
légats en recevant ces deux reql1&tcs, s'informè-
rent s'il y avoit un ordre de l'empereur

, ou si elles
ctoient l'ouvrage particulier des ambassadeurs

; &
ils connurent que le prince n'avoit part que dans la
feconde demande. Ils répondirent donc qu'il ne
convenoit pas à la dignité du concile d'inviter les
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Protefi:ans, pour les raisons quiavoient déterminé
Paul III. à ne le pas faire

,
d'autant plus que quel-

ques avances que Pie IV. eut fait faire par ses non-
ces pour les y inviter

;
ils en avoient été très-mal rc..

çus j
& même rebutez avec mépris & avec injure.

Que si le concile faisoit cette démarcheen son nom,
ils n'en deviendraient que plus fiers, & moins por-
tez à se repentir. Qu'au relie

,
quand l'empereur le

denlanderoit, & le jugeroit à propos, on n'oublie-
roit rien pour entrer dans les vues de ce prince,
répondre à ses desirs autant qu'on le pourroit. Quel-

ques jours après Commendon étant de retour de
ses longs voïages d'Allemagne & de Flandre

,
les

légats conçurent le dessein de le députer auprès de
l'empereur

, pour informer ce prince des affaires du
concile

,
de sonder ses intentions li-dcflus ; mais

avant que d'exécuter leur réCo!urion, en aïant écrit

au cardinal Borromée
; ce cardinal leur répondit que

le papen'approuvait pas cette légation, parce qu'el-
le feroit trop d'éclat & qu'elle souffriroit beaucoup
de difficultez, & qu'il éroit plus avantageux d'en
laislcr le soin à Delhno

,
qui étoit déjà auprès de

l'empereur en qualité de nonce.
Quant a l'autre demande que les ambassadeurs

avoient faite aux légats, de faire des reglemens de
discipline pour le clergé d'Allemagne

: on leur ré-
pondit qu'aucun évêque de cette nation ne se trou-
vant au concile ni en personne ni par procureur, il

ne paroissoit pas comment on pourrait traiter cette
affaire avec une pleine connoissance

,
& à la satis-

fa£tion des parcics interessées
: Que dans la suite on

y pourvoiroit, lorsqueles prélats d'Allemagne fc-
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roient arrivez, & que d'ailleurs la reformation à la-
quelle le concile alloit travailler, pourroit servir
de regle pour toutes les nations. En effet, c'étoit l'a-
vis du cardinal Seripande qu'on s'y appliquât, 6c
les autres légats ses collegues pensoient de même

:Il fut donc chargé de la commission, & s'associa
differens évêques très-pieux & fore zelez pour ren-dre à leglise son premier éclar. Ces prélats étoient
Mutius Callinus archevêque de Zara dans l'état de
Venise

,
Jules Panesio dominiquain archevêque de

Sorrenro dans le roiaume de Naplcs
,

Louis Becca-
tclli archeveque de Raguse, Gilles Foscarari évêque
de Modene 6c Jérôme Galeraci de Milan évêque de
Sutri, neveu du cardinal Moron par sa mere. Le
cardinal Simoncttecomme très- habile dans le droit
canonique ,

sur chargéde rédiger les matieres, 6c onlui joignit Castanea
,

Buoncompagni, Palcotti 6c
Jean-Baptiste Caftali promoteur du concile.

Seripande fut d'avis que l'on commençât d'abord
par ce qui étoit plus important, 6c parce qui concer-noit n1ê:nc: la cour de Rome

,
afin d'établir la refor-

manon sur un fondement solide
,

6c arrêter les lan-
gucs méJisanres,quireprochaient si souvent au cler-
gé ses desordres 6c ses déreglcmens. Et cet avis fut
fortement appuïé de l'archevêque de Brague

, avec
cette fcrtncté que saint Cyprien appelle une vigueur
episcopale 6c evangelique.

" Nous ne pouvons ,
dit-

n
il

,
mieux soutenir la dignité de ce concile

, qu'en
» nous proposant les mêmes cho[esque se sont pro-
»

pose d'abord ceux qui l'ont si heureusement 6l si
., saintement commence. Or il cst certain que leur
«

fin principale a été de purger 1 l'égliCcde la corrup-
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» tion effroïablc qui deshonoroit la pureté de ses

» mœurs. C'est pour cette raison qu'à la première ou-

» verture du concile
, on délibéra long-temps 11 on

» ne traiteroit pas d'abord de la reformation des

» mœurs de l'é(Tlise
, avant que de traiter de la foi

>

» parce qu'on demeuroit d accord que les herehes

»
qu'on vouloit combattre, étoient nées principa-

»
lement desdésordres 6c des abus. Et il fut enfin

»
conclu qu'on traiteroit en même temps de l'un 6c

»
de l'autre. Aussi cette dépravation des mœurs des

Il
fideles, étoit montée jusqu'à un tel excès, & étoit

»
devenue sivisible & siinsupportable atout le mon-

»
de

; que Jean 111. roi de Portugal, envoïant au

» pape PaulIII. sa lettre qui fut lue publiquement

»
dans le concile

,
lui dit, que l'ancienne diCciplinc

3)
de l'église étoit tellement ruinée, que quand il

» n'y auroit eu nulle héresie à combattre
, on auroit

»
dû aflcmblcr un concile general pour en corriger

J)
les désordres & les abus, parce qu'ainG que la cor-

»
ruption des moeurs avoit donné lieu à la naillancc

» & au progrès de l'hérésie
;

elle se détruiroit aussi

»
d'elle-même

,
lorsque les moeurs seroient vérita-

»
blement retablies. C'ell aussi pour cette raison que

»
rillustriflimc cardinal de Mantoue ouvrant lecon-

»
cile comme légat de sa [ainteré

, nous a representé'

»
dans son excellent discours, que nous ne devions

» pas seulement combattre les hérétiques par la ve-

lo
rité delà foi, mais encore par l'exemple de la bon-

» ne vie
; & que devant travailler à la reformation

»
des autres, il ne falloir pas qu'on trouvât quelque

«
Chose à reformer dans nous-mêmes.

Mais ce discours de l'archevêque de Braguc ne



fut pas également reçu de tous les pères du concile
parmi lesquels il y en eut beaucoup

, qui sans être
contraires à la reformation

,
vouloient qu'on com-rnençât par ce qu il y avoit de plus aisé & de moins

important, d autant plus, qu'il y manquoit beau-
coup d evëques, qu'il n'y en avoit aucun ni d'Alle-
nlagneni de France, qu'on ne pourrait pas par con-séquent consulter sur ce qu'il y avoit à reformer,
dans leur cierge. Et sur ce que quelques-uns ai'ant
propose si les cardinaux devoient être compris dans
la rcformation générale du cierge

; il y en eut des
plus anciens qui dirent avec la civilité & le respeét:
qu ils croi'oient devoir a cette haute dignité

: Queles illuftriflïmcs & reverendiilimes cardinaux n'a-
voient pas besoin d'être reformez

:
le même arche-

vêque de Brague dit d 'un ton ferme, qu'il déclaroit
au contraire que c'étoit ce même respect qui le por-toit a soutemr que les très-illuRres cardinaux
iicjmn d une très-illujlre reforme.

» Car il me Semble,
» du.il, que la vénération dont je les honore, ic-
'• roit plus humaine que divine, & plus apparente
» que véritable, si je ne fouhaitois que leur condui-
» te & leur réputation fut aussi pure & inviolable

,» que leur dignité est éminente. Comme ils sont des
fontaines dont les autres doivent boire, ils doi-

vent d'autant plus prendre garde qu'il n'en sorte
» que des eaux très-pures, & la première chose que
" je louhaiterois qu'ils daignalTent chancer, elt la
- manière dont ils traitent aujourd'hui l£ évêques.

ajouta que l autorité épiscopaleavoit été com-
» n1e anéantie depuis qu'on avoir introduit ce nou-
" vel ordie des cardinaux, qui étoit inconnu à l'an-
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»
cienne église

:
Qu'ils avoient été toujours mis au

» rang des autres prêtres & des diacres ;& que ce

»
n'étoit que depuis le dixiéme siécle qu'ils avoient

„
commencé de s'élever au-deiTus de leur état : mais

qu'ils n'avoient pas osé tout d'un coup se compa-rer
aux évêques. Qu'ils les avoient encore recon-

,» nus pour leurs superieurs jusqu'au douzième liecle,

„ & qu'alors ils s'étoient tellement élevez au-dessus

„
d'eux , qu'ils les fouloient maintenant aux pieds ,

„ & les tenoient dans leur palais au rang de leurs 1er-

..
viteurs. Qu'il n'y avoit point d'cfperancc d établir

une véritable reformation dans l'étylice
,

tant que

»
les évêques ne seroient point dans l'autorité qui

»
leur est due :

Qu'il ne regardait en cela que l or-

"
dre de Dieu

,
dont saint Paul dit que c eit lui-n -

„ me quia placé chaque membre dans le corps de

»
Jesus-Christ qui est ion église

,
selon le rang qu

„
lui est propre. Et qu'enfin considerant ce que les

»
évêques & les cardinaux croient autrefois &

„
qu'ils sont aujourd'hui ;

il ne pouvoir se dispenser

- de dire en gémissant devant Dieu
,

& en se pla -

ernant à réglise de l-eghse même
, que les choses

«
n'etoient pas ainsi au commencement.

Ce discours de l'archevêque surprit beaucoup de

personnes de l'assemblée
: mais comme il menait

line
vie exemplaire, jointe à une profonde pieté ,

& qu'on étoit persuadé qu'il n'avoit été porte a par-

ler ainU
,

ni par ambition, ni par pa/1ion
,

ni par ca-

price
,

&. que la fin unique qu 'il se proposoit

de servir Dieu, d'être utile à 1^cglise, & de ne p;:n er

qu'à satisfaire aux obligations de sa conCcic:nce f
de sa charge ; tous l'applaudirent,loin de taxercette
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action de liberté excessive &: inconsidérée
; & les

cardinaux mêmes qui paroissoient le plus interessez
dans cette affaire, écoutèrent ses remontrances sans
temoigner la moindremarque de mécontentement
& d'émotion, & lui marquerent toujours depuis la
même estime

,
.Ia même confiance & la même affec-

tion qu'ils lui avoient témoignée auparavant. Son
avis toutefois ne fut pas suivi

:
celui des peres qui

vouloient qu'on s'attachât d'abord au plus aisé,3 pré-
valut..

Tout ceci se passa dans la congrégation du on-zième de Mars, dans laquelle le cardinal de Man-
touë premier légat avoit tait dès le commencement
un excellent dilcours pour exhorter les peres à tra-vailler de concert avec lui & ses collègues au réra-
bliflcmcnt de ladiscipline ecclésiastique. L'on finit
par la ledrure de douze articles qu'on proposa à
examiner, & qui furent exactement discutés dans
les congrégations suivantes. Ces articles furent
I. Quelles mesures on devoit prendre pour engagerles patriarches

,
archevêques

, eveques ,
& ceux qui

avoient des beneficcs à charge d'ames
,

à résider
dans leur églises, &ç à ne les point quitter que pourdes causes honnêtes, nécessaires & à l'avantage de
1 eglise catholique. II. Si 1 on jugeoit à propos d'or-
donner qu aucun évêque ne confererait les ordres
a personne

, qu 'il ne fût pourvu d'un bénéfice
3

par-
ce qu 'on s étoit appercu de plusieurs tromperjes,
lorsqu 'on ordonnoit en vertu d'un titre parrimo-
nial. III. S 'il etoit expédient, que ni les évêques
ni leurs officiers ou secretaires ne purent rien pourla collation des ordres. IV. Si l'on devoit accorder
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aux évêques la pcrmiffion de convertir les revenus
de quelques prébendes qui n'obligeoient à aucun
service

, en distributions journalières pour les égli-
ses qui n'en avoient point, ou qui en avoient de si

médiocres qu'on les négligeoit ; ce qui etoit causc

que le service ne se faisoit pas. V. Si les grandes pa-
roiilès, qui pour leur étendue dcvoient avoir plu-
sieurs prêtres qui les desservent, devoientaussi avoir

plus de titres ;.& si l'évêque pouvoit changer les

fondions de ces prêtres en titres. VI. Si au contrai-

re les benefices cures quin'avoient pas un revenu
suffisant pour l'entretien du curé, devoient être

unis à d'autres pour rendre la cure d'un plus gros
revenu. VII. Parce qu'ilyavoir beaucoup de curez
ignorans ou déreglez dans leurs mœurs, Ôc par con-
sequens plus propres à détruire qu'à édifier, & leurs

vicaires n'étant pas plus sages ni plus scavans
:

Si 1 e-
vêque devoit leur donner des coadjuteurs qui joiiis-

' fent d'une partie du revenu. VIII. S'il falloir ac-
corder aux évêques la faculté de rransferer aux egli-
ses matrices les chapelles ruinées qui ne pouvoient
pas être reparées ni rebâties faute de fonds. 1X. Si

l'on devoit ordonner que l.es bénéfices en commen-
de même régutiers,(croienî: sournis à la visite & a la

correction des évêques. X. Si l'on devoit déclarer
nuls, 8c cafter les mariages clandcstins qui se fe-
roient à l'avenir. XI. Quelles étoient les conditions
néçessaires, pour qu'un mariage ne suc pas censé

clandestin, &, fût regardé comme célébré 8c con-
tracté enfacederég!i(c. XII.Quels remèdeson pou-
voir apporter aux grands abus qui venoient de la

pait des quêteurs. L'on proposa exprès les deux arti-
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des des mariages clandeitins, non seulement parce
que la matiere étoit interessante, mais encore pour
occuper les théologiensdu second ordre, qui se se-
roient peut-être retirés

,
faute d'emploi.

Les légats communiquerent tous ces articles auxambassadeurs de l'empereur, avant que delespro-
poser dans la congrégation, & ces ambassadeurs les
approuvèrent. Ensuite le cardinal Simonette crai-
gnant que le premier des articles

,
qui concernaitla

residence, n 'excitât de grandes contestations parmi
les peres, conseilla a ses collegues d'empêcherqu'on
en parlât, & de remettre cette matiere à une con-joncture plus favorable

: ceux-ci y consentirent,
a condition qu'ils en feroient part aux ambafla-
deurs, ce qu ils firent en effet le onzième de Mars

,mais ces ambassadeurs
s 'y opposerent fortement, &

alléguèrent qu'en ôtant cet article de la résidence
,le relie ne consistoit qu'en minuties

, & que d'ail-
leurs ils avoient déjà envoie à l'empereur l'écrit queles légats leur avoient communique

; & qu'ainsi il
n'était plus convenable de supprimer un article sur
lequel ce prince demandoit en particulier une ré-
formation exacte.

^

Les légats notant pas insister davantage commu-niquèrent l écrit aux peres avec tous ses articles
; &

le cardinal de Mantouë les exhorta fort à travailler à
une si bonne œuvre, & à reparer les bréches quela corruption des moeurs avoit faites à l'église. Mais
l empereur aiant mandé de surseoir le concile

,
sur

un bruit qui se répandoit que les Protestans trai-
toient d une ligue, & faisoient quelques levées de
troupes : on emploia tout le reste du mois en cé-



remontes pour la réception de quelques ambaiia-
deurs qui arrivoient, jusqu

',,"l ce qu 'on vit a. quoi
aboutiraient les desseinsdes Protestans.

Pendant ce tems-là on vit arriver premièrement
Ferdinand-François d'Avalos marquis de Pescairc

& gouverneur de Milan
, en qualité d ambassadeur

de Philippe II. roi d'Espagne. Près de cent évèques

avec tous les ambassadeurs allèrent au-devant de

lui
1

à l'exception de ceux de Ferdinand, quiétaient
ecclésiastiques, 8c que les légats ne jugèrent pas à

propos d'y envoïcr
,

dans la crainte que l ambaffa1-

dcur du roi de Portugal n'eut encore quelque diffé-

rend avec Drakovitz sur le pas. Il n'y eut que Si-

ojismond Thwm qui y parut, & le marquis de Pcs-

caire entrant dans la ville
,

se mit entre lui & Mas-

caregnas & alla loger chez le cardinal de Man-

toue ,
où il fut pendant huit jours. C'étoit le qua-

torzième de Mars
,

& le lendemain quinzième ar-
riva Jean Strozzi ambassadeurde Cosme duc de Flo-

rence. Plus de soixante peres allèrent le recevoir

hors de la ville
,

dans laquelle il entra au milieu du

patriarche de Jerusalem
,

& Mendoza évêque de Sa..

lamanque. Enfin le seizieme arriverentencore deux

ambassadeurs des cantons Suisscs catholiques
,

Mel-

chior Luffi
,

qui étoit aussi chargé des lettres de

créance du canton mixte de Claris
,

& l'abbe Joa-
chim

,
Bénédictin

; & après eux un autre abbé por-
cureur de l'évêque de Sion & de quelques chanoi-

neues régulières. Plus de soixante évêques allcrent

les recevoir
,

& ils furent défraïez aux dépens du

pape, comme on avoit coutume d'en agir avec cette
nation.
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L'ambaiiadcurd'Espagne aïant été reçu le même
jour au concile

, on fit lecture de ses lettres de créan-
ce. Galcas Brugora fenatcur Milanois parla ensuite
au nom de d'Avalos, & dit que les conciles aïant
toujours été cmploïcz pour reinedier aux maux de
leglise

j le pape avoit marqué son zélé en convo-
quant celui de Trente. Que sa majesté catholique
auroit bien voulu y assister en personne

, pour ex-citer les autres princes à suivre son exemple ; mais
que les affaires de son roïaume ne le lui pouvant per-
mettre

3
elle y envoïoit à sa place dom François d'A-

valos, pour y faire tout ce que sa majesté y fcroit
elle-même en faveur des peres. D'Avalos eut ensui-
te quelques entretiens avec les légats, & partit de
Trente pour retourner à son gouvernement de Mi-
lan.

Deux jours après la réception de Tambafladeur
d'Espagne, le dix-huitiéme deMarson admit l'am-
bassadeur du duc de Florence qui releva beaucoup
dans son discours le zele de son maître pour le pon-tife de Rome

>
& son attachement à l'autorité du

siége apostolique
,

Se s'étendit fort sur les pieuses
intentions de Pie IV. qui avoit eu soin

3

dit- il, d'as-
semblcr le concile à Trente pour purger l'égli[c des
nouvelles erreurs qui la défiguroient, & ramener les
peuples à une vie sainte & chrétienne. Il n'oublia
pas l'étroite liaison qui étoit entre le pape & le due
son maître

; Se conjura les peres de purger leglise
5& d expliquer la verite enseignée par les apôtres
,leur offrant toutes sortes de secours & d'assistances

de la part du .duc,pour le soutien de la majesté da
siege de Rome. Le promoteur lui répondit que [Ofli
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arrivée étoit très-agréable auconcile,& loua lepnn-

ce d 'être d'une famille qui avoit donné deux sou-

verains pontifes à l'église, ClémentVII. & Léon
X. & maintenant PIC: IV. qui jour 8c nuit ne pen-
soit qu'à rétablir la paix dans l'église, qu'à procu-

rer le salut à tous les Chrétiens, qu'à détruire l'im-
picte

, 8c augmenter la religion.
Le vingtième du même mois de Mars

,
l'ambas-

s,-tdcur Suil1e 8c l'abbé Joachim furent admisdans le

concile. Frere Adamante religieux Augustin parla

pour eux, & exposa que les consuls des sept Can-

tons , pour s'acquitter du devoir filial envers 1 egli-
se, avoient bien voulu envoïer ces deux anlba{[1-

deurs, afin d'assister au concile en leur nom ,
8c

promettre toute obéïssance aux peres : Que ceux-ci

devoient être fortement persuadez que les Cantons

ne cédaient à aucun état en zele ni en fidélité
, pour

le saint siege
, comme ils l'avoient fait assez con-

noître du temps de Jules 11. & de Léon X. 8c f'ur- tout
dans la guerre dont la religion fut cause entr eux
8c les Cantons voisins. Le promoteur répondit, que
de tout temps la nation Suisse avoit donne des mar-

ques de sa pieté 8c de son respeôt envers le saint sié-

ce ;
mais que de tous leurs services il n'en trouvoit

point qui eut été plus salutaire 8c plus a propos que
la députation présente

: Que le concile etoit char-
mé de leur arrivée, &ne comptoit pas moins sur les

offres de leur nation
, que sur celles de l empereur

8c des rois chrétiens.
Après cette réponse

,
Pambafladeur S\iitle voulut

prendre sa place dans l'aflemblec
,

immédiatement
après l'ambassadeur de Venise

,
félon l ordre qu il
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en avoit reçu de les maîrres, & y aïant trouvé de
l 'opposition de lapart de l'amBalTadeur du duc de
Florence

,
il prorcita qu'il se retireroit si on ne le

laissoit pas occuper la placequi lui étoit convenable.
Comme cette dispute n etoit pas facile à terminer
au gré des deux parties, les légats envoi'erent au
pape pour l'informer de ce différend, & le prier
d'engager le duc de Florence à ceder à l'ambafla-
deur Suifsè

, pour le bien de la religion
, ce qui lui

seroitplus glorieux que l'avantage que prétendoit
tirer ion envoie de cette conteltation. Le pape enécrivit donc au duc, & sçut si bien lui persuader quel'intérêt de la religion demandoit qu'il cédâc, quecelui-ci manda a Ion ambassadeur de ne se point
trouver dans les fondions solemnelles avec celui

& chercher alors quelque prétexte
qui pût l'obliger d'aller à la campagne hors la ville
de Trente.

Les fêtes dfr1 Pâques étant paîlëes, il y eut unecongrégation le sixiéme d'Avril, dans laquelle on
reçut deux députez du clergé de Hongrie

, nommezJean Coloswarin, dominiquain, & André Dudith,
auquel on donne quelquefois le nom de Sbardel-
lac, parce que 1:1 niere qui étoit une noble Véni-
tienne s appelloit ainsi

:
Il étoit évêque de Tina,

ville de Croatie.
C etoit un homme illustre par sa noble/Te, par

on esprit, par son jugement & par son sçavoir
;

il
parloit& écrivait en latin avec élégance, & avoit
beaucoup de prudence & d'adresse à démêler les af-
faires les plus embrouillées. Sa douceur & sa vertului avoient acquis i'dUme & l'amitié de tous ceux
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1.64 HISTOIRE ECCLESIAg-rl-QtJE.
qui le connoissoient. Il etoit ne a Bude ou dans un
château près de cette ville dans le mois de Février
de i53 3.OtlCelan quelques-uns 15 37.Sonpereétoit
Jerôme Dudith gentilhomme & conseiller de La-
dillas roi de Hongrie. A peine fut-il sorti de 1 en-
salice

,
qu'on remarqua en lui un elprit vif, une

imagination féconde
, une mémoire heureuse, ôc

tous les talcns necessaires pour devenir un habile
homme. Comme il était né d'un pere catholique

>

il fut élevé dans la communion de l'église Romai-

ne ; & aïant perdu son pere dans sa premiere jeu-
nefle, son oncle maternel évêque de Vatzen, 6c de-
puis archevêque de Strigonie, prit soin de son édu-

cation.
Cet oncle l'envoïa étudier dans l'universite de

BreGa\v & ailleurs
>

pour y faire ses humanitez, &
il eut pour maîtres, Paul Manuce, François Robor-
tel, Sigonius

>

Panvinus 3c Viîtorius. Il fit de si

grands progrez sous Manuce
, que celui-ci se fai[oit

un honneur d'en parler avantageusement dans les

lettres qu'il écrivoit à ses amis, & de le leur repre-
senter comme un des plus grands génies du hecle.

Son auteur favori étoit Ciceron, dontilavoie trans-

<:rittous les ouvrages trois fois de sa propre main.

,On dit que dans le temps qu'il étudioit à Padoue
,

Etienne Batori qui fut depuis roi de Pologne, y
étudioit aussi

,
& qu'il se forma .entr'eux une haine

,ou une émulation secrete
,

qui crut avec leur âge.

Etant venu à Paris il eut pour maître en philoso-

phie le fameux Vicomcrcat, le docteur Ange Cani-
nius lui apprit le Grec

,
& Mercier l'Hebreu & les

languesOrientales. Instruit de toutes ces fcicnces, il
revint

A N. IJCL.

,Saiidiiis ibliotl).
drttitrivutizriorum
pag. 61. t:;* f



revint en Hongrie ; & son oncle le renvoïa à Pa-
douë pour y recommencer sa philosophie sous Guy
Pancirolle.

Son cours étant fini, il alla en Angleterre avec
le cardinal Polus légat a latere

i
il y mit en beau la-

tin la vie de ce cardinal que Louis Beccateili a voit
composée en Italien avec beaucoup de politesse. Du-
dith y vit laprincefse Elisabeth qui n'étoit pas en-
core reine

,
& eut l'adresse de gagner sa bienveil-

lance. Après quelque séjour dans ce roiaume
,

il re-
vint dans sa patrie

; & à peine y fut-il arrivé, qu'on
le gratifia d'un canonicat de Strigonie & de la pre-vôté d Oberbadem. Il n'y fit pas longue résidcnce

;l'amitié qu'il avoit contrattée avec les sçavans d'I-
talie l'obligea d'y retourner pour la troisiéme fois

-,
& ce fut dans ce voïage qu'il donna au public son
jugement sur l'histoire d'Herodore & de Thucydi-
de

: ouvrage qui fut fort eshmé des connoifleurs.
Les Italiens ne furent pas les seuls objets de son es-
time

3

les François y curent part ; & pour leur endonner des marques, il passa en France
,

muni de
lettres de recommandation du duc de Florence au-
près de Catherine de Medicis, qu'il complimenta
si poliment en langue Italienne, que la reine enfut surprise

, ne pouvant pas comprendre comment
un étranger 6c un Hongrois pouvoit dire dési belles
choses en Italien

, 6c avec tant de facilité.
Ensuite il alla en Allemagne, & s'étant fait con..

noitre 6c admirer a la cour de Vienne
,

l'empereur
Ferdinand fut h content de lui

,
qu'il le nomma

dans l'année
1 16o. à l'évêché de Tina ou Kn;n,viIlc

de Croatie
,

le fit ministred état
"écat,

& l'envoïa
c n am-



baflade auprès de Sigismond Auguste roi de Pologne.
il s'y pervertit par le grand air d une cour aussi cor-

rompue qu'étoit celle de ce monarque ,
où à peine

la religion Romaine étoit connue , par les commu-
nications fréquentes qu'il fut obligé d'avoir avec les

hérétiques, & particulièrement par la passion qu il

conçût pour Sophie Genisella de la famille des

Srrazzi ou Strasson
,

demoiselle des plus accomplies

de la cour. Il fit ce qu'il put pour la séduire
-,

mais

plus sage que lui
>

elle résista à toutes ses poursuites
s

& consentit feulement à l'épouser s'il vouloit re-
noncer à ses benefices & à la religion Romaine.

^Mais Dudith retenu par d autres intérêts, revint
dans son évcché

,
& obtint d etre député par le clcr-

cré de Hongrie pour assister en son nom au concile

de Trente. Revêtu de cette qualité
,

il sc flatta de

l'esperance de pouvoir par la force de son éloquence

& de ses raisons
, porter les peres de ce concile à

permettre aux prêtres de se marier. Il commença

par une harangue qu 'il fit a sa réception , ou il dit

avec une éloquence qui attira l'admiration des pe-

res) que l'archevêque de Strigonie
,

les prélats & le

clergé de Hongrie avoient eu une joie extreme , a
la nouvelle qu'ils avoient apprise de l'élévation de

Pie IV. sur la chaire de saint Pierre
,

de la conti-
nuation du concile de Trente

3
& du choix que le

pape avoit fait des légats. Ce compliment fait, il

s'étendit sur la picté des prélats de Hongrie
,

sur

leur obéïssance au saint siége
,

sur le service que

toute la nation rendoit à la Chrétienté
, en sourc-

hant tant de guerres contre les Turcs, sur le zele du

clergé pour s'opposer aux entreprises des hérétiques,,
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sur les empressemens quavoient les prélats de se

trouver au concile, qu'ils n'avoient surmonté que
pour ne pas abandonner leurs troupeaux à la fureur
des hérétiques

; mais que privez de l'honneur de se

trouverà Trente, ils l'avoient député lui & son
collegue évêque de Chonad, afin que par leur mi-
niltere ils alsurassent les peres d'une obéïssance par-
faite à leurs décidons, 6c qu'ils demandaflent la
protection du concile.

Ce discours fut si fort applaudi de tous les peres
du concile, que les légats écrivirent au cardinal Bor-
romée, qu'ils n'avoient jamais rien entendu de.si
beau

,
& que bien que l'orateur eut emploïé tout le

temps delliné à d'autres affaires, personne ne s'en
étoit apperçu. Le promoteur lui répondit que les pe-
res ne doutoient point de la joie que les églises de
Hongrie avoient conçûë de la célébration du con-
cile general

: Que la présence de leurs évêques y au-roit été très.agréable & très-avantageuse
; mais que

puiCqu'elIe étoit si nécessaire chez eux, & que la
religion devoit en tirer beaucoup d'utilité

,
le con-

cile recevoit leurs excuses d'autant plus volontiers
,qu elles étoient appuïées du témoignage du légat

Hofius, & que leurs affaires étoient entre les mains
de deux prélats d'un grand mérite

:
Qu'il les em-brassoit donc tous deux

, & acceptoit leur mande-
ment.

Comme Drakowirz ambassadeur de Hongrie
nfluroit que la diète ne se tiendrait pas à Francfort
avant le mois d'Août, les légats étoient sur le point
de faire partir un courier vers le nonce Deinno

,pour l engager à prier l'empereur de ne point arrê-
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ter les progrez du concile : mais cela ne rue pas ne-
cetTaire

,
le nonce sur les lettres des légats & du pa-

pe avoir exposé- à l'empereur combien il étoit fâ-
cheux de retenir inutilementun si grand nombre d'e-

.vêques à Trente
., ce qui ne pouvoit erre que très-

.nuiilbie à leurs églises. Ferdinand se lai sia toucher a
ces raisons

,
& répondit qu'il étoit vrai qu'il avoit

demandé qu'on différât les déciiions, parce qu'il le

croïoit juste & raisonnable
; mais que puisque les

jperes avoient de meilleures raisons que les siennes,

-pour continuer les affaires, ils pouvoient suivre eu
:cela les mouvemens de leur conscience.

•
' Les légats & les autres peres du concile venoient

d'apprendre cette heureuse nouvelle lorsqu'its re-
curent copie d une lettre du roi Charles IX. qui ne
leur fit pas moins de plaisir. L'original avoir été
..adressé par ce prince au sieur de l'Isle son ambassa~

.deur àRome,& le roi y dirait que tous les différends
rqu'il y avoit eu à Trente au. sujet de la continua
xian. du concile le touchoient peu, & qu'il ne se

mettoit pas en peine qu'il sur continué ou de nour-

veau convoqué
-, que son dessein étoit de remettre

au concile la décision de toutes les disputes qui s'é-
.t.oicnc élevées dans son roïaume au sujet de la reli-
gion

, pourvu qu'on en pût esperer tout l'avanrags
qu'il en attendoit

:t
& dont la France a'voit. be>-

foin. Ces dernieres paroles firent craindre aux 1s.

gats
y
que les troubles de-France venant aussi-bien

des articles déjà décidez dans les sessions préceden,

tes., que de ceux qui revoient à. examiner
a

le roi ne
voulut marquer par cette condition un nouvel exa-
mien des articles déjà décidez. Mais l'événementj ;



montra le contraire le pape revenu de sa fraïeur
fit écrire à son légat en France par le cardinal Bor-
romée

,
qu'il faisoit beaucoup de cas'de sa pruden-

ce & de sa conduite, qu'il le loiioit de ce qu'il n'a-
voit point assisté au conseil du roi dont il étoit con-seiller, comme on avoit mandé qu'il avoit fait au-
paravant pour défendre les interêts de la religion
catholique

,
& qu'il lui réïteroit l'ordre de ne jamais

se trouver à ces sortes d'assemblées
, pour ne point

donner; sujet de mal interpréter sa conduite. Le car-dinal de Ferrare prenant cet avis comme un repro-che que le pape lui faisoit de ce qu'il s'étoit trouvé
au colloque de Poidi, lui répondit qu'il se feroit
toujours gloire de lui obéir

; mais qu'il croit persua-
dé que dans les cas d'une nécessité preŒ1nte

,
il étoit

de la prudence dc.se mettre au-dessus des mauvai-
ses interprétations du peuple

, pour éviter les maux
qui menacent ; Qu'il n'avoir pûfe dispenser d'être
present au colloque de Pcisïi

y
& qu'on pouvoit

s'informer des docteurs catholiques combien sa ore-sence les avoit rendus fermer pour s'opposer aux-her.étiques & soutenir la vérité.
Antoine de Bourbon roi de Navarre continuoit à

favoriser le parti catholique
,

dans l'esperance quepar-la il obtiendroit d4 roi d'Espagne à la sollici-
ration du pape une compensation pour le roïaume
de Navarre qu'on lui retenoit injullement, & la
légation d'Avignon pour le cardinal de Bourbon
qui la louhaitoit lort. Ce fut un des motifs qui l'civ-
gagerent 1 ordonner par un édit en qualité de lieu-
tenant g,---iier-.,.l'du du roïaume ,a tousks Pari liens qui
fiofcfloieutr la nouvelle religion de mettre bas tes*
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armes, & de se retirer s'ils ne vouloient pas obéïr.

Cet édit fut allez mal reçu par un grand nombre
,

& il y en eut beaucoup qui se retirerent, entr'autres
le prince de Condé frère du roi de Navarre

y
avec

cinq cens hommes de sa fadtion.
Jeanne d'Albret femme du roi de Navarre se re-

tira aussi & le prince son mari prit grand soin de

faire élever Henri son fils aine dans les sentimens
orthodoxes, mais ces soins furent inutiles.Les 1110..

tifs qu'on avoit emploïez pour gagner le roi de Na-

varre ,
étoient de lui faire esperer une dispense de

Rome pour répudier Jeanne d'Albret qui etoit he-
rétique,& 'épouseriviar*cstuardveuve deFrançois II.
qui lui pouvait apporter le roïaume d Ecosse & mê-
me celui d'Angleterredont elle étoit la plus prochai-

ne heritiere
> on se flattoit encore de 1 l'esperanceque

le roi d'Espagnelui cederoit l'IsledcSardaigne.Nlais

il ne voulut jamais entendre à répudier Jeanne d Al-
bret; & d'ailleurs toures les cspérancesqu'on lui don-

noit n'avoient aucun fondement solide.

Le prince de Conde & l'amiral de Coligni
voïanc une puissante ligue qui se .préparoit pour
les attaquer ,

chercherent de la protection & du
secours en Allemagne. Le duc de Guise & le car-
dinal de Lorraine son frere en aïant eu avis, tra-
vaillerent à détournerce secours. Ils allerent ensem-

ble à Saverne place du diocése de 1 eveque de Stras-

bourg. Le duc de Wirtemberg:s'y rendit aussi sous

prétexte d'allervtir
a Monrbelliardun de ses parens.

Leur entretien dura trois jours, 1 on n y oublia rien

de ce qui pouvoit donner de la jalousie aux Luthé-

riens sur le progrès du Calvinisme en France
>

&
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leur periuader qu on n 'alioic l 'attaquer que pourtravailler cn suite à réunir avec le saint siége par des
voies de douceur les Luthériens, qui

i^i etoient pasà beaucoup près si éloignez des Catholiques. Les
princes Lorrains prierent donc le duc de Wirtem-
berg d'interpoler ion autorité dans cette affaire

, &
d'engager les princes d'Allemagne à prendre leur
dessein en bonne part. Ce duc s eroic fait accompa-
gner par les deux plus zélez professeurs de la théo-
logie Luthérienne en Allemagne

3
Jean J3rcntius

3& Jacques André.
Le cardinal de Lorraine s'insinua bien-tôt dans

l'amitié des deux Luthériens, en feignant de n'a-
voir étudié la théologie scolastique,que pour être plus
en etat de la condamner

; il leur dit qu'au colloque
de Poifli, il avoit toujours opposé aux Calvinistes la
confession dtAufbourg

,
& qu'il les avoit voulu'

porter a la recevoir
; mais qu'ils y avoient toujours

eu plus d'opposition qu'à reconnoître l'autorité du
pape:Qu'ii n etoit pas aisede deviner d'où procedait
une aversion si derailonnable

, & pourtant si obs-
tinée

3
a moins que de soup^onner qu'ils ne chcr-

choient pas tant a 1
établir la doctrine & la discipline

des premiers siécles, qu a troubler l'Allemagne en yrépandant par la Suine leurs monstrueuses crreursQue le roi de Dannemarck avoit sagement prévll\
cet inconvénient, lorsqu'il avoit fait dire au roi de
Navarre, qu'il se rejoiiifloit du dessein qu'on avoit
pris de réformer la religion

,
mais qu'il appréhen-

doit pour les François, qu'ils n'y travaillaient sur
le modele de Geneve. Que les princes d'Allema-
gne î avoient le plus d intérêt

, parce que si la Fran-
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ce devenoit C.ilvimste, elle ferait pencher la balan-

ce, & la confession de Geneve l'emporterait sur cel-

le d'Ausbourg. D'où le cardinal conclut que si les

princesProreltans con[ent"ientà supprimer enFran-

ce la religion deZuingle
:
rien n'empêcherait le roi

très-chretien
,

de reformer les églises de ses états de

concert aveceux..
Ce discours gagnalè-s deux ministres Luthériens;

& comme ils étoient assez éclairez pour compren-
dre qitfr -leicardinal désiroit que le duc deWirtem-
berc & les autres princes Proreftam ne prissent au-

cune part dans laguerre qu'on Inédiroi-t en France

contre les Calviniiles ;
ils agirent si efficacement

sur l'esprit de leur mairre
,

qu'il assura le duc de

Guise & le cardinal son frere
,

qu'il approuvait ce

qu'ils venoient de proposer
,

& qu'il emploïeroit"

ses offices auprès de ceux de son parti, pour les dil-

poser à consentir que l'on empêchât en toute ma-
niere la confession de Geneve de s'établir en France,

où elle ne manquerait pas d'exciter de grands trou-
bles ;

mais que c'étoit à condition que l'on travail-

lerait en même temps à l'affaire de la réformation

de la religion
,

& que cependant on n'ordonnerait

ni amendes ni peines contre ceux qui ne voudroient

pas
reconnoître-l'autorité du pape. Les deux prin-

ces Lorrains partirent très contens de leur entre-

vue ,
& vinrent à Joinville où'ils avoient resolu de

séjoiirncr quelque - temps ; mais le duc de Guise

aïant reçu des lettres du roi de Navarre qui le prioit

t'le" revenir promptement a la cour , ou sa presence

croit absolument n'éccsstire
,

il partit aufl'i tôt.
-.Cependant un accident impréyû donna Qcca-
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Jion a une rupture ouverte, & devine le comtncn.
cement des guerres civiles, ausquelles il y avoir dé-
ja beaucop de disposition. Il y avoic en Champagne
une petite ville appellée Vaffi, du diocése de Cr-
ions sur Marne, dans le bailliage & présidial de
Chaumont en BaHigni, fortifiée de bonnes murail-
les

,
& dont les habitans se plaignaient qu'on eùt

fcquestré beaucoup de villages pour augmenter la
principauté de Joinville

i
déjales Proteitans y fai-

soient publiquement le prêche, &: y adi-ninistroieht
la cénc: dans un endroit proche leglise

,
oL'i il se

trouvoit quelquefois plus de douze cens personnes.
Et parce qu'ils n'avoient pas encore de miniltre as-
sûre

,
ils en faisoient venir de Troïes dont l'évêquc

paroissoit favorableau Calvinisme. Il y en avoit tou-tefois un fixe nommé Léonard Morel qu'on avoit
envoie de Geneve. Le bailli du lieu

,
le curé & le

prieur ne pouvant souffrir ces infractions au der-
nier édir,s'cn éroient plaints à l'évêque de Châlons,
qui s etoit transporté sur les lieux avec un sçavant
théologien

, pour racher de confondre le Injnifl:re.
On disputa de la vocation & de l'i,niposition des
mains

,
6c l'on se retira Lans aucun fr.Liit.

Les habitans catholiques du lieu volant que l'é-
vêquc n'avoit,pu arrêter ce dé[ordr.e, en portèrent
leurs plaintes à Antoinette de Bourbon ducheflc
'douairière de Guise, dame tr\Cs-vertueure zelée
pour l'ancienne, religion

,
qui ne pouvant souffrir

dans son voisinage ces assemblees de Vaffi
, repro-cha au duc son fils une patience mal placée qui of-

fenfoit Dieu
5

qui faisoit tort à sa réputation. C'est
pourquoi le duc de Guise accompagné de son fils

.
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du cardinal son frere & de la Brosse arriva dans cet-

te ville le dernier jour de Fevrier
,

& y coucha
:

le

lendemain premier de Mars sur les neuf heures du

matin
,

il alla à l'église où son aumônier dit la mes-

se
:

mais à peine fut-elle commencée
, que les Cal-

vimu:es dont le temple étoit proche
,

entonnèrent
leurs pseaumes, & l'on ne put démêler si ce fut par
hazard ou de propos déliberé. Le bruit qu'ils firent

fut si grand
, que le duc contraint d'interrompre ses

prieres
,

leur envoia demander un quart d heure de

Silence
,

& les assura qu'ils pourroiént ensuite conti-

nuer leur chant avec liberté, des que la mesle qu il

entendoit seroit finie. Les Calvinistes bien loin de

s'arrêter, chanterent encore plus haut&ne répon-

dirent que par des railleries & des injures.

Deux des pages de ce prince, Allemands de nation,

dont l'un portoit l'arquebuse de chasse, & l autre les

deux pistolets de son maître
, ne pouvant souffrir

cette insulte
, coururent au lieu du prêche

,
& se

trouvant armez ,
ils donnèrent occasion aux valets

de les suivre.Ils secontenterent d'abord de crier à la

porte que ceux de dedans étoient des malheureux &

des rebclles à Dieu au roi
:

mais entendant qu 'on
leur répondoit sur lemême ton ,

ils enfoncerent la

porte, & le désordre devint si grand que les maîtres

craignant que leurs domestiques qui etoient deja
dans le temple, ne succombassent sous le nombre

des Calvinistes
, coururent à leur secours. Le duc

qui comprit par le cris des femmes & des enfans cc

que ce pouvoit être
,
quitta la messe

,
& marcha l e-

pée à la main vers la porte du temple. Il y fut a pei-

ne arrivé, qu'il reçut un coup de pierre dont il fut

. -
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blcflc à la joue, d'autres disent à la main
: quoique

la blessure sur assez legerc, il en sortit néanmoins
une si grande quantité de sang, que ses gens en-
trerenr en fureur, 8c sans attendre ses ordres

,
ils

donnèrent tête bai/scedans le temple, tuerent en..viron soixante personnes
,

& en blelserent près de
deux cens; quoique le duc de Guise se servit de prie-
res & de menaces ,

& qu'il commanda à haute voix
que l'on ne tL^c personnc. Le minière Morel fut ar-rêté & envoie à saint Dizier. En même temps l'on
brisa les bancs & la chaire, l'on déchira quelques
bibles francoises, & l'on jpilla même quelques mai-
sons voisines. Le duc ensuite prit son chemin parReims.

Quand le desordre fut appaise
,

Beze vint à Mon-
ceaux maison roiale dans la Brie,s'en plaindre au roi
& à la regenre, & leur demanda justice d'un tonquiapprochoit beaucoupde la menace. Le roi de Na-
varre lui répondit que les Calvinistes avoienc tort
les premiers, aiant porté des armes dans leur aflem-
blée de Vaffi contre l'édit de Janvier qui le défen-
doit expressement

; mais Beze repliqua que les ar-
mes a la main de personnes prudentes portoient
avec elles la sûreté de la paix

: & l'on ajoute qu'il fit
alors contre la vie du duc des menaces qui ne furent
depuis que trop exactement accomplies.

Sur ces entrefaites le duc de Guise arriva Paris,
sans avoir salué le roi, & quoique la reine depuis l'a-
vanture de Vassi n'eût rien oublié pour le détourner
de venir a la cour ni dans cette ville capitale Il y
entra par la porte de saint Denis accompagné du
connétable de Montmorency, du duc d'Aumalc son
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frere
,

8c du maréchal de Saint André. Le prévôt
des marchands 8c les échevins allerent au devant de

lui, 8c le peuple crioit hautement
,

vive Guise
-, ce

qui inquiétoit fort la reine qui ne sçavoit quel par-
ti prendre. Et comme elle craignoit que les Trium-

virs se servant du prétexte de défendre la religion

contre les seêtalres, ne s'emparaflent de la [ouvcrai-

ne puissance dont elle étoit si jalouse
,

8c ne s 'assu-

raisent du roi 8c par consequent d'elle-même ;
elle

recommanda au prince de Conde le roi, sa mere, Ces

enfans 8c tout le roïaume, 8c l'exhorta souvent à em-
pêcher par ses efforts ceux des ennemis. Elle lui

écrivit même sur ce sujet plusieurs lettres pour lui

marquer davantage sa bonne volonté
,

<3c la con-
fiance qu'elle avoit en lui

: mais ce n etoit qu 'en se-

cret pour ne point attirer sur elle le reproche de

favoriser la nouvelle religion
, ne point perdre

l'amour de la noblesse 8c des peuples
,

8c n etre
point éloignée par- là de l'administration du roïau-

me.
v .Cependant afin de pourvoir a sa sûreté ,

dans a

crainte que le prince de Condé profitant de la con-
fiance qu elle lui témoignoit

5
ne pensât à enlever le

roi
y
ou que le Triumvirat persuade qu elle vouloit

se jetter entre les bras du prince ne la prévint, en
s'assurant de sapersonne :

elle alla s enfermer dans

Melun avec le roi son fils, pour se mettre hors de

surprise.Le roi de Navarre suivit la cour ; & de Mar-

ie prévôt des marchands accompagne d 'un éche-

vin
,

vint la trouver ,
8c lui fit voir le danger qui

menaçoit la ville 8c les siens du cote du prince de

Condé qui y étoit alors
,

& qui avoit écrit a tous les
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Vieux soldats Calvinistes de le venir trouver ; com-
bien il étoit nécessaire que le roi revint à Paris, &:

que comme on soupçonnoit que le prince de Con-
dé avoit envie de se rendre maître de cette capitale,
leurs majeitez ne pouvoient mieux faire que de ren-
dre aux bourgeois les armes que le maréchal de
Montmorency leur avoit ôtées. La regente assez
embarrassée sur la réponse qu'elle devoit faire

,
sui-

vit le conseil du chancelier, qui fut de promettre
de remener le roi à Paris dans peu de jours

,
sur l'es-

perance qu'il arriveroit peut être quelque évenc-
ment qui la dégageroit de sa parole

; & elle ordon-
na à Montmorency de rendre les armes aux bour-
geois. Elle retourna donc a Fontainebleau pour
montrer qu'elle ne craignoit rien

,
elle y reçut une

lettre du prince de Condé qui lui mandoit qu'il
avoit une intelligence infaillible sur la ville d'Or-
leans

3
qu'il alloit monter à cheval pour l'executer,

6c que si elle vouloir y conduire le roi
,

la cour y
seroit dans une retraite assurée contre les entrepri-
ses du Triumvirat, mais l'execution n'étoit pas fa-
cile.

Le roi de Navarre vint aussi-tôt à Paris
>

après
avoir laine auprès de la reine des surveillans pour
l empêcher de sorcir de Fontainebleau. On ôta le
gouvernement de la ville à Montmorency fils du
connétable

, 6c on le donna au cardinal de Bour-
bon.Dans le même temps, de Marie 6c les échevins
recurent dans la ville quinze cens hommes de guer-
re qu'ils avoient refusez sous le premier gouver-
neur. La reine étoit toujours dans l'irrésolution

,voulant garder l'équilibre entre les deux partis.Mais
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les Triumvirs craignirent avec rai[onque le prince
de Condé qui avoit déjà passé le pont de saint
Cloud, ne se rendît maître de la personne du roi,
pour l'avoir de son côté & par-là autoriser la guerre
qu'il vouloit entreprendre ;

ainsi le roi de Navarre
encouragé par le duc de Guise & par le connéta-
ble de Montmorency ,

alla à Fontainebleau ou il
arriva dans la semaine sainte

,
& déclara à la reine

le sujet de son voïage> en la priant de consentir
qu'il menât le roi à Paris où il seroit entièrement

en assurance. Cette déclaration consterna la reine
qui fut pourtant contrainte de ceder \ & sans lui
donner le temps de. déliberer

,
le roi de Navarre

amena d'abord le jeune prince a Melun. La reine

aïant été forcée d'accompagner son fils
,

le suivit

avec un visage si compost,qu'onn'yremarquaaucun
sio,ne'n de tristesse

;
mais le jeune roi ne squt pas si

aisément diffimukr sa douleur
,
les larmes qu'on lui

vit répandre témoignèrent assez ju[qu'à quel point
il étoit touché de la violence qu'on lui faisoit. Il
arriva lé lendemain à Vincennes, & le jour sui-

vant à Paris. De cette façon le Triumvirat attira de
son côté l'apparence de la justice

,
&: rejctta sur le

parti contraire le préjugé de rébellion dont il ne put
jamais se laver.

Le prince de.Condé averti que le roi eçoit dans
Paris sous la puissance du parti catholique, jugea

que le sien étoit perdu sans ressource
,

si l'intelli-

gence qu'il avoit dans la ville d'Orléans
, ne lui

fournissoit à l'heure même le moïen de la surpren-
dre. Il y fit entrer peu à peu dçs gens déguisez en
marchands ou en païsans, d'Andclot s'y çïoit aussi
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rendu avec quelques croupes ; & dès-lors les Protes-
tans commencercnt à paioirre

,
à courir de parc ôc

d autre ,
& à tenir des assemblées dans les niai-

ions; ils scinparerciit delà porte de saine Jean
ou ils mirent trois cens hommes pour la garder.
Dans le même temps ?vloiireru

, qui comlnandoic
dans la place en qualité de lieutenant en l'absence
du prince de la Roche- sur-Yon.,accoLirut à la hâte

ymais (ans succès, parce que d'Andelot qui s'écoie
tenu cache jusqu 'aiors , parut & séconda l'entrepris
sc. Le prince de Condé s etoit arrêté à Angervillc
où la reine lui envoïoit couriers sur couriers pourl exhorcer a ne pas abandonner le roi ni elle dans
une si facheuse conjoncture

;
mais preisé par d'An-

delot
,

il vint avec plus de deux mille chevaux
, 3c

encra dans Orléans, d 'ot'l Monteru se retira
3

après
avoir demandé au prince la permission de sortir.
Cette accion se pana le deuxième d'Avril.

•

En meme temps le prince de Condé écrivit le sep-
tiéme du même mois à toutes les églises protestan-
tes qui étoient dans le roïaum'e, Se qu'on faisoit dé-
ja monter au nombre de deux mille cent cinquan-
te ,

suivant que l amiral de Châtillon l'avoit mê-
me déclaré a la reine. Le prince demandoit à ceséglises des secours d'hommes & d'argent

;
il y en-

voi'a de ses gentilshommes pour lui amener touit ce
qu 'il y avoit de forces

,
les ministres y joignirent

leurs lettres qu'ils envoïerent d'Orléans dans toutesles provinces. Et le lendemain huitième du mois le
prince publia un manifeste pour couvrir ce qu'il
y avoit d injustice & de rebellion dans la surprise
d 'Orle..ins. Il y faisoit voir les raisons qui l'obli-
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geoient de prendre les armes contre les Iriumvirs,
& en renouvellant le souvenir de ce qui s'etoïc

passé
,

il disoit que les desseins des ennemis ten-
doient à ôter la liberté accordée par les édits du roi

à ceux qui embrassoient la pure dochine. Il y di-

soit que le maflfacre de Vafli avoit été comme le li-
gnal pour exciter la sédition dans toutes les pro-
vinces ,

& que le duc de Guise qui en avait été

l'auteur, avoit pratiqué dans une occalionsi barbare

la maxime de ceux qui soutiennent qu'il ne faut

plus remettre 1 epée dans le fourreau
,

quand on 1 a

rmf fois tirée contre son prince. Il finilloit en pre-

nant la reine pour juge de la cause de 1 un & 1 autre
parti & priant cette princesse de commander feu-

lement que le duc de Guise & ses freres, que le con-
nétable de Montmorency & le maréchal de Saint-

André quittassent les armes ,
& se retiraient

,
&

qu'encore qu'il fut d'une autre condition qu'eux ,
lui & tous ceux de son parti s'en retourneroienten

leurs l11ai[ons-' pourvu que le roi fut libre
, qu on

permît aux conseillers d'état la liberté des suffra-

ges & que les édits du roi
,

principalement celui

de Janvier,fuuent observcz
,

jusqu'a ce que le roi

fut dans un âçc auquel il pût ordonner de toutes
choses suivant les loix du roiaume. Que il Ion re-

fu10it ces conditions qui étoient très-jusses, & que

les Triumvirs continuassent de faire violence au

roi, à la reine
, au conseil

3

d'abuser de son nom, &

de persécuter ses su.jets
;

lui prince de Condé pro-
t,cf't,,)it que ni lui ni ses alliez ne le souffriront ; &

qu'en rejettant sur les séditieux la faute de tant c

malheurs qui alloient s'ensuivre & dont il etoit
innocent,
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innocent, il en feroit tomber la peine avec rigueur
sur les têtes qui en étoient coupables.

Deux jours après le prince écrivit aux Protestans
d'Allemagne, & leur envoi'a des lettres des minis-
tres & de la noblesse

, pour les instruire plus par-faitement de la cause pour laquelle ils prenoient les
armes. Il les prioitde ne manquer ni au roi, ni à
la reine, ni à tout le roïaume dans une si grande né..
ceslite

,
& de ne se pas laisser prévenir par les faus-

les accusations de leurs ennemis
;

mais de favoriser
de leurs forces une guerre qui avoit été entreprise
pour la gloire de Dieu & pour la conservation du
roi & de son état. Dans le même temps on produi-
sit la formule du traite fait entre les conféderez
pour la liberté du roi &r des consciences, par lequel
ilsélisoient le prince pour leur chef, l ecablifloienc
protecteur Se défenseur légitime du roïaume de
France

,
lui juroient obéinance pour toutes les cho-

ses qui regardoienc l'execution du même traire
yfaisoient avec lui une ligue qui devoit durer 'usqu'à

ce que le roi fut en âge de gouverner par lui-mê-
111e ,

lui promettoient armes, chevaux, vivres, ar-
gent & secours de leurs personnes pour faire la guer-
re aux Triumvirs, qu'ils déclaroient criminels de
leZe-111ajesié.

.

Mais afin de diminuer le blâme qu'ils pouvoient
étirer sur eux ,

ils firent publier une autre for-
mule du traité de la ligue qu'ils disoient avoir été fai-
te par les Triumvirs,par laquelle ceux-ci reconnois-
soient pour leur chef Philippe II. roi d'Espagne

,lequel proiiietto*x de rendre la Navarre au roi de ce
nom , a condition qu'il prendroic les armes contre
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les (chaires ; & en cas qu'il prit leur parti, le duc

de Guise s'engageoit de lui faire la guerre avec les

troupes du roi
,

& avec celles que Philippe s'obli-

catho de lui fournir. Le pape & les Cantons Suis1ès

catholiques entroient dans cette ligue, auili-bien

que l'empereur, qui se chargeoit d'empêcher que"

les princes Protestans d'Allemagne ne levaient des

troupes pour le secours des sectaires. Monsieur de

Thou dit, que quoiqu'il y eut beaucoup d'apparen-

ce .que cette ligue étoit supposée ; néanmoins sa pu:-

blication fit de puissantes impressions sur les esprits

en France
, en Allemagne & dans tous les païs du

Nord, où elle disposa tellement leschoses en faveur

des Calvinistes
,
qu'on leur fournit des sommes con-

fiderables pour cette guerre ,
& que le prince de

Condé obtint la permission de lever des troupes
chez tous les princes Protestans.

Le mêmejour que le manifcite du prince de Con-
d6 fut publié à Orléans

,
l'on publia à Paris un édit

par lequel le roi & la reine déclaroient que le bruit
qui s etoit répandu de leur captivité étoit faux

,
&

qu'il avoit été inventé par le prince de Condé
,

qui
cherchoit un prétexte pour mieux couvrir ses per-
nicieux desseins

:
Qu'ils étoient venus à Paris de leur

propre mouvement & non par contrainte
, pour

chercher les moïens d'appaiser les troubles & y cm-
ploïer les remedes convenables. Trois jours après ,
le même jour que la ligue du prince de Condé & de

ceux de son parti fut publiée à Orléans, pour ôter

toute occasion de remuer , vu que la crainte avoit
augmenté les soupçons, & qu on' n attendoit rien
de tranquille du côté des Calvinistes, l'on envoïa
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par le conieil du roi de Navarre
,

des cardinaux de
Bourbon 6c de Guise, du duc de Guise & du con-nérable de Montmorency

, une autre déclaration
non au parlement

3

mais aux baillis ou à leurs lieu-
tenans,par laquelle onconfirmoit l'édit de Janvier,
l'on y accordoit l'abolition du passé

,
l'on défendoit

de rechercher personne pour ce sujet ou pour celui
de la religion

, 6c l'on donnoit aux herétiques la li-
berté de s "affenibler & de faire des prêches partout
a l exception de la ville

}

des fauxbourgs 6c de la
banlieue de Paris, ou il étoit défendu de faire des
assemblées 6c le service divin

, autrement que sélon
les rites 6c coutume de l'église catholique.

Mais ce dernier édit h favorable au parti protcs-
tant n'appaisa pas sa fureur. Pour subsister aux dé-
pens des Catholiques

,
l'amiral proposa au prince

de Condé de s'emparer des meilleures villes du
roiaume

, avant que le Triumvirat y eut mis des
garnirons suffisantes. Le prince dépêcha aussi

- tôt
des gentilshommes par tout ou les Calvinistes
croient en etat de faire quelque entreprise

:
celui

qui alla a Rouen aiant fait plus de diligence queles autres, s'en rendit maître le quinzième d'Avril,
prelque lans bruit. Robert de la Mark duc de Bouil-
lon 6c gouverneur de la province de Normandie

,que le roi y avoit envoie
, ne put obtenir la permis-

fion d'entrer dans le vieux palais, 6c fut contraint
de sc retirer. Cette prise fut suivie de celles du
Mans, d'Angers, de Vendôme

,
de la Charité-sur-

Loire
3

de Blois
,

de Tours, de Poitiers, du Pont-
de-Ce

,
de Baugency

,
de Challons sur Saône

,
de

mâcon
,

d'Angoulême
,

de Lyon, de Valence
,

de
N n ij
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Romans, de presque toutes les villes du Dauphl-
né

5
& d'une grande partie de celles de Guienne &

du Languedoc
,

Toulou[e auroit succombé comme
les autres sans Montluc qui secourut la ville fort a

propos. Par tout ou les Calvinistes furent les maî-

tres ,
ils abolirent l'exercice de la vraïe religion

,
ils

renverserent les autels
5

briserent les images, brûle.

rent les reliques & en jetterent les cendres au vent,
tourmenterent & ma(f1crerent les religieux & les

prêtres
,

& se rendirent execrables aux peuples par
l'horrible profanation des choses sacrees

,
sans que

le prince ni par prieres ni par menaces ,
ni même

par châtimens put arrêter cette fureur qu 'il jugeoit
très-préjudiciable à sa cause.

.
On leur rendit la pareille quand on en trouva

l'occasion favorable
,

& 1 'on massacra un grand
nombre d'herétiques dans plusicurs villes. Il s "en

fit un carnage horrible à Sens à la sollicitation d E-

mar juge criminel, & de l'aveu
, àce que l 'on pu-

blioit) du cardinal de Guise qui etoit archevêque

de cette ville. Le bruit s étant répandu que les Cal-

vinistes avoient resolu de s emparer des é'glises &

de les piller ;
plus de cent personnes de tout sexe

& de toute condition furent cruellement tuées parla

•populace furieuse,ou noïées dans la riviere d Yonne,

l'on pilla beaucoup de maisons,l'on rasa Ir.: lieu ouïes

herétiques s'ailèmbloient hors la ville,& on arracha

les vignes qui étoient aux environs. Le prince de

Condéen écrivit à la reine ledix-neuviéme d'Avril,

ôc lui en fit de grandes plaintes
:
mais comme 1 on

apportoit tous
les jours des exemples de la même

cruauté que les Protestans exerçoient sur les Catho--

A n. 156Z.

L V 11.
Carnage qu'on

fait des hérétiques
à, Sens & en d'au-
tres villes.

Dt Thory ibld. ut
JNPM>



iiques
, on dissïmula cette action

, & les herétiques
ne furent pas mieux traitez à Cahors, à Amiens

,
à

Beauvais & ailleurs. Le parlement par un arrêt du
dernier Juin enjoignit à toutes fortes de personnes
de leur courir sus, & de les tuer par tout où on les
trouveroit comme gens enragez & ennemis décla-
rez de Dieu & des hommes. Enfin tout le roïaume
etoit en feu

j & la guerre s'alluma dans toutes les
provinces en très-peu de temps :

elle se fit avec plus
de cruauté & d'animosité qu'elle n'avoit jamais été
faite entre les nations les plus ennemies; & il n'y
eut rien de plus commun dans cette guerre que le
pillage

,
le sacrilege

,
le meurtre ,

l'incendie & le
Viol.

Ces troubles ne faisoient point perdre de vûë le
concile qu'on tenoit a Trente

; & la reine regente
eut soin de nommer les ambassadeurs qui devoient
s'y rendre. Cette princesse écrivit le neuvième d'A-
vril à levêque de Rennes ambassadeur auprès de
l empereur ,

& lui manda qu'elle n'avoit point re-
çu de nouvelle plus agréable que lorsqu'elle avoit
appris combien ce princeétoit favorable au concile,
que ses intentions étoient entièrement conformes
aux fiennes

3
n aiant jamais rien defité avec plus

d'ardeur
5

que devoir apporter le remede aux mauxqui affligeoient lachrétienté,& sur toutleroïaume de
France par la diversité des opinions qui y regnoiens
au sujet de la. religion. Elle chargea le même évêque
qu)aussi-tôt sa lettre reçue,il allât trouver l'empereur-
pour le remercier de sa part & l'assurer de la confor^
mite de ses vues avec celles de ce prince

j que le roi
ion fils avoit ordonne de la façon la plus précise au
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sieur de Lansac qui devoit partir le quatorzième du

même mois d'Avril, de ne rien faire sans le com-
muniquer aux ambassadeurs de l empereur ,

afin

qu'ils pu lient tous ensemble d'un commun accord.

poursuivre la reformation de la discipline & des

moeurs, & que la trop grande fermeté des prélats

de France ne suc point un obstacle à la réunion de

ceux qui jusqu a present s etoient séparez de l'église,

8c avoient perseveré dans leur separation.
Lesieur de Saint-Gclais (le Laniac avoit été nom-

mé dès le vingt-septiéme de Février
,

dans le temps
qu'il étoit encore à Rome

,
& le sieur de 1l lie am-

bafladeur de France auprès du pape écrivit au roi

le huitième d'Avril, que le choix qu'il avoit fait de

ce seloincur pour affilier en son nom au concile de

Trente
,

avoit été si agréable à sa sainteté
,

qu'elle

l'avoit assuré qu'on ne pouvoit lui apporter de meil-

leures nouvelles. Le saint pere reçut aussi les excuses

que de l'Isle lui fit sur le rappel de Lansac à la

cour de France ,
à condition que ce dernier arri-

veroit à Trente dans ce mois ; ce que l'ambaffa-

deur promit. On donna a de Lansac pour collègues

Arnaud du Ferrier de Toulouse un des plus sçavans

jurisconsultes de son temps ,
qui etoit alors pren-

dent aux enquêtes du parlement de Paris ; & Guy

du Faur seigneur de Pibrac & président au parle-

ment de Toulouse
: & qui à son retour de Trente ,

ou peu de temps après en ijCf. fut nommé parle
roi avocat general au parlement de Paris à la prière

-du çhancelier de l'Hôpital. Ils reçurent leurs inf-

truétions dès le deuxième d'Avril, Se ces ordres

ïegardoient également la doctrine & la discipline
>
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mais il leur avoit cce ordonne de les tenir secrecs
ju[qu'àce que les ambassadeurs de l'empereur euf'
senc exposé les leurs

, vu qu'ils n@'-oient pas fort
differens entr'eux. On usa de ce ménagement, pour
ne point irriter la prévention dans laquelleles peresetoient contre la France à causedes troubles excitez
depuis peu dans ce roiaume \ & d ailleurs l'on étoit
bien aiCe de voir auparavant comment le concile
rccevroit les propositions des ambassadeurs impé-
riaux.

Cette instrudtion contenoit en substance
>
que parle traité de paix de Gâteau - Cambresis, conclu aumois d'Avril 1559. entre le feu roi Henri II. & le

roi cl'Espagne
,

il étoit dit que pour le bien de' la
chrétienté & la paix de l'église

, ces princes procu-reroientla convocation d'un concile universel, si
nécessaire à la réformation de 1'6gliCe

,
& 011 les pré-

lats de leurs roïaumes se trouveroient. Que le feu
roi François II. avoit sollicite la tenuë de ce concile
après la mort de son prédecesseur

; mais que la mort
1 avoit enlevédans la poursuite d'une si pieuse entre-prise

:
Qu'il avoit fait de grandes instances aupres

de sa saintete
, pour l'engager à convoquer de nou-

veau ledit concile dans un lieu libre
, en accordant

un sauf-conduit pour tous ceux, tant Catholiques
queProtestanSj qui y aflisteroient, afin que les ques-
tions étant examinées ôc discutées

y
on pût rClne-dier aux maux présens

, & réunir toute la Chré-
tienté dans une même religion, Le roi ajoutoit
qu'on lui a remontré que proceder dans ce concile
par voie de continuation

3
en levant seulement sa

suspension
>

ce ne seroit pas appliquer le remede al1
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mai3 mais plûtôt l'aigrir davantage ; d autant plus

que les princes & états Proteihns, avec ces claules,

n'envoïeroient jamais aucun des leurs au concile ,
& que leur absence ôteroit toute esperancede recon-

ciliation & de réunion ;
mais que le pape n'y a eu

aucun égard, puisqu'on a vû par la bulle d indica-

tion
, que le concile a été convoque toute luipen-

fion, telle quelle puisse être
,

étant levée ,
fublatâ

quacumquefufPenfione) que ces termes sont obscurs

& équivoques, & semblent dire que le pape veuil e

faire une-chose qu'il défait & qu'il dissout dans le

même instant. Que désirant donc voir l'exécution

d'une si sainte entreprise
,
il a fait mettre cette bu -

le en délibération dans son conseil prive, ou el-

le fut trouvée autrement quelle devoit être con-

nue ,
& par consequent sujette à reformation Que

néanmoins voulant faire connoîtte a toute la Chré-
tienté

, que comme prince très-chrétien
,

& fils

aîné de l'ésiiie, il ne veut rien négliger dont on
puisse esperer quelque fruit pour remédier aux

maux presens, & persuadé d'un autre cote de la jin-

mérité de la promesse que sa saintete a toujours faite,

que les peres ordonneroient dans ledit concile tant

sur la nouvelle convocation que sur la translation

du lieu
,

le roi n'a pas voulu faire d'instances sur la

•reformation de ladite bulle, content d en faire faire

des remontrances à sa sainteté par ses ambassadcurs

les fleurs de Ramboiiillet & de l'Isle, sans que cela

l'ait détourné d'ordonner à ses évêquesde se mettre

.en chemin pour Trente & d'y envoïer par avance

les fleurs de Lansac ,duFerrier & de Pibrac pour
r'omparoitrp desapart audit

amba£fadeurs i



ambassâdeurs
; esperant que les peres, toutes paf-

lIons eloignées, n'auront devant les yeux que l'a-
vancement de l'honneur de Dieu, le retabliITenient
de son égliCe & de sa saine doctrine dans sa première
vigueur & IntegrIte.1

Or pour tirer dudit concile le fruit qui est si néce[-
& délire des bons Chrétiens, il faut s'en

tenir aux deux articles dont on a deja parlé, & flins
Jo quels on ne voit pas qu'on puisse esperer aucun
avantage. Ainsi les ambassadeurs demanderont enpren,lcr lieu qu'il soit fait un décret par lequel ondéclaré que le concile.ejft convoqué de nouveau , &qu'il n'eil point une continuation du dernier tenu
a Trente pour les causes justes & importantes qui
ont été si souvent écrites au pape, & dont lesdits
ambassadeurs sont assez amplement informez. Et si
la-dessus les peres déclarent que la chose a été déci-
dée

, ou qu'ils consentent qu'on en délibéré de nou-
veau :

les mêmes ambassadeurs, en cas que les voix
oient pour la continuation

,
& non pas pour une-n'ouvell.c indiction

,
diront qu'ils sont expreflcmenc

chargez par sa majesté, de déclarer qu'une conti-
nuation est incapable d'appaiser les troubles de son
roiau me ,

qu'ils ne peuvent accepter une pareille dé.
termmation

; & dès-lors ils se retireront de l'asTem-
blee jusqu'à nouvel ordre.

Pour le sécond poinr qui concerne la trariflarion
du lieu

;
ils diront

,
qu'attendu que les raisons qui

rendent la ville de Trente [ucpcac,non seulement
aux Allemands, mais encore, à plusieurs autres,lontaircz connues

,
ils requcrent que la translation

e aA e a Consiance, a \VornlCS, à Spire, ou en
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quelque autre endroit libre
,
lur, & que chacun ait

pour agréable. Ces deux points accordez & rHolus,
lesdits ambassadeurs, avant que d 'en venir aux ar-
ticles de la reformation, demanderont sur le fait

du sauf-conduit, qu'il soit statué 5c ordonné par le

concile, que toutes personnes de quelque qualité

qu'elles soient, quelque opinion qu'elles aient sur

la religion
, pourront librement & sûrement sc ren..

dre au concile
>

y demeurer
,

sejourner & s en re-
tourner ;y proposer, disputer, soutenir & defendre

ce que bon leur semblera
: tant pour la reforma-

tion des mœurs, que pour la doctrine
,

sans qu -'on

puisse les arrêter, inquieter en leurs personnes &

biens
, encore qu'ils n'acquiescent pas a la déter-

mination dudit concile
:
Et qu'à ces fins soicnt don-

nées
, tant de la part du pape & de l'empereur, que

du concile
,

suretez si bonnes & si valables, qu il

n'y ait personne qui puisse justement & raisonna-

blement s'excuser de se trouver audit concile faute
de sureté.

III. Les ambassadeurs demanderont encore que-

les évêques puissent opiner & donner leurs suffrages.

avec une pleine & entiere liberté
,

sélon leurs con-
sciences

; & que la décision des déliberationsqui au-

ront été prises, ne soit point rc[ervée au bon plaide

de sa sainteté & de ses légats.
IV. Que les décrets & décidons du concile ne

seront point pareillement remis au bon plaisir du

pape :
Qu'il sera dit au contraire qu'il ne pourra les

alterer
,

diminuer, changer ni en dispenser de quel-

que maniere que ce foit
; & que suivant les dispolj-

tions des anciens conciles, & même ceux de Coni-



tance & de Baue
,

sa saintcté sera obligée de s'y sou-
mettre & d'y obéir entierement.

V. Ces articles étant accordez, comme ils doi-
vent l'être sans difficulté,se trouvant justes & raison-
nables

;
lesambasTadeurs remontreront que les cau-ses principales des troubles de la religion

, venantdes abus qui se sont introduits dans le ministere cc...c!eflastique, par la corruption de la discipline & des
mœurs du cierge

; plusieurs qui se sont separez de
1 'obéinancede l'église Romaine, alléguant ce pré-
texte, de meme que ceux qui s'en separent encoreaujourd'hui

; cela fait assez connoître que rien n'est
plus necessaire que de commencer par la reforma-
tion de la discipline & des moeurs , tant dans le chef
que dans les membres, comme on promit de le
faire dans le concile de Confiance

; ce qui toutefois
ne fut pas execute. Il est vrai qu'on commença d'y
travailler au concile de Basle

,
mais cet ouvrage

n aiant pas été suivi, une si sainte & si nécessaire en-treprise est: demeurée jusqu'ici sans exécution. L'on
pourra exposer ce qui arriva au concile de Consian-
ce ou Martin V. renvoïa la reformation à Rome,
& la promit solemnellement, sans que toutefois il
l 'ait exécutée ,

ni lui, ni ses successeurs
: ce qui fait

concevoir une fort mauvaise opinion de ceux qui
ont l'autorité pour y pourvoir

; & ce qui entretient
& fomente tous les troubles qu'on voit aujourd'hui
& qui naissent de la diversité des opinions. Pour
parvenir à cette reformation, il seroit nécessaire de
remonter jusqu'aux commencemensde l'église, afin
de ramener 1 état ecclésiastique le plus près que l'on
pourroit de la pureté des premiers ficelés.



VI. A l'égard des évêques & autres miniitres in-
férieurs à qui l'on commet le soin du salut des ames,
il faudroit que le pipe

3
pour le bien de la Chrétien-

té
, ne s'entremit en aucune maniéré ni de l élec-

tion ni des provisions des évêques, abbez & autres
prélats

, curez , ni de leur administration
,

si ce n elt

en cas de négligence
,

suivant les décrets des saints

conciles
5

& sélon les anciens droits & libertcz de

l'eglise Gallicane.
VII. Que le pape n'accordera à l'avenir aucunes

dispenses
, pour quelque cause que ce soit contre^ les

décrets des conciles. Qu'il ne conferera de même

aucunecure ni autres bénéfices par prévention ;
mais

qu'il en laissera l'entiere disposition aux collateurs

ordinaires, sinon en cas de négligence, suivant les-

dits conciles.
VIII. Que toutes les expéditions dans lesdits cas,

Se autres dépendans de l'autorité du pape ,
seront,

suivant les conciles accordées gratuitement par

ce moïen les annates. & toutes autres taxes & cons-

titutions bursales seront abolies.
, AIX. Qu'à l'avenir tous archevêques & évêques se-

ront tenus de résidcr.dans leurs benefices
,

sans au-

cune dispense
, pour quelque cause que ce soit

:
ainsi

lesdits bénéfices ne pourront être possedez par ceux
qui doivent résider ailleurs.

X. Que le pape n'envoïera plus aucun légat avec
la faculté de pourvoir aux bénéfices.

XI.Que ceux qui seront dans la suite promus aux
archevêchcz & évêchez a uront l 'âge, la (ciencc

3
&

l'approbation requise par \ es conciles, 6c seront ad-

mis & consacrez'suivant l'ordre établi par les réglés

de l'é-_qise.,
<O:



XII. Et parce qu'on se pourvoit en cour de Ro-
me pour obtenir dispense de plusieurs choses, com-
me de mariage au sécond, troisiéme & quatriéme
degré, de consanguinité & d'arHnité

â
d'autres ma-liages célebrez hors le temps permis par l'église, ôc

plusicurs autres ; il seroit expédientpour le repos des
consciences & le soulagement d 'un chacun

, que le
concile y pourvût, sans qu'à l'avenir on soit obligé
d -'cnvoïer à Rome pour avoir ces dispenses, atten-du qu'on n'y cst jamais rcfusé quand on y porte de
l'argent.

XIII. Nul étranger ne pourra jouir dorénavant
d'aucun bénéfice 'en ce roïaume, s'il ne icait pre-mièrement la langue pour instruire & enseigner son
Peuple

, & s 'il ne fait pas dans ledit bénéfice une ré-
iidence actuelle. Et toutes les provisions qui seront
données au préjudice de ce règlement feront nul-
les

,
sans que le pape en puisse dispenser pour quel-

que cause que ce soit.
XIV. A l'avenir on ne pourra se reserver aucune

Eensionlir sur les bénéfices qu'on résignera, ni en éta-
lir pareillement sur les bénéfices sur lesquels onprétend avoir quelque droit.
XV. Que tous les mandats

3
reservations, re-

grets, exemptions seront ôtez& abolis dorénavant^
tant en pais d'obédience que dans les autres.

XVI. Que de la Bretagne
,

de la Provence & au-
tres lieux de ce roïaume l'on n'ira plus plaider à
Rome pour matieres bénéficiais & autres.

XVII. Qu'aucun ne sera admis aux ordres ni auxn-iinistcres de 1 église que par son évêque ou avecf1 permission expresse
>

sans que le pape puisse don"



ner aucunes lettres ni ipene pour y déroger.
XVIII. Que le sixicme canon du concile de Cal-

cedoine sera étroitement observé par les évêques

dans la promotion des prêtres, pour obvier aux abus

qui naissent du trop grand nombre de ceux, qui sans

légitime approbation
, & sans être destinez à cer-

taine fonction
,

se font prêtres & sont reçûs au mi-
nistere de réglée.

Tels sont les principaux points de reformation

que les ambassadeurs auront a demander au concile,

& ausquels ils ajouteront les plaintes & griefs contre
les entreprises faites au préjudice des privilèges

,
immunitez & libertezde l'egli(e Gallicane, plus am-
plemènt contenuës dans les memoires dressez par
les gens du roi, & qui ont été donnez ausdits am-
bassadeurs avec la présente instru&ion. De plus, ils

empêcheront querien ne se fasse dans le concile au
préjudice des droits du roi, ni des privilèges & li-
bertez de l'église Gallicane

,
soit

a,
1 égard des arche-

vêchez, évêchez & abbaïes, ou pour autre cause
:

Et s'ils voïent qu'on veüillc donner quelque atteinte

.
à ces privilèges, ils protesteront contre, & en don.

neront aufIi-tôt avis au roi.
Et parce que l'empereur a déclaré a notre am-

bassadeur résidant auprès de sa personne
,

qu'il sou-

haitoit fort que nos ambassadeurs conferaflènt avec
les siens lorsqu'ils seront au concile

,
afin que d 'un

commun accord ils tiennent la main pour obtenir

une bonne reformation "de la discipline & des

mœurs, qu'il estime être un des principaux moïens

pour recueillir le fruit du concile. Voulant de plus

que nos évêques ne s'obitinent point sur les choses



qui sont seulement de droit posîtif, sur lesquelles
sans blesser la conscience

, on peut se relâcher pour
un plus grand bien. Sa majesté loüant en cela les
pieuses intentions de l'empereur, veut que ses am-bassadeurs offrent quand ils seront arrivez, de con-férer avec ceux de ce prince toutes les fois qu'il sera
necessaire, afin que d'un commun accord ils pro-posent & poursuivent tout ce qu'ils jugeront utile
pour la reformation, & fassent ensorte que nos pré-
lats s accordant avec ceux de l'empereur, ne cher-
chent que l'avancement de la gloire de Dieu & tra-vaillent a ladite reformation de tout leur cœur, sans
s attacher avec trop d'opiniâtreté à leur [entiment:1
lorsque 1 avis contraire tendra à la paix de Téglise &à la réunion de ceux qui s'en sont separez. Et parce
qu 'il conviendroit que les peres ne condamna{[ent
pas précipitammentles opinions des Protestans

, cequi seroit plus propre à les éloigner qu'à les attirer ;les ambassadeurs insisterons pour faire ensorte que
toutes censures & condamnations foientremises à la
fin du concile, afin que toutes choses mûrement
examinées, diseutées & débattues

,
oüis tous ceux

qui voudront comparoître, on ne puisse pas repro-cher aux eveques de s 'être conduits avec legereté.
Si l'on propose dans ledit concile de faire quel-

que ligue, & de procéder par la voie des armes &
par contrainte contre les princes qui ne voudront
point se soumettre aux décrets du concile, ni les fai-
re observer

;
les ambassadeurs s'y opposeront & re-montreront que le nombre des princes, des peuples

& des nations qui se sont soustraits de l'obéïssance à
l'égIiCe Romaine est si grand, qu'une ligue produis



rpic plutôt ruine que le repos de la Chrétienté ;

&rquc proposer seulement un pareil projet, c est al-

lumer un feu qu'on auroit ensuite beaucoup de pei-

ne à éteindre. Que pour toutes ces raisons, afin de

ne pas augmenter légèrement les troubles qui ne
font déjà que trop grands dans l'église & trop per- .
,nicieux à toute la Chrétienté

,
ils eitiment qu'il est

beaucoup plus utile
,

plus sûr & plus convenable au
devoir des princes Chrétiens, de tenter l'union des

hérétiques par les voïes que nous propose Jesus-

Christ dans l'évangile
,

& qui ont été saintement &
utilement pratiquées par les apôtres , que les eve-
ques catholiques leurs successeurs, devoient imiter.
Enfin le roi connoilTant combien une pareille ligue

est dangereuse
,

n'y consentira jamais.
Si l'on objecte aux ambassadeurs qu'on tolere les

hérésies en France, & si les peres du concile leur

demandent, si le roi très-chrétien n'a pas dessein

de contraindre par force ses sujets a l'observation
des décrets dudit concile

:
Ils répondront que sa

majel1:é a trouvé à son avenement a la couronne avec
beaucoup. de douleur, ladiverÍiré des opinions sur

le fait de la religion, si fortement imprimée dans

i'esprit d'un grand nombre de ses sujets, que dans
l'âge foible où elle se trouve ,

elle ne pourroit con-
traindre les hérétiques par la force, sans mettre sa

couronne & son état en très grand danger. Que son

intention est de donner ordre que les pré,a.ts de son

xoj'aume par la continuelle préd!carion de la parole

de Dieu, par feurs bons exemples
, & par la refor-

mation que le concile doit faire
,

qui ionrt les vrais

iiLo)'çns dp ramener ses Sujets égalez
, purgera ses

' " ' CUtS



etats de toute diversité de se&es & d'opinions,
& les réunira tous dans la même bergerie. A quoi
il est resolu de travailler de tout Ton pouvoir. C'eil:
pourquoi les ambassadeurs prieront les peres de s'y
emploïer de leur cote , comme ceux qui y peuvenc
le plus contribuer, en se dépouillant de toutes pas-
sions & de toutes vues humaines, & établissant avecllncerité ce qui concerne le service de Dieu

,
la paix

de Péglise, & la concorde de toute la Chrétienté
dans une même sainte & catholique religion.

Et parce que les ambassadeurs du roi catholique
ont prétendu en beaucoup d'endroits d'avoir la pré-
séance au dessus des ambassadeurs de sa majesté très-
chretienne

;
le roi veut & plérend,

, que les places
après les ambassadeursde sa majesté imperiale doi-
vent etre occupées par les siens, qui se garderont
bien de recevoir audit concile

,
ni en aucuns autreslieux, ni adtes ou il sera question d'avoir .le siege

d'honneur, en quelque lieu que les ambassadeurs
du roi catholique coniparoissent, autre siege

,
lieu

ni rang , que celui qui sera le premier après celui de
1 'ambairadeur de l empereur. Et si par hazard on
veut mettre la chose en dispute

,
les ambassadeurs

de France déclareront absohiment qu'ils ne le souf-
friront jamais, Se que sans ledit lieu

, rang & hége
ils n 'amsteronc point au concile

, mais s'en dépar-
tiront pour venir trouver le roi, qui leur ordonne
desà-présent de se conduire assisi

;
après avoir au-

paravant protesté & déclaré, que ni le roi ni sou
roiaume n'approuveront en rien le concile

,
ordon-

nant aux evêques François de sa part de quitter pa-reillement ledit conctle, & s 'en icvcni..



Telles furent les instru&ions données aux ambas-

sadeurs de France
,

& qui, comme on le juge aisé-

ment, ne devaient pas être bien rcqûës. Aussi lit-

on dans un inemoire donné par le sieur de risle am-
bassadeur du roi à Rome

,
à l'abbé de saint Gildas

qui alloit à la cour de Fiance, que le pape lui avoïc
dit que le sieur de Lansac dans l'exécution de ses or-
dres sembloit être l'ambassadeur des Huguenots,

tant il demandoit de choses nouvelles & extraordi-

naires sur le fait de la religion \ entr autres que la

reine d'Angletejre
,

les Cantons des Suisses Protel-

tans, les ducs de Saxe & de Wurtemberg fussent at-
tendus & invitez par le concile. Nous verrons plus

amplement dans la suite ce qui se passa à ce sujet dans

le concile
, en parlant de la réception des ambassa-

deurs Francois.qui fut faite le vingt- sixiéme de Mai.

Les légats continuoient toujours les congréga-

tions à Trente, en attendant la leilion qui avoit etc
indiquée au quatorzième du même mois. Dans cel-

les qui furent tenuës depuis le septiéme d Avril juf-

qu'au dix-huitiéme, on agita les quatre premiers

articles des douze qui avoient été proposez par les

légats dans une congrégation du onzième de Mars.

Mais le premier qui concernoit la résidence des

évêques occupa long-temps& causa de grandes con-
testacions, quoique cette question eût été déjà agi-

tée dans le concile, sous Paul 111. Les peres se trou-

verent fort partagez pour décider si larefidenceetoit
de droit divin ou non. Quelques-uns croïoient

qu'une semblable déclaration obhgeiok les prélats

à résider
,

& empècheroit les papes de les tirer de

leurs églises pour exercer descharges de magistra-
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turc, ou d'autres fonctions dans leur cour : Que
même obligez par leur digniré à faire obCervcl' les
canons, ils contraindroient les évêques à résider
en usant de peines & de censures. D'autres au con-traire pensoient qu'un pareil examen étoic hors de
propos

i que sans discutée si la résidence étoit de droit
divin ou de droit ecclesiastique

, on ne pouvoit pasdouter qu'elle ne fut commandée & necessaire
; &

que par con[equent il falloit déliberer plutôt sur la
mantere dont on devoir l'observer

, que d'aller re-chercher l origine du précepte.
Cette queltion fut encoreplus agitée dans la premie-

re congrégation generale qui se tintle[eptiérnc d'A-
vril

, aussi-tot après Pâques. Les discours qu'on y fit
sur cette matiere furent si longs, que très-peu de
pères eurent le temps de parler. Le patriarche de Je-
rusalem remontra d'abord que l'article où il étoic
parlé de cette question de la résidence aïant été dif-
cute dans la premiere tenue du concile sous PaulIII. on avoir trouvé que la résidence pouvoit être
établie sur deux moïens. Le premier, en ordonnant
des peines contre ceux qui ne résideroient pas ;

le se-
çond,en levant tous les empêchemens de la residen-
ce. Que quant aux pejncs, la neuvième session avoit
fait tout ce qui etoit nécessaire

, en privant les évê-
ques & curez non residans, de la moitié de leurs re-
venus , ce qu 'on ne pouvqjt augmenter à moins quede vouloir les reduire à l'aumône

: Qu'en cas de con-
tumace & de felonie, l'on ne pouvoir pas proceder
contre eux avec plus de rigueur que par la privation,
dont l execution appartenant au pape seul, à qui

,selon l ancien usage de l'église
,

la connoissance
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des causes des évêques elt relervee
,

la meme lelnon
laUToit au pape le soin d'y remedier

, ou par quelque

nouvelle ordonnance
, ou autrement ;

obligeant le

métropolitain de l'avertir de 1 absence de ses [utfra-

ganse Quant au sécond moïen ,
il dit que 1 'on avoit

déjà commencé à facilitcr. la résidence par l'aboli-

tion de beaucoup d'exemptions & d'immunitez qui

cmpêchoient les évêques de faire leurs fondions.
Qu'il n'y avoit donc qu'à continuer, & pour cet
effet députer un certain nombre de peres, comme

on avoit fait par le passé, lesquels dre1sassentun mé-
moire des empêchemens qu'on devoir lever

,
afin

que .la congrégation y pourvut.
L'archevêque de Grenade remontra, que du

tenlp5 du pipe Paul III. l'on avoit proposé un remè-
de beaucoup plus efficace, qui étoit de déclarer la

résiience d'obligation de droit divin
: ce qui avoit

été dix mois entiers sur le bureau
,

& ce qui
5

sins

l'interruption du concile
, auroit été décidé comme

un article essentiel de la doctrine de 1 e^lise. Que

cette matiere n'aïant pas seulement été ebauchée
,

mais encore préparée & digérée, même par plusieurs

écrits mis au jour
,

il ne restoit plus qu 'a
lui don-

ner sa derniere perfection
:

Ç^iequand la refiiencc
feroit declarée de droit divin

, tous les empeche-

mens cesseroient d'eux-mêmes. Que les évêques.
connoissant leur obligation

,
rentreroient, dans eux-

mêmes
y

& ne se regarderoient plus comme des mer-
cenaires

3

mais comme de vrais pasteurs qui doi-

vent répondre a Dieu du troupeau qu 'il leur avoit

confié
,

& feroient leur devoir, sans se reposer sur

des dispenses qu'ils sçauroient ne pouvoir -leur ser-
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vir d'excuse légitime
,

ni par consequent les sauver.
Enfin il prouva par beaucoup de passages de l'écri-
ture & par l'autorité des saints peres, que c'étoit unevérité catholique

; & conclut qu'on alloit scandaliser
tous les fideles, si le concile ne décidôic pas cettequestion

:
Qu'il falloit entendre là-de{fus les théo-

logiens, qui étoient en grand nombredans ceUea[-
felnblée & d'une profonde érudition

; & qu'en défi-
nissant la chose

, on pouvoit y mettre les exceptions
convenables au temps & aux personnes. Il exposa
quelques moïens pour rendre la décision plus facile.

L'avis de cet archevêque fut suivi d'un grand
nombre de prélats, qui diviserent ce premier arti-
cle en cinq points. Qu'on examineroit dans le pre-
mier tous les maux qui viennent de la non résiden-
ce, & la nécessité de resider dans son bénéfice. Dans
le sécond article

,
quels etoient les obstacles à cedevoir

,
& comment on pouvoic.lcs éloigner. Dans

le troisiéme
,

quelles peines il falloit imposer à
ceux qui violcroient ce prérexte. Dans le quatriè-
me, quelles recompenses il falloit attacher à ceux
qui rcfideroicnt. Dans le cinquième, quels moiens
on devoit elnploïer pour faire observer le décret
qu'on en fcroit

; & l'on releva si haut la résidence
,l on indiqua des peines si severes contre ceux qui ycontreviendroient, des avantages si considerables

pour ceux qui résideroient, qu'on eut dit qu'en cela.
seul consistoit l'accomplissement de toute 'la loi, le'
bonheur des hommes, & laflurance du salut

: mais;
ce sentiment quelque appuie qu'il parut, ne Jailli
pas d avoir des contradicteurs. Ils dirent que c'étoit
une opinion nouvelle, que Cajetan.son premier au,
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tcur avoit abandonnée vers la fin de sa vie ,
puis-

qu'aïant obtenu levêché de Caïette & l'archevêché
de Palerme

,
il n'y avoir jamais residé

: Que de tout
temps l'église a cru que le pape peut.dispenscr de la

résidence
: Que dans tous les iiecles ceux qui ne rési-

doient point, n'avoient été repris & punis que com-
me des transgresseurs des canons ,

& non point

comme des infracreurs de la loi divine
: Que véri-

tablement cette queition fut agitée dans le concile
sous Paul III. mais que les légats qui étoient d'une
prudence consommée avoient cru cette dispute si

dangercuse
,

qu'ils furent obligez d'emploïer toute
leur adresse pour l'interrompre :ce qui devoit servir

d'exemple. Que les écrits qu'on avoit publiez depuis

n'avoient causé que du scandale dans le monde,

parce qu'on s'y étoit apperçu que cette dispute pro-
cédoit d'une pure animosité. Car pour les autoritez
de l'écriture sainte^ & des peres

3

disoient-ils, ce ne
sont que des exhortationsà la perfection

; & l'on ne
peut sc fonder que sur les canons, qui sont des loix
positives & ecclésiastiques.

Jean-Baptiste Bernard évêque d'Ajazzo dans l'isle

de Corse
,
dit

: Que ce n'étoit que l'ambition des

évêques qui étoit cause de la non-résidence. Que la

plupart se tenoient à la cour des princes, & s'y mè-
loient d'affaires seculieres, juCqu'à servir de con-
[eillers, de secretaires d'état, de chanceliers, & mê-

me de financiers
:
Qu'il n'y avoit presque point de

cour où quelques évêques n'eussent part a ces char-

ges ,
quoique saint Paul dise, qu'un soldat consacre

à Dieu
, ne doit point se mêler d'affaires seculieres.

Que le concile, lans rechercher inutilement sur

•
s
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quel droit est fondée l'obligation de résider)n'avait
qu'à faire un décret, par lequel il fut défendu aux
eveques de posseder ni d'exercer aucune charge se-
culiere

; & qu'alors n'aïant rien à faire à la cour
',

ils iroient d'eux-mêmes au lieu de leur résidence
sans qu'il fut besoin de les y obliger ni par ordres
ni par peines. L'évoque des Cinq-Eglises s'opposa
forcement a cet avis

,
8c represenra par un long dis-

cours, que depuis huit cens ans les prélats s'étaient
mêlez des affaires du siécle avec un très-grand fuc-
ces.-Quil en étoit revenu beaucoup d'honneur à
lcglisc & d'utilité aux etats

; & qu'on ne devoit pascondamner un usage établi depuis si long- temps.

^

1 aul Jove évêque de Nocera dit
: que le concile

eioit assemblé pour pan ser une plai e très-considc-
rable

,
Ravoir l'état défiguré dans lequel se trouvoit

l'eglile
,

dont chacun attribuoit la cause à l'absence
des évêques hors de leur diocéses. Que tour le mon-de en parloit, sans qu 'on y fit les réflexions conve-nables. Que ce n etoit pas agir en medecin habile

yque de vouloir guérir un inal sans en connoître la
cause, & sans Ravoir si cette cause étant ôtée

,
il

n 'en arriveroit pas de plus grands maux : Que si
l'absence des prélats étoit la vraïe cause des abus,
il dcvoit regner moins de corruption dans les égli-
ses ou les évêques résidoient. Depuis cent ans .dit-il, les papcs se sont tenus assidùment à Rome *

& ont apporté tous leurs soins pour faire induire
le peuple

; & cependant on ne voit pas que cette vil'-à.
le en soit mieux policée. Les villes capitales des
roiaumes où les évêques n'onrpas manqué de résider,.
font plus corrompues que des villes peu conûdéra—
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bles qui n'ont pas vu d 'eveques depuis plus d un
siécle

; & aucun des anciens plélats qui sont ici &

qui ont toujours réGJ<- ,v ne nous pourra montrer

que son diocese soit mieux reglé que ceux de (csvoi-

lIns où l'on n 'a
jamais résidé. Il ajouta que si Ion dé-

claroit que la réfldence etoit de droit divin
,
ce leroïc

une source de rebellions, parce que quand une égli-

se Ce trouveroit possedée par un mauvais évêque hé-

retique ou scandaleux
,

jamais le pape ne pourrait le

ramener à la raison
; que sous ce prétexte de la resi-

dence de droit divin, il refuseroit de quitter son siege

pourcomparoitre ; que même par ce principe les eu- -

rez trouveraient moien de se soustraire a la jurisdic-

tion de leurs évêques, en difanr qu ils Cont établis de

droit divin payeurs immédiats de leurs troupeaux.
Il v eut encore plusieurs sentimens differens, les

uns pour prouver que tous les maux de 1 eglise ve-
noient de l'absence des payeurs

,
n'y aiant personne

alors qui empêche les loups d entrer dans la bergc-

gerie
;
qu'en établissant la résidence de droit divin

,
le précepte de Dieu qui l ordonne feroit plus d 'im-
pression sur l'esprit de certains évêques ,que s'ils sça-

voient qu'un homme l'eut ordonnée. A 1 exemple

de l'apôtre saint Paul
,

qui
, pour donner plus de

poids à Ces ordonnances, disoit que ce n etoit pas
lui qui cOlnnlando\tJ mais Icjci2,rfeur D autres pre-
tendoient qu'en cas qu'on décidât que la resulcnce

éroit de droit divin
,

il falioit y mettre des bornes

& des exceptions
, qu on pouvoir de dc'-enire 1 'a[-)Cç:n-

f.:e volontaire
,

mais non pas la iiéccffiire
,

10rCgu il

y a un empêchement lég rime ou un ordre de son

superieur
:
Qu'il en cst de ,même que du mariage ,dans
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dans lequel
,

quoiqu'il soit de droit divin quel'homme demeure attaché à sa femme & ne s'en fe-
pare point volontairement

;
il est toutefois permis

au Souverain d'envoïer le mari dans des païs éloi-
gnez pour exécuter ses ordres

, ou pour le bien de
J ''état. De plus, disoient-ils, si l'on veut établir de
quel droit ell 1-obligation de la résidence, il faut
taxer de négligence tous les anciens conciles qui se
sont appliquezavec beaucoupde soin,à empêcher les
paileurs des'absenter de leurs troupeaux, & qui tou-tefois n'en ont jamais fait un article de foi, & n ontjamais dit que les ordres du souverain pontife pourtirer un eveque de son diocese

,
fussent contraires

a la loi divine. Mais toute cette diversité de senti-
mens ne '[c.rvÏt qu'à exciter plus de trouble & de
confusion dans rassemblée, ce qui fut eause qu'on
ne decida rien.

Pendant ce temps-là les légats envoïerent à Ro-
me Frederic Pendasius, un des domestiques du car-dinal de Mantouë,grand philosophe & théologien,
pour exposer au pape l'état du concile. Dans les or-dres qui lui furent donnes,il ne s'agissoit principa-
lement que de 1 affaire de la reformation. Il y étoit
dit que les légats dès leur arrivee à Trente, avoient
connu que tous les esprits des peres étaient portez à
une sincere 3c véritable reformation de la discipli-
ne : Qu ils la regardoient comme le seul remede
qu'on pût appliquer aux differends sur la religion

,qu "on ne pourroit guéres terminer par des décrets
& des définitions, comme il étoit aisé d'en juger
par 1 "expériciice de ce qu'on avoit fait du temps de
Paul III. & de Jules III. sans aucun fruit, parce Que
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les remedes étoient trop foibles
, eu égard a la gran-

deur du mal, & à la haute idée qu'on s'en était for-

mée ;
d'où étoit venu l'accroissement de l'hérésie.

Que lesperes étant en plus grand nombre, on s'at-

tendoit à usie plus exa&e reformation :
mais que

tous publioient hautement qu'on ne pouvoir la ren-
dre constante & solide

,
sans toucher à la cour de

- « rRome
,

& tans la retormer.
Ils ajoutoient qu'à la vérité on etoit dans le deU

sein de respetter tout ce qui regardoir la personne

du souverainpontife, mais qu'on pretendoit que ces

nouveaux reglemens s'étendilTcnt aux cardinaux &

a tous les magirats de la cour Romaine dont on se

plaienoit vivement. Que les chefs sur lesqueU on
fondait ces plaintes, étoient la cotation des évechez

& des benchces à charge dames, les appels qui

étoient cause que le crime demeuroit impuni
, a

trop grande autorité des nonces, & beaucoup d au-

Ires griefs. Qu'on souhaitoit fortqu'on y remédiâten
observant les reglemens proposcz à Paul III. par des

gens.que ce pape avoit choisis lui-meme, SE qui
furent ensuite imprimez avec des notes injurieuses

au siége apostolique. Qu'ainsi les légats jugeaient a

propos que le souverain pontife leur marquât tous

les chefs sur lesquels il vouloit qu'on déliberât dans

le concile
, pour être examinez ,

discutez & publiez

dans les differentes sessions
:

Que par la on diffipe-

roit les mauvais bruirs qu'on répandait, que les dé-

crets venoient de Rome tout dressez pour être pu-
bliez à Trente. Par la même occasion les légats en-

voïe oierent au pape un m e moi re d e qua t re v i ngt-qu i inze

articles proposez par plusieurs évêques ou d autres
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pcrtoiines bien intentionnées, sans y faire mention
de la déclaration qu'on demandoit touchant la ré-
sidence comme de droit divin. Ils disoient encore
qu on paroissoit attendre les François à Trente aveccmpreflement, & qu'ils ne manqueroient pas de
s'unir aux Espagnols, aux Porrugais, aux ambaflfa-
deurs de l'a majeste imperiale & a. plusieurs Italiens,
enCarte que leur nombre étant le plus grand

,
il neseroit pas possible que les décrets fussent faits par

une seule nation, toutes les autres s'y opposant parleurs éveques.
Comme on ne pouvoit rien déterminer sur l'ar-

ticle si long-tempsagité de la résidence, à cause de
la diversité des avis, les légats s'assemblerent encongrégation le vingtième d'Avril, & firent lire
la demande suivante.

» Comme plusieurs peres di-
* sent qu il faut declarer si la résidence est de droit
" divin

, que quelques-uns ne Ce font point expli-
" quez la-de{Iùs, que d autres sont d'avis qu'on ne
H

pasle point a cette déclaration
5

afin que ceux qui
" ont ete nommez pour former les décrets, puissent
» le faire avec plus de Gnceriré & d'une maniere
* convenable

; les peres sont priez de dire leur avis
w par le motplacet ou non placet

,
s'ils veulent ou ne

* veulent pas que la residence soit déclarée de droit
» divin

,
afin que suivant le plus grand nombre des

" sufFrages & des avis on puisse dresser le décret,
w

ainsi qu il s est toujours pratiqué dans ce saint con-
,. cile

; & que comme la diversité des avis qui ont
" ete prononcez

3

fait qu 'on ne peur pas scavoir pré-
» ci se ment le nombre des voix

,
les peres parleront

»
1 un après l autre d une voix li distindte &: si claire,
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» qu'on puisse alternent marquer chaque lustrage. *

Les légats avoient eu soin de tenir cette demande
fort secrete, afin que ceux qui etoient dans le doute
du parti qu'ils prendraient, ne pussent pas conferer
cnscmble

: mais l'évenement fut tout contraire aux

vues des légats. Les peres se trouvant ainli (urpris.

inopinément, & obligez de découvrir.ce qu'ils pen-
soient sans s'y être préparez,se plaignirent hautement
de ce qu'on vouloir comme leur faire violence &
ôter toute liberté au concile

,
& il ne fut pas facile

de les appaiser, quoi que pussent dire les légats.

Le cardinal Madrucce qui parla le premier ,
dit

qu'il perlistoit dans son premier sentiment, quel-

que peine que se fût donnée le jurisconsulte Augus-

tin pour le faire changer. Son exemple en confirma

plui-ieurs
\ ce qui produisit des altercations a siez vi-

ves. Les légats craignant que cela ne dégénérât en
factions, ordonncretit-qu'on on en vint aux voix

,
&

nommèrent le patriarche de Jerusalem & l'arche-
vêque de Grenade, conjointement avec le secretaire

Massarel pour recueillir les suffragcs,afin que le tout se

pasïlit plus sûrement & avec plus d autorite. De tout

ce grand nombre de peres qui composoient le con-
cile, il y eil eut soixante-huit qui voulurent que l ar-
ticle fut absolument défini. A l'égard de ceux qui

s'y opposerent
,

les avis furent partagez. Trente
dirent qu'ils approuvaienr le décret, pourvu qu 'il

plût au souveram ponrife
;
d'autres opinèrent à peu

près de même, en disant qu ils n'y conlentoient
point à moins qu'on n eut demande l avis du p.-ipe.

Tous ces avis furent lus à voix haute par le f(;cre-

taire Massarel, & approuvez de ceux qui les avoient
soutenus.
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Le reste de la congrégation sepassa en divers rai-
fpnnemens sur cette matière

,
lesquels se tournant

en rumeur ,
intriguoient beaucoup les légats, qui

sçavoient que le pape ne vouloit pas qu'on en vînt.
une déclaration sur cet article

*,
c'est ce qu'en écri-

voit l'ambassadeur de Florence au duc son maître.
Il lui nlandoit que tous ceux qui opinoient pour la
déclaration 11etoient point Italiens, qu'ils la: regar-.
doient comme un moïen efficace pour rétablir la
discipline

:
Que si le pape larejettoit

,
il feroit crier

contre lui tous les gens bien intentionnez) qui lui
reprocheroient de manquer à ce qu'il devoit à l'é-
glise. Que si au contraire il y consentoit

,
il en souf-

friroir.beaucoupde dommage par rapport a sa digni-
te. C'est à peu près dans ces mêmes termes que le
sieur de l'Isle ambassadeur de France à Rome en
écrivoit au roi le sixiéme de Mai.

«
Plusieurs, dic-

» il, ont requis que de cet article de la résidence il se

»
fisse un décret dans la prochaine session

; les au-
» tres ont été en partie d'opinion contraire, en par-
» tie se sont remis à la volonté de notre saint pere.
" Cetarticle dela résidence est réputé de grand pré-
»

judice au pape & à la cour Romaine, & de grande
»

efficace pour augmenter la dignité & autorité des
'l'

évêques, lesquels prétendent par ce moïen, com-
» me l 'on dit, avoir la collation de tous les benefices
»

de leurs dioceses
; & il semble que le concile se

» tourne de leur côté de plus en plus
, par les dili-

» gences & poursuites des prélats d'Espagne
:
de sor-

» te que sa sainteté est quelqu-efois irritée de leurs;

• » cris, & se trouve à prêtent fort embarrassee àcau-

*»
se des plaintes qu'ils ont faites ces derniers jours

p

AN. 1562..
L X X 11.

, Le pape ne veut
point (lu'c)ii la dé-
cide de druic di-
vin.

Pallav. lib. 16.
c4p. 5. 14. 1.

Dans les mem*
pour le concile de
Trente, ilz-4: è! Pa-
ris 1654. pag. iS Z.-



» que toutes les affaires du concile 1ant auparavant

»
décidées à Rome, &. qu'à Trente.on viole ouverte.-

» ment la liberté.
«

Il ajoute que depuis le vingt-
neuvième du passé sa sainteté avoit assemblé cin,!
fois les cardinaux en trois jours à ce sujet.

Tout ce que faisoient les légats n etoit goute par

aucun des deux partis. Ceux qui rejettoient la dé-
claration, se plaignoient qu'on voulut faire avorter
le concile par la demande imprévÚë qu'on avoit
faite sur une queltion si délicate & si épineuse

,
à la-

quelle ils ne donnoient pas le temps de mûrir. Ceux
qui étoient d'un avis opposé

,
voïant qu'on n avoit

aucun égard à leurs suffrages, condamnoient les rai-
sons qu'on apportoit pour ne les point satisfaire ;

& sur ce qu-c les légats avoient indiqué une autre
congrégation

,
quelques-uns d entre les peres di-

rent hautement
, que le conseil qu 'on paroissoit

prendre pour faciliter l'execution de l affaire
, n e-

toit qu'un artifice qu'on mettoit en usage pour en
empêcher le succes

: Que les peres s elelit expli-

quez assez clairement dans les précédentes congré-
gations

*, & que la nouvelle que les légats avoient
indiquée,n'éroit pas pouréclaircir les opimons.mais

pour les détruire les faire révoquer.
Eustache du Bellay évêque de Paris, qui étoit ar-

rivé à Trente le quatorzième d'Avril, parut fort sur-

pris d-e voir des évêques non contens de reconnoi-
tre dans le oape le pouvoir de convoquer ,

d ",iffeiii-

bler,& de confirmer le concile
,

lui attribuer encore
celui de décider après les déterminations des peres.
Mi^litz archevêque de Prague, qui pensoit comme .

l'évêque de Paris
i

dit qu il paroiiloit bien que le
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concile n'était pas porté à etablir une bonne refor-
me3puisquele plus grand nombre des peres aïant été
pour érablir la résidence de droit divin

,
l'on vou-loir toutefois en renvoïer la décision au pape, qu'on

sçavoit lui^etre fort contraire
, comme l'avoient été

la plupart de ses prédecesseurs
; 6c que c'étoit ôter

entierement la liberté ail concile
, que de laitier le

pape maître de décider sur toutes les délibérations
prises. Ce prélat avoit inspiré les mêmes sentimens
à.l'empereur

,
puisque ce prince en écrivant à ses

ambassadeurs leur avoit mande qu'il étoit informé
de lamollesse avec laquelle les peres agissoient pourréformer 1 'ég!i(e, 6c du peu de liberté qu'ils avoient
dans le concile. Les refléxions de Miglirz déplu-
rent aplusieurs eveques ;un entr'autres lui répondit:
Qu'il devoit avoir plus d'égard à l'assemblée^dans
laquelle il parloit, & que ce n'étoit point ôter la
liberté aux peres, que d avoir recours au jugement
de celui que Dieu a établi chef de son église dans.
les questions difficiles

: Qu'on en agissoit ainsi dans
les diètes 6c dans les aflcmblées civiles ,ci-i recou-
rant aux princes 6c aux magistrats.

Le premier des légats avoit eu grand soin de re-commander lè secret aux peres , pour empêcher quele public ne fut informe des divilions qui regnoient
dans le concile, 6c du peu de modération qu'on yavoir.gardée dans la dispute

;
ensorte que plusieurs

en sortant de l'assemblée répandoient des larmes
sur toutes ces altercations trop vives, contens de les
tenir secretes

,
pui[qu'ils ne pouvoitnt pas les em-pêcher

:
mais le bruit s'en répandit bien-tôt, tou-

te la ville de Trente en fut informée
x

6c les lettres
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qui en furent écrites dans tous les roiaumes, dimi-

nucrenc beaucoup l'idée avantageuse qu'on s'étoit

formée d'abord du concile
: on n'y épargnoit pas la

réputation des légats ; on reprochoit aux cardinaux

de Mantoiie & Seripande d'avoir use d'iiidustrie

pour mendier des suffrages favorables a la déclara-

tion ; parce qu'ils croïoient que la résidence etoic de

droit divin. Le cardinal Simonette qui la tenoit de

droit positif
,

avoit aussi joiié son tôle pour grossir

son parti. On nlénageoit un peu plus les cardinaux

de Varmie & Altemps, parce que le premier passoit

pour un homme Simple ; & que le sécond étant
fort jeune n'avoir aucune expérience. Mais ils pri-

rent tous le parti du silence ; & sans se déclarer ou-

vertement ,
chacun tentoit d'arriver à ses fins, &

de frire prévaloir son sentiment : ce qui causa une
assez grande division entr eux.

Comme on ne vouloit ricn décider la-deiiu^ ,
avant que d'avoir reçu la reponse du pape ;

les lé-

gats proposerent l'examen des.autres articles qu on
avoit déja commencé dans la congrégation du neuf
Avril,& dans les suivantes On nomma d es peres pour

en former les décrets. Sur le second :
S'il étoit a pro-

pos de ne conferer les ordres qu'à ceux qui ont des

bénéfices
,

& si l'on aboliroit les ordinations sur un

titre patrimonial, les avis furent partagez .
Ql?c

qttes-uns dirent que si on déclarait la résidence de

droit divin
,

& que chacun s'acquittât de Ion em-
ploi

,
les eglises seroient bien servies, sans qu on eut

besoin de clercs sans bénéfice ,nide faire drt or-
dinations sur un tirre de patrimoine ou autrement :

Que tous les abus cesseroient, parce qu'il n'y auroit
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plus d'ecclesiastiques oisifs ni mendians
; & par con-sequens plus de [candale, de bassesses
,

& d'indé-
cences , comme ils en faisoient pour avoir du pain.
Qu 'il n 'y avoit point de bonne réformation

,
si

elle ne ramenoit les choses à leurs principes
; Que

l'égli[e ne pouvoir reprçndre son premier lunre que
par cette voie. Mais d'autres n'étoient pas d'avis
qu 'on exclut des ordres sacrez les pauvres qui parleur pieté & leur dotrrine pouvoient être d'un
grand secours a l'église. Que dans la primitive 'égl't-
se on ne défendoit point aux prêtres de gagner leur
vie du travail de leurs mains.Que ceux qui disoient
que l'indigence portoit à faire des larcins & d'autres
crimes

,
devaient remarquer'que les riches tom-baient dans les mêmes fautes. Qu'il valoit beaucoup

mieux faire une ordonnance expresse
, par laquelle

les gens capables & de bonnes moeurs seroient ad-
mis aux ordres sans aucun titre

; Que la.canse pourlaquelle 1 eglise défendait d'ordonner des prêtres
tans titre, avoit cessée.) parce qu'alors les benehciers
s appliquantaux fonctions ecclesiastiques,édifioient
le peuple

; S?que les autres étant oisifs, le scandali-
soient

: au lieu qu'à present la plûpart des bénefi-
ciers abandonnoienr le ministere ecclesiastique &
menoient une vie voluptueuse

,
pendant que les

pauvres faisoient leurs fonctions, & édifioient parleurs bons exemples. Ni l'un ni l'autre de ces avis
ne furent reçus ,

mais on en suivit un troisiéme
qui fut de garder l'usage établi, & de n'ordonner
personne satis titre ou de bénefice ou de patrimoi-
ne iùflisint. afin que l 'on ne vît plus de ces prêtres
mendians

y
qui deshonoroient l'église

: mais que



pour éviter les tromperies 6c les abus, il tauoit que
lesévoques priant garde qtie le patrimoine auquel

le titre seroit attaché
,
fut inaliénable. Fra Paolo dit

que ce sentiment fut contredit par Gabriel le Ve-

neur évèqued Evreux :
mais il ne lai ssi pas depaf-

ser, & nous verrons que dans la fuite on en fit un
decret.

.
Le rra:siél11e article

,
qui etoit qu on nedevoit

rien païcr aux évêques ni a leurs oilicicrs pour la

collation des ordres
,

fut auHi examiné. Il y eut di-

vers avis sélon les differens intérêts sur le règle-

ment qu'on devoir faire pour arrêter cet abus. Les

évêques riches [ourinknr que c etoit une vraie si-

monie.Au contraire, les évêques pauvres qui étaient
presens au concile

,
s'efforcereut de prouver qu'on

pouvoit recevoir des dons gratuits de ceux a qui

Ion conferoit les ordres. Ils dirent que ceux qui

cond.unnoient ces dons gratuits
,

avoient dessein

d'éteindre la charité
; que les raisons dont on te

servoit, alloient à interdire routes les offrandes vo-
lontaire, qui se faisoient dans les confiions

,
dans

les m(:1Tes
,

& pour les [cpultures. Que les évêques

pouvoient bien prendre quelques petits prelens

pour donner les ordres, puisqu a Rome le pape re-
cevait des milliers d'écus pour le pailiuii-i qu'il don-

noir aux métropolitains. Que le pape Innocent III.
avoit ordonné dans le IV. concile de Larran

, que

pour l'administration des sacremens, les fideles 6e.

sent ces offrandes volontaires que r011t vouloir pre-
sentement condamner. Ilcst même ,ajouterent-iIs ,
commandé aux evêques de contraindre le e

par censures & par peines ccclesiastiques à 1 obier-
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vation de cette coutume , que ce pape appelle loiia-
ble

, au lieu qu'on la veut faire paflTcr pour sicrileue.
Un certain évèque de Milopotamo

,
Cordelier

,Grec d'origine
,

nommé D'unis, rcpresenta que le
clergé n'étoit pas à beaucoup près la dixiéme partie
du peuple

,
& que cependant il avoit^les dixmes

3c'eit à-dire la dixième partie des revenus de la terre ;

outre tant de fonds qu'il possede
,

&: qui moment
encore infiniment plus haut

: Que s'il y avoit des
évêques pauvres ,

cela ne venoit pas de la pauvreté
de l'ég1i[e

,
mais de ce que les richesses éroient mal

partagées
; & qu'ainsi il ne falloir pas souffrir que

l'cglitc prît de l'argent en consideration des services

pour lesquels elle étoit Gtbien païée. Il ajouta que
ce n'étoit pas assez de défendre aux évêques de rien
prendre pour donner les ordres

;
qu'il falloir empê-

cher aulli qu'on ne tirât aucun argent de ce qui pré-
cédé l'ordination. Il se plaignit par exemple

,
de ce

que dans la chancellerie des évêques on prcnoit de
l'argent pour les lettres qui s'appelloient di mi sforil'-i-

les
, par le (quelles il étoit permis à un homme de se

pourvoir d'un ordinateur ou boa lui sembleroit,
& de ce qu'à Rome pour de l'argent on donnait
des permissions de ,se faire ordonner hors les temps
dessinez à cela. Il repre[enta donc que ces abus de-
voient être retranchez. Plusieurs approuvèrent cet
avis a l'égard des lettres dimissoriales, qui ne regar-
dent que les chancelleries des évêques ; filais pour
les permissions qui se donnoient à Rome

3

le cardia
nal Simone'tce representa que le pape y pourvoiroir,
& prétendit que cela ne regardoit point le concile.

On açica ensuite si on aïeroit un salaire aux se-



cretaires des évêques
,

& aux notaires apostoliquefc

pour l'expédition des lettres d'ordres., ou d 'autres
a&es. Quelques

- uns qui regardoient ces charges

comme purement séculieres
,

opinerent qu'on ne
devoir point leur défendre de rien recevoir

,
&

même d'exiger. D'autres au contraire tenant ces
offices pour ecclesiastiques, soutenoienr qu'il n étoit

pas permis de recevoir quelque chose. Antoine Au-
gustin évêque de Lerida, très-instruit de l antiquité

& sçavant jurisconsulte
,

dit que dans.la primitive
église

,
les ministres étoient ordonnez en presence

de tout le peuple
, en sorte qu'il ne falloit ni patentes

ni certificats
: Que quand une fois ces ministres

avoient reçu leurs titres ils ne changeoient point
de diocésc ; &: que s'il leur arrivoit de faire quelque

voïage nécessaire, ils obtenoient de leur évêque une
lettre qu'on appelloit Formata. Que l'usage des cer-
tificats est seulement venu depuis que le peuple
n'assiste plus aux ordinations, & que les ecclesiasti-

ques sont devenus errans, comme pour supplecr a
la presence du peuple ; de sorte que le secretariat
epiicopal devoir être tenu pour une charge séculie-

re ;
mais qu'on devoit l'exercer avec modération

y

comme un emploi attaché à une chose spirituelle
:

d'où il conclut qu'il falloit leur accorder un salaire,
mais modique & fixé. Cette affaire fut décidée dans
la vingt-unième session.

Le quatrième article regardoit les prébendes &
les distributions des églises cathédrales & collegia-
les

,
où il y a un chapitre & des chanoines. Autre..

fois les chanoines vivoient en commun}&n'avoient

qu'une même table
, comme les reguliers ; ou bien
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l'on distribuoit à chacun d'eux ce qui écoit nécef-
saire chaque jour, en argent ou en provisions de
bouche

; cette distribution se faisoit après le service
auquel ils avoient assisté dans les heures prescrites
par les canons ;

de la vint que les heures destinées à
la pricre furent appellées canoniales

3
& ceux qui

faisoient le service à ces heures canonici
y

chanoines.
Mais cette distribution en denrées ou en argent ne
dura pas long-temps

; & en sa place on fit un parta-
ge des revenus dont on assigna à chaque chanoine
sa portion

, & ces portions furent appellées pré-
bendes. Quand les distributions se faisoient, les
chanoines étoient assidus au service

y
parce qu'on

ne distribuoit rien aux absens
: mais quand les re-

venus des églises cathédrales & collegiales furent
divisez en prébendes

,
chacun touchoit ses rentes,

quoiqu'il n\1s1isiâr pas au service
; & cela faisoit que

les chanoinesétoient fort négligens à s'acquitter de
leur devoir. On vouloit donc remedier à cette né-
gligence.

La coutume étoit bien encore demeurée dans
quelques églises, de faire des distributions quoti-
diennes ou journalières

; mais en quelques endroits
ces distributions étoient si modiques, que l'intérêt
ne pouvoit obliger les chanoines à se trouver au
service avec affiduicé. On fut donc d'avis d'augmen-
ter cSs distributions

,
afin que 1 eglise en fut mieux

servie
; & il sembloic 4u'on ne pouvoit mieux re-

medier a la négligence de ceux qui n "afl-illoient
point à l'office

,
qu'en prenant une partie de leurs

prébendes pour en faire la distribution aux presens,
que c etoit l'unique moïen de les rendre assidus*



D'autres vouloient que l'on mit quelques preben-
des entieres en distributions.Luc B'zance évêque de

Cattaro en Esclavonie
,

prélat pauvre , mais h01n-

me de bién
,
vouloit qu'on obligeât les chanoines

par censures & par privation de fruits, à se trou-

ver exactement à l'office, sans altérer l'ancienne

forme ;
n'étant pas juste de diminuer le nombre

des prébendes qui avoient été fondées, sous prétex-

te qu'on en pouvoit faire encore un meilleur usa-

ge ;
il dit que voulant remedier à la négligence

, on
ouvriroit la porte à tanmonie, étant:'certain que

c'en est une en quelque sorte
,
de faire les fùna;ons

spirituelles pour un glin temporel
:
Quelques uns re-

pliquoiem que le concile pouvoir permettre larédu-

ction des prébendes sondées en distribu(ions, pour
faire l'office avec plus de décence

-, que dans l'in-

tention d'y affilier pour en tirer du profit ,1e gain
n'étoit pas la cause principale

,
les chanoines allant

premièrement à l'office pour servir Dieu
,

& en sé-

cond lieu pour recevoir la diilribution. Les autres
répondaient à.cel'1,que le concile n'avoit pas plus de

pouvoir sur les biens des morts que sur ceux des vi-

vans ,
oùpersonne n'a la témérité de pretendre

,

de plus qu'il n'étoit pas si sûr qu'on le vouloir persua-

der, qu'il fut permis de servir Dieu pour le gain ,
pourvu que ce n'en fut pas le principal motif, &

qu'il étoit à craindre qu'on n'appellât cause fubal-

terne ce qui en émit la principale puisque c ett

celle qui fait agir
,

& sans laquelle on n'agiroit pas,

Cet avis ne plue pas à la congrégation
,

de sorte que
la proposition de convertir au moins une partie de

chaque prébende en dilhibutlons pour attirer cha-



cun à l'office divin, autant qu'on pourroit, fut la
mieux reçue; & l'on en fit le chapitre troisiéme de la
vingt-unième session.

Ces trois articles aïant ère ainsi examinez, on nom-
ma des peres de chaque nanon pour travailler aux
décrets qu'on devoit en faire

; & les légats renvoïe-
rent les iix articles suivans à d'autres congrégations
pour y etre discutez

,
laissant les deux des mariages

clandestins pour le temps auquel on traiteroit duÍa-
crement de mariage

; l'on en donna la commiilion
aux theolog'ens du fécond ordre, c esc a dire à ceux
qui n'avoient pas droit de suffrage dans les congréga-
tions générales. Mais l'article de la résidence étoit
celui qui occupoir le plus les peres : on le rappella
encore dans la congrégation suivante.

Le dix neuvième d'Avril, veille de cette con-
grégation,arrivèrentà Trente les deux ambassadeurs
de 1.1 République de Vernie

,
Nicolas de Ponté &

Matthieu Dandolo
: quatre vingt-quatorze prélats

allerent au-devant d'eux. lis entrerent dans la ville à
cheval, le premier entre le patriarche de Jerusa-
lem & l'évêque.de Salamanque le second entre
les deux patriarches d'Aquilée & de Venise. Mais ils
ne furent reçus au concile que dans la congrégation
generalc du vingt-cinquième d'Avril, fête de saint
Marcpatron de la Republique, soit pour rendre leur
reception plus solemnelle, soit parce que dans leurs
lettres de créance

,
le secreraire avoit inféré que le

concile representoit i'ég)isc universelle ,& étoic la
continuation du précèdent

:
deux expressions qu'il

falloir reformer
, parce que la premicrc avoit été

rejettee, & que la sécondé n'étoit pas encore déci-
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dée. De plus les lettres de la République n'étoient
point des pouvoirs autentiques par lesquels les am-

.

baladeurs promissent de favoriser le concile
,

& de

recevoir ses décrets. C'elt pourquoi par l'entremise

de Dominique Bolanus évêque de Brescia & noble

Venitien, en qui les amba(sadeurs avoient beaucoup

de confiance
,

ils envoïerent un courier au senat

pour lui demander des pouvoirs dans la forme re-
qui[c, & lorsqu'ils les eurent reçus,on les admit le

vingt-cinquiélne. du mois.
Le bruit se répandit pour lors a Trente queGrlma-

nipatriarche d'Aquilée, pour lequel le senat de Ve-
nise avoit demande un chapeau de cardinal au pape
qui le rcfusa, parce que ce prélat étoit suspcft d'he-
résse

,
devoit venir au concile pour s'y justifier. On

assuroit même que le saine pere etoit assez dispose a
lui pardonner :

mais dans la suite
,

soit que le pa-

pe y eut été porté par les juges de rinquiiition
)
ou

par d'autres motifs
,

il chargea ses légats de. dénon-

cer au patriarche, qu'il dévoie comparoître non a
Trente

, mais à Rome ou sa cause étoit pendante j
qu'il lui promettoit toutes Cortes de furetez ,

& que
son jugement seroit commis a tout le sacre collège

assemblé enconsistoire. Les légats en avaient deja

écrit au pape avant que d'avoir reçu ses ordres
,

ils

avoient même fait sçavoir au patriarche
, qu il^ ne

vouloient rien entreprendre sur la ]*LiriCd'!ul"!on du

souverain pontife
; & ils lui firent signifier par ion

coadjuteur de ne point venir a Trente. Il ne paroît

pas que cette affaire ait été poussee plus loin.

L'on continuoit toujours les cong!canons jus-

qu'à la session prochaine qui avoit ece indiquée au
* quatorzième
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quatorzième de Mai. Dans cell-c du vingt-úxiime
d'Avril

, on commença d'examiner le cinquiéme
article qui concernoit les grandes paroisses qui ontbesoin de prieurs prêtres pour les desservir, Ra-
voir si levêque peut changer les fondions de ct*,,prêtres en titres. Les prélats furent d'avis, que quand
un curé ne suffiroit pas a son peuple

,
& que l e^Iisc

seroit asses grande pour contenir tous les paroissiens,
il n etoit pas nécessaire de multiplier les titres, par-
ce que le gouvernement d'une même eglise par plu-
sieurs curez seroit une source de contestations

; mais
qu'il falloit donner à 1 "évêque le pouvoir de con-traindre le curé a prend!<: le nombre de prêtres né-
ceflaires à son église; comme aussi de diviser les pa-roisses

,
quand-1 étendue seroit trop grande

,
soit en

partageant le peuple & les revenus, foit
en contrai-

gnant le peuple de faire au nouveau curé un reve-
nu suffisant pour son entretien. Sur ce dernier point
l'évêque de Paris dit que ce décret ne seroit pas reçu
en France

,
où les ecclesiastiques n'ont pas le pou-voir de commander aux séculiers dans les choses

temporelles
y

& qu'il ne convenoit point à un con-cile général de faire des décrets qui pourraient être
rejettez par quelque roïaume. L'évêquè de Cava dit
que ce pouvoir avoit été donné aux conciles parJesus-Christ & par saint Paul, qui ont commandé
de fournir la nourriture à ceux qui fervent les peu-ples dans- le spirituel

,
& que si les François étoient

chrétiens
,

ils devaient obéir. A quoi l'eveque
de Paris repliqua que ces paroles de Jesus-Christ
& de saint Paul s'expliquoientd'un don volontaire,
& nullement force

; Que la France seroit toujours
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chrétienne
; & que du rele il n'aimoit pas la dib-

pute ,
& n'en vouloir pas dire davantage. On trou-

vera dans la session vingt-unième,chap 4. de la r'é_
formation

>

la déciiion du concile sur cet article.

Le lixiétne & le huitiéme articles furent ensuL-

te examinez ensemble
,

àcauCe du rapport qu'ils

avoient enxr'eux.L'un regardoit l'unionde plutieurs

cures modiques pour faire un revenu sumsant au
paH:eur;l'autre la translation des chapelles ruinées aux
co,lises, matrices. Les peres convenoient tous qu'il
étoit absolument nécessaire d'y pourvoir

:
mais par-

ce que le saintfiége s'étoit reserve les réunions, plur-

sieurs furent d'avis de laisser cette matiere sans la

travailler. Il y en eut pourtant quelques-uns, qui
.

trouvèrent l'expédient d accorder aux évêques la.

connoissance. de ces réunions & le pouvoir de les

faire
, comme déleguez du sainpsiége ; 8c cet expé-

dient fut approuvé
, parce que le concile s en etoit

déjà servi sous Paul III. avec aiTez d 'arantage.
Le septiéme article qui concernoit les coadjuteurs

qu'on avoit proposé de donner aux curez ignorans.

ou déreglez, fut agité. Chacun convint que les peu-
ples devoient être conduits par des personnes pro.

pres au minislere & capables d'édifier
:

mais on
ajouta qu'il falloir se contenter d

-y
pouvoir à l'ave-

nir
, parce que les loix qui touchent au passé sont

toujours odieuses
:
Qu'il sufHsoit d établir qu'à l a-r

venir on ne donnerait les cures qu'a des personnes
tres-c.apables

,
sans dépoter les autres qui en etoient

possesseurs. L'archevêquede Grenade dit qu un cu,.
ré indigne n'étoit pas légitimement établi

, parce
qu'il n'en: point approuvé par Jesus-Christ, en sorte
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que ceux qui sont tels, doivent être déposez com-
me illegitimes, afin d'en mettre d autres en place

:mais I on prit un milieu, qui fut de traiter differem-
ment les scandaleux & les ignorans, en procedant
avec moins de rigueur contre ceux-ci,comme les
jugeant moins coupables. Et comme par toutes sor-
tes de rai[ons,il appartenoit à ftvêque d'y pouvoir,
on re(o!ut de lui accorder le pouvoir de proceder
comme délégué du saint siége, contre ces ecclesiasii-
ques ignorans ou scandaleux: contre les premiers enleur donnant pour un temps des vicaires ou aides, à
qui l'on affigneroit une portion des revenus,à moins
queIon ne pourvûtautrement à leur subsistance.-con-tre les [candaleux,cn les chârianc,après les avoir aver-
ti) & en les déposant même

,
s'ils font incorrigibles.

. 5>ur le neuvième article qui regardoit la visite des
bénefices mis en commende & même reguliers

*,
il

fut dit que comme leseommendes éroient établies
par le pape,les évêques ne pouvoient prérendre aucu-
ne surintendance sur le gouvernement de ceségli-
les

, que le souverain pontife avoir confiées oure-
camlnandl,ces a d'autres. Mais l'on eut recours à
lexpedient quon avoit déjà pris

,
sçavoir d'accor-

aux évêques le pouvoir de visiter & de rétablir
ces eglises en qualité de subdeleguez du pape. 10

, ,
examen des dixième & onzième articles, aïant

ece remis au temps auquel on traiteroit du mariage,
onjxifla au douzième & dernier qui regardoit les
recours. Dans les premiers temps au[quels l'ég!i(c
n'avait point d'autres fonds que les aumônesdes

eles ,les pertonnespieuscsprenoient le soin d'al-kr quêter dans les maisons avec lapermissionde 1 e-
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vêque par ecrit ; ce pieux établissement dégénère
bien-tôt en abus. ceux à qui l'évêque refusoit cet-
te permission, l'obtenoient du pape ,

profitoient
d'une partie de ces aumônes

,
& substituoicnt en

leur place des personnes de néant avec lesquelles ils

partageoient le profit. Et comme ces quêtes dans la

suite turent donnéefa ferme
; ceux qui les prenoient

pour y mieux trouver leur compte ,
emploïoient

mille artifices, racontoient de faux miracles
, pu-

blioient de fausses indulgences, & causoient beau-

coup de scandales parmi les peuples.Lesperes s'éten-

dirent fort sur cette matière
,

& entrerent dans uni
grand détail de tous ces abus. Ils remontrèrent qu'on
avoit déja cmploïé beaucoup de remedes, mais inu-
tilement

, & que tous ceux que l'on tenteroit enco-
re ne produiroient pas plus d'effet

>

à moins quom-
n'abolît entièrement le nom & l'emploi de.quêteur;.

& presque tous les peres furent de cet avis..

Sur ces entrefaites le cardinal de Mantoüe pre-
mier légat reçut des lettres du sieur de Lansac

,
dattées du quatorzième d'Avril

, par lesquelles il lui.

mandoit qu'il avoit été choisi par le roi de France

pour être son ambassadeur au concile, avec tesdeux

collègues
,

Arnaud du Ferrier président au parle-

ment de Paris
, & Guy du Faur de Pibrac conseil-

ler du grand conseil
,

qu'il n'oublieroit rien pour
arriver au plûtôt, mais que s'il ne pouvoit être aTren-

te avant le jour marqué pour la prochaine session
,

il prioit les peres de la differer seulement de trois ou

quatre jours. Cette demande de l'ambassadeur fut
proposée par les légats dans la congrégation du
vingtième d'Avril

>
& après bien des diicours)OR
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ne conclut rien. La demande d'un côté paroissoit
juste

,
puisque le concile avoit été principalement

convoqué sur les instanccs de la nation Fraru¡oi[c
pour appaiser les troubles de ce roïaume :

d'un au-
tre côté l'on. doutoit s'il étoit permis aux peres de
differer au-delà du jour précisément marqué pour la-
session ; ce que l'archevêque de Grenade nia forte-
ment, parce qu'il falloit, disoit-il, que le jour
d une scssion fut fixe

,
notoire, & solemnellement

indique
,

afin que chacun pût s'y trouver, Les évê-
ques Espagnols insistoient aussi pour empêcher cechangement, & vouloient qu'on tînt la session an-jour marque, ajoutant qu'on pouvoit n'y point par-
1er du dogme, & attendrepour le faire, l'arrivée des.
François. *

Cette demande que faisoit dç Lansac étoit con-forme aux intentions du roi de France, qui lui avoit
écrit du premier Mai, quelques jours après son dé-
part : Que les troubles de son roïaumc augmen-toient de jour en jour, quelque soin qu'il prit pourétablir la paix. Que c'étoit ce qui" faisoit differer le
départ des évêques

,
qui lui avoient remontre qu'ils

ne pouvoient abandonner leurs troupeaux tant. que
ces troubles continueraient, dans la crainte qu'é-
tant éloignez de leurs diocèses

>
les faux do&eurs*

ne montassent en chaire pour séduire les peuples
& les instruire des nouvelles erreurs. Qu'à ces cau-ses, considerant combien il importoit au repoS"de:
son roïaume & au bien de toute la Chrétienté

, quela prochaine session fut différée jusqu'à l'arrivée des-
dits évêques, afin qu'une affaire de l'importance;
de celle dont il s 'agissoit

, ne.. se. traitât pas précipi-
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tammcnt ,
mais avec la délibération d'un plus

grand nombre de prélats assemblez de toutes parcs.;
il lui enjoignoit d'user de toute la diligence possi-
ble pour se rendre à Trente avant le temps de la
session, &.la faire differer jusqu'au commencement
de l'hiver

,
si cela se pouvojt) afin que les évêques

de France Rpres avoir pacifié les troubles
,

pussent
faire le voïage avec plus de loisir & de commodi-
té. Que s'il voïoit cependant que les peres ne vou-
lu(!enr pas accorder un si long délai, il ne laisseroit

pas d'accepter ce qu'on lui offriroit. Que si enfin
,J

fons avoir égard à [a requête
,

les légats disoient que
leur intention étoit de passer outre A la tenue de la-
ditc£e(Tion, il infitterott, pour qu'il ne s'y déci-
dât ricn touchant 1* religion

, parce que les prélacs
François absens ne pourroient accepter leurs dé-

crets ; ce qui.cauferoic .encore de plus grands trou-
bles dans le roïaume.

Le même jour premier de Mai la reine mere écri-
vit aussi au même ambassadeur pour lui marquer
qu'elle avoit reçûë la lettre du vingt-cinquième du
3afle

, par laquelle elle avoit appris avec joïe le réta-
bli{ferrien[ de sa santé &c la continuation de son

voi'age ;
qu'elle étoit.bien aise qu'il se fût arrêté à

Milan en attendant l'arrivée de ses collègues, afin
de se rendre tous ensemble à Trente dans le temps
& pour les causes qu'elle lui avoit mandé dans une
autre lettre

;
estimant queJes peres les sçachant en

chemin se rendroienc plus faciles, & -vaudroient
bien différer la session jusqu'A leur arrivée. Elle l'a-
vertit que le prince de Mantouë étant venu en cour,
lui a fait entendre qu'il avolt sçu du cardinal de
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Manrouë Ion oncle
, que le marquis de Pescaire

erant arrivé à Trente en qualité d'ambassadeur de
sa majesté catholique

, avoit dit après sa réception
qu'il prétendoit avoir le premier rang après l'anv-
basladcur de l'empereur

, ou par force ou de gré;
& que le cardinal de Mantouë lui avoit repondu
que ce n etoit pas ainsi qu'il-en devoit agir, & qu'il
ferait obligé de suivre ce que le concile auroit réglé
la dc tius. Qu'il scavoit ce qui lui avoit été dit à sou
départ & ce que contenoient ses inArucnons

,
qu'il

luivroit exactement sans s'en départir en aucunpoint, & sans permettre qu'on révoquât en doute.« qu on m'ir. en question un droit si justement &depuis si long- temps acquis à la couronne de France.
n esset, cette affaire occupoit les JeMts. qui pré-

voioient qu'en differant la, session iufqu'à l'arrivée
des ambassadeurs de France, Lansac y foutiendroit
vivement {ondroit, ou prendroit le parti de fé re-tirer aussi-tôt qu'on refuseroit de lui rendre jussiee

...c etoit dans ces termes que le cardinal de Ferrare
légat en France en avoit écrit au pape, pour le prierde faire regler ce différend par le concile. De plus,
la plupart des peres du concile ne pensoient pascomme les Espagnols sur le délai de la session. Ils
cro.oten<; qu'il étoit de la jussiee de déférer à la de-
mande d'un ambassadeur, qui pi roi/Toit si équita-
ble, parce que dans les serons du concile, il ne
s agit pas d'exercer une jurisdi&ion contentieuseou.chacun veut faire valoir ses droits

; & qu'il n'étoit.
pas sans exemple que les seronseussentétédiffcrées'
comme on l'avoit vû dans la douzième du concile::
;Ut Consiance. On prit toutcfois-ur tempérament-,

A N. 1 5 6 2V

LXXXVIIT.
Resolution deC

Peres pour conten-
ter les François

Pallav. ibid. WS
fup. lib. cap, j-,
H. II. & II.



& dans la congrégationdu trentièmed'Avril
, après

avoir examine toutes les raisons de part & d autre ,
on convint que la session seroit tenue au jour indi-
qué quatorzième de Mai

,
qu'on y liroit seulement

les lettres de créance & les pouvoirs des ambassa-

deurs ; & que huit jours après l'on en tiendrait une

autre pour y publier les décrets
, & l empereur ap-

prenant cet expédient
i

l'approuva.
Le concile devenoit cependant celebre de plus

en plus par l'arrivé des évêques & des ambassadeurs.

Le duc de Bavière y envoïa les siens qui arrivèrent

à Trente au commencement du mois de Mai. C e-
toient le do6teur Augustin Paumgartner ,

ôc Jean
CavHlon théologien de la socicté de Jesus. Ayant

rendu visite aux légats, ils leur exposercnt qu ils

avoient ordre de leur maître de ne ceder le pas à au-

cun ambassadeur
,

excepté à ceux des rois & des

électeurs de l'.empirc; ; & que par consequent ils ne
pouvoient se placer au dessous des ambassadeurs de

la république de Venise. Les légats repondirent que

cette république étoit souvetaine de deux roïau-
mcs..IIs répliquèrent que le dcsscin de leur duc etoit

peut-être de comprendre les ambassadeurs de la ré-
publique de Venise parmi ceux des têtes couronnées;

mais que ce n'étoit pas à eux d'expliquer scs inten-
tions

,
& que tout ce qu'ils pouvoient faire etoit

de lui en écrire
:
Que cependant pour éviter lescon-

testations, ils fouhaitoient de produire leurs lettres

de créance dans la prochaine congrégation, & qu ils

prioient les légats d'engager les ambassadeurs de

Venise à ne s'y point trouver, de peur qu ils ne
fussent oifensez j & les légats promirent de le faire.

Cependant
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Cependant ils. en parlèrent à 1 evêqucdeBrefcia,
qui étant Vénitien pourroit plus- facilement déter-
miner ceux de sa patrie à ne point assïster à la con-grégation. Mais ce prélat loin de vouloir se charger
d'une pareille commission pria fortement les lé-
gats de n'en point faire la proposition aux Véni-
tiens qui s 'en trouveraient choquez

, comme si l'on
pouvoir revoquer en doute le droit qu'ils avoient
de préceder les ambassadeurs de Baviere

:
C'est pour-quoi on prit le parti dedifferer la réception de ceux-ci

y
& le cardinal de Wannie fut chargé de presser

les Bavarois d'écrire au plûtôt à leur duc
,

& de lui
repreenter les inconveniens qui s'ensuivroient s'ils
vouloient disputer la pr^eance à la république de
Venise. Le duc répondit

,
mais d'une maniéré bien

opposée à ce qu'on en attendoit
,

enjoignant à
Paumgartner de sortir incessamment de Trente si
on ne lui rcndoit pas justice. Cette reponse jetta les
peres dans de nouveaux embarras. En répondant
aux vues du duc

y
ils faisoient injure à la république

qu 'on regardoit comme le soutien de la religion
en Italie. Si au contraire on donnoit gain de causc
aux Venitiens

, on s attiroit l'indignation du duc,
qui prenoit aussi tres-vivement les interêts de la re-1igion en Allemagne

; &: l'on offensoit par là tous
les^ autres ambassadeurs des princes Allemands, 8c
même ceux des princes ecclésiastiques.

Les légats ne icachanc donc quel parti prendre,
prierent les ambassadeurs de la république de Ve-
nise & du duc de Baviere

,
de leur accorder le tempsde délibérer sur le sujet de leur dispute

; & pendant
çe temps-là ils en écrivirent au pape .

& le prièrent
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d'envoïer quelque homme de confiance en Bavière

pour engager le duc a céder dans cette occasion

puifqu'il y alloit de l'avantage de la religion. Ils

ajoutèrent que la conjoncture étoit d'autant plus

favorable, que le duc devoir aller à Prague dans le

mois de Juin
, pour y faire couronner le mari de

sa sœur
,

roi de Boheme, & que l'empereur pour-

roit profiter de cette occasion pour lolliciter le duc

qui étoit son gendre, & le faire consentir a cequ on.
exigeoit de lui :

mais l'empereur ne voulut pas trop
se mêler de cette affaire

,
& le pape répondit à ses

légats ,
qu'ils priasTent de sa part l 'ambassadeur de

Baviere de ne pas trouver mauvais que la républi-

que soutînt la dignité dont elle joùissoit depuis plus

de mille ans, à cause des deux roïaumes de Chypre

& de Candie dont elle étoit maîtresse
,

& que s'il ne
cédoit de bongré, il seroitobligé de le faire par con-
trainte. L'affaire toutefois ne fut reglée que dans le

mois de Juin. Albert duc de Baviere écrivit à son alTI"

bafladeurdecéder ; & celui-ci parut le vingt septiéme

du même mois dans une congrégation
,

où il prit sa

place au-dessous des Vénitiens , aïant auparavant
protesté qu'il leur cedoit

5
tant parce qu il étoit de

l'intérêt de la religion qu'il le fistque pour conser-

ver l'ancienne amitié de son maître avec la repu-
blique

,
sans toutefois préjudicier aux droits dl1

duc de Baviere, & des aurresélea:eurs & ducs d'Al-
lemagne, & cette protestation dont il demanda a£te ,
fut inserée dans lesrégimes. A quoi 1 ambassadeur

Vénitien repliqua que la préséance etoit justement

due à sa république, & que comme le duc de Baviere

luic'doit maintenant, ilcsperoit qu'il lui céderoit.
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aussi toujours, & en demanda aéèc.
Les Impériaux & les Espagnols se disputoient

toujours sur l'expression de continuation du concile,
& plus les premiers paroissoient opposez à admettre
cette expression, plus les Espagnols s'obstinoient à
la soutenir. C'est pourquoi les premiersvoïant qu'on
avoit mis dans le décret, afin qu'on put di[cuter
promptementce qui ressoit

a, examiner sur les dogmes
,demandoient avec instance qu'on retranchât ces

mots , qui marquoienttrop évidemment une conti-
nuation. Ils croioient que les Espagnols consenti-
..roient à la suppression de ce terme )usqu

a la fin du
concile

, & ils prttcndoient eue bien informez quele roi d'Espagne avoit publié dans un certain écrit,
que l'empereur consentoit qu'on déclarât la conti-
nuation sans differer

; mais tout cela se trouva faux ;puisque les Espagnols le jour même qu'on faisoit
dire à l'empereur ce qu'il n'avoit point dit, avoient
prié les présidens de ne point retrancher du décret
ces paroles qu'on vient de rapporrer,ju[qu'à l'arrivée
du marquis de Pescaire

>
qu'on attendoit d'heure enheure. Ce marquis étant arrivé, fit voir des ordres

tout contraires 3, ce qu'avoient avancé les Impé-
riaux

: & ceux-ci de leur côté s'opposerent à tout cequi pouvoit insinuer la moindre continuation du
concile.

Pour mieux entendre ceci, il faut sçavoir qu'on
apporta dans ces derniers jours aux légats une let-
tre du pape , avec deux écrits qui lui avoient été en-voiez par Philippe roi d'Espagne, dans lesquels il
se plaignait vivement

; premièrement,qu'on eût in-
féré dans le décret de la dix-septiénle session ces

.TtiJ
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mots, troponentibus legatis. En lecond lieu , que les

léoatseuflent tant retardé à declarer la continuation

du concile. Les légats écrivirent au pape en peu de

mors, mais avec beaucoup de respect: pour le roi
d'ECpagne, ensorte qu'on pouvoir montrer cette

lettre à son ambassadeur à Rome :
mais en même

temps ils écrivirent une autre lettre beaucoup plus

étendue au roi même, & qui devoit être communi-

quée au nonce, qui avoit fait connoître au premier
des légats les sentimens de ce prince. Ils travaillèrent

à y joindre ces trois choses ensemble
; un grand rcf-

pect pour sa majeilé Catholique, une justification

manifestede leur conduite
,

& une grande ferme-

té à soutenir l'autorité de l'église & la dignité da
concile. Dans le premier écrit du roi d'Espagne, on
à y taxoit la clause proponentibus legatis,comme nou-
velle

,
contraire à la liberté du concile, capable de

scand'aliser les Catholiques & d'éloigner du concile

les hérétiques. Les légats s
'excuserent & expofe-

rent au roi qu'ils étoient surpris qu'on eut emploie

tant d'artifices & tant de raisons frivoles pour dé-

crier dans l'esprit de sa n1ajesté des personnes qui
lui étoient si attachez

:
Qu'il devoit auparavant s 11n.

former exactement de la maniere dont la choie s'e-

toit passee
:

Qu'ils avoient auparavant communi-
qué la clause en question aux évêques d Espagne qui
n'y avoient trouvé aucune difficulté

,
& meme que

l'archevêque de Grenade l'avoit approuvée
:
Qu'en-

,
suite on avoit proposé le décret qui avoit etc reçu
unanimement dans la congrégation generale.

Ils ajouterent que dans la session il n 'y avoit eu

que deux évêques qui s'y sussent opposez, & deux

N



autres qui n'y avaient consenti qu'avec cette condi-
tion

, que les légats propoferoient ce que le concile
jugeroic digne d'être proposé. Que par cette clause
on arrêteroit les esprits inquiets qui tenteroient de
soumettre les définitions déjà faites à un nouvel
examen ; ce que plusiel1rs [ouhaitoient, quoiqu'en-
tierement contraires aux pieuses intentions de sa
Inajcsié. Que si les termes qu'on avoit elllploïez
étoient nouveaux, il étoit Couvent de la prudence
de faire de nouveaux reglemens à cause de l'inconf-
tancedes choses humaines

; que d'ailleurs les choses
lignifiées par ces termes n'étoient pas nouvelles, &
que s'il étoit permis à tout évêque de proposerce qui
regarde le bien de son église, à plus forte raison
1 'étoit-il a des légats quireprésentent lepontife Ro-
main, eveque de 1 eglise universelle

-,
de proposer

ce qui concerne le bien public
: Qu'au reste, ils

avoient usé de cette autorité avec t;tnc de modéra-
tion

, que tout s'étoit passé avec beaucoup d'équité,
n avoient rien proposé que ce qui leur avoit

été suggéré par les peres ,
dont on avoit suivi exac-

tement les avis, comme on pourroit le prouver à
l'égard du décret sur le sauf conduit.

Qu'a l'égard de la liberté dont le prince se plai-
gnoit qu 'on privoit le concile, il étoit confiant queles peres avoient toujours eu un pouvoir entier de
proposer & de déliberer

, comme le montroit assez
l exemple de l archevêque de Grenade, qui pendant
qu'il disoit son avis sur la question qui étoit agitée, "

avoit passé tout d'un coup à une autre ,
& chicané

long-temps sur le titre qu'il vouloit qu'on mît auconcile
, comme representant l'égli[e universelle

;
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& dans une autre occasion pour hure déclarer que
la résidence étoit de droit divin

,
quoique ce send-

ment eut été rejetté sous Paul III. sans on eut
empêché cet archevêque de parler autant qu 'il le

vouloir. Qu'il étoit surprenant qu'on dit que les Ca-
tholiques avoient été scandalisez, qu'au contraire
ils devoient être édifiez de la parfaite union qui rc-
gnoit entre les légats & les pères ; ou que si quel-

ques-uns en étoient ofFensez
, on en devoit faire peu

de cas, parce que c étoient des aveugles qui vou-
loient conduire d'autresaveugles. Enfin sur ce qu'on
disoit encore , que par ces termes on éloignoit les

herétiques du concile, bien loin de les y attirer j
les légats répondent que s'il y avoir lieu d'esperer
leur arrivée, ils étoient disposez, non-seulement
à ne rien proposer

,
mais encore à garder le silencel

& même à se retirer, sicela pouvoit procurer la con-
version de ceux qui se sont separez de l'église. Mais

comment, ajoutent-ils, les prélats Espagnols peu-
vent-ils emploïer cette raison dans le temps qu'ils.

font tous leurs efforts pour irriter les Protestans 8c

leur inspirerune aveision mortelle pour le concile
y

en demandant qu'il soit déclaré continué }

A l'égard de cette déclaration dont il etoit parle
dans le sécond écrit du prince :

les légats dirent que
quoiqu'ils eussent dissimulé quelque-temps, n'aïant

pas osé se déclarer d'abord sur la continuation du
concile ;

cependant comme ils n'avoient rien de
plus à cœur que de donner au roi des preuves de
leur zele, ils avoient promis de la faire déclarer dans
la session prochaine, d'autant plus que l'empereur

y consentoit, quoiqu'ils eussent offensé en cela,
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non feulement les hérétiques
, mais encore quel-

ques Catholiques, qui jusqu à present etoient dans
le doute sur le parti qu'ils prendroient. Enfin ils
prierent le roi de ne point se laisser prévenir contre
eux ni contre le concile, & de ne point ajouter foi
aux mauvais discours .de certaines gens qui préfe-
roient leur interêt particulier a leur devoir enversla majesté roiale. Y a-t-il rien, disent-ils, deplus
contraire a la libertédu concile qu'ils veulent tant.faire valoir

, que de vouloir renverser ce qui a été
conclu d 'un consentementunanime

y
à l'exception

deux seulement
? Ils prièrent donc le roi de nepoint ternir 1 éclat deson nom, en voulant arrêter le

cours du concile, & usurper sur cette sainte a{felll-
blee une autorité qu'il n'a pas :

Ils le conjurèrent
d imiter ses religieux ancêtres,qui sçavoient que leur
devoir etoit de défendre & proteger le concile

; &
non pas d'y vouloir dominer & de le troubler. Ils
lui rappellerent l'exemple de Charles V. son pere ,qui pendant qu'on tenoit le concile à Trente

, enavoit toujours été le protecteur
,

& n'avoit eu d'au-
tre soin que lui procurer un heureux succès

: Que
ces mots, Proponentibus legatis

, avoient été em-ploïez sous son regne, & que bien loin d'en '*dem'an-
der la suppression

3

il leur avoit été favorable
>

maL
gré les plaintes & Iss murmures deshérétiques. Que
les légats esperoient la même protection du roi enfaveur du concile, suivant la promesse du marquis
de Pescaire son ambassadeur.

Cependant de Vargas ambassadeur du roid'Es-
pagne n'en étoit pas moins ardent à solliciter le pa-
pe de donner satisfaâion à son maître. Pie I V.
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avoit écrit à Philippe 11. pour lui faire desexcuks,
insinuant que la clause

,
les Içgats propojans

,
avoit

été mise à son inscu, mais qu'il la trouvoit neces-

saire pour contenir quelques esprits broüillons &

inquiets ; Que si chacun
,

sélon la passion qui l ani-
me ,

avoit. la liberté de proposer ce qui lui venoit

dans l'esprit, le concile seroit comme la tour de

Babel j & qu'il suffisoit que ses légats fussçiu des

,hommes pleins de rcspeêt pour sa majesté
,

& d'une
grande prudence

, pour être assurez qu'ils ne propo-
feroient que ce qu'ils sçauroient lui être agréable ,

contenter les gens de bien. Mais ce n etoit pas
là repondre aux intentions du roi d'Espagne, qui

vouloit qu'on retranchât entièrement la clause
:
aussi

Vargas aïant eu ordre de presser de nouveau la sa-

tisfadtion que le roi demandoit, representa au pape

que ces mots ne tendoient qu 'à
opprimer le concile

& à le réduire en servitude. A quoi le pape répon-
dit avec un peu d'émotion

3
que le décret etoit juste

& necessaire,, que de dire que les légats propose-

roient, cela ne faisoit tort a personne. Il reprocha
à Varias qu'il avoit iciidu de mauvais offices a la

cour de Rome
,

& faxa de [éditieuxle procède des
évêques Espagnols dans le concile. L 'ambassadeur

lui repliqua qu'on ne se plaindroit point si le décret

portoit seulement que les légats pfoposeroient3 mais

que cette façon de parler absoluë
,

les légats propo-

sans
5

privoit les éyêques du droit de proposer
,

&

qu ainsi il falloit user d'autres termes. Mais le pape

encore plus irrité de ces instanccs, le quitta assez

brusquement sans lui rien répondre qui pût le satis-

faire.
-, Le
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Le chagrin que les plaintes du roi d'Espagnc eau-soient aux légats, fut adouci en parrie par l'arrivée
du marquis de Pescaire qui revint de Milan

, &
qui parut à Trente le dixième de Mai, quatre jours
avant la session

,
chargé dordres très modérez. Ce

qu'il demanda en premier lieu fut qu'on ne chan-
geât rien dans le catalogue des livres fait par l'in-
quisition d'EîpJgne, pour ce qui regardoit les roï'au-
mes de son maître : en sécond lieu qu'on n'accor-
dar point de iausconduic à ceux qui étoient sournis à
cette inquisition. Sur ces deux chefs les légats répon-
dirent qu'il n'étoit pas besoin de nouvelle deman-
de

,
& qu'en faveur du roi on avoit prévenu ses

dehrs. Ils apprirent aussi avec beaucoup de joie que
cet ambassadeur avoir refusé de s'unir aux évêques
Espagnols pour demander qu'on déclarât la réfîden-
ce de droic divin.

Cependant des éyêques Espagnols n'oubliaient
rien pour engager ce marquis dans leur parti

: mais
cet ai-nbiiflàdetir aiant été informé à Milan qu'une
pareille définition nuiroit au roi son maître, qui
auroit beaucoup moins d'autorité sur ses eveques

:il s -adrcsst pour cet effet à Martin Aïala évêque de
Segovie

,
qui avoit autrefois assisté au concile

,
&

qui étoit auteur d'un ouvrage sur les traditions. Ce
f>relat lui avoit avoüé ingenument qu'il avoit rai-
ion de ne pas déferer au sentiment des évêques Ef-
pagnols, & que pour lui s'il avoit elnbraÍ1e leur avis,c'eil parce qu'il s'y étoit engagé en partant d'Espa-
gnc,&qu'il il leur avoir promis de n'avoir aucun égard
auxavantagesdu roi. C'eit pourquoi lor[quel'ambaC-
sadeur fut arrive a Trente,plein deces sentimens

» il

:
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écouta volontiers les avertissemens qui lui turent
donnez par le cardinal Simonette sujet du roi d'Et-

pagne & né à Milan :
celui-ci lui fit connoitre ,

combien une pareille déclaration diminueroit de

l'autoritédu siége apostolique,que les lierétiquess et-

forcoicnt d'abattre, pour attaquer ensuite l'autorité

roïale
, comme ils avoient fait en Allemagne & en

France ; & qu'il étoit inoiïi, qu'un eveque de Pa-

ris se fut joint à deux prélats Espagnols pour de-

mander cette déclaration pour laquelle les autres, &

sur tout 1 evêque dé Salamanque
,

avoient beau-

coup d'éloignement. Ces paroles firent impression

sur resprit du marquis de Pescaire, & le détourné-

rent de favoriser les évêques de la nation.
^ ^Mais les légars avoient une autre difficulté a vain-

cre qui étoit assez considerable, & qui reg^rdoic

la continuation du concile. L'ambassadeur d'Eipa...

one demandoit avec de très forces instances au nom
du roi son maître, qu'il fut déclaré dans la session

qu'on alloit tenir,que ce concile étoit une continua,
tion de celui que Paul 111. avoit commence & que
Jules III. avoit repris ; & ajouta qu'il n'etoit reve-

nu en effet à Trente que dans l'esperance de voir

executer les pr0t11eÍfes qu'on lui en avoit si

faites. Et afin de rendre la décision plus solide il

demandoit encore que tous les décrets de difcipli-

ne faits tous Paul III. & Jules III. fussent confirmez

en termes exprès. Les légats consentirent vo ontiers
à ce dernier article, mais pour le premier ils repre-
senterent à l'ambassadeur

,
qu'il ne convenoit pas de

déclarer la continuation dans la session proch une ,
. qui ne devoit être qu'une prorogation pour un au-
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• tre jour, & dans laquelle on ne décidcroit rien. Le
marquis un peu appaite demanda du moins qu'on
remît dans le décret les termes que les Impériaux
avoienr fait effacer, & qu'on a rapportez plus haut

:se chargeant de les oappaiser
,

s'ils s'en plaignoient
;mais il n'eut point pointoceaflpnd'executer ses promesses,

les autres s'étant opposez constamment aux moin-
dres termes qui pussent faire connoître que le con-
cile. étoit continué.

Les cardinaux Seripande & Simonette avoient
fait tous leurs efforts pour faire entrer dans la bulle
de convocation quelques termes qui marquaient la
continuation du concile

,
& appuïoient fortement

auprès de leurs collegues la demande des évêques
Erpagnols. Mais le cardinal de Mantoue ne voulut
jamais se rendre à leurs raisons & insista toujours
sur les ménagemens qu'on devoit garder avec l'em-
pereur. L'on convint donc d'omettre le terme de
continuation dans la session prochaine

;
mais d'un

autre côte
,

les légats
,

sur les instances du marquis
de Pescaire

,
promirent dans les lettres qu'ils écrivi-

rent au roi d Espagne
,

& qu'ils remirent à son am-bafladeur
, que dans la session qui suivrois

, on dé-
clarcroit cette continuation. Ce que les légats ne
pouvoiefit refuser3en supposant leurs promesses,cel-
le du pape ,

& le long-temps qu'il y avoit qu'on endifferoit l'execution en faveur de l'empereur, qui es-
peroit par-la ramener les hérétiques. Ils voulurent
faire part de cet accord aux Impériaux en leur mon-
frant l obligation ou ils avoient été de satisfaire le
roi d 'E-Cpaune. Les ambassadeurs surpris de cette
nouvelle

,
demandèrentseulement qu'on différât la
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session oÙ la continuation devoit etre déclarée, ahn
»

d'avoir le temps d'en donner avis a Ferdinand leur

maître & de recevoir sa réponse. C'est pourquoi les

légats résolurent que la session qu ils devoient indi-

quer au vingt-unième de Mai
, .ne se tiendroitque

le quatriéme de Juin ; & pour la session indiquée au
quatorzième de Mai, il fut conclu qu 'on la celebre-

roit sans y proposer aucune matiere
,

& Paleotte fut

chargé d'en dresser le décret qui etoit tout simple,

& dans lequel on disoit que les peres pour des cau-
ses justes & raisonnables avoient résolu de differer

la session qui devoit suivre celle-ci jusqu au quatriè-

me de Juin
,

dans laquelle on publieroit les décrets

qui auroient été dressez \ & l'on prioit Dieu d 'ins-

pirer les peres, afin que le tout se passat pour sa

gloire.



L'IVRE CENT CIV--,QVANT.E-NEZ)FIE'ME.

LA dix-neuviéme session du concile qui fut la
troisième sous le pape Pie IV. se tint le qua-

torzième de Mai avec les cérémonies accoutumées.
La mesie fut solemnellement chantée par Jean-Je-
rome Trevisan patriarche de Venise

,
& le sermon

fut prêché par Jean Beroalde évêque de sainte Aga
the. Après les prieres ordinaires

,
le secretaire du

concile lut les lettres de créance & les pouvoirs des
ambassadeurs

,
sélon l'ordre qu'ils avoient obser-

ve en se presentant dans les congrégations
: on com-

mença par celles de l'ambassadeur du roi catholi-
que François Ferdinand d'Avalos

,
marquis de Pes-

caire, ensuite de Jean Strozzi pour Cosme duc de
Florence

,
d André Dudirh évêque & député du

clergé de Hongrie
; & Jean Coloswarin évêque de

Chonade son collègue
; de Niccjas da Ponte doc-

teur & Matthieu Dandolo
, tous deux chevaliers &

ambassadeursde la république de Venise. Leurs re-ceptions fie leurs harangues furent inicrées dans les
actes du concile. Et le promoteur fit ensuite un re-merciment général en peu de mots à tous les prin-
ces dont les ambassadeurs étoient presens, des of-
fres qu'ils avoient faites de leur proteé1:ion, & de
toute leur autorité pour lasûreté & la liberté du con-cile. La session finit t'ar la lcaure du décret que fit
le patriarche de Venise officiant,en ces termes.

» Lesaint concile de Trente œcumenique & ge-nerai
,

légitimement assemblé sous la conduite du
«
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«
Saint-Lsprit, les mêmes légats du iiege apoitoli-

» que y présidans, pour certaines causes justes & rai-

»
sonnables, a jugé a propos de remettre & al.fic,rer

» comme en effet il remet & disséré, jurqu'au jeudi

.>
de la prochaine fête du saint Sacrement qui sera le

»
quatrième de Juin

,
la décision & publication des.

»
décrets, dont il devoit traiter dans la presente sef-

»
flon

; -& a sfioi-ie ladite prochaine session pour être

.. tenue & célébrée au susdit jour. Cependant il faut

»
demander à Dieu le Pere de Notre- Seigneur Je-

«
fus- Christ & l'auteur de la paix

,
qu'il sanûifie

» tous nos coeurs, afin que par son secours le saint

..
concile puisse maintenant & toujours projetter &

» & accomplir ce qui sera pour sa gloire & pour son

»
honneur. »

.
Deux jours après la session le marquis de Pelcaire

partit de Trente, alléguant pour raison que les trou-
bles excitez de nouveau par les Calvinistes de Fran-

ce dans le Dauphiné, demandoient sa presence dans

le Milanez dont il étoit gouverneur ;
mais on crut

que sa retraite se faisoit par ordre du roi d 'Espagne,

afin que son ambaflfadeur ne se trouvât pas au con-
cile à l'arrivée des ambassadeurs de France qui pa-

roissoit prochaine; ce fut même dans ces termes que
le marquis en écrivit au cardinal de Mantoiie. Sur

ces entrefaites les légats reçurent la réponse du pa-

pe ,
qu'ils attendoient avec beaucoup d'impatience

sur les contestations arrivées dans la congrégation
du vingtième d'Avril.

__ . ,
Sa sainteté les avertisfoit en premier lieu

,
de le

conduire avec sagesse & prudence dans les regle-

mens qu'on fcroit pour la réformation des mœurs,

4
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pour ne point causer de troubles. A qil&i les légats
répondirent qu'il étoient prêts à emploïer tous leurs
foins à conserver l'honneur de la cour Romaine

,
&

qu'ils ne trouveroient là..de!sus aucune opposition
dans le concile.

Le second avis que le pape leur donnoit
>

était
que quand il s'agiroit de décider quelquechose qui
regarderoit les souverains pontifes

; ils fissent met-
tre à la tête du décret ces termes usitez dans plusieurs
Íinodes. Lepape Pie IV. avec l'approbation du saint
concile. Les légats lui répondirent qu qu'onn'emploïoit
ces mots que quand les papes étoient presens en per-sonne au concile

; qu'en aïant été mûrement dé-
libéré du temps de Paul III. ce pape & ses légats
convinrent qu'il falloit les omettre, pour éviter le
bruit

; Qu ils ne erÓïoient pas nécessaire de propo-fer cette question
, parce qu'ils voïoient tous les pe-

res disposez à maintenir l'autorité du saint pere. Le
pape leur parloit ensuite du dessein qu'il avoit d'a-
bolir la croisade en Espagne

; ce qu'il vouloit que
quelques évêques Espagnols propo(1{scnt dans le
concile, & les légats approuvèrent ce dessein, pour-
vu qu'il fut agréable au roi d Espagne.

Le pape exhortoit de plus Ces légats à ne point sc
laisser vaincre en fermeté plr ceux qui étoient au
concile du temps de Charles V. & à ne rien QU-blier pour procurer la paix & la tranquillité du con-
cilë. Les légats lui répo dirent qu'ils se profl£r-
noient aux pieds de sa sainteté pour la remercier
de ses bons avis

,
mais qu'ils ne se laiiseroient ja-

mais dominer par la crainte
,

& qu'ils feroient voir
combien leur attachement à l'autorité pontificale

>

i
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& leur zèle pour le bien de l'égliie avoient de pou-
voir sur leur esprit, pour leur faire entreprendre les

travaux les plus pénibles, & surpasser en courage
& en grandeur d'aine les légats envoïcz par Paul

III. Ils vouloient marquer la lâcheté que ces légats

avoient eu quand il s etoit agi de transférer le con-
cile à Boulogne.

Sur l'article de la résidence', le pape leur mandoit

qu"y.,-.iïant une si grande diversité de sentimens entre
les peres ,

il souhaitoit de deux choses l'une ; ou
qu'on assoupît entièrement la dispute

, ou qu'on la

traînât en longueur, afin que les esprits étant moins
échauffez on pÚt traiter la matiere avec plus de tran-
quillité

-,
sans quoi ce seroit faire triompher ceux

qui patloient avec tant de hauteur
,

& humilier

ceux qui étoient plus portez à la paix. Sur cet arti-
cle les légats répondirent

: Qu 'll étoit très-difficile

d'executer le premier des deux points
* que quant

au sécond
,

il y avoit beaucoup à esperer
, ou en

differant de traiter de cette matiere , ou en la ren-
voient au temps auquel on parleroit du sacrement

de l'ordre
: & ce fut en effet ce dernier parti que

prirent les légats.
Le pape finissoit ses avis en exhortant ses légats

à conserver une grande union enireux & avec les

autres évêques, ce qui sembloit leur reprocher qu ils

étoient divisez. Ils lui répliquèrent qu'il ne parois-

soit pas possible qu'au milieu de tant de personnes

de differentes nations
,

il n'y eut diversité de senti-

mens ; ce qui leur étoit arrivé quelquefois, sans

que cela eut rien diminué de leur bonne volonté &

de leur zéle pour maintenir l'autorité du saint siége ;
en



en quoi ils avoient été tous parfaitement d'accord.
Qu'ainsi il n'en devoir avoir aucune inquiétude.

Ce qui avoir si fort allarmé le pape ,
c'est quequelques-uns des peres opposcz à .la décision sur la

résidence
,

avoient écrit à Rome à différentes per-sonnes
, & avoient si fort exageré la division qui

xegnoit dans le concile
,

qu'il sembloit qu'il y eut
une conspiration pour chasser le saint pere du Vati-
can ,

& le priver du siége pontifical. Ainsi ne con-sultant que ses allarmes Inal fondées, il assembla
six cardinaux gens habiles & d une grande expé-
rience pour en délibérer avec eux .* & après avoir
entendu leurs avis

5

il prit la resolution d'envoïer
de nouveaux légats a Trente & d'en rappeller les
anciens, pour y rétablir l union

,
& y soutenir avecplus de zéle les intérêts du saint siége. Simonette

l'avoir exhorté à le faire
; & le saint pere lui avoit

fait écrire par le cardinal Borromte qu'en cela il dé-
feroit a son sencimenc., & qu'il le prioit inslamment
des'opposer vigoureusement à tous ceux de ses col-
lègues qui ne paroîtroient pas bien intentionnez
pour le siége apostolique. Pie IV. jettoit les yeux
pour cette nouvelle légation sur trois cardinaux aux-quels il croïoit pouvoir se fier

,
le cardinal Cicala

du titre de saint Clement, celui de la- Bourdaisiere,
& le cardinal Bernard Navagero évêque de Veron-
ne. Le premier passoit pour un homme d'un grand
zéle & de beaucoup d'esprit, sçavant dans le droit
aïant. exercé la charge d'auditeur de la chambre
apostolique pendant plusieurs années avec beaucoup
d honneur

5
outre cela d une fermeté à toute épreu-

ve ;
ensorte que Jules III. après la paix faire avec
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Charles V. aiant envoie a ce prince une Uite de

ceux qui composoient le sacre college
,

afin qu 'il en
choisît quelqu'un qui fut capable de s

opposer a la

faccion Francoi(c,cecempereur lui demanda Cicala,

comme un homme capable de cette fermeté
: outre

cela ce cardinal étoit Génois
,
nation fort affc£tion-

née au saint siécre.

Quant au cardinal de la Bourdaisiere
,
François,

-& évêque d'Angoulême
,

le pape avoit toujours re-

connu en lui beaucoup de pieté & une grande fer-
fileté pendant tout le temps qu'il avoit été ambana_

deur du roi de France a Rome, ou il avoit fqu si

bien ménager ses interets & ceux de [on maître ,
qu'il s'étoit acquis l'estime de l'un & de 1 autre*

^

&z avoit merité la pourpre que le roi avoit deman-
dée pour lui, & que le pape avoit accordée avec un
vrai plaisir. Comme il avoit autrefois emploïé les

soins pour concilier ces deux puissances à l occasion

du concile
;
le pape esperoit qu'avec la même atten-

tion
,

il surmonteroit les difficultez survenues de la

part de l'empereur & du roi de France
,

& les obir-

geroit à consentir pour l'honneur du saint siége
,

qu'on déclarât que ce concile n etoit que la conti-

nuation de celui qui avoit ete tenu sous Paul III.

& Jules III. ôutre qu'aïant beaucoup d'éruditioii
,

il étoit également propre a conduire les affaires ec-
clesi,istiques- & les politiques. Pour Navagero

,
il

étoit d'une des plus nobles & plus anciennes famil-

les de Venise il avoit passé par les charges les

plus importantes de la republique ;
il avoit été sin-

dic en Dalmatie
,

baïle à Constantinople
,

ambaC-

sadeur à Rome
3

en France & à la cour de l 'empe-



rcur ,
dont il connoissoit parfaitement les intérêts

;
Je pape le crut donc plus propre que personne à ap-
pailer les differends arrivez dans le concile, & à-

ramener les csprits à l'union & à la .concorde ;.ou-
tre qu'il pou-rendre les évêques de l'état de Ve-
nise, qui étoient au concile en grand nombre, plus
favorables au saint siége.

Le pape voïant que les sixcardinaûx qu'il avoit con-
fulté approuvoient son projet

.
écrivit à ses légats à

Trente,& leur fit écrire parlecardinal Borroméedes
lettres assez vives. Le pape leur reprochoit dans les
fiennes de l'avoir offensé par leurs divisions, Se d'a-
voir manqué à leur devoir

, en permettant qu'on
reveiHât cette fâcheuse question qu'on avoit soi-
gneu(emenc évitée depuis le pontificat de Paul III.
principalement loisqu'ils ne s'accordoient ni en-
tr eux ni avéc les autres ; il ajouta

:
Qu'ils pouvoient

imposer silence aux Impériaux en leur representant
que les ordres de l'empereur leur maître portoient
qu'on retarderoit les questions & que celle de la
résidence en étant une, ils avoient tort d'en deman-
der la décis'ion

;
Qu'ils s'étoient rendus coupables

d'une nouvelle faute, aïant négligé de former le
décret, lorsque le plus grand. nombre étoit opposé
a la définition, & lui aïant renvoie l'affaire

•>ce qui
lembarrafloit entierement. Il paroissoit assez que
tous ces reproches regardoient particulierement les
cardinaux de Mantouë & Seripande. Il cst vrai que
le pape tâchait de les adoucir un peu en leur di-
fant que comme il avoit toujours reçu en bonne
part les avis qu'ils lui avaient donnez depuis le com-
mencement du concile

y
il se flattoit qu'ils vou-
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droient bien prendre de même les avis paternels
qu'il leur donnoit ; & il finissoit en ajoutant, qu'in-
formé du besoin que le concile avoit de sçavans ju-
risconsultes qui connurent à fond les droits du saint

siége
,

& ne pouvant satisfaire a la demande du pre-
mier légat qui le sollicitoit d'envoïcr à Trente le

cardinal du Pui qui étoit malade
,

il le remplaçoit

par le cardinal Cicala
,

voulant bien s'en priver à

Rome où il lui étoit extrêmement necessaire,
qu'il lui donnoit pour collegues les cardinaux de la
Bourdaisiere & Navagero , comme des personnes
capables de menacer les prélats de toutes nations

Qui se trouvoient au concile.
Le cardinal Borromée joignit ses lettres a celles

du pape , 8c manda en particulier au cardinal de
1vlanrouë,qqel'affeCtion qu'il avoit pour lui & la juf-

tice qu'il rendoità sa vertu,le portoient a lui donner
quelques avis

; que peut-êrre s
etoit—il rendu;odieux

à certaines personnes, qui sous le specieux pretex-

te de conscience & de religion
,

lui avoient rendu
de mauvais offices, plutôt par jalousie

, que par un
vrai zele

,
&qui, s'ils étoient en place comme lui,

n'imiteroient pas sa conduite. Qu'il sentoit un vrai

chagrin de voir la résolution que le pape avoit prise:

Que lui & le cardinal Gonzague avoient tout em-
ploie pour le détourner de son dessein ;

mais que
leurs efforts avoient été inutiles

: Que quoiqu il ai-

mât particulièrement le cardinal de Mantouë, il

étoit toutefois si sensible à la conservation de sa

dignité
, que tout ce qui paroissoit le blesser tant

foit peu ,
lui faisoit ombrage

,
& qu'il croïoit que

pour la maintenir, il falloit prendre une semblable
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résolution. Borromée lui écrivit.une autre lettre en
particulier en son nom , comme si c'eut été une ré..
pon(e, afin qu'il pût la. faire voir, s'il le jugeoit à

propos, pour conlèrver son honneur.
Les légats firentd'abord une réponse en commun

à ces lettres
:
Ils témoignoient au pape ,

qu'il pou-
voit exécuter ce qu'il avoitrésolu de faire

; & qu'aus-
si-tôt que les nouveaux légats seroient arrivez

,
ils

les verroientav#c joïe, & leur feroient la meilleure
reception dont ils seroient capables. Le cardinal de
Mantoue écrivit deplus en particulier au pape, mais
on ne sçait pas bien ce qu'il manda, parce que sa
lettre n'est pas venue jusqu'à nous.

Avant que les légats eussent reçû ces dernieres
lettres du pape, ils avoient chargé six évêques de
différentes nations

,
déjà destinez par la congré-

gation du vingtiéme d'Avril à la composition des
decrets

,
d'en faire un secretement touchant la ré-

sidence, dans lequel en la définissai1t de droit dir
vin

, on accorderait aux évêques quelque temps
d'absence qui seroit réglé par le pape. Ces prélats
dresserent donc un décret, dans lequel on accordoit
chaque année deux mois d'absence à chaque évê-
que ,

& l 'on décidoit que s'ils avoient besoin d'un
plus long terme, ilss'adrelseroient au pape qui juge-
roit de la valeur des raisons qu'ils allegueroient

; &
que dans les païs très-éloignez où l'on ne pouvoir pas
avoir un libre commerce avec Rome, les métropo-
litains y [uppléeroitnt comme déleguez du siege
apostolique. Ce décret tout dressé avoit été remis
aux légats, & communiqué aux évêques Castanea,
Buoncompagno, Paleotti & Castel, lorsqu'on re-
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çut les lettres du pape & beaucoup d autres d£ Ro-

Ille, dans lesquelles on blâmoit la définition propo-
sée

; cc qui engagea les légats de changer de deiTc-in,

& d'obtenir le consentement des peres pour diffe-

rer la décision de cette queltion. Ils prièrent ces six

évêques d'agir auprès des Espagnols pouf obtenir
leur consentement.

Les prélats dans la premiere conférence qu'ils

eurent ensembleCe plaignirent vivement de ce qu'on

eut répandu à Rome des calomnies contre leur con-
duite, & protesterent tous qu'ils étoient prêts de
répandre leur sang pour marquer leur attachement

au saint siege En suite voulant faire entendre raison

aux Espagnols, ils les trouvèrent si inflexibles qu'ils.

n'en purent jamais rien obtenir qu a cette condi-
tion

,
qu'on promettroit clairement a la tête des

décrets qui devoient être publiez dans la session
,

que cet article de la résidence seroit défini
: ce que

les présidens refuserent
, comme une chose conrrai-

re à la coutume & à l'autorité des conciles
5

dans les-

quels il doit être libre de délibérer avant ou après,
suivant les conjonctures du temps & 1 état des cho-
ses, Ils promirent cependant de le déclarer de vive

voix dans l'assemblée generale
; & meme deux des

légats étoient assez disposez pour le bien de la paix a
donner aux Espagnols cette promesse par écrit :

mais Simonette leur aïant represente qu uile pareil-
le démarche tireroit à consequence

, que les autres
demanderoientdans .la suite de semblables promes-
ses par écrit, sans aucun égard à leui parole 6c a leur
dignité

3

ils changèrent de sentiment.
fendant; qu'on travailloit à Trente avec tant dç

•
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zele à executer les ordres du pape ,
le cardinal Seri-

pande résolut d'envoïer à Borromée un détail de
toute cett- afsaire qui servîc à sa justification & à
celle du cardinal de Mantoue, en refutant modefte-
ment tolit oe qu'ils soupçonnoient avoir été avancé
contro eux par Simonette

,
& remettant le tout à

la prudence du cardinal Borromée, pour en parler
au pape autant qu'il le jugeroit à propos ,

le priant
de ne point communiquer cette affaire à d'autres.
Scripande commence son discours apologetique par
le recit decequi s etoit passé après la seconde session
sous Pie I V. lorsque les Impériaux demanderent
qu'on différât l'examen des dogmes, sous prétexte
qu'on attendoit plusieurs prélats de différentes na-
tions

, & qu'on pouvoit pendant ce temps-là trai-
ter de la discipline

;
mais que les légats s'y étoient.op

•posez, parce qu'on ne devoit point separer ces deux
choses, le dogme & la. discipline .:Qu'aïanc reçu
depuis l'ordredu pape de traiter obligeamment les
Impériaux, & de ne point souffrir qu'on touchât à la
reformation de la cour Romaine

,
qu'il vouloit re-former lui-même, ils avoient chargé Castanea,

Buoncompagno, Palcotti & Castel de demander
aux évêques les chefs sur lesquels l'église avoit bç-
soin d'être reformée

: Que quelques évêques d'Ita-
lie en avoient produit jusqu a quatre-vingt-dix qu'on
avoit envoiez à Rome & parmi lesquels on en
avoit choisi dix-huit pour être remis à l'examen des
peres, yôc que ces dix-huit aïant été réduits à douze,
avoient été approuvez par les légats, communiquez
& consentis par les Impériaux.

Que les choses étant en cet état, & l'affaire sur le
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point d'être proposée
,

le cardinal de Mantoue avoit
fait connoître à Musotte son fecreraire

, qu 'il crai-
gnoit quelque trouble à l'occaiion du premier arti-

cle
,

dans lequel il s 'agissoit de remédier à la non-
résidence des passeurs, & que ses collègues l'aïant
appris, avoient fortement recommandé que dans

les questions qui concernaient les canons, ils s'ap-

pliquassent avec soin à bien examiner tous ces arti-
cles que Simonette avoit approuvé lui-même. Se-

ripande dit ensuite que sur l'avis du même Simonet-

te , on avoit résolu de ne point parler de l'article de

la résidence
,

ni de l'opposition que les Impériaux

avoient formée mais que depuis on étoit tombé d ac-
cord du contraire

,
& il entre dans le détail de tout

ce qui avoit été dit sur cette matiereduns la congré-
gation.Il raporte entr'autres le scntiment de 1 arche-

vêque de Grenade, qui prétendoit que le meilleur

moïen pour obliger les paiteurs à la résidence etoit,

que de la'déclarer de droit divin. Puis il ajoute

que la trop grande prolixité & la confuiion des opi-

nions avoient fait prendre aux légats la résolution

de prier les peres de repondre précisement par un
placet ou non pLtcet, afin que le consentement fut

unanime
, ou du moins que personne n'y parut op-

posé ouvertement. ^Seripande répond après cela aux accuCations qu 'on
avoit envoïées à Rome contre les légats, & qu il

reduit à trois chefs. Le premier
, que les suiïrages

contraires à la déclaration étant plus nombreux
,

on auroit pu alors finir cette affaire sans en venir à

de nouveaux suffraues. A quoi il repond
,
qu 'il etoit

impofliblc de dillinguer si le nombre des suffrages
contraires



contraires a la déclaration étoit le plus grand, à
cauCe du tumulte & de la confusion de ceux qui
opinoient. Le sécond

, que les légats eussent permis
a l'archevêque de Grenade & à ses parciLans.d'enta-
mer cette question, qui regardoit le dogme & non
pas la discipline. Là-dessus il replique modestement
que cette affaire étoit du ressort du premier légat à
qui il convient de diriger les peres dans les choscs
douteuses

; qu'au contraire il est persuadé que le car.dinal de Mantouë n'a manqué en rien à son devoir,
l archeveque de Grenade aïant si adroitement jointIi']uesiion à l'article propose

,
qu'il prétendoit que

c'etoit l'unique remede qu'on pouvoit apporter au
mal qu 'on vouloit guérir

: Qu'au relie
,

quand il se-
roit vrai que cette affaire ne regardât que le dogme,
il

11 auroit pas été aussi aise qu'on le pense
,

d'empê-
cher d 'en parler, au moins avec certaines restric-
tions ;& tout ce qu'on pouvoit faire étoit de ne la
point soumettre a la discussion des théologiens du
fecond ordre, qui tous étaientpour l'affirmative.
Enfin voulant justifier le premier légat, il dit que

.le pape avoit fait écrire aux présidens par le cardinal
Borromée, que si l'on ne pouvoit absolument évi-
ter cette question sans troubler la paix, il l'aban-
donnoit a la liberté des peres du concile

;
qu'ainsi le

plus grand nombre souhaitant qu'on l'examinât, le
cardinal^uroit crû s'écarter des intentions du pape
s'il eut emploie son autorité pour s'opposer au tor-
rent. Le troisiéme chefqu'on reprochoit aux légats
étoit qu'ils devoient s'en tenir à ce qui s etoit pasle
dans le concile sous Paul III. au sujet de la résiden-
Cce. A quoi il répond que cette raiion est trop foible



contre un nouvel examen de cette question ; que les

peines dont on punissoit les refractaires n etoient

pas capables de contenir les pasteurs dans leur de-

voir
,

& qu'il falloit emploïerde plus fortes chaînes.

Qu'il souhaitoit fort qu'on eût décidé la résidence

de droit divin, persuadé que le siege apostoliquc

n'en souffriroit aucun dommage.
Après cette justification commune à tous les lé-

gats ,
Seripande vient à la sienne en particulier

:
Il

répond à ce qu'on lui avoit impute qu il avoit donné

cours à cette opinion par un zele outré & mal re-
glé

,
à cause de la liaison particulière qu il avoit

avec le premier légat, & des sollicitations séduiG1n..

tes qu'il avoit emploiees auprès des évêques [esamis)

qui ne paroissoient pas affcétionnez au saint siege.

Il répond à toutes ces accusations
>

qu'il n 'a
jamais

eu d'entretien particulier avec le cardinal de Man-
rouë, qui put faire soupçonner entr'eux des liaisons

secretes ;
qu'il souffroit avec peine qu on taxât des

évêques d'une grande probité
,

d'avoir manqué de

.
respe£t envers le siege apostolique, en prenant un
parti qui lui étoit contraire

,
& qu'il etoit oblige

de rendre justice à l'évêque de Senigaglia
,

& de

faire voir la fausseté des calomnies dont on l avoit

chargé
,

dans plusieurs lettres ou vraïes ou suppo-

fées
,
envoïées de Rome par des personnes en digni-

té, qui promettoientdes recompenses a ceux qui s op-
poseroient à la déclaration

,
& qui se separeroient

de ceux qui la demandoient. Q-U'aussi tôt qu 'il avoit

connu que la volonté du souverain pontife etoit

qu'on coupât court aux disputes,ou en imposant des

peines rigoureuses à ceux qui ne résideioient pas ,



ou en renvoïant la question a un autre temps, lorf-
que les esprits seroient moins échauffez

-,
il n'avoit

rien oublié pour seconder scs intentions, 8c execu-
ter ses ordres.

Telle fut la justification de Seripande. -Le cardi-
nal Amulio son ami

,
8c qui etoit dans la faveur du

pape, lui avoit mandé dès le neuvième de Mai
quelque chose des dispositions de sa sainteté à son
égard ; 8c quelque temps aptes que Seripande eut
envoie son apologie au pape, il reçut une autrelettre d'Amulio du seiziéme de Mai, qui lui écri-
voit par ordre du cardinal Borromée son intime
ami

, 8c lui mandoit, qu'on l'accusoit nommément
comme fauteur de tout le bruit que la question de
la residence avoit excité

; que quoiqu'il eut répon-
du qu il falloit en attribuer la s&rce 8c l'origine audiscours de l'archevêque de Grenade, Borromée lui
avoit ajoute

, que Seripande en avoit été auparavantaverti, 8c qu'il avoit voulu toutefois qu'on propo-se 1 article^ ce qui avoit augmenté les soupçons de
Simonette a son égard

, 8c envers le cardinal de
Mantouë, 8c 1 avoit obligé d'en écrire à Rome, endonnant un mauvais tour à la conduite de ses collè-
gues ; ce qui n etoit pas sans fondement, puisquc
Pallavicin rapporte deux lettres Oàc

ce cardinal à
Borromee. La premiere du vingtième d'Avril

3

le
jour même de cette fameuse congrégation où l'af-
faire de la résidence fut si vivement agitée. La sé-
conde

,
du quatorzièmede Mai

,
jour auquel se tint

la troisiéme session. Il exhortait le pape dans ses let-
tres à envoïer de nouveaux légats à Trente

;
il n'y

parloit pas avantageusementdes cardinaux de Man-
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touë & Seripande
:
il y taxoit les évêques qui de-

mandoient la déclaration,d'avoirconspiré contre le7

Seigneur & contre son Christ. Enfin il y traitoit
l'évêque de Modene d'homme turbulent & qui ai-

moit le bruit.
Pendant que duroit cette contestation à Trente, le.

pape faisoic tenir plusieurs congrégations à Rome
où les cardinaux proposoient differens moïens pour.

arrêter le cours du mal
j & quoique l'article de la ré-

sidence des évèques fut regardécommeportantquel-

que préjudice à l'autorité du pape & des cardinaux ;

néanmoins le pape dit dans un consistoire, que les

évêques lui sembloient bien fondez à soutenir que
le résidence étoit de droit divin

,
& qu'en tout cas,

elle devoit être inviolablement observée. Le sieu'r

de rifle en écrivit ?n ces termes au sieur de Lansac

qui étoit alors en chemin pour le concile. Il ajoure-

dans sa lettre que le pape pour contenter les cardi-

naux promit de les pourvoir à l'avenir d'évêchez plus

voisins de Rome
,

afin qu'ils les pussent visiter & y
résider une partie de l'année. Dans le même consis-
toire la résignation de l'évêché de Spolette

, que le

cardinal Farnese vouloit faire en faveur de Fulvio
Ursîno

y

fut rejet^ée à cause du regrez que se rc[er-

voit ce cardinal
-r & il fut arrêté par le pape que tous

regrez cesseroient à l'avenir sans toucher a ceux qui

avoient été déja faits. Il en auroit même fait une
bulle

y

s'il n'en avoit été empêché par la congréga-
tion des cardinaux. Il reforma la pénitencerie

, en
lui ôtant tout pouvoir de donner des dispenses con-
tre le droit commun. Il communiqua au fleur de
l'Iilcambadadeur de France la révocation qu'il avoit
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faire de tous questeurs & collecteurs chargez d'in-
dulgences pour la fabrique de saint Pierre

, & pourdiverses communautez, disant qu'il ne vouloir plus
confier à personne la distribution de ces grâces

3
&

qu'a l'avenir il les confereroit gratuitement pourabolir tous les abus qui s'y étoient commis jusqu'a-
lors.

Sur ces entrefaites on vit arriver à Trente le sieur
de Saint-Gelais de Lansac

, envoïé par le roi de
France au concile. Il sir son entrée dans la ville ac-
compagne de plus de cinquante évêques qui étoient
allez au-devant de lui

;
il étoit à cheval au milieu de

rambasladeur de Portugal& de trois patriarches.C'é-
toit le dix- huitiéme de Mai,Ces deux collegues étant
partis de Paris un peu plus tard,n etoientpas avec lui.
La reine regente avoit eu soin d'informer l'empe-
reur Ferdinand de ce départ

,
& elle avoit chargé

l'archevêque de Reims son ambassadeur auprès de
ce prince

,
de rassurer que Lansac avoit ordre de nerien faire que de concert avec les ministres de si

majesté Impériale. Ce fut en ces termes que le mê-
me de Lansac en écrivit au sieur de l'Isle a Rome le
lendemain de son arrivée.

» Je ne vous ai point écrit
» dit-il, depuis mes lettres que vous aurez requ'ès-
)J par le sieur Niquet-, parce que je n'en ai trouver
n aucune occasion favorable

}
&r que je n'avois rien:

»
de particulier à vous demander. J'arrivai hier ici

»
où l'on nia bien fait connoître le plaisir qu'on y

» reçoit d'y voir un ministre du roi notre maître,
« vu que j y ai reçu le plus honorable & le plus sa'

«
vorable accueil qu'on puisse faire

; & quoique j'y
» sois des derniers venus je m'y trouve très- bien
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»
très-commodement logé. Je suis un peu en peine

» que les sieurs du Ferrier & Pibrac ne soient point

» encore arrivez ;
sans doute qu'ils auront été arrê-

» tez par les grandes eaux qui ont fait beaucoup de

» ravage en Piémont & en Lombardie, mais à pre-

«
Cent qu'elles sont écoulées

,
j'espere qu'ils seront

»
ici cette semaine

,
assez à temps pour préparer le

»
discours que l'un d'eux doit faire dans la prochai-

« ne sesslôn. En attendantje rendrai demain visite aux

»
légats, je conféreraiavec lesambanadeurs de sa ma-

»
icité Impériale & les autres,afin que touscnsemble

» & d'un commun accord
, nous procurions tous ce

« qui elt néçessaire à l'honneur de Dieu & au salut des

»
Chrétiens. »
Lansac entre ensuite dans le détail des ordres

qu'il a reçus ,
& prie le sieur de l'Isle de travailler

à Rome sur deux points sans lesquels il craint qu'on

ne puisse pas tirer de grands fruits du concile. Le

premier est que le pape ordonne à ses légats de ne
rien précipiter

,
& qu'ils attendent patiemment les

prélats qui ne sont pas encore arrivez
,

& particuliè-

rement ceux de Francequi ont de si légitimes excu-
ses, que sa sainteté n'ignore pas, & qui toutefois ne
peuvent retarder que de deux ou trois mois au plus,

parce que pendant ce te'mps-la on espere de pacifier

les troubles qui sont en France. Le second
, que sui-

vant ce que le pape a dit & asfure tant de fois, il

lui#plaise laisser les propositions, voeux & délibe-
rations du concile libres

.
sans y prescrire aucune

lÎ111ite,pourne pas Ce mettre au hazardde faire dire,

que ceux qui président au concile font venir de

Rorlle ici le Saint-Esprit dans une rvalife; $* 6c que
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ce qui sera proposé & déterminé dans le concile,
ne foit point pris à Rome dans un mauvais sens '
ni tourné en raillerie par des esprits oisifs

; » Com-
» me j'ai appris, dit Lansac

, qu'on a fait de ce qui
J) a etc traite de la résidence dos evêques

, pour sca-
» voir si elle est de droit divin ou non ; ce qui cst
» une chose plus claire que le jour. Si l'on trouve
» mauvais qu'on parle decela, à peine peut-on cs-
» perer qu'on puisse traiter librement les autres cho-
» les qui touchent de plus près

: & ce feroit ôter
•• entièrement i'esperance de tirer aucun fruit de.'
» cette assemblee

, & s'assurerde la ruine entiere de
» la Chrétienté

; si le concile finit sans avoir pourvu
» a tout ce qui est néceflaire. En quoi il faut renon-
» cer a toute paillon & a toutes vues humaines, pour"ne chercher que la gloire du Seigneur

, & rétablir
..la sainte églisc dans la pureté & dans la dignité
» qui lui conviennent.

»
Si tour cela sè fait, continuë le même ambasTa-deur., je fuis assiné que nous verrons en' moins

» d'une année toute la Chrétienté unie, ou peu s'en
•>

faudra
,
ensorte que ce qui resera à faire sera très-

» peu de chose. Et de plus il faut sé promettre que la
» plupartde nos évêques s'y trouvant dans le temps
• marque,«s Anglois, & une bonne partie des Al...
- Ielnands ne manqueront pas de s'y rendre.

» Il.
prie ensu'.te le sieur de l'Isle de presenter une lettre
de sa part à sa sainteté, de prendre garde commentelle la recevra, & de l'assurer que tous les prélatS
François qui seront à Trente

,
lui & tous les autresministresdu roi de France, n,oublicrqnr rÍcn-de leur.-

devoir pour procurer, maintenir & défendre t'hon*
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neur & les prérogativesde sa dignité & du iiege apol-
colique, telle qu'est l'intention de sa majesté

3
coni-

me ses prédecesseurs l'ont toujours pratiqué j
mais

aussi qu'ils ne manqueront en rien de ce que leur

conscience jugéra nécessaire pour une bonne
,
sain-

te & entiere réformation dans le chef & dans les

membres, ainsi qu'il s'assure que sa sainteté feroit
,

si elle se trouvoit dans cette sainte assemblée. On ne

trouve pas la réponse du fleur de l 'Iûe.

Le pape ne parut pas trop favorable aux deman-
des qu'on lui fit. Comme il avoit appris que les eve-

ques François & quelques autres disoient ouverte-

ment que le concile étoit au-dessus du pape,& qu 'en

France on avoit tenu conseil pour supprimer les an..

nates que la cour de Rome exige ;
il en fut extre-

mement irrite
:
de sorte qu'il refusa entierement la

faculté d'aliener des biens ecclesiastiques pour four-

nir aux frais de la guerre ,
qui étoit alors allumée

dans tout le roïaume contre les Calvinistes ; ou il

l'accorda à des conditions si dures, que le roi jugea

qu'il n'étoit pas à propos de s'en servir. Le pape de-
niandoit que les évêques François ne portassent au-

cun préjudice à sa puissance
,

& que la reformation

de la discipline eeelesiastique & de la cour Romai-

ne ne fut re[ervée qu'à lui seul. Et pour en venir

plus facilement à bouc, & sçavoir de jour en jour

ce qui se passoit a Trente, il prit la resolution d al-

ler à Boulogne avec tout le sacrécollege
, pour être

plus près du concile & plus en commodité d agir

,{uivant les occasions, résolu même de se rendre à

Trente s'il étoit nécessaire. Il couvrit ce dessein du

prétexte d'¡¡fiister au [acre de l'empereur qui dévoie

y venir
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y venir, afin qu'il ne parût pas qu'il fut dans de
plus grandes inquiétudes pour son autorité que pour
sa charge de palieur. Cependant il ne fit point ce
voiage ,

& demeura à Rome.
L'arrivée de Lansac à Trente, fut bien-tôt sui-

vie de celle de ses deux collègues, Arnaud du Fer-
rier & le lieur de Pibrac

,
qui y parurent l'un le

dix-neuvième ôc l'autre le vingt-unième du mê-
me mois de Mai. Lansac fut d'abord visité de quel-
ques évêques de France qui étoient déjà au concile

,
&: ausquels il remit une lettre du roi Charles IX.
par laquelle sa majesté leur enjoignoit de concerter
avec l'ambassadeur toutes les fois qu'ils auroient
quelque chose à proposer au concile. Cette lettre
croit dattée du mois d'Avril, en voici la teneur. J)

» De par le roi, nos amez & féaux
: Nous avons dé-

»
puté notre aIné féal & conseiller en notre conseil

» privé le fleur de Lansac chevalier de notré ordre
,

»
qui tient auprèsde notre vpersonne le lieu que vous

>»
sçavez

,
& avec lui nos amez & féaux maîtres Ar-

IJ,
naud duiFerrier notre conseiller ,& présidenten no-

» tre cour du parlement à Paris,& Guy du Faur sieur

« dePibrac aussinotre conseiller ôc ju^e-magedeTou-
» louse

, pour nos ambassadeurs au concile
, ce qui

» n'a pas été tant pour [atisfaire à la loiiable cou-
» tume observée en pareil cas, que dans l'esperance

.,
de tirer d'une si sainte & célebre assemblée

,
le

»'
fruit nécessaire pour la réformation deschoses dé-

»
pravées par la malice & la corruption des temps,

» & pour la pacification &.réunion de toute la chré-
»

tienré dans une même sainte, pure, & catholi-
» que religion. Et à ces eauses toutes les fois que
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»
ledit sieur de Lansac vous requerrera de vous al-

»
sêmbler

,
soie à ion logis ou ailleurs pour délibe-

» rer sur les affaires qui se presenteront ou qu'il au-

» ra à proposer au concile, vous ne manquiez pas de'

»
le faire

,
& de vous comporter en tout & partout

» avec sagesse & prudence
5

d 'un concert unanime
».L1ns montrer aucune passion,niopiniâtreté qui vous

»
fit préferer votre interêt particulier au bien pu-

»
blic

: & que de même que vous serez connus d'une

»
même nation

,
& sujets d'un même prince & roi

»
très-chrétien

-,
de même vous vous trouviez tous

» unis dans les mêmes sentimens
, n 'aïant devant

»
les yeux que ce qui peut servir a 1 honneur & a ta

»
gloire du nom de Dieu, & a la pacification des,

«
troubles touchant la religion

, comme vous l'ap-

»
prendrez plus particulierement du sieur de Lansac

« & de nos autres ambassadeurs, à qui nous vous
"prions d'ajouter foi eh tout ce qu'ils vous diront..,

» comme vous feriez à notre propre personne. «

Les légats indiquèrent une congrégation le vingt-
sixiéme de Mai, pour y recevoir les ambassadeurs

de France
,

qui y presenterent leurs pouvoirs &
leurs lettres de créance qui etoient conçues en ces.

termes. »
Charles par la grace de Dieu roi des Fran-

J)
çois^aux très-saints & très-reverends peres du con-

t>
cile de Trente

,
salut. Nous croïons que vous êtes

:' a(sez informez du zélé & de l'attention avec laquel-

»
le notre frere & seigneur le roi très-chrétien

, s est

»
comporté pour obtenir de notre tres-saint pere le'

>» pape la convocation d'un concile général & cccu-

»
menique

,
& ce qu'il a fait auprès de ses chers fre-,

» les & cousins, l'empereur, le roi catholique & les
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tJaucres pnnces pour obtenir leur contentement.
« Vous avez connu la diligence & la ferveur oui
» nous a animé comme un prince très-chrétienpour
M

faire executer les pieux desseins de notre défunt
»

frere
,

aussi-tôt que nous sommes parvenus a la
» couronne ;

pénétrez de douleur de ne l'avoir pu
»

faire plûtôt à causedes troubles & des divisîons
» qui s etoient élevées dans le roiaume au sujet de la
tt religion

: ce qui nous a fait differer le départ de
» nos ambassadeurs & des prélats de notre roïaume.
., Vous êtes trop sages pour attribuer ce retardement
•» a un défaut de bonne volonté de notre part ,

plû-
» tôt qu'à la misere des temps, puisque ces troubles
» ne sont point encore appaiCez

: & quoique nous
* foïons encore dans notre minorité

, tout le mon-
»

de ne laissera pas de connoître par les effets
3

que
" nous avons toute l'affection & tout le zele qu'un
» fils aîné de l'églisc doit avoir pour la religion &
» pour cette eglise chrétienne affligée. Cependant
- nous envoïons au concile quelques évêques de no-
» tre roiaume, &: nous avons choisi pour nos ambaf-
» sadeurs le sieur de Lansac notre conseiller d'état &
» chevalier de nos ordres

,
& avec lui nos amez &

« féaux conseillers les sieurs Arnaud du Ferrier pré-
» sident au parlement de Paris, & Guy du Faur ju-
» ge-mage de Toulouse, ausquels nous avons don-
)1

né pouvoir d'assister pour nous au concile, d'y
» tenir le même rang que les ambassadeurs des rois
"nos prédecefleursy ont tenu ; d'y requerir con-
»

jointement ou séparement en notre nom ,
& au

" nom de notre peuple
, toutes sortes de réforma-

* tions3 constitutions & décrets félon la pure doari-



«ne, & les choses qui iront au bien non - seule-

« ment de l'église Gallicane
, mais de toute 1 eglise

» en général ; la réunion des settes, Se la fin des con-

5»
troversesqui troublent aujourd'hui la religion j en-

»
fin l'exaltation& la propagation du nom de Dieu ,

» & le salut de la république chrétienne. Et parco

» que nous copnoifl'oi-is quelle est votre foi & lapro-
bité de vos mœurs, nous vous prions, très-saints

« Peres ,
de recevoir favorablement nos ambalTa-

»
deurs

,
d'écouter avec bonté:ce: qu. ils vous diront

» de notre part ,
Se d'avoir la meme confiance en

» eux que vous auriez en moi,si j'étois present.» Ces

ordres étoient dattezde, Paris le. douzième d'A—

vril.
Après qu'on eut fait la lecture de ces lettres, î

sieur de Pibrac s'adressant aux peres au nom du roi,
dit en substance

: Que le roi ion maître ,
depuis son

avènement à la couronne , avoit fortement deGré la

convocation du concile dans un lieu commode Se

non suspect
,

& que pour" cela sa i-,naiesté s
etoit cm-

ployée auprès du pape & de tous les princes chré.

tien* & il nomme le très invincible &r tres-augm-

te empereur Ferdinand, & Philippe le très-grand

roi des Espagries. Il ajoute que la chrétienté atten-
doit des peres le rétabliflcment de la vraie religion

affligé-e depuis cinquante ans, par des opinions con-
traires comme par autant de tempêtes. » Tout le

»
monde, dit-il, est dans une grande attente &, plus

« qu'on ne peut croirc, de ce que fera ce saint con-
cile. Je ne dis pas cela pour vous flatter, je n al

,.jalnais fait aucun cas de ces personnes qui dans

nleurs discours emploient la flatterie :
mais votre
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» modcitie ne doit pas m'empêcher de dire
, avec,-la même filnplicité avec laquelle j'ai commencé à

- vousparier,
., que tout le monde attend de vous

»
quelque chose de grand & presque de divin

j car
» on vous regarde comme des personnes qui peu-
» vent non par leurs propres forces, c 'ell--*à-dire par
»

des forces humaines, mais inspirées de l'esprit do
» Dieu par Jesus- Christ

,
gucrir & rétablir dans.

»
son premier éclat notre religion blessée par une.

» infinité d'opinions qui s'y sont gliss-ées
: on vous,

» regarde comme des personnes qui peuvent au,
* milieu'des ces differentes doctrines

, qui comme.
» autant de flots se combattent entre elles

y

fixer &»

* déterminer ce qui convient à ]honneur a la di-
» gnité de 1 eglise & àssa nécessité des temps. Il cst
^ vrai que nous tommes obligez d'avouer que la.

» foiblesse humaine & peut-être la mauvaise con-duite de ceux qui gouvernent leglise, peur-erro
-

aussi
, pour ne rien dire de plus fâcheux

, une
» piete mal réglée & a contre-temps

, ont donné
» entree dans 1 eglise a bien des choses qui mericenti
« d'être abolies ou corrigées.

»Il dit enCuite que comme il trouvoit digne d'ê-
tre réprimez ceux, qui introduisent selon leur ca-price de nouvelles ccremonies, & comme un nou-
veau culte dans l'eglise

; de même il. ne croi'oit
pas que ce fut se conduire sagement, que de vou-loir garder opiniâtrement l ancien usage en touteschoses

,
sans considerer la condition du temps pre-tfent, ni ce qui est nécessaire pour conserver le repospublic. Qu 'il y a des choses qu'il faudroit pern1er....

tre. pour le bien de la paix commune ; Qu'on



doit point s'imaginer que ce seroit blcflcr (a di-
gnité

,
& manquer de fermeté

, que de sc relâcher

de quelque chose en faveur des autres j qu 'au con-
traire on doit penser qu'il vaut mieux abandonner
son sentiment quoique juste

, que d'entretenir une
si grande dissention pour y vouloir demeurer opi-
niâtrement attaché. Qu'il ne doute point que les

pères étant chargez du soin d'appaiser toutes les

controverses qui se [ont eLevees au sujet de la reli-

gion
,

ils ne s'en déchargeront point qu'ils n'aient
entièrement fini & réglé toutes choses.

»
C'cil là

,

»
dit-il, la seule esperance qui nous relie

,
qui ieule

»
soutient l'esprit & le cœur des gens de bien. Cet

»
ennemi irréconciliable du genre humain

,
je le

»
sçai

, vous livrera des combats
,

& n'oubliera rien

«pour vous faire quitter l'ouvrage que vous avez

»
commence

; pourvous éloigner de vos premières

» vues & de vos premiers devoirs
,

il se servira de

» nos querelles & de nos divisions qui nous desse-

»
client, & dont ce cruel se repaît comme d un mets

«délicieux. Combien de fois vous tiendra-1-il ce

«
langage?Helas ! que de travaux follement & inuti-

»
lement entrepris

; Que remporterez-vous dans vos

»
diocéses, après avoir traversé tant de païs & tant

».
de mers, que l'envie & la pauvreté? Dans quels abî-

» mes vous précipitez-vous ? A quoi vous amusez

» vous à vouloir faire revivre cette ancienne. & ri-

S)
goureuse disciplinc des premiers peres presque en-

»»
[evelie,pour vivre désormais moins heureux,moins

))
tranquilles, & dans la retraite ?

Pensez. vous bien

»
qu'il ne vous sera plus permis de paroitre a la cour

»
des princes ,

de vous trouver à de bonnes tables,



d'etrejuperbement logez
,

de marcher avec un cctrain superbe
,

& de goûter ces doux plaisirs sans
«lesquels la vie est crilte & désagréable

? Il faudra
«donc après cela vous réduire à une vie sobre, vous «contenter d un seul bénefice, y demeurer attachez
«comme à un rocher

,
exhorter, persuader, distri-

«buer vos biens aux pauvres, & ne chercher que Tu-
«tilite des autres :

de quoi vous servira de prêcher ? «Pourquoi avancer votre vieillesse
,

pourquoi mou- (,rir avant le temps, après vous être consumez dans
«les veilles & dans les fatigues

? Tels sont les maux «que vous vous préparez
,

insensez que vous êtes
, *qui ne connoissez pas vos véritables intérêts, qui

«voulez faire revivre les devoirs rigoureux de votre «vie & de vos emplois, & les exposer au grand jour,
«maintenant qu'ils sont abolis & qu'ils ne sont'pius
«en us,-tce.

»
Après ce tableau des tentations, que le démon.

cmpioïeroic pour les écarter du droit chemin de la
verité , il déclaré aux peres que s ils y prêtent une*'fois l'oreille

,
ils abandonneront bien-tôt l'œuvre

qu ils ont enrreprisè, & outre cela rendront l'auto-
rité & la dignité des conciles méprisable

: Qu'il s ,'é-;-toit déja tenu plusieurs autres sinodes en Allema-
gne & en Italie

,
lesquels n'ont produit aucun avan,

tage a la Chrétienté
, parce qu'ils n'étoient pas li-

bres
5

que ceux qui y étoient presens
, ne parloient

que conformement a la volonté d'autrui
,

n'opi-»
noient que du bonnet, & ne faisoient que prêter
leur contentement

,
n'y aïant#rien de plus dange-

reux & même de plus criminel que cette maniéré
d opinerjquand.il s'agit de rendre un jucei-nent.Qu,-.:



Dieu leur avoit donné le pouvoir & la liberté de
.siatuer,de détruire,dedécider sans aucune exception
suivant les mouvemensdu Saint-Esprit ; Que le roi

de France
,

s'il cft nécessaire
,

même au péril de sa

vie
,

les maintiendra dans ce pouvoir & dans cette
liberté qu'ils ont reçus de Dieu, suivant l ancienne

discipline des conciles; que c'est dans cette vue

que ce monarque les a envoïcz à Trente. Que si les

loix punissent séverement ceux qui dans les causes des

particuliers favorisent l'un au préjudice de l'autre,
-ceux-là meritent encore de plus grandes peines,qui

étant juges dans la cause de Dieu
,
oubliant ce qu ils

doivent à leur dignité a leur caractère
, ne pen-

lent en opinant qu'à s'acquérir l'cstime du peuple
,

JU à se livrer honteusement aux inclinations & aux
paffionstles princes dont ils sont sujets.

" L'on a fait avant nous ces plaintes,continuë-t-il,

v c'est à vous à prendre garde que la posterité qui

» est un juge incorruptible ne les faste de vous i &

quand bien même vous seriez a couvert des juge-

4» Inens des hommes, comment pourrez vous l'êtrc

,>
de ceux de Dieu

,
qui du haut des cieux voit les

* dispositions d'un chacun
,

ses desirs
,

ses pensées,

J' qui pénètre les plis & les replis de nos cceurs ,
qui

»
considere quelles font nos vues, lorsque nous don-

* nons nos suffrages, & quels sont nos motifs, .si

nous agifisons par une haine secrete., si la flatterie

»
se mêledans

nos discours
,

si nous ne tommes oc-

- cupez que de notre propre gloire
,

si par des vues

»
d'ambition nous refusons de rendre témoignage

«
à la vérité

:
enfin si nous ne cherchons point par

une honteuse ç-.ornpliiî,-tRce
J

à nous concilier, en
décidant ,



décidant, la faveur des papes, des empereurs, & «des rois,&avoir part à leursliberalitez.Si quelqu'un»
de vous tomboit dans ces défauts ( ce que noussommes bien éloignez de penser par la bonne opi-

«nion que nous avons de votre équité & de votre «Tigesse
,

) a qui auroit-on recours ? Je vous dirai li-
«brement qu'il paraîtque tout seroit dans la der-«

niere dé[olation
: & plaise a Dieu que mes conjec-«-

tures se trouvent fausses
; puiCqu'alors on verroit

«bien-tôt la cité des Chrétiens détruite par les divi-
«sions, & le feu allumé dans toute l'Europe par des
«

guerres intessines
:

enfin il nous faudroit périr au cc;milieu d une guerre civile.ouce qui est encore de
«plus triste

,
survivre pour être les spe&ateurs de la

«ruine de nos patries, & suivre, de quelque côté
«

que la fortune se tournât, le parti des vainqueurs.
«En vérité toutesces choses me paroissent si affiigean-".

ces
y

que la pensée seule me fait frémir.
»Ensuite Pibrac exhorte les peres, à donner jour

& nuit leurs soins pour faire ensorte qu'on voie
qu ils n ont pas procuré inutilement ce souverain
remede a )aChréfienté malade & presquedésesperée,
que ce n est point en vain qu'on l'a souhaité Se de-
mande

; que l'on n'a point dessein d'y agir autre-
ment que par la voie de l'examen & de la discussion;
qu 'il1 fera libre a chacund'y entrer en dispute reglée;
que toute violence en sera exclue

; qu'on n'écoutera
d autre voïe que celle de l'esprit saint

,
& qu'on nesuivra d'autres mouvemens que les siens, d'autres

inspirations que celles qu'il donnera
; enfin que ceconcile n 'estpoint le concileconvo qué & commen-cé fous le pape Paul HZ. continué fous Jules III.



parmi le bruit & la confusion des armes des Fran-
çois & des Espagnols, & diilous sans avoir fait au-

cun bien
:

mais un concile convoqué tout de nou-

veau ,
suivant l'ancien usage, agréé de tous les rois

.)

de tous les princes, & de toutes les republiques.

»
Il cst, dit-il

,
de la derniere importance

, que

»» tout le monde soit instruit que les choses sont dans

w cette situation, que c'est à quoi tendent toutes vos

» vûës <k toutes vos pensées, afin qu'au bruit qui

« s'en répandra
,

l'Allemagne cette noble partie de

»
l'Europe pour laquelle nous nous interessons si

»
fort, éveillée du profond sommeil où elle est

, au

»
bruit des éloges que vous recevrez ,

puisse s'aflfem-

»
bler & députer ici des ambassadeurs accompagnez

»
des chefs & des principaux inventeurs de toutes

» ces disputes
,

& de ses plus sages & plus habiles

»
théologiens

, pour vous exposer naturellement

»
leurs sentimens sur la religion

,
& vous découvrir

» ses plus secretesdouleursipar làtoutela Chrétienté

»
depuis long - temps divisée & déchirée

,
& pour

« cette raison exposée aux ressentimens étrangers &

» aux siens propres, se trouvera par la grace de Dieu

»
réunie en un seul corps. »

Pibrac les allure en suite de route la protection du

roi de France, & leur promet que lui & ses collegues

en qualité d'ambassadeursde ce prince
,

revêtus de

tous ses pouvoirs, n'omettront rien pour les soute"

nir & contribuer,autant qu'il sera en eux, à condui-

re les choses aune heureuse fin. Le discours de Pi-
brac ne plut pas également à tous lesperes,la liberté
Françoise avec laquelle il parla, déplût même a queL-

.qucs-uns : & les Espagnols sur tout trouvèrent fort



a redire qu'il eut avancé que le concile tenu sous
Paul III. & Jules III. avoit été rompu sans avoir
rien fait de boii

, ou, scion d'autres exemplaires,
sans avoir rien fait d'éclatant.

Le lendemain les ambassadeurs François se ren-
dirent chez les légats à qui ils dirent.

» Nous avons
a traiter avec vous de deux choses principales,très-

«reverends & très -
illustres légats. La premiere est*

pour excuser l'absence des évêques de France
>

lacc
seconde regarde le nom qu'ondoit donner à ce con- «cile. Quant au premier article

,
les troubles surve-

«
nus dans le roïaume au sujet de la religion

,
sont

«une.execuse très-l'égitime
; & ils ne seront pas p)û-«

tôt appaisez
, que les évêques se mettront en che-

«min
: ce que nousesperons voir bien-tôt. Le second

«regarde non les intérêts du roi très chrétien
,

ni
«

ceux de la reine mere, ni de ses freres,ni du roi de
«Navarre,ni des autres princes du roïaume ; mais la
«cause de ceux qui s'étoient séparez de la religion
«de l'égtise Romaine

,
qui avoient souvent déclaré

«
que la continuationdu concile commencé par Paul

«III. leur étoit suspecte
,

& qu'ils ne vouloient ve- ccnir qu'à un nouveau concile. Tous les Catholiquescc
demandent qu'on définisse ce qui concerne les

«dogmes de la religion & les règles dela diCcipline,
ccsuivant l'écriture (ainre.tes peres &les anciens con-«

ciles
: ce qui n -'cst point proposé dans la vûë d'exci-

«
ter des troubles & de dissoudre le concile

,
puisque

«les ambassadeurs du roi ont traité de la même cho-
«se auprès de l'empereur, qui a fait les mêmes de-
«mandes en faveur de ceux qui suivent la confcC--,

fion d'Ausbourg, & auprès de Pie IV. qui a sou-
«
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« vent répondu que ce démêle ne lui importait cri

»
rien

, que c'étoit un differend entre le roi de Fran-

» ce & le roi d'Espagne
:J

dont il renvoïoit volon-

» tiers la décision au concile.
»

Ils ajoutèrent : Que la bulle d'indiction du con-
cile conçue en termes ambigus & captieux

,
parois-

soit renfermer une contradiction
,

lorsque le pape

y disoit. » Nous continuons le concile en l'indiquant

» c, nous l'indiquons en le continuant
3

& qu'il y est

»
souvent fait mention de suspension. Si c'est un

» nouveau concile
,
pourquoi y parle-r-on de conti-

»
nuation & de suspension ôtée ? Si c'est la conti-
nuation de l'ancien concile

,
pourquoi se servir

»
du mot d'indiction qui ne convient qu'à un nou-

» veau concile ï Pour ces raisons nous demandons

» que l'indiction du nouveau concile se false pure-

» ment & simplement
,

sans aucune ambiguité de

« termes, tels que doivent être tous les discours 3c

» toutes les actions de ceux qui font profession de

«vivre en chrétiens. Que si l'on fait autrement,
«

c'cst aisez pour rendre inutile le travail de tant de

« peres qui sont ici. Il ne faut pas croire que pour

»
cela

,
l'on veuille diminuer quelque chose de l'au-

«
torité du siege apostolique

,
& des conciles, qui

»
étant conduits par le Saint-Esprit, n'établiront ja-

»>
mais rien de contraire à la religion

:
mais les dé-

w
crets du concile de Trente

,
dont nous avons dé-

» ja parlé, n'ont été reçus ni par l'église Gallicane, ni

« par le pape même
;

bien plus le roi Henri II. a fait

»
faire une protestation publique par ses ambassa-

» deursconrrcces mêmes décrets:Que si en ce qui re-
«

garde Tadministrationdes affaires ecclesiastiques,

AN. IJCI.
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« il y a quelque choie qu'on doit retenir
, nous ne

« nous y opposonspas, & nous promettons même
» nos soins pour y concourir.Voila le précis des cho-
»

ses dont nous avons parlé plus amplement dans
» notre discours, & sur lesquelles vous pouvez pro-
" noncer)d autant plus que le pape vous a confié là-
« dessus son autorité & son pouvoir.

»
Les ambassadeurs de France laisserent par écrit cesdcmandes.auxqueHcs les légats répondirent de mael

me;qu recevoientles excuses des évêquesFrançois,
sur ce qu ils ne pouvoient si-tôt paroître au concile ;mais qu'ils ne pouvoient surseoir l'expédition des
affaires jusqu'a leur arrivée

; ce qui seroit abuser de
la patience des peres qui se trouvoient à Trente.Qu-à
1 égard de la déclaration d 'un nouveau concile

}
cet-

te affaire ne les regardoit pas ;
leur fonction n'étant

que d'y présider seulement sélon la teneur de la bul-
le du pape & suivant la volonté des peres. Les EC-
pagnols condamnèrent hautement cet aveu des lé-
gats

^
& prétendirent qu 'il n'etoit que simulé

,
puis-

qu 'en paroissant vouloir se soumettre au concile, ils
le dominoient en effet. A l'égard des ambassadeurs
François ils parurent se contenter pour lors de cettereponse, étant convenus avec ceux de l'ernoereur
avec qui ils avoient ordre d'agir deconcerr,qu'ilval-
loit mieux en demeurer là,pourvû que dans les accès
on ne dît rien de la continuation, parce que les E[-
pagnols aïant demandé qu'elle fut déclarée dans la
semon prochaine

,
l'opposition ouverte qu'on y fe-

roit3pourroit être cause de la diflolutionduconcile.
Comme le temps de la session indiquée au qua-trième de Juin, approchoÍc, & que les légats ne

A a a iij
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proporoient aucune matière pour y être décidée ;
on renouvella la question de la résidence

; & ceux
qui la soutenoient de droit divin

, engagèrent les
ambassadeurs des princes à demander qu'on la déci-
dât

5

prétendant qu'après tant de disputes
,

il étoit
scandaleux qu'on la laissât indécise

; & qu'on ne
manqueroit pas de soupçonner qu'on agi doit par
quelque interêt particulier

,
puisque la plûpart des

prélats & même des principaux en desiroient la dé-
cision. Cette proposition embarrassa fort les légats
qui ne pouvoient plus alleguer que la matiere n'é-
toit pas assez digerée., & que le temps qui ressoit
jurqu'à la session étoit trop court pour la bien
éclaircir. Ladi[pute s'étant échauffée, plusieurs pré-
lacs rcsoli-irent de protester, & de se retirer

,
& il

y en auroit eu qui auroient pris en effet ce parti, si

les ambassadeurs qui craignoient la rupture du con-
cile,& qui nevouloient pas donner cette [atÏsfattion

au pape, n'eussent cessé leurs poursuites & engage'
les Espagnols à ne plus insister que l'on déclarât

que l'assemblée qui se tenoit alors n'étoit pas un
nouveau concile

,
mais la continuation de celui qui

avoit été tenu précédemment. Ce changement des
Espagnols obligea les légats à déclarer par écrit :
Que pour de bonnes raisons la session prochaine
renvoïeroit à une autre la déciGon des matières pro-
posées. Les ambassadeurs de France & ceux de l'em-

pereur dirent
:

Que puisque la question de la resi-
dence ne pouvoit être décidée dans la session suivan*

te ,
ils demandoient qu'on ne traitât point des ma-

ticres de foi en l'absence des Protestans, que l'on

sÇic fut auparavant bien certain de leur conçumacc
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étant inutile de disputer lor[qu'il n'y a point de
contradicteurs

: Que l'ambassadeurd'Angleterre enFrance avoit fait entendre que la reine sa maîtresse
envoïcroit en ce cas au concile

: ce qui y attireroit
les autres Proteslans> 8c produirait la réunion ge-nerale dans eglise

,
quand ils verroient qu'on tra-vailleroit sérieusement à la réformation. Le cardinal

Simonette repliqua que 1 araire de la réformation
n etoit pas si ai[ée qu'on le pensoit

, vu que le toutdépendait de la disposition des benefices
,

dont les
abus venoient des rois & des princes.

Sur ces entrefaites, il arriva un courier de Rome
par lequel le pape mandoit aux légats de déclarer
dans la prochaine session la continuation du con-cile qu on avoit promise aux Espagnols. Cet ordre
qui derangeoit tous les projets que l'on venoit de
Ormer ,

surprit les légats, & les obligea d'écrire au
pape les difficultez qui en arrêtoient l'execution

,
&

de le prier à consentir que i on différât les deux dé-
crets jusqu

'à la session qu'on devoir tenir vers le
milieu de Juillet. Mais comme cet ordre du papeetoit donne a la sollicitation des Espagnols on prit
des mesurespour engager le marquis de Pescaire à
se désiil:er de fcs demandes

; & pour obtenir plus
facilement son consentement.

,
les légats lui promi-

rent de commencer a publier les décrets concer-
nans le dogme dans la session du mois de Juillet

,en reprenant a 1 l'endroit,ou le concile tenu fous
le pape Jules III. avoit fini

, ce qui dans le fond
equivaudroit à une continuation du concile

,
quoi~

que cette continuation ne fût point exprimée. Cet)-,
te e pece de ruse contenta la d'élicateflè .du marqt.,I'S,.,
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& le fit condesccndre aux volontcz des légats. Les

François qui s'étoient donnez de grands mouve-

mens pour faire déclarer que c'etoit un nouveau
concile

>

se rendirent aussi plus complaisans, & con-
sentirent qu'on ne déclarât rien

,
& ce concert

pacifique tira pour un moment les légats de rem-
barras où ils s'étoient crouvez.Mais de nouveaux or-
dres du pape les y replongerent bien-tôt^il leur écri-

voit qu'il vouloit absolument contenter le roi d'Es-

pagne , comme il venoit encore de le promettre à

Vargas ambassadeur de ce prince; Que cela conve-
noit d'ailleurs à la dignité du concile tenu sous ses

prédecesseurs. Qu'il n'avoit jamais eu d'autre dcs-

fein que de déclarer celui-ci comme une continua-
tion de l'autre

,
& qu'il l'avoit souvent fait connoî-

tre dans les consistoires en presence du sacre collè-

ge & des ambassadeurs des princes, & particulière-

ment de l'empereur, auquel il avoit communique

ia proIne{[e qu'il en avoit faite par écrit au roi d 'Es-

pagne :
Qu'il n'y avoit aucun avantage pour la re-

ligion dans ces délais continuels
; & que plus on en

ditlereroit la décision
,

plus on se jetteroit dans des

difficultez insurmontables. Qui si l'on ne pouvoit

ramener les heretiques, il falloit du moins conser—

ver les Catholiques : Que le sauf-conduit accorde

aux premiers n'étoit point contraire a cette décla-

ration
,

puisqu'ils pouvoient être également reçus
& entendus dans un concile continué ,

lorsqu on
examineroit les autres dogmes ; 8c_ que quand cela

seroit fait
y

l'empereur n'en feroit pas paroître tant
de chagrin qu'il en marquoit à present

,
puisquc

ç'étoit le délai seul qui rendoit ce prince si ferme.
Ces

v
s
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LIVRE CIN't CINQUANTE-XIUVIE'ME. 377Cesordres etoientprécis, maisilsne levoieiit pasles difficultez qui s opposoient à leur exécution Les
egats sentoient bien.qu'enobeiuant ils risquoient
a dissolution du concile, de mettre mal le papeavec l'empereur & le roi de France

, & de mécon-
tenter presque toute la Chrétienté pour satisfaire

Espagnols. Ils prirent donc le partid'envoler
promptement à Rome le cardinald'Altemps, neveudu pape, pour faire sentirà son oncle toutesces diffi-
cu tez maisla veille de son départ, on reçut de nou-velles lettres du pape plus agréables que les premie-
f.es, & qui empêchèrent son vOÏage.

.Le pape mandoitaux légats, que puisqu'ilsttoicnt
d avis qu 'on ne parlât point de continuation dàns
la se lion qu'on alloit tenir, il remettoit cette affai-
re a leur prudence, & leurlailsoit une liberté entière
de fl1pprimer le terme ; mais qu'ils fussent attentifs
a ne point publier les premiers ordres qu'il leur avoit
donnez,pour ne point causer de nouveaux embarras.
Qu ils n avoient qu'à continuer la discussiondes ma-tieres qui etoient reliées sous Jules III. ce qui feroit
une vraie continuation du concile, mais qu'il nefalloit pas emploïer ce mot jusqu'à ce que les con-jonctures sussent plus favorables. La raison .de cechangement si subit, étoit que le pape appréhen-

d irriter les ambassadeurs de France, qui n'au-
roient pas manqué de faire quelque éclat si l'on eutfait cette déclaration. Il jugeoit par le discours de
P ibrac de quoi ils étoient capables, & il s'en étoit
explique en termes un peu vifs au sieur de l'Isle, à
qui il dit que le memoire & le discours des ambalTa-
deurs de France étoit moins l'ouvrage d'ambaffa.
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573 HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE.
deurs d'un roi très-chrétien, que d'ambaffadcursr.

de Huguenots.
Ces lettres du pape aïant laissé les choses dans l c-,

tat où elles étoient avant l'arrivée des ordres qui lei

avoient précédez, l'on tint une congrégationle troi-
siéme de Juin, où il fut résolu

, que dans un decrec

qui feroit fait dans la- session du lendemain
, on dé.

dareroit que l'on remettroit à une autre session la dé-

cision des matières proposées. On y lut aussi, 5c 1 'ory

y approuva la réponse qu'on devOïc faire aux ambal-

fadeurs de France, & dont le promoteur Jean-Bap-

tille Cassel avoit été chargé.

Le quatrième de Juin
,

la session vingtième, qui
étoit la quatrième sous le pape Pie 1V. fut tenuir

avec les cérémonies accoutumées
:
Et après qu on

eut lu les pouvoirs & les lettres de créance des am-
bafTadeurs du roi de France ,

qui ont été deja rap-

portez plus haut, le promoteur leur fit cette répon-
se. " Votre arrivée

,
illustre seigneur de Lanlac

,
&c

» vous très-célebres ambassadeurs
, nous eit très-

»
agréable, & a répandu dans tous les esprits de ce li;c.

»
qui composent ce sinode, non seulement une joie

»
parfaite

,
mais encore une ferme csp-,rance

, que

» nous rétablirons dans son ancienne dignité & pu-

»
reté la religion défigurée

, ou par le malheur def

» temps, ou par l'obstination de ces hommes per
^

..
des, qui depuis long-temps répandent leurs perni-

».
cieufes erreurs ,

& travaillent à renverser par leurs

»
mauvais conseils & par leur entêtement les droitS>.

»
divins & humains établis par Jesus-Chrilt ,connr-

» mez par les apôtres de vive voix ou par écrit,&,qui,..

» 2ar une fuccc&on héréditaire, sont venus- juxqu CR
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* nous. L unique remede a tant de licences, de sa-
» crileges & de désordres, a été un concile saint &
» œcumenique, auquel le souverain pontife Pie IV.
» a cru qu'on devoit avoir recours, avec le consen-
» tement des rois &des princes Chrétiens, pour re-
« mettre l'eglise de Dieu dans son premier lustre.

" C'cst donc avec justice que nous loüons & que
., nous admirons le zele de Charles roi de France
* très-chrétien, en qui les vertus roïales & l'amour
» pour la religion ont devancé les années, qui, excité
» & animé par la réputation de Henri son pere ,

&
» de François son aïeul, & par leur parfait attache-
» ment au saint siege

,
& ne pouvant assister lui-mê-

* me à causc de la roiblé sse de son âge & des trou-
»

blés de son état, à ce saint & salutaire concile
, y

» a envoyé des personnes célebres, douées d'une ra-
M
reprudence, d une foi integre, & d'une religion
éclairée, pour lui promettre en son nom toute sor-

» te d'assistance, & lui rendre l'obéisiance qui lui est

* dûë. Les gens de bien qui penseront sainement
.. des conciles, feront peu de cas de ce qu'on objec-
m te contre les précédens,qu'ilsn'ont été ni libres ni
» légitimes, puisqu'il cst clair que les saints conci-
•»

les généraux commencez par l'esprit de Jesus-

* Christ sous l'autorité de celui à qui il a communi-
«

qué sa puissance
, ont toujours passez pour libres,

» légitimes, conclus selon les regles, & avantageux
» au salut de ceux qui ne résistent point au Saint-
»

Esprit
: en sorte que les embûches & les fraudes de

.,,saran que vous avez si ingénieusementdéduitesdans
votre discours

,
quelque terribles qu'elles soient

,
*>.ne prévaudront jamais contre ce saint concile de
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Trente. l'esprit de Jesus-Christ yprésidant, en
»

qui scul nous mettons toute confiance, ailurcz

»
qu'il sçaura bien renversertous les vains efforts du

»
démon

, & qu'il ne permettra pas que nous Coïons

» trompez, 8c que nous nous écartions tant soit peu
«

de la hncerité &de la vérité del'égliCe. C'estpour-

» quoi ce saint concile veut bien prendre en bonne

» part le libre avertissement que vous lui donnez
y

»
de ne point se laisser seduire par la faveur du peu-

»
pie, ni par la protection des princes, dans ses re-

» glemens 8c dans ses décidons
;

il aime mieux inter-

« preter favorablementce que vous lui avez dit, que
»

d'être obligé de répondre en des termes éloignez

»
de cet esprit de douceur dont il fait profession. Et

»
afin de guérir vous 8c les autres de cette vainc peur

" dont vous avez parlé
: Le concile vous décider

»
qu'il preferera sa dignité

,
son honneur 8c son au-

» torité à toutes les vûes humaines, 8c à toutcs les

»
passions, sans avoir égard aux désirs 8c à la puis-

»
sance de qui que ce soit

: ce que vous 8c tous les au-
» très qui sont présens à ce concile, connaîtront
«

très- clairement par les effets.

» Pour revenir à notre dessein
, ce saint concile

»
gcneral vous reçoit 8c vous embrasse volontiersr

» comme des personnes qui prendront part à ses tra-
)t vaux, 8c qui concourcront à la perfection de la

»
bonne œuvre qu'il a commencée. Quant à Charle?

« votre roi très-chrétien, si pieusement élevé, aide

»
de conseillers si fideles 8c si zelez pour la religion

r
» vous pouvez l'assurer que les peres sont si fort atta-
«

chez à ses intérêts, qu'ils promettent d'embrasser

» avec ardeur tout ce qui concernera son honneur 8c
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«
sa dignité, la détente & la conservation de son

» roiaum c ,
le maintien de son autorité roïale, fauf

»
toutefois l'intérêt de la foi & de la religion;& ils le

»
feront d'autant plus volontiers

,
& avec d'autant

» plus de plaisir
,

qu'ils sont persuadez & même for-
» tement convaincus

^
qu'aimant la religion autant

» que vous 1 l'aimez. vous ne ferez aucune demande
» qui ne Colt juste, honnête, & qui ne puisse être lé-
" ginmemcnt accordée par le saintconcile

,
confor-

» moment à la digniré de la religion chrétienne
: c 'est

"pour cela qu -'il reçoit, comme il est juste
>

vospou-
» voirs &: vos mandcmens.

Lorsquc Cartel eut firii son discours, on reçut les
ambassadeurs Suites dont on lut les lettres de créan-
ce. C etoit Melchior de Luss pour les sept Cantons
Suisses Catholiques, Lucerne, Uri, Sch witz, Zug,
Ondcrwal, Fribourg & Soleure, avec son collègue
Joachim abbé du monastere des Hermites, député
du clergé des mêmes Cantons. On admit de même
les envoïez de l archevêque de Saltzbourg

,
qui

étoient Martin Hercules Rettingher évêque de La-
vemunde, un de ses suffragans dans la Carinthie

y& frere Tobie dominiquain
, & on lut leurs procu.rations. Jerosme Rogazzoni avoit fait le sermon

dans cette session r & le cardinal de Seripande te-
nant la place du premier légat qui étoit malade,,
ordonna de proposer le décret qui fut lu en ces ter-
mes par levêque de Salamanque Pierre Gonçalés de
Mendoza, qui ce jour avoit célébré pontificalemens
la mené.

jî Le saint concile de Trente œcumeniquc & gc:..
r' neral

i
légitimement assemblé sous la conduite du ï

B b b iij. *i
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»
Saint-Esprit, les mêmes légats du Ílege apostoli-

» que,y présidant ; a cause de plusieurs difficultcz qui

» sont survenues pour differcns sujets, & afin de

»
procéder en toutes choses avec plus d'ordre 8c

» avec une plus mure délibération, c'elt à-dire,

»
afin que ce qui regarde les c^ogmes puisse être trai-

p
té & décidé conjointementavec ce qui appartient à

" la reformation
,

le concile a ordonné que ce qui

»
sera jugé à propos de regler,tant à l'égard de la re-

»
formacion

, que des dogmes
,

loir défini tout en-
semble dans la prochaine session qu'il déclare à

« tous devoir être tenue le seiziéme de Juillet pro-
chain

y avec cette réserve
, que ledit saint concile

»' pourra librement
,

sélon son bon plaisir & volon-
té restraindre ou etendre ledit terme dans une

»
congrégation generale

,
suivant qu'il le jugera

» expédient aux affaires du concile.
Leonard Marin évêque de Lanciano, remontra

à l'occasion des derniers mots de ce décret, qu'il ne
devoir jamais erre permis de changer un jour déter-

..miné dans une session solemnelle, principalement
quand il s'agiflbit de restraindre ce terme. Il avoua
néanmoins qu'il pouvoit bien être prorogé ; ce qu il
étoit également permis de faire dans une congré-
gation, ou dans une session

; & qu'ainsi son avis

etoit qu'on enF.icar dans le décret le mot de refirain-
dre

,
mais d'autres furent d un sentiment contraire,

& prétendirent qu'il étoit avantageux d user de

cette précaution pour lever toutes les disficultez qui
pourroient arriver. Ainsi le décret fut approuvé. Il

y eut seulement trente- six évêques, partie Espagnols,

partie Irali'l1S, qui donnerent leur avis les ims^aj;
*
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ccrit
,

les autres de vive voix
, pour confirmer ce

qu'ils avoient,dit dans la dernierc congrégation, &
qui sc réduisoit ou à un consentement sous condi-
tion

;
à scavoir, qu'ensuite on traiteroit de la rési-

dence
, ou à demander une promesse expresse de cet

article, qui fût inserée dans le décret, ou enfin
à exiger qu'on déclarât la continuation. Le cardinal
Seripande prit la parole

,
& dit qu'il rendoit grâces

à Dieu de l'approbation qu'on avoir donnée au dé-
cret si favorable à la conjoncture présente

; que déja,
trente-trois prélats avoient changé de [entiment'j"
qu'il csperoit que les autres feroient bien- tôt la mê-
me chose. Ensuite les légats se levèrent, & chacun^
se retira.

Deux jours: après la scsïion, c'est- à-dire, le sixi*é,-

me de Juin
,

les peres s'assemblerenten congréga-
tion générale

,
où l'on proposa les articles suivans,

pour être d'abord examinez par les théologiens du
sécond ordre

,
& qui avoient été déja mis sur le bu-

reau dans le concile tenu sous Jules III. Ces articles
étoient au nombrc decinq, au sujet de l'usage du
facremcntde l'EucharifUe., & l'on demanda. I. S'il
y avoit une loi divine qui obligeât tous les fideles à
communier sous l'une& l'autre espece. Il. Si les rajà
fons qui ont porté l église à accorder l'eucharÍitr:J
aux laïques, & aux prêtres qui ne célèbrent pas,sous
la seule espece du pain, doivent tellement préva-
loir

,
qu'on ne doive accorder l'usage du calice à

aucun. III. Si lorsque pour de justes raisons confor-
mes à la charité chrétienne, il semblcroit convena^
ble d'accorder l'usage du calice à une nation ou à-

un roïaumç, il faudroit le faire fous cenain.cs con;.-
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dirions, & quelles doivent être ces conditions. IV.
Si celui qui reçoit le sacremcnt sous une seule espe-

ce ,
reçoit quelquecliose de moins que celui qui le

reçoit sous les deux espèces. V. Si la loi divine obli-

ge de donner ce sacrement aux enfans, avant qu'ils

aient atteint l'usage de raison
:
l'on prioit les théo-

logiens d'exposer sur ces articles ce qui étoit de foi,
& ce qu'il falloit rejetter comme des erreurs & des
hérésies.

Après qu*on eut demandé aux peres s'ils conren.
toient qu'on examinât ces articles, & s'ils n'avoient
rien à y ajouter ; l'archevêque de Grenade dit que
le premier avoit été défini dans le concile de Cons-

tance ;
qu'ainsi il n'avoit pas besoin d'un nouvel

examen, mais seulement d'être confirmé de nou-
veau ; 6c que les autres étoient si clairs, qu'ils ne
demandoient pas le travail d'un jour :

qu'il croïoit
qu'on devoit joindre à tous ces articles ceux du sa-

crement de l'ordre, afin qu'on ptÎt traiter en mê-

me temps de la résidence ;
qu'il étoit surpris que

quelques uns voulurent la faire passer pour une loi
ecclésiastique,que leurs raisons ne méritoient pas
d'être proposées, & ne servoient qu'à le confirmer
dans l'opinion contraire qui paroissoit constante

,
très-sainte, & pour laquelle il exposeroit sa vie ;
qu'il ne pouvoit se dispcnser d'en rappeller conti-
nuellement le souvenir, àcause des grands avanta-
ges qu'il esperoit que l'église retireroitde la décision
du concile, s'il vouloit bien se déterminer a pro.
noncer la de(lus.

Castanea évêque de Roflano
,

qui n'étoit pas de
même avis, sc plaignit avec aigreur de ce qu'on in-

fistoit
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fîstoit sur ccrtc question de la résidence, & qu'on la
regardoit comme importante, & il obligea ceux
qui la tenoient de droit divin

,
à lui repliquer avecforce

,
mais avec solidité. Cependant comme cet-

te altercation échauffait les esprits, le cardinal de
Mantoue prit la parole & dit

:
Qu'il étoit étonné

cju on voulut parler d'un sujet entierement étranger
à la dispute présente

: qu au reste
,

lui & ses colle-
gues promettoientqu'on en traiteroit en son lieu

1lorsqu on examincroit le sacrement de l'ordre. Cet-
te promesse ne satisfit pas également toute l'assem-
blee

;
plusicurs prélats la regardèrent comme unetémérité, & firent courir le bruit que le cardinal

de Mantouë n'avoitpu engager les autres légats avecqui il n etoit pas convenu auparavant. On- publia
même que Rome etoit fort opposée à ce qu'on fist
aucun decret sur cette question. Le cardinal surobli-
ge d'écrire plusieurs lettres pour sa justifïcation

, &
par les reponses qu'il reçut, il paroît que le pape n'é.
toit pas si mécontent à cet égard qu'on se l'imagi-
noit, & qu'il approuvoit au moins tacitement la
promesse du cardinal.

Les peres occupez dans la congrégation à l'exa-
men des articles qu'on avoit proposez, vouloient
que de ces cinq articleson ne dit rien du premier,qui,
comme on a dit, avoit été déja examiné à Confian-
ce : mais 1 evêque des Cinq-Eglises remontra qu'a-
près la décision de ce concile, les hérétiquesavoient
encore innové beaucoup de choses sur cette ques-
tion

, en répondant aux objections qu'on leur fai-
foit, & qu'il jugeoit à propos qu'on en parlât, afin
d'établir plus [olide:mentla doctrinedeleelifc

,
de
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quoi les François convinrent, afluranr que cela 1er-

viroit beaucoup à confirmer les Catholiques dans

la foi
:

mais la raison qui détermina les peres de

Trente à consentir qu 'on traitât cette matiere
,
fut

que ces articles avoient été envoïezpar l'empereur
Charles V. au concile tenu sous le pape Jules III.
afin de contenter les Allemands

,
& qu alors les pe-

res avoient consenti a ce qu 'on en fill l 'cxamcii. Il

fut donc resolu qu'on s'attacherait à ces cinq arti-

cles
,

sans en excepter aucun.
Sur ces entrefaites, Charles Visconti, eveque

a de Vintimille., fut envoie de Rome à Trente par
le pape dont il étoit parent, pour être son nonce
secret au concile & son ministre de confiance

,
ÔC

l'informer exactement de tout ce qui s y passeroit ,
r. avec promesse de recompenser sa fidelité par le car-

dinalat. Il avoit ordre de voir en passant Guido-

balde duc d'U rbin, dont Frederic Borrornée fre-

e• re du cardinal de ce nom ,
avoit épousé la fille

,
&

-
de traiter avec lui du secours de trois cens mille écus

que demandoit la France , pour agir plus sûrcment

contre les Calvinistes. Il étoit aussi chargé de dire

aux prélats dominans dans le concile tout ce que le

pape ne vouloit pas confier au papier. Il devoit ap-
profondir toutes les intrigues des deux partis

,
l 'un

favorable & l'autre contraire à la décision de l'arti-

cle de la résidence
,

prendre des mesures pour em-
pêcher le premier de prévaloir, dissiper cette diC-

pure j
& examiner les intentions des peres, leurs

divers sentimens, leurs brigues ;
enfin il avoit or-

dre de s'éclaircir à fond de tout ce qui pouyoit

avancer ou reculer ce grand ouvrage
>

& en rendre
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un compte exad au cardinal Borromée, neveu du
pape. Des deux légats il lui étoit enjoint de rendre
les plus grands honneurs au cardinal de Mantouc,
mais de se lier plus intimement avec Simonette
parce que celui-ci avoit Jc-sccret de la cour.

3

Ildevoit encore témoigner aux cardinaux Ho-
sius & Simonette, que le pape étoit satisfait de leur
conduite

, & a Mantouë & Seripande les sujets de
plaintes qu'il avoit contre eux. Il devoit communi-
quer au cardinal ÁIrelnps le dessein que le pape avoit
d'envoïer des troupes en France

, & sçavoir si cecardinal seroit dispose a en prendre le commande-
ment avec la qualité de légat. Afin que le nonce
connut mieux les sujets avec lesquels il auroit à trai-
ter ,

Pie IV. lui donna la lifte de tous les peres du
concile qui étoient favorables à la cour Romaine

,& le chargea expressément de les afliircr d'une rc-connoi/Iance efficace, s'ils perséveroient jusqu'à la
fin dans leurs bons sentimens. Quant à ceux qui
etoient contraires aux intérêts du saint siege

; c'é-
toit au ministre à user d'une grande circonspec-
tion a leur égard

,
permis a lui, selon sa prudence,

de les intimider, en se servant de paroles vigoureu-
ses

; mais il falloit éviter l'aigreur
, & le plus sûr

etoit d attirer par douceur, 8c d'offrir amnistie pourle palTé. Visconti arriva à Trcnte au commence-
ment de Juillet, & s'y donna tout entier à ce qu'on
souhaitoit de son ministere

, comme on le voit parses lettres qui sont écrites de main de maître, &
qui donnent une haute idée de sa capacité.

^

Le lendemain de la derniere congrégation
,

sep-
tieme du meme mois, les ambassadeurs de l'empe- S
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reur ravis d'avoir obtenu qu'on proposât 1 article
de la communion sous les deux cspeces, & se flat-

tant qu'on l'accorderoit à ceux de leur nation
^

cru-
rent que c'étoit le temps favorable pour proposer

les choses qu'ils avoient ordre de demander. Ils al-
lerent donc trouver les légats, & leur mirent en-
tre les mains un écrit qui leur avoit été envoie par
l'empereur, & quicontenoit vingt demandes tou-
chant la réformation. 10. Que le pape souffrît d 'ê-

tre sournis lui-même & la cour Romaine à la cor-
rection. 2.0. Que si l'on ne réduisoit pas le nombre
des cardinaux à douze, comme il étoit ancienne-

ment , on se contentât au moins de le doubler &

de le mettre à vingt-quatre avec deux surnumeraires.

3°. Qu'à l'avenir on n'accordât plus si facilement
des dispenses ; ce qui étoit une occasion de seanda-

le aux peuples. 40. Que toutes les exemptions accor-
dées contre le droit commun fuirent revoquées

,
&

tous les monasteres soumis aux évêques, dans les

dioceses desquels ils étoient situez. Qu'aucun
ecclésiastique ne possedât pas plus d'un bencfice

y

que dans les églises cathédrales & collégiales on éta-

blît des écoles
, & que les offices ecclésiastiquesne

se donnassent plus à des prêtres mercenaires, &

pour ainsi-dire à gages. 6Q. Que les évêques fusTcnt

résidans dans leurs évêchez
,

qu'ils y tiennent tous
les ans. leur sinode

,
& fa{[ent eux-mêmes la visitc

de leurs dioceses
3

sans charger d autres de leurs

fondions, si ce n'est dans le cas d'une grande ne-
ceffité

; 5c que le soin du diocese soit ditiribue a
plusieurs grands vicaires. 7". Que toutes choses se

fassent gratuitement dans l'église, qu'on ne prenne

\
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aucune rétribution pour l'admini!1:rationdes sacre-
mens ; & que si les bénéfices étoient d'un revenu
11 modique, qu'on n'en pût faire les fondions ni
en soutenir les charges, sans quelque secoùrs' onleur réunît d'autres bénéfices qui ne seroient point
a charge d 'âmes. 8°. Que l'on remît en vigueur les
anciens canons contre la simonie. 90. Que dans les
constitutions ecclésiastiques, l'on retranchât ce qu'il
y auroit de superfiu, & que ces ordonnances ne fus-
sent point égalées aux obligations de la loi divine.
ioQ. Que l'excommunication ne fûtemploïée que
pour des péchez mortels & pour des irrégularitez
manifestes. 110. Que l'office divin soit célebré de
telle maniere qu'il soit entendu de tous les assistans,
aussi-bien que de ceux qui le diront.

1 10. Que les
breviaires & missels soient corrigez,. en y retran-chant les choses qui ne se trouvent pas dans l'écri-
ture sainte. 130. Que l'on cherche les moïens de
réduire le clergé à une vie: plus Mainte & plus pure,
& les moines

,
suivant leur premicre institution

,en travaillant a une plus exacte administration de
leurs biens. 140. Que le concile pensât de bonne
heure a voir s 'il ne seroit pas nécessaire de modé-
rer tant d obligations du droit positif, en dimi-
nuant quelque chose de la rigueur des jeûnes, &
permettant la communion sous les deux espèces.
1 159. Qu 'on accordât le mariage des-prêtres à quel-
ques nations. 16°. Que ces courtes explicationsdes
évangiles, dont les curez se servent pour prêcher à
leurs peuples, soient conigécs par des théologiens
seavans, ou qu'on leur en subflitue d'autres ap-
prouvées par l'autorité publique, & qu'on fasTe un
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nouveau rituel qui soie a i'uCige de tous les ecclchar.
tiques. 170. Que l'on trouve un moïen

, non pas
de châtier les mauvais curez , ce qui ne seroit pas
difficile

;
mais de les dépoter

3
& de leur en subili-

tuer d'autres plus rages & plus reglez.
i 8". Qu'on

établît plusieurs évêchez dans les provinces d une
trop grande étendue, & que les riches ii-ioii,.,,Ilcres

fussent convertis à cet usage. 190. Que pour ce qui
concernoit les biens ecclesiastiques usurpez ou con-
vertis en des usages profanes, il étoit à propos de
dissimuler & prendre patience pour le present. 20°.
On avertifloit doucement les peres d'observer s'il

ne seroit point à propos pour ôter tout scrupule,
d'ordonner que les constitutions des prélats n'obli-
geroient point sous peine de péché

5
& s 'il ne scroit

point expedient de réduire a un moindre nombre

cette multitude de loix humaines, & même de join-
dre aux pseaumes latins des prieres en langue du païs

pour quelques endroits.
Les légats à qui ces demandes déplaisoient s'é-

tant efforcez de prouver a l'archevêque de Pra-

gue ,
combien il étoit indigne & du concile & de

la majesté impériale d'avoir osé les proposer
,

pri-

rent le parti de surseoir la réponse
,

jusqu a ce qu ils

eussent fait agir auprès de l'empereur pour le faire
changer de dessein .Ils chargèrent de cette coi-nmis-

sion l'archevêque mêmequi alloit partir pour faire la

céremoniedu couronnementdu roi de Boheme àPra-

gue ,
& en même temps ils écrivirent au roi d Efpa-

gne pour lui exposer les raisons qu'ils avoient eu jus-

ques-la de ne point déclarer la continuation du con-
cile

?
& ils députèrent au pape Léonard Marin do-
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miniquain,noble Genois,archevêque de Lanciano
pour faire connoître à Pie IV. le véritable état des
affaires & les embarras ou ils se trouvoient. Le car-dinal Simonette ne consentic à signer la lettre de
créance de ce député, qu'à condition que celui-ci
porterait des lettres particulières de chaque légat.
Comme le bruit couroit que le pape avoit dessèin
de dissoudre le concile, à cause des grandes dépen-
ses que cette assemblée lui causoit

-, & que d'ailleurs,
les peres étoient d'avis de le terminer ou de le trans-ferer dans un autre pais ,

Leonard Marin avoit or-dre de representer au papè : Que le concile aïant été
assemble pour deux rations

:
afin d'extirper l'heré-

sie & de reformer les moeurs ,
le pape ne pouvoit

abandonner un si pieux dessein sans avoir executé
ces deux points

, a moins qu'il n'y fût porté par des
motifs puissans

, comme la guerre, la peste
, ou la

cherté considerable des vivres.Qu'autrement il étoit
a craindre que les nations qui avoient demandé le
concile avec tant d instances, & qui le voïoicnt aC-
semblé & même nombreux

, ne pourvurent à son
défaut par des conciles nationaux

, ou ne continuas-
sent elles-mêmes le concile sans aucuns légats du
souverain pontife

, comme on l'avoit vu à Basle
, aupéril évident de la ruine entiere de l'église. Qu'une

rupture du concile le rendroit aussi odieux a laChré-
tienté

, que sa convocation l'avoit rendu glorieux
;Qu "Ils le prioient de fure rcfléxion combien les re-belles se sentiroient excitezà engager dans le schis-

mc les provinces soumises au saint siége
,

quand el-
les verroient le remede qu'elles avoient si long-
temps [ouhaité rendu inutile

, & le successeur de

AN. 1561.
xxxv i.

Ils envoient au
pape l'archcvêcjuc
de Lanciano.

Pallav. utsuprà
lib. 17. cap. i. n.1.&fep

Frll-PAolo liv.. 6.
plJg. 428.

xxxvir.
Remontrance des

légats à sa fainte-
Ce.

Pall,iv. ibid. c,
1. 71.3.



saint Pierre se soucier si peu de leur ialut. Que les lé-

gats étoient persuadez que routes ces choses étoient

écritesde Rome sur des bruits mal fondez
,

sans que
le souverain pontife y eut part. Que les évêques qui

souhaitoient la dissolution du concile pour retour-

ner dans leurs diocéses
,

étoient animez d'un zéle à

la verité religieux, mais qui n'étoit pas sélon la scien-

ce , parce qu'ils devoient préferer les interêts de e-
glise universelle à ceux des églises particulieres

-,
&

le salut des ames à leur propre avantage.
Ils ajoutoient qu'hors les cas qu'ils venoient d ex-

poser, il ne restoit plus que deux raisons qui pussent

autoriser la dissolution du concile, La premiere ,
si

l'empereur &: le roi d Espagne ne pouvoient c01^-

venir entre eux au sujet de la continuation du mê-

me concile,parcequ'en la déclarant les Allemands&

les François se retireroientaussi-tôt, & qu'il ne con-
viendroit pas de continuer un concile œcumeniquc

avec deux nations seulement l'Italienne & l'Espa-

gnole
; Qu'en ce cas il seroit permis de le suspendre

après que le pape en auroit fait honnêteté a 1 empe-
reur,&auroit accordé en tout ou en partie aux Fran-
çois ce qu'ils avoient résolu de demander. L autre
raison de dissoudre le concile plus honnete & plus

avantageuse
,

seroit si dans le mois d Octobre
j au-

quel temps l'empereur doit tenir une diette, 1 "égli-

se se trouvoit entièrement reformée, les dogmes

dont la décision avoit été interrompuë sous le pape
Jules III. tout-à-fait décidez, & si l'empereur par
ses soins avoit engagé les Protestans a venir au con-
cile ; car comme il faudroit les écouter, s ils vou,
loient recevoir ses décrets, de même il serpit per-*
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mis de les renvoïer, s'ils demandoientdes juges sufL
peds & proposoicnc des conditions injustes & dé-
raisonnables; auquel cas on pourroit finir le conci-
le

,
les heretiques ne voulant pas en profiter pour

rentrer dans leur devoir
; ôc les Catholiques en aïant

tiré tout le fruit qui pouvait leur en revenir.
Ensuite les légats dans les lettres dont le député

croit charge
,

venoient à l'article de la résidence,
que le pàpc leur avoir enjoint d 'affouipir. Lacause de
cet ordre étoit, comme le cardinal Borromée l'é-
crivit confidcmment au légat Simonette

, non quele saint siége en pût souffrir quelque dommage
,

si
on ladeclaroic de droit divin, comme quelques-uns
1 "assuroici-it

: mais parce que les differends & les dis-
putes aflTcz vives survenuës dans le concile à ce sujet
aiant donné occasion de répandre le bruit dans tou-
tes les cours, qu'une pareille décision tendoit à la
ruine du siege apostolique & de l'autorité pontifica-
le, il n 'éroic ni honnête ni convenable d'en faire undecrct.Commcdonclepapesouhaitoitqu'onafloupît
cette quefIion, il avoit demandé à ses légats s'ils ap-
prouvoient qu il ordonnât la résidence par une bul-
le, en ajoutant des privileges à ceux qui résideroient,
& ordonnant des peines griéves contre ceux qui ycontreviendroient. Les légats répondoientque quant
a la suppression de cet article

,
ils la feraient volon-tiers, ils en avoient la liberté:Que comme les peres

etoient beaucoup divisez là-de{[us, on ne pouvoit
gueres définir la question sans la ruine du concile à
la honte du pape, des légats & de la cour Romaine,
quon accuseroit d'avoir été contraires à la réfor-
ration. Qu ils croïoient qu'on pouvoir définir ce

AN. Ij6i.

XXxix.-
Ce qu'ils écri-

vent au pape sur
J'article de la. réfir
dence.

Pallavicili. ibid,
lib. 17. ca]>. 2.. »4
4.



,0A HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
article en deux manières, l'une en le sassant exami-

ncr par les théologiens,ensuite par les eveques, &

enfin le décider suivant l'avis du plus grand nom-

bre ; l'autre de faire un décret dans lequel on sup-

parât la chose certaine comme aïant été déjà définie

contre le sentiment de plusieurs, & d'ajouter a ce

décret des recompenses & des peines pour en établir

l'obscrvation
, en faisant mention de 1 autorité du

pape, comme du chef de l'église ; que par-la oa

iroit au-devant des mauvaisesconsequencesQue 1 'ort

pourrait tirer d'un dogme recemment établi & con-

Maisles légats n'approuvèrent pas le dessein du

pape de faire lui-même une bulle sur la residence,

parce qu'ils apprehendoient qu'on ne la regard:\1i

comme un artifice pour empêcher la définition sou-

haité par un grand nombre de prélats, presque tou-

tes les nations & plusieurs princes,qui ne manque-

roient pas de rejetter cette bulle qui cxpoferoit

l'autoritépontificale aux mêmes disputes qui etoient
arrivées à Balle. Qu'ils croïoient

3

qu'il etoit plus a

propos de définir cet article dans le concile avant le

mois d)Octobre, afin. qu'aïant achevé alors les dé-

crets- touchant la réformation des maurs ,
les peres

pussent se retirer avec joie dans leurs dioceles, e

concile étant fini. Telles furent les inihuctions

données par les légats en commun a l archevêque

:de Lanciano ;
mais Simonette en envoia de particu-

lieres bien différentes. Cet archevêque fut aussi

chargé par le cardinal Altemps, d'assurer le pape ,

que tous les légats prenoient vivement ses intérêts,

de même que les éyêques qui opinoient qu on deci-



dac la reiidence de droIt divin
, Se qu'ils paroif-

seient même plus zelez pour le saint siége
, que ceux

qui soutenoient l'opinioncontraire. Ce qui fit beau-
coup de plaisir aux cardinaux de Mantoue & Scri-
pande.

Ces dcrnieres précautions 6roienr d'autant plus
nécessaires, que le pape avant l'arrivée de l'archevê-

a

que à Rome, ,avoit tenu un consisloire ,oÙ il avoit l,

resolu de déclarer la continuation du concile
,

& de
ptdécider lui-même la résidence

: ce qui auroit con- JL

duit à une suspension comme il le souhaitoit
,

& Â

comme le sieur de Lansac l'écrivit à la reine merc
en France

,
sa lettre est du septiéme de Juin.

» Je
» ne veux pas oublier de vous dire

,
écrit-il, qu'O-

descalchi a été dépêché par sa sainteté vers le roi
» d Espagne pour l'exhorter à favoriser & secourir
- les afiaires de la religion en France

, & lui persua-
» der de faire une ligue avec le pape contre ceux qui
• se sont réparez de la religion Romaine ; & sous
* pretexte de la dépensequ'il faudroit faire pour une
» telle entreprise

,
faire approuver la suspension du

» concile.
» Cette ligue fut proposée dans ce même

-coniiil:oire.Lepapc y vouloit engager les princes d'I-
talie

,
les Venitiens

,
le duc de Savoie

,
le roi d'Es-

pagne & la France. Il en fit la proposition aux am-bafladeurs de l'empereur & de Venise, il envoïa en
France Vincent Parpagliaabbé de saint Sauveur ; 8c
Odescalchi déjà parti pour l'Espagne,devoit se plain-
dre a Philippe II. dela conspiration des prélats Ef-
pagnols contre l'autorité pontificale

>
& lui repre-senter que les proportions de l'empereur n "étoient

bonnes qu 'à exciter un scbifmc dans l'égtise. Mais

c
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ceux qui pénerroient dans les aftaires, jugeaient ai-
sément quel devoit être le succès de cette entre1
prise.

L'empereur n avoit garde d'y consentir
,

crai-
. gnant de donner le moindre ombrage aux Protcf-

.
tans. Le roi de France bien loin d'empêcher les

Calvinistes de passer en Italie
, ce que le pape fci-

' gnoit de craindre
, eut fort souhaité de les voir tous.

sortir de [on roïaume. Le roi d'E(pagne qui polie-

s
doit de si grands états en Italie

,
craignoit bien.

l plus une union des princes du païs, qu'il ne desiroic

' d'en repousser les herétiques. Vcnise & Florence n&

pouvoient en aucune maniere consentir à rien de

tout ce qui eut pu troubler le repos de l'Italie ;
de

sorte qu'aucun prince ne voulut prêter l'oreille à

cette ligue ; & outre les excuses particulieres que
chacun apporta ,

ils en alleguerent tous une com-
mune , qui étoit que ce seroit empêcher le progrès

du concile
,

quoique l'on sçut que le pape n'eut pas
été fâché que cela fut arrivé

, comme il donnoit su-

jet de le croire
*, & peut-être s'y seroit-il détermine,

si le cardinal de Carpi suivi de tous [cs collègues ne
lui eut remontré qu'il n'éroit ni de Con intérêt

,
ni

de celui du saint siége de prendre des résolutions si

odieuses, qui pouvoient aliéner l'esprit même de

ceux de son parti
,

& qu'il valoit mieux lai (Ter au
concile la liberté d ordonner & sur la continuation

& sur la réiidencc. Ce qui 1 obligea de prendre dans
la suite un parti plus modéré.

Il ne Lufla pas pourtant de seplaindre de tous les

de* ambassadeurs. Il repcta que Lansac lui sembloit être^
un ambassadeur de Huguenots, quand il demandoit
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que la reine d'Angleterre
,

les Suisses Protestans
,l'eiccccur de Saxe

,
& le duc de Wirtembcrg fussent

attendus au concile, quoiqu'ils fussent autant d'en-
nemis & de rebelles qui ne cherchcroient qu 'à cor-
rompre les peres; mais qu il sçauroitbien s'y opposer,
fallut-il emploïer la force. Que ce ministre & ses
collègues appuïoient certaines gens qui mettoient
le concile au deflfus du pape ; opinion herétique

,diloit il dont les fauteurs sont hereciques.Ilajouca
que ces ambassadeurs vivoient en Huguenots, qu'ils
ne saluoient point le saint Sacrement

; que Lansac
avoit dit à table en presence de plusieurs prélats

3*qu'il viendroit tant d'évêques de France & d'Aile
magne, qu'ils chaflcroient l'idole de Rome. Il [Co
plaignit aussi de Dandolo un des ambassadeurs de h
Republique de VeniCe

, & dit qu'il en demandcroic
juitice au senat Ilajoutoit que les cardinaux de Man-
toiie, Seripande & Hosius étoient indignes de ta
pourpre

,
& pour marquer combien il croie irrité

contre le premier qui de lui-même avoir promis.
qu 'on décideroit l affaire de la rélidence

,
il ne lui

ad rein plus les dépêches
, & elles étoient envoiees

en droiture au cardinalSiIIIonettc.Il n'épargnoirpasplus les autres prélats q,. i
il croioit lui être contrai-

res ,
& le cardinal de Gonzague neveu de celui de

Manroüe fut exclu de la congrégation établieà Ro-
me pour les affaires du concile.

Lansac informe par le sieur de l'Isle des plaintes
que lepape

>

écrivit à ce dernier pour sise justifier de ces reproches.
» Sa lettre est du vingt- PcinquièmeJuin ; Quant aux plaintes, dit-il

, que «fafaintetc vous a faites
x que tous ceux qui sont ici

«
2
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» pour lui
, ne cherchent qu'a lui faire de la peine

y

»
obligez moi de l'assurer que s 'il y a quelqu un qui

» avance que nous aïons dit, fait ou pensé quelque

" chose qui ne soit a 1 honneur de Dieu & de sou

»
ecrllse. convenable à la dignité Se service de sa

»
[ainreté

,
& du saint liège

, comme de bons chré-

.1'
tiens & minières d'un roi très-chrétien doivent
faire

; je lui ferai connoître qu'il eit méchant &C

*
menteur , par le témoignage de Messieurs les lé-

.» gats, & de tous les gens de bien du concile.Quant

^ à ce que le pape vous a dit que nous mettons l'au-

p torité du concile au-dessus de la sienne
,
je répons

" que nous n'avons rien fait qui ait pu lui donner
occasion de le penCer

,
êc nous n'avons travaille

qu'à ce qui pouvoir pacifier les troubles qui sont

» dans laChrétienté,avectoute la liberté & sincerité

" que le pape connoît en nous ,
sans avoir pris au-

," cunes instru&ions de la Sorbonne de Paris pour

-»»
exciter telles disputes. Mais je ne puis revenir de

" ma surprise
,

lorsque j apprens que le souverairi

»
pontife avance avec si peu de respelq pour le roi &

» pour notre qualité
, que nous vivons & nous

» comportonscomme des Huguenots,&:que nous ne

»
voulons pas regarder le saint Sacrement. Si ces

w
choses étoient vraies, il seroit plus convenable

v
qu'il en fist faire des informations, & qu'il les en-

» voïât à sa majesté
, pour nous punir, comme nous

>»
le mériterions

,
plutôt que de nous charger d jnju-

res si librement. £t quoique sa saintete vous ait dit

v qu'elle n'entendoit point parler de moi en parti-

culier, je puis bien répondre que mes collègues

.doivent être exemts de cette calomnie. Enfin sur
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ce que vous me mandez
, qu on a rapporté au pape «

que j'avois dit à table qu'il viendrait tant d'évê-
cc

ques de France & d'Allemagne, qu'ils chasscroicntu
l'idole de Rome ; je répons à cet article

, que qui- «
conque a dit que j'ai tenu ou pensé tenir ce langa-

«
ge & que je voulusse le souffrir s'il étoit dit en ma «presence

,
est un menteur ; car je ne suis ni assez

«insensé ni auez méchant
,

& j'ai été trop bien cle-
«vé pour user de tels termes. Mais puisque sa sain-
«tete ajoute foi à de pareilles Ï1nposiures, sans faire
«attention à ma probité, je n'apporteraiplus d'ex-
«eûtes

,
esperant que la vérité triomphera de la ma- «lice & de la méchanceté de ces menteurs. Cepen-

Cfdant je n'oublierai rien pour obtenir mon congé
«du roi

,
quoique sa majcs1:é n'en puisse pas envoïer «d'autre qui soit meilleur chrétien& plus homme

«de bien que je le serai toute ma vie. »
De Lansac par l'avis du cardinal de Manroiie avoir

deja écrit au pape le huitième du même mois pour
justifier sa conduite, & l'assurer qu'il en avoit été
mal informé

3
que ses sentimens étoient conformes

au caractère dont il etoit revêtu
,

8c dignes du prin-
ce qui lui avoit confié son autorité ; Que les légats
ne pouvoient dire autre chose

,
& qu'il le prioit d'a-

jouter plus de foi à leur témoignage
, qu aux décla-

rations calomnieuses de personnes mal intention-
nées

,
qui ne cherchoient qu'à brouiller touc, & à

aigrir mal à propos les esprits. Dans une autre lettre
écrite au sieur de l'Isle sur la même affaire

,
il lui

marque que le cardinal de Mantoüe étoit résolu à
demander la permission de sc retirer de Trente rgarce qu'il étoit fâché des préventions dans lût-
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quelles le pape paroissoit être contre lui
,

quelque
foin qu'il prit pour remplir ses devoirs.Qu 'il le con..
jure de s'emploïcr pour empêcher le pape d'accor-
der cette permission, qui portcroit un grand préju-
dice au concile

-,
mais de garder le silence & de ne

pas trop divulguer qu 'il eut écrit en faveur de Man-
toiie

, parce qu'il sc doutoit bien que ce qui vient
de sa part ne seroit pas bien reçu à la cour Romai-

ne ; Que néanmoins il se met peu en peine des scn-

timcns que l'on y a de lui, puisque Dieu connoit
ses intentions, & qu'il n'a à rendre compte de ses

actions qu'à son maître :
Qu'il ne peut toutefois n "ê,.d

tre pas choqué de la malice des ennemis de Dieu,
de ion église & du repos public

,
qui pour trouver

les moïens de di&udrc le concile
3

tâchent de le

rendre suspe£t à sa sainteté
y

comme si l 'on y vou-
loit agir contre son autorité

: ce qu'il ne voit pas.
Le pape aïant reçu la lettre du sieur de Lansac ,

& entendu la levure de celle qu'il écrivoit à l'am-
bassadeur de France à Rome s'adoucit beaucoup

>
&

parut content. Il quitta aussi les préventions qu'il

avoit contre le cardinal de Mantoiie
,

sur une lettre

que le cardinal Borromée reçut de Visconti, qui
mandoit que le bruit avoit couru que ce premier lé-

gat avoit demandé au pape la pcrmiffion de se reti-

rer ; qu'on en apportoit deux raisons, l'une que les

lettres de la cour Romaine qui lui étoient rendues
d'abordcomme au chcf.étoient presentement adres-

sé'cs au cardinal Simonette :
l'autre que le cardinal

de Gonzague son neveu étoit exclu des assemblees

pour les affaires du concile. Visconti ajoutoit qu'on

ne pouvoit mieux se comporterque ce légat ni avec
plus

\



plus de sagesse & de modération ; que sa retraite por-terait un grand prejudice.tancà causede la profonde
vénération que tous les peres avoient pour lui, que
pour restime que les princes faisoient de sa sagesse

de sa prudence
>

jusques-la que le roi d Espagne
pour lui faire plaisir

,
n'avôit pas voulu envoïer de

Vargas au concile, parce qu'il le connoissoit peuagréable au légat
, & peu propre à établir la paix.

Qu enfin le saint pere en rappellant le cardinal de
Mantoiie alloit encourir l'indignation publique

,d autant plus qu 'il faudrait bien du temps avant queles autres légats qu 'il envoieroit pussent s'attirer la
même confiancedes princes& des peres. Sur ces nou-,velles le pape changea de sentiment

,
& fit écrire auxcollcguesde ce cardinal d'avoir pour lui toute ladéfe-

rence à laquelle ils étoient obligez
,

& de suivre ses
avis en tour.

L archeveque de Lanciano étant arrivé à Rome
,presenta au pape une lettre signée de plus de trente ch

evêques qui soutenoient la résidence de droit divin, CK

& y témoignaient combien ils avoient été affligez c;
d apprendreque le pape étoit mécontent d'eux,quoi-
qu ils se fussent toujours appliquez à ne rien fai-

dere qui fut capable de lui déplairecommeils étoient FJa

resolus de Je faire toujours par la suite. Ces protes- p*>

rations aiant dissipé en partie les préventions du pa-
Tr

pe, il prêta une oreille favorable au député qui lui
dit

: que les évoques etoient résolus de déclarer dans
la prochaine [cilton la résidence de droit div-in-, & '
qu ils vouloient a quelque prix que ce sut terminer
toutes les affaires qui concernoient le dogme & la
information des moeurs 5

de sorte qu'iln'y avoit nulle
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apparence que sasainteté put maintenant aiuouult

ou suspendre le concile.Ces deux proposions eton-

nerent d'abord le pape mais quand il fut un peu

revenu de sa surprise
,
l'archevêque entreprit la justi-

ficationdes légats, & entr'autrcs celle du cardinaldeMantoiie..,
Il representa à Pie IV. que comme les légats ne

pouvoient pas prévoir ce qui devoit arriverais s e-

toient expliquez sélon leur conscience ; & que mal-

gré les contestationsqui étoient survenuës, leur ien-

timerrt sur la réss-dence qu'ils tenoient de droit divin,,

loin de préjudicier à l'honneur du saint siege, tour-
noit à son avantage pui{qu'on ne pouvoir plus di-

re , comme 0,1, ne l'avoit que trop répandu aupara-

vant , que le pape & la cour de Rome etoient con-

traires à un sentiment que la plus saine partie des.

théologiens regardoit comme essentiel & con orme

au droit divin. Qu'en défendant avec zèle cette opi-

nion
,

les légats s'étoient acquisdu crédit & de 1 au-
torité auprès des évêques, & s'étoient mis en état

d'arrêter l'impetuosité de quelques-uns ,
lans quoi

il seroit arrivé quclque grande division qui eut n1is

l'celise en danger. Il exposa les fortes & fréquentés

remontrances qu'ils avoient faites pour aPPx er cs

prélats. Il lui sit voir que le cardinal dç Manroiic

avoit été forcé, pour détourner un grand orage ,
de

faire la promesse dont sa sainteté se plaignoit: )ou

tant que pour faire cesser ses soupçons, la plûpart

des évêques s'offroient de le déclarer dans la pre-
mière session chef de l'église, & l'avoient charge de.

l'en affurer de vive Voix
, ne trouvant pas a propos.

dé le faire par écrit , pour plusicurs raisons. Sur quoi
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.lRllh nomma un 11 gumil nombre au pape que ia
sainteté surprise, dit que de mauvaises Lingues &
des plumes emportées lui avoient representé ces
prélats tout autres qu'ils n'étoient.

L'archevêque parla ensuite de l'union des ambaf.
fadeurs, 8c de l'ardeur qu'ils faisoient paroître pour
maintenir le concile, aulïi-bien que de la dilpoti-
tion des évêques à souffrir toutes sortes d'incom-
moditez pour le continuer. Qu'il ne pouvoit plus y
avoir de sujet de le rompre. Que non-seulement
l'affaire de la rélldence étoit trop avancée, mais'
qu'outre cela les peres y étoient si forrinteressezpar
conscience &: par honneur, 8c les ambassadeurs
mêmes, qu'il ne falloit plus penser à la laisser indé-
cisc. L'archevêquepresenta ensuite au pape une co-
pie des demandes des Impériaux

,
3c lui montra

comment elles telidoient toutesà soumettre le pape
au concile, 8c avec combien de prudence & d'a-
dresse le cardinal de Mantouë avoit évité de les pro-
poser dans la congrégation. Enfin il conclut que
n'y aïant aucun moïen que ce qui étoit fait, ne fut
pas fait, il étoit de la sagesse de fermer les yeux sur

ce qui ne pouvoitplus être anéanti
-, que si quelqu'un

avoit fait quelque faute par inadvertance
,

& nulle-
ment par malice

,
sa bonté la devoit pardonner,

d'autant plus qu'à l'avenir l'on étoit résolu de ne
proposer ni traiter aucune matiere que de son con-
sentemcnt.

Le pape aïant fait ses réflexions sur tous ces avis,
renvoïa promptement l'archevêque de Lanciano

,
avec une lettre écrite de sa propre main

,
le vingt-

açuyi*émcdç Juin de .cette année, 8c adressee au
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cardinal de Mantouë comme au cher de les ce,,
gues, auquel il recommandoit le soin du concile.
Il avoit déjà disposé ce cardinal à demeurer à Tren-

te ,
& lui avoit refusé la permission de se retirer par

des lettres du cardinal Borromée, dont Arrivabe-

nus avoit été porteur, & dans lesquelles on re-
commandoit expressementa Simonetted avoir beau-

coup de confiance dans ce premier légat, de lui
communiquer toutes les affaires, de ne point refu-
ser de manger chez lui, lorsqu'il y seroit invité

,
&

que c-iand il s'agiroit de quelque grace qu'on auroit
à demander au souverain pontife de la part des pré-
lats

,
ils s'adre£f.dsent à Mantouë

, par la médiation
duquel le saint pere vouloit accorder ses faveurs.

Mais la lettre donnée à l'archevêque de Lanciano
étoit encore plus obligeante

y
Pie IV. en s 'y

adressantau premier légat, le nommoit, votre tres-
illustre personne, titre que les papes n'avoient ja-
mais emploie en écrivant aux cardinaux. L arche-

* veque étoit encore chargé de dire à tous les peres r
que le pape entendoit que le cbncile fût libre

, que-

'u
chacun y parlât selon sa conscience

,
& que les dé..

t
crets fussent faits selon la vérité. Quelle ne trou-
voit pas mauvais qu'il y eut des suffrages pour un-
avis plus que pour un autre ,

mais qu'elle se plai-
gnoit des cabales qu'on formoit pour gagner les au.
tres ,

des aigreurs & des disputes trop vives qu'on
voïoit parmi eux , ce qui ne s »acçordoit pas avec la

dignité d'un concile général. Qu'ainsi il ne %'oppo-
soit nullement aladécision de l'article de la resi-

dence
,

mais qu'il leur conseilloit de laisser rallentir-

la trop grande ardeur cpi les animoit , d'autant plus..
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que cette matiere Íe traiteroit avec plus de succès
quand les csprits seroient plus calmes, & ne se pro-poseroient que le service de Dieu & le bien de son
égli(e. Le pape écrivit dans Je même sens à tous ses
légats en commun

,
que suivant les traces du conci-

le tenu sous Jules III. & reprenantles matieres qui
avoient été discutées & digerées de son temps, ils
en formaient les décrets pour finir le concile.

Apres le refus obligeant que le pape venoit de
faire au cardinal de Mantouë de la permission de
se retirer

i ce légat se trouva comblé d'honneurs.
L'empereur même apres l'entretien qu'il avoit eu
avec l'archevêque de Prague

,
écrivit à ce cardinal

pour 1 exhorter a ne point abandonner le saint ou-
vrage qu'il avoit commencé

y comme le bruit encouroit, & qu'il lui auroit une véritable obligation,
ll, négligeantquelques petits desagrémens qu'il avoit
a supporter, il ne se rebutoit pas. L'empereur s'ex-
pliqua dans les mêmes termes au nonce Delfino, 8c
manda la meme chose a ses ambassadeurs à Trente.
Ce prince se servit encore du retour de l'archevêque
de Prague, pour écrire une lettre assez courte aucardinal HoGus, & une autre beaucoup plus lon-
gue aux légats. Dans toutes les deux il parloit des
demandes qu'il avoir fait faire, & sur lesquîlles Ho-
fius lui avoit écrit :

Il rendoit premièrement raisort
de l ordre qu 'il avoit donné à ses ambassadeurs de'
proposer ces demandes

;
ensuite il abandonnoittoute:

cette affaire a la prudence & au bon plaisir des pré*
sidens.

Il disoit donc d abord qu'aïant appris avec unijpxai plaisir que les légats étoient. bien intentionnez
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pour reformer la discipline
,

il avoit voulu contri..;
buer à une si bonne œuvre, en proposant au con-
cile ce qu'il croïolt utile dans ses états, non-seule.

ment pour conserver les relies de la religion qui y
subsistoient encore ,

mais de plus pour recouvrer la

plus grande partie de ce qu elle avoit perdu ; 6c qu il

.ne l'avoit fait que sur l'avis de personnes sages, pru-
dentes & très-catholiques :

Qu'il avoit appris de

l'archevêque de Prague
,

que les légats aiant vu &C

lu ses demandes avant que de les présenter a lacon-

grégation
,

félon la coutume ,
avoient objecte qua-

tre choses à ses ambafladeifrs. 1Q. Qu il ne conve-
noit pas d'accorder aux princes la liberté de propo-
-ser dans le concile tout ce qu ils voudroienr.

2. .
Qu'il n'appartenoit point aux évêques d'entrepren-
dre de reformer Leur chef

,
c'ell-a-dirc le pape ,

comme on le vouloit persuader dans ces demandes.

30. Que les légats pré-voïant que plusieurs de ces ar-
ticles feroient rejettez

,
n'avoient pas voulu les pro-

duire dans le concile pour ménager la dignité im-
périale. 40. Que si les ambassadeurs vouloient les

proposer eux-mêmes
,

c'en seroit assez pour dilfou-

dre le concile principalement assemblé en faveur de

sa majesté impériale pour lui conserver ses états. Et

cette derniere raison sur laquelle Hosius avoit le

plus insisté en écrivant a Ferdinand
>

fit plus d 'lin_

pression que les autres.
L'empereur répondoit dans ses lettres a ces qu<i-

„s
.tre raisons. A lapremiere, que s'il étoit permis au

re roi Catholique de proposer qu 'on déclarât la con-

rk
tinuationdu concite,& au roi très- chrétien tantd JU....

1Z ires chefs
:

Si dans le saut-conduitaccordé aux Pr-OW.
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restans pour les inviter au concile, on leur accordoit
la liberté d'y proposer tout ce qu'ils jugeroient a
propos j

il ne voïoit pas pourquoi, lui qui étoit le
fils aîné de l'église & son proteéteur, ne joiiiroit
pas des mêmes privilèges. A la seconde

: Qu'aïant
appris que le pape vouloit que les causc% les plus
considerables fussent traitées dans le concile

, &
qu'on y travaillât à la reformation de l'église dans
son chef & dans ses membres

; il s'étoit conformé à
ce dessein

: Que si d ailleurs quelques unes de sei
demandes n'étoient pas du ressort du concile, il
n'étoit pas si entêté

,
qu'il reftisât de se rendre à [cs'

raisons. A la troisiéme
:

Qu'il ne prétendoit pas
imposer des loix aux peres, touchant les affaires de
l'eglise

,
qu'il lui suffisoit d'avoir rempli ses devoirs

en les avcrtiffant,sansvouloir les conduire & les gou-
verner :

Qu'il avoit toujours fait profession d'être
un fils obedItllt de l'église, & qu'il ne prendrait
jamais ses refus pour des injures. A la quatrième
enfin

:
Qu'il ne croïoit pas qu'une cause si legere fut

capable de dissoudre le concile ; que jusqu'à present
il s'étoit toujours pcrsuadé qu'il y avoit une pleine-
liberté de parler, & que ceux qui témoignaient-
du chagrin à entendre ce qu'on proposoit, mon-
troient par-là qu'ils étoient ennemis de la vérité.
Que pour ce qui regarde le souverain pontife

,
il n'a

jamais eu dans la pensée de l'accuser & de lui faire
aucuns reproches

:
qu'il fait au contraire un si grand-

cas de son intégrité
,

de sa pieté
,

de sa probité &
de son zele pour la religion, qu'il nccesTc de dire &
de publier, qu'il n'y a jamais eu pape meilleur ôc
plus afïcLtiomrc au bien COlumun, outre plusieurs;
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témoignages de bonté que là lamtete lui a donnez*'
Qu'il étoit vrai que dans ses demandes il avoit mar-
qué quelques reformations qu'il y auroit à faire dans
la cour de Rome

,
mais qu'il pensoit comme les lé-

,gats , que le souverain pontife pouvoit l'exécuter

par lui rl1&me. Qu'il paroissoit à tout le monde que
le clergé d'Allemagne avoit besoin de reforme
qu'en demandant qu'on relâchât un peu de la seve-
rité des loix -eccl'éfiafliques, il n'avoit eu en vûe que
l'infirmité de la foi dans plusieurs de sa nation.
Qu'enfin il avoit appris que quelques-uns se plai-
gnoient qu'il eût emploie les mêmes termes que les
hérétiques dans plusieurs de ses demandes

;
qu'il l'i-

gnore ,
qu'il n'a pas lu leurs livres

; mais que si ces
propositions sont mauvaises, il faut les rejetter :

si

elles sont justes, il faut les admettre
,

dans quelque
source qu'elles aïent été puisées.

Enfin l'empereur déclarait qu'il n'avoit fait ces
demandes que pour se justifier

3
non pas pour dif-

puter avec eux
>

qu'il reconnoissoit comme de très-
illustres cardinaux de leglise, à la sagesse desquels
il s'en rapportoit entièrement, & dont l'affection,
singuliere & sincere dont ils Mionoroient lui étoit
si connue ,

qu'il n'attendoit d'eux que des avis sa-
lutaires & paternels. Que si aïant lu ses raisons

>

ils
jugent qu'il est à propos de les proposer

,
il les prie

de le faire
: Que si au contraire ils sont persuadez

qu'elles ne tendroie-nt qu'à la ruine & à la dissolu.
tion du concile

, ce qu'à Dieu ne plaide
,

il ne veut
pas causer un si grand dommage à l'église pour la-
quelle il est prêt de donner sa vie. Il ajoutoit que
.pc quelque nécessité que parut une reformation gé-

nérale
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neralc dans laquelle on comprit la cour Romaine
sil ne s'en embarralsoit pas ,

puisqu 'on vouloir en
laisser le soin au pape ,

qui comme un très-vigilant
paiteur, s'acquitteroit dignement de ce devoir:J
comme de tous les autres : mais que dans les autrescho[esqui ne demandent qu'une reforme commu-
ne ,

il les supplie & les conjure au nom de Dieu
d 'en proposer les articles au concile

. ou du moins
quelques-uns des principaux. Les légats le promis
rent , pour obliger ce prince, mais ils eurent l'é...;
virer dans la suite.

Pendant que l'empereur exhortoit ainsi les Prée
fidens a agir dans le concile 3c à examiner les ma-

itieres ;
le pape de son côté les y solliçitoit fort

, & Jaïantlaifle aux légats la liberté d'agir, ceux-cicom-
menceient d entendre les théologiens du sécond ^
ordre dès le dixième de Juin

,
&: l'examen des six

articles sur la communion dura jusqu'au vingt troi-
liéme du même mois.

Le premier qui parla fut Alphonse Salmeron Je:-
fuite théologien du pape. Il examina d'abord le

«premier article
; s 'il y a un précepte de droit divin 1

qui oblige tous les fideles à recevoir la communion l
sous les deux espèces. Il dit qu'il école certain que
1 église qui est la colomne le soutiende la vérité,
ne peut errer : comme donc depuis long-temps elle
a defendu aux laïques d'user du calice, comme onle voit dans les conciles de Constance & de Balle,
& comme on le prouve par tous les scholastiques

;il demeure pour conilanc qu 'il n'y a point d'obliga-
tion de droit divin., de communier sous les deux es-
peces. Il s'appliqua ensuite à prouver pardesexem-
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pies tirez de l'histoirc, & par l'autorité de plulieurs

peres,que rusage de ne pointdonner le calice a ceux
qui recevoient l'eucharistie

,
avoit été en vigueur des

les premiers Ge:cles. Il répondit aussi aux objections

tirées des livres-sacrez
,

& montra qu'on ne pouvoit

rien conclurede quelques endroits, sinon que Je-
sus-Christ dans la derniere céne avoit donné les

deux especes
,

mais qu'il ne nous est pas commandé

de suivre toutes les actions du Sauveur
,

selon tou-
tes leurs circonstances

,
mais seulement selon celles

qui nous sont commandées dans l'écriture
, ou par

la tradition de l'église. Que d'autres endroits prou-
vent qu'il est permis à la même église

,
& non pas

ordonné, de donner les deux especes aux fidèles
,

à

l'exception des prêtres seuls qui communient sous

l'une & sous l'autre, comme faisant la fonction des

apôtres
,

à qui Jesus-Christ avoit dit dans la der-

niere céne
,
Bâvez en tous

^
comme il avoir adres-

sé ces paroles aux mêmes
: Toutes les fois que vous

le fere%
„

vous le ferez en memoire de moi. Que ce
qu'on lit dans le discours du Sauveur rapporte au
sixiéme chapitre'de saint Jean

,
se rapporte à tous

les fidèles, & qu'il y est parlé de la communion sa-

cramentelle
,

& non pas de la spirituelle
,
qui sesait

ou par la foi ou par la grâce ,
comme quelques-uns

le croïent ; mais qu'on n'en peut tirer aucune preu-

ve en faveur des Bohémiens, que le Seigneur ait

commandé de recevoir les deux especes & non pas

une seule. Et pour montrer que ni 1 un ni l autre de

-ces rites n'est opposé à l'institution de Jesus-Christ,

c'estque dans le chapitre cité
,

tantôt il y dit qu -'il

-faut manger sa chair & boire son sang
,

tantôt il ne
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tait mention que de la manducation de sa chair.
Pour le quatrième article qui est le recoud qui

concerne le dogme
;
sçavoir, si l'on reçoit autant

ou moins sous une seule espece que sous les deux j
Salmeron dit qu'il étoic indubitable, qu'on rece-
voir tout autant sous une seule cspcce, puisque Jc-
sus-Christ est contenu tout entier sous l'une ou sous
l'autre séparement avec son an1C & sa divinité,
comme il est dans le ciel

: Que cela avoit été d66nÎ
dans les conciles de Constance & de Florence

,
&

confirmé par la pratique de l'eglise, qui expose ce
sacremcnt à l'adoration des fidèles sous la seule es-
pece du pain. Que pour sçavoir si celui qui commu-
nie sous une seule espece reçoit autant de graces que
celui qui participe aux deux

;
cela ne regarde pas cet

article
,

quoiqu'il soit hors de doute
,

qu'il y a au-
tant sous une seule hostie que sous plusieurs

:
Qu'il

*\ • »se Cent donc porté a croire que la grace est égale
dans l'un & l'autre cas ; ce qu'il tâcha de persuader
par plusieurs raisons, ajoutant que les peres ni les
conciles n'avoient point traité cette question

, par-
ce qu'ils l'avoient crû certaine ; & que l'église n'au-
roit pas voulu rcfuser le calice à ceux qui ne céle-
brent pas, si elle avoit cru que ceux qui y partici-
pent reçoivent une augmentation de grâces.

Sur le sécond article où l'on demandoit si l'on
doit permettre l'usage du calice à un chacun

;
il ré-

pondit que cela dépendoit de l'église, à qui ilajfc-
partenoit de connoître & d'examiner si cela étoit
avantageux ou non j & que c'est à quoi il falloit fai-
re attention pour plusieurs causes qu'il apporta ,

&
qui seront exposées dans la suite. Cela posé

3

il ne
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restoit rien à dire sur le troihéme article, touchant
les conditions ausquelles on doit accorder l'usage du
calice. Ce théologien n'opina point [urle cinquiè-

me & dernier article
,

s'il y avoit une néceilité fon-
dée sur la loi divine d'accorder l'eucharistie aux en-
sans

: ce qu'il abandonna à l'examen & a la discus-

fion des autres théologiens.
Après Salnieron les autres théologiens exposerenc

aussi leurs avis. Jacques Païva d'Andrada theologien
du roi de Portugal, dit que Jesus-Christ: par son

commandement Se par son exemple
,

avoit déclaré
qu'il falloit donner l'espece du pain à tous les fide-
les, & celle du vin aux seuls prêtres

,
puifqu'aïant

consacré le pain
,

il le présenta aux apôtres qui
étoient encore laïques

,
& représentoient le peuple,

commandant que tous en mangeassent : Qu après
cela il les fit prêtres par ces paroles

:
Faites ceci en

memoire de moi :
Et enfin consacra le calice le leur

donna, comme à des gens qu'il venoit d'ordonner.
Ce raisonnement ne fit pas grande impression sur

les Peres ; & en effet il ne valoit pas la peine qu'on y
fit attention. D'autres docteurs raisonnerent autre-
ment, mais tout ce qu'ils dirent, alloit a conclure
qu'il n'y a point de précepte divin pour la commu-
nion sous les deux especes en faveur des laïques

y
ni

par conséquent d'obligation.
Antoine Mandolfc religieux augujtUn, théolo-

gien de l'archevêque de Prague, après être convenu

• avec les autres qu'il n'y avoit point de précepte di-

.
vin

5
remontra qu'il étoit également contraire a la

doctrine de l'églisc de refuser ou d'accorder le calice

aux laïques, en vertu d'un commandement divin j
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oc qu ainu il rauoit mettre a part ces raions & les
exemples des disciples d'Emaus & de saint Paul étant
sur mer , parce qu'on en pourroit conclure que la
consecration d'une seule espece ne seroit pas un sa-
crifice

: ce qui est contraire au sentimentde l'é'glise,
& détruit la distin&ion de leucharistie comme

sa-

crement & comme sacrifice. Que pour la différence
de la communion laïque & de la sacerdotale, l'or-
dre Romain marquoit clairement que ce n'étoit
,qu une disiincl:ion de rang dans 1 'egtise, & non point
une diversité dans la réceptiondu sacrement

: outre
que l'on concluroit de cette raison, que non-seule-
ment les prêtres célébrans, mais encore tous les
clercsdevroiencrecevoir le calice. Que l'on ne pou-voit pas douter de 1 "autorité de l'église à changer les
choses accidentelles dans les sacremens

$
mais qu'il

n'étoit pas temps de mettre en question
3

si le calice
en étoit une accidentelle ou substantielle. Enfin il
conclut à l'omission de cet article, comme déjà dé-

.

cidé par le concile de Consiance, & à l'examen
cxa£t du quatrième & du cinquième

j d'autantqu'en
accordant le calice à tant de nations qui le deman-
doient, toutes les autres disputes seroient superfluës
&: même dangereuses. Jean-Paul religieux augustin,
théologien de l'évêque des Cinq-Eglisesparla com-
me ion confrere.

Frere Amant religieux servite, théologien de
l'évêque^ de Sebenico en Dalmatie

,
voulut se distin- VL

.guerparun sentiment auez pamcuticr, se fondant ^
sur la doccrinc de Cajetan

:
Il dit que le sang n est ^

pas une partie de: la nature humaine, mais ion pre-mier aliment, & que l'on ne pouvoir pas dire qu'un r-:
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• corps tire sa nourriture par concomitance
,

ou ac-

• compagnement, d'où il infera que cciui qui etoit

contenu sous les deux especes, n etoit pas tout-a-
fait le même que l'autre ;

il ajouta que le iang con-

tenu dans 1 reuchariil:ieeH: un sang répandu, seloti

les paroles de Jesus- Christ
,

& par consequent hors

des veines, sans quoi il ne [croit pas en état d'être

bu
-,

& qu'ainsi il nepouvoir pas être avec le corps

par concomitance ; & que Jesus-Christ avoit insti-
tué l'eucharistie en mémoire de sa niort arrivée par
l'effusion de son sang. Ce sentiment révolta l'aflem-

blée, & l'on obligea le religieux à se retrader
, ce

qu'il fit avec beaucoup de docilité & d 'hun-,ilité.

JeanVilletanusou Vilettc ECpagnol, venu au con-
de cile avec l'évêque de Barcelonne

,
parla aussi

,
mais

avec tant de netteté & de précision
,

qu'après avoir
cl" discouru deux heures entieres le dix-scptiéme de

17. Juin jusqu à la fin du jour où l'on étoit obligé de fi-

nir
, on le pria de continuer le lendemain

: ce qu 'il

•

fit, & toute l'assemblée applaudit a son discours,

dans lequel au reste il ne fit prcsque que repeter en
meilleurs termes & plus clairement & solidelnent)ce

que les autres avoient dit plus obscurcment & avec

beaucoup moins de [olidiré.
Après toutes ces dissertations qui ne décidoient

encore rien
, on voulut sçavoir l'avis de chacun en.

nq particulier. Sur le premier article, tous opinèrent
lih- que la communion sous les deux espcces n etoit pas

8* de droit divin
,

& que les prêtres étoient obligez de

'• 3.
consacrer sous les deux especes. Un doreur P°r^u""

gais ne convint pas de ce dernier, & s'appuïa sur
fille.

l'autorité d'Innocent III. d'Albert le grand, &de
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Jean de Turre-cremata. Il n'oubliapas Raphaël Vo-
hterran, qui dit que le pape Innocent VIII. avoit
dispensé les prêtres de la Norvége de consacrer sous
Jespece du vin, parce qu'il ne s'en trouve point
dans leur païs. En quoi ce Raphaël a été refuté parle cardinal Bellarmin

,
qui remarque qu'il nest pasvrai-semblable qu'en Norvège on manque de vin

pour consacrer, puisqu'on sçait qu'il y en a beau-
coup qu'on apporte d'ailleurs, & que Volaterran
raconte que le pape accorda la permission de consa-
crer le calice sans vin

, ce qui n'étant pas censé être
du pouvoir de l'église, prouve invinciblement la
fausseté du fait. Tous les autres théologiens s'accor-
derent, quoique differens dans la maniere de s'ex-
pliquer

; ce qu'il seroit trop long de rapporter.
A l'égard du sécond article ,f! les raisons qui ontporté l'église à donner l'eucharistie aux laïques &

aux prêtres qui ne célèbrent pas, sous la seule espe-
ce du pain, doivent tellement prévaloir

,
qu'on nedoive en aucune maniere permettre l'usagc du ca-lice

:
il y eut une grande diversité d'opinions, quoi-

que tous convinflent que l'église pouvoit retrancher
la coupe qui n'étoit pas ordonné de droit divin, &
dont 1 usage n'avoit pas été pratiqué en tout temps.Deux prélats ajoutèrent que quand même l'usage du
calice seroit de droit divin pour les laïques, l'église
auroitpû 1 'ôter,, Dieu aïant voulu lui accorderce pri-
vilège. D'autres alIllrerentque l'église ne pouvoitse
relâcher sur les préceptes divins, mais seulement
quant aux choses qui regardent les rites & les céré-
-l11onies. Pusieurs soutinrent que bien qu'il fut per-mis a 1 eglise de changer quelque chose dans les con-
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dirions & dans l'usage

,
elle ne peut toutefois u.cr

de ce droit dans ce qui constituë les sacremens.

Sur le troisiéme article
,

où l'on demandoit a
quelles conditions il falloit accorder le calice à cer-
taines nations, supposé que par une charité chré-

tienne on eut pour elles cette indulgence, cha^

cun proposa différentes conditions.

Sur le quatrième
,

si celui qui reçoit le facremcnt

fous une seule espece a quelque chose de moins que
celui qui le reçoit sous les deux. Tous le nierenc

unanimement
, pour ce qui concerne le sacrement

•

mais quant à sou effet qui est la grâce, les sentimens

furent partagez : Le plus grand nombre afsura que

par rapport à la vertu du facremcnt, 1 effet est ega

de l'une ou de l'autre maniere
,
puisqu on reçoit la

grâce non à raison des especes, mais a raison de Jc-

sus-Christ qui est contenu sous ces cspeces. D'autres

opinèrent qu on reçoit plus de grace lorsqu'on par-
ticipe à la seconde espece, parce que l'homme dans

ce moment-la. est mieux preparé. D autres enfin
assurerent positivement qu il y avoit une plus gran..
de o-racc pour celui qui recevoit les deux especes ;

parce que les sacremens font ce qu'ils signifient
>

ainsi, disoient-ils, les signes étant multipliez
,

la

grâce se multiplie.
Enfin sur le cinquième & dernier article

,
s'il y

aune loi divine pour donner l'eucharistie aux en-
sans. Tous répondirent que cela n etoit pas nece -
saire :

pui(qu'autrcment le baptême ne suffiroit pas

pour le salut. Ils consideroient d ailleurs que ce sa-

crcment se donne par maniere de nourriture ou d 'a-

liment, dont le propre est de reparer les forces per-
* duës ;



ducs
-i ce qui n'arrive point aux enfans qui n ont

poinc 1usagedu librearbitre.Que 1 eucharistie qu'on
leur donne augmente en eux la grâce *, quelques-
uns l'assurerent, & alleguerent ce qui se pratiquoit
du temps de saint Denis & de saint Cyprien

,
quoi-

que dans la suite l'égtise l'ait défendu pour de justes
raisons qui menageoient le respedt qu'on doit por-
ter à ce sacrement, dans la crainte que les enfans
iie le rejettalfent. Mais le plus grand nombre fut
pour la negative

,
fondez sur le commandement

que saintPaul fait a ceux qui veulent manger ce pain,
,de s eprouver auparavant ; ce que ne peuvent pas I
faire les enfans qui n 'oiit point l'usage de raison

,& sur les paroles de Jesus-Christ rapportées dans
saint Luc, Faites ceci en memoire de moi. Ce qui mar- hque, disoient-ils, que celui qui reçoit ce sacrement, C6

doit se ressouvenir de la passion du fils de Dieu
: cequi n'a pas de lieu dans les enfans. Ils répondoient

aux autoritez de saint Denis 6c de saine Cyprien
,que dans la primitive église, il étoit vrai que l'eu-

chariltie avoit ete administrée aux enfans
, pourabolir les rires des Idolâtres,qui leur faisoient ava-ler des liqueurs consacrées à leurs idoles, ou pourles garantir des enchantemens

, & de la possession
des démons

: mais que ces raisons ne subfif1:anc plus
aujourd "hui le concile pouvoit ordonner qu'on
gardât l'usage present.

Un religieux carme ,
nommé Didier de Palerme

,dit que pour lui il étoit d'avis qu'on ne parlât point
carde ce dernier article

,
puisque les Protestans n'a- ^

voient point touché cette difficulté, & de peur de
s engager dans de nouveaux embarras sur la déci- du

Tome XXXII. Ggg
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fion : car il se pouvoit faire
,

ajoura-t-il, que l'on

.
vint à regarder l'eucharittie comme un ficremcnt
aud'i nécessaire que le baptême

,
l'un 6c l'autre étant

fondez sur les paroles de Jesus-Christ, qui dit
5

par-

h
lant de l'eucharistie

:
Si vous ne mangek ma chair

y

cm si njous ne bû'Ve'{ mon fang, 'Vous n'aurezpoint Ix

5. ^vie en vous ; & parlant du baptême : Quiconque ne
renaîtra pas par l'eau par le Saint-Esprit n -en-

trerapas dans le roiAume de Dieu.Que l exception des

enfans ne se pouvoit- autoriser par le commande-

ment que l'Apôtre fait de s'éprouver
, ce qu'un en-

fant ne sçauroit faire
5

parce que l ecriture même
ordonne que le baptême soit précedé d'une instruc-

tion suffisante des 111if1:eres de la foi. Or comme ce
commandement se reitraint aux seules pcrsonnes

adultes que les enfans ne sont point exclus du
baptême

,
quoiqu'ils ne soient pas en état d'être in-

struits ;
de même on peut dire que l'obligation de

l'épreuve avant la communion ne regarde que les

adultes ; 6c qu'ainsi l'eucharistie ne se doit point re-
fuser aux enfans. Il conclut qu il approuvoit la cou-
tume de ne les point communier

,
mais qu'il ne

croïoit pas qu'on en dût parler.
Les théologiens aïant ainsi parlez

, on dressa qua-

u la tre canons qui furent proposez dans la congréga-
e°3"s tion du vingt

-
troisiéme Juin

; on y condanl11oit

lih.
quiconque disoit 10. Qu'il y a un précepre divin
de recevoir l'eucharistie sous les deux especcs. i°»

ttor.
Que l'égli[e a erré en la défendant aux laïques. 3P.

^ Qu'on ne reçoit pas autant sous une espece que sous

{/J'V. les deux
, parce qu'on ne reçoit pas tout ce que Je-

sus- Christ a institué. 40
.
Qu'il est néccsfairc 6c me-

\
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tnc de droit divin de donner l'euchariitie aux en-sans, avant qu'ils aient atteint l'usage de raison. Les
Impériaux inteiesïez a une décision sur la concef-
sion du calice, demanderent que l'on differât la scs-
fion ju{qu'à ce que tout eut été examiné sumfam-
ment, & mis en état d'être décidé

, & ils proteste-
rent qu'ils ne souffriroient pas que le concile passât
a d autres décrets

y
qu ils n'eussent obtenu ce qu'ils

souhaitoient. Ils prétendirent que l'on ne diflèroit
que par des vÚës secretes préjudiciablesà l'honneur
de l empereur , & aux promesses qu'on lui avoit fai..
tes , & ils firent sentir combien il seroit irrité

,
si

on ne lui donnoit la satisfaftion qu'il demandoir.
Les légats repliquerent qu'ils n'avoient aucun ince-
ret a diffeier les décrets, prouvèrent le peu de fon-
ment des reproches qu'on leur faisoit, & demeure-
rent fermes dans leur premiere résolution.

Dans le décret projetté
,

il y avoit que Péglisc
pouvoir pour de justes rairons, eu égard aux temps
& aux lieux, accorder la communion du calice auxlaïques, & que c etoit aux peres à examiner si cesraisons etoient suffisantes en faveur des Bohemiens
& des autres. Mais les Impériaux se mirent peu enpeine d 'uii décretsous condition qui nedécidoitrien.
C'est pourquoi comprenant que les peres ne leur
etoient pas favorables pour le present, &. ne croïant
pas pouvoir reussir a faire difFerer laseflion, ils con-sentirent à sa tenue , pourvu que l'article qui les
concernoit ne fut que suspendu

, que le concile dé-
clarât que les deux articles qu'on omettoit seroient
examinez le plûtôt qu 'il se pourroit, & que les lé-
gats s engageaient a recommander au pape les de-

AN.
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mandes des ambassadeurs Impériaux
-, ce qu'ils tirent

le neuvième de Juillet. Ainsi l'on travailla aux qua-

tre canons dont on a parlé dans la congrégation du

trentième de Juin. Les peres furent d accord sur

les deux premiers
3

niais il n en fut pas de même du
troisiéme.. ....Comme dans cet article il s

agissoit de sçavoit

1 si l'on reqoitlesus Christ tout entier sous l'erpece du

pain
,

l'archevêque de Grenade dit que c'étoit une

>
question jugée sous le pape Jules III. qui avoit dé-

.
claré que Je sus - Christ étoit tout entier sous chaque

cspcce j Que il on la jugeoit de nouveau ,
c'étoit

faire connoître que ce concile n'étoit point une con-
tinuation du premier

: qu ainsi il faudrait faire une
revision de tous les décrets qu'on avoir faits aupara-

vant. Mais le cardinal Seripande quoique de même

avis pour la continuation du concile
5

craignant que
l'opposition de l'archevêque de Grenade ne prévint
les esprits, fit voir auffi-tôt par une fçavante difler-

tation
,

la difference qu'il y avoit entre le canon fait

fous le pape Jules, 6c celui dont il s agi (Toit
:

Que
les hérétiques au suiet de l eucharistie erroitnt sur

deux chefs
,

le premier touchant la chore contenue
dans le faeiement ;

le sécond touchant Mage du

sacrement : Que la premiere erreur avoit été con-
damnée sous Jules Ill. le concile aïant déclaré que
le corps de Jesus-Christ étoit present réellement

1

Qu'il s'agissoit aujourd'hui de condamner la sécon-

de
, en ce que Luther aftiiroit que l'église s'éloignoit

du commandement de Jesus-Christ en ne donnant

aux fideles qu'une des especes. Il rapporta sur ce su-

j.ec les paroles de Luther, & conclut que cette cr-
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rcur dévoie erre condamnée par un canon.
Plusieurs furent de l'avis de Seripande

; mais d'au-
tres crurent qu'il étoit inutile de s'amuser à ces fub-
tilitez, pour [çavoir si Luther avoit introduit unenouvelle herésie sur ce mistere. Il elt certain

,
dit

Jean Trevisan patriarche de Venise
, que la prefen-

ce entiere de Jesus-Christ fous chaque espece a été
définie dans le concile de Florence

, & cependant
Jules III. voulut qu'on la- décidât encore à Trente.
Il est certain que l'erreur de ceux qui prétendent
que la loi divine ordonne de communier fous les
deux especes, a été proscrite dans le concile de Conf-
tance ,

8c qu 'atijourd 'l-lui le premier canon qu'on vapublier condamne la même erreur. Pourquoi donc
rcfusera-t.on de faire un troisieme canon pour con-firmer & déclarer plus amplement la chose

? Pour
montrer que nous sommes en droit de nous expli-
quer de nouveau, ne suffit-il pas qu'il y ait quelque
indice de nouvelle herésie dans les paroles de Lu-ther

,
qui puisse être refutée par ce canon , & qui

n ait point ete condamnée en termes exprès dans le
concile tenu sous Jules III ? Ce raisonnement per-suada le plus grand nombre

, & il y eut très - peud'oppoians.
Il s'éleva de plus grandes contestations parmi les

théologiens du sécond ordre
,

sur un autre canondans lequel il s'agissoit de Ravoir
5

si celui qui com- f
munie fous une espèce ,

reçoit autant de grâces
que celui qui paiticipe aux deux espcces

, & la plû- '''&

part décidèrent pour l'égalité. Cette question aurelte paroissoit assez inutile
: cependant le cardinal

Hosius & 1 eveque des Cinq
- Eglises prétendirent
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que si on refusoit de la décider
,

il etoit a craindre

que ceux des peuples du Septentrion unis à l'églire

Romaine
,

qui avoient été dans l'usage de commu-
nier fous les deux cspeces

,
& qui tenoient encore

pour cette pratique, ne fissent schisme
, s ils pou-

voient croire qu'en leur retranchant le calice
, on

leur avoit aussi retranché le moïen de recevoir plus

de grâces ; Que l'on alloit 'au-devant de cet in-
convenient , en décidant que l'on recevoit autant
de graces en communiant sous une seule espece,

que si l'on communioit fous les deux ensemble.

Mais le plus grand nombre des peres & les plus ha-

biles dirent qu'il falloir suivre l'exemple du con-
cile de Constance

,
qui n'avoit rien voulu pronon-

cer sur cette question. Les évêques Espagnols fu-

rent du même avis
,

entr'autres ceux de Grenade ,
de Brague

,
de Segovie

,
de Tortose

,
de Salaman-

que ,
d'Orense

,
d'Almeria, & même celui de Mo-

dene. Cependant on souhaitoit de donner une for-

me plus exacte à ces canons ,
& de faire quelque

cxposition préliminaire de la doctrine
, comme on

avoit fait fous Paul III. & Jules III. c'est pourquoi

on partagea ce travail ;
le cardinal Simonette fut

chargé de dresser les canons qui contenoient les

dogmes de la foi ou la correction des erreurs ; on lui

donna pour ajoints Foscararo, Blancus
,
Boncompa-

gno,& le général des dominiquains.On tailla le soin

des chapitres de la doctrine aux cardinaux Hosius

& Seripande avec les évêques de Paris, de Chiozza
,

d'Offuna & le général des Augustins. C'est ce qui

fut écrit par les légats au cardinal Borromée le qua.
triéme de JuiHcc,
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Tous ces chapitres & canons aïant été d resiez
,on les porta aux peres assemblez en congrégation

le quatrième du meme mois. Mais il y en eut peuqui passerent sans causer quelque dispute.
Albert Duimio de Gliricis évêque de Viofia.ou

,sélon d autres ,
Auguslin évêque de Lerida, repre-

sensa que dans les iflde Chypre & de Candie
,

&
& ailleurs on trouverait plus de six cent mille per-sonnes, qui avoient retenu l'usage du calice

,
& qui

toutefois convenoient avec l'église Romaine dans
sa doctrine

; qu ainsi il falloir prendre garde de neles pas condamner
, comme on paroissoit vouloir le

faire dans le sommaire des décrets
: ce qui causeroit

beaucoup de troubles. Il ajouta
:
qu'il falloit expli-

quer d une maniere plus claire quel étoit 1 esprit du
concile, parce qu en faisant mention de l'u[age dont
les rois de France sont en possession de communier
sous les deux especes le jour de leur sacre

,
il sem-

bloit approuver cet usage
:

qu'il avoit lu la copie
d un certain privilege qui accordoit à tous les Grecs.
a liberté de suivre leur coutume de communier

sous les deux especes
,

& de donner aux enfans la
communion

; & que dans un manurcric du cardinal
Deus dedit en 1090. il étoit fait mention d'une cou-
tume erablie de son temps

,
de donner aux enfans

l 'cspece du pain consacre trempée dans du vin. Cet
avis appuie du confenrement de quelques autres pré-
lats, sur cause cu'on changea la forme du décret, &
qU'd la place de ces mots, l'elolfe@conduite

par le Saint-
Esprit portée par plustturs causes graves & jujk-s

,4ilott donné feulement tine espece' qui est celle du pain
aux laïques CT aux clercs qui ne eélebrentlM, on subs..
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titua ceux-ci tels qu'ils se trouvent dans le chapitre

sécond de la vingt -
uniéme session. Quoique dès le

commencement de la religion chrétienne
,

l'usage des

deux especes ait été 4eZ frequent, néanmoins dans la

la fuite du temps. , cette coutume se trouvant dcjà chan-

ge en i>lufîeurs endroits ;
l église portée par des rai-

sons jufles (;7 graves , a "pl'you'Vé cet usage de commu-

nier sous une seule espece
,
& en a sait une loi

>
qu il

nest pas permis de rejetter ni de changer 4 sa santai-

fie
,

sans l'autorité de l'églifi.

Dans la même congrégation les ambaflfadeurs de

6 France presenterent un écrit où ils exhortoient les

à pères à la concession du calice ;
ils disoient que dans

les choses qui sont de droit positif
, comme celle-

,. la.) il falloit Ravoir ceder à propos au temps, de

peur de scandaliser en paroissant si fermes à faire

garder les commandemens des hommes, & si ne-
gligens à observer ceux de Dieu

;
ils concluoient

en priant les peres de dresser le décret de maniere
qu'il ne put préjudicier au droit que les rois de Fran-

ce avoient de communier sous les deux especes le

jour de leur sacre
,

ni à l'usage ou etoient quelques

monasteres de l'ordre de Cîteaux dans ce roïaume ,
de communier de même. Cette requête surprit les

légats,& pour éviter lesinconveniens quipouvoient

arriver
,

s'ils s'arrêtoient à la discuter ;
ils convin-

rent de ne point parler encore de la concession ou
la suppression du calice.

Jacques-Marie Sala évêque de Viviers, conCeil-

Joit de ne point citer dans le décret le chapitre 6.

de saint Jean, comme on proposoit de le faire
, par-

fC: que les anciens peres de l'éQ:liCeP etoient partages



Livre CENT .cINQ!!ANTE-NEu,rIE'MR. 415sur l 'explicationde ce chapitre, que les unscroïoient
<ju 'il y étoit parlé de la manducation corporelle de
la chair de Jesus

- Christ qui se fait dans l'eucha-
cistie

; que les autres l'entendoient d une mandu-
cation spirituelle qui se fait dans le baptême

, &dans la reception de la judice
;

ensorte qu'il étoit
plus a propos, dit-il

>
d'exposerune définition sim-

ple & nuë de la doftrine de 1 eglise, sans l'accompa-
gner d 'alitoritez & de passages qui donneroient oc-
canon a ses ennemis de l'attaquer comme contraire
a ce quelle enseigne. L'évêquc de Brescia parlant
sur le quatriéme canon, remontra qu'ilne falloir passe contenter de dire que l'usage de l'eucharistie n "é-toit pas nécessaire aux enfans, mais qu'il falloit ajou-
ter qu il leur étoit défendu

, parce que les raisons
pour lcsquelles on interdit l'usage du calice aux laï-
ques , engagent plus fortement à interdire l'eucha-
ristie aux enfans. Mais les peres ne voulurent pasainG. condamnerune pratique à laquelle l'antiquité
paroislbit si favorable

; & l'on résolut qu'on travail-
-le roita reformer ces canons,(uivant J'avis des peres.Pendant que le concile s'occupoit à toutes cesdélibérations, 1 archevêque de Lanciano arriva de

ciRome le dixiéme de Juillet, & assura les peres de la ?
part du pape.qu il n avoit aucune intention de dilfou-
,dre le concile,& qu'il étoit dispose au contraireà con- li-

tribuer autant qu'il seroit en lui à conduirecet ouvra-gea une heureuse fin. Pie IV. les fit prier aussi par le
même prélat de sc rendre très difficilesà accorder aux
eveques des permissions de s'absenter du concile,
même pour un tcmps court & limité. Et afin qu'on
ue: pût s autoriser d'aucune permission Gui eût du
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être accordée précédemment,le pape révoqua couics
celles qu'il avoir pu donner lui-même

,
& ordonna

expressement aux légats d'y tenir la main.
L'archevêque de Lanciano étoit encore chargé

d'une lettre pour Visconti
,

auquel le pape recom-
mandoit trois choses. 10. De s'informer exacte-

ment d'où venoit la division qui rcgnoit entre les

cardinauxde Mantoiie & Simonette. i°. D examiner

lequel des deux avoit tort.30.De travaillerà leur re-
conciliation.Il réponditau premier chef, que la causc

de cette discorde venoitde la question de la residen-

ce:au sécond,que le cardinalBorroméeaïantvu la der-

niere juftificatiônde l'un
,

& les lettres précedentes

de l'autre
,

pouvoit mieux juger lequel des deux

étoit coupable
:
enfin au troisiéme

, qu 'il ne desef-

peroit pas d'une parfaite reconciliation de la parit

de Simonette
,
qui étoit d 'un esprit doux

,
fort porté

à la paix
,

& inferieur à son collègue du cote de la

naissance ; mais qu'il appréhendoit de trouver plus

d'éloignement dans le cardinal de Mantoue, qui
étoit plus délicat sur le point d honneur, & qui se

sentoit blessé. Visconti ne laissa pas defaire quel-

ques démarches auprès d'Olive secretaire du cardi-

nal de Mantoiie
,

il eut plusieurs entretiens avec lui,

& il consulta Borromée pour sçavoir s'il pouvoit
faire voir aux deux légats les lettres par lesquelles

on lui mandoit d'informer sa sainteté de celui qui

avoit tort , ou si le pape devoit emploïer auprès de

Silnonette
,

Alexandre son frere qui étoit a Rome ,
& auprès de Mantoue

,
le cardinal Gonzague son

neveu, pour témoigner à ces deux presidens, que sa

sainteté {ouhaitoit qu'ils se reconciliassent. Il ajou-
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toit que le cardinal Altemps neveu du saint pere& leur collègue
, pourroit se rendre xnéJiaceur de

cette affaire.
Le secretaire Olive s etoit plaint de ce qu'il yavoir à Trente quelques évêques qui manquoient

de respe<a pour son maître dans leurs discours oudans leurs lettres, & à qui cependant Simonette fai-
foit beaucoup de caresses. Il nomma entr'autres à
Visconti les évêques de la Cava

,
& de Capo-d'If-

tria
,

Pompée Zambeccari évêque de Sulmone, Bar-
thelemi Serigo Candiot & évêque de Cafiellanet-
te ,

qui tous joignoient aux qualitez communes de
leur patrie

,
l'esprit & le rafinement de la cour de

Rome, & qui ne cessoient d'aigrir l'esprit de Si-
monette contre Mantoiie

: mais Visconti prenant la
défensede Simonette, repliqua qu'on ne devoit pas
trouver mauvais qu'il tint une pareille conduiteavec
ces prélats a cause du besoin qu'il enavoir pour repri-
mer l'audace de quelques-unsdans les congrégations.

Dans celles où l'on examina les articles de la ré-
formation

,
le premier qui fut proposé regarda le

0nombre des prêtres. Quelques-uns des peres dirent lf

qu'il falloit réduire ce nombre à ceux-là seulement
qui joiïiflent de revenus ecclesiastiques

,
& qui sont li<attachez au service de quelque église

:
c'étoit le sen-

riment de Gilles Foscararo évêque de Modene, qui
cita un canon du concile de Calcedoine selon le
texte grec ,

vû que la traduction latine semble di-
re autre chose. Il ajouta que les prêtres qui ne sont
liez a aucune eglise

,
sont comme des chevaux sans

mors & sans brides. Les évêques du roïaumede Na-ples de la Dalmatie, & de la Grece répondirent

„
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que les revenus attachez à la plupart des cures de

leurs païs étant très - modiques
, ne pouvoient pas

même suffire pour l'entretien d'un prêtre
,

à moins

qu'on n'unît plusieurs bénéfices ensemble
,

& que
néanmoins si l'on n'augmentoit pas le nombre des

prêtres sans revenus fixes, les paroisses en souffri-

roient beaucoup, & les peuples ne seroient point

ini1:rüits. Ces representations paroissant justes, on
se contenta de statuer

, que comme on ne pouvoic

pas faire une loi generale sur cette maticre,on laisTe-

roit cette affaire au jugement des évêques ,
qui

confcreroient les ordres sacrez sur un titre patri-
monial, seulement \& ceux qu'ils jugeroient necef-

faires ou utiles à leurs églises.
L'article qui suivit, concernoit les ordinations

gratuites. Albert Duimius évêque de Veglia
,

dit

que le chapitre qu'on avoit dressé sur ce sujet lui

sembloit très- imparfait
,

si les percs n ordonnoient

en même temps que la cour de Rome cessiit pareil-

lement d'exiger aucun droit pour lesdispenses qu el-

le donnoit de recevoir les ordres hors les temps
preserits, avant l'âge

,
& sans la permission & 1 cx^~~

men de l'ordinaire, ni pour lesdispenses des irré-
gularitez & des empêchemens canoniques ;

il ajou-

ta que pour lui, lorsqu'on lui en presentoit quelques-

unes ,
il avoit toujours soin de demander si l 'on n 'a-

voit rien païé pour les obtenir
,

& que si on avoit

paie quelque chose il les refusoit. Qu il vouloit

bien le déclarer publiquement
, parce que tous les.

évêques en devroient user de même. On lui dit que
l'on avoit déjà parlé de cela dans une congréga-
tion & qu'on y avoit résolu de s'en rapporter al):



jugement du pape qui pouvoir mieux que perfon-
ne reformer sa cour :

à quoi il répliqua qu'étant
à cette cour le carême précèdent, il avoit dit plu-
lieurs fois les mêmes choses à ceux qui pouvaient
remedier au mal, mais principalement une fois
chez le cardinal de Perouse

, en presence de plu-
sieurs autres cardinaux & prélats

; & qu'on lui avoit
répondu que cela devoit se proposer au concile ;
mais que voïant tout le contraire

,
il n'en parlerait

plus, puisque c'étoit un cas réservé à Dieu seul. Pal-
lavicin dit, que les peres aïant fait mettre dans la;
premiere forme du décret que les évêques ne rece-
vroient rien même de ceux qui leur offriraient

vo-lontairement
,
ni pour la collation des ordres & de'

la ronsure
,

ni pour les lettres dimissoires, & que les
transgresseurs de cette loi, devoient être punis com-
me simoniaques

; on effaça ces derniers mots, la si-
monie ne consistant pas à recevoir ce qu'on don-
ne gratuitement & sans convention

; & qu'on mît
a leur place ceux-ci

5

annullant toutes coutumes con-
trairescomme etant des abus & des corruptions quifa- £
njorifent l,t simonie. On restraianit aussi la permission d,

de recevoir quelque chose accordée aux secretaires,,
qui auparavant etoit générale pour les diocéses dans
lcsquels on n avoit pas introduir la loiiable coutu-
me de ne rien piendre

: ce qu'on fit sur la deman-
de des François, à cause de quelques provinces où-
cette coutume est en vigueur.

Dans l article suivant on proposa la deftinatiorr
d une partie des fonds des eglises cathédrales ou

Fecollégiales
, pour être emploiée en distributions

journalières a 1 égard de ceux qui affilient tous les*cn

c
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jours à l'office, afin d'engager a une plus grande
assiduité. Ce décret d'abord avoit été construit de
maniéré qu'on laissoit aux évêques la faculté de des-

tiner à des diilributions quotidiennes une certaine
portion des revenus aflignez aux églises, & qui n'é-
toit point déterminée par le concile. Ensuite aïant
remarqué qu'en laissant ce pouvoir sans aucune res-

triaion) on ôtoit autant à l'éxecution de la loi
,

qu'on donnoit de pouvoir à ses executeurs, qui le
plus souvent étoient ou trop timides ou trop indul-

gens , on se retrancha dans une vraïe néceflicé de
faire ces changemens

,
& la portion qu'on devoit

emploïcr en distributions
,
fut réduite au tiers des

revenus, sauf l'autorité d'imposer des peines séveres

contre ceux qui contreviendroient à ce décret.
Leonard Aller évêque titulaire de Philadelphie en

Egypte
,

& suffragant de l'évêque d'Aichftct, qui
étoit arrivé depuis peu à Trente., aiant eu occa-lion,

d'opiner dans l'une des congrégations où l'on exa-
minoit ces articles

,
il fit un long discours pour per-

suader aux peres d'attendre lesévêques d'Allemagne

avant que de faire aucunes loix de discipline. Il ap-
porta trois raisons pour prouver son sentiment. La
premiere, parce que l'on ne pouvoit pas appeller
gcneral un concile

,
où l'une des principales na-

tions de la chrétienté auroit manqué toute entiere,
La seconde, parce que passer outre sans attendre ces
prélats

, ce seroit précipiter les affaires ; & la der-
nière, que le pape devoit leur écrire exprès

, pour
les inviter au.concile. Il proposa ces raisons avec
tant d'aigreur & d'animosité^que plusieurs des peres

sa furent choquez, Ce bon Allemand, ne sçavoiç



pas les initances que le k)uverain pontife avoir fait
faire aux princes d'Allemagne l'année précédente
par ses deux nonces Delfino & Commendon. Plu-
fleurs crurent que ce prélat n'avoit ainsi parlé que
par l'instigation des ambassadeurs Impériaux, qui,
voï'anc ce qui regardoit la concession du calice re-nils., auroient bien voulu aussi retarder toutes les
autres affaires

: mais ce soupçon étoit faux,parce que
ces ambassadeurs n ignoraient pas que l'empereur
pressoit les légats par ses lettres d'avancer l'ouvra-
ge de la réformation.

L'évêque des Cinq- Eglises ambassadeur de Fer-dinand, dit que les articles proposez pour la réfor-
mation n etoient pas d'une grande importance

,mais qu 'il etoit nécessaire de pourvoir à ce que les
grands évcchez fussent divisez en plusieurs. Il aflu-
ra qu'il y en avoit quelques-uns dans les provinces
soumi ses à l'empereur qui avoient plus de deux censmilles d 'ecenduë

, ce qui faisoit qu'un [eul évêque,
quelque bien intentionné qu'il fut

, ne pouvoit
pourvoir autant qu'il étoit nécessaire

, aux be[oin3
de tant de peuples, George Zischowid

,
évêque de

Segna en Croatie, insista sur la reformation du pa-
pe & des premiers superieurs3& s'attacha à prouver
que quand le chef seroit sain

,
il [eroiç bien moins

difficile de procurer la santé aux membres.Mais cesinstances n'eurent pas grand succès.
Parmi les articles proposez

,
celui qui suivoit re-gardoit les paroisses & les autres églises où il y avoiî

cdes fonts baptismaux.& danslesquelles ily avoit une "'

grande multitude de peuple
, ou dont la distance

des lieux faisoit qu'un curé n'étoit pas suffisant pour
1
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les desservir. On ordonna donc que dans le premiet

cas on contraindroit les .curez à prendre un nombre
suffisant de prêtres pour les aider

-,
& dans l'autre ,

que si tout le peuple ne pouvoit pas se rendre com-
modement à l'église pour y recevoir les sacremens,
affilier aux prieres

,
& entendre la parole de Dieu

dans le même endroit, on établiroit de nouvelles

paroisses, même malgré les curez des anciennes, &

qu'on fixerait les limites de ces paroisses
,

afin que
les nouveaux curez eussent de quoi vivre du revenu
<le léglise principale, que si cela ne suffisoit pas
le peupley suppléeroit.On voit par le premier exem-
plaire du décret, que l'on accordoit aux ordinaires
la permissiond'établir ces nouvelles paroisses

,
après

en avoir examiné les raisons, conjointement avec le

chapitre de leurs églises ; Que les Espagnols s 'y op-
poserent

,
alléguant qu'il étoit difficile à present de

de faire convenir les évêques avec leurs chanoines ;
sur quoi Eustache du Bellay eveque de Paris, &
plusieurs autres proposerentun tempérament, qui

étoit de ne point consulter tous les chanoines, mais

seulement les anciens ;
mais l'avis de l 'évêque fut

rejetté àcause du grand nombre des Espagnols joint

aux Impériaux. C"est pourquoi dans plusieurs arti-

cles on effaça l'obligation qu prc[crivoitaux eve*

ques de délibérer avec leurs chanoines
,
afin de ne

point fomenter la jalousie
; on ajouta aussi dans le dé-

cret qu'en cette occasion les évêques agiroient com-

me déleguez du siége apostolique
,

afin d 'éloigner

tous les obstacles des immunitez& des privilèges,

& cette clause fut mise ensuite dans tous les. autres
chapitres de la réformation. Enfin l'on insera cette

autre

AN. l562..



autre clause à la forme du décret
3

que les unions de
ces bénéfices ne sc feroient point au préjudice des

poflefleurs vivans.
L'on eut les mêmes égards dans l'article suivant,

où l'on proposoit le moïen de remédier aux curez
vicieux & ignorans. On a dit plus haut ce qui avoit
été reglé sur cet article. A l'égard des églises & cha-
pelles fondées qui tomboient en ruine, on délibe-
ra de transporter ces fondations dans les églises
principales, oules plus voisines, en conservant la
mémoire des fondateurs & des saints ausquels ces
chapelles étoient dédiées j & qu'on éleveroit une
croix à l'endroit où elles étoient bâties

3

sans pou-
.
voir convertir la place en des usages profanes.

On traita ensuite des bénéfices donnez par le pa-
pe en commende. Comme ces bénéfices n'étoient î

sujets à aucune jurisdi&ion inférieure, &quel'im~ c

municé dont ils joiïissoient s'étoit changée en li-
,

cence ; plusieurs abus s'en étoient ensuivis. Le con- 1

cile pour y remedier fit un décret, par lequel il est
cst ordonné que ces sortes de bénéficesen commen-
de réguliers ou seculiers, dans lesquels la discipli-
ne ne seroit point en vigueur, seroient visitez tous
les ans par les évêques qui emploïeroient les fruits
pour réparer les bâtimens

5
& acquitter les autres

charges
: Que dans ceux où il y auroit encore quel-

que observance réguliere
,

les mêmes évêques aver-
tiroient charitablement les superieurs, que si dana
les six mois après la premiere monition

,
ils con-tinuaient a t,il sn- r introduire le relâchement & se

comportoient avec négligence
*,

les évêques entre-
roient dans tous les droits des superieurs réguliers.
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& auroient la faculté de visiter les lieux de ces bé-
nefices, & de contraindre les religieux à pratiquer
leur regle

;
mais le tout en qualité de délegucz du

saint siege.
Enfin l'on pasTa au douzième article

,
qui regar-

doit la reformation de plusieurs abus qui s'étoienc

glissez parmi ceux qu'on chargeoit de publier les in-
dulgences

,
& de recueillir les aumônes des fideles

pour la fabrique de leglise de saint Pierre à Rome ,
& d'autres bonnes œuvres. La plûpart des peres s'é-

lcverent fortement contre la condition de ces quê-

teurs :
Ils dirent que c'étoit ce qui avoit donné oc-

casson à l'hérésie de Luther
;

ils parlèrent de leurs

fraudes & de leursartifices pour abuser de la Hmpli-.
cité des peuples, & en tirer de l'argent, & conclu-

rent qu'il falloit abolir cette profession
,
qui se cou-

vroit de la pieté pour commettre mille [acrileges.

Mais quelques-uns moins severesrépondirentqu'on

ne devoit pas arracher le bled pour en ôter l ivraie
qui s'y trouve : Que les quêteurs étoient utiles à plu-

sieurs hôpitaux
,

& [oulagcoient les consciences de
plusieurs personnesqui ne pouvoient pas sc rendre
à Rome pour recevoir l'absolution du pape j que les

conciles de Latran, de Vienne & de Lyon con-
noiflfant les abus des quêteurs, avoient travaillé z
les corriger, sans abolir la profession. Les légats
proposerent un temperament que plusieurs trou-
verent trop foible ; c'étoit de défendre a ces que-
teurs de publier aucunes indulgences

,
ni de re-

cevoir des aumônes, sans être accompagnez de l 'or-
dinaire

, ou de quelqu'un commis à sa place. &
d'en rien détourner à leur profit.
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Cette congrégation étant finie
,

chacun se retira
a l'exception des légats & de quelques évêques, qui
a, l'occasiori de ce qui venoit de se passer, se plai-
gnirent que plusieurs prélats ne parloient pas avec
allez de modération, & que quelques théologiens
s'amusoient à contester sur des bagatelles, & sou-
vent à débiter leurs rêveries. Ils representerent que
sil'on ne remedioit pas à ce mal, le désordre aug-
menteroit

,
& l'on ne verroit point la fin du con-

cile. Le promoteur Cartel qui avoit exercé cette
charge dans leconcile sous le pontificat de Jules III.
dit qu'alors le cardinal Crescence avoit coutume
d'interrompre les prélats

,.
quand ils sortoient de

leur sujet
,

& quelquefois même de leur impo-
ser silence quand ils parloient trop long-temps,
sans venir au fait

; que si les légats faisoient une ou
deux fois la même chose, les affaires du concile se
termincroienc plus promptement, & l'on retran-
cheroit les discours inutiles. Le légat Hosius à qui
ce conseil ne plaisoit pas, dit, que puisque le car-
dinal Crescence en usoic ainsi

,
il ne falloit pas s'é...

tonner si Dieu n'avoit pas beni son travail, rien
n'étant plus nécessaire a un concile que la liberté

:
Que les anciens sinodes avoient commencé par des
ditentions, quoiqu'il y eut des empereurs présens,
mais que ces divisions par l'opération duSaint-EC-
prit, sechangeoient en une concorde parfaite. Qu'il
ne falloit.donc pas s'étonner si l'on voïoir dans ce-
lui de Trente quelques contrarietez d'opinions,
dont Dieu tireroit sa gloire. Le cardinal de Man-
touë fut du même avis que son collègue

,
& blâma

laconduitc de Cresccnce, ajoutant néanmoins vue

AN.
1 $6L.

LXXL x.
Les légats le plai-
gnent de la .:'2{'
grande liberté
avec laquelle par-
lent les évci]ne s.

Fra-Paolo hiss. du
COlle. de Trente lib.
6. PaS- 517- &
Ji8.



ce n'étoit pas blesser la liberté du concile
, que d'en

corriger les abus par des décrets, en prescrivant
a,-.

chacun l'ordre & le temps de parler. Hosius en de-

meura d'accord
,

& tous deux convinrent d'en faire.

un reglement après la session.

Le quatorziéme de Juillet au matin il y eut une
congrégation dans laquelle on rapporta tout ce que
les peres avoient fait pour disposer les chapitres de
la doctrine & de la réformation. Comme les Impé-

riaux & les François n'avoient plus d'espérance d'ob-
tenir l'usage du calice, ils jouerent mille ressorts

pour obliger les peres à ne rien décider dans la sef-

sion qu'on devoit tenir deux jours après, & remet-
tre tout à la suivance

>
comme cela s'étoit déjà fait

deux fois. L'archevêquede Grenade parlant en leur
faveur

,
fit un diseours-pourprier les légats de pro-

roger la session, en leur montrant l'importance de
la matiere qu'on y devoit décider, & la nécessite de
résoudre plusieurs difficultés qui relloient encore
indociles. Mais les légats ne gouterent point scs rau
fons, & prirent une forte résolution d'expédier les
choses proposées, afin de pouvoir publier dans la
session prochaine les quatre chapitres de la doctrine

avec les quatre canons, & les neuf chapitres de la

réformation ; & l'on commençapar ceux de la doc-
trine

,
dans le premier desquels il s'agissoit de mon-

trer que les passages que l'on rapportoit de 1 écri-

ture sainte en faveur de la commuon sous les deux
cspeces n'en prouvoient pas la nécessité, sur quoi
l'on apporta plusieurs témoignages tirez dudi(cours
de Jesus-Christ dans le chapitre sixiéme de saint
Jean , où le Sauveur parle indifféremment, tantôt
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de l'obligation de manger sa chair & de boire Ion
klng) tantôt de la manducation seule de son corps :
ce qui prouve que ce dernier suffit.

L archevêque de Grenade opposa à ce sentiment
ce qui avoit été déja objecte par Jacques-Marie Sala
évequede Viviers, quepiuneurs saints peres n'en.
tendoient pas ce chapitre de laine Jean de la JTIan-ducation sacramentelle

; mais seulement de la man-ducation spirituelle de la chair & du sang de Jesus-
Chrilt, c 'cst. a dire, de la foi sous la métaphore de
nourriture

; & il apporta pour preuve l'autorité de
Lint Augustin avec tant d'autres, qu'il ne parut
pas possible de les examiner pendant les deux jours
qui relloient jusqu

'à la session. C'est pourquoi le.
cardinal Seripande qui presidoit. à cette congréga-
tion

,
craignant qu'on ne cherchât quelque pré-

texte pour differer la session, & soupçonnant que
€ étoit le dessein de l'archevêque de Grenade qui:
avoit déjà demandé cette prorogation

,
répondit

modestement, que si. l 'Oil écoutoit les peres qui
avoient travaillé à former les décrets, & h l'on peefoit toutes les réflexions qu'ils avoient faites suc
chaque parole, on n'y trouveroit plus aucun dou-
ce. Que l 'on formoit plusieurs questions sur ce qui
est dit dans ce chapitre de saint Jean. Que l'on de-
mandoit. 10. Si l 'on en devoitconclureque la com-munion sous les deux cspeces étoit un précepte di",
vin 8c de necessite de salut pour tous les fideles

^comme les hérétiques le prétendoient. *°. Si dans
ces paroles de Jesus-Christ:

: Si vous ne mangezJil s'agit de la communion sacramentelle., ou seule-
ment de la spirituelle

; sur quoi les Catholiques»
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étoient partagez entre eux. Que ceux qui avoicnc
dressé le décret n'avoient emploie les paroles de

saint Jean que pour faire connoître aux hérétiques ,
que supposé que Jesus Christ parlât de la commu-

nion sacramentellc, on n'en pouvoit pas înterer

que la communion du calice fut d'une absolue ne-
ceflité pour le salut ; mais qu'on n'avoit pas préten-

du décider la question entre les Catholiques, s 'il

s'agi!foit dans saint Jean de la communion sacra-

mentelle ou de la spirituelle. Qu'enfin iï les prioit
de ne point former ainsi de nouvelles chicanes,

qui ne tendoient qu'à proroger la session
,
attendue

depuis si long-temps avec tant d'impatience ce

qui tourneroit au deshonneur du concile.

Un autre changement fut proposé par Thomas
4 Stella évêque de Capo-d'Istria à l'occasion des paro-

les du premier chapitre de la doctrine
,

qu'on rap-

, portera cy-après
,

& où il est dit ; » Que quoique

»
Jesus-Christ Notre Seigneur dans la derniçre ce-

» ne ait institué & donné aux apôtres ce vénérable

»
sacrement sous les espéces du pain & du vin

-, néan-
moins pour lavoir institué & donné dela sorte,

» ce n'est pas à. dire que tous les fideles soient tenus

- comme par un commandement exprès de Jesus-

J)
Christ de recevoir l'une & l'autre espece. Ce pré-

lat souhaitoit que le concile ne se servît pas d'une

raison qui lui paroissoit si séche ; mais qu 'il déclarât

que ces paroles du Sauveur : BuvezC en tous ,
d ou

les hérétiques concluent la necessite de la coupe,
n'ont pas été adressées a tous les fideles, mais

lement aux apôtres, & en leurs personnes aux pre-

tres. Cependant on ne changea rien au décret.
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Comme on voïoit que les objections & les disn
-cultez Ce multiplioient, Bovius évêque d'O£suna &

Naclanrus évêque de Chiozza, du nombre de ceux
qui avoient dressé les décrets

,
demandèrent pcr-iniflion de parler, &exposerent en peu de mors le

plan qu'on avoit suivi dans la composition de cesdecrets, & le soin qu'on avoit eu de n'y rien insé-
rer qui pût être conteilé par des Catholiques. Ce-pendant on ne conclut rien encore dans cette mati-
nee, a cause des impressions fâcheuses quç le dif-
cours de l'archevêque de Grenade avoit faites sur
1 'cfprit de quelques-uns. C'est pourquoi au sortir de
la congrégation, le cardinal Seripande inquiet sur
Je succès de cette affaire, voulant se montrer plus.

flexible, dit que si quelqu'un trouvoit un expédient
plus allure sur l'explication de la difficulté proposée
au lujet des paroles de Jesus-Christdans le chapitre
externe de saint Jean

,
lui & ses collègues le rece-vroient agréablemenr & en feroient ulage ; & dans

Je même temps il pria l'archevêque de Zara d'aller
trouver celui de Grenade pour conferer avec lui
& l'affurer qu'on recevroit les additions ou correc-tifs qu'il y voudroit mettre. Ces deux prélats après
avoircon[ulté cntr'eux allez long-temps, convin-
rent qu'oninsercroit ces mots dans le décret, fui-
liant les dtverfes interprétations des saints beres &•ties doHeurs : ce qui fut rapporté dans la congréga-
tion du soir, mais n'y futpas unanimementapprou*
v'é. Les légats toutefois pour mettre fin à tout con-sentirent que l'on infcrât la clause dans le décret.

Il y eut quelque dispute à l'occasion du sécond
chapitre de la doctrine, qui traite de l'autorité de

m

c
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l'égiise sur les sacremens, & dont la pren11ere par-

tie etoit conçue en ces termes : » Quoique les lacre-

» meiTs aient été instituez par Jesus-Christ
: cepen-

- dant la maniere de s'en servir est reservee a 1 'égli-

»
se. qui agissant avec prudence & raison dans leur

..
administration

, peut varier leur rite, sélon qu il

»
lui paroît équitable ;

cela se voit dans le sacrement

..
de baptême

,
dont le rite a été si souvent varié ,

.. aïant été conféré pendant quelque temps avec les

trois immersions, ensuite l'église n'en aïant ad-

- mis qu'une seule ;
l'immersion de même & 1 întu-

»
sion ont été changées pour le rite. L'eveque d A-

life voulut soutenir que le rite du baptême n 'av.oit

jamais été changé, mais il ne put le prouver.
Après avoir terminé le differend sur l înterpreta-

:: tion du sixiéme chapitre de saint Jean, les légats

regardoient leur condescendancea y ajouter la clau-
11 se qu'on a

rapportée, comme la fin des contefla,

7. tions, & se flattoient que rien ne les arrêteroit juC-

qu'à la prochaine session qu'on devoit tenir dans

deux jours. Cependant dès le soir quatorziéme de

Juillet avant le coucher du soleil, Alfonse Salme-

ron Jesuite, & François Torrez, tous deux théolo.

giens du pape au concile, engagez, ace qu'on croit,

par les Impériaux qui vouloient arrêter la session,

ou la rendre inutile, vinrent trouver le légat Ho-

fius, pour lui dire qu'ils ne pouvoient dissimuler,

qu'il y avoit dans les décrets qu'on alloit publier

des choses nullement dignes du concile, & qui

avoient besoin d'être corrigées. Hosius en aiant

.aussi-tôt donné avis à ses collègues, tous convinrent

ruion entendroit ces deux théologiens enprelenco



de quelques perlcnnes sçavantes
; & pour cet effet

on nomma Jean-Jacques Barba Napolitain eveque
de Terni en Ombrie

,
qui avoir été théologien de

Paul 111. au concile, Gilles Foscararo eveque de Mo-
dene

,
Corciomere évêque d'Almeria en Espagne

3& Jerôme Trevisan évêque de Verone, avec Pierre
Soto dominiquai'n

,
afin que si les observations des

deux théologiens paroissoient de quelque consc-
quence, on les proposàt dans une congrégation.
Leurs remarques se réduiraient à quatre chefs.

1. Qu'en rapportant le commandementde jesus-
Christ dans la derniere céne, parces paroles

: BÍvvez
en tous : on ne fait point voir pourquoi l'on n'en
infcra pas la nécessité generale à tous les fideles ,de
recevoir les deux especes. Cette raison étoit commeSalmeron lavoit établie par plusieurs preuves dans
son discours déja rapporté

, que ce commandement
n'étoit point adressé à tous les fidèles

,
mais seule-

ment aux apôtres, & dans leurs personnes à tous les-
prêtres

; & pour le prouver, on se sert des paroles
[uivanres, qui en convainquentévidemment

: Tou-
tes les fois que nous le boirez aites-le en mémoire de
moi , parce qu'il n'appartient qu'aux prêtres de le
faire. Que sans cette distin£tion on ne pouvoit in-
ferer de ce passage

: Que ce n'étoit point une né-
Ceflite a tous les fidèles de communier sous les deux
especes, comme le décret paroissoit vouloir le faire
entendre.

Qu 'il n etoit pas de l honneur de la dignité
du concile, de laisser quelque doute sur l'explica-
tion du sixiéme chapitre de saint Jean

,
& de ne pas.assurer que Jc[us-Chrifi: dans ce discours a parlé de
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la manducation sacramentelle & de la véritable ré-
ception du sacrement

,
puisqu 'il n'y avoit point

dans l'évangile de témoignage plus fort pour mon-

trer l'obligation que notre rédempteur avoit impo-
fée de recevoir ce sacrement.

3. Que les deux autoritéz qu'on apportoit dans

le sécond chapitre du décret
, .pour prouver la

puisTince que l'église a toujours eue à l'égard de la

dispensation des sacremens
5

d établir
5

& même
de changer

,
sans toucher à leur essence

, ce qu'el-

le jugerait de plus à propos pour le respeft dû aux
sacremens

, ou pour 1 utilité de ceux quiJes rece-
voient, seton la diversité des temps, des lieux

,
&.

des conjonCtures, lesquelles autoritez sont prises,

l'une de la premiere aux Corinthiens, chapitre qua-
trième où faine Paul dit. Que les hommes nous con-
sidèrent comme les minières de Jesus-Chrifl& les dif-

pensateurs des niifleres de Dieu. Et l autre du chapitre

onzième de la même épitre, où l'Apôtre après avoir

prescrit quelques reglemenspour 1 usage de l eucha-

ristie
,

ajoute :
Je reglerai les autres choses quand je

serai arrivé. Que ces passages ne prouvent point

cette puissance de l'eglise
, parce que le quatrième

chapitre de l'épitre aux Corinthiens ne parle point
de sacrement

, non plus que l endroit du chapitre

onzième
,

les choses qu 'il veut regler ne regardant

que la discipline exterieure. De plus,quand il seroit

vrai que dans ces deux passages 1 Apôtre parlât des

sacremens, la qualité de dispensateur ne lui donne

pas le pouvoir de changer
,

mais purement d exe-

cuter. •/
4. Que la preuve apportée dans le quatrième charL
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pure du décret n clt pas propre à montrer que lesenfms n 'oiit pas besoin de recevoir l'eucl-i,,lrlstie
;&la ra;:on qu'on allegue est, qu'aïant déja reçuJa

grace par le baptême, ils ne peuvent pas la perdre
cet âge

: ce est vrai ; mais quoiqu'ils nepujil
•ne pas la perdre

,
elle peut toutefois être aucy-ir.,tiitée

; & il ne semble pas qu'on doive leur faire
perdre cette augmentation de grâce, en les privant
de 1 l'eueharifiic. C'esl pourquoi ces théologiens
vouloient qu on en apportât une autre ration ^ qui
montrâtse fondement de cette defense

; & cette rai-
. ion étoit que les enfans n'étant pas capables de dis-
cerner le pain eucharistique du pain commun ,

ni
parconCequent s'éprouver pour le recevoir, sélon

avis de l apôtre saint Paul, on ne doit pas leur ac-cordcr l'eueha ristie
, parce qu'ils ne peuvent pasfaire ce diseernement.

Les légats aïant entendu ces quatre raisons des
théologiens du pape ,

demandèrent aux quatre 'év'ê- *
ques nommez pour leur répondre & à Pierre Soto, S

ce qu'ils en pensoient. Ceux-ci après avoir consulte
entr eux , repondirent que les chapitres du décret

e*etoient bien dressez, & qu'il n étoit pas nécelTaire h
de les corriger, à l'exception du troisiéme

,
dans le-

quel il pourroit y avoir quelque chose à reprendre.
Qu a la premiere difficulté de Salmeron on répon-
doit qu il éroit difficile de définir, que les paroles
de Je eCus-Chriil: dans la derniere céne fussent adref-
ees eulemenc aux apôtres

, & en leurs personnes
aux eu s prêrrc:s, d autant qu'il y a plusieurs doc-
teurs entre lesquels ils citerent saint Thomas,qui les
cten doient d autres : Qu ainsi une explication con.
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traire ,
quoique nullement dangereuse

, ne devoit

pas toutefois être proposeccomme certaine
, vu quç

saint Paul, dans l'endroit cité de l'épitre aux Co-
rinthiens, scmblc regarder l'institution de l'eucha-

riftie faite en la derniere céne
,

comme commune

aux prêtres & aux laïques
-,
qu'ainsi le concile ne

pouvoir mieux faire
,
après avoir expose a quoi cha-

cun étoit obligé dans son état, que d établir que

tous les fideles n'étaient pas obligez de recevoir le

calice
5

réélit aïant autorisé l'usage contraire.

Pour resoudre la seconde difficulté
, ces prélats

dirent que l'église joiiissant de la double inrerpré-

tation qu'on donnoit au paflaee du chapitre Ílxié-

me de saint Jean
,

dont 1 une % l'autre rournifloïc

des preuves pour combattre l argument que es ie-
rétiques en prétendoient tirer -,

il ne falloir pas a.

réduire à une seule de ces preuves ,
principale-

ment ,
puisqu avant l'hérésie des Bohémiens, on

avoit coutume dans les écoles de soutenir la com-
111union sous une seule espece, restrainte aux seu ls

adultes
: en répondant que Jesus-Christ dans ces

paroles rapportées par saint Jean, parloit de la com-
munion spirituelle." En effet

,
plusieurs célcbrcs

doé1:eurs étoient de ce sentiment
-,

c'est pourquoi

on ne pouvoit pas objecter que cette interpréta-
tion fut nouvelle & mandiée, pour se détendre

contre les hérétiques modernes, puisqu elle le trou-

ve dans les anciens peres de l'église.

La troisiéme difficulté paroiiloit plus importan-

te & plus difficile. Il sembloit d'un tate qu'on

trouvoit un fondement solide dans les rémoigna-

ces de saint Paul, cité dans le décret ; vu que le

[texte_manquant]



te-rlnegrecde
a coutume d'être pris dans

eglile pour sacramentum
; & le plus grand nombre

es interprètes l'a pris de même dans les paroles
citées de cet apôtre. Cela supposé, le même apôtre
dislingue ces deux fondions

,
de miniflre & de dif.

penfateur par deux termes grecs, dont l'un dit au-tant quo soudiacre, exécuteur
,

servant
, comme

i explique le çoncile de Laodicée
:
l'autre qui a rap-port aux lacremens, veut dire aconome , qui formé

de deux mors grecs, lignifie la même choseque dit
sen/ator domâs, dispensateur

; cette qualité empor-tant avec soi une autorité de disposer de tout dans
la maison du Seigneur

: ce qui dit plus qu'éxecuteur
a qui de la nature on n'accorde pas une nouvelle au-torité :, ainG l'on regarde comme un fidele dispen-

& oeconome ,
celui qui par l'usage de son

pouvoir dispose les choses à l'avantage du maître.
Mais comme d'un autre côté toutes ces raisons ne •paroissoientpas pouvoir être porrées au-delà du vrai-
semblable & de la probabilité

, on voulut mettreun correctif a ces deux témoignages de saint Paul
en c angeant ces paroles,

ce que l'sipôtre témoigne
maniement en celles-ci, ce que l'être a semblé
mjinuer ajje% clairement.

A l'égard de la derniere difficulté proposée parles théologiens du pape ; on leur répondit que le
concile ne pouvoir pas s'appuïer sur la raison qu'ils
alleguoient

, & qu'ils prétendoient devoir être le
rondement du décret : car quoique plusieurs célé-
bres doreur; s'en soient servis

; aussi tôt qu'elle se-
roit reçue au nom de l'église

,
elle sembleroit coo.-damner 1 ancien usage de cette même église de
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donner l'cucharifttcaux enfans. C'clt pourquoi ahn
d'exclure cette nécessité soutenuëpar les hérétiques,

le concile n'a pas besoin d'emploïer d'autres raisons

que celles qu'il a alléguées, sçavoir que les enfans

n'ont point besoin d'autre iacrement que de celui

du baptême
,

ensorte que s'ils meurent alors, ils

vont dans le ciel. Que cela posé
,

l'un & l'autre

usage est au pouvoir de 1 eglise
, qui peut pour des

laitons convenables, tantôt accorder l eucharistie

aux enfans, tantôt la leur refuser, comme il est mar-
qué en termes exprès dans le décret.^

La derniere congrégationqui précéda la vingt-
unième session étant finie, &ceux qui la compo-
soient commençant à sortir, Arrias Gallego, eve-

que de Gironne
,

vieillard vénerable
,

r.-ppella les

légats,en leur criant : Revenez, nies peres,&écoute:z-

moi ,
& lorsqu'ils eurent repris leurs places, un peu

malgré eux ,
Gallego les avertit , que le concile

aïant plusieurs décrets importans a prononcer , qui

ne pouvoient être exécutez
,

il falloir s attendre

à beaucoup de bruit dans la session du lendemain,

si on ne prenoit des moïens pour le prévenir ; puis

s'étant fait lire le chapitre des distributions ; il dit
qu'autrefois les distributions faisoient tout le revenu

des ecclesiastiques
,

& que par la corruption des

temps, elles étoient devenues prébendes. Que Dieu

a donné aux évêques l'autorité d'abolir les mauvai-
ses coutumes ,

de rétablir les anciennes qu 1 ls

jugent meilleures ;
qu'il n'étoit pas juste que le con-

cile en leur donnant le tiers de ce qui leur apparte-
noit

,
leur ôtât tout le reste

: Que par conséquent

il falloir dire que les évêques ont un pouvoir ablo-
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lu de convertir toutes les prébendes en diftribu-
tions, & non pas les borner à un tiers. L'archevê-
que de Prague appuïa cet avis, & l'on voïoit à l'air
des autres prélats Espagnols qu'ils étoient du senti-
ment de leur confrcre. Mais le cardinal de Man-'
toue aiant exalté la pieté de ces prélats, & dit que
ce point meritoit d'être examiné par le concile

,promit, du consentement de ses collègues, qu'on
en parleroit dans la session suivante.

Cependant les deux théologiens du pape qui
avoient combattu la doctrine contenuë dans les dé-
crets, peu contens de la réponse qu'on leur avoit ;

donnee
,

revinrent a la charge
, & parlèrent dans

(

certe congrégation avec rantde force, qu'ils ran- 1

gèrent de leur parti le légat Hosius le cardinal 1

Madrucce
; ceux-ci en aïant conféré avec les autreslégats, obtinrent qu'on changeroit dans le décret

ces mots ainsi exprimez.
»

Il ne s'ensuit pas néan-
» moins de l'initiation de l'eucharistie

,
& de la

» manière dont Jestis-Clirist l'a donnée
, que tous

» les fidèles chrétiens soient tenus & obligez ,com-
" me par ordonnance de Notre Seigneur, à recevoir
M

l une l autre espece
; mais ceux-Il seulement à

" qui il a été dit
:
Faites ceci en memoire de moi, c'est-

» a-dire
, ceux aulquels il a donné la puissance de

»
faire

,
& d'o1trir son corps & son fang. Les légats

toutefois ne.jugèrent pas a propos de proposer cechangement d'une maniéré solemnelle dans la ses-
sion sans en avoir averti auparavant les peres, ôcleur avoir demandé en particulier ce qu'ils en pen-soient

: ôc commeje temps prcsl'oit,.ils prirent loi nde le leur lignifier le matin même du jour de la iè[-
lion dans 1 eglise avant la meile.

.
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REPROCHES

cardinal Simonet-
tc au légat Hcf!^.

Fra V*olt> hi/f.
du conc. de Trente
liï. 6. sag. y--

Mais quoiqu'il y en eut plu{ieurs qui approuvai..

sent ce changement du décret
,

il y en eut au lu

beaucoup d'autres qui le rejetterent, & entr'autres
l'archevêque de Grenade & l'évêque de Modcne.

Celui-ci qui avoit étudié exactement saint Thomas,

se fit aussi - tôt apporter la troisicme partie de la

somme de ce saint docteur
5

& produisit l'endroit

de la quatre-vingtième quefi:ionau douziéme arti-
cle

,
où saine Thomas étend aux laïques les paroles

de Jesus-Christ dans la derniere céne
,

& s'en serc

pour prouver qu'il y a une loi divine imposée a tous

les fideles de recevoir l'eucharistie. Et quoique dans

cet endroit Cajetan s'efforce de montrer qu'on peut
soutenir que cette loi n'est pas de Dieu

,
mais de

l'égliCe seule
,
qu'on peut par consequent répondre

aux raisons de saint Thomas qui ne sont que pro.-

bables
,

& qu'en effet il réponde a chacune ; néan-
moins le commandement de Jesus Christ n esi pas

restraint aux seuls prêtres, ce qui auroit été favora-

ble à Cajetan
-,
mais il se retranche sur une autre preu-

ve. Les légats voïant que les disputes alloicnt re-

commencer avec plus de vivacité qu auparavant ,
imposerent silence

, eu égard à la sainteté du lien

dans lequel on étoit, & prierent les peres de cesser

toutes ces chicanes
3

promettant que s 'il naissoit

quelque difficulté un peu importante
,
on la resou-

droit en parlant du sacrifice de la metTe.

Le cardinal Simonette fit quelque reproche au
légat Holîus

,
d'avoir été trop ccmplaisant à écou-

iS* ter les sophismes des théologiens
,

& ajouta :
Que

:*• presque tous les peres avoient approuvé le décret

>
h1ns contradiction ; & que tout ce qu'on y opposoit

n'avait



il avoit que très- peu de [olidiré ; Qu'au relie il etoit
bien assuré que tout ce que l'ondirait bien ou mal,
[croit défendu par les amis & combattu par les en-nemis

;
de sorte qu'il importoit peu comme l'on

parlât. Que si après avoir tenu deux renions sans
rien raire

,
l'on en passoit une troisième de même

,c en etoit assez pour faire perdre au concile toutson crédit sans ressource
:

Qu'il falloit donc penser
tout de bon a faire quelque chose. Hosius se rendit
a ces raisons, & assura qu'il avoit tout fait pour le
mieux

, & a la prierc des deux théologiens du papequi lui avoient été adressez par les ambassadeurs de
1 -',crnpereur. Simonette vit bien qu'on avoit surpris
la bonté de son collegue, & craignant qu'une autre

>fois les Impériaux n'en abusassent
;

il s'en expliqua
avec les autres légats, qui convinrent qu'on l'en aver-tiroit,quand cela viendrait à propos.Et l'on ne pen...
sa plus qu'a tenir laseslion.

On la célébra le seiziéme de Juillet,ce fut la cin-
quième sous Pie IV, & la vingt-uniéme depuis

c;le commencement du concile. Les peres se rendi- &

rent dans l'cglisc
,

revêtus de leurs habits pontifi-
caux avec les cérémonies ordinaires

, & accompa- 1

gnez des ambassadeurs.La messe fut solemnellement
chantée par Marc-CornaroVénitien archevêque de 4
Spal.icro

,
& le sermon prononcé par André Du- Jdich Sbardellat eveque de Tina en Dalmatie. Ce

prélat oubliant la résolution qu'on avoit prise de nepoint parler de la concertion du calice, en fit néan-
moins tout le sujet de son discours. Après avoir déplo-
re la condition de la nature humaine corrompuë parle peche d Adam

, ôc qui ne pouvait être réparée

,
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que par les bienfaits de Jcsus-Christ
:

il ht voir
qu'un de ces principaux bienfaits consiste dans le-

corps & le sang de cet homme Dieu
,

dans lesquels

son infinie bonté se manifeUe, & que les hérétiques

ont tâché de détruire & de renver[er,C0I11111CLuther,
Melanchton

,
Zuingle

3

Oetolampade
,

Oliander

Bucer, Svenchfelde & tant d'autres, qui n'ont tra-
vaillé qu'à anéantir nos misères. Il ajouta que leurs

efforts ont été inutiles, puisque le Sauveur allure que
celui qui mange sa chair & boit son sang demeure

en lui, & qu'il est le pain vivant descendu du ciel
r

enserre que celui qui mangera ce pain vivra éter-

nellement.
Il prétendit faire voir ensuite, que ceux qui ont

reconnu le corps de Je(us-ChriH: dans ce (1cremenr,..

ont en quelque sorte attaqué son sang
, en sc plai.-

gnant qu'on les en privât. Il dit que lufage du ca-
lice avoit été commun , tant que l'ardeur de la cha-
rité avoit duré

y
mais que cette charité s étant re-

froidie
,

& la négligence de quelques personnes-

étant cause de plusieurs inconveniens ;
l'on com-

mença d'enseigner qu'il y avoit moins de mal pour

ceux qui ne pouvoient que difficilement éviter l'ir-
réverence a s'abstcnir du calice

,
dont toutefois

l'usage ne leur fut point interdit, qu'a s 'en servir.

De sorte que les séculiers, dans la suite du temps

ne voulant plus s'assujettir aux règles presèrites,s ab-

!tinrent les uns à l'exemple des autres ,
de cette

communion. Il loiia la pieté de ceux-ci
,

& n 'omic

rien pour faire regarder ceux qui pensoient autre-
ment , comme des novateurs & des impies. Il con-
jura les pères d'éteindre promptement l'incendie-

AN. I562..



que ces derniers, dit-il
, avoient allumé, de peur

que tour le monde n'en fut embraie, & ajouta qu'ils
devoient s'accommoder à la foibletre des enfans de
leglise

,
qui ne demandoient que le sang de Jesus-

Chri1l:.C?Ecccne seroitpas une petite perte que d'a-
liener tant de provinces & de roïaumes. Que puis-
que ce précieux sang étoit demandé avec tant d'em-
pressement, il ne falloit plus craindre que l'on re-tombât dans cette ancienne négligence qui avoir
obligé de le retrancher. Que jcsus-Christ ne vouloir
pas qu'ils fussent si arrachez à leur sens,qu'ils fomen-
tassent parmi les Chrétiens une discorde si perni-
cieuse

, pour un sang qu'il avoit répandu pour les
unir tous ensemble

3
dans une ardente chariré.

^

Après ce discours qui fut.a{scz long, & dont les
légats parurent peu contens ,

le prélat qui avoit
officie commença la lcéture des quatre chapitres de
la doctrine, precedez d'une espece d introduction
ou de préface conçue en ces termes. » Le saint con-cile de Trente Œcumcnique & general légitime-

Cfment assemblé sous la conduite du Saint-Esprit ,
«les mêmes légats du siége apostolique y présidans ; «D'autant qu'au sujet du redoutable & très-saint ('1-
«crement de l'eucharistie, i!s'ect élevé & répandu
«en plusieurs endroits par la malice & l'artifice du
ccdémon, divers monstres d erreurs, qui dans quel-
«ques provinces semblent avoir fait réparer plusieurscc.

personnesde la foi & obéi fonce de 1 eglisecatholi-tJ
que; le Ciint concile a jugé a proposd'exposer icice «qui regarde la communionsous les deux especes »& celle des enfans.C'est pourquoi il interdit &

dél
«rend a tous les fideles chretiensd'être assez téme-
»
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» raircs, de croire autre choie a 1 avenir iur cette ma--
))titre, que ce qui sera expliqué dans les décrets.

»
suivans ,ni d'endiguer ou de prêcher autrement.,

» Le saint concile donc instruit par le Saint-Et

» prit, qui est l'esprit de sagesse & d'intelligence ,
»

l'csprit de conseil & de pieté
; 5c suivant le juge-

» ment & l'usage de l'église même :
déclare 5c pro-

» nonce que les laïques 5c les ecclesiastiques, quand.

»
ils ne consacrent pas, ne sont tenus par aucun pre-

» cepee divin de recevoir le sacrement de l'eucha-

»
riitie sous les deux especes

,
& qu'on ne peut en

« aucune manière douter
,

sans blesser la foi, que lélJ

»
communion sous l'une des especes

, ne soit suffi-

»
sante à salut. Car quoique Notre-Seigneur Jesus-

«
Chrisi,dans la dernicj*c cène, ait inftitué& donné

» aux apôtresce vénérable sacrement,sous les especes».

»
du pain 5c du vin

;
néanmoins pour l'avoir inilicue

» 5c donné de la forte
, ce n'est pas à dire que cous'

»
les fideles chrétiens soient tenus 5c obligez

, com-
» me par ordonnancede Notre -

Seigneur
,

à rece-
»

voir l'une & l'autre espece. On ne peut pas non
»

plus conclure des paroles de Notre - Seigneur au

»
chapitre sixieme de saint Jean

,
de quelquefaçon

»
qu'elles soient entendues, suivant les diverses in-

»
terprétations des fairits peres 5c des doreurs, qu'il

»
ait commandé la communion sous les deux eipe-

ces. Car le même qui a dit
:
Si vous ne manîcz IA

*
chair dufils de l homme

,
& ne bûttiez, fon fang

3

» vous naure% point la vie en vous
3

a dit aussi
,

si

»
quelqu un mange de ce pain ,

il "vivra éternellement..

» Le même qui a dit
:

Celui qui mange ma chair &
» ba't, mon sang a la vie éternelle

, a dit auili
:

Lt-
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*pain que le donnerai ejt ma chairpeur la vie du mon-
»

de. Enfin le même qui a dit
:

Celui qui mange ma
* chair &t* boit monfing

,
demeure en moi

, & moi en-lui
j a néanmoins dit aulli

:
Celui qui mange cc

,>,Pain vivra éternellement.
»>

- Déclare aussi le feint concile, que 1'6gli[e a tou-
»jours#eu le pouvoir d'établir & même d-e changer
u dans la dispensation des sacremens

,
sans néan-

moins toucher au fond de leur eflcnce, ce qu'cl-
» le a jugé de plus à propos pour le respedt dû aux
* sacremens mêmes, ou pour l'utilité de ceux qui
- les reçoivent, scion la divernré des temps ,

des.

» lieux
, & des conjon&urcs

: & c est ce que l'Apô-
tre a semblé insinuer assez clairement quand il a-
* dit. L'on nous doit regarder comme lès minières de-

1

,, .Jesus-Chrifl
,

comme les dispensateurs des mif-
te?*es de Dieu. Et il paroît assez évidemment, qu'il
" S'Cst servi lui-même de cette puissance en plusieurs
» occasions, &. principalement à l'égard de ce sacre-
» ment même, Ior(qu ."aïant ordonné certaines clio-,
,.[es touchant son usage

:
il ajoute, Je réglerai le

1

« rejle
,

quand je serai arrivé. C'eit pourquoi la fain-
« te merc église connoissant cette autorité qu'elle
» a dans 1 l'adiniiiiitration des sacremens

y
quoique

»
l'usage des deux espcces fut assez ordinaire au'

* commencement de la religion chrétienne
;

né:m-
» moins dans la suite des. temps cette coutume ss

- trouvant déja changée en plusieurs endroits, s'est
» portée & déterminée par des raisons justes & très*
Il

cons1derables, à approuver cet usage de commu-
« nier sous l'une des espcces,& en a fait une loi qu'il
»

n'est. pas permis de rejetter ni de changer selo-ti,
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»
son caprice

,
sans 1 autorité de la meme eguic.

"
Déclare de plus

,
qu'encore qu'en la derniere

»
céne

, comme il a déjà été die, notre redempteur

»
ait insticué Se donne aux apôtres , ce sacrcment

»
sous les deux especcs

;
il faut néanmoins confesser

« que sous l'une des deux especes on reçoit Jesus-

»
Christ tout entier

,
& le véritable sacrement ; &

«
qu'ainsi, ceux qui ne reçoiventqu'une des espcces,

» ne sont privez
, quant a l'effet, d'aucune grâce

*
nécessaire au salut.

»

»
Dit & prononce enfin le même concile, que

»
les enfans qui n'ont pas encore l'usage de la rai-

»
son

, ne sont obligez de nulle nécessité à la coin.

»
munion sacramentelle de l'eucharistie

;
puisqu c-

» tant regenerez par l'eau du baptême qui les a lavez,

H
&étant incorporez en Jesus-Christ

;
ils ne peu-

" vent perdre en cet âge la grace qu ils ont deja ac-

»
quise d'être enfans de Dieu. Ce n'est pas que pour

«
cela il faille condamner l'antiquité

,
d'avoir au-

«
trefois observé cette coutume en quelques lieux :

« car comme les saints peres ont eu dans leur temps

»
quelque cause raisonnable de le faire

;
aussi doit-

» on croire assurément & sans difficulté
, que ce^ n'a

été pour aucune nécessité de salut qu'ils l ont

,

»
Si quelqu'un dit ; que tous & chacun des fideles

as »
chrétiens

,
sont obligez de précepte divin ou de

»
nécessité de salut, de recevoir l'une & l'autre es-

i. » pece du très-saine Sacrement de rcucharistie.Qu il

x. »
soit anathême. Si quelqu'un dit

, que la saime

J)
6gli[e catholique n'a pas eu des causes justes & rai-

»
sonnables,pourdonner la communion sous la seule
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clpece du pain aux laïques, & même aux ccclenasti-
«ques, quand ils ne consacrent pas , ou qu'en cela
«elle a erré. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un nie
«

que Jcsus-Christ: l'auteur 6c la source de toutes les
«

grâces, foie reçu tout entier sous la'seule espece du
«pain

, a cause
, comme quelques-uns soutiennent

«faussement, qu'il n est pas reçu conformément à
«

1 institution de Jesus Christ même, sous l'une 6c «
1 autre espece. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un

« <dit, que la communion de l'eucharistie estnéces-
«saire aux enfans

, avant qu'ils aient atteint l 'acre
«de discretion. Qu'il soit anathême.

»
» A 1 égard des deux articles qui ont été autrefois

proposez
,

& qui néanmoins n'ont pas encore été
« siexaminez

,
sçavoir si l'on s'en doit tellement tenir

cc
aux raiions qui ont porté la sainte église catho-« «lique à donner la communion aux laïques 6c aux «ecclesiastiques mêmes

,
quand ils ne consacrent

«
pas ,

sous la seule espece du pain
,
qu'on ne doive

cc.
en aucune façon permettre à personne l'usage du

«calice
: Et suppose qu on jugeât à propos , pour des

«causes raisonnables & fondées sur la charité chré-
«tienne

,
d accorder l'usage du calice à quelque na- «tion

, ou à quelque roïaume ;
scavoir

5
s'il y fau-

«droit mettre quelques conditions, 6c quelles elles
«devroient être ; le même concile reserve à un au cc'

'
tre temps & a la premiere occasion qui s'en presen-

«tera ,
d 'en faire l examen ,

6c d'en prononcer.
Apres la ledture de ces chapitres 6c de ces canons,.

on passi a celle du décret de la reformation
,
qui est

.
1

divisé en neuf chapitres
, avant lesquels il est mar-

for

q.uc que le meme saintconciledeTrente œcumeniqjicr

««
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& général légitimement a(fc¡nblé Cous la conduits
du même Esprit )les mêmes légats du siége apostoli-

que y présidans, a jugé à propos à la gloirc de Dieu

tout puisE-int & pour l'honneur dcla sainte église,
d'ordonner pour le presenc ce qui suit sur le fait de

la réformation..

» Comme l'ordre ecclesiastique doit être hors de

tout soupçon d'avarice
,

les évêques & autres qui

» ont droit de conferer les ordres
,

ni leurs offi-

«
cicrs, sous quelque prétexte que ce puisse être nç

»
prendront rien pour la collation de quelques or-

»
dres que ce soit, ni même pour la tonsure clerica-

»
le, ni pour les ditniJToires, ou lettres d'attcfiationJ

»
soit pour le sceau, ou pour quelque autre caufc

» que ce puissè être
,

quand même on leur offriroit

»
yotonfairement. Pour les greffiers, dans les lieux1

»
seulement où la louable coutume de ne rien pren-

.' dre n'en; pas en vigueur, iis ne pourront prendre

» que la dixième partie d'un écu d'or pour chaque

»
dimissoire ou lettres de témoignage ; pourvu tou-

»
tefois qu 'il n'y ait aucuns gages attribuez à l'exer-

cicc de leurs charges. Et l'évêque ne pourra direc-

)) tement ni indirectementdans la collation des or-
dres, tirer aucun profit sur lesdits grefliers

: atten-

»
du que s'ils ont des gages ,

le concile ordonne

»
qu'ils seront eux-mêmes tenus de donner leur

*peine (Yratuitcmcnt,cai'rant annullant toutes taxes

»>
contraires

, tous statuts, & toutes coutumes, me-

.»» me de temps immémorial
,

5c en quelques lieux

» que ce sbit, comme étant plutôt des abus 5c des

?>
corruptions qui tiennent de la simonie., que de

r«
Jcçitimes usages ; & ceux qui en uscront autre-

ment,
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)) ment, tant ceux qui donnerontque ceux oui rc-
» ecvronr, encourreront réellement & de fait fourre
') la vengeance de Dieu, ! es peines portes par le droit.

" N étant pas de la bienséance que ceux qui sont
» entrez au service de Dieu

,
soient, à la honte de

» leur profelIion, réduits à la mandicité, ou con-
« traints a gagner leur vie par des emplois indignes
w & [ordides:Ern'étant que trop certain qu'un granct
" nombre en plusieurs lieux, sont admis aux or-
» dres sacrez presque sans aucun choix, & usentd'une infinité d'adresses & de tromperies y

pour
» faire voir qu'ils possedent quelque bénéfice ecclé-
" siastique, ou qu'ils ont des faeulrez suffisantes :Le
» saint concile ordonne qu'aucun clerc [éculier

y" quand d ailleurs il n'y auroit rien à redire sur ses
>' mœurs, sa science & son âge

, ne puisse être à hi-
*> venir promu aux ordres sacrez., si premièrement
» il n'est consiant & certain qu'il possede paisi-
M

blement & sans trouble un bénéfice eccléliasii-
" que, suffisant pour son entretien honnête

,
lequel

» bénéfice. il ne pourra résigne,r, sans faire Inen-
M tion qu'il a été promu sur ce titre

; & la résio-na-
" tion n'en pourra être admise. s'il n'est vérifié

• » qu'it ait de quoi vivre d'ailleurs commodément,
» autrement la résignation sera nulle. A l'égard de
» ceux qui n ont que du bien de patrimoine ou des
» pensions, ils ne- pourront être reçûs aux ordres a
" 1 avenir, sinon ceux que l'évêque aura jugé y de-
» voir être promûs pour la nécessîté ou pour le bien
» de ses eglises

: après avoir aussi premièrement re-
^connu qu ils possedent véritablement ce patri-
moine ou cette penuon, & qu'ils sont suffisans
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» pour leur entretien
,

sans que dans la fuite ils puil-

»
sent être alicnez

,
éteints ou remis., si ce n'en: par

»
la permission de l'évêque

,
jusqu à ce qu ils aienc

»
obtenu quelque bénéfice c,,-cléfiiiiique suffisant,

» ou qu'ils aient d'ailleurs de quoi vivre :
sur quoi

»
le concile renouvelle la peine des anciens canons.

»
Les bénéfices aïant été établis pour faiie le ser-

h vice divin
,

& pour remplir toutes les fondions

»
ecclésiastiques, afin que le service de Dieu ne se

«
relâche en aucune maniere

,
mais qu'il toit fait &

» entretenu comme il faut en tou-,,es,ses parties
:
Le

»
saint concile ordonne que dans les eglises, tant ca..

»
thédralcs que collégiales, dans le[lluelles il n'y a

»
point de distributions journalières, &où, s'il y

« en a ,
elles sont si foibles & si modiques, que se-

»
Ion toutes les apparences on n'en tient aucun

compte ;
il soit fait distra£tion de la troisieme par-

tie de tous les fruits, profits & revenus, tant des

»
dignitez, que des canonicatsJper.[onats, portions

» & offices, pour être convertie en distributions-

»
journalières, & divisée entre ceux qui possedent

»
des dignitez, & les autres qui affilieront ;tU ser-

»
vice divin

,
proportionnément, & sélon le par-

» tage qui en sera fait par l'évêque, même comme

»
délègue du siege apostolique

,
lors de ladite dis-

»
traction premiere des fruits

;
sans préjudice nean-

» moins des usages de certaines égli[cs, dans le[-

«
quelles ceux qui ne resident pas , ou qui ne dener-

» vent pas, ne reçoivent rien
, ou reçoivent moins

«
du tiers ;

nonobstant toutes exemtions
, couru-

'• mes contraires de temps immémorial & -ippej'l.--

»
tions quelconques ; & en cas de contumace plus



» grande de la parc de ceux qui manqueroient au
J)

service
, on pourra procéder coûteux

,
suivant la

* disposition du droit & des faînes canons.
» Dans toutes les eglises paroissiales, ou qui ont

» des fonts baptismaux
, & dans lesquelles le peu-

»
pie est si nombreux qu'un seul curé ne peut sufri-

» re pour administrer les sacremens de i eglise &
» pour faire le service divin

;
les évêques en qualité

» de déleguez du siege apostolique, obligeront les
» curez ou autres à qui ces eglises appartiennent, de
» prendre pour ajoinrs à leur emploi autant de prê-
» très qu'il sera nécessaire pour l'administradon des
»

sacremens, & pour la célébration du service di-
» vin. Mais lorsque pour la difficulté & la diltance
»

des lieux
,
il se trouvera que les paroissiens ne pour..

» ront, sans grande incommodité
,

aller à la pa-
»

roi{fe recevoir les sacremens, & affilier au service
" divin

;
les éveques pourront en établir de nouvel-

n
les, suivant la teneur de la constitution d'Alexan-

dreIII. qui commence ,
AuAienti&m

; & aux prê-
t) très qu'il faudra préposer de nouveau pour la con-
»

duite des eglises nouvellement érigées, sera affi-
» gnée une portion [ufl][anreau jugement de l'évê-
» que, sur les fruits & revenus qui se trouveront
» appartenir

,
de quelque manière que ce soit, à l'é-

« glise mère •> & même, s'il estnécessaire
,

il pourra
»

contraindre le peuple à fournir jusques à la con-
» currence de ce qui fera suffisant pour la nourriture
» & 1 entretien desdits prêtres, nonobstant toute
»

reserve generale ou spéciale, ou affetlarion sur
»

lesdites eglises, sans que l'effet de[dites ordon-
» nonces & érections puiiîe être empêché ni arrêté
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-u par aucunes provihons, mêmè en vertu de religrut-

«
tion, ni par aucunes dérogations ou suspensions

»
quelconques.

»
Afin que les églises ot'l l'on offre à Dieu les sa-

» crez miiieres
,

puissent être conservées en bon

»
état, & sélon la dignité qui eiï requise

;
les eve-

» ques en qualité même de déléguez du siegeapo11o-

»
lique pourront ,

felon la forme de droit, faire des

»
unions à perpétuité de quelques églises que ce soir,

»
soit paroi mâles, où il y ait des fonts de baptême, soie

» autres bénéfices, cures & non cures, avec d'autres

» cures, à ration de leur pauvreté, & dans les autres

» cas permis par le droit ; encore que lesdites églÍ-

»
ses ou bénéfices fussent génerallement ou specia-

»
lement réservez ou affectez de quelque maniefe

» que ce foit
3

sans préjudice pourtant de ceux qui

» en seront pourvûs
,

& sans que lesdites unions

«
puissent être revoquées ni détruites en vertu d'au-

» cune proviion
,

même pour cause de resignation,

5
ni d'aucune dérogation ou slispension.

» D'autant que les curez des églises paroissialcs

»
qui sont sans lettres & ignorans

,
sont peu pro-

» pres aux fonctions sacrées, & qu'il y en a d autres,

»
qui par le dérèglement de leur vie

,
sont plus capa-

»
bles de détruire que -d édifier

:
les évêques mêmes,

»» comme déleguez du siege apostolique
,

pourront
»

à l'égard de ceux qui manquant de science 3c de

»
capacité, font d'ailleurs d'une vie honnête & exem-

»
plaire, commettrepour un temps des aides ou vi-

* caires, & leur assigner une partie du revenu sutîi*

»
sante pour leur entretien, ou y pourvoir d une

» autre manière ,
sans avoir égard à aucun-e exemp-
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» tion ni appellation. Mais pour ceux qui vivent
» dans le désordre & avec scandale

,
après les avoir

" premièrement avertis, ils les corrigeront & châtie-
» ront ; & s'ils continuent à mener une viedéreglée
«

sans changer de moeurs, ils pourront les priver de
» leurs bénefices

,
suivant lesconftitutionsdes saines

» canons, sans égard à aucune exemptionni appella-
* tion quelconque.

» Comme on doit avoir aussiun très-grand soin,
» que les choses qui ont été consacrées au service de
» Dieu

, ne viennent point
, par l'injure du temps,»asoitirdece pieux usage, &: à s'échapper de la

» mémoire des hommes
:

les évêques
, comme dé-

»
leguez du saint sie(-,cZD

, pourront transférer les bé-
» nehees simples

, ceux mêmes de droit de patrona-
" ge, des eglises qui se trouveront ruinées par le
» temps ou autrement , &c qui par la pauvreté ne
» pourront être rétablies, dans les églises meres ou
» autres des mêmes lieux

, ou du voisinage qu'ils ju-
» geronc à propos, en y appcllant ceux qui y ont in-
" teiet, & eriger dans lesdites eglises des autels ou
» des chapelles sous les mêmes titres & invocations,
" ou les transférer à des autels ou chapelles déja
» érigées, avec tous les emolumens & revenus, &"les mêmes charges aussi des premieres égli[es. A1 égard des eghles paroiffialcs qui se trouveront
» ainli ruinées, encore qu'elles fussent de droit de
» patronage ;

ils auront soin qu'elles soient rétablies
» des fruits & revenus ,

quels qu'ils puiilènt être
,

J)
qui appartiendront

,
de' quelque maniere que ce

" P*C
!

aufdires eglises
; & s'ils ne sont pas [ufiisJns,

» ils obligeront par toutes sortes de voies dues &
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»
raisonnables, les patrons & tous autres qui nrent

».Clui--Iqtie chose du revenu desdites égliCcs, de .on-
»

tribuer à leur réparation j & ^ leur défaut ils s ',I-

»
dresseront même aux .paroissiens, sans -eg.iid à ap-

»
pellation, exemption, ou opposition quelco[1c}uC':

J)
Que s'ils se trouvent tous dans une trop grande

»
pauvreté

,
elles seront transferées dans les eglises

»> meres , ou dans les plus prochaines, avec pouvoir

» & faculté de convertir tant lesdites paroisses que

»
les autres eglises ruinées

,
à des usages profanes

,

» pourvu qu'ils ne soient pas sordid.es, en y Lu Jant

»
toutefois une croix dressée.

»
Il est de la judice que l'ordinaire dans son dio-

»
cese ait un soin particulier de toutes les choses qui

.»
regardent le service de Dieu, & qu'il y donne

»
ordre

,
quand il est nécessaire. C'est pourquoi les

"
monasteres en commende

, meme les abbaïes
,

» prieurez, 6c ceux qu 'on appelle prevôtcz ,
dans

«i'esquels i'observance réguliere 11'e11: pas en vi-

» crueur, commeaussi tous les autres benefices
, tant

meures que non cures, séculiers & réguliers, de

»
quelque maniéré qu ils soient en commende

, mc-

« me les exemts, seront visitez tous les ans par les

»
eveq,ues,1/\ même comme déleguez du si'gee,iposta-

»
lique

:
Et lesdits évêques pourvoiront par les voïes

»
convenables, &Inêlne par le sequestredu revenu,

« que l'on rétablisse les choses qui en auront besoin,

» & que l'on satisfasse
, comme il faut

, a ce qui re-

«
garde le soin des ames, si ces lieux & leurs anne-

» xes en sont chargez, ou aux autres devoirs aus-

»
quels ils peuvent être obligez, nonobstant ap-

»
pellations quelconques

,
privilèges

, coutumes

A N. i 5 6 2-
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» mêmes pretcritei de temps immémorial, lettres
» CC)tlscr,-jarolres dépurations de juges

,
6c leurs dé-

» fentes. Mais si dans les lieux susdits l'observance
»

régulière eil: en vigueur ,
les évêques auront soin

»d 'avertir paternellement les superieurs des régti-
»

liers, de vivre 6c de faire vivre ceux qui leur iront
J)sournis, conformément a leurs réglés 6c à leurs
« configurions régulières, 6c de les bien gouverner
»& maintenir dans leur devoir. Que si après en
» avoir été avertis, ils manquent dans six mois à les
»

visiter ou corriger
j
alors lesdits évêques, comme

»
déleguezdu s1egeaposi:olique,

, pourront les visiter
» & corriger, tout ainsi 6c de même que pourroient
»

faire les (upericurs suivant leurs réglés 6c conflits-
«rions, sans egar'd, & nonobstant toutes appella-
»

tions, privilèges 6c excmptions.
» La suite des temps aïant rendu inutiles plusieurs

»>
remedes qui avoient été ci-devant emploïez par

i

«plusieurs conciles, comme par celui de Latran
,

*

» celui de Lyon &celui de Vienne, contre les abus ct

» & déreglemens des quêteurs d'aumônes
; 6c leurs

» désordres paroissant plutôt s'accroître tous les
d

" jours au grand scandale des fideles qui ont juste l
»

sujet de s'en plaindre, jusqu 'au, point qu'il ne sem-
" ble plus rester aucune esperancc: de leur amen-
" dement

:
le sainr concile ordonne que le nom 6c

* l'usage en soient enneremen!: abolis dans tous les
«

lieux de la Chrétienté
,

& qu'aucunsne soient plus
» reçus a en st ire la fonction

,
nônobfl-int tous pri-

vilèges accordez à des églises, monaileres, hôpi-
» caux

,
lieux de dévotion

,
ni a aucunes -perfoni-,es,

» de quelque état, dignité 6c conditiQl1 qu'elles puis-

-
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»
sent erre ; & sans égard a quelques coutumes que

«cesoit, même de temps immémorial
:

Veut &

»
ordonne que les indulgences 8c autres graccs spi-

»
rituelles, dont il n'est pas à propos que pour ce-

»
la les fideles demeurent privez

,
soient à l'ave-

« nir publiées au peuple dans les temps convenables

« par les ordinaires des lieux
,

qui prendront pour
»ajoints deuxJu chapitre, ausquels est aussi don-

»
né pouvoir de recueillir fidelement les aumônes &

» les autres recoursde charité qui leur seront offerts,
,,-.sans en rien prendre du tout, afin que tout le

»
monde voie & comprenne que véritablement ces

»
trésors céleiles de 1 église y sont dispensez pour en-:

»
tretenir la pieté, & non pour un profit particu-

»
lier.

A la fin de la semon
, on assigna la suivante au

»
dix-septiéme de Septembre en ces termes : Le

«
saint concile de Trente cecumeÜique & général

,
»

légitimement assemblé sous la conduite du saine

" Esprit
,

les mêmes légats du siege apostolique y,

»
préGdans, a résolu & ordonné que la prochaine

»
session se tiendra & célébrera le jeudi d'après l'oc-

P tave de la Nativité de la bienheureuse Vierge Ma-

»
rie

,
qui sera le dix.ieptiéme du mois de Septefn-

»
bre prochain ; avec- cette réserve

, que le même
concile pourra,sélon [onbon plaisir & volonté, 3c

J)
suivant qu'il le jugera expédient aux affaires de

» l'auemblée
,

restraindre ou prolonger
, meme

»
dans une congrégation générale

,
ledit terme ,

&

». ceux qui serontmarquez cy-après pour chaque sef-

»
sion. Tous les peres unanimement approuvèrent

Cfttc indiction, & répondirent, place?,
^Après
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Après laie6ture des décrets touchant la doctri-
ne, les cardinaux légats les approuvèrent :

Il n'y
eut que le légat Hofius évêque de Varmie, & Elius
patriarche de Jerusalem qui declarerent que si le
pape l'approuvoit, ils tapprouveraientaussi. Stella évê<
que de Capo-d Istria

11 approuva pas les paroles du
premier chapitre tirées du chapitre sixiéme de saint
Jean, comme avoit fait l'archevêque de Grena-
de. Didace de Leon carme, évêque de Colombria,
& Jean Munnatonés augustin

,
évêque de Segovie,

furent du même avis. La raison apportée dans le
chapitre quatrième touchant le refus de l'eucharis-
tie aux enfans fut encore improuvéepar Stella

,
qui

demanda qu 'en sa place, on mît celle de saint Paul,
qui demande que 1 homme s'éprouve soi-même.
Philippe-Marie Calnpegge évêque de Feltri, fit

1ciuiïi les objections sur le premier chapitre, par rap- 5

port aux endroits du chapitre sixiéme de saint Jean F

qu'on y cita
; mais on n'eut aucun égard a toutes

ces remontrances. y

^ Comme les progrez du concile' dépendoient
d une parfaire union entre ceux qui y présidoient

,le cardinal Simonette resolut d aller trouver celui ^
de Mancouë avec qui il n'étoit plus si uni depuis

Pquelque temps, comme on l'a vû. Ainsi le dix-sep- ^tieme de Juillet, sortant de l'église
,

après une con-grégation
,

il se présenta devant ce cardinal, le con.duifit à foui palais, 8c se pria lui-même à diner. La
converlation se passa avec de grandes démonfira-
tions d'honnêteté de part & d'autre

:
Simonette se

voulant justifier sur certains discours que des prélats
amis particuliers de Mantouë lui avoient tenus : Ctâ.,
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• »lui-ci. l'interrompit, en disant qu'ils en parleroient

une autre fois, témoignant par ce silence, comme
il le fit ensuite connoitre par Olive son sécretaire

,
qu'il ne demandoit point d'autre justification qu'un
changement de conduite à son égard

, & qu'il ne
conservoit pas l'ombre de ressentiment de tout ce
.qui s'étoit passé.

Mais ce qui contribua le plus à la reconciliation
des deux légats, fut une lettre du roi d'Espagneau
marquis de Pescaire

,
qu'un courier apporta de Mi-

lan au secretaire de ce inarquis1, la nuit qui précé-
da cette reconciliation. Ce prince mandoit qu'aïant
appris que la déclaration de la continuation du con-
cile déplaisoit à l'empereur & à la France

,
& que ,

si on la faisoit, cela pourroit causer la diflolutioii
du concile

>
il vouloit qu'on en cessât les poursuites,

pourvu qu'on ne dit point aussi que ce fut un nou-
veau concile, & qu'on continuât comme on avoit
commencé, sans faire aucune déclaration d'indic-
tion nouvelle. Il mandoit ensuite a ses évêques,,
qu'il sçavoit toutes les instances qu'ils avoient faites

pour faire déclarer la résidence de droit divin
,

&
qu'il loiioitt leur zele & leurs bonnes intentions :

mais qu'il ne lui [embloie: pas qu'une pareille décla-

ration fut nécessaire en ce temps-ci
-,
qu'ainsi il leur

défendoit de la poursuivre d'avantage. Ce que ce
prince faisoit, dit le sieur de Lansac écrivant a la

reine mere , pour faire plaisir au pape ,
qui a pris

fort à cœur cette matiere
, comme il prend toutes

les autres qui interessent en particulier la cour de

Rome, que sa sainteté dit vouloir reformer elle...

jjiême
y

sans quele concile s'en mêle, & désirc que

•
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la question de la résidence
,

celle de la communion
sous les deux especes

, & d'autres qui souffriront ici
quelques difficultez, lui soient renvoïées pour être
décidées à Rome dansunconsîstoire. Et parlà.,con-'
tinuë Lansac, votre majesté pourra juger que
» quelque soin que nous puissions prendre ici, nous
" n obtiendronsque cè qu 'il plaira au papc,n'y iijaiYt
J) aucun doute que tout ne s'y passe à sa volonté,
» parce qu 'il a été délibéré qu'on n'y prop'osèroit
»»

rien que par les légats, que le plus grand nombre
» des évêques sont Italiens

,
là plupart penfionnài^

,) res ; & que les Espagnols qui paroissoient avoir
» beaucoup de zele pour la réformation

5

sont à pré-"
*'

sent refroidis par les avis qu ils ont reçus de leur
» roi touchant le point de la résidence;

Hercule Pagnano secretaire du gouverneur de
Milan aiant montré cette lettre au* Espagnols

, &
1 archevêque de Grenade t'aïant entendu lire

,
dit.

«
Cela va bien

;
le pape ne veut point qu'on fane au-

» cune déclaration sur la résîdence, & le roi ne
»

sçait pas de quelle importance est pour lui cette:
J)

affaire. Ses conseillers sont l'archevêque de Seville
» & 1 eveque de Cucnza, qui ne sc mettent pas fort,
•» en peine de résider dans leurs diocéses. A la vérité
.).je lui obéirai en m'abstenantde protester

: mais je
•» ne laisserai pas pour cela de demander cette décla-
J)

ration
, toutes les fois que j aurai occasion de le fai-

* re :
enquoi je suis assuré que le roi ne s'en tiendra'

)1 point offensé.
» L'article de la ldttre du roicatho-

lique sur la continuation du concile, sot atiffl moni
tré aux ambassadeurs de l'empereur & du roi de

AN. Ij6z-:



France
,

qui répondirent qu'il n'étoit pas necessaire

en effet que l'on déclarât en termes formels que le
concile étoit continué, puisqu 'on le faisoit- voir
asscz par les effets.

Le dix-neuvième de Juillet l'archevêque de Lan-
ciano rendit la réponse du pape aux lettres que les

évêques Italiens lui avaient écrites pour s
'excuser

de ce qu'ils avoient fait dans la dispute sur la réfi-

dence. Cette réponse fut lue dans la grande égiife

après les prieres du soir en présence des évêques
:

elle contenoit en substanoe
:
Que le pape ressentoit

beaucoup de joie de l'attachementde ces évêques au
saine siege

: Que pour ce qui regardoit la définition

que quelques-uns avoient demandée pour décider
de quel droit étoit la résidence

:
chacun pouvoit

parler là-deŒus suivant sa conscience, qu'il ne le

déiapprouvoic point
,

qu'il vouloit que 4e concile

jouit d'une liberté entiere ; mais qu'ils disputassenc

en paix
,

& qu'ils se tinssent en garde contre le mau-
vais exemple

,
puisqu'ils n'ignoroientpas combien

les héretiques étoient attentifs à les observcr
:
Qu'il

les exhortoit donc paternellement à vivre dans une
parfaite union, & a se conduire avec beaucoup de
modération ; & que l'archeveque de Lanciano les

informeroit au surplus de ses plus amples volontez»

Vers le même temps le pape envoïa d "autrçs ordres
à son nonce Visconti, au sujet de la question de la

résidence
>

sur laquelle il vouloit que l'on prit des.

voïes sûres pour l'assoupir & la re-nvoïcr au saint

siege. Mais s'il étoit facile d'imaginer des moïens-

pour y rélislir, il ne le fut pas de les faire parvenir
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a une heureuse hn
}

& le pape trouva toujours les
évêques Espagnols en particulier fort opposcz à ses
volontcz. sur cette matière.

Le dix-ncuviélne de Juillet on tint une congré-
gation generale, dans laquelle on donna aux théo-
logiens-treize articles a examiner sur le Llcrificede
la mesle & les abus qui s'y commettoient. i. Si la
mesle est seulement une commémoration du sacri-
sice de la croix, & non pas un vrai siacrifice. i. Si
le sacrifîce de la mené déroge au sacrifice de la croix.
3. Si par ces paroles

: Faites ceci en mémoire de moi,Jesus-Christ ordonne à ses apôtres d'offrir son
corps & son sang dans la messe. 4. Si le sacrifîce de
la mesle sert seulement à celui qui l'offre

, & ne
peut pas être offert pour les autres, tantvivans quedéfunts, ni pour leurs fautes, leurs [atisfaé1:ions
& leurs autres nécessîtez. 5. Si les mésiés privées dans
lesquelles le prêtre seul communie, & non pasd'autres, sont licites; & ne doivent pas être abo-
lies. 6. S'il est contraire à l'institution de Jesus-
Christ de mêler à la melfe de l'eau avec le vin. 7. Sile canon de la messe contient des erreurs & doit
etre retranche. 8. Si c'estune louablecoutumede l'é-
glise Romaine de prononcer seCretement & bas les
paroles de la consecration. 9. Si la messe doit être
célébrée en langue vulgaire pour être entendue de
tous. 10. Si c'est un abus de dire des meÍfes enl'honneur de certains saints. 11. Si l'on doitabolir les
ceremonies, les habits, & les autres signes exté-
rieurs dont l'église se sert dans la célébration des
nielles. 11. Si c'est la même chose de dire que Jc-
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sus-Christ est immolé pour nous, & de dire qu'il

nous est donné à mangcr. 13. Si la nie sse est seule-

ment un sacrifice de louange & d'avions de grâces,
ou si elle est un sacrifice propitiatoire pour les vivans

de les morts.
Le lendemain vingtième du même mois de Juil-

let
,

il y eut une autre congrégation dans laquelle

on proposa quelques reglemens pour traiter les ma-
ticres par ordre & avec bienséance. sçavoir

: Que

pour terminer plus promptement les questions,

chaque théologien ne parleroit pas plus d une de-

mie heure
,

après laquelle le maître des cérémonies

l'avertiroit de cçsser. En sécond lieu, qu'entre les

théologiens envoïez par le pape, il n'y en auroit

que quatre qui parleroient
,

deux séculiers deux

réguliers au choix des légats. 3. Que les ambatla-

deurs choisiroient trois des théologiens seculiers,

envoïez par leurs princes. 4. Que chaque légat nom-
meroic un théologien séculi*cr* d'entre ses domei1:i-

ques. 5. Que de tous les autres théologiens séculiers.

domestiques des prélats, l'on en prendroit seule-

ment quatre pour parler sur chaque matiere
, com-

mentant par les plus anciens docteurs. 6. Que cha-

que général d ordre nommeroit trois des fiens. L on
comptok qu'il y auroit trente-quatre théologiens

qui parleroient, ôc qu'on emploïeroit dix congré-
gations à les entendre. Ces réglemens aiant été

approuvez , on fit choix de quelques peres pour
disposer les décrets de la doctrine

,
& l on con-

vint qu'ils consulteroient les plus habiles théolo-

giens. Le cardinal Seripande cxposa ensuite la mat
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meic aontIl ralloltexaminer les chapitresde la doc-
trine , & les canons touchant la messe

; & dit quecette matiere aïant été déjà traitée dans le concilelans qu'on l'eût publiée, les peres pouvoient retran-cher une partie de leurs observations, afin de si
nir plus promptement. L'archevêque de Grenade
& l'évêque des Cinq-Egtises, demandèrent qu'on
joignît le sacrement de l'ordre au sacrifice de la
messe dans le deffcin de faire décider le point de
a relidence

y
mais on ne les écouta point.

v

Les théologiens pape refuserent de consentir
surtout qu'on leur

laissât la liberté de parler aussï long-temps qu'ils ju-
geroient convenable à la matiere qu'ils auroient à
traiter. Et pour montrer qu'ils étoient résolus ene et d en agir ainsi, Salmeron

,
le premier de cesthéologiens, elnploïa lui seul toute la séance du

vingt-unieme de Juillet suivant, où il parla suries
cjJt premiers articles des treize que l'on avoit don-

ne a examiner. Le lendemain matin Torrés son col-
que l'on ne ptit

Sur la fin de son discours
,

il rappella l'explica-
tion de ces paroles du chapitre sixiéme de saint jean,.,

vous ne la chair du Fils de l'homme ,
&c.& dit qu elles ne se pouvoient entendre que de h

communion sacramentelle. Il ajouta, que dans le
premier chapitre de doctrine du décret précédent

1 sembloit que cela fut mis en doute, qu'il fal-
f.1intloit donc declarer dans la session prochaine queJean ne parle en cet endroit que du sacre-

;
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ment , & que si quelqu'un diloit le contraire , n

en appelloit au concile. Ce qui offensa beaucoup

les légats ; ensorte que Simonette voulut qu'on re-
primât l'audace de ce théologien pour intimider

les autres : ce qu'on convint de faire à la première

occasion. Ils écrivirent au cardinal Borromee, &

se plaignirent en particulier de Salmeron, qui les

avoit obligez de retrancher de leurs reglemens le

premier article, qui concernoit le temps que les

théologiens devoient parler : ce qui avoit déroge

-à leur dignité
, & mis dans la nécessué d allonger

les affaires du concile qu'on vouloit terminer aij

Aplutôt.1A.
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LIVRE CENT SOIXANTIE'ME.
PENDANT qu'on traitoit de ces choses dans le

concile
,

le sieur de Lansac ambassadeur de
France

,
instruisoit le roi son maître de ce qui s'y

etoit pasle. Il se jullifioit de ce qu'il n'avoit pasfait de fortes inshnces pour déclarer une nouvelle
indidion du concile

,
de peur d'en causer la di slo-

lution
; il ajoutoit : Que les Espagnols & les Ita-

liens
, ne l'auroicnt jamais louffert

; Que les Impé-
riaux P-iroifloicnt contens pourvu qu'on ne dérer-
minât ni continuation ni indiétion nouvelle, &
que le roi d 'E pagne avoit ordonné aux prélats ses
iujets de se delisser de leur demande. Qu'il envoie
a sa n1aj,:sié les chapitres de la doctrine & de la. ré-
formation publiez en la derniere scfl-ion

; & quei-
qu'au commencement des disputes, il ne fut quer-
t-lon sur le fait de la doctrine que de voir, s'il étoit
convenable de rendre aux laïques l'usage du calice,
poursuivi par les ambassadeurs de l'empereur & par
ceux de Bavière

,
cependant il n'en a été rien déter-

mine, & l 'oii a eulement publié quatre canons pourconfirmer ceux de Constance
,

qui défendoient la
com munion sous les deux especes. Cette lettre étoit

neuviémedeJuillet:&par uneautre du vin<*r- d"
quatrième

,
il mande au même prince que comme

le

il y a deux ou trois jours que les théologiens ontcommencé à examiner la matiere du sacrifice
; &

que par un regement il est dit que les ambas-
fadeurs choisiront trois des théologiens envoÏez
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par leurs princes ; il elt racheux que les rrancjois
n'aïant aucune part à ces délibérations, n aient ici

aucuns théologiens ;
qu'ainsi le tout se passera en-

tre les Italiens, les Espagnols. & les Portugais qui
sont en très-grand nombre :

sur quoi il seroit a.

propos de faire partir incelTamment les prélats Fran-

çois accompagnez de do61:eurs en théologie
, ann

qu'ils pussent se trouver à la session prochaine qui

est indiquée au dix-septiéme de Septembre.

Quelques jours après le même sieur de Lansac

reçut des lettres de la reine régente ,
qui lui man-

doit que malgré les troubles du roïaume qui conri-

nuoient toujours, elle avoit résolu de faire partir

pour Trente jusqu à soixante prélats qui seroient

conduits parle cardinal de Lorraine
, pour arriver

dans le mois de Septembre
,

& qu'il fit ensorte

qu'on prorogeât la session jusqu'à leur arrivée : elle

écrivit dans les mêmes termes au cardinal de Man-

toue.Mais par une autre du dix-septiéme d'Août,ellc

manda au même de Lansac que le cardinal de Lor-

raine & les prélats ne pouvoient se rendre au conci-

le plutôt que vers le milieu d'Octobre,au commen-

cement duquel ils devoient être à Turin
-,
qu'elle lui

en envoïoit la liste pour la communiquer aux légats

& aux peres du concile
, en les assurant que s ils dif.

feroient si long-temps leur départ, on n 'en devoit at-
tribuer la cause qu'aux malheurs des temps ; & qu aul-

si-tôt qu'elle avoit connu que ses forces étoient lutti-

[întespour rétablir l'autorité du roi son fils, elle n a-
voit pas voulu manquer au devoir d une reine chré-

tienne qui esperoit tirer beaucoup d'avantages de ce
concile si long-temps desiré pour !e bien & le repos
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(le la Chrétienté, & en particulier de la France. Elle
ajoutoit que le Cardinal de Lorraine seroit accompa-gné de douze docteurs de la faculté de Paris

,
des

plus habiles. M ,tls Lansac n'atant presente sa requê-
te aux légt.i[s qu au mois d'Août

, pour solliciter les
demandes de la reine

; on continua pendant cetintervalle de temps de travailler dans les congréga-
tions i l'examen des macieres.

Dès- le vingt-unième d'e Juillet on assembla les
théologiens à cet effet. Tous les légats se trouverent

«dans cette congrégation avec le cardinal Madrucce cles ambassadeurs de l'empereur
,

de France, & de
Venise

, cent cinquante sept preiars, environ cent "
tbéologiens,& près de deux mille autres personnes.
Les congrégations suivantes ne furent pas si nom-breuses. Tous les théologiens convinrent que la
melle devoit être reconnue comme un sacrifice vé-
ritable de la nouvelle alliance

,
où JeCus-Chrdl cst

°
,

°"s les especes sacramentelles. Leurs princi-
palesraisons étoient que Jesus-Christ elt prêtre se-
lon l'ordre de Melchisedech

; que celui-ci offrit du
pain & du viii

,
qu'il faut donc que le sacerdoce de

cet homme D:eu renferme un sacrifice de pain &

v

^n- On allegua le Pi,ssage du prophete Malachie,
ou Dieu rtjette le sacrifice des Juifs

: disant que son
nom est grand parmi les nations, & qu'on lui fait
par tout des offrandes pures ; ce qui ne peut s'en-tendre que de l'eucharistie qui est offerte à Dieu partoutes 1rs nations. Entre les preuves tirées du nou-veau test.iment, on cita un passage de saint Jean ,
ou Jcsus Christ dit à la Samaritaine

, que l'heure
etoit vrnuë en laquelle les vrais adorateurs adore-
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roient le pere en esprit & en verité. Or adorer h-
anifieficrifier

,
comme on le voit dans plusieurs enr

droits de l'écriture. La Samaritaine interrogea Je-
sus- Christ sur le sacrifice que les Juifs ne pouvoient
offrir que dans Jcru[alem

,
& qui avoir ete offert

par les Samaritains à Gaiizim où le fils de Dieu le

trouvoit alors. Il faut donc néccflaircment enten-
dre ce texte d'une adoration exterieure

,
publique

& solemnelle
,

qui n'est autre chose que l'eucha-ristie...
, 1, jFrançois Forerus théologien Portugais de 1 ordre

de saint Dominique
, ne nia pas qu'on ne pût prou-

ver par l'écriture sainte que la messe étoit un sacri-

sice ;
mais il s'écarta des' preuves communes dans

l'explication qu'il donna à celle qu'on tire du sa-

crifice de Melchisedech,& aux paroles du prophete

Malachie citées par saint Paul. Je ne recevrai point

de prejens de votre main : car depuis le lever dujo-

leil ïufau au couchant
, mon nom efl grand parmi les

nations
,

& tonmefacrifie en tout lieu
>
& l'on offre

à mon nom une oblation toute pure. De plus ce théo-

cién soutint que ce que Jesus-Christ avoit dit a ses

apôtres dans la derniere céne
, ne devoit point

,
pour en tirer une consequence juste, être pris a la

lettre, mais sélon l'interpretationunanimç des saints

peres, qui insinuent, disoit-il, sans toutefois l ar-
firmer, que c'est un article de foi. Mais les autres

' Portugais,voïanf combien ce raisonnement avoit

révolte les prélats
,
travaillèrent à réparer l'honneur

dela nation, en confirmant l'explication commune
des passtucs de l'écriture qu'on avoit citez

,
& rejet-

tant ce qu'avoit dit forcrus, non en le condanv



Jiant, mais en 1 expliquant : & trois jours après le
vingt- septiéme de Juillet dans une autre congréga-
tion

,
Melchior Cornelius théologien du roi de

Portugal prononça une sçavante dissertation
,

dans
laquelle il montra que le témoignage de Malachie
avoit été ainsi expliqué dans le sécond concile de
Nicée

, que Jesus Christ étant prêtre sélon l'ordre
de Melchisedech

,
avoit dû offrir du pain & du vin;

6c que quand il avoit dit à ses apôtres. Faites cm
en mémoire de moi

,
il leur avoit imposé la loi d'em-

ploïer le pain 6c le vin : ce qu'il étendit 6c confir-
ma avec beaucoup d'érudition.

,

Le vingt-huitiéme.de Juillet Jean Cavillon Je-
suite Flamand

,
théologien du duc de Baviere s'ex-

prima avec beaucoup de netteté sur les premiers
articles

, non par maniéré d'examen
,

mais en for-
me d'exhortation assez pathétique. Ilassura que de-
puis les apôtres jusqu'à Luther jamais personne n'a-
voit mis ces choses en doute. Il allégua les liturgies
de saint Jacques, de saint Marc

,b

de saint Baille
6c de saillit Jean CI-irisostome. Il dit que les objec-
tions des Protestans avoient été suffisamment refu-
tees ,

6c que sans cela même c'étoit assez qu'elles
vinssent de gens séparez de l'église pour les croire
mal fondées. Enfin il conjura les légats de ne point
.souffrir qu'on proposât les argumens des hérétiques
sur aucune matiere

,
sans être bien assuré de pou-

voir les refuter d'une maniere évidente
5

la vraïe
pieté demandant que les raisons contraires à la doc-ile de l'église ne fussent point exposées

,
qu'on

n-$te auparavant préparé l'esprit des docteurs par
un récit de la malice 6c de l'ignorance des nova-
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teurs. Ce discours fut fort goûté de la plupart des

peres à qui il parut très - catholique & rempli de
pieté.

Parmi les théologiens qui parlerent sur les six der-
niers articles, Antoine Grosupto théologien de l'é-

vêque de Vigevano
,
dit que 1 hiitonc ecclesïastique

apprenoit qu'anciennement chaque eglise avoit son
missel

; ce qui avoit été introduit par i'usagje & par
le temps fins aucun décret

, que les petites églises

se conformoient aux métropoles & aux grandes égli.
ses voisines

; Que le rire Romun avoit été admis
dans plusieurs provinces pour faire plaisir aux papes,
que néanmoins il relloit encore plusieurs églises
qui avoient leurs cérémonies différentes de celles
de Rome. Ensuite il parla du rite Mosarabe, suivanc

lequel on célébré encore tous les dimanches la mes-

se dans une chapelle de l'église cathédrale de Tole-
de ; Que l'église de Milan avoit encore un rite tout
différent du Romain jusques dans les choses les

plus importantes ; que seulement depuis quelques
iiécles il s etoit fait de grands changemens dans le

rite Romain
, comme il étoit aué de le voir dans

l'ancien ordo Romain
, ou i on voit que les laïques

commanioient fous les deux especes : ce qu'il pria
les peres de vouloir accorder en ce temps ci. Mais

ce discours déplût fort aux prélats, (i 1 on en excep-
te l'évêque des Cinq-Fgllses,qtil [ourint que ce theo»
logien n'avoit rien dit que de vrai

,
tk qu'on ne

pouvoir pas l'accuser de scandale
,

puisqu il n'avait
parlé ni au peuple ni à des ignorans, mais à des gens
éclairez que la verité ne pouvoit jamais seandatifér

\

qu'ainû tous ceux qui le traitoient de i'emcig.re
,

se
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condamnoient comme gens qui ne pouvoientgoû-
ter la vérité.

Après que les théologiens eurent ainsi donné
leur avis, on entendit les prélats commis à la com-position des décrets. Martin Perez Ayàla évêque de
Scgovie

,
qui avoit affilié à toutes les congrégations

tenuës sur la matiere du sacrifice en 1551. opinoit
qu c)ii s en tînt a la doctrine & aux canons qui de-
voient etre publiez au mois de Janvier de i
L111S faire autre chore que de les revoir. Mais le lé-
gat Seripande ne fut pas de ce sentiment

,
& crutqu'il n'étoit pas juste de s'ériger en censeurs des dé-

liberations prises alors
3
qu'il valoit mieux en pren-dre de nouvelles pour ne point entendre dire quel 'on moiflonnoit ce que les autres avoient semé. L'ar-

chevêque de Grenade ordinairement contraire aux
autres

, ne vouloit pas qu'on mît que Jesus - Christ
eut offert dans la cene ,

ni qu'il eut institué un sa-
crifice par ces paroles, Faites ceci en memoire de moi.
Seripande croïoir qu 'on pouvoit omettre le premier
point comme peu nécessaire

, parce qu'il suffisoit
que Jesus-Christ eut institué l'oblation

:
mais quant

au sécond point
5

qu il étoit nécessaire de dire avecquelles paroles
, & qu'il n-y en avoit point d'autres

que celles-ci, Faites ceci&c. mais l'on ne fit aucunchangement
,

& l'on renvoïa le tout au temps au-quel les'peres opineroient.
Le troisieme d'Août, il y eut une congrégation

generale pour recevoir les procureurs des évêques
de Ratisbonne & de Basle. Le premier étoit un prê-
tre Allemand nommé Jean Gothard, & le second
(icorge Hochenwarte étoit docteur en théologie.
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Les peres voulant honorer ce dernier comme pro-
cureur du véritable évêque de Bail-

,
lui en doniic-.-

rent le titre pour mortifier ceux de Bille qui le lui

contestoienc, & qui ne lui donnoient que la qualité

d'évêque de Porentru ,
petite ville qui est a sept

lieues de Balle vers le couch itit ,
où r'eveque fait à

present sa résidence. Après cette cérémonie Ion
continua à parler du sacrifice de la messe

; & l'ar-

chevêque de Lanciano fut d avis
, pour terminer

tous les différends, qu'on laiflac à part les chapitres

de la doctrine
,

& qu'on se contentât de faire des

canons avec des anathemes, comme le concile 1 a-
voit déja fait dans la matière du péché originel,
dans celle des sacremens en général Ôe dan, celle

du baptême. Mais O&avien Precone archevêque
,

de Païenne s'y opposa & fie voir qu'il ne falloir pas
éviter d expliquer la doctrine de 1 eglise

,
ni de l ap-

puïer de raisons par la crainte des herétiques ; par-

ce que de quelque maniéré qu'on s'y prit ,
ils n ac-

quierceroienr jamais.Ainu l'avis d"epoLirCuivre com-

me on avoit commence l'emporta
,

& l'on convint
de faire des chapitres de doctrine.

Tout étant ainsi regté,apres qu 'on fut convenu des

sia articles qui devoient être condamnez
, on s 'aif,-m-

:s
bla le sixiéme d'Août pour les communiquer aux

peres en particulier
,

afin qu'ils priflfent quelque-

; temps pour les examiner
; & le tout fut proposé dan$

une congrégation générale
: tenue le onzième du

même mois, où la dispute roula sur deux points.'
Le premier quj^ne fut touché qu'assez legerement

,
s'il falloit mettre avant les canons une déclaration

dç la do&rinc qui y écoit contenuë. Castanea souting
h
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la négative, prétendantque-celaétoit contraire à l'u-
rage de tous les conciles précedens

y
6c qu'il falloit

imiter celui des apôtres,qui se contenterent de dire,
Il afc"tbléau Saint-Esprit & a nous.Quec etoit ain-
si que se comportoient les juges prudens qui ne ren-dent point raison des jugemens qu'ils prononcent :
Que cela étoit plus propre pour conserver l'autori-
té du concile

,
6c couper court à toutes les attein-

tes qu'on voudroit lui donner
; Qu'une semblable

déclaration seroit inutile aux herétiques
, vu qu'el-

le ne pourroit être fondée que sur la tradition à la-
quelle ils ne croïent pas, 6c superfluë aux 'catholi-
ques qui reçoivent toutes les cérémonies de la méf-
se, 6c qui sçaventquelles sont anciennes 6c bien au-
t-orisées. Cesentiment fut suiviparles évêques de
Chiozza 6c de Castellamare, dont l'un pour l'ap-
puier ,

dit que l'antiquité de la doétrine qu'on sou-
tenoit ,

etoit son plus solide appui : l'autre ajoura
que sous Jules III. on avoit tenté la même chose
fins [uccès,& que les herétiquess'en étoient prévalus
pour attaquer les définitions duconcile. L'évêquedes
Cinq-Eglisesopina de Inêmc,en faisantobserver que
toutes ces explications étoient des sujets de disputes,

^

D 'un autre côté l'archevêque de Zara
,

Ruberius
évêque de Senegaglia

,
Blancus d'OrenCe, Jean-

Baptiste Osius de Rieti
, 6c Alexandre Sforce de

Parme qui fut ensuite cardinal, voulurent qu'avant
les canons on mît une courte explication pour les
déclarer seulement", sans s arrêter ni à les prouver
ni à convaincre les herétiques. Il y eut -un tr,Olsié-
Ille sentiment qui prévalut

; ce fut de mettre à la tê-
te de la lertian une explication delà doétrÍnc

.
olus

prl
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étendue
,

& soutenue par des preuves sondes, ahn
d'en confirmer les définitions, & rejetter cecF orl
lui oppoteroit.L'avis fut ouvert par Paul Jove évêque
de Nocera, & soutenu vivement par Stella

,
Fos-

cararo, Bovius & Prosper Rebiba évêque de Troja

dans le roïaume de Naples.alléguant qu'on ne pou-
voit laisser la do6t:rinc sans y ajouter une explica-

tion pour les raisons qu on avoit apportées
5

afin

qu'on ne crut pas que les objections des adversaires

fussent indissolubles ; Que si le concile avoit suivi

cette méthode dans les sessions précédentes, il y
avoit encore plus de raison de le faire a present sur

une matiere que les conciles anterieurs n'avoient

point traitée, qui étoit d'une grande étendue,diffici-

le & combattue par differentes seétes. François de

Gado évêque de Lugo en Espagne
,

ajouta qu'une
pareille déclaration n'étoit pas seulement nécessaire

au commun des fideles pour sçavoir ce qu'il faut

croire,mais encore aux palpeurs & aux prédicateurs,

afin d'expliquer au peuple la doctrine qu'ils lui pro-
posent ; & que jamais occasion de le faire ne fut

plus favorable que dans un concile général compo-
fé de gens rages, où l'esprit de verité est present.

Les raisons alléguées par Jean-Baptiste Castanea

archevêque de Rosano pour la négative, furent re-
futées par Pierre Camaïanus évêque de Ficsole en
Toscane, & Didace Covarruvias évêque de Civi-
tella

: D'autres prélats parlerent après eux ;
entr'au-

très Jules Magnan de l'ordre des freres mineurs,
évêque de Calvi dans l'Isle de Corse

,
qui dit qu ou-

tre l'exemple reçu & très-solide de ce que le con-
cile de Trente avoit fait dansjes sessions antérieures,

AN. 1567..



on tçavoit encore quelle avoir été la conduite de S.
Cyrille dans le concile d'Ephese

, ou l'on avoit
éclairci la doctrine contenuë dans les canons ,

qui
sans cela auroient paru obscurs. L'on détermina
donc qu 'on travailleroit à mettre la matière pro-posée dans un meilleur ordre, d'autant que de l'a-
veu meme de ceux a qui le soin enavoir été commis,
il y avoit encore beaucoup de choses à corriger, 8c
que l'ouvrage étant parfait, seroit approuvé par le
concile.

L 'autre point plus difficile à discuter dans cettecongrégation du onzième d'Août, fut sur l'obla- jtion de Jesus-Christ dans la derniere céne. On de-
manda s'il s'y ètoicorFcrc en sacrifice ou s'il l'avoir
fait seulement sur la croix

, & si le sacrifice de la £
messe étoit propitiatoire ; d autant qu'il n'y avait 1
rien de préparé dans les décrets sur cette matiere, J
parce que le légat Seripande qui y présidoit, n'avoit ^r

pas cru que cela fut necessaire
,

la question aïant été *

proposée & même examinée dans le concile sous
Jules III. Salmeron qui avoit Soto pour adversaire

,proposant son avis sur les articles de doctrine, avoit
soutenu 1 affirmative

, & avoit communiqué aux
peres scs raisons par écrit. Quelques-uns croïoient
qu 'on ne pouvoit établir l'eucharistie comme sacri-
sice propitiatoire,sur cette preuve que Jesus-Christ
avoit été prêtre selon l'ordre de Melchisedech

, enosfrant du pain & du vin, s'il y avoit toujours lieu
de douter que Jesus

- Christ eut offert un sacrifice
propitiatoire avec le pain & le vin. C'est pourquoi
lorsque les décrets furent proposcz aux peres dans
la congrégation, il s'éleva aussi-tôt beaucoup de diC-

AN ijùi.

xr.
On examine si

J. C. s'est offert
Cillàcrificc à son Pcre

datis la céne.

Vullav. ,lib, 1g.
x. n. ro. &

z. H. 1. & si ^
Ex epijî. Seripan ii
ai. Borrom. 6.S_>pt.
& archiep J...
Arenfis 13. 4uzu¡i.

P¡¡t/¡IV.



putes à ce sujet
: & comme les choies contenticules

attirent beaucoup plus d'attention que celles qui

sont claires 6c évidentes
r

chacun parla là-dcssus Ce-

Ion ses préjugez.
Les peres dans cette dispute furent partagez en

! quatre classes. Dans la premiere se trouvoit le car-
dinal Madrucce & avec lui Pierre-Antoine de Ca-

i puo archevêque d'Otrante, Castanea archevêque de

•
Rofano 6c plusieurs autres, qui tous assuroient que
Jefus-Chrifi: s'étoit immolé pour nous dans la der-

niere cène ; ce qu'ils prouverent par l'écriture fainte-

par le témoignage des peres, & par les auteurs grecs

6c latins. Castanea ajoutoit. que ceux qui avaient
dressé l'interim

,
pensoient de même. Jean-Antoi-

ne Panto[a évêque de Lettere au roïaU111C de Na-
pies,fit ses' observations sur les paroles de Jesus-

Christ auxapôtres 6c enleurs personnes aux prêtres
,;

& Melchior Cornélius expliquant ces mots :
Faites

ceci, &c , comme ordonnant de faire une chose de-

jà faite 6c ensuite indiquée
,
dit que Jesus -

Christ

avoit commandé à ses apôtres, 6c enleurs person-

nes aux prêtres
,

non-seulement de recevoir l'cu-

charistie & de lacon(acrer
, ce qui n'auroitpas été

suffisant pour les établir prêtres ;
mais encore de

l'offrir & d'en faire un sacrifice pour nous 6c pour

nos pechez. G'est pourquoi dans cette action qu'il

nous- propose a imiter
3

il a offert un sacrifice pro-.
pitiatoire

: ce qu'il confirma par la doctrine de saint

Thomas
, parce que les prêtres en prononçant les

dernieres paroles de la forme
,
font 6c la consecra--

tion, 6c l'oblation
y

6c le sacrifice. D'où ilconcluoic
que}esus-Chrisi avoit fait la même chose en pronon-
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<îanr ces paroles ; puilqu autrement elles n'auroient
point été efficaces dans la bouche de Jesus-Chriit
& le seraient dans la nôtre

: ce qui ferait absurde.
Euitache du Bellay évêque de Paris

,
soutint si

forcement cette opinion
, qu 'il dit que le Siiint.-Fs-

prit avoir inspiré aux peres le dessein d'examiner
cette question

, parce qu'elle étoit le fondement de
notre religion & du sacrifice offert par Jesus-Christ,
que le sacrifice de la croix tire [es commencemensdu sacrificede la cene , que dans celui-ci l'immola-
tion a été commencée

,
& dans celui,là perfecW-

nec, , mais que l'un & l'autre sacrifice tendent à la
même fin. Il s'avança même jusqu'à assurer qu'il
craindrait fort d'être hérétique

,
s'il pensoit autre-

ment. Tant l'esprit humain est sujet aux préven-
tions, qui lui font regarder comme aÍfuré ce qui est
douteux. C'est la reflexion de Pallavicin.

Gaspard de Casali évêque de Leiria. parIa deux
fois allez au long sur cette matiere, s'appliquant xresoudre la principale difficulté qu'on pouvoit ob-
jeaer. Elle consistoit en ce que cette opinion re-tranche beaucoup du sacrifice de la croix

, commesi Jesus-Christ avant sa passion se fut immolé à son
père pour le salu.t du genre humain. Il dit I\a-dessus
que oblation de Jesus-Christ avoit été unique à
Legard de la choie offerte, mais qu'il y avoit eu dif-
ferentes maniérés de l'offrir. En effet, comme l'en-
seigne saint Thomas

,
la passion du redempteur f'quoiqu'unique ,a eu differens degrez, & s'est ac-

''
.complie par différentes démarches, comme la tra-hi[on.de Judas ,1a vente qu'il a faite de son divin
maître ,

les comparutions du Sauveur à differens
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tribunaux
,

sa conduite au calvaire , ce c.nnn ion
crucifiement qui l'a renduë complète

*.
l on peut di-

re de même que la derniere cene a été une partie de

cette passion des souffrances du Fils de Dieu,
qu'il a pu s'offrir à son pere dans ce dernier repas

avec ses apôtres, & achever son sacrifice sur la croix.
Jacques Gibert deNoguera évêque d'Alise

,
di-

soit que l'autorité de plusieurs per'es suftisoit pour
établir une définition

, comme on le voit dans le

concile d'Ephese
,

qui approuva les deux natures en
Jesus-Christ surie témoignage de quelques-uns,
quoiqu'assezmodernes en ce temps-là. Pierre Mon-
té évêque de Lucera ,

Bovius eveque d d'aaunarr. ,
Marc Laurens dominiquian évêque de Campagna,
François Zamora général des Mineurs observantins,

& Jacques Laynez gênerai des Jesuites furent aussi

du même sentiment. Ce dernier parut pour la pre-
mière fois au. concile dans la congrégation du

vingt-unième d'Août, 3c dans celle du vingt - n-
xiéme il parla seul pendant près de trois heu-

res ,
du sacrifice de la messe

,
de son institution ,

de son prix & de ses effets. Il dit que comme
ç'étoit une question de fait, on devoir la resou-r

dre par l'autorité, plutôt que par la raison. Con^

me donc plus de quarante peres, tant de 1 'egliie

Latine que de la Grecque
,

beaucoup d auteurs an-
ciens 3c modernes, d'autres voisins du temps des

apôtres, Se bien inJ.1:ruits de ce qui s'y étoit paGe ,
assurent que JcsusChrilt s'est offert dans la dcr-.

niere cene, 3c qu'il y a fait un sacrifice de lui-me-*

me ;
il faut ajouter foi à leur autorité. Que l 'exein-

ple de Melchisedech 3c du sacrifice qu'il avoit of-
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fert, n'avoit point été accompli par Jesus Christ
sur la croix. C'est pourquoi ces paroles du Sauveur

:Faites ceci (yc. étant entendues par L1jnt Leon &
par d autres doreurs, de maniere qu'on fait cequ'il a fait, il s'ensuivroit que si Jesus Christ n'a
pas sacrifie dans la cene, l'égli.se en offrant le facri-
fice eucharistique feroit ce qu'il n'a pas fait. Il i-non.
tra de plus que ce sacrifice de Jesus-Christ a la ver-
tu d expier nos pechez, 10. Parce que les paroles de
l'évangile qui marquent que le Sauveur répandra
Ion sang pour nous, sont au présent dans le textegrec, ou il y a, Çhti cfl répandu pour vous : ce qui
ne pourroit être vrai, si cette oblation de Jesus-
Christ ne servoit pas à l'expiation des péchez pourle lalut des nommes. i°. Si les autres prêtres, lelon
laint Paul dans l epitre aux Hebreux, offrenr. pourles péchez, à plus forte raison Jesus-ChriH: l'a-t'il
fait dans ce sacrifice qu'il a laissé aux prêtres

; cequ il confirma par le témoignage de plusieurs pe.
[es

>
en rapportant les différences qu'il y avoir entrele sacrifice de la croix & celui de la céne. Enfin il

exposa comment l'Apôtre dit que Je1us- Christ aetc eleve &récompensé de son obéïssance
; qu'ainsi

ce Sauveurn'aïant pas seulement obéi dans sa mort
mais dans toutes ses autres attions, & son élevationaubien que sa récompense étant notre !:1Iut, il
s'ensuit que tout ce qu'a fait Jesus-Christnous a été
salutaire, quoique le tout ne soit attribué qu'à sa
pa ssion, comme à sa derniere œuvre. Telles furent
les opinions des théologiens& des prélats de la rpre-miere classe.

Ceux de la seconde classe, qui furent les arche-
See
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vêques de Grenade
,

de Brague Si de Lanciano ,
dirent que notreRedcmpteur dans la derniere cene,

. avoir à la vérité offert un sacrifice
,

mais que cen'é-

»
toit qu'un sacrifice purement eucharistique, c 'est-

- dire, de loüange & d'avions de grâces, & nulle-

ment de satisfa&ion & d'expiation
,

& qu'ils crai-
snoient qu'en pensant autrement on ne dérogeât au
sacrifice de la croix. Albert Duimius dominiquain

eveque de Veglia, pour confirmer leur sentiment,

distingua deux manieres d'oblation en J. C. l une
générale & universelle qu'il a emploïée dans toutes

les aCtions de sa vie, l'autre particulière pour la rc-

mission de nos péchez, & qui n'a point eu lieu avant

rt
le sacrifice de la croix. Il appuïa son opinion de 1 au-

»• torité de saint Thomas
,

& fit plus d'instance sur

un pâssa^e d'Oecumenius. Comme le discours de

ce
prélat'fit tant d'impression sur l'esprit des pères,

que presque tous furent d'avis de ne point appeller

le sacrifice de Jesus-Christ dans la derniere cène

un sacrifice de propitiation, mais seulement une
oblation

,
il est à propos de rapporter plus au long

son raisonnement....
Il dit donc

,
qu'après un sacrifice propitiatoire

,é"è- qui a été offert, il n'en faut point d'autre, si celui
Vro- là estsuffiCant pour expier les péchez, i moins que

ce ne soit pour servir d'a6\:ion de grâces : Qu il faut
Se absolument que ceux qui admettent un sacrificr,

539. propitiatoire dans la céne
,

confessent que nous

avons été rachetez par ce sacrifice, & nullement

par celui de la croix, auquel néanmoins l'écriture

attribue notre redemption : Que de dire que ce n elt

qu'un même sacrifice qui a été commencé dans la

> ' cenc
-*9
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Ckr° ?
i

3 croix ; c'est tomberdans une autreablurdite pareille, étant contradictoire de dire quele commencement du sacrifice est un sacrifice
; car' n™C ^>U Un ce commencement, sans

passer plus avant, personne ne diroit qu'il eut sa-
crisié. L'on ne dira point aussi, que si Jesus-ChriH:
n eut pas été obéissant à son pere jusqu'à la mort de

n°jX',& qu'il n'eut point fait d'autre oblation quecelle de la cene, nous eussions été rachetez. L'on
ne peut donc pas appeller cette oblation un sacrifice
pour en avoir été le commencement. II ajouta qu'il
ne vouloit pas donner ces raisons pour invincibles

;mais que le concile ne devoir pas lier ni captiverl'entendement de ceux qui tenoient une opinion
appinee sur de si bons fondemens. Que comme il
ne faisoit nulle difficulté d'appeller la messe un sa-
crifice propitiatoire ,

il h'approuvoit point aussi
qu'on dit en aucune façon que Jesus-Christ eut of-
fert

, Pu*ifqu"I il suffisoit de dire qu'il avoit comman-de qu on offrît. Car, disoit-il, si le concile définit
que Je e[us-Chrifi: a offert, ou ce sacrifice a été pro-pitiatoire , ou non : S'il l'a été

, on tombe dans les
absurditez dont on a parlé

; s'il ne l'a pas été
,

l'on
lie sçauroit conclure que la inesse soit un sacrifice
propitiatoire ; au contraire, on dira que si l'obla-
tion de Jesus-Christ dang la céne n'a pas été propi-
tiatoire, celle du prêtre dans la messe le doit encoremoins être. D'où il conclut que le plus sur étoit de
dire que Jesus-Christ avoit commandé aux apôtres
d'offrirtfn sacrifice propitiatoire dans la messe. Et
comme e Je fuite Salmcron,qui tenoit un sentiment
contraire, n'oublioit rien pour attirer les évêaues

A N. ijGi.



dans son parti, sc couvrant du nom du iegau

sius, & quelquefois de celui de Seripande, & sc

rendant par-la très-importun ,
l'évêque deVeglia

dit obliquement quelques mots contre ce theolo-

<rien. Qu'on pouvoit tolerer les pratiques & les me-
nées qui se faisoient dans les'cho[es de la réforma-

tion, parce qu'il ne s'agissoit que d'affaires humai-

nes ;
mais que de vouloir procéder par des factions

dans les choses qui concernoient la religion & la

foi
;

c'étoit donner un pernicieux exemple.

Gilles Foscararo évêque de Modene, appuïa 1er

sentiment de l'évêque de Veglia
,

& dit que le sa-

crifice eucharistique, qui contenoit de pures louan-

ges & des avions de grâces, étoit de sa nature très-
noble

,
étant un holocauste qui se rapporte tout en-

tier à l'adoration de Dieu : Que la moindre goutte
du sang de Jesus-Chriit étoit [ufl1[ame pour rache-

ter tous les hommes ;
mais que la justice divine

avoit détruit la mort par la mort, comme le chan-

te l'éctlise
:
Qu'enfin ce n'ccoit pas là seulement 1 o-

pinion d'Oecumenius ;
mais qu'il lui sembloit qu'il

pouvoit affurer avec serment que saint Auguthn

avoit pensé de même. André Moccnigo autre évê-
' que, dit qu'il étoit- certain que le'[acri6ce dela

mené, de même que toutes les autres actions de

Jesus-Christ, nous est propice & favorable ; mais

que nous n'obtenons de Jesus-Christ la remimon.
de nos péchez que par sa croix & sa passion

, que
c'est-là qu'il a remporté une viaoirecomplete:

: c elt
pourquoi, si dans l'intervalle entre le dernier re-

pas du Fils de Dieu avec ses apôtres & le sacrihce

de sa mort, quelqu'un de ses disciples fut mort, 1
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h auroit pas trouve une entrec libre dans le ciel
qui n etoit pas encoreouvert. Enfin Didace de Léon
religieux augustin& évêque de CÓnimbre fut du
mêmeavis.

Les prélats de la troisiéme classe étoient d avis
qu'on insérai dans le décret de la do6trine, que Je-
fus-Christ s'étoit offert à son perc dans la derniere
Cene ,

sans dire de quelle maniere cela s'étoit fait.
Car comme c'est ce qui est en queilion

, & qu'il n'y
a point de témoignage évident de l'écriture pouri'appuïer, il n'est pas à propos, disoient-ik

,
de

faire aucun canon ou décret là-dessus, à moins quela chose n'ait été auparavant examinée & discutée
avec beaucoup de soin & d'attention par les théo-
logiens. Tel etoit 1 avis de Drakovistz évêque des
Cinq-Eglises, & de Jacques Naclanti évêque de
Chiozza

; & plusieurs des partisans de la seconde
clarté se rangèrent de leur côté.

Enfin la quatrième clarté etoit composée de pè-
res qui cherchoient un milieu & un temperament (

pour accorder les deux parties qui pensoient diffe-
<remment :

mais comme chacun abondoit dans son
sens & étoit jaloux de l'expédient qu'il proposoit

,
p

cela ne fit que causer la division parmi eux ,
6c pres-

que tous donnèrent dans le premier sentiment,
même plusieurs de ceux, qui au commencementlui
avoient paru tout-à-faitcontraire.

On passa ensuite à l'examen des autres articles
,& principalement de celui où l'on demandoit s'il

afalloir célebter la m'èsse en langue vulgaire. Le con- C1

traire fut décidé unanimement, après que chacun
2.eut parle néanmoins selon ses lumieres. Il y eut un

l
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XIX.
" tes ambassadeurs

de l'empereur de-
mandent qu'on.

évêque peu instruit, qui dit qu'ily avoit en Dalma-
tie une coutume pernicieuse de lire l'evangile en la

langue du païs, après qu'on l'avoit lû en latin
, pour

l'initrudion des peuples. André Mocenigo rappor-
ta que les hérétiques s'étant emparez de plusieurs

biens ecclésiastiques dans son diocese, avoient of-
fert d.e les restituer à certaines conditions, qu'011.

avoit rejetrées) parce qu ils demandoient entr au<-

tres que la messe fut célebrée en langue vulgaire.

On agita en passant la question si l'autorité des dé-

crets devoit être semblable à celle des canons ;
FoC.

cararo & Blancus soutenoient la négative
,
disant

y

que comme ces deux choses avoient differens de-

grez d'autorité
,

il suffisoit de se servir des quahnca-

tions de témeraires
,

de scandaleux
,

& non pas
d'hérétiques

; mais Osius évêque de Rieti fut d'un,

avis contraire
y

& l'affaire ne fut pas décidée.
Blancus n'approuvait pas qu'on établît dans les ca-
nons comme un dogme de foi, que jesus-Christ

eut conferé le sacerdoce à ses apôtres par ces paro-
les

:
Faites ceci en mémoire de moi, & dit que les con-

ciles avoient coutume de déclarer la vérité
,

& non
pas de pre[crire des interprétations,enproduisant les

témoignages de l'écriture sainte & des saints peres.
Voilà tout ce qui fut observé sur les décrets & les

canons ; on convint de les perfectionner
, en s ap-

pliquant à y inserer ce qui étoit universellement ap-
prouvé:, & en retranchant ce qui déplairoit a quel-
qu'un.

On n'avoit pas encore achevé de traiter la ma-
™ tiere du sacrifice

,
lorsque dans la même congréga-

e tion.on fit naître une aurre question beaucoup plus

ï r r.
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t — - ATJL *XS Jcpineuse, quoique moins subtile. Les ambassadeurs
de l'empereur firent de nouvelles instances pour
qu on[atis£lità la demande de leur prince sur l'u[age
du calice

; c cst pourquoi les légats ne purent diffe-
rer plus long-temps cette affaire. Et quoique le car-dinal Borromée leur eut ecrit , que pour rendre cet-
te conce(lion plus facile

,
il seroit a-propos de la li-

miter aux seuls Bohémiens, qui depuis long-temps
avoient beaucoup d eloignement pour la commu-nion sous une seule espece

:
les légats avoient ré-

pondu par deux différentes lettres, que la deman-
de de l'empereur s'étendant à tous ses états, il étoit
à craindre qu'on n'offensât ce prince en se restrai-
gnant à un seul roïaume ; mais dans le même tempsils furent obligez de s opposer à une autre deman-
de qui leur fut faite par le nonce Delfino de la-part
de sa majesté impériale

:
c'étoit de differer quelque

temps les définitions sur la matiere du sacrifice,
jusqu a ce que Ferdinand eut emploie tous ses soins
dans la prochaine diete pour engager les Protellans,
a le rendre au concile. Sur quoi les légars répondi-
rent , que pour les raisons qu'ils avoient si souvenc
alleguées, ils ne pouvoient surseoir davantage sans-
deshonorer l eglise & sans lui causer un préjudice
considérable

; qu 'on avoit choisi la matiere inter-
rompue sous le pontificat de Jules 111. ce qui étoit
une continuation tacite

>
comme l'empereur 3c le:

roi d 'Espagne en étoient convenus. Ainsi les légats-
pour expédier plus promptement, tinrent une con--grégation générale le vingt-deuxième du mois,
d Août

j
dans laquelle ils proposerent la chose..

Les Impériaux avoientcomposé deux écrits pour"
T
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arriver plus facilement a leur but : L un tort éten-
du

,
l'autre beaucoup plus court, & deinanderent

aux légats que ce dernier fut remis aux peres pour
être lu ; ce qu'on leur accorda. Cet écrit contenoit

que depuis la premiere défense du concile de Cons-

tance, les Bohémiens avoient retenu opiniâtrement
l'usage du calice, qu'ils l'avoient défendu par des

raisons & par les armes , non seulement le peuple,
mais encore les magistrats & les grands du roïau-

me : Que ce fut pour cela que le concile de Basle sc

sentit porté à rétablir cet usage à certaines condi-
tions, & que les papes Paul III. & Jules III. avoient
use d'indulgence

,
dans les permissions qu ils don-

nèrent à leurs nonces dans ces provinces, quoique
diffcrentes difficultez survenues en eussent empê-

ché l'exécution. Que Ferdinand aïant demandé au

pape pour l'archevêque de Prague la faculté de pro-
mouvoir à la prêtrise ceux qui communiaient sous

les deux especes, & qu'on nommoit Callixtins, sa

sainteté ne croïant pas pouvoir refuser une deman-

de qui tendoit au reroar de tout un roïaume dans le

fein de l'église
,

l'avoit renvoïée au concile
:
Qu'on

connoissoit la bonne volonté de cette nation, en ce
qu'elle n'avoit admis juCqu'à present au sacerdoce

que ceux qui n'étoient pas mariez ;
qu'ils n'étoient

ordonnez que par des évêquescatholiques, & qu'on
faisoit des prieres publiques pour la prosperité du

pape ,
du sacré college, & de tous les ordres ec-

clésiail:iques
:
Qu'en accordant la coupe on pour-

roit ramener ces peuples à la vraïe foi, le reste qui
les séparoit de l'église Romaine étant de peud d'iii-i-

portance &: qu'une trop grande seyerité leur pour-
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roit taire embrasser le parti des Luthériens. Que ce
n etoit pas un petit nombre de gens déreglez& liber-
tins) qui demandoient cette pernilflion-

,
mais uneinfinité d hommes pieux & sages répandus en Hon-

grie, dans l'Autriche, la Silène, la Stirie, la Ca-
rinthie

,
la Carniole

,
la Baviere, autres provin-

ces d Allemagne
,

dont les évêques avoient obte-
nu de Paul III. le privilege d'accorder la commu-nion sous l'une & l'autre espece à ceux qui la sou-
hait.eroient par un motif de pieté, quoique cela
eut été(ans execution.Qu on ne demandoitpascettefaveur pour des hérétiques qui ne reconnoissoient
point 1 'autorité du concile, mais pour des catholi-
ques sournis a 1 'é'ulise, quoiqu'en l'accordant il y
eut quelque esperance de ramener les premiers. Que
les deux évêques procureurs des prélats de Hôngrie
faisoient aulli la même demande

; qu'un refus obli-
gerait les passeurs a quitter leurs ég!iics,ce qui ahéan-
tiroit le christianisme dans ce roïaume.

Cet écrit aïant été lû par les peres, le cardinal de
Mantouë jugea qu il etoit a propos d'examiner se-

?rieusement cette question
,

& de la décider s'il étoit lc

possible. Il proposa donc dans urte congrégation
11

ces deux articles, dont le premier étoit, si l'usage
du calice demandé par l'empereur par tout l'empire
& les provinces héredicaircs.devoirêtre accordé avecles conditions suivantes. Que quiconque voudrait
recevoir l'eucharistie sous les deux especes, confef-
seroit de coeur & de bouche, en la recevant, la doc-
rrine de 1 eglise Romaine, ses rites & coutumes

3les décrets passez & futurs du présent concile
,

&
promettroit de les obseryer entièrement ; Que les,
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pasteurs & les prédicateurs de cette nation croi-
roient & enseigneroient que la coutume approuvée

par l'église, de communier sous une seule espece
,

cst bonne, loüable & digne d'être observée
,

lors-

que cette même église ne se relâcherait point
sur cet article

: Qu'on promettroit obéissance au
souverain pontife

, comme au chef de l 'église
,

8c

pareillement aux évêques : Qu'on n'accorderoit le

calice qu'à ceux-là seulement qui se seroient con-
feflfez suivant le rite de l'église Romaine

,
& que les

ordinaires le refuseroient aux sacrileges & aux pro-
fanes. Le sécond article etoit, s 'il falloit accorder

aux évêques, comme déléguez du saint siege
,

la fa-
culté de commettre cette conccslion du calice aux

curez de leurs dioceses avec ces conditions.
Avant que les peres donnaient leurs avis dans les

congrégations suivantes
^

les ambassadeurs furent
informez que quelques-uns alléguaient que la de-
mande qu'on faisoit avoit trop d'étendue ; & que
comme elle regardoit tous les états de l'empire

,
il

faudroit y comprendreSienne
, & plusieurs autres

villes d'Italie
, outre differens endroits de la Libur-

nie
,

de la Dalmatie
,

& même la ville de Trente ;

c'est pourquoi on jugea qu'il falloir la resserrer dans

l'Allemagne & la Hongrie seulement. La veille

qu'on devoit recueillir les voix des peres, 1 eveque
1 des Cinq-Eglises fit un discours, dans lequel il rap-

porta toutes les peines que l'empereur avoit prîtes

pour le service de la Chrétienté, & pour y rétablir

P
la pureté de la doctrine catholique

, non seulement
depuis son avenement à l'empire

,
mais même du

vivant de Charles V. Il ajouta que sa majesté im-
périale
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pénale avoit reconnu que la privation du caliceétoit
a lource de la discorde & des plaintes des Alle-

mands. Que délirant donc que cette affairefut trai-
tée dans le concile, ce prince lui avoit ordonné à
lui & a les collègues de représenter aux peres , quela charité chrétienne ne souffroit pas, que pour fai-
re observer une coutume avec trop de rigueur, l'on
négligeât d'attirer quantité d'ames dans le sein de

l'eglise catholique, & d'empêcherdes meurtres &
des facnleges dans les plus belles provinces de l'em-
pire. ^Qu il ne falloir pas soupçonner l'empereur
deja âge & prêt à paroître devant le tribunal de'
Jelus-Christ, de vouloir quelque chose de contrai-
re a la gloire de Dieu ; & qu'il étoit trop sage après
un fl long règne, pour ignorer ce qui pouvoit con-tri buer au salut de ses sujets

: Qu'il ne souhaitoit
rien que de conforme à la dignité de l'église

, pour
/aClUre ' et,olc prêt de donner sa vie. Que la même
eglise dans les choses arbitraires & que Dieu n'a-
voit pas preserites, pouvoit varier suivant les tems :Que l'usage du calice défendu par le concile de
Confiance avoit été en partie rétabli par le concile
suivant : Qu'on sçavoit les variations des papes Pie
II. Paul III. & Jules ni. sur cet article. Qu'on avoit
non-seulement accordé aux Grecs cet usage, rfiais -
encore beaucoup de cérémonies différentes de cel-
les de 1 eglise latine, & cela par des raisons de pru-dence, a l'exemple de Moite, qui permit beaucoup
de choses aux Juifs à cause de la dureté de leur
cœur. Ce discours causa parmi les peres quelquebruit qui fut bien-tôt appaisé par le cardinal de

antouc, qui leur dit qu on n'étoit cas assemblé
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pour décider, que dans la uite ils pourraient s ex-
pliquer librement lorsqu on prendroit leurs avis.

C'eit pourquoi l'on tint une congrégation qucl-

: que-temps après pour Ravoir ce que chacun penton

sur cette concession du calice. Le cardinal Madruc-

ce qui parla le premier
,

s'étudia à persuader que le

concile pouvoit & devoit même accorder la deman-

de qu'on lui faisoit, afin que l'empereur fut en droit

de dire à ses sUlets,Colnlne il est marqué dans le pro-

t.
phete Isaïe: (v,îu'ai-je dû faire de plus à ma ligne,

que je n aie point fait ? Que le concile de Baf1e l'aïant
autrefois accordé aux Bohémiens pour les engager
à rentrer dans l'église

,
le concile de Trente le de-

ovoit: accorder avec plus de raison ;
puisque non eu-

lement c'était. un moïen de faire revenir les he-

rétiques de leurs erreurs, mais encore d'empêcher

les Catholiques de se separer.
Ælius patriarche de Jeml:11emfut d 'un autre avis.

leu Après avoir fort exalté la pieté de Ferdinand & son

- -attachement à l'église, il dit que les mêmes raisons

qui avoient obligé le concile de Constance à refu-
3

1er le calice subsistoient aujourd'hui
:
Qu'on n a-

voit tiré aucun fruit de la concession faite par le

concile de Basle & par Paul 111. Que George roi
de#Boheme aïant prié Pie Il. d'user de quelque in-
dulgence à cet égard

, en avoit été refusé
, parce

qu'il ne croïoit pas qu'il fût de la prudence d accor-
der une telle demande

,
& que le concile de Trente

devoit se conduire de meme.-Daniel Barbaro pa-
triarche d'Aquilée opina de meme ,

ddant que es

intentions de l'empereur sans doute etoient. bon-

nes ;
mais qu'on ne.pouvoie pas juger dç même de



ceux qui lui donnaient ce conseil. Qu'un certain
"Pierre de Dresde en Misnie avoit commencé à ré-
pandre cette erreur en 1414. prétendant qu'on ne
pouvoit être sauve sans communier sous les deux es-
peces ,

qu'il lavoit ajoutée aux autres erreursde Wi-.
clef, que Jean Hus 6c Jerôme de Prague l'avaient,
aussi tôt embrassee, de même que Jacobel qui avoit
écrit sur cette ratière. Que si l'on accordoit auxBohémiens ce qu'ils demandoient, il étoit à crain-
dre qu ils ne prissent occasion de se confirmer dans
leurs pernicieux sentimens, & ne crussent que le
corps seul de Jesus-Christ étoit contenu sous l'es-
pece du pain

,
& le sang seul sous celle du vin

:Qu en usant de quelque indulgence à leur égard
,les autres nations ne manqueroient pas de deman-

der la même chose, & qu'elles iroient encore plus
loin, voulant qu'on abol les images comme une.occasion d idolâtrie aux peuples. Le troisiéme pa-.marche qui etoit celui de Venise, fut du même
sentiment

y
& opina pour le refus 'du calice.

L archevêque d'Otrante prit un milieu
y

& vou-lut qu'on accordât le calice avec certaines restric-
<

.

tions, dont si premiere étoit qu'on limitât cette \
concession a ceux-là seulement qui aukoient reçû le
corps de Jesus-Christ à la messe, afin qu'on ne fut c
point oblige de garder du vin consacre qui pouvoit

p
s aigrir. La sécondé, qu'on ne le fit. que dans les
jours ausquels on ne donnoitîpas l'eucharistie sous
une seule espece, afin d'éviter la diverhrç,qui sou-
vent est une origine de discorde. Latroisiéme,qucce
privilege .ne s 'accordât. qu'avec le consentementdu
souverain pontife

, parce qu'étant le souverain chef
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de l'église
,

le concile ne peut rien ordonner là-des-
,'sUj sans l'avoir consulté. Mais l'archevêque de Gre-

nade soutint au contraire qu'on ne devoit point

renvoïer cette affaire au-pipe ; que le concile aïant
été une fois assemblé par son autorité

, pour y déci-

der les affaires qui scroient proposées, la décision

ne lui en appartenoit plus ;
mais au concile qui de-

voit seulement considerer si le danger ne seroit pas
plus grand

, en accordant le calice
,

qu'en le refu-

fant
:
Qu'il ne falloit faire aucune attention sur le

danger qu'il y avoit de répandre quelques goures du
précieux sang

,
l'expérience montrant qu'il n'arri-

ve pas de répandre du vin lorsqu'on fail l ablution.
Que véritablemeut si cette concession pouvoit pro-
curer l'union de l'église

, on ne la devoit pas re-
futer

,
puisqu'il he s'agissoit que d'une coutume qui

se pouvoit changer selon le besoin des fideles
;

mais

qu'il craignoit fort qu'après cette concession l'on

ne fist d'autres demandes ridicules. Que pour ne se

point tromper, il falloit recourir à Dieu par les

prieres, les aumônes & les jeûnes ;
en(uice écrire

aux prélats d'Allemagne
,

qui ne se pouvant trou-
ver à Trente

,
a!sernbleroient leurs hnodes

,
pour

sçavoir ce qu'il conviendroit de faire en conscience

pour le bien de la nation.
Jean-Baptiste Castanea archevêque de Ro[ano,

emploïa plusieurs raisonnemens pour rcfutcr ce
qu'on venoit de dire. Il montra que si 1 on doit évi..

ter tout changement dans les loix
, comme nuisi-

ble au peuple
,

à plus forte râison dans l cucharistic

pour laquelle on doit avoir une externe vénération
dans un temps auquel un si grand nombre de nou-



velles hérésies s'est élevé sur ce sacremcnt. Qu'il y along-temps que Nestorius a nié que Jesus-Christ
tout entier fut contenu sous chacune des espèces
disant que le seul corps ieparé du sang, étoit sous
l'espéce du pain

, & le sang séparé du corps sous l'cs-
pece du vin ; que c est de-là qu'est venu la coutume
de 1eglise de ne communier que sous une seule es-
pece ; & que la demande opiniâtre qu'on fait au-

-
jourd'hui des deux especes, ne tend qu'à faire re-
naître cette héresie. Que l'église avoit été portée à
retrancher le calice par la crainte. que le vin consa-
cré ne se répandît ou ne s "aigrît

; & comment pour-
roit-on l'éviter rdit-il, dans quelques paroisses très-
nombreuses, où un seul curé est chargé de plus de
cent mille ames, comme il l'assuroit du diocese de
Paris ? Combien faudroit-il de muids de vin pourcommunier tout ce peuple dans un jour solem-
nel ? Il exposa quelques raisons que l'église avoit
eûës d'accorder autrefois les deux especes. Il rap-pella les erreurs de Pierre de Dresde & de Jaco-
bel

y
il accusa ceux qui demandoient le calice de

n etre pas bons Catholiques, parce que leur deman-
de tendoit a introduire l'hércnc

;
enfin il conclut

qu 'il falloit renvoïer l'affaire au souverain pontife
,qui mieux informé par ses nonces de la situation

des pais qui demandent le calice, l'accorderoit ou •le refusero't, seion qu'il le jugerait convenable aubien de l'église.
L archevêque de Prague distingua quatre sortes

de Pei-i'oniics ; les vrais Catholiques, les hérétiques Pr1

manifestes & d'éctarez,quine demandoientni les uns pcni les autres le calice
i les Catholiquesfeints & diffi- 1

.
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n1ulez
,

qui par IlcroYoient se concilier la faveur de
l'empereur & des autres princes., & les catholiques
foiblesdanslafoi. Les premiers,ajouta-t'il, Cont con-
traires à la concession du calice

:
les seconds s'en inet.

tent peu en peine ;
les troisiémes ne la désirent que

pour se conformer aux volontez d11 prince, & il

faut la leurrefuser
;

les quatrièmesenfin se trompent
en la demandant, & il ne faut pas les écouter, par-
ce que leur demande ne vient pas d'un sentimenc

de pieté
;

la plûpart d'entr eux croïant qu'on les

conduit au supplice
,

lorsqu'on veut les obliger a
se confesser & à communier une fois l'an. Il con-
clut donc qu'on devoit, à l'imitation des peres du
concile de Bade, députer une dixaine de prélats
choisis par le concile ou par le pape , pour aller vi-
siser les païs marquez par l'empereur, & accorder le

calice à ceux qui le demanderoient par pieté
, ou

parce qu'ils ont été élevez dans cette pratique
\ &.

qui voudroient de bonne-foi rentrer dans le sein

de l'église. Bolanus évêque 'de Brcscia fut de ce der--

nier avis, ajoutant seulement qu 'il falloit laisser le
choix de ces prélats au souverain pontife.

Mais l'archevêque de Lanciano dit au contraire,
! qu'il falloit avoir égard à l'infirmité de ces peuples

,
* & ne pas user envers eux d'une si grande .séverit'é

qui les pourroit conduire a la mort. Que Moïse en

•
avoit agi ainsi, en accordant aux Juifs le divorce ,
comme l'écrivoit S. Gregoire le grand a l archeve-

que de Maïence. Pour confirmer cet avis, Ocravc
Precovius de l'ordre des Franciscains & archeveque
de Palerme. dit que tous les maux présens de la re-
ligion étoient venus de la dureté avec laquelle on
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s'etoit comporte avec les esprits foibles, qui par le
refus qu'on leur faisoit de certaines indulgences
permi[es;étoicnt tombez dans l'impicté. Que c'étoit
ainsi que l'église avoit été renversée par Luther, ir-
rité de ce qu'on avoit refusé à son ordre la permis-
fîon'de publier les indulgences

; que le duc de Saxe
indigné qu'on ne voulut pas se relâcher sur ce point,
avoit mis cet hérésiarque [oús sa protcûion

,
&

qu'on pouvoit rappeller encore l'exemple du roi
d'Angleterre, qui ne s'étoit réparé de l'église que
parce qu'on ne l'avoit point assez menace.

, - On fut étonné qu'entre les Allemands, qui aupa-
ravant demandoient avec tant d'inHances la con-
cession du calice

,
il y en eut cependant qui lui fu-

rent opposez
: entr'autres Léonard Staller évêque

titulaire de Philadelphie, & suffragant de l evêque
d'Eichstet, qui dit qu'un refus seroit dangereux

,mais que cette concession pourroit devenir perni-
cieuse

5 que le devoir du concile étoit de retenir les
coutumes reçûes & générales, en rejettant ce qui
étoit nouveau & singulier

: ce qu'il appuxa deplu-
sieurs raisons, ajoutant que le calice, ne pouvoit etre
emploie sans danger de repandre le sang dejesus-
Christ; quand on le porteroit loin & par de mau-
vais chemins

: Que les hérétiques se vanteroient
d'avoir ouvert les yeux à ceux qui étoient attachez
à i'égIiK: Romaine

,
& de leur avoir fait connoître

la vérité
>

que sans doute ceux qui efemanderent
le calicecroïoient qu'on né pouvoitgarder sans ce-
la le commandement de jesus-Clitill. Pour le prou-
ver, il lut un catechisme Allemand qu'il tradui-
elit en latin

; & après avoir montré le tort qu'on
: l
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feroit a l'eglise en accordant ce que .les hérétiques
demandoient ; il conclut, que du moins on de-
voit attendre jusqu'à la fin de la diète, afin que
les prélats d'Allemagne pussent venir ou députcr au
concile, approuvant en cela l'avis de l'archevêque
de Grenade,qui étoit de differer.

Comme cet évêque paroiflbit avoir beaucoup de
droiture & une grande Íincerité) son discour fit
impression sur l'esprit de sescollegues.quoiquel'uni-

que de sa nation qui eut de tels sentimens, ou du
moins qui osât les produire. Car Jean Colosvarin ,
de l'ordre des Dominiquains, évêque de Conad,
& second ambassadeurdu clergé de Hongrie

,
dans

les entretiens familiers qu'il avoit avec les prélats,
paroissoit incertain, & doutoit si l'on devoit ac-
corder la demande. Hercules Rettinger *évèquc de
Laventino avoit quitté le concile auflsi-tôtqu'on com-
mença à agiter cette question, & s'en étoit retourne
en Allemagne, dans la crainte, ou de parlercontre sa

conscience ou d'offenser ses concitoïens, s il disoit

ce qu'il pensoit. Les procureurs de quelques prélats
Allemands, qui étoient à Trente, ne donnerent
point publiquement leur avis, quoique le secretaire
Massarel les eut admis dans la congrégation du
vingtième Juillet pour y parler. Les légats lui en fi-

rent des plaintes, & le secret,.iire s'étant justifié sur
les lettres de Paul III. qui accordoit le droit de suf-
frageaux procureurs Allemans ; les légats suspen-
dirent cette permission, & en obtinrent la révoca-
tion de Pie IV. Cette même affaire fut encore agi-
tée dans la suite, comme nous le dirons en son
tj[cn. Ces procureurs ainsi privez de leurs suffrages,

ne
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ne laiiioient pas. de témoigner en particulier assez
librement qu ils ne croioient pas que la concession
du calice fût avantageuse à ceux de leur nation

y
8c

les autres cvcquessc fondoient Curladéfen[e du con-cile de Consiance, quoique célebré en Allemagne,
&pour lequel l'empereur & les princes Allemands
s etoient si fort emploiez. Nous ne ferons que par-courir en peu de mots les avis des autres.

Naclantes évêque de Chiozza dit qu'il falloit ob-
server i . ce qu 'on demandoit, & ce que l'église
avoit accordé durant quelque temps. 2.°. Celui qui
en faisoit la demande, & que c'étoit l'empereur

,un grand prince. 30. Quels etoient ceux en faveur
desquels on demandoit

; que ce n'étoient pas des
heretiques ennemis de 1 église

, mais des catholi-
ques qui respeftoient sa jurisdi&ion

; outre qu'il
falloit esperer que cette concession feroit rentrerbeaucoup d'héretiques dans l'égii[e. 40. Celui à qui
l 'on demandoit ; que c'étoit un concile general
convoqué & dépendant du souverain pontife, com-
me chefde l'égli[e. 5°. La forme dans laquelle onfaisoit cette demande

; qu on y mettoit d'excellen-
tes conditions, lesquellcs manquant d'être obser-
vees, rendroient la concession nulle. 6°. Enfin le
temps auquel on la demandoit, lorsque l'hérelle
ravageoit hardiment toute l'églilc, & qu'il y avoit
lieu de croire qu 'en cedant quelque chose on arrê-
teroit ses violences. Que cela posé

,
trois raisons le

faisoient pancher du côté de la conccilion
;

la regle
de la charité

,
qui veut que nous ne manquions enrien de ce qui peut contribuer au salut des autres,

1 autorité de l empereur qu'on doit croire ne se Das
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tromper à cause de sa grande experience dans les
affaires

,
ni vouloir tromper les autres , a cause de sa

pieté. Enfin l'exemple du concile deBafle, & de

Paul III. qui ont usé d'indulgence.
Thomas Stella évêque de Capo -

d Istria
,

dit que

comme on n'accorde pas le baptême a un infidele

auai-tôt qu'il le demande ; mais qu'on prend soin

de l'instruireauparavant & d'éprouver sa consiance;
de' même il falloir examiner l'obéissance de ceux qui
jusqu'à present setoient révoltèz contre l'égliCe,-

& ne leur accorder le sang de Jesus-CI-irifi qu 'a-
près une conversion parfaite. Martin Aïala eveque
de Segovie fut .du même avis. Fofcararo eveque de

Modene, dit que c'étoit un mal nécessaire, dans

lequel on ne pouvoit prendre aucun parti qu 'en
rappellant le souvenir des choses passées, l'état des

choses presentes
j

& ce qui pouvoit arriver dans la

suite. Ce qu'il étendit assez au long, en concluant %

pour la concessïon. Timothée Justinien de l Isle de
Chio, religieux dominiquain &évêque de Calamo-

ne ,
panchoifrpour le même avis

,
& fit voir que son

diocése 'étant dans la Grcce
,

plusieurs recevoient
la coupe sans aucune effusion du précieux sang :

d'autres ne communiaientque fouslefpecedupain,

ceux là recevoient le sacrement avec le pain azime,
ceux-ci avec le pain levé, sans qu 'il y eut la moindre
division parmi- ses diocésains. Gaspard Casal reli-
gieux Augustin

,
évêque de Leiria en Portugal, dit

que ceux qui étoient contraires a la concession

avoient pour eux l'autorité du cardinal Cajetan ÔC

de Ruard Tapper
, que ceux qui l'appuïoient, alle,

guoient l'autorité du concile deBasie & de Paul III..
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*juc ces derniers ecoient prererables aux autres , vu
que plusieurs princes très-attachez à la religion,la
proposoient comme l'unique remede pour ramener
les peuples

; qu'il fallait suivre l'avis de saint Paul
»qui veut qu'on reçoive celui qui est foible dans la

foi. Robureus
,

Salas & Mocenigo, furent du Inè-
n1e avis, apportant l'autorité du même apôtre qui
avoit permis a Timothée de se faire circoncire.

ican-B.iptiste Osius évêque de Rieti fut celui qui
parla plus long-temps sur cette matiere. Pour mon- i
trer-que les conciles avoient toujours pris le contre- c

pied de ce que les herétiques avoient enseigné
,

'il
dit que quelques Juifs convertis

„
aïant voulu qu'on

observât les cérémonies de la loi ancienne
,

les 6

apôtres en avoient défendu & aboli l'uiage
; & qu 'a--lin même qu'il n'en restât aucun vestige parmi eux,

.ils avoient ordonné que les assemblées des Chré-
tiens ne se feroient point le samedi, mais le diman-
che..Que Nestorius aïant avancé que Marie étoit la
mere de Jesus-Christ & non pas la mere de Dieu

:
le

concile qui avoit été tenu contre cet herétique
,.avoit prononcé que Marie seroit dorénavant appel-

lée mere de Dieu
: Que dans un concile de Tolede,

il avoit été reglé qu'on ne plongeroit plus trois fois
les enfuis qu 'on baptiCeroit

3
-afin d'ôter jusqu'à

J apparence de la réïteration du baptême par cettetriple immersion
, a cause que les Donatistes vou-loient qu'on réitérât le baptême

: Que les Bohe-
miens aïant prétendu que l'usage du calice étoit de
droit divin

,
le concile de Confiance en avoit inter-

dit 1 usage
: & qu'ainu le concile de Trente devant

$:opposcr a la nie ni: erreur
3

ne devoit point accor-

T
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dcr le calice aux Allemands, mais luivre la maxime
de tous les conciles précedens

: Que l'autorité du
concile de Basle n'étoit point à alleguer, puisque
l'experience avoit fait assez connoîcre que 1 eglise
n'avoit tiré aucun avantage de la concession du cali-

ce ,
qui au contraire n'avoit servi qu'à rendre les

hérétiques plus insolens. Il ajouta qu'il ne doutoit
point que l'empereur n'eut de très-bonnes vûës dans
la demande qu'il faisoit du catice

,
mais que l'on

devoit faire comprendre à sa majesté Impériale,
qu'une pareille demande étoit très-préjudiciable à
ses états. Il pria aussi les légats de ne point écouter

ceux qui avoient opiné qu'on devoit renvoïer cette
affaire au pape , parce qu'ils avoient parlé fort con-
fusement, & que pour éviter la confusion ,.il fal-
loit répondre par oui & par non ,

& marquer sépa-

rement les avis, comme on avoit fait en d'autres
occasions.

Ce discours fit une si forte impression sur l'es-
l prit de Jean Munnatbnés religieux Augustin

5

évê-

«• que de Segovie & précepteur du prince d'Espagne,
qu'il dit publiquement que d'abord il avoit été d'a-
vis qu'on accordât le calice

,
& que c'est ce qu'il

<. avoit écrit sur le papier qu'il tenoit en sa main
y

mais qu'aïant entendu l'évêque de Rieti
,

sa con-
science le faisoit changer de sentiment : Que le
concile devoit bien prendre garde de ne point pré-
judicier aux autres princes en voulant complaire a
l'empereur. Richard de Verceil

,
chanoine regu-

gulier & abbé de Preval alla plus loin, il dit que
la demande du calice sentoit fort l'herésie. Ce qui
excita un si grand bruit dans l'assemblée que le car-
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uaul ut: iviancoue JC reprit vivement de ce qu'il
avoir ose avancer, que ce qu'on mettoit en déli-
beration de la parc du concile & du pape sentît l'hc-
rélie. Cet abbé faisanc reflexion sur les paroles in-conliderees qu il venoit de dire, se leva de son sié-
ge ,

pendant qu'un autre abbé son voisin parloit
& vint se jetter aux pieds des légats pour leur de-mander pardon & au concile

, rétractant publi-
quement tout ce qu'il avoir dit. Il publia ensuite unécrit aflTez long dans lequel il faisoit son apologie,
etablissànt ses raisons pour le refus du calice, enexcusant les bonnes intentions de l'empereur, maisblâmant ceux qui lui inspiroient ces conseils. & sou-
mettant le tout au sentiment des peres.Le pere Laynez général des Jesuites parla le der-
nier , il avoiia d abord que c'étoit un grand avanta-

,

ge pour lui de dire son avis après un si grand nom- '

11

personnes [çavantes, dans les lumieres def- '

quelles ilalloit puiser toutes les observations qu'il Javoit a fore
: Qu'il avoit remarqué que les pires

ayoïent fait comme les médecins; qui en voïant unmalade conviennent tous qu'il faut travailler à luirendre la sante
;• mais qui ne sont pas d'accord ssir

es remedes qu 'on doit emploïerà cet effet. Qu'on
peut faire deux questions

: l'une si le décra-du
concile de Constance doit être aboli

; l'autre
,
s'if

aut accor der e calice a certaines nations particu-lières. Que c etoit au concile à définir la premierequeltion puisquela loiavoit'été portée par un au-tre concile : mais quant à la seconde
, que c'est auouverain pontife à accorder l'usage du calice, étant

de son devoir d examiner les conditions particulie-
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res des tenlps-, des lieux 6c des personnes, ce que I e-
vêque de Rietiavait déjà ren\arqué.Enfin il conclut

eue l'un & l'autre ou concession ou refus
,

de sa

nature ,
sans égard a la defense de 1 eglise

,
etoit in-

diffèrent
, tous les deux aïant été en usage en diffe,-

rens temps ;
& que c etoit au concile a. examiner

les raisons qui pouvoient l'y déterminer, en l'ac-

cordant ou le refusent.
Il y eut encore plusieurs autres avis, tels que ceux

de Thomas CaCel évêque de la Cavâ,qui opina qu'on
devoit refuser

;
de dom Barthélémy des Martyrs

archevêque deBrague en Portugal,qui décida de

même
, & demanda que les ambassadeurs ne susTent

pas presens aux déliberations ;
de Gilles Falceta

éveque de Caorle qui fit la même demande
, ce que

les légats ne voulurent point accorder quant a l ex-
clusion des ambassadeurs, dans Pappréhension que
cela ne causâs du bruit ; de l eveque de Coimbre

qui vouloir qu'on renvoïat toute cette affaire au

pape ;
de Bernardin de Cupio éveque d'Osmo dans

la marche d'Ancone
,

qui dit feulement ,
quil

croïoit que de façon ou d autre il leur faudroic

boire ce calice, & plut à Dieu que ce fut à leur

avantage :
de Pierre Danés éveque de Lavaur qui

nr, décida rien
,
ni sur la concession ni sur le refus,

-t11a1S s'éleva fortement contre ceux qui vouloient

remettre cette affaire à la décision du pape :
d An-

dré de Coste éveque de Léon en Espagne, qui ne
vouloit pas qu'on eût de la condescendance pour
les demandes des herétiques :

d Antoine Gorrone-
rio eveque d'Almerie

,
qui dit que les raisons alle-

guées pour la concession dg palice, le çonfirmoiclli
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dans la négative : de Jérôme Guern évêque d'Imo-
la, qui parla en termes presque semblables

; enfin de
Jean-Baptiste d'A ste général des Servites qui tint
aussi l'opinion négative, établiflint ses preuves sur le
concile de Confiance. Enfin il y eut tant de paroles'
& de discours sur cette matiere

, que les congréga-
tions aïant commencé le vingt-lîxiéme d'Août
aiant continué d'être tenuës matin & soir

; on"n'avoit pas encore entendu tous les.peres le soir du'
sixiélne de Septembre.

Les prélats qui étoient au nombre de cent soixarf-
te & sîx, composerent plusieurs partis differens

:trente-huit furent pour le refus
: vingt - neufpourla concession

;
vingt-quatre opinerent qu'il falloir

renvoïer l'affaire au pape ; trente & un admirent 'le premier article des deux proposez par le premier
légat & rejetterent le second

; c'est-à-dire, ils pen-soient qu'il le falloit accorder, mais- ils ne vouloienc
pas qu'on en commît le soin aux évêques, & enrenvoioient l'exécution au pape. Il y en eut dix
pour la négative, & qui voulurent qu'on priât sa
sainteté d'cnvoïerdes déleguez en Allemagne, dix.neufenfin limitèrent la concession à l'AIIemao-n&
& la Hongrie. ô

Les Impériaux avoieiit cru obtenir ce qu'ils Je-
rnandoient

, tout les Battoit de cette esperance
; le

sedésir de plusieurs princes, les dispositions du pape )a
& des légats qui paroissoient leur être favorables; le "

sajes de leur demande qui étoit arbitraire
,
qui ne lil

portoit préjudice à personne
: toutes ces choses

f-embloient promettre un heureux succès
; cepen- ri<

dant il ne fut pas tel qu'ils l'eïperoient, & ils con- &

e
A N. 156-1.'

XXXV I I.
•

Combien les
. voix furent parta-
- g6es sur cette

question.

Pallgv. i[.id.

»
lib. 18. cap. 4. il.,

*

ij. versus finem%

xx XVI 11114.

Les Impériaux
se rallentilfent sur
la demandedu ca-
lice.

Pallav. ut fup-
lih. 18. -cap. J. n.
1. & i;

Ex litt. arcanis
Vicecomitis ad
Borrom. 30. Julii- *

& 3
•

Septémit.
apud Palla-v.



nurent que l'affaire sélon toutes les apparences, de-
pendroit de l'autorité d'un seul

; ce qui les obligea
à prendre d'autres mesures. Sur la proposition qu'on
leur avoit faite d'en renvoïer la décision au pape ,
ils l'avoient rejettée bien loin

,
prétendant qu'il

convenoit mieux à un concile de rétablir ce qu'un

autre concile avoit supprimé, ils se promettoienc
alors qu'on leur accorderoit tout :

mais s'appercc-

vant qu'ils s'étoient trompez ,
ils furent obligez de

recourir au premier projet qu'ils avoient refusé. On
crut que Vargas en cela leur avoit rendu un mau-
vais service

,
qu'il avoit exhorté le pape à ne point

ceder
,

l'assurant que ceux qui demandoient le cali-

ce à certaines conditions n'en exécureroient aucune;
qu'il avoit même écrit à Pagnano secretaire du
marquis de Pescaire à Trente

, que cette concession

seroit très-préjudiciableau roi catholique, & qu'el-

le inspireroit àses sujets l'amour des nouveaurez : ce
qui pourroit dans la suite exciter des troubles dans
ses roïaumes ; & qu'il en écrivit même au roi.

Les légats qui n'étoient pas fâchez que l'affaire

;.u" du calice fut renvoïée au pape, travaillèrent a le

af- faire agréer à ceux qui s'y opposoient. Ils chargè-

rent Jacques Lomelin évêque de Mazare & Viscon-

fib. ti évêque de Vintimille
,

d "cmploïer leur adresse

pour y réussir. Les trois patriarches furent gagnez
des premiers, &r attirerent à leur parti tous les évê-

ques sujets de la République de Venise
,

dont le
nombre étoit considerable

:
les légats se voïant les

plus fort, résolurent alors d'écrire au pape ,
& de

lui rnvoïcr la liste des avis. Mais pendant qu'ils con-
çertoient cette lettre

,
l'évêque des Cinq-Eglites en
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"Fpi.!:S wucique cnole, leur déclara que les deux
articles touchant la communion sous les deux especes
ei'atitét'é rcservezdans la précedente session,il falloir
inë.cessaireiiietiten venir à la publication,&qu'il n'au-
roit point de repos qu'il ne vit un décret li-dessus.
Le légat Hofius lui remontra la difficulté & le dan-
ger de proposerun pareil décret

,
le conjurant de sc

contenter dela lettre qu'on vouloirécrire au papede qtii il pourroit obtenir ce qu'il désiroit
: mais cet

eveque tenant ferme, les légats furent contraints de
faire un décret pour la session

: & comme il exigeoit
de plus qu 'on in[erât dans ce décret, que le concile
atant juge a propos d'accorder le calice, remettoit
au pape la liberté d'en prescrire les conditions

; les
légats lui firent voir que la plûpart de ceux qui opi-
noient au renvoi ,

étoient de cet avis
,

seulement
parce qu'ils doutoient si cette concession seroit à
propos, & que parconsequent ils seroient tous con,-traires au décret ; que pour le present on ne pouvoit
gagner sur eux qu 'on mît que le concile avoit accor-dé le cal jee : Qye quand même cela seroit cru pof-

e
>

il seroit toujours bon de lai sser rallentir cettegrande ardeur. A quoi t'évêque se rendit.
Mais toutes ces négociations touchant Fumage du

calice
, n'emp£choientpas qu'on ne pensât aux au- r»tres matieres qu'on devoir traiter dans les congre- f'

gâtions particulières
; & elles paroilfoiem réduites "

une forme capable de contenter tout le mondç. cap.Les pères choisis pour examiner l'oblation de Jefus- Eî
Christavoient si bien disposé tout, qu'ils n'avoient "'
mis dans le décret rien qui pût être conter

.
ils v di- aptil

logent Amplement que Jesus - Christ s'écoit offert
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dans la céne en sacrifice à son pere sous les especes

du pain & du vin, sans exprimer de quel genre
étoit ce sacrifice ou cette oblation. Ainsi les décrets

& les canons qui y répondoientfurent apportez dans

la congrégation generale du septiéme de Septem-

Maisl'archevêque de Grenade qui nepensoitpas

cs comme ses collegues,troubla la tranquillité de cette

» congrégation par un long discours ou il improu-

'• va le troisiéme canon ,
qui cst à present le second ,

* où il est défini que par ces paroles :
FMUS ceci en

memoire de moi, Jesus-Christ a conferé le sacerdoce

à ses apôtres dans la derniere céne. Pour soutenir

le contraire
,

il alleguoit le témoignage de Nicolas

Cabasillas, qui dans son premier livre du sacrifice

de la messe
, a cru que cette puissamx avoit été

donnée aux apôtres le jour de la Pentecôte : Il cita

encore saint Germain, le prêtre Hesychius dans le

premier livre de ses commentaires sur le Levitique ,
Richard d'Armach qui a cru que les apôtres avoient

été ordonnez prêtres dans le même temps qu Us

furent établis apôtres, saint Thomas ,Scot, ce der-

nier croïant qu'à la vérité ils avoient obtenu dans

la céne la puiiTance de consacrer ; mais que 1 exécu-

tion ne leur avoit été accordée qu'après qu ils eurent

reçu le Saint- Esprit, sélon ce qui est marqué dans

le chapitre vingtième de saint Jean. Enfin il enta ssa

tant de preuves les unes sur les autres , qu on douta

s'il falloit prolonger l'examen de la doctrine
, ce

quiauroit obligé de differer la session. Mais ce pré-
lat trouvant peu de peres qui fussent de son enti-

ment, les décrets furent approuvez prcsque unani-



mement dans la congrégation du matin
, en ce qui

regardoit cette question.
Lorsqu'on prononça que le sacrifice de li melfe

n etoit pas seulement offert pour les pechez
,

mais
pour les autres besoins des fideles

;
Aïalaévêque de

Segovie désapprouvaces derniers termes,& dit qu'ils
fournissoient matiere à differentes superstitions, &
il y eut vingt-cinqperes de son sentiment; mais le plus
grand nombre leur étant contraire

,
ils furent

obligez de ceder. Le lendemain l'archevêque de
Grenade accompagné de dom Barthélémy des Mar-
tyrs archevêque de Brague, & des évêques de Scgo...
vie & d'Almeria

,
alla voir les légats pour leur ex-poser ses scrupules sur le canon qui concernoit l'inf-

titution des prêtres
;

il dit que ni lui ni les prélats
qui l'accompagnoient ne pouvoient l'approuver,
que la matiere n'avoit point été agitée daiis les as-
semblees des théologiens du sécond ordre ni dans
les congrégations des peres, & qu'on l'avoit traitée
fort legérememt

: Que quelques évêques d'unegran-
de réputation réfugient d'y consentir

: Que n'étant
pas a propos de former leur opposition en public
dans la session, il croïoit qu'on devoit renvoïer cetarticle a la session suivante

,
où l'on traiteroit du

sacrement de 1 ordre
J

afin de la décider avec hon-
neur & d'un consentement unanime. Les légats lui
répondirent qu'ils auroient égard à ses difficultez

,pourvû que les peres convinrent du changement
du canon d 'uii contentement général

,
sans lequel

ils ne pouvoient rien changer de tout ce qui avoit
ils, unanimement résolu. Mais il ne paroît pas quedans la suite on eût beaucoup d'égard aux remon-
trances de ces prélats. Ttt ij
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Il restoit encore à former des décrets sur la dif-

cipline
,

& sur les abus qui se commettoient dans le

sacrifice de la messe. La commission en fut don-
née au cardinal Simoncttc

,
qui ne vouloit emploïei

que des remedes doux & moderez. Il y eut d abord

dans la congrégation du neuvième de Septembre,

quatorze articles proposez sur differens sujets de re-
formation

j
sans toucher encore aux abus de la mef-

se ; & ces quatorze articles furent réduits à onze.
On en retrancha donc trois, dans le premier des-

quels il étoit dit qu'on réduiroit les pensions sur les

évêchez & les cures j dans le sécond
, que les pen-

sions sur les évêchez ne pourroient pas exceder la

somme de cinq cens écus d 'or sur leur revenu an-
nuel

,
& celles des cures seroient de cinquante écus.

Dans le troisiéme
, que les évêques ne pourroient

connoître en premiere instance des pensions qui
excederoient une certaine somme. Le 1110t de pen-
sion étoit odieux aux évêques, qui déclarèrent qu ils

n'approuveroient jamais le décret sans limitation y

& quoiqu'on leur opposât que dans les conciles de

Latran de Vienne, & même dans celui de Tren-

te sous Paul III. & Jules III. les pensions eussent

été admises
,

cependant ils ne voulurent jamais y
consentir, & l'on convint de renvoï'er l'examen de

cette affaire à un autre temps. Mais les dispositions

changèrent bien-tôt après \ & l'évêque des Cinq-
Eglises fut le premier à dire qu'il approuvoit fort'

Pusagc des pensions sur les évêchez d Allemagne
,

qui produisoient deux bons effets
.,

l'un de fournir

de quoi vivre à beaucoup de gens de mérite
,

l alig-

ne de retrancher le luxe de plusieurs evêques..
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Le dernier des trois articles supprimez -établioït
que les causes qui n'excederoient pas la somme de
vingt-quatre écus d'or

,
seroient connues des ordi-

naires en premiere instancc jusqu'à sentence dé-
finitive. Mais les évêques s'y opposèrent

,
deman-

dant qu'on fist le même règlement pour toutes
les causes. L'on proposa un temperament qui fut
qu'on étendroit la constitution jusqu

"à
cinquante

écus d 'or pour l Allemagne
,
dont les peuples étant

fort éloignez
,

souffriroient trop d'incommoditez,
s 'il falloir venir a Rome. Mais les agens du mar-
quis de Pescaire à Trente

,
produisirent une lettre

du roid'Espagne dans laqltllcce prince reCOÓffilnan-doit fort qu'on ne touchât point aux privileges
accordez a la monarchie de Sicile

}
& ausqucls le

décret donnoit atteinte
,

puisque toutes les causes
de ce roïaume

,
de quelque nature qu'elles fussent

idevoient y être jugées en premiere instance. AinG
le décret fut sursis, & les évéques y trouvèrent leur
compte. Pendant qu'on parloit des oppositions qu'y
firent les agens d -Frpacnc il y eut piusieurs peres
qui revoquerent en doute cesprivilèges de. la Sicile,
prétendant qu ils n etoient que des concessions des
papes à leurs nonces ou légats

,
lorsque le saint sié-

ge possedoit cette monarchie
; & qu ensuite les

possesseurs laïques
s etoient attribué ces mêmes con-cessions

,
fous le titre de.priyileges :luais ofj n'en

raisonnoit qu'incidemment.
Les articles concernant la reformationdes moeurs

aïant donc été réduits a onze .
l'on travailla sérieuse-

à
ment a mettreen ordre les matieresqui y d,evoienten- ^
ercr,& on s y appliquaavec d'autantplus dezele^quc tl
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l'empereur l'avoitfait demander avec instance dans

un écrit que les ambassadeurs avoient presente au
concile. On renouvella dans le premier de ces arti-
cles, les anciens canons touchant la bonne conduite

& l'honnêteté de vie des ecclesiaffciques
; on leur dé-

fendit le luxe, les débauches
,

les danses
,

& les

jeux ,
& on les soumettoit à la correction des ordi-

naires ,
sans qu ils pussent appcllcr de leurs juge-

mens. Dans le sécond
, on prescrivit les conditions

nécelTiires pour être promu à 1 -'épil'copar & entre

autres que celui qu'on nommeroit seroit dans les

ordres sacrez depuis six mois, do£teur en théolo.

gie
, ou en droit canon. %'on ajouta dans le chapi-

tre , que du moins par le témoignage public de

quelque académie
,

il seroit capable d 'inLI-ruirc les

autres : ce qui marque ceux qu'on appelle licentiez,

qui n'étant pas assez riches pour fournir aux frais de

la prise de bonnet, quoiqu'aïant d'ailleurs toute la

science requise
, ne pouvoient aller plus loin. L on

y dit aussi que les reguliers auroient des témoigna

ges autentiques & avantageux des superieurs de leur

ordre. Les évêques de Segovie
,

d 'Olfuiia
,

de Lu-

cyo & d'Acquidansl.e 1-e Milanez,demandoientqu'on

ne nommât que de. prêtres aux évêchez malS l'on

cita le droit canonique qui se contente du loudia*

conat. L'on fit aussrquelques inlbnces sur la qua-
lité de doreur

, que saine Paul exige d'un évêque

dans son épitreà Timothée,mais qui ne veut dire

autre chose par ce" i^not sinon qu 'il faut qu 'un eve-

que soit seavant, c'est-à-dire initruit au moins de

1 écriture & de la tradition. Pour l'intelligence du

çroifiéme article
,

qui traite de l'établiss,ment des

.:?r"
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diltnbutions quotidiennes
,

il faut ravoir que les
Portugais & les Espagnols avoient remontré que
dans leurs égltses il y avoit plusieurs titres dont les
possesseurs s'acquittoient du service divin avec trop
de négligence

,
& qu'il falloir emploïer les peines

pour les rendre plus exacts. Et quoique d'autres al-
leguassent quçj office divin n'étoit pas compris dans
la fondation de ces bénéfices, plusieurs crurent
néanmoins, que le droit divin & l'équité naturelle
ne permettoient pas qu'on laissat les fruits entiers à
l'avantage de ceux qui ménoient une vie fainéante
dans l'égli[r.E'on trouva un milieu

,
& l'on chargea

les évêques S emploïer la troisiéme partie des revenus
en distributio'ns dans les églisesoù elles ne sont point
établies, en les partageant sélon qu'ils le jugeront'
a propos,& felon le serviceque chacun rendra ; ensor-
te que ceux quin'animeront pas, en seront privez, &
l emploi appliqué à la fabri-que ou à quelque bonne
oeuvre. Que sî ceux qui possedent des dignirez

,ne sont tenus à aucun office ou service dans les égli..
ses

,
& soient attachez à quelque cure du diocése

hors la ville
,

ils seront censez presens, & auront
part aux disiributions.

^

Comme il ne paroissoit pas raisonnable que les
benefîcicrs joiiissent de tous les avantages & de tous
les privilèges de leurs prébendes

,
sans être engagez

dans les ordres sacrcz
,

& qu'ils fussent égaux à ceux
qui y sont liez

, en conservant la liberté de retour-
ner dans le siécle

, pour s'engager ou dans le maria-
ge ou dans la profession des armes ; le concile vou-lut remedier a ce relâchement, & ordonna dans le
quatrième chapitre

>
qu'aucun chanoine de cathé-
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drale ou collégiale
,

régulier ou non régulier , n
roit voix dans son chapitre

,
s'il n'étoit soudiacre

,
& que ceux qui par leur état doivent être prêtres, ou
chanter l'évangile, prendront dans l'année l'ordre;
attaché à leur fonction

,
à moins qu'il n'y ait quel-

que empêchement légitime. On rapportera ce cha-
pitre dans la suite.

A l'égard des dispenses
, on avoit remarqué que

leur trop grand nombre & l'abus que l'on en fai-
soit affoibliffoit l'autorité des loix

, & introduisit
le relâchement dans la discipline j que Couvent on
exposoit faux pour les obtenir

,
& .que ceux qui

étoient chargez de l'exécution, ou négligeaient de
connoître la vérité

, ou n'étoicpt animez d'aucun
csprit de religion. Le concile pour remedier a ces
abus ; ordonna dans le cinquième chapitre

, que
toutes les dispenses accordées pour les lieux qui fe-

roient situez hors des .limites de la cour de Rome
feroient commises à l'ordinaire de l'impétrant

,
e

que celles qu'on appelle gratieuses
, & qui ne re-

gardent point le for contentieux
,

n'auroient au-

cun effet, qu'auparavant les ordinaires comme dé-
léguez du siége apostolique, n'eussent connuqu elles

îivoientété accordéessur une expofîtionfincere& vc"
ritable. Le sixiéme chapitre tendoit a retrancher un
autre abus

,
à l'égard des dispositions testamentaires

qu'on changeoit souvent sans aucune raisan
: on

charge les évêques d'en connoître. Le sepriéme res-
serre le pouvoir des légats, nonces apostoliques ,
patriarches, primats & métropolitains ausquels on
appelle) dans les bornes de la constitutiond'Inno-
cent IV, sans quoi leurs astes n'aurpjit aucune au-

toriîc
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tonte & feront nuls de plein droit.
Le concile voulut aussi remedier à un autre abus

très-commun
,

8c qui venoit du défaut de pieté
,c est qu 'oii négligeait d'executer les oeuvres pieuses

prcscrites par ceux qui mouroient. Pour déraciner
cet abus

, autant qu "il seroit possible, le concile or-donne dans le huitième chapitre
, que les évêques

dans tous les cas permis par le droit seront eux-mê-
mes executeurs de ces bonnes oeuvres ,

soit quecela ait été prescrit du vivant du bienfaiteur
,

soie
qu il Coit mort. Qu ils auront aussi droit de visiter les
hôpitaux

,
collèges, communautez laïquese, celles

mêmes qu 'on nomme écoles
,

les monts de pieté
,& tout autre lieu destiné a des œuvres pieuces,quoi-

que des laïques en aient l'administration.agent du
marquis de Pescaire s opposa a ce décret en ce qu'il
blessoit les privileges de la monarchie de Sicile

:
c est pourquoi on délibéra pour le retrancher

: mais
parce que 1 -'ambassàdeur de. Portugal

-
demanda en

meme temps qu'on exceptât les hôpitaux
,

& autres
lieux qui etoient sous la protection de son prince

,dans lesquels on ne pouvoirpas présumer qu'il y eutde la négligence qui dût être corrigée par les évê-
ques ;

l'on changea de desséin
,

& l'on resserra le
decret

, en ajoutant une exception de tous les
lieux qui feroient sous la protection im111ediate des
rois.

Il y avoir beaucoup de fraudes dans l'adlninistra-
tion des revenus destinez à la constrtiâion ou iteprt- 1

ration des églises & autres lieux de pieté
:
cest pour--quoi l on regla dans le neuviéme chapitre
, que sans

aucuniégard aux privilèges contraires les admini£ '
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trateurs de ces biens rendroient compte tous les ans

aux ordinaires. De plus il y avoit beaucoup de no-
taires établis par l'autorité du pape , ou de l'empe-

reur , ou des rois qui se prétendoient exemts de la

jurisdiétion episcopaL?
,

& qui étoient d'ailleurs si

ignorans, qu'ils commettaient plusieurs fautes. Le
concile dans le dixième chapitre

,
les soumet à l'exa-

men des évêques qui pourront les interdire de leurs

fonctions pour toujours, ou pour un temps ,
sans

quils en puissent appeller. Enfin le onzième & der-
nier chapitre ordonne des peines contre ceux qui

s'emparent des biens de l'égli[c 6c les retiennent in-
justement, 6c les soumet à l'anatheme

,
jusqu a ce

qu'ils aïent restituc ces biens
,

6c qu ils aient reçu
l'abiolution du souverain pontife. Tous ces chapi-

tres seront rapportez au long dans la suite.

Après l'examen de ces chapitres
, on propofaceux

s qui concernaient les abus qui se sont glissez dans la

célebration du ficrifice de la nlcÍse
,

quoique les

peres s'appliquaflentà ne point emploïer ce terme
d'abus dans le décret

; & on les réduisit a neuf.Mais
plusieurs peres trouvoient fort a redire

, qu'on sa-
. mu sât à des sujets de reforme de si petite conse-

quence , 6c plus dignes des soins d'un evequc dans

sgn diocése
, que de l'attention d'un concile œcu-

menique. L'eveque de Paris dit qu 'il y avoit cent
cinquante ans que le monde demandait une refor-

matiqn d4 çfoqf dr.,l l'eglise & des membres, 6c qu 'on
l'avoit tQujcura éludée ;

qu'il etoit n'éccss.-,iire de

montrer qu'on agissoit de bonne foi 6c non par
feinte

;
qu'il souhaitoit qu'on entendit aussi les

François sur'ies besoms de leur roiaujD.ejvpu.$l/Sr£-
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toit fait une réformarÍon dans'les érars tenus à Or-
léans beaucoup plus avantageuse que celle qu'on
proposoit aujourd'hui dans le concile. L'évêque de
Philadelphie dit -.iufl'l que l'Allemagne s'attendoit
qu 'on traiteroit à Trente d'affaires importantes. L'é-
veque de Coimbre dit qu'il ne désapprouvoit pas
qu 'on parlât des plus petites choses

,
mais qu'à son

avis il etoit de la dignité du concile qu'on gardât
quelque ordre qui sist voir pourquoi l'on proposoit
Une chose plutôt qu'une autre ; que la réformation
devoir se commencer par le chef, continuer par les
cardinaux & par les évêques

>
& finir par tous les,

autres membres
:

de sorte que si l'on continuait
comme l'on avoit commencé, il appréhendoir qu'on
ne s'expose à l'indignation des catholiques & à la
risée des Protestans. L'évêque d'Orense & cclui des
Cinq-EuUscs firent aussi leurs plaintes, qu'on lit
dans Fra Paolo, mais que nous omettons , parce
qu'elles roulent sur le même sujet.

^

L avis d'Aïala évêque de Segovie l'emporta
,

&
détermina les peres à réduire le décret à trois chefs,
a 1 avarice

, a l'irrevérence & à la superstition. Pour
reprimer l avarice

, on défendit les pactes
,

les con-
ventions

,
les salaires

,
& tout ce qu'on donne poùr

faire dire lamette, & les demandes d'aumônes si
importunes & si pressantes. Et quoiqu'on eût ob-
lerve,rquece qu'on donne aux prêtres pour célé-
brer, n est pas regardé comme le prix du sacri-sice

,mais comme un recours pour l'entretien & la subsi-
stance duministre, felon la doctrine des scolafli-
ques & des canonistes, principalement de Panor-
me ; cependant il y en eut qui conseillerent de la
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défendre du moins pour les meiles qui ne lont point
fondéesni attachées à certain lieu & à certains jours,
mais cet avis n'eut aucun partisan & fut rejette.

Pour remedier à l'irréverence
, on défendit de

laisser célebrer le sacrifice à aucun prêtre vagabond
.

& inconnu
, ou notoirement convaincu de quel-

que crime. L'on parla encore d'interdire l'afliltan-

ce à la messe aux femmes débauchées publiques,
du moins d-e les faire sortir de l'église après l'evan,
gile. Mais l'exécution d'un pareil règlement parut
sujet à de trop grands scandales. Et parce que la ma-
jessé du lieu contribuë beaucoup au respect avec le-
quel on doit remplir une si sainte fonction

, on dé-

fendit la célebration de la messe dans des maisons
particulieres

,
&: on ne la permit que dans les égli-

ses & chapelles uniquement destinées au culte di-
vin

,
désignées & visitées par l'ordinaire

*
ensorte

que ceux qui y assisteront seroient dans usteposture
modeste qui marque leur pieté

,
& qui l'inspire aux

autres. On ordonna aussi de bannir des églises tous

ces chants & cette musique
,

où l'on mêle des airs
tascifs: On parla aussi d'exclure entièrement la* mu-
sique du sacrifice

; mais plusieurs d'entre les Espa-

gnols en firent l'éloge comme d'un usage très.. an-
cien dans l'église

?
& propre à inspirer de la dé-

votion. Enfin l'on bannit du sacrifice tout entre-
tien profane

,
promenades

,
bruits, clameurs, &

tout ce qui cil opposé à la sainteté de l'eglise qui
est appellée avec raison la maison de Dieu.

Pour retrancher toute superstition
, on ordonna

aux prêtres de ne point célebrer la messe hors des
heures convenables

,
de n'y emploïer que les cére-
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monies remues, de ne point s attacher à un certain
nombre de mènes & de luminaires. On leur en-*
joignit d'instruire les peuples du fruit du sacrifice,
& par occasion les exhorter à frequenter leurs pa-roifses du moins les dimanches & les grandes fêtes.
Plusieurs étoient d'avis qu'on abolît ces Messes
qu on appelle seches

,
&: qu'on dit avec certaines

prieres & cérémonies
,

sans c<,?nCccration
; mais

Dracowitz évêque des Cinq-Eg!ifes s'y opposa j
parce qu'on avoit remarque qu'en certaines occa-
sions, comme dans les navigations, lorsqu'on man-
que de precrcs, ou d ornemens nécelTaires

, pourdire la messe seton les formes
j cette sorte de sicrifi-

ce , ou plûtôt cette representation du sacrifice con-tribuë beaucoup à exciter la pieté & la dévotion, le-
peuple aïant besoin de quelque chose de sensible,-
pour. s'élever au-dessus des sens.

Le bruit du prochain départ des évêques de Fran-
ce pour se rendre a Trente, & y accompagner le

pcardinal de Lorraine qui seroit à leur tête, intri-
aguoit beaucoup les prélats du concile, dans la crain- ç

te que les François unis avec les EÍpagnols,&avec les
li

autres de delà.les Monts
,
n'emploïassent tous leurs 2

soins pour obtenir deschoses qu'ils crol'oient con-
traires a l équité. On recevoit même des lettres de
France & d Anvers qui mandoient que le cardinal
de Lorraine non-seulement s'emploïcroir de toutes'ses forces à la concession du calice

,
mais -deman-

deroit encore qu'on abolît les images. On écrivoit
au souverain pontife que le dessein des François
etoit de venir en grand nombre avec plusieurs des-
plus sçavans doreurs

,
de se joindre avec d'autres

A N. 1 j 61.

y L v.
Inquiétudes des

pcres du concile
sur la prochaine
arrivée des l;:an
çois.

Pa1l4'v. ut fup.
lib. 18 cap. 7. Ii,

1.



¡le différentes nations, & de faire la loi aux évêques
Italiens ;

quoique le cardinal de Fcrrare eut écrit le

contraire, & eut assuré sa sainteté
, que les François

n'avoient en cela d'autre dessein que de surpasser ou
du moins d'égaler le nombre des Espagnols

; qu'en
effet l'évêque de Limoges de retour de son ambas-

sade d'Espagne avoit rapporté à Paris
,

qu'une aUr-

tre troupe d'évêques Espagnols sepreparoit à partir

pour Trente
,

mais que pour lui il n'en croïoit
rien, eu égard aux difficultez qu'il y avoit euës pour
y envoïer les premiers.

Cependant on répandoit beaucoup de bruits dif-
ferens sur le cardinal de Lorraine ;

tantôt on disoic
qu'il r.efusoit la commission de conduire les évêques
à Trente, ce qu'on regnrdoit comme une feinte
qui couvroit quelque chose de sinistre, puisqu'on
sçavoit très-certainement,que son dessein n'étoit

pas seulement devenir au concile; mais encore de sc

111ettre à la tête de ceux de sa nation
,

des Allemands

& des Espagnols, ce qui lui devoit être d'autant plus
facile

, que le sieur de Lansac avoit prévenu tous ces
prélats en sa faveur. Mais ce qui augmenta les soup-

çons fut une lettre que ce cardinalavoit écrire au due
de Wirtemberg,dans laquelle après de grandes pro-
testations de zéle & du plus parfait attachement de sa

part,il mandoit à ce duc, qu'il pouvoitêtre afsure que
le conseil du roi de France ne pensoit qu'a rétablir
l'état des affaires & maintenir l'autorité roïale, &que
comme une assemblée libre & une bonne réforma-
tion des moeursy pourvoient contribuer ;

il ne sou-

haitoit rien tant pour y parvenir, que de se trouver
dans quelque sinode que l'empeseur convoqucroit
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pour cet ertet en Allenicignc.ilauroit que dans celui
de Trente3on ne déciderait rien sur le dogme jusqu'à
l hiver prochain3& que les ambassadeurs de Françe
âvoient reçu des ordres pour empêcher qu'on netraie
tat plutôt des matieres de doétrine. Cette lettre fut
jemise entre les mains du pape,qui crut deslors que le
dessein du cardinal étoit moins d'avancer les affaires
du concile que de l'opprinîerxntierement.C'eftpour-
quoi son arrivée & celle des prélats François l'in-
quietoient beaucoup. Aussi le légat Simonetteen
c cnvan!: au cardinal Borromée

,
lui marquoit qu'il

croi'oit neceflaue de. sinir le concile avant l'arrivée
des François, ou de le transférer dans un lieu ou le
pape put se trouver,& imposerpar sa presence à ceuxqui voudroient exciter de la division.

Sur ces entrefaites
,

les ambassadeurs François
revinrent à la charge pour demander aux légats de

,proroger la session jusqu 'à l'arrivée des évêques de s

ce roïaume. Dès le dixième d'Août, ils leur avoient !

presente une requere ,
dans laquelle ils disoient quele roi leur maître étant résolu d'observer & de res- '

pécher les décrets des conciles qui representent l é- /
glise universelle,il desiroit que ceux du present con- àcilefuflent reçu de bon gré par les ennemis de l'égli- l
se Romaine, & qu il croïojt que l'on y parviendroit
plus facilement, si ion differoit la session jusqu a ce
que les évêques de France dont les anciens conciles
avoient fait une csisme parriculiere

,
fussent arrivez

a Trenre
,

& se fuirent unis avec ce grand nombre
de prélats Italiens & Espagnols

: Que la cause de
leur abscnce reconnue légitime par les légats

,
cefle-

roit bien- tôt, sélon toutes les apparences j outre

«
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que les Protestans pour qui le concile etoit coti,.
voqué

,
& qui disoicnt tous les jours qu'ils y voû-

loient affilier, auroient moins de sujet de se plain-

dre qu'on eût usé de précipitation dans une affaire.

de si grande importance :
Qu'on ne devoit point

s'imaginer que la demande du roi tendit à rompre
le concile

, ou à le tenir dans l'ina6t:ion
,

puirqu'ell

attendant les François, on pourroit traiter de la

réformation , ou décider sur la cpnceffion du ca-
lice.

/ r » • iLes légats aïant reçus de Rome la réponse qu'ils
devoient faire à cette requête

,
firent sçavoir par

écrit aux ambassadeurs ; Que les eveques de Fran-

ce avoient été attendus près de six mois, avant
l'ouverture du concile

,
qui n avoit commence prin-

cipalement que pour eux -, que six autres mois s "é-

toient passez depuis a examiner les matieres les plus

importances ; & qu'a present il seroit honteux & mê-

me onereux aux pères d'en demeurer-la
-, que d'ail-

leurs il n'étoit point en leur pouvoir de differerla
session sans le consentement des peres. Sur cette re-
ponse, les. ambassadeurs de France demandèrent
qu'il leur fut permis de s'adresser à l'assemblée des

peres, pour obtenir le délai qu'ils souhaitoienr.

Mais on leur répondit q.u'ils ne pouvoient traiter

qu'avec les légats.
Peu contens de cette replique

,
ils en firent leurs

plaintes à plusieurs évêques
,

principalement aux
Espagnols, &: dirent que ,

puisqu ils etoient envolez

au concile, il étoit surprenant qu'ils ne pussent trai-

ter qu'avec les légats, comme s'ils n'étoient envoïez
qu'à eux seuls

>
quoique les légats ne fussent propre-

méat

AN. i j 6 2..

X L VIII
Réponse des lé

-
aux ambaffa-

deurs de France.

Fra- Paolo liv. 6.
p.Jp.

Mcmoires pour le
.cD/leU.: de Trente
p. 17?. & juiv.
dans 1.1. lettre du
Jteur de Pibrac il la
reine n2ere.

1 ..

XL 1X.
Plaintes des

ambalfadeuis Je
France sur cette
réponse des lé-
gats.

Fra-Faolo. hijî.
liv. 6. fag. 5 37.



ment que les ambaliadeurs du pape considcrc COto-
me prince

, ou ses procureurs à le regarder commepremier évêque
; & que les anciens conciles les

avaient toujours regardez comme tels
,

témoins
ceux de Nicée, d'Ephese, de Calcedoine

,
de Cons-

tantinople in Trullo & le sécond de Nicée
; que

la seule cause de la rupture entre le concile de Balle
& le pape Eugene IV. avoit été que les légats vou-loient changer cette ancienne & loüable coutume :
Que c etoit tenir le concile dans une espece d escla-
vage

>
que de ne lui pas laisser entendre les proposi-

tions qu'on avoit à lui faire
; & trop maltraiter les

princes,que de ne leur pas permettre de traiter avec
ceux qui avoient le maniement des plus grandes af-
faires de leurs états. Qu'ils ne connoissoient point
de decret qui eut ordonné que les ambassadeurs netraiteroient qu avec les légats

,
& que s'il y en avoic

un ,
il falloit le produire pour voir de qui il venoit :

car ,
ajoutèrent - ils, s'il vient des légats

,
ils ont

parte leurs pouvoirs
;

si c'est le concile qui l'a fait,
il faut examiner quand il a été porté & comment
il est conçu. Le laisser subsister

5
au cas qu'il existe

,c'cst: avilir l'autorité temporelle & restraindre les
pouvoirs des ambassadeurs qui en sont revêtus, au
nom de leurs maîtres

:
ils se plaignirent aussi du dé-

cret qui avoit été formé par les légats assistez seule-
ment de quelques prélats Italiens quiportait
que rien ne pouvoit être propose que parles légats

-,
ils dirent hautement que c'etoit ôter le moïen

aux princes & aux evêques de proposer une réforma-
tion telle que le service de Dieu

, & la gloire de l'é-
glise la demandoient.

AN.
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Mais loin de voir que l'on chercha les moïens
d'appaiser leurs plaintes, ils en eurent bien-tôt de

nouveaux sujets
,

lorsqu'ils apprirent par une lettre
du sieur de l'Isle ambassadeur de France à Rome

,
qu'aïant demandé au pape de la part du roi son

maître
, que les évêques de France fussent atten-

dus durant tout le mois de Septembre
;

le pape lui

avoit repondu
,
qu'il avoit rendu ses légats maitres,

absolus de ces sortes de demandes, & qu'il s'en rap-
portoit à eux. »

Voilà, disoit Lansac
, une chose

» digne d'éternelle memoire. Le pape remet l'affaire

»> aux légats les légats ne peuvent rien sans le con-
cile

;
le concile n'a pas la liberté de rien entre-

»
prendre sans les légats

: & par cette rubrique l'on

» se moque du roi & du monde.'Cependant les am-
bafladeurs firent de nouvelles instances auprès des-

légats, pour leur demander que la session prochai-

ne fut différée encore pendant un mois ou six se-

maines, afin de donner encore ce temps aux eve-
ques de France qui n'étoient point arrivez, & a

ceux de Pologne que l'on attendoir. Le sieur de
Lansac se plaignoit en particulier de ce qu'on ne
cessoit de repeter que le concile se tenoit pour les

François, pendant qu'on refuioit de les attendre :

il ajouta que c'étoit faire injure au roi son maître ;

niais puisque les meilleures raisons qu il apportoit

pour faire sentir la justice de sa demande
, n 'étoiciit

point écoutées, il falloit n'éccfl-,-ilremeiit user d 'au-

tres remedes. Les Impériaux & plusieurs autres prin-

ces étoient aussi pour que l'on différât la session
,

&

le cardinal Borromée envoïa aux légats la copie

d'une lettre que l'empereur leur aclrefloit, quoiqu ils

A N. 1562..
L.

Ces ambalfa-
deurs & les Impé-
riaux f.nc de nou-
velles tnitances.

Pal!av. hiji.

conc. Trid. Itb. 18.

cap. 7. n. 5. ©> 7.
Fra-Paolo liv. 6. p.
54-1.& Î4*-

Dans les mémoires
pour le concile de
Trente , tit supr;'.



fle 1 euilent pas encore reçue, & dans laquelle il
leur mandait que son avis étoic que l'on différât les
définitions de la matiere du sacrifice

,
& que l'on

attendît que la diéte qu'il devoit tenir à Francfort
fut finie. Ce qui portoit ce prince à faire cette de-
mande

,
c'est qu'il craignoit que les décrets que l'on

devoit publier dans la session prochaine n'irritas-
sent trop les princes Protestans

,
& ne l'empêchas-

sent de faire créer son fils roi des Romains, dans
la prochaine diete .comme il le desiroit.Cttte union.
des François, des Imperiaux & des autres princes
dans une même demande, fit enfin quelque impref-
LIon sur les legats3& les engageaà envoïer un courier
exprès au pape pour sçavoir ce qu'ils devoient faire
dans les conjonctures où ils se trouvoient & dont
ils lui marquoient le détail.

Le pape après y avoir réfléchi
,

sentit bien que
trop de rigueur était capable de tout gâter dans

mcette occasion
; mais afin de faire passer pour une

grâce
, ce qu'il ne pouvoit pas refuser

; il fit ré-
ponse aux légats

: Que bien qu'il ne crut pas que les n.
François dussent arriver

,
il jugeoit qu'on devoit les

combler d'honnêtetez
,

quand même ils n'y répan-
droient pas, & qu'il ne voïoit pas de grands incon-
veniens retarder les décrets du sacrifice, & à les
renvoier a la session suivante. Qu'après tout il re-mettoit cette affaire a la prudence des légats

: mais
qu'il ne désapprouvoit pas qu'on accordât au sieur
de Lansac ce qu'il demandoit avec tant d'instances,
& ce qu'il paroissoit que l'empereur desiroit avec la
même ardeur. Dès que le cardinal de Mantoiie eut
reçu cette répond, le quatorzième de Septembre,
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trois jours avant celui ou se dévoie tenir la fenions
il la fit voir au nonce Viiconri, qui s

efforça de lui

persuader que puisque le pape lailloit les légats maî-

tres de differer la session ou de la tenir ,
ils devoient

prendre le dernier parti
,

8c après avoir entendu ses

raisons, & en avoir confère
, on resolut de suivre

son avis.
^ .Le lendemain quinzième de Septembre

, on tint

une congrégation où l'évêque des Cinq-Eglises suc

entendu sur la demande qu'il fai[oit)que l'on accor-
d£it l'usage du calice

, au moins.pour le roïaume de
Boheme. Cette demande déja faite pluGcurs fois

,
avoit excité bien des altercationsdans le concile sans

presque rien rallcntir de l'ardeur du prélat pour par-
venir à son but.Mais enfin il consentit de s 'en remet-

tre au pape, à condition que 1 on changeroit les ter-

mes de la demande qui fut exprimée ainsi.
» Que le

"concile s s'étantappercu il ne pouvoit par lui-mê,-

» me prononcer sur ce que l'on demandoic.-,-il ren-

»
voïoit l'affaire au souverain pontife,qui après avoir

«
fait toutes les diligences qu ilauroit jugenecejsaires

» pour sçavoir s'ill'accorderoit avec les conditions

J)
marquées, ou avec d'autres, prononceroit la con-

»
cession avec sa prudence ordinaire, la croïant con-

«
forme à la railon., suivant l'avis & l'approbation

du concile.,, #/Mais cette proposition
,

quoiqu ainsi exprimee
,

n'e trouva pas moins d'oppositions lorsqu elle fut
agitée dans cette congrégation du quinzième de

Septembre. Les mêmes raisons qui avoient empe-
ché les peres de consentir à une concession absolue,

camIne à une nouveauté
,

leur pf.-,rcdldolcnt de ,-,c
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la point renvoer au pape. u autres ajoutoient que
c'était être téméraire de renvoi r une affaire à la
décision d'un superieur lorsqu'il ne la demande pas

>ensorte que quand on recueillit les suffrages
,

il y
eut soixante-neuf voix favorables à la concession

:isoixante & dix-ncufqui lui étoient contraires
y

&
quatre douteufes-

; & les premiers en l'approuvant y
mettoient des conditions si dures & si disficiles,

?qu'ils paroissoient plûtôr ladés.lpprouver.C'eil: pour-
quoi 1 "év%'--que des Cinq-EgliLs Je voïant déchu de
ses ccpevances, commit toute!affaire

aux soins du
cardinal de Mantoiie

,
qui fit faire aussi

- tôt le dé-»

cret d'une manière fort simple
;
il portoit.

» Que le
faine concile aïant reservé à examiner & à définir

,t
les deux articles précedens de l'usage du calice

y
& «voulant maintenant pourvoir au G11ut de ceux «

pour lesquels il est demandé
, a ordonné que l'af-

«faire entiere sera renvoïée à notre très-saint pere, «
comme il la remet par le present décret

;
lequel

»
par sa prudence singuliere, fcra ce qu'il jugera»
utile à la république chrétienne

>
& salutaire à

«
ceux qui demandent le calice.,,

Ce décret sur rapporté dans la congrégation du
matin le seiziéme de Septembre, où l'évêque des
Cinq-Eglises ne se trouva pas. Le cardinal de Man-
toiie y dit en peu de mots ,

qu'à la veille de tenir la.
f,csl'loii

y

les légats étoient vraïement chagrins des
plaintes que faisoit ett évêque de la part de renl-
pereur ,

dont l'anibaffodcur reprochoit à l'afsem-
blée

, qu'on avoit méprise l'autorité
, au lieu de

travailler a la soutenir
,

3c même à l'augmenter
ypendant que ce prince donnoit tous ses soins à la
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conservation de la religion.Que c etoit ce qui avoit
empêché l'évêque des Cinq-Eglises de se trouver à

cette congrégation, & qu'il ne vouloit pas même
assister à la session. Que pour aller au - devant des
consequences que cette retraite pouvoit avoir, ils

avoient fait le décret dont on vient de parler
,
dont

ils leur faisoient part, & qu'ils étoient assurez que
le pape feroit en cette occasion tout ce qui dépen-
droit de lui pour le bien de la religion &: la s,-ttisfac,

tion de l'empereur. 0
Ces paroles du premier légat chagrinèrent beau-

coup les prélats
,

qui les regardèrent comme un
reproche qu'on leur faisoit sur ce qui s'étoit passé,

& un défaut de liberté dont on les menaçoit pour
l'avenir. Les archevêques de Rosano & de Zara,
étoienc étonnez que l'empereur voulut emploïer la

crainte & la violence contre eux. Gaspard Cervan-

tes Espagnol, archevêque de Messine
,

se plaignit
de la proposition qu'on faisoit comme étant inju-
lieuse au concile. L'évêque de Paris déclara qu'il
vouloit suivre les mouvemensde sa conscience qui ne
lui permettoit pas d'adherer au décret. AntoineAu-
gustin

,
Bovius & Campegge le rejetterent de mê-

me. Martin de Cordoiie ou de Corduba Domini-
quain, évêque de Tortose

,
dit que le décret lui

paroissoit désagréable sélon la conscience & agréa-
ble sélon les hommes. Gilles Falcetta évêque de
Caorle

,
dit que si l'on recevoir ce décret il protes-

xeroit de sa nullité & quitteroit le concile. Des
plaintes on en vint aux murmures contre l'empe-

reur ;
mais le cardinal Simonette representa pru-

demment aux peres que l'empereur se plaignoit que
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le concile sur sa demande s étant reservé ces deux
articles, aucun des prélats ne daignoit presentement
y répondre

; qu'ainsi chacun n avoit qu'à déliberer
en paix & donner son avis, autant qu'il le jugeroit
avantageux à la dignité du concile & à l'utilité de
1 ecylise.t> Ces paroles par lesquelles on sembloit ren-dre la liberté aux peres, les adoucirent tellement,
qu 'aïant recueilli les voix, il y en eut quatre - vingt
dix-huit pour approuver le décret,& trente-huitseu-
lement pour le rejetter. AinU il passa à la pluralité
des suftraçes.

^

Le meme jour peu de temps après la congréga-
tion ,les ambassadeurs convinrent de s'alTembîer
chez l archevêque de Praguepour les interêts de la
cause commune. Ceux de Venise & celui de Floren-
ce refuserent de s'y trouver ; le dernier sans doute,,
pouréviter ladisputede la presseance avec l'envoie

es Suisses, les autres parce qu'ils n'avoient pas d'or-
dre du ienat pour assister à ces sortes d'assemblées.
Il n'y eut donc que les ambassadeursde l'empereur
les François

,
celui de Portugal, les Suisses &

Pjl
gnan secretaire du marquis de Pescaire qui se ren-dirent chez l 'arclievêque. Drakowitz évêque des-
Cinq- Eglises y fit un long discours peur eneawerles ambassadeurs à s'unir ensemble & à preflerles;
legars de travailler a la réformation des mœurs, Sede la proporer dans le concile. Lansac se prêta vo-lontiers à cette proportion

:
mais il fut mal secon-

de
, on ne pût jamais gagner l'ambassadeur des Suis-

es, ni celui de Portugal: ce dernier se joignit mê--
111e a Pagnan pour dissuader les autres de condes-
cendre aux propositionsdel'évêquedes Cinq-Egli-
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[es, ou du moins pour les engager a agir avec plus

de modération
7

& il entraîna dans ce parti les

Impériaux & les François.

Le même jour ces ambassadeurs allèrent trouver
les légats avant la derniere congrégation ; & Lansac

portant la parole
,
dit en premier lieu, que -pui -

qu'ils ne pouvoient obtenir la prorogation de lalel-

sion n'aïant aucun desseinde retarder ni de taire

changer ce qu'ils devoient y décider ; il les priait

au moins de leur dire pour quel temps ils indique,

roient la session suivante
,

conformément a ce quç

le roi très-chrétien desiroit de scavoir. En deuxie-

111e lieu, que leurs princes les avoient envoiez pour
favoriser le concile

,
& faire ensorte qu'on y proce-

dât comme on le devoit ; non pour demander des

décisions sur la doctrine, sur laquelle ils n "avoir-nç

aucun doute
,
étant tous catholiques & croiant ces

sortes de disputes superfluës dans l'absence de ceux

qui la combattent ; mais que leur principale char-

ge étoit de poursuivre tous en[embl..: une bonne ,
fainte & entiere reformation des mœurs;& puisque

malgré toutes leurs remontrances ,
ils voïoient que

les peres avoient voulu déterminer les principaux

points de la doctrine
,

qui sont controversez, sans

avoir presque touché au fait de la réformation
, e?

ambassadeurs demandoient qu'on proposât des arti-
cles plus importans & plus nécessaires que ceux qu on

avoit examinez & discutez jusqu "ici.
^ f

t
Les légats qui comprenoientenfin la necellite c

proroger la session
,

où l'on devoit parler des lacre-
t

mens de l'ordre & du mariage
,

répondirent qu'on

u
l'avoit a(lignée au douzième de Novembre, devoitcequi



devoit latlstaire les François qui avoient promis queleurs évêques arriveraient dans le mois d'Occobre
:Qu a 1 égard des articles que l 'on devoit définir
yle désir du pape &: le leur étoit de faire tout ce qui

convenoit à l'honneur de Dieu & au bien de son
église & de contenter tous les princes en tout cequ'ils pourroient

; mais qu'il n'étoit pas à propos
d interrompre l'ordre qui avoit toujours été obCer-
vé dans le concile

,
qui étoit de traiter en même-

temps de la doctrine 6c de la réformation
y

commeils continueroient de faire en parlant du sacrement
de l ordre,& ensuite de la reformationsQue ce qu'ils
avoicnt fait juCqu'à present n'étoit qu'un commen-
cément ,

qu'ils avoient intention de mieux faire
,qu ils recevroient volontiers tous les articles qu'on

voudroit leur propoCer, & qu'ils étoient fort sur-
pris qu on n eût pas envoie au pape ce qui avoit été
déliberé dans l'assemblée dePoisli, que sa sainteté
auroit approuvé. Après cette réponse les an1baŒ1-
deurs se retirèrent.

Alors survint l'archevêque de Grenade
,

qui avoit
averti plusieurs peres de venir à l'assemblée, & les
avoit exhorte a n en point sortir

,
quand on de-

ivroit la continuer bien avant dans la nuit
,

qu'on f

n'eût obtenu que l'on surfoiroit le canon où l'on dé- /finidoit que Jesus-Christ avoit institué le sacerdoce 1

dans la dernicre cene ,
& qu 'on n eut renvoie cecccquestion au sacrement de l'ordre. Il fit cette

prol
position avec tant de chaleur

, que quelques rai-f
sons qu 'on lui apportât pour lui faire changer d'avis,
ou du moins pour le calmer

,
il demeura dans sa ré:..

solution. On ne laissa pas de tenir la derniere con-

;
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grégatioiri à laquelle le cardinal Senpande n atiilta.

pas
3

parce qu'il avoit été toujours opposé a la dé-

finition que Jesus-Christ sc fut offert lui-même dans

la céne
;

elle ne lui sembloit appuïée clairement ni

sur l'écriture sainte
,

ni sur les sentimens des saints

docteurs
,

ni même éclaircie dans le concile par la

di[pute :& la-dessus il voulut que le premier légat

lui donnât un ade de ce qu'il pensoit sur cette quel-

tion : ce qui fut fait en particulier.
Aussi

-
tôt qu on eût expedié les choses les plus

faciles dans la congrégation
,
l'archevêque de Gre-

nade,qui le matin avoit demandé permission dépar-

ler hors de son rang,6t un long discours pour com-
battre le canon ci-dessus,comme contraire à l'auto-

rité de saint Denis ( à qui il attribuoit le traite de la

hiérarchie céleste ) de saint Maxime & de saint

Chrysostome, qui rapportent la collation du sacer-

doce à ces paroles de Jesus-Christ après sa resurrec-

tion. Recevez, le Saint --E[Prlt. Mais lespercs eniiiiiez

de tous ces discours de l opiniatrete d 'un homme

contraire à un sentiment unanime
,

s'écrièrent tous
qu'il falloit s'en tenir à ce qui avoit été décide. Le

légat Hosius crut qu'il devoit dire quelque choie

en faveur de l'opinion approuvée de tout le concile :

c'est pourquoi il distingua une double puissance

donnée par Jesus-Christ a ses apôtres, l une qui re-

gardoit son corps véritable
,

l'autre son corps mii-
tique

,
comparé de tous les fidèles

,
& dit: Que a

première qui concerne la faculté de consacrer ,
leur

avoit été accordée dans la derniere cene, & qu 'il n y

avoir aucun des anciens peres qui le niât ; que la se-

conde qui renferme le pouvoir d'absoudre, est celle
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que le sauveur communiqua a les apôtres après sa
rcsurrcdion.

D'autres prélats se preparoient à parler
5

& à pré-
venir les objections que l'archevêque de Grenade
pouvoir faire

, comme l'évêque de Tortose, l'ar-
chevêque d'Otrante, & l'évêque de Letttré

; & la
dispute commençoit à dégenerer en trouble & enconfusion

,
lorsque le cardinal de Mantoüc leur en-joignit de donner leur avis par ordre, & chacun enson rang. Presque tous furent favorables au canon ,& ceux qui s'y opposerent furent partagez en deux

classes
:
les uns, comme l'archevêque de Brague, les

évêques de Segovie
,
d'Almeria

,
d'Orense

,
de Se-

negaglia
,

d'Ofluna
,

de Leon
,

de Lerida
,

de Fa-
magouste & d'autres

,
qui croïant le canon vrai,

prétendoient qu'il étoit hors d'oeuvre
,

& qu'il ne
convenoit pas de le publier

\
les autres doutoient de

sa verité
,

& le soutenoient contraire à l'autorité du
pape Alexandre III. de saint Augustin

,
& de saint

Thomas. Il étoit déjà une heure de nuit
; & le pre-

mier légat voiant que la dispute tiroit en longueur,
dit, pour la terminer

, que les défenseurs du canonqui étoient en plus grand nombre exposeroient
Amplement leur avis, & qu'il seroit permis aux au-
tres beaucoup moins nombreux, de déduire leurs
raisonspour tacher de convaincreles premiers. Mais
quand on en vint aux voix, à peine s'en trouva-t-il
trente de contraires

, tous les autres approuverent
le canon , ce qui fit prendre la résolution de ne plus
penser qu'à tenir la session le lendemain dix-septié-
me de Septembre, differente de celle que l'on avoit
promise de differcr jusqu'au douzième de Novem-
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Celle-ci étoit la vingt-deuxième depuis le com-
mencement du concile

,
& la sîxiéme sous le ponti-

ficat de Pie IV. Plus de cent quatre-vingt prélats

se rendirent à l'église cathedrale avec les cérémonies
ordinaires. Pierre

-
Antoine de Capoue archevê-

que d'Otrante y chanta pontisicalclnent la me ise
,

& Charles Visconti évêque deVintimille y prêcha en
latin. Ce prélat se servit de la comparaison des corps
civiles avec les corps naturels

, pour montrer com-
bien un concile d'évêques seroit monstrueux

,
s'il

étoit sans chef
:

Il dit que la fonction de chef étoit
d'influer une certaine vertu dans tous les mem-
bres

,
niais que c'étoit aux membres à avoir plus de

soin de la conservation de leur chef que d'eux-mê-

mes ,
& qu'ils devoient s'exposer à tout pour le dé-

fendre. Que le plus grand défaut des hérétiques, sé-

Ion faine Paul, est de ne connoître point de chef
,

quoique ce soit de-la que dépend toute la liaison du

corps. Il prouva en peu de mots
3

que Jesus-Christ

est le chef invisibl'e de .l'éolise
;

ma.is pour montrer
que le pape en est le chef visible

,
il n'épargna pas

les paroles. Il loua le grand soin que Pie IV. avoit
de pourvoir à tous les besoins du concile, & dit

que chacun devoit se souvenir de l'obligation qu'il
avoit de maintenir. la dignité de son chef. Enfin
après avoir beaucoup loue la pieté & la modestie des

peres
3

il pria Dieu de permettre que la fin du con-
cile fut aussi glorieusé que son c-omn-iciicemciit.

C.e discours qui mérita les-applaudiflcmens des

^ légats, fut suivi de Ja^e£ture des articles de la doc-

irine qui devoient être proposez dans la session.Ceux

o~.4
il croit p^rlé de l'institutiçn des prêtres dans la
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et ne oc de 1 oblation que J.C. y ht de soi-mèniCj Se
sur le[quels on avoirdéja beaucoup disputé dansées
congrégation5 précedenres,furent encore vivement
combattus par plusicurs d'entre les peres. L'arche-
que de Grenade

,
&c Duimius évêque de Veglia s'op-

poserent au sécond de ces deux articles. Ai'ala-
,

Ga-
dus,Blancus, & Bovius se joignirent à eux contre le
premier, contre lequel ils prc[enrerenrun écrit. Les
quatre premiers d entre ces évêques l'improuverent
comme douteux & contraire au sentiment des an-
ciens peres ,

les deux derniers seulement comme
n aiant pas été assez mûrement examiné par les
théologiens. Aïala évêque de Segovie s'obstina asoli tenir que le sacrifice de la mesle ne pouvoir être
offert que pour la remission des pechez, puisque le
[lcrifice de la: croix auquel le sacrisice de la mésie
a succede

, n a point eu d'autre objet. On attaquaaussi le décret unique touchant ce qu'il falloir obser-
ver ou éviter dans la célébration de la mette, & cinq
articles qui regardoient la discipline

,
mais ce qu on

en dit ne mérita aucune attention. Près de quaranterevinrent a la concelïion du calice
, ne voulant pas

qu onlarenvoiat au pape
>

Quelques-uns ne le re-fu[oient pas absolument
,

mais ils reprc[entcrcnt
que cela se devoit faire par des lettres particulières,
& nullement par un décret. Haller évêque de
Philadelphie dit qu'il approuvoit le décret

,
s'il

plaisoit au plus grand nombre
y

& le pere Laynez
fut du même sentiment, voulant qu'on ajoutât seu-
lement qu on fignifiât au souverain pontife, que le
concile n avoit pas osé dans cette délibération lui
donner un conicil pour accorder le calice.
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Toutes ces contentionsétant terminées, on lut
les lettres du cardinal Amulius adressees aux légats,

par lesquelles ce cardinal, comme protecteur des

Chrétiens Orientaux, mandoit au concile de la

part du pape la nouvelle de l'arrivée d'un patriarche

d'Assyrie à Rome. Il se nommoit Abd-Isu, dela
maison de Mar,& de la ville de Gesire sur le Tigre. Il

avoit été autrefois moine de l'ordre de S. Antoine,

& il étoit patriarche de Muzal dans l A(Tyrie. Etant

venu à Rome, il y avoit fait & signé sa profession de

foi le septiéme de Mars de cette année, enpresencc

des cardinaux de sainte Sabine, Amulius & Alexan-

drin. Il étoit scavant, d'une famille noble & r^e
>

& le cardinal Amulius écrivoit qu'il avoit^ efluic

beaucoup de fatigues dans son voïage, aïant été pris

& battu par les Turcs plus d'une fois
: Que son in-

tention étoit de visiter les tombeaux des apôtres
saint Pierre & saint Paul, & de baiser les pieds du

vicaire de Jesus-Christ
,

d'apprendre la créance &

les pratiques de l'église Romaine
,

& d etre confir-
mé dans sa dignité par le siége apostolique.

Amulius mandoit encore qu'Abd-Isu après un
séjour de plusieurs mois à Rome, se^ trouvoit a{fez

bien instruit de tous les rites de 1 eglise Catho li-

que ;
qu'il avoir fait serment & prêté obeissance au

pontife Romain, promettantd'obscrver tout ce qui

avoit été défini dans les conciles preccdcns
,

& en
particulier dans celui de Trente; que le pape a-
voit confirmé dans son patriarchat, & lui avoit
donné de quoi fournir aux frais de son retour ; que
le deflsein de ce pieux vieillard étoit dc^ se rendre a

Trente, ez qu'il l'auroit exécuté si son âge le lui eut
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permis, & 11 la préicnce n'eut pas été si nécessaire à
les peuples qui sont au nombre de plus de deux censmille personnes, son patriarchat s'étendant jus-
ques dans le cœur des Indes, & comprenant beau-
coup de peuples sujets au Turc, au sophi de Perte,
& au roi de Portugal. Ces lettres portoient de plus '
que ce patriarche aïant été, interrogé sur les livres
saints

,
avoit paru très-bien instruit

; qu'il avoit
rapporté les livres rejettez par les hérétiques, que la
créance de cette nation est peu differente de celle de
J eglise Romaine, qu elle a les mêmes sacremens

,la confessïon auriculaire, & la vénération des ima-
ges :

Qu'elle avoit reçu cette doctrine des apôtres
laint Thomas & saine Thadée

, & d'un Marc
leur disciple

; ce qu 'Ai-nullus dit sélon sa pensée
ylaissant ce fait au jugement des légats, qui l'exami-

neront s'ils le jugent à propos. Qu'enfin par ordre
du saint pere on leur cnvoïe la profession de foi de
ce patriarche

,
& son serment d'obéissance

; & l'on
fit la levure de 1 un & de l autre : mais comme 011
y faisoit mention de plusîeurséglises des Indes dans
des villes soumises au roi de Portugal, l'ambafla-
deur de te prince se leva

,-
& dénonça dans la ses-

sion que les évêques Orientaux sujets du roi son
maître

, ne reconnoissoient aucun autre patriarche
que l archeveque de Goa, lequel seul étoit primat
de toutes les Indes.

Après que ces lettres eurent été lûës, I ,archevè-
que d'Otrante qui avoit officié, passa à la lecture £
des décrets, & commença par celui de la mésie, ce
divise en neuf chapitres conçus en ces termes. <

£
Expojition de lu doÛrme touchant le sacris,ce de la

»
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»
mejîe. Le saint concile de Trente œcumcnique^oe

»
gencral, légitimement aflcmble sous la conduite

»
du Saint-Esprit

;
les mêmes légats du siége apos-

»
tolique y présidans. Afin que dans la lainte eglile

»
Catholique, la doctrine & la créance ancienne

. touchant le grand 111iilere de l'cuchariltie
,

se

..
maintienne entiere & parfaite dans^ toutes les

»
parties, & se conserve dans sa pureté, en ban-

»
niflant toutes les erreurs & toutes les here les ;

»
instruit par les lumières du Saint-Espric, déclare,

..prononce & arrête ce qui suit pour être enÎeigntl-

» aux fideles
, au sujet de l'eucharistie confideréa

.,comme le véritable & unique sacriflce.
^

f » Parce que sous l'ancien testament, sélon le te-

.. moignage de l'apôtre saint Paul, il n'y avait rien

»
de parfait ni d'accompli, à cause de la foiblesse &

t. »
de l'impuissancedu sacerdoce levitique, il a fallu,

. »
Dieu le pere des misericordes l'ordonnant amh,

»
qu'il s'élevât un autre prêtre sélon l'ordre de

»
Mclchisedech

,
[(i:1voir Notre-Seigneur J. C.

»
lequel pût consommer & conduire à la perfec,

[5. « tion tous ceux qui devoient être sanélihcz. Or

»
quoique Notre Seigneur Dieu dÚt une fois s 'c)ffrir

»
lui- même à Dieu son pere, en mourant sur 1 autel

»
de la croix

, pour y opérer la redemption eternel-

-,,le :
néanmoins, parce que son sacerdoce ne devoit

» pas être éteint par la mort ; pour laisser a 1 egli c

»
sa chere épouse, un sacrifice visible, tel que la

« nature des hommes le requeroit, par lequel ce

»
ficrince sanglant qui devÓic s

accomplir une ois

» en la croix, fût représenté, la mémoire en flit

„eonservée J*urqu'à la fin des Gécles, Scia vertu î
1 salutairc
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salutaire en fut appliquée pour la rémission des
«

pechez que nous commettons tous les jours
: Dans

«
la derniere céne

,
la nuit même qu'il fut livré, se

«déclarant prêtre établi pour l'éternité sélon l'or-
«

dre de M^lchisedech
,

il offrit à Dieu le Pere son
«

corps & son sang sous les espéces du pain & du vin,c,
& sous les (îmboles des marnes choses les don-

«
na à prendre à ses apôtres, qu'il établi1Toit alors

«
prêtres du nouveau testament

; &par ces paroles,
«

Faites ceci en mémoire de moi :
leur ordonna à eux «

& à leurs successeurs dans le sacerdoce, de les of-
"frir

,
ainsi que l'église Catholique l'a toujours en- «

tendu &enseigné. Car après avoir célébré l'ancien-
«

ne pâque, que l'assemblée des enfans d'Israël im-
«

moloit en mémoire de la sortie d'Egypte
;

il éta-
«blit la pâque nouvelle, se donnant lui-mêmepour »etre immolé par les prêtres au nom de l'église

, «
sous des signes visibles, en mémoire de son passa-

«
ge de ce monde à son pere ,

lorsqu'il nous a rache-
«

tez par l'effusion de son sang, nous a arraché de
«

la puissance des ténebres
,

& nous a transferé dans
«sonroïaume. C'est cette offrande pure qui ne peut «être souillée par l'indignité ni par la malice de
,r

ceux qui l'offrent, que le Seigneur a prédit par «Malachie, devoir être offerte en tous lieux
, toute «

pure a son nom ,
qui devoit être grand parmi les na- «

tions. C'est la même que l'apôtre saint Paul écri-
«

vant aux Corinthiens, a marquéeassezclairement,
«quand il a dit. Qjte ceux qui fontJoüillez par la parti-
«

cipation de la table des démons
J ne peuvent être par- c,

ticipans de la table du Seigneur-, entendant dans l'un
«

& l'autre endroit l'autel par le nom de table. C'cil #
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»
elle enfin

,
qui au temps de la nature & de la loi

»
étoit figurée 6c représencée par différences sortes

»
de sacîrifices, comme renfermant tous les biens

»
qui nécoient que signifiez par les autres ,

dont

»
elle étoit l'accomplissement & la perfection.

» Et parce que le même Jesus Christ qui s est of-

»
fert une fois lui-même sur la croix avec effusion

»
de son sang

,
est contenu & immolé sans effusion

«
de sang dans ce divin sacrifice qui s'accomplit à

»
la messe

: Dit & déclare le saint concile, que ce

»
sacrifice est véritablement propitiatoire

,
& que

» par lui nous obtenons miséricorde, & trouvons

» graces & secours au besoin
,

si nous approchons.

»
de Dieu contrits & pénitens avec un cccur since-

t' re , une foi droite
>

& dans un esprit de crainte &&

»
de respe&.'Cad; Noire-Seigneur appaisé par cette

».
offrande

>
& accordant la grace & le don de pe-

" nitence, remet les crimes & les péchez mêmes les

» plus grands, puisque c'est la même & 1 onique

»
hostie

,
& que c'est le même qui s'offrit autre-

»
fois sur la croix

,
qui s'offre encorc a pré[cnt pa{'

»
le ministere des prêtres

,
n'y aïant de différence

» qu'en la maniere d'offrir. Et c est meme par le

» moïen de cette oblation non sanglante que l 'on

»
reçoit avec abondance le fruit de celle qui s cst fai-

» te avec effusion de sang
: tant s 'eii faut que pair

» elle on déroge en aucune façon à la première.

»
C'est pourquoi, conformément a la tradition des

"apôtres, elle est offerte, non-seulement pour les.

»
péchez

,
les peines, les satisfadfrons & les autres

»
nécessitez des fideles qui sont encore vivais, mais

*aussi pour. ceux qui sont morts en Jcsus-Ghrist,
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& qui ne sont pas cncore entièrement purifiez.
«

Quoique l'eglise ait coutume de célebrer quel-
ccquefois des celles en l'honneur& en mémoire
cc

des saints
;
elle n'enseigne pourtant pas que le sa-

«orifice leur Toit offert, mais à Dieu seul qui les a «
couronnez :

Aussi le prêtre ne dit-il pas ,
Pierre

«
ou Paul

3
je vous offre le sacrificc

; mais rendant
*

graces à Dieu de leurs vi&oires, il implore leur
«

protettion"
,

afin que pendant que nous faisons
«mémoire d'eux sur la terre ,

ils daignent interce--
der pour nous dans le ciel.

«
Et comme il est à propos que les choses saintes

«soient saintement admini!1:rées, 8c que de tou- ce

tes les choses saintes
, ce sacrifice cil le plus saint

; teafin qu'il soit offert 8c reçu avec dignité & respeâ,
«l'église Catholique depuis plusieurs siécles a établi
«le fiint canon si épuré 8c si exemtde toute erreur , «qu'il n'y a rien dedans qui ne ressente tout-à fait Ia«

[ainceté 8c la pieté, 8c qui n'éleve à Dieu l'esprit
etde ceux qui offrent le sacrifice

,
n'étant composé

«
que des paroles mêmes de Notre-Seigneur,

,
des

«traditions des apôtres, 8c de pieuses institutions
«des saints papes. " •

Or la nature des hommes étant telle
,

qu'elle
ci

ne peut aisément 8c sans quelque secours exterieur
cc.s'élever à la méditation des choses divines

: pour «cela l'église
, comme une bonne mere, a établi

«certains usages
, comme de prononcer à la melse

«des choses à bafse voix
,

d'autres d'un ton plus
«haut

; 8c a introduit des cérémonies
, comme les

ccbénédictions mistiques, les lumieres, les encense-
cc

mens, les ornemens, 8c plusieurs autres choses
«
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»
pareilles suivant la discipline, & la tradition des

» apôtres, & pour rendre par-là plus recommanda-

»
ble la majesté d'un si grand sacrifice., & pour exci-

» ter les esprits des fidèles par ces signes sensibles de

»
pieté & de religion

,
à la contemplation des gran-

»
des choses qui sont cachées dans ce sacrement.

^

» Le saint concile souhaiteroit à la vérité
,

qu'à.

*Chaque messe tous les fidéles qui y assiûeroient
y

»
communiaient non - seulement spirituellement,

» & par. un sentiment interieur de dévotion
:

mais.

»
aussi par la reception sacramentelle de reucharis-

tie
,

afin qu'ils participaient plus abondamment

« aux fruits de ce très-saint sacrifice: cependant

« encore que cela ne se fasse pas toujours, il necon-

>»
damnepas pour cela comme illicites lesmencs pri-

JI
vées ausquelles le prêtre seul communie sacramen-

»
tellement ; mais il les approuve ,

& les autorise

»
même, puisque ces mêmes messes doivent être:

»
estimées véritablement communes

5
& .parce que

»
le peuple y communie spirituellement, & parce

«
qu'elles sont célebrées par un ministre public de

»
l'église

,
non-seulement pour lui, mais aussi pour

» tous les fideles qui appartiennent au corps de J. C.

» Le saint concile avertit que l'église a ordonne

.» aux prêtres de mêler de l eau avec le vin qui doit

" être offert dans le calice
*, tant parce qu 'il est a

»
croire que Notre- Seigneur Jesus-Christ en a use

»
de la sorte

,
qu'aussi parce qu il sortit de son côte

»
dé l'eau avec le sang,., & que par le mélangé que

»
l'on fait dans le caiice

, on renouvelle la memoire

» de ce mistere ; outre que par-là même on repre-

»'
sentes encore l',tin*ton du peuple fidélç avec Jeius-

• *
f {

v

A N. IFÔL-

y

Chapitre VI. Des
messes ausquelles
le prêtre scul
communie.

CHiapitwVII. De
nie le

.avec le vin i.l[)" te
raiiee.



* Clirist qui en est le chef, les peuples étant figni-
»

fiez par les eaux dans le livre de l'apocalypse de
»

saint Jean. »

»
Quoique la messe contienne de grandes inf-

» trustions pour les fidéles
;
les anciens peres n ont

Npas néanmoins jugé à propos qu'elle fut célebrée

» par tout en langue vulgaire. C'est pourquoi cha-
» que église retenant en chaque lieu l'ancien usage.

» qu elle a pratiqué & qui a été approuvé par la sain-
» te église Romaine

,
la mère& la maîtresse de tou-

« tes les églises
;

afin néanmoins que les brebis de.

» J. C. ne souffrent pas la faim
, & que les petits

»
enfans ne demandent pas du pain, sans trouver.

te"
personne qui le leur rOlnpe:le saintconcile ordon-

» ne aux passeurs & à tous ceux qui ont charge d'a..

» mes d'expliquer souvent au milieu de la mésie oui
«•

de faire expliquer par d'autres quelque' chose de
« ce qui se lit à la melle

,
& particulierementde s'at--

«
tacher à faire entendre quelque mistere de ce trèsv"saint sacrifice

,
sur tout les dimanches & fêtes.

«
» Et parce qu'on a répandu diverses erreurs en,'

» ces temps-ci, contre cette ancienne créance fon- ]

» dée & établie sur le saint évangile, sur la tradi-
» tion des apôtres,& sur la doctrine des saints peres ^
"& queplusieurs Ce mêlent d'enseigner&defouteniç
»

plusieurs choses contraires
; le saint concile après.

» avoir mûrement Ôc soigneusement agité & discu..;»,-

«
té toutes ces matieres ,a resolu du con[entement}'

» unanime de tous les peres, de condamner & dc/
»

bannir de la fainte égiiie
, par les canons suivans

y
» tour ce qui est contraire a la pureté de cette créan-
* ce & de cette fainte doctrine.53
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On lut ensuite les canons qui prononcent ana-
thème contreceux qui combattront cette doétrineJ
& qui,comme les chapitres,font au nombrede neuf,

qu'on va rapporter. » Si quelqu 'un dit qu "à
la messe

» on n'offre pas à Dieu un vrai & propre sacrificc
,

» ou que ce que l'on entend par être offert, signific

»
seulement que Jesus- Christ est donné à manger.

»
Qu'il soit anathême. Si quelqu 'un dit que par ces

»>
paroles

,
Faites ceci en memoïre de moi

,
J. C. n'a

» pas établi les apôtres prêtres
, ou n'a pas ordonne

» qu'eux & les autres prêtres offrirent ion corps &

» son fing. Qu'il soit anathême. Si quelqu'un die

» que le sacrifice de la messe ,est seulement un sacri-
sice de louange & d'avion de grâces, ou une sim-

»
pie memoire du sacrifice qui a été accompli sur la

»
croix ; & qu'il n est pas propitiatoire, ou qu'il n'est

»
profitable qu'à celui qui le reçoit, & qu 'il ne doit

»
point être offert pour lesvivans & pour les morts,

»> pour les pechez
,
les peines

,
les satisfaâions

,
&

» pour toutes les autres nécessitez.Qu'il soit anathê-

. » me. Si quelqu'un dit
, que par le sacrifice de la

»
messe

, on commet un bla[phetne contre le sacri-

»
sice de Jcsus-Christ fait en la croix

, ou qu'on y
«déroge Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit

>> que c'est une imposture de celebrer des messes en

»
l'honneur des saints, & pour obtenir leur entre-

»
mire auprès de Dieu

, comme c est l intention de

r. »
l'eglise.Qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que

»
le canon de la messe contient des erreurs, & que

» pour cela
,

il en faut supprimer l'usage. Qu'il (oit

i »
anathême. Si quelqu'un dit que les cérémonies,

»
les ornemens, & les lignes exteriears que l'église
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« cainouque emploie dans la célébration de la mef-
» se, sont plûtôt des choses qui portent à l'impiété

,
» que des avions de pieté & de dévotion. Qu'il soit
••

anathême. Si quelqu'un dit que les méfies aus-
» quelles le prêtreseul communie £-kcraiiientellemcnt
" sont illicites, & que pour cela il en faut abolir
" 1 usage. Qu il soit anathême. Si quelqu'un dit
» que l'usage de l'église Romaine de prononcer à
» voix basse une partie du canon & les paroles de
»

la consecration
, doit être condamné

: ou que la
» mesle ne doit être célebrée qu'en langue vulgaire :
- ou qu'on ne doit point mêler d'eau avec le vin

qui

» doit être offert dans le calice, parce que cela est
" contre l'institution de Jesus-Christ.Qu'ilsoit ana-
» thème.

» Ces définitions de foi furent suivies du
décret touchant les chores qu'on devoit observer
ou eviter dans la célcbration de la messe ; & il etoit
cqjiçu en ces remes.

- Il sera aisé à chacun de juger quel foin il faut
» apporter pour célebrer le très saint ficrifice de la

<,mesle avec tout le refpeQ: & toute la vénération £
» dont on doit user dans les choses de religion , si
» l'on considere que celui qui fait l'œuvre de Dieu

avec négligence
,

est maudit dans les saintes écri-
» tures : car si nous [001tnes,néceŒÜrement obligez
»d avouer que les fidèles ne peuvent exercer aucu-
» ne œuvre si sainte ni si divine que l'estce redouta-
» ble mistere, dans lequel cette hostie vivifiante par
" laquelle nous avons été reconciliezà Dieu le Pere
» est tous les jours immolée ssir l'autel par les prêtres'
- il paroît assez clairement qu'il faut apporter tous
" le foin & toute l'application donr on est capable

y
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-" pour faire cette action avec la plus gran e pureté

»
interieure de coeur, & la plus grande picte & dér

»
votion extérieure qu'il est possible. »

»
Mais comme il semble que soit par le relache-

» ment des temps, soit par la corruption & la negli-

, .ence des hommes, il s est glisse plusieurs choses

.,
fort contraires à la dignité d'un si grand sacrifice.

.. Pour rétablir l'honneur & le culte qui lui est du ;
„

à la gloire de Dieu & à l'édification des fidéles ;

»-le saint concile ordonne que les eveques ordi-

» naires des lieux
,
auront un soin très-particulier &

„
seront obligez de défendre & d'abolir tout ce qui

»
s'est introduit ou par l'avarice qui est une efpeced t-

»
dolâtrie,oupar l'irreverence qui est presque înle-

»
parab!e de l'impieté

, ou par la superflition qui

«
imite faussement la véritable piete. Et pour -ren.

»
fermer beaucoup de choses en peu de paroles ;

..premièrement pour ce qui regarde l 'avarice ils

»
défendront absolument toutes sortes de condi-

" tions & de pattes pour quelques recompenses &

..
salaires que ce soit, & tout ce qui se donne quand

..
il se dit des premieres messes ; comme aussi ces de-

..
mandes d'aumônes si prenantes & si peu conve-

..
nables, qu'on les doit plûtôt appeller des exac-

» tions
,

& toutes choses pareilles qui sont peu éloi-

»
gnées de la simonie

,
& qui tentent au moins un

»
trafic sordide & hontcux. "

^

»
En second lieu pour éviter l'irrévérence ,

ils dé-

..fendront
,

chacun dans leurs dioceles, de ai er

>,
dire la mésie à aucun prêtre vagabond & mcoi*.

» nu :
ils ne permettront non plus à aucun qui toit

,,.publi,qucment & notoirement prévenu de cnm<^
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-nI de lervir au laine autel
, ni d etre presens aux «saints miSteres

; & ne souffriront pas que le faint«
sacrifice soie offert dans des maisons particulières

«
par quelques prêtres que ce soLt, séculiers ou regu- «liers

, & hors des églises & des chapelles dédiées
«uniquement au service divin

,
& qui seront pour ctcela désignées & visitées par les mêmes ordinaires;

«& à condition encore que ceux qui y affilieront,
«feront connoître par leur modestie & leur main-
cc

tien exterieur
, qu ils sont presens non-seulement

«de corps ,
mais aussi d'esprit 6c de cœur, dans une «Mainte attention. Ils banniront aussi de leurs églises

«
toutes sortes de musiques dans lesquelles soit sur

«l orgue , ou dans le simple chant
,

il se mêle quel-
«

que chose de lascif & d'impur, aussi-bien que tou- >».
tes les actions profanes

,
entretiens & discours

«vains & inutiles ou l'on parle d'affaires du siécle
, ccpromenades

,
bruits, clameurs

; afin que la mai-
«

ion de Dieu puisse paroître & être appellée vérita-
cetblement une maison d oraison.

cc

»
Enfin pour ne laisser aucun lieu à !aSuperSH-

«tion
j
ils ordonneront par des mandemens exprès,

c,& sous les peines qu'ils jugeront à propos , que «les prêtres ne disent la mesle qu'aux heures con- «ven,ibles
,

& qu'ils n'admettent dans la célébra-
«tion de la messe aucunes autres pratiques, céremo-cc

nies, ni prieres
, que celles qui ont été approuvées

«
par leglise

,
& reçues par un usage louable & fre-

«
quent. Ils aboliront aussi entièrement dans leurs

=<églises l'observation d'un certain nombre de mef- sises & de luminaires, qui a été inventé par une ma- «niere de superstition plutôt Que par l'ecrit d'une
ç,
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»
véritable pieté

:
Ils apprendront aux peuples quel

»
est

,
& d'où procede principalement le fruit si pré-

»
cieux & tout céleste de ce très-saint sacrifice ; Se

»
les avertiront aussi d'aller souvent a leurs parole

« au moins les dimanches 6c les jours de grandes

M
fêtes. "

» Or tout ce qui vient d'être dit & touché som-

»
mairement, doit être entendu proposé à tous les

«
ordinaires des lieux

,
de telle sorte que par la puis-

»
sance qui leur est donnée par le saint concile, &

»
même comme déleguez du saint siége apostoli-*

>y que ,
non-seuiclnent ils puissent défendre

, or-

»
donner,reformer & établir tout ce que déformais

»
aussi toutes les autres choses qui leur paroîtront y

»
avoir du rapport,&obliger les fidèles à les obscrver

»
inviolablement, par censures ecclesiastiques, &

» autres peines qu'ils jugeront à propos d établir
,

»
nonobstant tous privilèges, exemtions , coutu-

» mes, & appellations quelconques. "
La session finit par la lecture du décret de la ré-

formation qui contient onze chapitres, & que 1 ou

va rapporter.
» Le même saint concile de Trente

,
œcumeni-

a
» que & général

,
légitimement assemblé sous la

»
conduite du Saint.Esprit) les mêmes légats du sié-

» ge apostoliquey présidans
, en continuant la ma-

» tiere de la reformation
-, a été d'avis d ordonner

«
dans la presente session ce qui suit. "

c- »
Il n'y a rien qui instruise ni qui porte plus con-

"
»

rituellement les hommes à la pieté & aux saints

r »
exercices

, que la bonne vie
,

& le bon exemple

ie »
de ceux qui se sont consacrez au service de Dieu,
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car comme on les voie élevez dans un ordre supc-
ccrieur à toutes les choses du siécle

, tous les autres ccjettent les yeux sur eux comme sur iiii miroir
,

&
cc

prennent d'eux l'exemple de ce qu'ils doivent imi
cc

ter. C'cSc pourquoi les ecclesiastiques appellez à
CI-avoir le Seigneur pour leur partage ,

doivent telle- «
ment régler leur vie & toute leur conduite

, que «dans leurs habits. leur maintien exterieur
,

leurs
«démarchés

,
leurs discours, & dans tout le reste,

«ils ne fassent rien paroître que de sérieux
,
de rete- «

nu ,
& qui marque un fond véritable de religion

, «évitant même les moindres fautes,qui dans eux se-
*roient très-considefables, afin que leurs adtions
«rimpriment à tout le monde du respe6fc & de la vé-

neration. Or comme il est juste d'apporter en ceci
*d autant plus de précaution

, que l'église de Dieu
cc

en tire plus d honneur & plus d'avantage
: Le saint

«concile ordonne que toutes les choses qui ont été
«déjà salutairement établies, & suffisamment expli-«

q,uées par les souverains pontifes, &par les saints
«

canons touchant l'honnêteté de vie, la bonne con-duite
,

la bienséance dans les habits
y

& la science
«necessaire aux ecclesiastiques

; comme aussi sur le
«luxe,les festins, les danSes, les jeux de hazard & au- «

tres, & même sur toutes sortes de désordres, & sur
«

1 embarras des affaires [éculieres qu'ils doivent évi-«
ter j

soient a l'avenir observées sous les mêmes pei- «
nés, & même sous de plus grandes, selon que les «ordinaires trouveront à propos de les regler

;
sans

«
que l'execution de ce qui regarde la correction des

«
moeurs, puisse être suspenduë par aucune appella-

«
t ion.Et s ilss apperçoivent^quelque relâchement

«
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»
dans la discipline sur quelques uns de ces points,

»
ils s'appliqueront de tout leur pouvoir à les remet-

tre en u[age" & à les faire observer exa&emenr

» par tous les fidèles, nonobi1:ant toutes coutumes

»
contraires, de peur que Dieu ne les. en recher--

»
che un jour

3
& qu'ils ne soicnt eux-mêmes juste-

» ment châtiez
, pour avoir négligé lacorretfion de

« ceux qui leur étoient sournis.

»-
Quiconque à l'avenir sera choisi pour les églises

-

»
cathédrales

,
non-seulement aura toutes les qua-

»
litez requises par les saints canons

3

sur le fait de la-

»
naissance

,
de l'âge

,
des moeurs de la bonne con-

»
duite ;

mais aura encore été promu aux ordres (a-

» crez au moins six mois auparavant. S'il n'cst pas

«connu à la cour de R5>me-, ou qu 'il ne le soit que

«
depuis peu ,

le procès verbal de toutes les choies

" susdites sera fait par les légats du siége apostolique,.

» ou par les nonces des provinces
, ou par l'ordinai-

"rc du lieu
, ce défaut, par les ordinaires les

»
plus proches. De plus il aura une capacité telle

,
»

qu'il puisse [atisfaire aux obligations de la charge

»
à laquelle il eil destiné

; & pour cela il faudra qu il

»
ait obtenu auparavant à juste titre dans quelque

»
université

,
la qualité de maître

,
docteur ou licen-,

»
tié en la sacrée théologie

y
ou en droit canon ; ou

"que par un témoignage public de quelque acadé-
mie

,
il soit déclaré capable d'instruire les autres.

=
S'il en: régulier

,
iLaura un pareil certificat des lu-

»
perieurs de son ordre. Et tous ceux dont il a été-

»
parlé, dont il faudra prendre information ou te-

«
moignage, seront obligez de donner leur déclara-

tion de, bonne foi 6c gratuitement ; autrement.

An. 1562...
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* qu ils icachenc que leurs conciences en demeure-
ront grièvement chargées, & que Dieu ou leurs
)1'[uperieurs en cireront vengeance.

» Les éveques en qualité de déleguez du siege
» apon;otique, auront pouvoir de faire distra&idh
» de la troisieme partie des fruits & revenus géne-
» ralement quelconques de toutes dignitez

,
perso-

»nats & offices qui se trouveront dans les .êgIi[escà-
3)

thedralcs ou collégiales, Se de convertir ce tiers
» en diitriburions

,
qu'ils regleront & partageront,

»
seson qu'ils le jugeront à propos : ensorte que si ceux

» qui les devroient recevoir
, manquent à [atisfaire

- précisément chaque jour au service auquel ils se-
ront obligez

,
suivant le règlement que lesdits-

>'
évêques prcfcrtront

; ils perdent là distribution-
H

de ce jour- L1
,

sans qu'ils en puissent acquerir, en;,
» aucune maniéré la propriété ;mais que le fonds en-
" soir appliqué à la fabrique de 1 eglise

, en cas qu'et-
" le en ait besoin

, ou à quelque autre lieu de pieté
" au jugement de l ordinaire. Et s'ils.ccrnt'tnuent
» s absenter opiniâtrement, il sera procédé contre,
" eux suivant les ordonnances des saints canons.
» Que s'il se rencontre quelqu'une des susdites di-
" gnirezqui n'ait de droit ni par coutumie aucune
" jurisdidtion

,
& qui ne soie chargée d'aucun ossi-f,

- ce ou service dans les églises cathedrales ou coll"'-e
» giales

; & que celui qui les possede
,

ait. une cure-
» hors de la ville dans le diocése, dans laquelle il
« veuille travailler, il sera tenu pré{ent:auditservice

<•«divin-, tant dans les cathédrales-que dans les col-^<

« légales, pendant tout le temps qu'il y résidera
wy fera les fonctions curiales .ce qui ne doit être,

AN. ija.
Chapitre III. Eta-
blirtcmcnt des dif-
tributions journa-
lieres

,
dont le

fonds se prendra
sur le tiers de tous
les revenus. A qui
reviendra la part
des abstnsr Excep-
tions de certains
cas. r,



»
entendu établi qu'à l'égard seulement des égllies

»
dans lesquelles il n'y a aucune coutume ou ilatut

» par lequel il soit ordonné que les dignitez qui ne

»
desservent pas, perdent une partie des fruits &:

» avenus, montant au tiers ; & ce nonobstanttou-

» tes coutumes,même de temps immémorial, cxetn-<

» tions
,

constitutions
,

quand elles seroient con-
fumées.par serment ou par quelque autorité que

» ce soit.

«
Quiconque, sera eNgage a:u service divin dans

» une eglise cathédrale ou collégiale
,

sé'culictc ou<

»
regulicrc', sans être au moins dans l'ordre de sou-

»
diacre

,
n'aura point de voix en chapitre dans les-

»
diteséglifes, quand Les- autres mêmes le lui au^

»
roient accorde volontairementpour ceux qui

« ont ou auront â l'avenir dans lesdites eglises, des

«
dignité

,
personam-

r
offices, prebendes

, por-

» tions
,

U quelques autres bénéfices que ce soit,
33

ausquels -certaines obligations sont attachées.
s

» corail aux uns de dite ouclianter des nielles , aux

» autres l'évangile aux autres les épitres, ils feront

» tenus ,
s'ils n'ont quelque empêchement légitime,

» de prendre dans l'année les ordres requis a. leur

»
son.dixm-r quelque privilège, exemtion., prero-

»
,gariv!e. & avantage de naiifonce qu'ils puissent

»>
avoir j. autrement ils encoureront les peines par-

»
tées par la constitution du concile de Vienne, qui

P commence
T y

que.le faintconcile;renaui-

»
velle par le pré{enc décret, & les eveques:lcs obli-

» geront d'exercereux-mêmes lesdits ordres aux jours

»
pre[crins, & de satisfaire à toutes les autresfonc'

»»
tionsi ausqîtsllcs- ils, font ternis: pendant le- fervicc
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» divin, tous les mêmes peines, & autres mêmes
" plus grandes, suivant qu'ils jugeront à propos de
» les regler

; & on ne pourvoira de ces emplois à l'a-
» venir,que ceux qui seront reconnus avoir entiere-
» rement l'âge & les qualitez nécessàires, autrement
* la provision sera nulle.

> , : > ; • j
» Les dispenses qui se doivent accorder par quel-

« que autorité que ce soit, si elles doivent être com-
»

mises hors de la cour de Rome
,

seront commises
» aux ordinaires de ceux qui les auront obtenues

: &
v pour les dispenses qui Vérone de grace ,

elles n 'au-
*> ront point d'effet

, que préalablement lesdits or-
» dinaircs, comme déleguez apofioliques, n'aient
« reconnu sommairement seulement & sans forma-

lité de juflice
3

qu'il si 'y a dans les termes des re-
» quêtes ousuppliqucs, ni subreption ni obreption.

» Dans les changemens de dispositions de der-
» niere volonté

,
qui ne doivent être faits que pour

»
quelque cause julte &' nécessaire

;
les évêquescom-

» me déleguez du siege apostolique
5

rcconnoîtront
31

sommairement & sans formalité de justice
, avant

» que lesdits changcmc:ns soient mis en execucion
,

» si les suppliques ne suppriment point quelque ve-
» rite nécessaire à sçavoir, ou ne contiennent point
» de faux exposé.

» » ; r uL'évoque, comme superieur ecclésiastique
,

est
l'inrerprctc de la volonté des testateurs défunts

;
c est une qualité qui lui appartient de droit, ainsi
que k déclare Gregoire IX.'dans un d-écietale

,
à

laquelle sont conformes les. paroles
)
du chapitre

précédent. Il cst néanmoins important d;'Obser-
ver que, quand on dit que le seul évêque est Pin—

* : 1
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- terprete de la volonté des défunts, cela doit s enten-

•
-dre des cas où il n'y a point de litige formé sur le
fond

; car quand il y a litige, c'est, sélon la juris-
-prudence de France, au juge roïal à en décider,
nonobstant ce qu'en a statué le concile d.e Trente ,
dont le décret sur ce point n'est: pas reçu dans le

roïaume.
» Les légats & nonces apostoliques, les patriar-

' "
ches, primats & métropolitains, dans les appel-

»
lations qui seront interjettées devant eux ,

seront

» tenus, en quelque cause que co soit
,

soit pour re-
"» cevoir les appellations

,
soit pour donner des dé-

fcnses, après l'appel interjette
,

de garder la for-

» me & teneur des saintes constitutions, & particu-

»
lierement celle d'Innocent I V. qui commence

» Romana, nonobstant toute coutume ,
même de

» temps immémorial, usage ou privilege contrat

» re ; autrement les défenses, procédures, & tout

» ce qui s'en sera ensuivi, sera nul de plein droit. "

» Les évêques même comme déléguez du siége

»
apostolique, dans les cas accordez par le droit,

* »
seront exécuteurs de toutes les dispositions de

: «
pieté

,
foit de derniere volonté

,
soit entre vifs ;

s » auront aussi droit de visiter tous hôpitaux
,

collé-

!
» ges, communautez de laïques, celles mêmequ'on

J) nomme écoles
, ou de quelque autre nom que ce

»
soit

,
excepté toutefois celles qui sont sous la

»
protection immédiate des rois

5
si ce n est de leur

»
agrément,comme aussi les aumônes dites du Monc

v
de pieté ou de charité

,
& tous autres lieux de dé-

»
votion

,
de quelque nom qu'ils s'appellent, encore

-,ou%-.
lesdits lieux susTent commis au soin des laï-

ques ,
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* qucs, & quelque privilège & exemtion qu'ils puis-
« sent avoir. Enfin ilsconnaîtront d'omce

3

suivant
* les ordonnances des saints canons, & tiendront

la main a l execution de roures choses genérale-
** ment quelconques, qui sont établies pourle ser-
» vice de Dieu

, ou pour le salut des ames, ou pour
»

l entretien & le soulagement des pauvres, non-
» obstant toute coutume, meme de temps immé-
« morial; privilege ou règlement contraires.

» '

» »>
Les administrateurs, tant ecclésiastiques que

» laïques ^dc la fabrique de quelque égli[e;que ce
» soit, même cathédrale, comme aussi de tous hô-
» pitaux, communautez

, monts de pieté
,

& de
» tous autres lieux de dévotion que ce soit

,
seront

« tenus de rendre compte tous les ans de leur ad- !

» ministration à l'ordinaire
, tout usage & privilé- (

» ge contraire demeurant éteint & supprimé
j si

» ce n (-st que dans l'établissement & les rcglemens
-de quelque églifc ou fabrique; on n'en eût or-
« donné autrement en termes exprès. Que si par
» quelque coutume ou privilege

, ou règlement par-
>»

ticulier de <juelque lieu
, on devoit rendre compte

»•
devant d autres personnes dépùtéespour cela, l'or-

»»
dinaire ne lai(fera pas d'y être aussi conjointement

» appelle
; autrement toutes quittances & déchar-

" ges données ausdits administrateurs seront de nul
« cffet.

» L ignorance & l'incapacité des notaires causant
« beaucoup de dommage

, a donné lieu à plusieurs lcs
procez ,

1 eveque en qualité même de délégué du
mê- liège apostolique, pourra s'afsûter par un bon ™

" examen, de la [uffi[ancc de tous les notaires,Quand tlql

A N. i s 6,t.
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»
ils auront été créez d'autorité apostolique

, împe-

»>
riale ou roïale

; & s'il les trouve incapables ou mal-

»
versans, de quelque maniere que ce sou

,
dans

»
leur emploi, il pourra les interdire pour un temps

s» ou pour toujours de leurs fondions, a 1 égard des

»
affaires, procez & causes ecclésiastiques &

»
tuelles

,
sans que ladite interdiction de 1 ordinaire

»
puisse être suspenduëpar aucun appel de leur part.,,

Ce chapitre suppose clairement & en termes ex-
près que les notaires roïaux ont droit d'instrumen-

ter dans les causes ecclésiastiques ; & le concile or-
donne que les évêques auront pouvoir de les exa-
miner

,
& en consequence de les approuver ,.ou de'

lies rejetter : en quoi néanmoins la discipline de ce
concile n'est pas reçue en France

, ou les évêques.,

n'ont pas le droit de s'attribuer une telle autorité.

sur les notaires laïques établis par le prince ou sou-

veralD.

s »
Si quelque ecclésiaflique ou laïque

,
de quelque

1
»

dignité qu'il soit, fut-il même empereur ou roi,
s » a le cœur assez rempli d'avarice

,
qui est la racinc.

»
de tous les maux, pour oser convertir a son propre

»
usage & usurper par soi-même ou par autrui, par

»
force ou par menace ,

même par le moïen de

»
personnes interposées, soit ecclésiastiques, soie

»
laïques, par quelque artifice & sous quelque cou-

>,
leur prétexte que ce puisse être ,

les jurisdic-

»
rions, biens , cens & droits

, meme féodaux Se

"
emphitheotiques, les fruits

,
emolumens, & quel-

» ques revenus que ce soie, de quelque eglise
, ou

,)
quelque bénéfice séculier ou régulier, monts de

pieté
,

& de quelques autres lieux de dévotion
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- que ce puîné erre ,
qui doivent être clnploïez aux

» necessitez des pauvres & de ceux qui les deaèrvent.)
» ou pour empêcher par les mêmes voies que lesdits
» biens ne soient perçus par ceux ausquels de droit

- » ils appartiennent
: Qu,ii soit soumis à l'anathême,

»>
jusqu'à ce qu'il ait entierement rendu & restitué l

«l'église & à son administratcur, ou au bénéfice,
»

lesdites jurisdidions, biens, effets, droits, fruits
» & revenus dont il se sera ef1.1paré, ou qui lui seront
»

échus, de quelque maniereque ce soit, même par
» donation de personne supposée, & qu'il en ait en-
» suire obtenu l absolution du souverain pontife.

*»
Que s il est patron de ladite eglise, outre les suf-

»
dites peines, il sera encore privé du droit de pa-

» tronage. Et tout ecclesîastique qui aura consenti
ou adheré a telles usurpations de entreprises exé-

» arables, sera sournis aux ¡nêmes peines, privé de
» tous benefices, & rendu inhabile à quelques au-
» tre$ que ce soir

-, & même après l'entiere satisfac*-
» tion & absolution, sera suspens de la fonction .

* de ses^ordres, tant qu il plaira à son évêque.
»Après avoir douté long-temps à Trente

, com-
file onadéja vû, s'il ne falloit point accorder la
communion sous les deux especes à l'Allemagne &
a la France qui la demandoient, dans l'esperance de
reduire plus facilement par ce moïcn les Luthériens
& les Calvinistes. Enfin le concile jugea à propos
pour d'importantes raisons de remettre la chose au
pape ,

afin qu'il agît selon sa prudence. Voici le dé-
cret.

» De plus, le meme saint concile
, aïant dans la

» derniere session reservé à examiner & à décider en milD

AN. I yot.

L X V 1II.
Décret sur la d--

^mande du calice.
B b b b ij



» un autre temps, quand l'occahon sen prelcn c-

>.
roit, deux articles qui avoient été autrefois pro-

.>
posez, & qui ne se trouvèrent pas encore pour

lors diseutez: Scavoir, s'il s'en faut tellement te-

» nir aux raisons qui ont porté l'église Catholique

=.
à donner la communion aux laïques & aux prêtres

..
mêmes quand ils ne disent pas la melfe

,
tous la

»
seule espéce du pain, que l'usage du calice ne doi-

» ve jamais pour aucune raison être permis a per-

»
sonne : Et supposé que pour des rations juites Se

»
fondées sur la charité chrétienne

, on jugeât a pro-

. pos d'accorder l'usage du calice à quelque nation

» ou à quelque roïaume ;
scavoir si on la doit accor-

«
der sous quelques conditions, & quelles elles doi-

» vent être :
Voulant maintenant pourvoir au talut

»
de ceux pour qui il est demandé

, a ordonné que

»
l'affaire entiere soit reipise à notre très-saint pere,

»
lequel par sa prudence singuliere, en usera lelon

.
«

qu'il le jugera utile à la république chrenennp, &

»
salutaire à ceux qui demandent cet usage du caiicc.

Enfin la -sesslon finit par l'indiction delà prochat-

la ne session en ces termes. <•
Le même samt concilc

' de Trente assignela prochaine session au jeudi d'a-

»
près l'o61:ave de la fête de tous les Caines, qui fera

»
le douziéme de Novembre, dans laquelle il fera

..
prononcé sur le sacrement de l'ordre, & sur le sa,

» crement de mariage.
Les légats vofSnt cette session si heureusement

ol" terminée pour eux, & toutes les difficultez e^ees
>

lOlre se flatrerent que les autres matieres seroient difcu-

""c.
tées plùs paisiblement avec moins d opposition

ca*' de la parc des peres. Mais les Impériaux & les Franr-
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çois agiiiant de concert iur les demandes qu'ils de-
voient faire au concile

,
leur causerent de nouveauxchagrins. Ces derniers au sortir de la session recu-

rent par un courier un mémoire de leur souverain,
datte de Bourges le sixiéme de Septembre, & qui
contenoit : Que le roiaïant vu par les décrets de la
session du seiziéme de Juillet, ce qui avoir été dé-
termine par les peres au sujet de la communion sous
les deux especes proposée & demandée par lesam-
bafsadeurs de l'empereur &par d'autres & l'es-
perance qu on y donnoit de regler en temps & lieu
l article de laconceslion du calice, aussi-bien queles articles proposez sur le sacrifice de lamenéy
pour être déterminez dans la session du dix-sep-
tieme du présent mois ; sa majesté ne pouvoit que.louer les bonnes intentions des peres, & lé désir
qu ils faisoient paroître d'extirper les erreurs & les
heresies pour le salut & le bien général de toute la
Chreciente-. Que toutefois en qualité de roi très-
chrétien & de fils aîné de !'église,. il ne pouvoir
dissïmuler ce qu'il entendoit dire de tous côtez ,qu 'on négligtoir ce qui concernoit la réformation
des moeurs, & la discipline de l'eglise

, ou qu'on y
procedoit du moins très-lentement, au lieu qu'on
dilcutoit avec beaucoup d'attention ce qui regar-doit la doctrine

; de sorte qu'il sembloit qu'on ne
s occupoit dans le concile que des choses qui n'é-
toient contestées de personne

,
pendant qu on pas-

soit sous silence la reformation, ou qu'on tiroit rel-
ment en longueur l'examen de cette matiere, qu'il
ne pouvoit naître aucun d-c: cette conduite avanta-
ge^ ni repos ni union pour l'église de Dieu.

AN. 561..
Memoirespour le

concile de Trente.
ann. 16J4.

p- 18+. c£»suiv.
Fra Paolo hisi. du

conc. de Trente L-

7.¡"g. 56 8.



Sa m aj cité ajouraitque, quoiqii elle crut cous ces
bruits faux, & qu'elle fut persuadec que toutescho-

ses se faisoient au concile avec tout l ordre & la pru-
dence qu'on devoit attendre d une pareille. a£fcIn-

blée
;
elle prioit néanmoins les légats & les peres de

penser que ce que ses ambassadeurs leur propose-

roient de sa part, ne tendoit uniquement qu a re..

médier aux extrêmes & pressantes neceilitez de son

roïaume, sans quoi elle apprehendoit de ne pou-
voir conscrver dans l obéi Gance de 1 eglise ce qui

y rei1:oit de bons Catholiques. Que quelques moïens
qu'eussent tentez les rois ses prédécesseurs pour ex-
tirper les héresies & ramener a la vraie foi ceux qui

l'avoient abandonnée
, rigueur & [éverité

,
dou-

ceur clemence, pendant près de trente annees,
le mal etoit beaucoup plus augmenté que diminué :

Et comme elle avoit toujours jugé que la guérison
dépendoit entierement d'un bon & saint concile,
elle l'avoit sollicité avec les plus vives instances qu il

lui avoit été poss'lble. Qu'elle voïoit cependant avec
chagrin

, que quoiqu'elle eut été des premiers a
demander une si bonne si sainte œuvre, les trou-
bles & les guerres civiles [urvenuës dans son roïau-éve-

me, ne lui avoient pas permis d y envoïer ses eve-

ques, dont le retardement si connu portoit avec
soi son excuse légitime

, non seulement auprès des

légats & des Peres ,
mais encore a 1 égard de toute

la Chrétienté.

» Or, continue le memoire
, parce que la prin-

»>
cipale chose qui foit nécessaire est de faire ensorte

" que le concile puisse procurer une paix & une

» union générale dans l'église
:

Pour cet efset sama-

A N,. l5G.2..



* jette estime que les légars & les pères ne voudront
» pas être si rigides observateurs des loix qu'ils ont
» établies à l'ouverture du concile, qu'ils ne serelâ-
- chent en quelque chose, dans la vûë d'un si grand
» bien. Qu'on devoit doncsegarder d'abord de faire

quelque chose qui pût aliener l'csprit des héreti-
» ques, qu'il falloir au contraire tout emploïer pour
>

les persuader & les engager de ve<rjr au concile ;
»

afin qu'y comparoiflanc & y étant.reçûs avec une
» douceur& une bonté paternelle, ilsfouffrillènt e-
w

enseignez
, & que reconnoissant leurs erreurs t

•>
ilspufIènr être rétablis dans la bergerie, & rentres

» dans le saint troupeau de l eglise
; ce que Dieu

» nous commande
, ce que sa sainteté a toujours pa-

» ru desirer, & à quoi les légats & les peres doivent
" travailler de tout leur pouvoir, comme sa nlajeflé:
» l'espere de leurs picuses intentions.

» '

" Et parce qu 'il n y a personne au concile qui soit
» d une doctrine differente j & qui révoque en dou-
» te aucun point de la foi de l'église

; il semble que
» d 'en disputer aussi soigneusement qu'on a fait juf-
JJ qu icy

,
1 on ne fait rien pour les catholiques qui'

* ont la même créance ; & quant aux autres, on les
» condamne avant que de les entendre

;
de sorte

" qu 'au lieu de les attirer au' concile
, on les en éloi-

» gne entièrement, & on les engage à demeurer
» éternellement separez du corps en danger d'at-
» tirer à eux avec le temps la plus grande partie des;
J)

Catholiques, comme on voit qu'ils se sont beau-
a, coup accrus depuis trente à quarante ans, & que *

» leur nombre augmente tous les jours. Car qui &
» persuadera qu'ils veuillent se soumettre aux dc-^

*
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» crets d'un concile fait en leur absencc sans avoir

»
été odis ? N'est-ce pas plûtôt leur fournir des pre-

» textes pour publier des ouvrages contre ces dé-

» crets , attaquer leur autorité
,

& décrier la doc-

« trine qui y est contenue ? »

»
Puisqu'il cst donc vrai que de cet endroitla one

» ne peut esperer aucun fruit pour le bien de l'égli-

»
se

,
il semblffL sa majesté qu'il seroit bon de sur-

»
foir la diseuflion des dogmes, pour travailler a la

réformation
,
à laquelle tout le monde s'interesse ;

Que la maniere seule dont on s'y prendra attirera

-)1 les ennemis de l'église au concile, qui est le but

* que chacun doit se proposer ; afin que tous com-

»
posant une si sainte assemblée

,
le Saint- Esprit qui

,. y présidera procure une véritable union dans 1 c-

»
gliCe

, que tous les abus étant reformez
, toutes

«
les erreurs confondues abolies, Dieu soit servi

>•>
& adoré en esprit & en vérité

, que son saint nom

«
soit loué & honoré dans toute la Chrérienté,par les

*
sentimens d'un jnême esprit, d'une même foi, &

.»
d'une même religion. Telles sont les remontran-

» ces que sa majesté désire que ses ambassadeurs faf-

»
sent aux légats & aux peres, en les remettant tou-

»
tefois au sage jugement du concile

,
auquel sa ma-

»
jessé fera toujours gloire de se soumettre

, comme

«
premier fils de l'église & prince très-chrétien.

»

» Veut auGJ sa majesté que ses ambassadeurs sup-

»
plient &: requerentles légats & les peres, que pour

ces justes considerations& pour le bien duroïaume

.'
qu'ils scavcn!: si troublé

,
ils veuillent bien par un

.«
effet de leur amour paternel differer la prochaine

*
session jusqu'à l'arrivée des prélats François, qui

sera

A N. 1561..



>
sera dans tout le mois d odobre., ou que du moins

»
ils remettent la publication des décrets ju[qu'à. ce

» temps-là
, ou qu'ils aient eu de nouveaux ordres

» de sa sainteté vers laquelle sa majesté a dépêché un
» exprès. Que cependant ils pourront traiter de la
» réformation sur laquelle on ne donne aucun avis

a
" pour ne faire aucun tort à l'intégrité des peres, ôc
»

à la bonne volonté qu'on sçait qu'ils ont ,
de ré-

» tablir iegIiLe dans son ancien lustre. Er parce que
»

lesdits légats ont changé quelque chose de l'an-
» cicnne & louable coutume ,

liberté & puissance
»quont toujours euë les ambassadeurs des rois 3c
» princes chrétiens, de proposer dans les saints cún-
» cdcs les besoins & les nécessitez de leurs roïaumes
l' & étars

,
lesdits ambassadeurs insisterons à ce que

» cette liberté leur soit restituée
,

& que s'il a été fait
»

quelque décret contraire, il foit auai-tôt révo-
» que. »

Le president du Ferrier un des ambassadeurs de
Fiance

,
traduisit ce memoire en latin pour être

ipresenté aux légats
; ce qui fut executé le vingt- |

deuxième de Septembre
,

ainsi que le sieur de Lan-
sac 1 écrivita l'évêque d'Auxerre & au sieur de l'Isle
ambassadeurs du roi a Rome. Il leur manda que ce 4memoire étant venu trop tard pour pouvoir obtenir

t
une prorogation de la session

, on n avoit pas laisse l'il

d'en faire entendre le contenu aux légats, à qui les *
ambassadeurs avoient remontré

, que si l'on faisoit
disputer les théologiens & opiner les prélats sur les r
matieres proposées de l'ordre & du mariage tout-à-la
fois

)
il ne resteroit plus rien de la doctrine à exa-

miner ,
& qu ainsi les prélats François trouvant tout
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fait
y

arriveroient inutilement : Que par cette rai-
son, ils avoient prié les légats de suspendre l exa-

men de ces deux sacremens jusqu'au commence-

ment du mois de Novembre
, ou du moins qu 'on

se retranchât au seul sacrement de 1 ordre
:

Que si,

enfin ils vouloient qu'on traitât de l'un & de l'autre,

iis avoientdemande que cela se fist de telle sorte qu al-

ternativement les théologiens disputaflent un jour

ou deux de ladoarine.,qu'en[uircles peres el11ploïaC..-'

sent autant de temps à la réformation & au rétablis-

sement de la discipline
,

sans remettre celle-ci à la
fin de la session

,
comme on avoit déja fait

;
de sor-

te qu'on n'avoit- pas eu le temps de voir les articles-

& d'en délibérer. Il ajoutoit qu'ils avoient encore
prié qu'avant que de proposer ces articles, on les.,

leur communiquât, afin qu'ils pussent plus facile-

ment exposer ce qu'ils jugeroient d avantageux en-

particulier au roïaume de France, & en general a

toute la république chrétienne
,

suivant les ordres

de leur prince. Que les légats leur avoient répondu

que tout ce qu'ils demandoient meritoit qu 1on en
déliberât) après quoi ils tâcheroient de les satisfaire

en tout ce- qui leur seroit possible
,

& qu'ils avoient
demandé un double du memoire du roi qui leur

avoit été donné aussi-tot
,

& qui avoit été envoie

au pape
5

comme il le conjedluroit.
Outre ce l11emoire,l'évêque des Ginq-Eglifespro-

iq-
duifit encore des lettres de l'empereur Ferdinand

,
dans lesquelles il marquoit que le pape avoir pro-

id- mis à son ambassadeur à Rome ,
d'ordonner au

concile de travailler à une pleine & entiere réfor-

marion des mœurs. En[uirc l'évêque réitéra sa de-
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mande, que les légats propo[1isentau concile,oudu
moins qu'ils permirent aux Impériaux de proposer
cux-mêmes le mémoire que l'empereur leur avoit
envoie, & ajouta que pour terminer heureusement
les araires

,
il faudroit changer l'ordre du concile

& qu on ne comptât pas les suffrages par têtes, mais
par nations. Les légats répondirent que quoique cesdemandes ne leur parurent pas raisonnables

;
ils neJaifleroient pas d 'en délibérer enreeux,pourdonner

aux Impériaux une réponse plus ample
: Que dans le

mémoire de leur prince, il y avoit beaucoup de
choiesqui ne meritoientpas d'être proposées, com-
me le mariage des prêtres, l'abandonnement des
biens ecclesiastiques a ceux qui les ont usurpez

,
la

permission aux herétiques d administrer les sacre-
mens au désous des catholiques

;
dont la seule pro-position qu'on en feroit, rendroit le très - auguste

nom de l'empereur odieux aux hommes & au con-cile. DraL-o\g,,itz que bien que .les présidens
previssent qu'on recuseroit ces demandes

,
ausïi-

bien que quelques autres , comme de réduire le
nombre des cardinaux a vingt,six. ils ne pouvoient
néanmoins se dispenser de les proposer au concile,
pour faire connoitre l'cf1:ilne qu'ils avoient pour
1 empereur , pour ce qu'il leur demandoit.

Les légats n eurent pas de peine à conjecturer de
ces différentes demandes tant des Impériaux que des

ié<François, que les uns & les autres ne souhaitoient s*

pas tant la réformation
, que la prorogation du con-

?

cile, pour arriver plus surement à leurs fins. * -lt3
pourquoi légats firent répondre aux am-

7

ba£I1deurs François parMulotte secrecairt du car- -
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- dinal Seripande, que le lendemain les théologiens

'* commenceroient a traiter la matiere du sacremenc

de rordre, & que les peres en délibereroicnt ensui-

te , ce qui ne seroit pas surement fini avant l arrivée

des prélats François. Qu'avant qu'on proposât les

articles de la réformation
, on les feroit voir aux

ambassadeurs, afin qu'ils marquaient ce qu'ils y
trouveroient de contraire aux ordres de leurs sou-

verains :
mais qu'ils donneroient leurs refléxions

par écrit, afin qu'on en pût déliberer plus mure-
ment. Les ambassadeurs répondirent qu'ils n'em-
pêchoient pas qu'on ne traitât de la matiere que l 'on
vouloit discuter

,
qu'ils demandaient seulement de

ne pas tellement avancer , que tout fût achevé

quand les François arriveroient ;
Qu ils n avoient

rien de particulier à proposer touchant la reforma-

tion qu'ils avoient confiée aux soins & a la pru-
dence des légats

,
à qui ils conseilloient de n 'en

point parler jusqu'à l'arrivée des François. Que du

resteils n'avoient rien à demander que ce qui croie

contenu dans leur memoire qu'ils avoient remis aux
légats ; & que s'ils avoient une nouvelle demande

à faire, ce seroit de renouvellcr les anciens canons
& de les obses ver.

Musotte écrivit les réponses des amba iT,.tcurs, 8c

e
après que ceux-ci curent reconnu qu il ne leur fai coit

"" rien dire que ce qu'ils avoientdit en cffct,les légats ca-

i envoierent une copie a Rome,& écrivirent en même

temps au cardinal Borromée)que les Impériaux &les.

r. François ne seroient jamais en repos y
tant qu'on ne.

proposeroit pas quelques articles contenus dans le

memoire presenté par les premiers
y

& dans iz colle...
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que de Poilii tenu par les derniers ; Que les uns & les
autres se mocquoicnt des décrets de réformation
qu'on avoit faits jusqu 'à present, & les traitoientde
bagatelles tout- a- fait indignes d'un si grand concile.
Que le meilleur moïen pour imposer silence à cesmécontens

,
qui publioient que le pape ne vouloic

point de reformation flncerelnent
,

étoit de faire
con.siderer avec attention au pape tout ce qui étoit
contenu dans ce memoire de l'empereur

5
& d'en

retrancher tout ce qui blessoit l'autorité pontificale,
autres choses que les Luthériens n'auroient pas

osé demander, & ausquelles les légats se seroient
toujours oppoiez, leur en eut-il dû coûter la vie

:
mais que dans tout le reste il sembloit qu'on pou-voit contenter les princes, & les provinces, & que
par-la tous connoitroicnt qu'en leur accordant une
partie de ce qu'ils demandoient

, on se trouvoit
forcé de leur refuser ce qu'on ne leur accordoic pas,
Ils conclurent, que si le pape suivoit cette conduite,
il s'acquereroit par-là une gloire immortelle

, pour
avoir rétabli & reformé l'église autant qu'il serait
en son pouvoir.

Pendant que les ambassadeurs de l'empereur &
du roi de France se donnoient à Trente tous ces.

amouvemens , ceux que ces deux princes avoient à F

Romc)[ollicitoientaussi le pape pour l'engager d'é- F

crire au concile
,

de sursoir les.marieres qui concer- "
noient le dogme

,
& de ne s'appliquer qu'à celles: %

de la reformation en attendant l'arrivée des prélats brrr;

François. Mais le pape qui ne craignoit rien tanc fii

que de voir le concile prolongé & qui sefîattoit quela idlion indiquée au douzième Novembre (croÎL
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la derniere., ou qu'il n'y en auroit tout au plus
qu'une autre qui seroit tenuë dans le mois de De-
cembre

, & après laquelle le concile finiroit
3

ré-
pondit au sieur de Tlfle

, que tout dépendoit des

peres, qui fatiguez du travail & des incommoditez
d'un si long séjour, & éloignezde leurs diocéses, ne
pouvoient pas differer plus long-temps. La lettre

par laquelle le sieur de l'l11cen informa le roi de

France est du vingt-huitième de Septembre.
«

Je

«
remontrai au faîne pcre,dit cet ambassadeur,que les

»
prélatsdu concile étant ,aussi zélez, ne souffrentpas

» tant en leurs personnes
, que de voir la Chrétienté

si déchirée & si défigurée ;que s'ils n'y pourvoient
"de bonne foi

, avant que de se séparer
>

il n'y a

5>
plus aucune espérance de remede

,
vû qu'on ne le

» peut trouver quedans lcuraflemblée. Etsur ce que

»
le pape me répondit

, que si je faisois ces remon-
» tranccs en presence des pères ,

ils ne manque-
»>

roient pas de répliquer que h raison vouloit qu'on

»
eût aussi quelques égards à leurs fatigues & a leurs

» travaux : Je lui repartis que le roïaume de France

»
qui ne demandoit qu'un délai allez court ,

moins

« pour demeurer oisifs, que pour examiner les cho-

» ses à loisir
,

soutient un plus grand poids auquel

»
la raison demande qu'on ait égard avant toutes

>>
choscs.

»
Sur ce que de Tlsle supplia le pape ,

de faire en-
sorte que les peres de les théologiens du concile
s-'cn-iploïassent à établir une bonne & confiante ré-
formation

,
il lui répondit que si sa illajetlé très-

chrétienne désiroit que le concile travaillât prin-
cipalement à la réformation du clergé

,
& au réta-
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nullement de la dilcipline de l'églifc, comme à unecbose plus avantageuse à son roïaume , elle devoit
avoir fait proposer par ses ambassadeurs les choscs
particulières qui avoient besoin de réforme, & non
pas demander en termes généraux la reformations
ôc pour faire voir qu'il délirait de satisfaire ce prin-
ce ,

il ajouta en parlant au sieur de rifle
, que s'il

avoit a&ucllemcnt quelques articles particuliers à
lui proposer touchant la réformation

,
il s'offroit de

les faire déterminer dans trois ou quatre jours
:

il
lui dit encore que les articles arrêtez dans le collo-
que de Poifli par les évêques de France, regloien't
beaucoup de choses qu'il confirmerait & autorise-
roit volontiers à la requête de sa majesté. Enfin H
assura que de sa part il donnoit tous ses soins à ce
que les laines décrets fussent observez

,
& qu'il yobligeoit tous ceux de sa cour autant qu'il le pou-voit,quoique cela leur cau[ât beaucoup de domma-

ge ; qu'il iroit même plus avant, s'il n etoic persua-r
de qu en diminuant les revenus de ion érat, il don-'
neroit plus de prise à ses ennemis

,
& seroit plus

exposé à leurs injures
, au grand danger de tous les

catholiques qui sont sous sa protection. Qu'à l'égard
des pus qui étoient hors de son obéissance tempo-relle

,
ceroient les rois & les princes qui renver-soient la discipline de l'église3chacundans son état

en poursuivantdes dispenses & desprovisions extra-ordinaires avec tant dinftances & d'importunitez,)
qu 'il n etoit pas en (on pouvoir de les refuser.

Le même ambassadeur manda à la reine merc'
dans une autre lettre qu'il lui écrivit le douzième

led'Oé1:obre
, qu'aïant eu la veille une audience du 5e

su
Fr
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• pape dans laquelle il avoit conféré avec lui sur ce

qui concerne le concile
,

sa sainteté lui avoit di
, qu'on ne faisoit aucunes provisions à Trente pour
' les évêques de France ,

& qu'on lui avoit écrit de la

cour , que le cardinal de Lorraine différait ion de-

part juîqu'à la prise de Bourges, & qu'ensuite il

vouloit accompagner le roi devant Orléans
, en

sorte qu'il y avoit une grande préemption qu il ne
viendrait point du tout au concile ou du moins

que ce seroit fort tard ; Qu'au surplus des qu il Ce-

roit averti de.sond'épart,il prendroit les mesures ne-
ceflaires pour qu'il fut reçu à Trente d'une manière
convenable à sa dignité & à sa qualité.Le pape,con-
tinua-t-il, ajouta en souriant » : Le cardinal de Lor-

»
raine est un sécond pape ,

il a trois cens mille écus

» de revenu en bénéfices ;
ainsi il ne manquera pas

. »
d'occasion de faire des remontrances au concile

» contre ceux qui ont plusieurs bénéfices ;ce qui lui

»
conviendra mieux qu 'au pape, qui ne joiiit que u

. seul pontificat dont il se contente. - Comme le

cardinal de la Bourdaiziere sc trouvoit prelent a

cette conversation
,

le pape lui adressant a^ paro-

le dit.
»

Voïc7,
,

monsieur
, en quel état je fuis, si

. le concile se remet à moi de quelque affaire peu

»
importante

,
les ambassadeurs quiy ont, eP

» enent & disent que le concile n'est pas libre ; &

«
néanmoins ils me recherchent afin d 'or donner,

de contraindre sa liberté sur des affaires qui le re.:-

»»
gardent uniquement.-Le Heur de l'Isle ajoute qu 1

répondit au pape ,
qu'il n'ignoroit pas queces p a...-

tes avoient été faites par quelques prélats a Trente,
mais qu'il n'avoit jamais oui dire que les ambaita-dcurs
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deurs du roi son maître cuflenc pensé de même
; 8c

qu'il en auroit été averti pour le representer à sa
sainteté. Qu

-'à
la vérité l'intention du roi & les inf-

trudions de ses ministres n'avoient jamais été d'en-
gager sa sainteté à enjoindre quelque chose au con-cile ; excepté quand on avoit craint la trop grande
rigueur des peres ,

afin de les adoucir & de les por-
ter a relâcher quelque chose

, comme il étoit arri-
vé dans la derniere affaire ou l'on avoit demandé
un délai de la session, afin de traiter amplement de
la réformation

y
8c de donner le temps aux évêques

François d'arriver à Trente.
Le pape répondic que les raisons que les François

apportaient pour demander une prorogation
, nelui paroissoient pas fort serieuses

: mais que cepen-dant il promettoit d'y avoir égard
,

dès qu'il seroit
certain que les François arriveroient. Qu'à l'égard
de la reformation il y avoit pourvu toutes les fois
qu on^ avoit demandé des choses particulieres

, 8c
qu'il etoit encore résolu de le faire

, comme il l'a-
voit écrit dans sa derniere dépêche

: mais que si l'on
ne cherchoit qu 'à prolonger le concile

, pour l'obli-
ger à continuer ses dépenses

,
il protestoit de neplus secourir l armee du roi. Il dit ces paroles avec

un peu de colere
, 8c reprit l'ambassadeur

,
de ce

qu 'on ne s adressoit pas plûtôtau concile qu'à lui,qui
ne pouvoit imposer de loi aux peres. Il fit sentir
aVCC/ vivacité qu'on attendoit depuis dix-huit mois
les évêques de France a Trente

, 8c que pendant
tout ce temps - là on l'avoit toujours entretenud 'excuses frivoles, entr'autres de l'esperance d'y at-tirer les Protestans, 8c en particulier la reine d'An-
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gleterre
, en' faveur de laquelle le roi Charles IX.

avoit
,

dit-il
,

beaucoup agi pour engager les peres"

à attendre cette princesse
-, & voulant montrer que

ceux reine n'avoit pas seulement trompé les Fran-
çois

r
mais qu'elle n'étoitpas moins a craindre pour

sa majesté très chrétienne que pour le fJint'siége
,•

il ajouta : »
Mettez laNormandie en état de défensc,

« vous jugerezalors si la reine d'Angleterrene vous est

pas aussiaffedionnée que vous le pen[ez."De rifle a

ces mots interrompit le pape,& lui dit que son légat en
France avoit fait de sa part les premières démarches au
près du roi pour inviter cette reine à envoïerau con-
cile

,
& s'y soumettre que sa sainteté même avoit

témoigné dans une audiance à l'abbé de Saint Gil-

das
,

qu'elle apprenoit avec plaisir que le roi se mê-

lât de cette négociation ,& voulut bien s s'eiitremet-

tre auprès de cette reine. ^

^Le pape un peu radouci par cette réponse, dit a
l'ambassadeur, que ni les Angloisni les Protestans

ne paroîtroient jamais au concile
, parce qu'ils (ça-

voient bien qu'ils y seroient condamnez ; & que
des décrets de droit divin ne pouvoient être ni chan-

gez ,
ni corrigez

-,
qu'ainsi il croioit qu "il etoit a-

propos qu'on n'en disputât que sobrement dans le

concile
y

seulement pour rccuëillir & confirmer ce'

que l'église Romaine en avoit déja résolu constam-

nient : Et quant aux articles qui concernent le droit
pofuif, comme le concile avoit déclaré dans un
endroit qu'il s'en remettoic à la disposition de sa

sainteté
,

elle exhortoit l'ambassadeur d'avoir re-
cours à elle à cet égard

, promettant de satisfaire a

toutes les requêtes des princes
, autant que la rai-
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Ion & sa concence le lui permettraient. A la fin
de cette conversation

,
le pape raconta familière-

ment au sieur de l'Isle, qu'il était averti que l'évê-
que de Valence avoit été fait prisonnier par les Cal-
yinistes qui étoient dans Lyon : Que le cardinal de
Châtiilon s'écartoit de jour en jour de la vraïe reli-
gion

,
& de sa profession ecclésiastique

; il ajoura queJ'évêque d'Orléans devoit prendre la fonétiond'am-
bafladeur de sa majesté très-chrétienne au concile

,pour faire cesser le differend de préséancequi pour-
voit se renouveller

, parce que le comte de Lune de-
voit s'y trouver, comme ambassadeur,tant de l'em-
pereur que du roi d'Espagne, ce qu'il n'osoit pas
toutefois assurer, parce qu'on lui avoit dit d'ail-
leurs que ce comte devoit conduire les Elles du roi
de Boheme en Espagne.

Cependant on travailloit à Trente à examiner
les matieres sur le sacrement de l'ordre, & dès le
dix-huitiéme du mois de Septembre on avoit dif- ;

tribué aux théologiens les articles qu'ils devoient
discuter. Mais -.comme l'examen de ce sacrement
conduisoit nécessairement à la question de la réfi-

,dence en parlant des devoirs des évêques
-,

le pape ;
qui craignoit qu'on ne l'agitât de nouveau, ré[o- 1

lut de mettre quelque resirié1:ion aux décrets du
concile. Il esperoit qu'il y trouveroit d 'àutant moins
d'oppolîtion de la part des princes, qu'il travailloit
lui-même a&uellement à reformer sa cour ,

& à
corriger les abus des tribunaux par des loix séve-
res, & qu'il avoit déclaré de plus, que si les prin-
ces n'etoient pas satisfaits de ses reglemens, il tâ-
cheroit de les contenter & de répondre à leurs
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nouvelles demandes, pourvu qu ils ne voulullent
rien exiger de lui par violence. C'est pourquoi il

avoit donné ses ordres à ses légats la-dcuus, & il
les avoit même réïterez ;

mais sur les dernieres let-

tres de ses légats
,

principalement sur les avis de
Visconti,il changeade sentiment. Ce nonce lui avoit
mandé que l'évêque des Cinq-Eglises, deux jours
après l'entretien que ce prélat avoit eu avec eux ,
& qu'on a rapporté plus haut

,
voulant profiter

d'une congrégation tenue dans 1"église
, y étoit res-

té avec les évêques de Hongrie & de Pologne, &
la plus grande partie des Espagnols, & qu'il avoit
fort exhorté ces prélats à demander une exacte re-
formation de l'église ; il avoit ajouté qu'il y avoit

tout lieu de croire que ces prélats seroient appuïez
de l'empereur, qui se trouvant libre àprésent des

inquiétudes que lui causoient les Turcs, par la trê-
ve qu'il avoit faite avec eux, y emploïeroit tous ses

soins, pourvu qu'ils susTent d'accord entr'eux, &
qu'ils ne se relâchaflent pas : Que l'archevêque de
Grenade lui en avoit fait ses remercimens, & lui
avoit promis qu'ils en délibereroient.

Le pape connoissant par ces avis que l'on cher-
choit plûtôt à s'esfraïer qu'à parvenir a une exacte
reformation

,
écrivit & fit écrire différentes lettres

tant en son nom, qu'au nom du cardinal Borromee,
dans lesquelles il faisoit entendre

, que depuis peu
un des ambassadeurs du roi de France à Rome,
lui avoit demandé qu'on différât l'examen des ma-
tières

,
& qu'il avoit répondu que le concile écoit

libre
, & que c'était à lui à qui il falloit faire cette

demande? mais qu'il signifioit maintenant aux le-

AN. 156z.

LXXVIII.
Ce qu'il écrit 8c

fait écrire à ses lé-
gats.

Tallttv. ibid. lib.
18. cap. Il. ». 11.



gats, qu il iouhaitoit qu on travaillai après tant de
délais inutiles, aux définitions & aux regles de la
discipline, autant que le service de Dieu & la rai-
son l'exigeoient

: Qu'il avoit lû attentivement le
memoire de l'empereur & les reglernens du colloque
de

; & tout ce que les légats avoient écrit sur
ces demandes, & qu'il lui sembloit qu'il y en avoic
quelques-unes qu bon pouvoir accorder

, pourvu
qu'on ne portât aucun préjudice à l'autorité du siége
apostolique. Que si les Impériaux pressoientpour ob-
tenir qu'on lût le mémoire entier dans une congré-
gation générale, il ne falloit pas les refuser, pour-
vu que cela ne se fist pas par l'autorité des légats,
comme proposant des choses sur lesquelles les pe-
res devoient déliberer & donner leur suffrage

, par-
ce qu'il y en avoit beaucoup de très absurdes

*
mais

commeexposant un écrit, pour l'examen duquel ondésigneroit des prélats de diverses nations, qui fe-
roient l'extrait de ce qui s'y trouveroit digne de re-
marque.A l'égard des reglemens pour la réformation
qu on lui avoit envoïez

,
& que les peres souhai-

toient avec beaucoup d'empresseinent
:

Il répondit
qu'il y en avoit un grand nombre qu'il approuvoit,
& que bien que la matiere lui semblât

>
de même

qu'aux légats
3

d'une vaste étendue
,

il laissoit ce-
pendant le cardinal de Mantoue maître de paffer
les bornes, s'il le jugeoit à propos.

Il écrivit de plus une lettre particuliere au car-dinal Simonette
,

dans laquelle il lui mandoit qu'il aî

avoit vu son senrimenc tuv ce que les Impériaux Ôc ?»

les François propofoient) & iur ce qui concernoit
la rcformacioD des m=rs ; Qu'il louoit fort son %
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zèle
; & il ajoutoit ces paroles qu il acirelloit a

tous les légats.
cc

Au reste
,

faites ce que vous juge-

» rez de meilleur & de plus convenable. De notre

»
coté nous n'épargnerons jamais nos soins à faire

» tout ce qui pourra concourir au service de Dieu

» & à l'utilité publique. Si on ne peut résiotidi#I'ar-

»
ticle de l'obligation de la résidence sans bruit ôc

»
sans de grandes conteil:ations ;

il faudra nous la

» renvoïer
, car de quelque manicre .qu on déter-

»
mine cette question, nous ferons toujours er*

" sorte qu'un chacun réside dans son dioclee
,

sans

«
même en excepter les cardinaux. Enfin il ajoute,

» Nous vous exhortons fortementde vous appliquer

»
constamment à une œuvre si pieuse,donr l'heureux

»
succès, après Dieu

, ne sera dû qu'à vos soins & à

» ceux du cardinal de Mantouë. )l

Les légats contens de cette réponse
,

s'applique-

rent avec beaucoup de soin à expédier prompte-

ment les affaires
,

& recommanderentaux peres un
secret entier. Ils ne firent pas lire publiquement

dans une congrégation le mémoire des demandes
[ de l'empereur

,
ni nommer des prélats pour l'exa-

miner
:

mais sans bruit & à l'insqîl des autres, ils

en donnèrent la commission au cardinal Simonet-

te ,
qui s'associa quatre personnes qu'on avoit cou-

tume d'emploïer dans ces fortes d examens, Caf-

;lanea ,
Buoncompagno ,

Paleotti & Castel
,

qui

étoient propres pour s'acquitter de cette commis-

sion avec prudence
,

& avec beaucoup de fidélité.

Ensuite après beaucoup de reflexions, les légats ré-
solurent de proposer publiquement aux peres &

aux ambassadeurs les articles qui .concernoient la
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reformation des mœurs, qu'on souhaitoit avec tant
d'ardeur & qu'on avoit demandée si souvenc, pen-
dant que les théologiens continuoient à examiner
les matieres du sacrement de l'ordre, qui furent
réduites à sèpe articles.

1. Que l'ordre n'en: pas un sacrement
3

mais une cer-
taine cérémoniepour choisir& établir des ministres
dela parole de Dieu & desfacremens. 1. Que l'ordre,
non-seulement n'est pas un sacrement, mais que ce
n'estqu'une certaine fialon humaine inventée par
des hommes tout-à-fait ignorans des choses ecclé-
siastiques. 3. Que l'ordre n'en: pas un seul sacrement,
&que les ordres inferieurs & moïens ne sont point
des dégrez pour monter au sacerdoce. 4. Qu'il n'y a
aucune hierarchie ecclésiastique

,
mais que tous les

chrétiens sont également prêtres
: Que pour l'uLage

& l'execution du sacerdoce, il est nécessaire que le
magistrat soit appcllé

,
& que le peuple y consente

Qu'enfin celui qui est une fois prêtre, peut deve-
nir laïque. 5. Que dans le nouveau testament il n'y
a point de sacerdoce visible & exterieur

,
ni au-

cune puissance spirituelle, soit pour consacrer le
corps & le sang du Seigneur

,
soit pour loffrir, soie

pour absoudre des péchez devant Dieu
;

mais que
ce n est qu'un simple ministere de prêcher l'évan-
gile

,
ensorte que ceux qui ne prêchent pas, ne sont,

pas absolument prêtres. 6. Que l'onction
,

non.[eui
lement n'est; pas requise pour la collation des ordres,
mais qu'elle est méprisable & pernicieuse, de mê--
ilie que toutes les autres cérémonies

: Que par l'or-
dination le Saint-Espritn'est point- donné

,
& par

consequent que les évêques disent inutilement en'
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ordonnant, Recevez le Saint-Esprit. 7. Que les
évêques ne sont point superieurs aux prêtres., &
n'ont pas la puiflfancc de conferer les ordres

,
ou

s'ils l'ont, qu'elle leur est commune avec les prê-

tres ,
& que tous les ordres qu'ils conferent sans le

consentement du peuple sont nuls.
Pour abreger, on fit deux reglemens

: L'un que
les théologiens qui seroieift chargez de cet examen,
seroient diitribuez en six classes, dans chacune des-

quelles il y en auroit de ceux du pape, des autres
princes, des réguliers & non réguliers

,
des Italiens

& d'autres nationsau-delà des monts, & que le de-
voir de chaque classe seroit de parler des articles
dont elle seroit chargée. Le tccond, que chaque
théologien n'emploïeroit qu'une demi-heure a dire
son avis, lequel temps paroissoit suffisant, si l'on
retranchoit toutes les inutilitez.

La premiere congrégation génerale des théolo-

.

giens fut tenue le vingt-troisiéme de Septembre
5

les légats s'y trouverent avec les ambassadeurs de

..
l'empereur & du roi de France

,
de Portugal, de

Venise & des Suisses
,

trois patriarches, dix-huit
archevêques, cent quarante-six évêques, deux ab-

bez, cinq généraux d'ordres, quatre-vingt-quatre
théologiens, beaucoup de docteurs & d'autres per-
sonnes de distinétion. Ceux de la premiere classe

qui parlèrent sur les trois premiers articles
,

furent
Alphonse Salmeron Jeruire, un des théologiens du

pape ,
Ferdinand Bellofilius & Didace Payva

,
tous

deux clercs séculicrs, l'un envoie par Philippe II.
roi d'Espagne, & l'autre par Sebastien roi de Por-
tugal. Salmeron qui s'expliqua le premier

,
dit en

subsiance)
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lubitance
, que le sacrifice & le sacerdoce sont cet-

lement unis qu'on ne peur les séparer
: Que Luther

pour renverser 1 eglise
,

avoir nié que l'ordre fut unsacrement
: Que le terme d'ordre a différentes signi-

fications, que tantôt il marque un certain arran-
gement: , comme laine Augustin l'a pris dans le dix-
neuviéme livre de la Cité de Dieu

; tantôt un dé-
gré éminent dans 1 eglise

, comme on diitingue l'é-
pi seopat du sacerdoce

,
& celui-ci du diaconat

;
tantôt les ceremonies avec lesquelles on confère
la puissance dans la même eglise, comme l'a dé-
fini le maître des sentences

: Que l'ordre, selon
cette derniere signification

,
est un sacrement

,contre ce qui est dit dans le premier article
: Qu'il

a été institué par Jc[us-Chrisi
, comme l'enseignent

les saints peres ,
&: comme il a été défini dans la

session précédenre, par ces paroles du chapitre vingt-
deuxième de sa'int Luc

:
Faites ceci en mémoire de

moi, & que jesus Christ en le conférant a emptoi'é
une cérémonie particulière. Que la puissance du sa-
cerdoce a été accordée par le Sauveur aux apôtres
comme prêtres, dont S. Jean parle chapitre ving-
tième

, en leur imprimant un caractère
,

& soùf-
fiant sur eux pour leur communiquer la puissance,
selon saint Augustin

,
laquelle puissance s'exerce

sur le corps mystique de Jesus-ChriH:
, comme celle

du [acri6ce sur son corps véritable. Enfin aiant fait
ce qui est marqué dans le dernier chapitre de saint
Luc

,
le Sauveur les établit évêques, comme l'en-

seigne saint Augustin & le pape saint Clement auhuitième livre des traditions apostoliques
, parce

Qu ils avoient besoin d'une nouvelle autorité Dour
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prêcher l'évangile
,

& c'en: l'autorité épiicopale.
Le même théologien fit voir encore , que l'or-

dre est un sacrement dans le diaconat, puisqu 'il est

dit dans le sixiéme chapitre des actes. il riefl pas

'
juste que nous quittions la prédication de f,,'Tt parole de

Dieu pour avoir soin des tables. C ejl pourquoi choi-

jiflez, sept hommes d'entre vous ,
d une probité recon-

nue ...à qui nous commettions ce minifttre & ris-

élurent Etienne ... Philippe
, arc. Et ils les presint(-

rent devant les apôtres , qui leur imposerent les mains

en priant i ce qui marque l'enriere ordination du

diacre avec la cérémonie & l'imposition des mains
r

d'où s'ensuit la grâce, comme il est dit de saint

Etienne
,
qu'il étoit plein du Saint-Esprit, & qu'il

prêchoit
>
ce qui est confirme par differens endroits-

de saint Paul, dans ses épitres à Timothée & à

Tite :
Qu'ainsi les diacres ne sont point établis pour

le service des tables profanes, comme le souticn-

nentles héretiques} mais de la table celeste. Qu 'en.

effet, s'ils n'étoient destinez qu'à une pareille fonc-

tion terrestre & temporelle
,

pourquoi les apôtres

pour leur conferer cet ordre auroient-ils jeûné,,

leur auroient-ils imposé les mains, & les diacres

auroient-ils été remplis du Saint Esprit? Qu 'il faut

donc conclure qu'ils ont été instituez pour admi-

nistrer l'eucharistie
, comme l'enseignent les papcs.

saint Clement & Evariste, saint Ignace martir r
saint Cyprien

,
saint Jerôme, le concile de Neoce-

sarée & Bede
:

Et que s'il y avoit quelques canons
du sixiéme concile général qui rapportent leur inf-
titution au seul service des tables, & au soin des.

veuves
Y

ces canons n'étoient pas reçus. Salmcrora
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ajouta que Jeius-Chnst avoit établi de meme l'é-
pi ifcopat par le jeûne & l 'iinpolition des mains
qu'on emploïa lorsque Paul & Barnabé furent or-donnez évêques, par ces paroles

:
AlleK

,
prêchez.

Qu'enfin ce qui prouvoic que l'ordre est un sacre-
menc, se tiroit de cet endroit de saint Paul à Ti-
iHochée. Ne néglige^ pas la grace qui est en vous ,,qui vous a été donnée suivant une révélation prophé-
tique par l'imposition des mains des prêtres; & dans un
autre endroic : Je vous avertis de rallumer la gracede Dieu que vous a'Vt":{ reçue par l'imposition de mes
tn,il,ns. Il appuis ce sentiment des autoritez du qua-trième concile de Carthage, de Florence

,
de

Trente, sous Paul III. de saint Clement
,

d'Inno-
cent I. de saint Gregoire

,
d'Innocent III. de saint

Denis
,

de saint Augustin 8c de saint Jerôme.
Ensuite il prouva par plusieurs térTIoÏgnages,quel ordre imprime un caraccerc ; 8c pour faire voirque

ce n etoit pas une fi6tion ni une pure cérémonie
pour élire des minières de la parole, comme il étoit
dit dans les deux premiers articles, mais un vrai
sacrement, qui imprimoit caractère ;

il entra dans
la diseuffion du quatrième article

,
8c réfuta ceuxqui disoient que les prêtres 8c les diacres pouvoient

erre établis par les magistrats laïques
,

puisque leur
puissance est surnaturelle

,
8c regarde la fonction de

paître le troupeau, qui a éré confiée à saint Pierre.
Que si quelquefois le peuple a élu ses minières, c e-toit par une conceiliop apostolique

,
afin que

le,mË-

me peuple rendît un témoignage avantageux de leur
.conduite. Ainsi le peuple aslistoit à ré)ed:ion

,
8c

£endoit témoignage de ceux qu'on ordonnoit, mais
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c'étoit l'église qui conferoit l'ordre, &quiconhr..
moit l'élection. Après que Salmeron eut fini, les
deux autres théologiens du roi d'Espagne & du roi
de Portugal prirent la parole, & prouverent par plu-
sieurs passages de l'écriture

, que l'ordre étoit un sa-

erelncnt, principalement par celui de laine Paul

• aux Romains
:

C!..!!'il n'y a point de puisance qui ne
vienne de Dieu CjT que cess lui qui a établi celles qui
sontsur la terre, Ensuite ils emploïerent la tradition..

.les peres, & le concile de Florence. Ces conferen-
ces de la premiere classe durerent deux jours.

La seconde congrégation pour la seconde classe
* se tint le vingt- cinquième de Septembre, & le pre-
,.

mier qui y parla, fut Pierre Soto Dominiquain &
théologien du pape ,

qui étoit à la tête des autres.
Il prit le quatrième & le cinquième article sur lef-
quels il dit qu'il y avoit dans l'égli[eune hiérarchie,,
c'eit-à-dire, une puissance & une prérogative de

7.
gouverner,puisquel'Apôtre dit: Obe¡jJeza vos con--

8.
duBeurs

,
& ailleurs, dans les actes. Prenç% garde

aIT)OUS-mémes) çy a tout le troupeausur lequel le Saint-
Esprit vous a établi érvêques pour gouverner teglise
de Dieu. Que cette hiérarchie étoit expliquée par
saint Denis ( qu'il eroïoit auteur des ouvrages qui
portent son nom ) comme une certaine principauté
sacrée à l'imitation de celle qui est dans le ciel

; &
que comme celle-cy est partagée .en trois dégrez
d'anges, de même l'autre est divisée en évêques

en prêtres &en ministres inférieurs, comme l'ex-
plique le même saint Denis

,
qui montre de quelle

maniéré les ordres inférieurs appartiennent à ce sa<-

crement. Que cette explication étoic conforme l.
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ce que dit saine Paul. Que .Jesu:J'-Chrifl
,t donne a [on

égh/e quelques-uns pour être apôtres ,
d'autres pour

être prophètes 3evangehftes
y

passeurs & docleurs
,

asin
qu'ils travaillent a la perfiélion des saints

3
auxfonc--

tions de leur miniflere fy a l'édification du corps de
J(sus-Christ. Qu'il n "étoit donc pas vrai que cous les
chrétiens fussent prêtres, comme il est dit dans le
quatrième article

,
& qu'on ne pouvoir fonder cette

erreur sur le passage de saint Pierre
,

qui appelle tous
les baptisez une nation saintee, un sacerdoce roi/
puisqu'il n'est question dans cet endroit que d'un
sacerdoce mistique & spirituel, & non pas d'un sa-
cerdoce propre comme celui de l 'éulisc, donc il s'a-
git ici.

Le même théologien venant ensuiteau cinquié-*
me article, prouva par différences autoritez de faine
Cyprien de saint Aliibroise ôc du concile de Ni-
cec

, que l'ordre etoit un sacrement extérieur & vi..
sible

; & pour montrer le troisiéme degré de la hié-
rarchie, il observa, que bien que tous les chré-
tiens exercent ce ministere inférieur en quelque
maniere

, cet exercice toutefois n'est pas absolu-
ment légitimé ni convenable

, parce que pour ces
sorres de fondions il faut une certaine puissance
qui surpasse la nature ,

& qui ne- peur être accordée
que par celui qui tient la premiere place dans l'é-
glise, d'où il s'ensuit que la coutume introduite'
aujourd'huide faire exercerces fondions inférieures
par des hommes purement laïques, n'est ni louable
ni conforme à l'csprit de la primitive église. Que
ce fut pour cette raison que se pape Caïus ordonna:
qu aucun ne fcroit élevé à la dignité d'évêque

f
qu'il
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n'eut auparavant parte par -tous les degrez
,

& que le

pape Sirice prescrivit le temps qu'il t'alloit demeu-

rer dans chaque ordre. Au rcstc, pour combattre

ce qui étoit dit dans le même article
, que le saccr-

doce dansleglise n'est qu'un simple ministere de
prêcher l'évangile

,
il montra que ce devoir ett

moins dévolu aux simples prêtres
J

qu'aux évêques
seuls

,
puisque saint Paul dit de lui-même que Je-

fus-Chrijî ne l'a pas envoie pour baptiser
,

mais pour
prêcher l'évangile

J
& que le Fils de Dieu affirme de

lui même :
Qu'il faut qu'il aille annoncer /'évangile

aux autres villes
, que c'cfl pour cela qu 'il eji envoie.

De là vient que le concile de Calcedoine ordonne

aux évêques de s'abstenir du soin des affaires do-
jllcstiques pour vaquer à la prédication. Il ne s'enr
suit pas néanmoins que ccux qui ne prêchent pas ne
soient pas véritablement évêques, comme l'allure
la derniere partie de l'article, pujsqu ion a un exem-
ple du contraire dans Va,1ère évêqu,e d'Hyppone.

Soto revenant au quatrième article, en attaqua la

derniere partie
,

qui dit que la puissance d'ordre ne
peut-être conferée que par le peuple ou le magis-

trat laïque ; car comment pourroient-ils donner un
pouvoir qui est au-dessus de la nature, ne l'aïant

pas auparavant reçu de l'église ? Il est bien vrai,
dit-il, que dans les premiers temps on exigeoit l'é-
iedtion du peuple

, ce qui se voit dans saint Cy-
prien 6c dans la tradition apostolique ; & même que
c'étoit une véritable élection

,
& non un simple té-

<moignage
, contre ce que Salmeron avoit dit

; &

.que le clergé s'unissoit au peuple
,

afin que 1 élec-

tion fut faite par toute la multitude
,

auquel sens les
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apôtres avoient dit
:

Choisisseç sept hommes d'entre
tous d'une probité reconnue. Il ajouta

,
qu'il est tou-

tefois permis au souvcrain pontife de supplécr à 1 e-ledtion du peuple, quand il le juge avantageux à
1 eglife} car quoique cette maniere d'élire soit de
tradition apostolique ; cependant ces traditions,
qui ne regardent que le gouvernement de 1 eglise \
peuvent être changées, mais qu'il n'en est pas de
meme de ce qui est de l essence du sacrement,
qui est immuable. Qu'ainsi les pontifes Romains
ont pu varier les élections} eu égard aux divers
temps, & les accorder, tantôt au clergé

,
tantôt

aux princes & souverains, tantôt a d'autres.
Entre les théologiens de la troisiéme classe à la-

quelle on avoit donné à examiner les deux derniers
articles, celui qui parla le premier fut Melchior
Cornelius prêtre Séculier

, envoie au concile par le
roi de Portugal. Il remarqua que l'erreur de Wiclef
& des autres hérétiques quiavoient vécu deux cens
ans avant cet heresiarque, étoit contenue dans le
sîxieme article, ou Ion dit. que l'ordre ne confere
point la grâce

y
ainsi qu'on le pouvoir infcrer de

l'homélie soixante sixiéme de S. Bernard sur le can-tique des cantiques. Ensuite il résolut les objections
des adversaires, il appuïa la vérité catholique du té-
moignage de S. Leon & de S. Ambroise

,
du con-cile de Calcedoine, de l'onzième concile de Tolede

& de plusieurs autres, & enfin de celui de Floren-
ce. Il dit que les ordrcs mineurs étoient des sa-
cremens qui conferoient la grace ;

qu'à la verité les
apôtres les avoient établis, mais qu'ils ne laissoient
pas d avoir pour instituteur Jesus-Christ qui avoit
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prescrit ces ordres inferieurs a Ion eglise. Que la
première tonsure n croit pas un ordre

,
puisqu'elle

ne donne aucune puissance
: Que -l'onction que ce

même article traite de méprisable 6c de pernicicu-
se

3

se trouvoit rapportée dans le pape Fabien & dans
saint Denis

,
à qui il attribuoit le traité de la hié-

rarchie c'élefle
y

outre Innocent III. qui en parloit

dans le premier chapitre sous ce titre
,

de sacra unc-

t'wne
Ensuite il parla sur le dernier article

, & montra

que les évêqiies étoient au dessus des prêtres. Il ré-
pondit à cette célébré sentence de saint Jerôme,
citée par les hérétiques, où ce pere assure qu'entre
les évêques & les prêtres

,
il n 'y a en soi aucune dif-

serence
,

mais seulement une prérogative établie

sur la coutume. Il fit voir que ce saint assure poúti-

venlent endifferens endroits que cette prérogative,

par son institution même, convient au degré des

évêques qu'ainsi dans l endroit cite
,

il faut enten-
dre la chose suivant le sujet dont il s'agissoit, c'cst-a-

dire
,

suivant la jurisdi&ion exterieure qui est pref-

crite par la loi ecclésiastique. Il prouva que l'épisL

copat étoit un ordre particulier
,

fondé principale:
ment sur la raison de Cajetan

, en ce que 1 eveque
obtient un pouvoir particulier de conferer le sacre-

ment de confirmation & celui de l'ordre, qui ne sont
point des effets de son ordination

,
mais de sa ju-

risdi&ion
, Vlt qu'il ne peut pas commettre ce pou-

voir à des grands vicaires. Il réfuta ensuite ce que
Soto avoit dit contre Salmeron

, que l'élection du
peuple n'étoit pas un simple témoignage, & le prou-

va par la même autorité de saint Cyprien dans fo
quatrième
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quatrième épitre que Soto avoir produite. Après ce
théologien3 les autres de la troisiéme clarté expose-

rent leurs avis
: ce qui dura'jusqu'au deuxième jour

d'Oétobre,auquel jour les congrégations des théo-
logiens finirent, en réservant les trois autres classes

pour l'examen du sacrement de mariage.
Il y eut plusieurs autres théologiens qui parlerent

dans ces congrégarions,&quiy exposerentleurssenri-
mens. On trouve entr'autres Jerôme Bravo domini-
quain, qui soutintque les sept ordres étoient autant
de vrais sacremens,& qu'on devoit observer l'usage
det'egtifequi faitpaflet des ordres inferieurs aux su-
perieurs & à la prêtrise. Il dit que le maître des sen-
tences tenoit les quatre mineurs & le soudiaconat
d'insiirutioneccléfiasiique

,
& que le diaconat dont

parle l'écriture semble n'avoir été qu'un ministere de
table,& non pas d'autel,comme le nôtre :Que S.Tho-
mas allure que dans la primitive église ptuiieurs rece-
voient la prêtrise sans passer par les ordres inferieurs,
& que l'égliseavoit depuis établi tous ces dégrez,pour
humilier ceux qui prétendoient au sacerdoce. Enfin
il conclut qu'il ne falloit pas que le concile allât au-
delà de ce dont tous les catholiques convenoient,
& qu'il valoit mieux commencer à traiter la ma-

Xticre du sacrementde l'ordre par la prêtrîl^, sur-tout
le concile aïant décidé dans sa demierê'session ce
qui concerne le sacrifice de la messe, qui avoit tant
de liaison & de connexité avec le sacerdoce

3
& en-

suite passer de l'examen du sacerdoce à celui de l'or-
dre en général

,
sans descendre an particulier.

Thomas d'Affio, chanoine de Valence, qui étoit
1du nombre des théologiens de la feçonde classe

.
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parla fort long-temps sur le quatrième articlei, tou-
chant la hiérarchie ecclésiastique

,
& dit que c'étoit

ignorer tout.à-fait rantiquité,de ne pas seavoir que
le peuple a toujours été gouverné dans leglise par
le clergé, & dans le clergé l'ordre inférieur par le
superieur, en remontant jusqu a un seul recteur, qui
est le pape. Après qu'il eut établi cette thesc fort au
long il ajouta que pour prouver que ce qu'il avançoit
étoit vrai, il suffisoit de rapporter les censures qui

ont condamné comme des erreurs les opinionscon-
traires, que les [cholasiiques,accourumezà embrouil-
ler les choses les plus claires à force de les subtiliser,

ont introduites en s'opposant aux canonises qui

mettent la premiere tonsure & l'épiscopat entre les
ordres

:
Qu'il ne pouvoir comprendre comment les

premiers avoiioient que la confirmation
,

l'ordina-
tion & tant d'autres consecrations sont tellement

propres à l'évêque
, que tout autre qui se mêlerait

de ces fonctions, ne feroit rien
,

& niaient néan-
moins que l'épiscopat fut un ordre, quoiqu'ils en
fissent un du pouvoir de fermer les portes de l'é-
dise

,
qui seroient au(Ti-bien fermées par un laïque.

Que quant à la premiere tonsure, il avoit toujours
oiii dire aux théologiens

, que le sacrement est un
signe extérieur qui signifie une grace invisible &
spirituelle

;
qu'il s'étonnoit donc fort qu'ils ôsassent

l'être du sacrement à la premiere tonsure où il y a
le signe & la chose signifiée

,
qui est la destination

aux choses divines ; outre que c'est par elle que l'on
entre dans le clergé

,
& que l'on participe aux exem-

tions ecclésiastiques.
Il ajouta que si Jesus-Christ ne l'avoit pas infti-
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tucc ,
1 011 ne pourroit pas dire que 1.1 cléricature ni

ses cxcmtions fussent de droit divin
: Quit est ma-nifeste que la hiérarchie consille dans les dégrez

ccclésiaitiques
; car ce mot ne signifie autre chore

que l'ordre [lcré des superieurs & des inférieurs:
Que cet ordre ne pourra jamais être bien établi, si
l on ne met entre les ordres, ainsi que les canonia-
les l'ont fait avec raison

,
le plus bas degré qui est la

ron[urc,& le plus haut qui est l'épiscopat
; au lieu queles y mettant tous deux

,
la hiérarchie est établie

,parce que le premier &r le dernier stibsistaiis. ceuxqui sont enjeux suivent de nécessité
; & qu'au con-traire ces deux-la venant a manquer les autres de-

meurent sans fondement. Il dit sur l'autre partie de
l'article, qu'autrefois le peuple assistoit à 1 'cfection
des évêques & a l'ordination des prêtres & des dia-
cres ,

& même y donnoit sa voix
y

ou du moins son
consentement

; mais que cela se faisoit par une con-celhon tacite ou expressè du pape , parce que nul
leculier ne peut avoir autorité dans les choses spi-
rituelles que par un privilegc du souverain pontife

:Que cette grace avoit été accordéepour lors
3

parce
que le peuple & les grands étant fort dévots

5
ils enfaisoient plus de bien à !'ég)i(e, & respe¿roient da-

vantage ceux a 1 "éleâion desquels ils avoienc eu
part ; mais que cette ferveur aïant cesse depuis, Se
les seculiers aïanc ose vouloir elever aux dignitez
ecclésiastiques des gens dévoüez à leurs volontez

,il avoic fallu les exclure des éleaions. Il conclut
donc qu il opinoit

3
non seulement à condamner

1 article comme heretique
,

mais encore a suppri-
mer tous les endroits du pontifical où il est parlé
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de suffrage & de con[entelnent du peuple
,
d'autant

que si on les y laissoit, les hérétiques s'en serviroient

toujours pour prouver la neceilite de la présence

du peuple
, comme ils font encore aujourd 'liul.

Un autre théologien du roi de Portugal nommé

François Ferrier dominiquain, parla aussi sur la

hiérarchie ecclésiastique ,qu'il établit par la tradition
des apôtres, par le témoignage de toute l'antiquité

,
& par l'usage immémorial de l'égliCe.Il dit, qu'en-

core que ce mot ne soit pas usité par tout, la chose

qu'il lignifie a été de tout temps :
Que saint Denis

l'aréopagite en a fait un traité particulier
:
Que le.

concile de Nicée l 'a
appellée l ancienne coutume.

Que ce que les peres du commencement du qua-
trième siécle ont appelle ancien, se rapporte au

temps des apôtres
:

Que d 'en traiter avec le sacte-

ment de l'ordre, ce n etoit pas a son avis le lieu.

propre ,
quoique plusieurs scolastiques l'eurent fait,

en mettant la hiérarchie dans les ordres superieurs

& inferieurs
; ce qui ne peut pas être de la sorte

.
étant certain que le pape est le suprême hierarque

,
après lequel sont les cardinaux

>

les patriarches, les

primats, les archevêques, les 'évêques
>

ensuite les

archiprêtres, les archidiacres, & les autres supe-

rieurs subalternes, tous sous un chef qui est le pape.
Que laissant à part la dispute, si l'épiLcopaf est un or-
dre

,
du moins il est: certain que l'archiepiscopat,

le patriarchat & le pontificat ne sont point des or-
dres

,
mais seulement une certaine jurisdiction &

superiorité sur l'épiscopat. Que la hiérarchie con-
siUe donc dans la jurisdiction où le concilede Nicée
la met en effet, quand il parle des papes de Rome

y
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a Alexandrie oc d Antioche , & qu ainh il n croie
pas à propos de traiter de la hiérarchie conjointe-
ment avec l'ordre

,
de peur de donner prise à la ca-lomnie.

Cet yride de la hiérarchie fut le plus long-temps
agité

,
aulIi-bien que celui de l'épiscopat, chacun

vouloit se faire honneur de dire quelque chose de
particulier, principalement sur la question

,
si ['é-

piseopat est un ordre different de celuid e la prêtrise:
Plusieurs soutenoient que c'efi: Amplement une di-
gnité superieure aux prêtres, qui donnejurisdi&ion,
<k non pas un ordre différent, & ils appuïoient leur
opinion de l'autorité de saint Thomas d'Aquin &
de celle de laine Bonaventure. On sçait qu'on dis-
tingue deux puissances

;
l'une qu'on appelle puifan*

ce d'ordre
,

qui renferme le pouvoir de remettre les
pechez, de consacrcr le corps de Jesus- Christ

,
ôc

d'administrer les autres sacremens, excepté de la
confirmation & de l'ordination

;
l'autre qu'on nom-

mepuifiance de jurifdiélion qui consiste dans le pou-
voir de punir par les censures, & dans l'exercice de
la jurfsdidtion ecclesiastique. On eut assez de peine
à définir dans quelle puissance consistoit la hiérar-
chie. Les uns la posoient dans la seule puissance de
l'ordre, 3c par là ils excluoient de cette hiérarchie
les archevêques, lesevêques, les patriarches & le
pape même, qui en sont pourtant les principaux
membres

; car si la puiflancc de l'ordre fait l'essence
de la hiérarchie

,
& que cette puiflancc soitattachée1

aux differens. ordres, il est clair que ces dignitezne1
sont pas de l essence de la hiérarchie

, parce qu'et-
les ne constituent pas des ordres differens. sélon le;
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senrimcnc des théologiens. Les autres mettoient
la hiérarchie dans la puissance de juri[diél:ion

;
mais

par cette voïe le pape ,
les patriarches

,
les archevê-

ques «& évêques seroient les seuls membres de la
hiérarchie

,
& les prêtres en seroient exclus. Il pa-

rut une troisiéme opinipn qui établifloit la hiérar-
chie dans l'une & l'autre puissance, d'ordre & de.

jurisdiction
,

& ce parti fut suivi de tous les autres,
comme le plus conforme à la vérité.

On n'eut pas tnoins de peine à s'accorder sur ce qui
fait la forme dela hiérarchie ac3est a-dire,quel estle
fondement essentiel sur lequel est posé le caractère
du sacrement de l'ordre & de la dignité hiérarchi-

que ; en sorte que sans cela un homme ne puisse être

un Culet capable, ou de l'ordre de prêtrise, ou de la
dignité d"'évêque

,
d'archevêque & de pape. Les uns

diioient que c'étoit la charité ; mais de cette opi-
nion il en naissoit cette grande difficulté, c'est qu'un
prêtre en perdant la charité

,
sortiroit de la hierar-

chie & perdroit son autorité & le droit de gouver-
ner le peuple chrétien

: ce qui étoit l'erreur de Wi-
clef. D'autres disoient que c'étoit la foi informe

ou destituée de la charité
;

mais on opposoit à cela.

qu'il n étoit pas impossible qu'un prélat n'eut pas
même cetre foi informe

,
& qu'il fut infidele dans

l'intérieur, & que dans ce cas tous les attcs qu il
feroit

,
& tous les sacremens qu'il administreroit

seroient inutiles
:
opinion qui pourroit faire naître

de grands scrupules, & jetter les consciences dans
beaucoup d'inquiétudes. C'cst pourquoi les autres
111ctroient cette forme dans le baptême, maisij»les

^mêmes difficultez se rencontroient à. cauct de l'in-
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certitude de la validité de ce sacrement, l'intention
°L ^rC

,
qui

,
Félon la doctrine du concile

, ycst absolument requise, étant encore plus difficile
^ connoître ni ni la charité

;
de-là vient *disoient ces théologiens, qu'on ne peut pas répon-

dre du baptême de qui que ccloit.
Les articles, si tous les chrétiens font prêtres &J:lcrihcateurs, si le prêtre peut devenir laïc, si 'le

nunistre de 1 évangile n'a pas d'autre emploi que ce-lui de prêcher
, ne furent pas traitez par voïe d'exa-

men. Frère A niant religieux Augulïin & théologien ?du cardinal Madrucce, aprèsavoir dit que toutes les
raisons probables & de convenance, bien-loin de
convaincre les adversaires, neservoient qu'à les af-
fermir davantage dans leurs opinions

: Qu'il falloit
parler autrement dans les conciles que dans les éco-
les, & qu'on ne devoit examiner dans ceux-là quece qu'on pouvoit développer & rendre manifeste ;ce theologien conclut qu'il suffisoit de dire que l'é.
gliCe elt une hiérarchie composéede prélats & de mi-
mitres ; que ceux-ci sont ordonnez par les évêques
que 1 ordre est un sacrement où les laïques n'ont
aucune parr. Un autre théologiennommé Jean Ra-
mirez,se fondant sur lado&rine de Scor, dit que^ devoit pas être appelleun sacrement, par-ce qu il est invisible & permanent, au lieu qu'il faut
que tous les sacremens soient visibles

: Que tousexcepte l'eucharillie, consistent dans l'action
; &

qu 'assisi pour éviter toutes les difficultez. il falloir
dire que ce n'est pas l'ordre, mais l'ordination qui
cft un sacrement

; mais cet avis fut contredit partous les. théologiens
,

fondez sur l'autorité du con-
T - - J
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cite de Florence
, qui définit en termes exprès que

l'ordre est un sacrement.
^La troisiéme classe ou 1 on exammolt le sixieme

article touchant la matière de 1 ordination
,

ses cé-

rémonies, le caractère qu'elle imprime fi^la grace
qu'elle conféré, ne fut pas moins partagée. Tous

convinrent que le Saint-Esprit étoit reçu & don-
né dans l'ordination ; mais les uns disoient que
la personne même du Saint-Esprit etoit conreree ,
& les autres que cela se faisoit parle don dela grâce ;

sur quoi l'on disputa beaucoup ; mais les derniers

contelloient entr'cux, si c etoit la grâce justifiante

qui se donnoit, ou un don pour pouvoir exercer ion

emploi
: ceux qui étoient du premier avis se ron-

doient sur ce que tous les sacremens donnent la grâ-

ce de la justification ; & ceux du second avis, sur ce

qu'un impénitent ne scauroit recevoir certe grâce,
& néanmoins reçoit l'ordre. Sur le caractère, tous

furent d'accotd que le sacerdoce en imprime un ;

mais quelques-uns soutenoient qu'il_ne l'imprimoit

que dans les ordres majeurs, ou sacrez > & les autres
vouloient que chacun des sept ordres eut cette vertu
d'imprimerun caradere. Il y en avoit qui se ser-

voient de la distindion de Durand évêque de Mcn.

de
,

disoient, que si par le caractère on entend le

pouvoir de faire une action spirituelle & surnatu-

relle, ce caractere ne s'imprimoit que dans le sacer-

doce
,

le prêtre seul pouvant consacrer & remettre
les péchez

: Que si par le caractère on entend une
dépuration à tel ou tel emploi, tous les ordres ont
leur propre caractère ; mais on crut que cette dif-

unction étoit dangereuse & qu'elle favorisoic les
Luthériens)
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Luthériens, qui croient que le caractère consiste
dans la dépuration qui se fait d'une personne à l'e-
xercice d'une certaine charge

,
tellement qu'un

homme cessant d'être député à l'exercice de cette
charge, son caractère s'évanouit. On voulut donc
reconnoître dans tous les ordres sacrez un caractère
propre & ineffaçable. Il y eut beaucoup plus de dif-
ficulccz au sujet de l épiscopat

; car on fit revenir la
qucllion

: Si c'en:un ordre parrÍculier, & s'il impri-
me son caractère. Plusieurs l'afluroient, parce qu'il
y a deux grandes adions spirituelles à faire

,
l'une

de confirmer
,

& l'autre de donner les ordres
;

c'en:
pourquoi il a besoin d'un don & d'un caractère par-
ticulier.

Quand on commença d'opiner sur l'on61:ion 3c
sur les cérémonies qui s'observent dans l'ordina-
tion

j
les théologiens tous. d'une voix condamnè-

rent les Luthériens de ce qu'ils s'élevoient si forte-
ment contre cette onction & ces cérémonies

;
quel-

ques-uns néanmoins vouloient qu'on distinguât cel-
les qui'étoient d'une absoluë necessité

,
d'avec celles

qui étoient moins nécessaires
: mais quand il fut

question de définir quelles étoient ces onctions ôc
ces.cérémonies plus ou moins nécessaires

3
on eut

quelque peine à s'accorder. Un théologien Portu-
gais

,
docteur en droit canon, nommé Melchior

Cornélius, dont on a déja parlé
,

fit voir que l'im-
position des mains étoit la seule cérémonie qu'on
pÚt appeller essentielle

, parce que les apôtres s'en
étoient servis

, & n'avoient jamais fait d'ordination
sans 1 imposition des mains ; 6c que cette cérémo-
nie fut tenue pour si essentielle

,
qu'on appelloit
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communémentl'ordination l'impositiondes mains.
Que néanmoins elle n'cilpas d'une absoluë ncccflîcé,

puisque l'on voit par une décrétale d'Innocent III.

que l'imposition des mains n'étoit pas en usage dans

toutes les églifcs
; & que de très-célèbrescanonistes,

comme le cardinal d'Ostie, Jean d André
,

Panor-

me & quelques autres assurent que le pape peut or-
donner un prêtre de sa seule parole

, en disant a
quelqu'un

,
sois prêtre. Qu'Innocent 1V. estimé

le pere de tous les canonistes, dit que si l'on n'eût

pas établi les formes de l'ordination
,

il suffiroit que
l'eveque dit, fois prêtre

y
ou quelque parole équiva-

lente
, parce que les formes qui s'observent aujour-

d'hui
, ont été instituées depuis par l'église. Il con-

seula donc de ne point parler des cérémonies né-
ceflaires, parce qu'on ne sçauroit marquer precise-

nient le dégré de nécessité
, mais de condamner

seulement ceux qui les tiennent superflues ôc pcr-
nicieuses

; ce qu'on fit.

L'examen de ces articles par les théologiens Se

les canonistes étant fini, on nomma quelques évê-

ques pour former & dresser les chapitres & les ca-
- nons. Ces prélats furent Gaspard de Fosso religieux

.
Minime & archevêqufc de Reggio

,
Callinus arche-

vêque de Zara
,

André de Cuesta eveque de Léon
>

Sala évêque de Viviers
,

Suarez évêque de Comm-
bre

3
6c Coloswarin évêque de Chonad. Ils s ac-

quitterent en huit jours de leur comii-ilifion
, en

sorte qu'ils tinrent leur premiere congrégation le

treizième d'Oclobre^afinquel'on y examinât les cha-

pitres & les canons qu'ils avoient dressez. Il n'y
avoir que quatre chapitres sur le sacrement de l'or-
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<1re, <$c les canons etoient au nombre de huit. Les
légats s etoient persuadez que le tout se plÍferoit
avec beaucoup de tranquillité. En effet, tous les pa-triarches & les archevêques ju{qu'à celui de Gre-,
nade, approuverent les canons tels qu'ils éroiont.1.
sans y former la moindre opposîtion

; mais ensuite
il s eleva un orage qu 'on n'appaisa pas facilement

3& peu s'en fallut, dit Pallavicin, que l'esperance
qu on avoit conçue du retablissement de la, républi-
que chrétienne, ne se changeât en désespoir. Dans
le dernier canon

y
on s etoit servi de la formule

pr_cscrite du temps du cardinal Crescentio qui pré-
lidoit au concile sous Jules III. On y proposoitcette
erreur :

Que les. cvecjues ne font pas superieurs aux
prêtres de droit divin

-,
mais les légats retrancherent

ces derniers mots . jure divino
,

craignant qu'ils ne
reveillasTent la disputc sur le droit de la résidence.

Quelques évêques Espagnols
,

qui souhaitoient
fort qu'on définît la question

,
se plaignirent auxatnbalfadeurs de France de la supercherie des pré-

sidclls, & le sieur de Lansac les avertit en ami du
murmure qu'excitoit le retranchement de ces deux
mots. Les légats usant de feinte & de dissiinula.,
tion, répondirentqu 'on connoîtroit dans peu qu'ils
etoient bien éloignez de vouloir éviter la dispute
de la résidence

y
lorsqu'on la proposcroit, puisqu'ils

s etoient engagez de parole à la faireexaminer
,

lorC»
qu'on traiteroit du sacrement de l'ordre, & qu'ils
parloient sincerement an'aïant jamais esperé devoir
eteindre la chaleur avec laquelle on avoit agité cet-
te question

; mais qu ils s etoient appliquez à em-pêcher qu'on ne voulut terminer la dispute sur la
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•
résidence de droit divin

, en donnant de nouvelles

' définitions sur l'institution des évêques, parce que
ces deux questions se trouvoient tellement liées

qu'on ne pouvoir définir l'une sans prononcer sur

l'autre. Lansac répondit aux légats, qu'il se mettoit
fort peu en peine

, que la résidence fut de droit divin

ou non , pourvu qu'on trouvât un moïen efficace

de la faire observer
?

les plus grands désordresde l'é-

glise venant de la non-résidence, & cette réponsc

fit plaisir aux légats.
Lorsque le sieur de Lansac sc fut retiré on vit en-

de trer .les archevêques de Grenade
,

de Brague
,

de

Ire Messine & l'évêque de Segovie, qui demandèrent

rib. pour quelle raison on avoit retranché les mots de

"• droit divin, des décrets qui avoient été proporez par
ur. le cardinàl Crescentio. Ils ajoutèrent, qu'il parois-

soit assez qu'on n'avoit point d'autre dessein que
d'empêcher qu'on ne discutât la question de la ress.

dence, contre toutes les promessesqu'on avoit don-
nées de la proposer. L'archevêque de Grenade qui
portoitla parole

,
prit pour témoin de la vérité de ce

qu'il avançoit l'évêque de Segovie qui étoit présent,

& qui avoit assisté aux congrégations du concile
sous Jules III. de même qu'O&avien Precone ar-
chevêquede Palerme qui y étoit aussi.Il soutint qu'on

ne pouvoit pas éviter de déclarer ces deux points :

Que l'institution des évêques est de droit divin
, &

que leur superiorité l'est aussi
,

puisque les héréti-

ques nioient l'un & Fautre. Pour prouver son avis)
il cita plusieurs passages des peres, & particulière-

ment celui de saint Cyprien dans sa lettre à Roga-
lien, où il est dit, que comme les diacres sont créez
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par les évêques ;
ceux-ci le sont de Dieu même

3

que I'épi(copat n'est qu'un dans tous les évêques.
De ce passage il conclut que le pape cst un évêque
comine les autres, lui 8c eux étant freres, enfans
d'un même pere qui est Dieu

,
& d une même mère

qui[es cst l'église
,

& que pour cela le pape les appelle

es freres, non pas par civilité ou par humilité, mais

parce que c'étoit la maniere dont les papes 8c les évê-

ques se traitoient entr'eux avant la corruption de la
dilcipline

; de sorte que si le pape est d'institution
divine, les évêques qui sont ses freres doivent être
de même de dro^t divin.

Il fit voir ensuite combien il y avoit d'absurdité
dans l'opinion de ceux qui disoient que l'autorité
donnée par Jesus-Christ aux apôtres, étoit person-
nclle

, & ne pouvoit pas passer à leurs successeurs
,excepté celle de saint Pierre

^
8c leur demanda,

comme s'il eût parlé directement à eux ;
sur quoi

ils se fondoient pour soutenir si hardiment une opi-
nion inventée seulement depuis cinquante ans 8c
contraire à la promesse que Jesus-Christ fit à ses

apôtres
y

qu'il seroit avec eux jusqu'à la fin du mon-
de ; ce qui ne pouvoit pas s'entendre de leurs pro-
pres personnes, mais seulementde leurs successeurs,
ainsi que l'ont interprété tous les peres 8c tous les
scolastiques, à qui cette nouvelle doctrine est dia-
métralement opposéc. Il dit que si les sacremens.
sontinstituez par Jesus-Christ, il faut nécesfaire-

ment qu'il en ait aussi institué les ministres
; 8c que

si l'on veut que la hierarchie soit de droit divin
, 8c

le souverain hierarque d'institution divine ;
il fauc

confesser que les autres hiérarques en sont aussi,
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Que c elt la doctrine perpetuelle de 1 eule., que les
ordres sont donnez par les tninif1:res) mais que Dieu
donne la puissance

>

d'où il conclut que tout cela

étant vrai & certain
,

& d'ailleurs nié par les héré-
tiques en plusicurs endroits que 1 eveque de Sego-

vie avoit recueillis
,

il etoit necessaire que le con-
cile en déterminât & condamnât les erreurs.

Les légats répondirent à ces prélats que le succès

les convaincroit du contrairede ce qu'ilscraignoient,
puisqu'ils alloient emploïer tous leurs soins pour
mettre la question de la résidence sur le bureau,

comme ils Favoient promis. Mais ils ne voulurent
rendre aucune raison du retranchement qu'ils

avoient fait des mots de droit diruin
,

dans le décret.
Ils dissimulerent qu'ils n'avoient fait ce retranche-

tuent que parce qu'il n'y avoit, sélon eux , aucun
hérétique qui niât que l'institution des évêques ne
fût de droit divin. Les évêques qui se douterent que
c'étoit là toute la raison qui les avoit porte a re-
trancher ces paroles, leur dirent que ce retranche-

ment tiroit d'autant plus à consequence, que c etoit
autoriser les auteurs qui avoient soutenu que 1 'insti-

tution des évêques n'étoit pas de droit divin. Les

présidens qui ne cherchoient qu'a éloigner, 1 '.-iffaire,

convinrent qu'on produiroit ces auteurs & qu on les

examineroit. Les évêques auffi-tôt allererit trouver

une seconde fois le cardinal Seripande
,

qui passoit

pour profond théologien
,

de même que le légat

Hosius,évêque deWarnlie
,

quoique le premier eut
plus d'autorité dans les délibérations. Ils s 'efforce-

rent de- lui faire voir que les nouveaux héretiques

avoient joint cette erreur aux autres contre la hic-
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rarcie de l eglile. Mais Seripandc leur soutint au
contraire, que les héretiques dans les endroits qu'on
produisoit, ne nioient pas que le degré d'évêque
n'eue été institué de Dieu, qu'ils disoient seulement
que les évêques du temps prétent n'éroient pas tels
que ceux dont parlent les livres divins

3
parce qu'ils

n'exerçoient pas les ministeres ausquels ils sont des-
tinez

:
mais ce qu'il dit sur cela parut très-embaraf-

sé. Il ajouta que le dessein des légats n'étoit pas de
proscrire toutes les différentes opinions des héréti-
ques ,

mais de détourner les artifices qu'on emploïoit
indirectement pour faire renaître laquestion de la
résidence

,
& en obtenir une définition contre la-

quelle le roi d'Espagne avoit déclaré son senti-
illent.

Toutes ces contestations firent comprendre auxlégats que les peres vouloient également que l'on
décidât l'article de Pinstituciondes évêques

,
& celui

de la résidence
; & comme ils n'étoient point déci-

dez sur le parti qu'ils avoient à prendre, ils dépêche-
rent un courier au cardinal Borromée pour sçavoir
de lui lequel des trois expédiens qu'ils lui propo-
soient

3
il étoit convenablede prendre.

Un de ces expédiens étoit de proposer au concile
de renvoier l'affaire au pape ,

mais il n'étoit pas sans
difficulté

;
plusicurs vouloient un renvoi absolu

,
&

ce n'étoit peut-être pas le plus grand nombre
: d'au-

tres vouloient qu'on définit d'abord la quefl:ion
,

&
qu 'on laissat au choix du pape a se déclarer pour
1 un ou pour l autre parti. Supposé que l'avis des pre-miers l 'cmportât, les légats proposoienrencore deux
choses. L'une, que comme on avoit déjà remis au
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saine pere l'affaire de la concession du calice, les

peres prendroient en fort mauvaise parc qu'on lui

renvoïât encore l'autre question
,

& le plaindraient

que le concile, pour éviter les difficultez
,

se servoit

de Rome comme d'une voie pour se décharger

des affaires importantes ; l'autre qu'un pareil décret

trouveroit plus de quarante évêques opposans, &

quoiqu'on n'y eut pas fait beaucoupd'attentiondans

l'affaire du calice
,
aujourd'hui cette opposition pa-

roîtroit plus conlidérable, tant parce que c etoit la
,

seconde affaire commise au pape , que parce que les

François étant arrivez avant la publication des dé..

crets
', se joindroient à ces évêques & fortifieroient

leur parti. Le sécond expédient étoit de proposer

dans le concile la nécessite de la residence, en im-

posant des peines à ceux qui y contreviendraient ,
& en accordant des privileges à ceux qui se soumet-

troient, afin que l'esperance & la crainte fissent ob-

server le décret. Parmi les peines, quelques-uns

vouloient qu'on défendît d absoudre ceux qui ne
résiderôient pas :

Enfin le troisiéme expedient étoit

que les évêques priassent les légats d'engager le con-
cile à renvoïcr cette affaire au pape, pour éviter le

trouble
,

la discorde & la pertc dutemps dans a dis-

pute ; ce qui étoit plus convenable
, que si les légats

en leur nom, en faisoient la proposition au con-
cile. # *

,
Le pape aYant reçu les avis fie promptement re-

! ponse à ses légats
-,
qu'il avoit déjà abandonne cette

affaire à leur prudence ;
mais que puisqu ils lui de-

* mindoient son avis, il croïoit que le meilleur ex-
pedient étoit de faire un décret qui ordonnât,des

peines
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peines contre ceux qui ne feroient point de résiden-

cc, & des récompensesà ceux qui résideroient
;
mais

qu'il n'approuvoit pas la défense d'absoudre les pre-
miers3 se reservant à lui-même la faculté de pro-
noncer anathême contre eux. Qu'ains! les légats
devoient travailler à gagner le plus grand nombre
des peres, & se mettre peu en peine des oppositions
de plusieurs

3

étant certain que la discorde seroit
plus grande & plus vive

,
si l'on décidoit en faveur

deun ou de l'autre parti. Que si les légats doutoient
du succes du décret, après avoir emploie leur soin

pour l'obtenir, alors ils devoient menager les pré-
lats dont ils lui parlent pour commettre l'affaire au
saint siége, auquel cas lui pape ne refu seroit pas
d'accepter la commission

, pourvu qu'on lui hiuac
une pleine 6c entiere liberté de décider en faveur
de l'une ou de l'autre

:
Qu'il croïoit cet expédient

plus convenable
, que si le concile faisoit un dog-

me de foi d'un article auquel tant de peres sont op-
poscz. Que les légats devoient faire peu d'attention
à ce que diroient les ambassadeurs & d'autres

3
vu

que tout homme prudent & sincere connoîtroit ai-
sément qu'il n'avoit cherché qu'à procurer la paix
dans le concile

, en se reservant la concession du
calice, & l'affaire de la residence

3

étant dans la ré-
solution de faire de bons statuts pour obliger tous
les béneficiers à resider. Ilconcluoit enfin de tout ce
qu'il avoit dit, qu'il ne vouloir pas que les légats
s'en rapportassent à d'autres qu'à eux-mêmes pour
terminer cette affaire.

Le pape & les légats [ouhaitoient avec d'autant
plus d'ardeur une prompte & tranquille décision là
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delîfus,que l'arrivée des François étoit prochaine
,

&
qu'il y avoit lieu de croire

, que trouvant le concile
divisé, ils s'uniroient à l'un des partis & se ren-
droient les arbitres de toutes les affaires. On trou-
ve dans une lettre du cardinal Amulius à Seripande,

qu'on mandoit que le cardinal de Lorraine pensoit a
s'acquérir une grande réputation

,
& a mettre dans

son parti toutes les nations Ultramontaiqes, pour
être maître des délibérations, & faire reformer le

conclave touchant les élevions des papes :
Qu'il cs-

peroit encore faire réussir le mariage de l'archiduc
Ferdinand

,
second fils de l'empereur, avec la reine

d'Ecosse sa nièce. Amulius observoit encore que le

cardinal dé.Lorraine ne manqueroit pas d'abord de
proposer une reformation de la discipline qui fut
agréable aux évêques, pour se concilier leur bien-

veillance & acquerir par là plus d'autorité, afin en-
treprendre dans la suite de nouveaux projets ; que
le bruit couroit que son deflem étoit de faire déci-

der les questions par nations & non pas par têtes.

En effet, disoient ceux qui approuvoient ce dessein,

il ne convient pas que les seuls Italiens par leur nom-
bre dominent dans le concile

;
ils s'en plaignoient

vivement, comme si le pape eut voulu remplir le

concile de prélats Italiens
, pour continuer I'cCprii

de domination
,

& les opposer aux François qu:
étoient sur le point d'arriver.

C'est pourquoi le légat Seripande fort rnguiet de:

;
desseins qu'on attribuoit aux évêques de France

: récrivit à Amulius en l'absence du cardinal de Man

•
touë qui se trouvoit indisposé

: & sur la lettre de Se

' ripande
,

Amulius qui s'étoit entretenu avec le pa

AN. 1562..

dans le concile sur
l'arrivéedes Fran-
çois.

TzlLi'V. ut sttp. lib.
ig. cap. 1;.1%. 1.

10. Oc1obr. Inter
to-mment.n-Ía Mu-
foi ti-,

Fra Paolo liv.6.
pag, 5 65. vers la
jfa.

C.
On répond de

Rome au dessein
des peres de faire
décider par na-
tions.
Tallav. ibid. cap.
13. 1- i.



pe sur toutes ces affaires, lui répondit, qu on ne
croïoit pas les évêques duconcile assez aveugles pour
vouloir porter une si grande atteinte à leur autori-
té

:
Que l'église s'étoit ainsi conduire pendant plus

de quinze siécles
; que l'exemple du concile de

Confiance ne favorisoit pas le dessein qu'ils avoient
de prendre les suffrages des nations

, p::ce qu'on ne
prenoit pas leurs voix pour décider les articles y &
que, ce fut teutemenc,lorsqu'il s'agit de créer un nou-
veau pape, pour l'élection duquel on joignit aux
vingt-trois cardinaux, trente évêques de differen-

tes nations qui y concoururent. Qu'au reste
, cette

nouvelle 111aniere de décider par nations faisoit naî-
tre des difficultez insurmontables, par rapport à
l'embarras de terminer les limites. Il ajoutoit que
ce qui rendoit les évêques juges légitimes dans ces
saintes assemblées

,
n'étoit pas leur science & leur

doctrine
3

mais leurconsécration 8c l'irnposition des
mains : Que souvent on trouve plus d'érudition
dans des laïques que dans des évêques

; mais que la
providence n'a pas attaché la fermeté de notre foi
à une qualité si incertaine qu'est^ celle de la scien-

ce ,
puisque quelquefois des évêques simples 8c peu

éclairez
, ont donné des décidons contre lesquel-

les plusieurs sçavans avoient échoué.
Cependant le pape qui avoit toujours cru que le

cardinal de Lorraine ne viendroit pas au concile
,

8c qui avoit plus craint encore qu'il ne vînt en ef-
fet

,
n'eut plus lieu d'en douter lorsqu'il vit arriver

à Rome l'abbé de Manne que ce cardinal lui en-
ve;foit pour l'assurer qu'il partoit de France, & qu'il
çsperoit d'être dans peu au concile. Il écrivoit au
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pape que iur les ordres de la reine, du roi de Na-
varre ,

à la priere des ministres du roïaume, des
prélats & de toute l'église Gallicane, sensible -aux
larmes des gens de bien & de tout le peuple, il avoit
été contraint d'entreprendre une si bonne œuvre,
& qu'il se mettoit en chemin avec un certain nOln-
bre d'évêques & de doéteuts très-catholiques

:
Qu'il

ne feroit rien qui pût lui déplaire
,

qu'il respeaoit.
le siege apostolique plus que toute autre chose après
Dieu

,
& le prioit d'ajouter foi à ce que l'abbé de

Manne lui diroit de sa part.
Ce cardinal partoit accompagné des évêques de

Metz
,

de Verdun
,

d'Evreux
,

de Soissons, de
Meaux,deDol, du Mans, de Tulles, de Nicolas
de Pellevé archevêque de Sens, de l'évêque d'An-

' gers, de Pierre Duval evêque de Séez
.

de Jean de
Morvilliers évêque d'Orléans, & d'un evêque de
Châlons abbé de ta'nr Pierre du Mont, de Philip-

pe du Bec évêque de Vannes, ensuite de Nantes ,
& enfin archevêque de Reims, de Gilles Spifame
évêque de Nevers

,
de Bernard d'Elbene évêque de

Nîmes, de Louis du Beiiil évêque de Vence
,

d'E-
tienne Boucher évêque de Quimper- Corentin

,
d'Antoine le Cirier évêque d'Avranchcs, de Pier-

re d'Albret évêque de Cominge
,

de Jean Ciaufse
évêque de Senez & de François de la Vallete évê-

que de Vabres. Les doreurs qui y vinrent aussi &
qui furent nommez par la faculré de théologie as-
semblée le seiziéme de Septembre

,
furent au nom-

bre de douze
,

Nicolas Maillard doïen de la même
faculté

,
Jean Pelletier principal ducollege de Na-

varre
3

Antoine de Mouchy
>

Nicolas de Bris, Jac-
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ques Hugonis Françiscain & procureur de Jean Ur-
titi évêque de TrcguÍer

,
Simon Vigor chanoine de

Téglise de Paris, qui devint ensuite archevêque de
îs!arbônne, Richard du Pré

,
Noël Paillet qui mou-

rut à Trente peu après sois, arrivée, Robert Four-
nicr1; Antoine Croquier

,
("Lazare Broychot

,
&

Claude de Saintes
,

chanoine regulier de (aine Au-
gustin

,
qui fut ensuite évêque d'Evreux. Il s'y trou-

va aussi des doéteurs Francoisà, religieux, comme
• Jean Coutignon procureur de l'ordre de Clugny

,Nicolas Boucherat procureur de l'ordre de Cîtcaux,
George Girard théologien de l'évêque d'Angers

5Jacques Alani cordelier, théologien de l'évêque de
Vannes /des Bénédictins & d'autres.

Le pape fut très-sarisfait de la conversation qu'il
eut avec l'abbé de Manne ;

il parut même iajourer
foi aux protestations qu'il lui fit de la part du cardi-
nai de Lorraine de son parfait dévouement au saint
siege

,
& toutes les mauvaises idées qu'on avoir* tâ-

ché de. lui en donner, [elnb.1erent se dissiper. L'allé
descendit dans des détails qui plÚrent beaucoup au
pape ; mais pendant que son esprit sembloit calmé
de ce côté-là

,
il eut de nouvelles inquiétudes,à l'oc-

casson de la dispute qui survint à Trente entre l'am-
basT:,deur des cantons Suisses & celui de Baviere au
sujet de la préséance. Cette affaire alla si loin

, que

,
les légats, pour éviter le trouble, furent obligez
d'interrompre les congrégations ; ensuite ils propo.
serent aux deux ambaffadeursde s"absenterde's foiic-
tions publiqués,l*tisclu"àce que leurs maîtres en a*iaiic
l:ré informez, eussent rcglé ce differend

, ou que sl
cela ne réufliflbit pas

3
on s'en rapporteroit à la dé-
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cision du pape : mais c étoit-là le dernier remeclc.
Les légats revinrent à la charge, & a la priere des

ambassadeurs de l'empereur
,

les deux concurrens se

dispenserent d assister aux assemblées ; ce qui fit

qu'on reprit les congrégations.
Dans celle du quatorzième d'Odiobre, on re-

çut Valentin Erbutus évêque de Premislaw
,

dans

la Russie noire, & ambassadeur de Sigismond roi
de Pologne. Plusieurs des peres & d'autres allèrent

au-devant de lui, & lui firent tous les honneurs

accoutumez dans ces occasions. En arrivant a Tren-

te il fut reçu par le cardinal Hosius évêque de War-
mie

,
qui étoit de la même nation ; on le conduis

sit ensuite dansPafsemblee
3
ou il ne presenta qu une

simple lettre écrite par son prince
,

qui lui tenoit
lieu de mandement & de pouvoir. Dans le discours

qu'il fit aux peres, il ne parla point des évêques de

Pologne qui n etoient point encore arrivez
,

& il-

ne jk aucune excuse de leur absence
,

quoique le
c.ile s'y attendit. Le promoteur en lui répondant
fit voir avec quel respect on honoroit le roi de Po-
logne

,
& avec quelle joïe on recevoit son ambas-

sadeur
$

mais les légats craignant que dans la pro-
chaine diete de ce roïaume on ne traitat des affaires

de la religion, voulurent prévenir cet inconve-
nient

, en écrivant a Sigismond une lettre assez for-

te ,
dans laquelle ils lui représentoient combien une

pareille conduite seroit desavantageuse a 1 eglise &
honteuse à la Pologne

,
dans un temps ou l 'on trai-

toit de la religion dans un concile oecumenique.

Vers la fin d'Octobre mourut à Trente Jean-An"

5 toine Pantusa de Cosence évêque de Lettere dans
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le roïaume de Naples, suffragant d'Amalh
,

à qui
l 'on rendit les honneurs qui convenoient à son nié-
rire & à sa dignité. Les légats en écrivirent au pape
le vingt-huitième d'Octobre

, & firent son éloge.
Sebastien Leccavela archevêque de Naxia eut son
evecl"hlc.

Dans le choix qu'on fit des prélats pour former
les décrets sur la doctrine

, & qu'on a nommez plus
haut

3
on leur joignit les deuxgeneraux des Servites

& des Jesuites. L'exemplaire des canons aïant été
remis aux ambassadeurs sélon la coutume, les Fran-
çois s'opposerent au septieme

1

où l'on prononçoit
anathême contre ceux qui niaient que les ordina-
tions faites par les évêques, sans l'élection & le con-
sentement du peuple ..fussent bonnes & valides

;
ils

dirent que l'usage étoit contraire en France*, sur quoi
l'on assembla les théologiens, qui déclarèrent aux
ambassadeurs

,
qu'en emploïant ces paroles

,
ils

avoient voulu seulement définir
^

que la vertu du
sacrement ne dépendoit point du consentemenc du
peuple

;
mais les mêmesambassadeurs voulantqu'on

s'expliquât plus clairement, engagèrent les peres à
substituer le terme d'ordres à celui d'ordinations
cette condescendance ne termina pas les difficultez,
1 opposition de l'archevêque de Grenade, dont on a
déjà parte

,
[ub!issoit toujours, & se trouva même

fortifiée dans la fuite par plusieurs autres évêques
qui se joignirent à lui dans les congrégations sui-
vantes.

Après que le murmure excité au sujet de ce dé-
bat fut appaisé

, pour lors d'autres parlerent &ap-
F

prouvèrent le canon qui regarde l'insiitluiol1 des £

t
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évêques, sans la clauie qui décIdaIt qu clic eron oc
droit divin

:
les uns s'imaginant que les héretiques

n avoient point nié cette verité
,

les autres croïanc
aulli faussement le pape scul d'institution divine.

Mais l'archevêque de Zara informe de ce que les

hérétiques avoient dit dans la confession d Auibourg,

qui attaquoit l'institution des évêques de droit di-

vin, fut d'avis que l'on ajoutât cette clause
, coni-

me étant emmielle
, pour combattre 1 heresie

; &

que comme cette erreur ne se trouvoit pas seule-

ment dans cette confession, mais encore dans d 'au-

tres ouvrages des novateurs, il falloit la refuter.

Don1 Barthelemi des Martirs archevêque de Brague

confirma cet avis, opina qu'il falloit que-le con-
cile déclarât que les évêques n'avoientpas seulement

reçu la puissance de prêcher
, ce que les héretiques

accordoient, mais aussi celle de confirmer & de con-
férer les ordres qu'ils leur disputoient.

«
Cet arche-

»
vêque s'avança jusqu'a dire que le pape ne peut pas

»
ôter aux évêques l'autoritéqu'ils ont reçue dans leur

»
sacre

,
laquellecontient, non-seulement la ,)uisf-in-

ce d'ordre, mais encore celle de jurisdidtion d 'au-

» tant qu'ils reçoivent par leur ordination un trou-

» peau à paître & à gouverner ,
sans quoi l'ordina-

»
tion seroit nulle

,
& que c'cil: pour cela même

* qu'on assigne une.villc aux évêques titulaires
-, ce

»
qui ne seroit pas nécessaire si-l'ordre épiscopalpou-

*
voit subsister sans jurisdiaiou. Outre qu'en leur

»
donnant la crosse

,
l'évêque qui sacre leur dit, que

»
c'est pour marque du pouvoir qu ils reçoivent de

»
corriger & de punir les vices. Et ce qui importe

* » encore davantage,° c'est qu'en leur mettant l an-
neau
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neau au doigt, on leur dit que par cette cérémonie
«ils epousent leglise

,
& qu'en leur presentant le

«livre des évangiles, par où le carad-ere 'épificopal
leur est imprimé, on leur recommande d'aller

«prêcher au peuple qui est commis à leur garde.
«Après quoi ion recite l'oraison

,
Deus omnium si-

«dclium paflor & rcclor, en s'adressant à Dieu
,

&
cclui disant qu 'il a voulu que cet évêque présidât à
«

1 "église. Enfin il cita Innocent III. qui dit que le
«mariage spirituel de l'évêque avec son 'église)est un «nœud que Dieu a institué

, & que nulle puissance
«humaine ne sçauroit rompre ; & que le pape ne «

peut transferer un évêque
,

sinon parce qu'il a de
«Dieu un pouvoir spécial de le faire. Ce qui

,
di-

«soit-il
,

seroit absurde
,

si l'institution des évêques
«n'éroitpas de droit divin.

«
Comme le patriarche de Venise avoit combattu

1 'endroit, ou il est dit que le complément de l'or- !

dre est le sacerdoce, Ayala évêque de Segovie ap-I [

puïa cet avis de l'autorité du prétendu saint Denis,
rqui enseigne que l'ordre est perfectionné par l'é- 1

piscopat. Il opina encore qu'il ne falloit pas définir.
^que ce sacrement confere cette sorte de grâce qui

nous rend agréables à Dieu. Car, disoit-il, les sa-
cremens ne produisent que ce qui est signifié pat
leurs formes

: or la forme de l'ordre ne signifie point
cette sorte de grace. Il est vrai que Dieu par sa mise-
ricorde peut donner de plus grands secours à ceux
qui acquièrent ce dégré

:
Il vouloit encore qu'on fist

une énumération de toutes les cérémonies, & qu'on
disi:inguât celles qui sont nécessaires, de celles qui
sont simplement de convenance : Qu'on expliquât
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en détail l'origine des évêques & des prêtres en tant
qu'ils continuent la hiérarchie. Il ajouta que com-
me le souverain pontifc a succedé à saint Pierre

,
de

même les évêques ont succedéaux apôtres ; & qu'ain-
si la puissance des évêques étant aftoiblie

, on affoi-

blit de même celle du pape. Que c est Dieu qui a
conféré aux évêques la puissance de junsdi£tion

>

puisque l'épiscopat ne peut subsister sans juri[diEtion,

mais que c'est le pontife Romain qui en donne l'exer-

cice en assignant les personnes & les diocéses. Il cita le

pape Anaclet
,

qui dit que l'autorité épiscopale est

donnée par l'onction du saint crème
, que l'épisco-

pat est un ordre institué par Jesus-Christ, aussi-bien

que la prêtrise. Il ajouta que tous les papes jusqu'à

saint Silvestre ont dit, ou de propos déliberé ou

par occasion, que l'épiscopat est un ordre qui vient
immédiatement de Dieu : Que les évêques reçoi-

vent la jurisdiction dans leur consécration
3

& que
cette jurlsdic,-tiojft n'est point perduë par la dégrada-

tion. Il établit ensuite que l'épiscopat étoit un des

trois ordres hiérarchiques, parce que la hiérarchie

ne pouvait pas être seulement composée de deux ;
sçavoir du sacerdoce & du diaconat. De là il con-
clut que Jesus-Christ étant l'auteur de la hierar-
chie

,
est pareillement auteur de cette jurisdiction

,
par laquelle les évêques sont établis dans le suprê-

me ordre hierarchique ; & rapportant ces paroles

de Jesus. Christ à tous les apôtres : Tout ce que vous
liere7, sur la terre , &c. il allure que les évêques
avoient succedé aux apôtres, &: quanta la puissance

d'ordre
5

& quant à celle de jurisdiction ; qu ainsi

cela devoit palier pour une tradition apostolique
>
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qu aiant ete dehni que les dogmes de toi nous vien-
nent de l'écriture & des traditions, on ne sçau-
roit nier que le dogme de l'inflitution des évêques
ne soit un article de foi

:
d'autant plus que saint

Epiphane & saint Augustin mettent Aërius entreles heretiques, parce qu'il fai[01c les prêtres égaux
aux évêques. De quoi il n'auroit été ni repris ni
condamné

,
si les évêques n eussent pas été de droit

divin.
L'évêque d'Orenze soutinr le même [cntÏl11ent,

& dit que comme les héretiques ne s'attachoient
qu a déprimer la hiérarchie

, on devoit travailler
fortement a 1 établir

y a distinguer exa£bement ses
degrez

,
& à faire voir que Dieu en étoit l'archi-

tecte & l'auteur. Les évêques de Torrose & de Ve-
glia furent du même avis \ mais quelques évêques y
parurent opposez. Tels furent Guy Ferrier évêque
de Verceil qui devint ensuite cardinal, & Jean An-
toine Facchinetti evêque de Nicast-c

,
qui fut en-suite le pape Innocent IX. Leur sentiment étoit que

cette explication n etoit pas nécessaire
,

& que d'ail-
leurs on ne pouvoir faire cette diu:incHon qu'on
n'eut auparavant examiné cette matiere à loisir. An-
dré Cuesta evêque de Léon

,
dittingua trois choses

dans les évêques ,
la puissance d'ordre, la faculté

& l'habileté pour exercer des actes de juridiction
,& la jurisdicl:ion même parfaite & libre. Il dit quela derniere etoit tellement unie intérieurement avecla première , qu "on ne pouvoit les separer, de même

que les prêtres ont la faculté d'absoudre en vertu de
1 ordre

,
& que tout cela estde Dieu

;
mais comme le

prêtre ne reçoit une pleine de parfaite jurisdi£bion,-
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que de ion superieur qui eit un homme
,

la même
chose arrive à l'évêque

, ce qu'il appuïa de l'autorité
du cardinal de la Tour-brûlée. Qu'ainsi l'autorité du
souverain pontife ne soufFriroit aucune atteinte en
déclarant que les évêques sont de droit divin

,
puis-

qu'on ne l'entendra que de leur puissance premiere
& la plus noble

, ce que ce prélat confirma encore
par l'autorité de S. Thomas. Bovius évêque d'Of-
fiina

,
& Sala évêque de Viviers, voulurent que le

droit divin ne tombât que sur l'ordre & non pas
sur la jurisdiGlion.ConsiantinBonelli évêque de Ci-

ta- di -Castelo.apporta pour le prouver deux autres té-
moignages du même cardinal de la Tour-brûlée.

.
Le senrimeiit opposé fut [outenu.d'abord par l'é-

voque de Luques,quidit que Dieu aïant principale-

ment établi les évêques pour gouverner & conduire
le peuple, il étoit contraire à la sigesse divine de
dire que Dieu ne leur eût pas donné la J*urlfdidion

& l'autorité de le faire
; & il appuïa son avis sur le

concile de Consiance. François Gibert de Noguera
évêque d'Alise prit un sentiment initoic,-i-i

1
en sou-

tenant que la jurisdiction avoit été donnée par Je-
sus-Christ aux évêques

,
mais que la détermination

de cette jurisdi£tion à une telle matiere venoit du

pape ,
qui accordoit la faculté de l'exercer. Il ajouta

que ces paroles de Jesus-Christ, mes brebis
yn'avoient pas été adressées à saint Pierre seul, mais

à tous les autres apôtres, comme l'enseignent saint

.
Augustin, saint Léon, saint Cyprien

,
saint Am--

' brosse
,

& Innocent III.qui disent que Jesus-Christ

. a parlé à Pierre, conjointement avec les autres ap&.

ires i ce qui montre que cette autorité seroit coiu-
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mune a tous. Sebastien Vancio de Rimini, adminis-
trateur de l'église d'Orviette

, auteur d'un excellent
traité des nullité% dans lesprocédures servit d'une au-
tre disiinétion) & dit qu'on ne pouvoir revoquer en
doute la puissance de l'épiscopat

; que quant à ce qui
concerne l'ordre

,
il étoit de droit divin / puisque

tous convenoient que les évêques ont succedé aux
apôtres

3
comme il est marqué dans le canon in no-

no
y

dist. 2.1. 6c dans la pénulriéme loi, cod. de
episcopis & clericis utre que la. vertu de conferer
des dons surnaturels ne pouvoir être attribuée qu'à
Dieu. Mais s'il s'agit, dit-il, de la jurisdiiSbion

3

les
jurisconsultes la divisent en volontaire

,
qui ne s'e-

xerce que sur celui qui le veut, 6c en contentieuse
à 1 égard de ceux qui y rcpugnenr. La premiere qui
accompagne la personne, peut s'exercer en quel-
que endroit qu'on soit, 6c là dessus il cita le droit
canon. La seconde

,
continua-t-il-, est attachée au

lieu, 6c par consequent ne peut s'exercer ailleurs.
Il conclut en disant que l'exercice exigeant donc
le lieu 6c la dignité

, comme l'ob[ervoient les ca-
nomsies, cette jurisdi&ion venoit du pape ,

d'où
il concluoit encore que la puissance d'ordre venoit
de Jesus-Christ

, parce qu'elle renferme unejurif.
di&ion volontaire

; mais qu'à l'égard de la conten-
tieuse

,
elle venoit du pape 5 6c il ajouta que les ca-

nonistes pensoient là-dessus unanimement.
Frere George Zifchowid cordelier, évêque de

Segna en Croatie sur le golfe de Venise
3

après s'ê-
tre rangé du côté de l'archevêque de Grenade

,
dit

qu'il n'eut jamais crû devoir entendre mettre en
problème dans un concile

3
si l'institution des évê-
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ques est de Jcrus-Chrilt ;1) diioit-il, ils ne tien..
nent pas leur autorité de lui, le concile qui est un
corps d'évêques n'en tient pas non plus la ÍIenne. Il
faut qu'une assemblée, quelque nombreuse qu'elle
soit, tienne son autorité de celui de qui tous ceux
qui la composent, ont la leur en particulier. Or si

les évêques sont instituez par les hommes, l'autori-
té de tous ensemble est humaine. Quiconque en-
tend dire que les évêques ne sont pas de l'institution
de Jesus-Christ

, ne peut pas sefigurer que ce con-
cile soit autre chose

,
qu'une assemblée de gens pro-

fanes
,

où préside
, non pas Jesus-Christ

,
mais une

puissànce précaire reçue de la main des hommes. A

quoi sert, ajouta-t-il, que les peres demeurent à

Trente avec tant d incommodités 8c de dépenses ,
pendant que celui qui leur a donné le pouvoir de

traiter les matieres, peut le faire lui- meme avec plus

d'autorité ? C'eut été une illusion de toute la Chré-
tienté

, que de proposer le concile
,

non-seulement

comme le meilleur, mais comme 1 unique moien
de décider les controverses.

Il ajouta qu'il avoit été cinq mois à Trente, sans

se douter qu'on dut jamais mettre en question
,

si

le concile tient son autorité de Dieu, & s'il peut
dire ce que le premier concile de Jerusalem disoit

:

Le Saint-Esprit & nous Avons juge a propos ; qu il ne
fut jamais venu à Trente, s'il n eut pas crû, que

par tout où Jesus-Christ aflistoit, 1 autorité ne fut
de lui. Que si quelque évêque croïoit le contraire

,
& que son autorité fut humaine

,
ç'avoit été une

grande hardiesse à lui par le pasle, de prononcer des

anathêmes
, & de ne pas renvoïer tout à celui qui a

t ^
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une autorité plus grande
: Que si celle du concile

n'étoit certaine, la premiere chose par où il falloir
commencer, lorsqu'il fut ouvert en 1545. c'étoit
de déterminer de qui il tenoit sa puissance, ainsi
qu'il se pratique dans les tribunaux

,
où l'on décide

la comperence du juge, avant que d'entamer lacau-
se

,
afin que la sentence nepasse pas pour nulle, fau-

te d'être émanée d'une puissance légitime. Que les
Protestans qui cherchoient tous les moïens de décre-
diter ce saint concile, n'en pourroient avoir de rai-
son plus plausible, que de dire qu'il doutoit de sa
propre autorité. Que les peres prissent donc bien
garde à ce qu'ils avoient à faire

, parce que la vali-
dité ou la nullité des actes du concile dépend de cepoint, selon qu'il seroit bien ou inal décidé.

Beaucoup d'autres peres n'aïant rien dit sur cet
article

,
travaillerent seulement à faire examiner ce

qu on avoit proposé, sans se mettre en peine de cequi avoit pu être omis dans les décrets & les canons.
Ceux qui donnerent leurs suffrages étoient au nom-bre de cent quatre-vingt-un

,
dont cinquante-trois

furent de l'avis de l'archevêque de Grenade, & de-
mandèrent qu'on ajoutât au décret ces mots de droit
divin

,
d'autres en petit nombre parlerent d'une

maniéré assez ambiguë.
Dans la congrégation du vingtième d'Octobre

au matin
,

le pere Laynez general des jesuites., par- ]la plus de deux heures avec beaucoup de feu. Après j

avoir d'abord posé premierement le fait en ques-
tion, il exposa en sécond lieu son sentiment, après
quoi il vint à la réfutation de ce qu'on lui pouvoit
objedter, & enfin il apporta ses preuves. Il dit dans
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l'exorde, que plusieurs l'avaient dissuadé de parler
sur cette matÏere.)de peur qu'on ne le fistpasser pour
un adulateur de l'autorité pontificale

3
mais qu'il ne

[ecroïoit pas dispensé de l'obligation de défendre
la vérité. Que Dieu, ce juge des vivans & des morts,
lui étoit témoin qu'il parloit sélon sa conscience

.
& qu'il ne sortiroit de sa bouche aucune parole de
flatterie. Qu'il avoit assisté trois fois à ce concile

,
sous Paul III. sous Jules III. & sous Pie IV. Qu'il
s'y étoit toujours expliqué avec beaucoup de since-
rité

,
& qu'il n'en auroit pas moins à l'avenir, qu'il

n'avoit aucune raison d'en agir autrement, ne de-
mandant rien

)
n'esperant rien & ne craignant rien.

Ensuite il entra en matiere, & dit d'abord que ce
que Dieu faisoit par lui- même étoit de droit divin,
& non pas ce qu'il faisoit par des personnes inter-
posées

:
Que toute la loi procede de la sagesse éter-

nelle, sans être pour cela toute entiere de droit di-
vin

: Que toute vérité vient du Saint-Esprit, sans

que toute vérité soit de droit divin.
Il remarqua de plus, qu'afin qu'un commande-

ment fut de droit divin, il n'étoit ni nécessaire ni
suffisant qu'il fut contenu dans l'écriture sainte

: Que
cela ne soit pas nécessaire

;
il le prouva par l'exem-

ple des matieres & des formes des sacremens, qui

ne sont pas toutes exprimées dans l'écriture
.

& ce-
pendant sont toutes de droit divin. Pour faire voir

que cela ne suffit pas ,
il se servit du décret du con-

cile de Jerusalem
, par lequel les apôtres défendi-

rent de manger du sang & des chairs étouffées, in-
Manc sur ce que cette défense se trouve dans les

actes des apôtres, & n'cst pas toutefois de droit
divin ,
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divin
,

puirqu'autrement elle seroit encore aujour-
d'hui en vigueur. Et quoique

,
ajouta-t-il, les apô-

tres disent qu'il asemble bon au Saine-Esprit & à
eux, ils n -ont pas voulu dire par-Il que cette dé-
fensc fut une loi du Saint- Esprit, mais [culetncnt
qu'elle leur avoit été inspirée par le SaintsEsprit. Il
rapporta ensuite d'autres exemples de cette nature,
& parlant a la puissance eccl'ésiafliqLc

.,
il en distin-

gua de deux sortes
; l une qui perfectionne en vertùdes ficremens sans autre secours, l'autre qui se sert

d'anathême & d'autres constitutions. Il dit que la
premiere est une puissance d ordre qui s'imprime
par la consécration

,
& qui est établie pour commu-niquer la sainteté, autant qu'il en est besoin. La

sécondé une puissance de jurisdi&ion qui ne se don-
ne pas par la consecration

,
mais par une simple col-

lation, de qui par consequent peut être communi-
quée ail moindre clerc, & même a un laïque

: Que
ces deux puissances viennent du ciel en même tempsqu'elles nous y font tendre, comme l'eau, qui re-
monte vers sa source. Que la puissance d'ordre n'eil:
pas infuCeau choix de l'homme, mais de la maniere
que Dieu l'a ordonné, ce qui prouve qu elle est di-
vine ; mais que dans la puissance de jurisdiétion,
Dieu n'a rien prescrit

; c'est pourquoi elle se donne
selon le choix du superieur. Après cetexorde il ex-posa son sentiment.

Il soutint que la puissance d'ordre des évêques
vient immédiatement de Dieu dans chaque sujet,
mais que celle de jurisdi£tion est donnée de Dieu à
quelques particuliers, comme à saint Pierre & ses
iliccesseurs, & à tous les apôtres par un privilège
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particulier
>
qu'aux autres, comme a chaque evequç

elle est donnée par une personne interpolée de Dieu,
tel qu'est le pontife Romain, en qui la juridiction
cst invariable, tant qu'il est pape, aussi-bien que
dans les apôtres, au lieu qu elle peut varier dans les

évêques, & être changée par le souverain pontife
y

non sélon sa fantaisie
,

mais pour cause.

Il ajouta que ces paroles paiOc'{ mes brebis
,

ont
été adressées à tous les apôtres, mais dans le scul

saint Pierre, qui ne pouvant pas paître le troupeau
entier par lui-même

, a eu besoin d'être aide par les

autres apôtres. Il ajouta que le principal fondement
sur lequel Jesus-Christ abâti son eglise etoit Pierre

& ses successeurs, sélon cette parole : Tu es Pierre ,
& sur cette pierre je bâtirai rnon eglise. Qu encore

que quelques peres entendent par cette pierre Je-
sus-Christ même

,
quelqu'autres la foi en lui

, ou
la confellion de la foi

:
il est néanmoins plus catho-

lique de l'entendre de Pierre même, qui est appelle

Cepbas, c'est- à dire
,

Pierre. Que Jesus Chriii, tan-
dis qu'il fut sur la terre, gouverna l'eglise d'un gou-

vernement absolu & monarchique
,

& qu'étant sur

le point de quitter le monde
,

il établit saint Pierre

son vicaire pour le gouverner , comme il avoit fait

lui-même
, en lui donnant à lui & à ses successeurs

un plein-pouvoir sur cette église
,
afin qu elle lui fut

aussi sujette
,

qu'elle l'étoit à la majeste divine, par-

ce que, disoit-il
,

il ne donna qu 5à
lui les clefs du

ciel, & par consequent le pouvoir d'introduire &

d'exclure
,

qui est la jurisctic'-'ùio'n ; & il ne dit aussi

qu'à lui, pais mes brebis, animaux qui n 'ont aucune

part dans leur conduite
: Que les deux fondionsde

AN, 1J61.



porte- clefs & de pasteurs étant perpétuelles, il faut
qu'elles soientexercéespar une personne perpetuelle,
c'est-à-dire

,
non-seulement par le premier, mais

encore par tous ses successeurs
;

de sorte que le pape,
à prendredepuis saint Pierre jusqu'à la fin des sieclcs,
elt un vrai monarque a qui 1 eglise est sujette, com-
me elle l'a été à Jesus-Christ.

On sent bien que cette opinion du pere Laynez
est contraire à la taine théologie

; cependant il en-
treprit de répondreaux raisons contraires, & dit en-
tr'autres, que sélon l'ordre institué parJesus-Christ,
les apôtres devoient être faits évêques par saint Pier-
re ,

& recevoir leur jurisdi&ion de lui seul, & non
point de Jesus-Christ, &que plusieurs docteurs ca-
tholiques tiennent que cela se fit ainsi

: Que ceux
qui dilent que les apôtres ont été ordonnez évêques
par jesus-Chilit, ajoutent qu'il fit cette foislàFof-
hce de saint Pierre, en donnant aux apôtres ce qu'ils
devaient recevoir de leur collegue

,
ainsi que Dieu

prit autrefois l'esprit de Moise pour en faire part
aux soixante & dix juges ; de sorte que c'étoit autant
que s'ils eussent été ordonnez & qu'ils eussent reçu
toute leur autorité de la main de saint Pierre, à qui
en effet ils demeurerent sujets, quant aux moïens
de l'exercer, & quant aux lieux de leur départe-
ment : Qu'en lisant le canon ,

Ita Dominus, l'on
reconnoîtque tout catholique doit croire

, que les
évêques qui sont les successeurs des apôtres, reçoi-
vent toute leur autorité du successeur de Pierre. Il
combattit le sentiment de quelques

- uns, qui di-
soient que le souverain pontife n'avoit pas le pou-
voir d'ôter aux évêques leur juriMi6tion

, parce
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qu'elle leuravait été donnée par Jesus-Christ, niais
qu'il pouvoir leur en interdire l'exercice qui ne
vient point de Jesus-Christ. Enfin il conclut que
cette maxime, par laquelle on dit que le pape ne
fournit que la seule matiere de la jurildidion épiC-

copale
,

dont le fond vient de Jesus-Christ
,

est

nouvelle
, que les docteurs ne l'ont point soutenue

,
& que par consequent on doit l'éviter comme dan-
gereuse.

Il n est pas difficile de s'imaginer combien cedis-

cours du plaire aux partisansdes opinions ultramon-
taines. Mais les plus sensez & les plus insiruits le

trouverent plein de flatteries basses & indignes d un.

grave théologien. Eustache du Bellai évêque de Pa-
ris

,
qui n'avoir pu l'entendre à caule qu'il s Croit

trouvé incommodé, aïant appris ce qu'il contenoit,
s'éleva avec force contre ces opinions, & dit que
dans la premierecongrégation il vouloit parler con-
tre cette dottrine inoiiie dans les siecles passèz

,
in-

ventée depuis cinquante ans par Cajetan
,

qui vou-
loit être cardinal, & dès-lorscensurée par la Sor-
bonne. Que de faire un seul évêque de droit divin

& distributeur de toute la puissance des autres, c'é-
toit dire qu'il n'y avoit qu'un seul évoque

,
& que

les autres étoient des vicaires qui pouvoient être dé-

mis par cet évêque
:

Qu'il vouloit exciter tous les

peres à empêcher que l'autorité épiscopale deja si

rabaissée)ne fut entierementanéantie, pendant que
toutes ces congrégations de reguliers qui pullu-
loient de jour à autre

>
lui donnoicnt de si rudes se-

cousses.

•
Le retardement que toutes ces disputesprocurofen/t
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au cancilc,engageale cardinal d'Altemps à demander

au pape la permission de quitterTrente, & de faire un
voïage dans son diocése de Confiance pour revenir
ensuite. Il partit vers la fin d'Octobre, mais au lieu
de retourner , comme il l'avoit promis, il changea
de dessein, & se démit de sa charge de légat

,
foit

qu'il crut qu'en demeurant en Allemagne
,
il seroic

plus à portée d'engager les évêques de cette nation
à se rendre au concile, soit que sa grande jeunesse
lui fit sentir qu'il n'avoit pas encore assez d'expé-
rience & de sçavoir pour les grandes affaires qui de-
voient s'y traiter. D'un autre côté le pape avoit ré-
solu d'ajouter de nouveauxlégats à ceux qui y étoient
déjà

; & il avoir deltiné pour cette fonction
, com-

me on a dit ailleurs
>

les cardinaux de la Bourdai-
siere & Navagiero

,
qui paroissoient très-propres

pour cet emploi, & qui se trouvant moins âgez que
le cardinal de Mantouë

,
lui céderoient la primau-

té. Sa sainteté croïoit de plus que la..Qourdaisiere
étant François, contiendroit plus aisément les éve-
ques ses compatriotes, & pourroit contrebalancer
le grand crédit du cardinal de Lorraine & arrêter ses
nouvelles entreprises.

Le cardinal de Mantoüe informé, de ces desseins
du pape, fit dire à Visconti par l'archevêque de Za-
ra, qu'il approuvoit fort tout ce que le pape avoit
résolu de faire

,
mais qu'il ne croïoit pas avantageux

d'envoïer de nouveaux légats
-,
qu'il ne Ce pouvoit

pas faire que la Bourdaisiere s'opposât au cardinal
de Lorraine qui étoit prince

,
d'une profonde éru-

dition
, & envoie comme chef de tous les prélats

Prançois ; que d'ailleurs ce cardinal se trouveroit Yi-
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vement offensé de voir un homme au-deiTbus de
lui, nommé légat à son préjudice, qu 'il ne man-
queroic pas de le faire sentir, & d'emploïer tour son

erprit & toute son autorité pour s'y opposer. De
plus que Navagiero n'6roit ni théologien ni cano-
nise, & parcon[equent. peu propre aux importan-

tes négociations du concile. Il ne dit rien de la gran-
de prudence du cardinal de Lorraine, afin que le

pape connut par lui- même l'étendue d'esprit de ce
prélat & sa fermeté pour venir à bout de ce qu'il
entreprendroit. Le légat Simonette déclara aussi à
Vi(conci, qu'il pensoit là-dessus comme le cardi-
nal de Mantoue, cc' qui fit changer de résolution

au pape.
Les légats de leur côté, pour faire voir qu'ils

; étoient seuls capables de soutenir le poids des affai-

res & les conduire à un heureux succès, n'épargne-

rent ni leurs soins ni leurs fatigues. Dans la congre-

•
gation génerale du vingtiéme d'Odobre

,
aïant vu

l
la différence des avis sur le principal point contro-

•
versé

,
& le grand nombre de changemcns qu'on

i
demandoit dans les autres décrets

:
ils ajoutèrent

quatre autres peres à ceux qui avoient été déjà nom-
mez pour dresser les chapitres & les canons. Ces qua-

tre furent trois prélats dominiquains, Naclantus
cvêque de Chiozza, Leonard Marin archevêque de

Lanciano
,

& Gilles Foscararo évêque de Modene
>

avec Cailanea archevêque de Rosano. Il n 'cft: pas
aisé de croire combien l'on inventa de nouvelles
formules du scptiéme canon ,

sur lequel rouloient

toutes les difficultez
; on le tourna de toutes les ma-

mères pour trouver une déclaration juste & précise
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du dogme, qui ne donnât occasion à aucune nou-
velledispute

,
& qui coupât court à toutes les chica-

nes. Enfin les légats en portèrent une toute digérée

aux Espagnols le vingt-huitiéme d'Octobre, pour
la présenter ensuite unanimement dans la congré-
gation du lendemain

, comme une chose décidée ;
mais ces évêques résolurent encore de la proposer &
de recueillir les voix pour son acceptation ; néan-
moins le lendemain la plûpart cherchèrent quelque
moïen de s'accorder.

Cependant plusieurs de ces prélats Espagnols,
parmi lesquels étoient Guerrero archevêque de Gre-
nade

,
& Ayala évêque de Segovie, demandèrent

une conférence
,
dans laquelle ces deux prélats par-

lerent avec beaucoup de vivacité
:

ils dirent que
c'étoit avec raison qu'ils requeroient que le canon
fut énoncé dans les mêmes termes qu'on avoit ern-
ploïcz sous Jules III. & que puisqu'on traitoit du sa-

crement de l'ordre & de la hierarchie
, on ne difli-

roulât point les prérogatives que Jcius-ChriH: avoit
accordées à l'épiscopat, qui est le premier des or-
dres

j
& le dégré principal de la hierarchie. Que si

on le refusoit, ils s'en plaindroient au roi catholi-
que & aux autres princes, & n'affisteroient plus au
concile. L'archevêque de Grenade ajouta de plus,
qu'il regardoit comme une grande injure le repro-
che qu'on faisoit à quelques-uns de manquer de fi-
delité & de respect envers le saint siége

; qu'en cela
il ne le cedoit à personne, & que c'étoit pour don-
ner une forte preuve de sa fidelité qu'il demandoit
qu'on insérât dans le canon, que les évêques étoient
sournis de droit divin au souverain pontife

3
& obli-

A N. i
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gez de lui obéir. Ce dom Pierre Guerrero étoit im
prélat éminent en science

,
plein de zele pour l'é...

glise dont il demandoit sincerement la réforma-
tion, & qui pour ce sujet étoit uni d'une liaison
très-étroite avec tous les autres évêques bien inten-
tionnez.

Les légats voïant ces deux prélats fort échauffez
,

crurent qu'il falloit éviter la dispute
, & lecardinal

de Mantouë leur répondit seulement en général avec
beaucoup de modération & de politesse, que lui &
ses collegues ne manqueroient pas de remplir leurs
devoirs. comme ils avoient fait jusqu'à present

,
8c

comme tout ce qui s'étoit passé le marquoit allez. Il
les exhorta à demeurer en repos & à se soumettre au
sentiment commun du concile, à quoi tout bon
prélat doit travailler pour les intérêts de l'église.
Ensuite ils se retirerent, mais cette dénonciation
des deux évêques Espagnols ne laissa pas d'inquiéter
les légats. Ils firent attention

, que quoiqu elle n'eut
point été faite au nom de toute la nation, & qu'il

y en eut quelques-uns qui pensasTcnt autrement,
plusieurs toutefois, & même des principaux soute-
noient ce parti ; ce qui faisoit craindre que les Fran-
çois étant arrivez ne se joignirent à eux pour de-
mander une définition qui parût favorable à tout
l'ordre épiscopal, & qu'à cette occasion plusieurs
évêques Italiens ne prissent le même parti, si les E[-
pagnols s'abstcnoient d'assister aux congrégations

,
comme ils avoient menacé de le faire

;
ils sentoient

bien qu'une telle conduite entraîneroit les ambas-
[adeurs, & principalement ceux de l'empereur,
comme le bruit en couroit, aussi-tôt que le comte

de

A M. i$6z*
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de Lune ambassadeur de Philippe II. seroit arrive
,

parce que ce comte aïant demeuré long-temps au-
près de l'empereur & du roi de Boheme

,
étoit fort

uni d'inclination & d'amitié avec ces princes, & ne
manquerait pas de favoriser les Espagnols) qui

y
ou-

rre qu'ils étoient en grand nombre., pensoient com-
me leslmperiauxjlesquelsappuïezde ce soutien en de-.
viendraient plus fiers. Il étoit donc à craindre qu'ils
ne se retiraient tous, & que par là le concile ne fut
rompu d'une maniere peu honorable.

Les légats étoient occupez de ces differentes re-
flexions

,
lorsque le lendemain matin ils virent ar-

river chez eux environ quarante évêques Italiens, ]

qui avoient à leur tête les trois patriarches & quel-
3

ques archevêques. Ces prélats venoient pour de-
mander qu'on ne fist aucunchangement dans le sep~
Même canon proposé, malgré les instances qu'ils
avoient appris que faisoient pour cela les Espagnols.
Ils representerent qu'il n'étoit pas juste que le
moindre nombre l'emportât sur le plus grand, prin-
cipalement dans un article qui concerne l'autori-
té du souverain pontife, qu'on doit maintenir dans
toute sa vigueur & ne point exposer à la dispute.
Ils prièrent de plus les légats de ne point souffrir
qu on perdît ainsi le temps en faveur de qui que cefut, mais de faire ensorte que l'on pLLt tenir de fre-
quentes congrégations, afin de terminer le concile
qui duroit déjà depuis tant d'années.

Cette demande des Italiens surprit un peu les lé..

gats
,

d'autant qu'on nepouvoit pas leur reprocher à!
d agir lentement dans cette affaire

; mais dans le ll{

fpnds ils n'en furent pas fâchez, sçachant combien V

A Ér. i S,- z.
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le discours du pere Laynez avoit révolté de per-
sonnes, que les ambassadeurs de France dans un re-

pas qu'ils avoient donné aux autres ambassadeurs,

en avoient été scandalisez
, & que les évêques de

France ne feroient pas plutôtarrivez
,

qu'ils ne man-
queroient pas de combattre les sentimens du gene-
ral des Jesuites si favorables à la cour Romaine j

c'est

pourquoi dans la résolution de faire promptemenc
dresser les décrets, & de terminercette affaire avant
l'arrivée des prélats François

:
le cardinal de Man-

touë répondit à ces évêques Italiens
, qu il les re-

mercioit de leur demande ; que les légats pensoient

comme eux, & que leur dessein étoit de ne rien
changer qu'après en avoir mûrement consulte. Sur

l'autre chef il leur dit que ses collègues sentoient

bien la nécessité de finir le concile
,

mais que les

difficultez survenues sur le septieme canon ,
avoicnt

multiplié les congrégations, quelque envie qu on

eut d'expédier promptement. Que par ce délai on
avoit trouvé enfin une manière d 'exprimer le ca-

non , que l'on croïoit devoir plaire a tous, & qui

feroit, que tous étant unis, on pouvoit sans autre
délai que celui qui avoic été marqué

,
tenir la lei-

Voici comment on trouve ce canon dressé dans

les a&es de Paleotte. »
Anatheme a quiconque

* que l'autorité qu'ont les évêques d ordonner
,

de

»
confirmer & d'cnseigner n'est pas de droit divin ,

« ou que la puissance de juri[diaion qu ils ont , ne

«
leur a pas été donnée par Jesus-Christ en la per-

»
sonne du pontife Romain son vicaire

, par qui el.

»
le leur est communiquée

,
lorsqu'ils sont appeliez

AN. 1561.



.
Il a une partie de la sollicitude pastorale

, ou a'cclui

» qui dira que les évêques ne sont pas silperieufs aux
J)

prêtres. "
Mais ce canon que l'on jugeoit devoir être si

agréable a tous, & réunir tous les esprits
>

ne plût
pas néanmoins aux Italiens. Ils se plaignirent que
l'on y avoit trop cherché a contenter les Espagnols

y
& que d'ailleurs la premiere partie paroissoit trop
étendue

,
& la seconde sur lapuiflance des évêques,

trop resserrée. Mais les plus fages aimèrent mieux
abandonner leurs difficultez ; que de perpetuer la
dispute

; ce qui fit que les deux patriarches .de Je-
rusalein & de Venise rendirent cette réponse au
nom des évêques italiens

3
que dans la vûë d'appai-

ser les Espagnols, ils acceptoient la formule du ca-
non ,

si les autres l'acceptoient de même
;

sinon
qu'ils demandoient que la formule fut exprimée en
termes plus clairs & plus décisifs. Mais les Espa-
gnols que Pierre Soto tenta de réduire

, ne voulu-
rent jamais paflfer cette formule

;
sur tout Guerrero

archevêque de Grenade
,

vouloit qu'on retranchât
ces mots ,

à une partie de la Jollicitude pastorale
,

&
fbuienoitqu'il n'étoit pas vrai que les évêques recoi-
vent leur puissance de Jesus-Christ en la perfon-;
ne du souverain pontife Con\vicaire..

Le légat Seripande qui étant malade
,

n'avoit pu
assiner aux dernieres congrégations

,
n'eut pas.plu- (

tôt appris la maniéré dont on avoit exprimé le ca- f

non ,
qu'il la rejetta comme ambiguë & sujetee à de

mauvaises interprétations
3

comme cout-à-saic dit-,
ferente de celle qu'on avoit envoïée au pape ,

qui e

avoit averti les légats, d'éviter toute ambiguïtéd'ex-
e

,

AN.
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pressions qu'on pourroit malignement interpreter
c'est pourquoi il fallut travailler à une autre formu-
le qui fut conçue en ces termes. »

Anathême à qui-

» conque dira
, que Jesus-Christ n'a pas établi qu'il

» y ait dans l'église catholique des évêques
, & que

»
lorsqu'ils sont appellez par le pontife Romain ion

»
vicaire en terre ,

ils ne sont pas de vrais & légiti-

» mes évêques superieuis aux prêtres, & qu'ils n'ont

» pas la même dignité & la même puissance qu'ils

» ont euë jusqu 'à
present. Aussi-tôt que cette for-

mule eut été dressée & proposée, on demanda les

avis
, ce qui dura long-temps. L'archevêque de Gre-

nade soutint toujours que les évêques n'étoientpoint
appellez par le pape à une partie de la[ollicitude, &

qu'ils étoient les vicaires de Jesus-Christ & non pas

ceux du pape. Marin archevêque de Lanciano, 6c

Marc-Antoine Colonne archevêque de Tarente,
parlèrent après ce prélat & le firent avec modéra-

tion. Dans le commencement de la dispute les E[-

pagnols n'avoient dans leur parti qu'un petit nom-
bre d'évêques des autres nations, pour demander
le décret sur l'infUtUtion des évoques ; mais dans la

suite il y en eut plusieurs. Le plus fort argument
e qu'ils emploïoient, étoit que cette déclaration sous

é Jules III. n'avoit pas été seulement dressée par les

prélats choisis à cet effet, mais de plus qu'elle avoit

été confirmée par les peres du concile
,

& qu il ne
lui manquoit que d'avoir été publiée dans la [caion;

•
qu'ainu c'étoit agir contre toute sorte d 'équite., que
d'ôter à present aux évêques, ce qui leur avoit été
alors accordé unanimement. Il ne s'agissoit donc

que d'une question de fait
y

si le canon avoit ete

t
1 * u
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dreiie & approuvé sous le pontificat de Jules III.
Déjà plusieurs qui croïoient ce fait véritable se ran-
geaient du côté des Espagnols, lorsque l'évèque de
.TeIe[e dans laTerre de Labour

,
qui avoit été sccre-

taire du concile sous Jules, après avoir consulté les
actes, trouva, que non-seulement le canon n'avoit
pas été approuvé par les peres

>
qu'il n'avoit pas mê-

me été examiné
, ce qui réjouit beaucoup les légats

,
& le cardinal de Mantouë rapporta ce témoignage
dans la congrégation du cinquiéme de Novembre.

L'archevêque de Grenade la premiere fois qu'il
fit sa demande dans la congrégation du vingtiéme
d'Octobre, s'étoit autorisé de cette confirmation
que l'on prétendoit avoir été faite sous Jules III. 5c
avoit apporté en preuve le témoignage d'Aïala évê-
que de Segovie, & d'Od:avien Precone observantin,
archevêque de Palerme, qui tous deux avaient as-
lissé au concile du temps de ce pape. Aïala dans les
entretiens particuliers qu'il avoit eu avec les légats,
avoit soutenu ce fait avec les autres Espagnols

; ce
qui fit qu'aïant entendu le rapport du cardinal de
Mantouë

,
il confirma le lendemain ce qu'il avoit

avancé, 5c dit que le canon avoit été véritablement
examiné 5c approuvé par les peres sous Jules III. 5c

pour appuïer ce qu'il disoit, il produisit son suffra-

ge écrit de sa main
, 011 étoit marqué le jour. Le car-

dinal de Mantouë parut consterné de ce témoigna-
ge ,

voïant qu'on pouvoit l'accuser de mensonge
?mais pour se justiner il fit apporter le lendemaindans

la congrégation les registres cirez par l'évêque de
Telese

,
qui lut lui même l'endroit, 5c fit connaî-

tre par-là que ce que le premier légat avoit avancé

An. i 5 6 i.
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étoit vrai. Les légats écrivirent au cardinal Borro-
mée que l'évêque de Segovie avoit été convaincu de
faux en pleine congrégation, & que jamais ce ca-

non n avoit été confirmé dans le concile sous le lé-

crat Crescentio
; & Visconti lui manda aussi la mê-

me chose
, & de plus qu -'il n 'y avoit eu aucuns peres

nommez pour l'examen du décret.
Cependant on ne peut nier qu'il n'y ait quelque

chore de vrai dans la déposition de l'évêque de Se-

govie. Voici comment la chose se pa{fa au rapport
du cardinal Seripande dans la narration particuliere
qu'il en fit. Après la quatrième session tenuë sous le

pontificat de Jules III. vers la fin de
1 5 j 1. on avoit

donné aux théologiens cet article a examiner. Qjtc

les evêques nesont pas inflitu.,,- de droit divin
,

ni su-

perieurs aux prêtres
,

ni qti ils n ont pas le droit d or-
donner

, ou que s'ils l ont
y

ce droit leur efl commun

avec les prêtres : enfin que leurs ordinationssans lecon~

sentement du peuplefont nulles. Cet examen aïant ete
achevé le vingt- neuvième de Décembre

,
on dressa

un projet des chapitres & des canons de la doctrine
qui fut présenté aux peres pour donner leurs avis,

ce qui dura plusieurs jours ;
ensuite le quatorzième

de Janvier
1 5 5t. on choisit dix-huit peres pour re-

'former ce projet, & en former les canons. L eveque
de Tclcse en nomma trois qui étoient présens

;
Ra-

voir Guerrero, Naclantus 8c Precone. Ces peres
après avoir dressé les canons les presenterent au con-
cile le dix-huitiéme de Janvier, & parmi ces ca-
nons il y en avoit un où l'article qu'on vient de rap-
porter étoit condamné, à l'exception des derniers

mots qui parloient des ordinations sans le conscn-

A N. 1 156.2,.
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tement du peuple, peut-êtreàcau[e de la difficulté

que les François y formerent dans la suite. Le ving-
tième & le vingt-unième du même mois

y
on pro-

duisit une copie des décrets, afin de les approuver,
tels qu'ils sont rapportez par Fra-Paolo ; mais non-
seulement le décret ne fut pas confirmé

.
les peres

mêmes ne donnèrent point leurs avis,les ambassa-
deurs de l'électeur de Saxe & du duc de Wirtemberg
aiant demandé une surséance

,
jusqu'à ce que leurs

théologiens eussent été entendus ;
c'est pourquoi le

vingt-cinquième de Janvier on tint la cinquiémc
session sous Jules III. où l'examen de ces décrets fut
remisà un autre temps, & depuis ce temps-là on
n'en parla plus. On verra dans la suite quel fut le

AN. ijéz.
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T A B L E

DES MATIERES
Contenuës dans le Trente-deuxième Volume.

A

AB B E z commendatai
-

res obligez de pren-
dre les ordres sacrez six

mois après leurs provi-
sions, 138.

Abd-Ijju
,

patriarche d'Am-
rie

,
son arrivée à Rome,

512.. Lettre du cardinal
Amulio au concile de
Trente à ce sujet ,

là-
même. On fait part de

cetts arrivée aux peres id-
même.

Mlius, patriarchede Jerusa<

lem, son avis contraire à

la concession du calice,
45)8.

Aia/a ( Martin ) évêque de
Segovie

,
son avis sur le

calice
,

demandé par les
Allemands, jo6. Ce qu'il
dit de la grace conferée

par le sacrement de l'or-
dre. 617. Il soutient que
l'institution des évêques
de droit divin avoit été ap-

prouvée par Jules III.637-
Aller

,
évêque titulaire de

Philadelphie, veut qu'on
attende les Allemands a-
vant qu'on fasTe aucune
loi de discipline, 450.

,Iltemps ( Marc Siric d') ne-
veu du pape Pie IV. fait
cardinal 43. Nommé

pour cinquième légat au
concile de Trente 14>.
Son départ du concilê,
pour se retirer dans son
diocese, 619,

Amant religieux Servi te ou-
vre un avis qu'il est obli-
gé de retraétcr, 413.

Ambassadeurs de France ,
nommez pour le concile
de Trente

,
186. Instruc-

tions qu'ils reçoivent a-
vant leur départ, 2,87. El-
les consistoient en dix-
huit articles

, 2.90. Ce
qu'on leur ordonne tou-
chant la préséance

, 297.
Réception qu'on leur fait

au concile
, 363. Dis-

cours



DES MATIERES.
-tours du sil-utde Pibrac. V,
Pibrac. Propofiticn? qu'ils
font aux légats 371. Répon-
se qui leur cst succ, 373. Ils
demandent la surséance des
matieres de foi, 374. Ecrit
qu'ils présentent à la congre-
gation, 424. Ils se joignent
aux Impériaux pour faire pro-
roger la semon, & n'y pcu-
vent réussîr, 43u- Le pape se
plaint d'eux, & des autres
ambassadeurs, 396. Réponse
que le concile leur fait dans la
vingtième session

,
37-s..Am-

basladeurs Suincs reçus au
concile, 581. Demandes des
Impériaux au même concile,
388. Les légats éludent leurs
demandes, 390. Les Fran-
cis reçoivent un mémoire
.(1c leur roi, 564. Ils letradui-
rent en latin & leprescnrcnt
aux légats, 16.9. Réponseque
les légats y firent faire

, 571.
Leurs instances auprès du pa-

• .... Y73.
Amiens. Séditions arrivées dans

cette ville au sujet de la reli-
gIon, 92.

Amulio ( Marc-Antoine ) Vé-
nitien, fait cardinal par Pie
IV. 41. Sa promotion cause
quelque divilion entre le pa-
pe & la république de Veni-
Je, 44. Il encourt la disgrâce
de la république, 46. Il est
révoqué de son ambassade,
enfuite rcnvoïé à Rome

,
Id.

vième. Sa letrre au cardinal

Seripande sur le dessein des
François de faire décider par
nations, 610.

Andrada ( Jacqucs Peiva d)}
théologien du roi de Portu-
gal, 411. Son opinion tou-
chant la communion sous les
deux especes, là~wêwe.

Appellations. Ce que les juges
superieurs doivent observcr
en ce cas,

Arîtis Besirê convaincu de four.
beric sur la requête du cler-
gé au roi d'Elpagne

,
148.

Condamné par le parlement
de Paris à faire an1andc-ho..
norablc, 149,

AjJio ( Thomas d') chanoine de
Valence. Son discours au
concile de Trente sur la hié-
rarchie ecclesias,iqtie

A
554,

Avilos (Inico d') d'Arragon
%Napolitain fait cardinal par

Pie IV. 43,
B

BA Y U S ( Michel ) docteur
de Louvain,admisparle

cardinal de Granvelle dans
tonconseil avec pension, 60,
Ses adversaires renouvellent
les disputes par un memoire
contre lui, 61. Baïusy fait
une réponse, là-même. Il est
nommé pour aller au concile
de Trenteen qualité de théo-
logien

, 62.
fiarbaro (Daniel ) Son senti-

timent dans le concile sur
l'index des livres défçn?



TABLE'.
dus, 214

Barthelemi des martirs, arche-
vêque de Brague

,
demande*

au concile la préséance com-
me primat

, 197. Il y opine
qu'on doit refuser le calice

aux Allemands. F. Martirs,,
510

..B4fle) ( évêque de ) dont le pro-
cureur est reçu au concile de
Trente,, 479

Baudouin apporte en France le
*

livre de Caflender sur l'ac-
cord des religions, 130- Cal-
vin écrit contre lui, là-même..

Baviere ( duc de ) Arrivée de
les ambassadeurs à Trente
pour le concile, 31S. Con-
testation sur la préleance en-
tr'eux &: l'ambassadeurde Ve-
nife, 329. Les légats en écri-
vent au pape pour le coniu!-
ter ,

là-même. L'affaire n'en:
reglée que quelques mois
apres,, 330

Beauvais. Sédition dans cette
ville causée par l'évêque ,91.
Ce qui oblige le roi à rendre
unédit, 3

Benefces. Permis aux évêques.
de les unir à perpétuité. En
quels cas? 460

Beze ( Theodore de ) vient au
colloque de Poisfi, io3. Le
cardinal de Lorraine veut
l'engager à une dispute avec
Iui& la refuse

, 104. La rei.
ne lui ordonne de parler dans
ce colloque

,
roSe Maniéré

dont il commence son dis-

cours, là-l1Jême. Il y traite dè
la jufiificationdes sacrdmens,,
&c. 109. Tout l'auditoire ea
est indigné

,
la-même. Le car-

dinal de Tournon s'en plaine

au roi, m. Bezc continue
son discours après s'être ex-
cuse, là-mc;t:e. Il écrit à l.t
reine pour excuser ce qu'il a
dit, 112. Il demande à ré-
pondre au cardinal de Lor-
raine

,
116.. Le roi le remetà »

un autre temps, là-même. Se-
cond discours du même à ce -

colloque, 116. Despense lui
répond, 117. Replique de
Bcze aux discours de Dcs.
pense & de Saintes, 118. Il
lit un discours dans lequel
il rétorque la demande des

;

évêques, 120. Son écrit in-
jurieux aux mêmes évêques,
121. Il vient se plaindre au
roi & à la regente de l'affaire

•

de VaLli, 2.7 y
Biens ecclesiastiques. Les ad-

nlÏnisirateurs en rendront
compte tous les ans aux Or-
dinaires 5LI. Peines contre
ceux qui les usurpent & les
retiennent, 5 6 1,

BUndrat. Erreurs qu'il sou-
tient dans un sinode de So-

-
cinicns

,
187. On l'oblige

à donner des marques de sons
orthodoxie, 189. Il signe le

•

formulaire de foi reçu dans
-

les égîises reformées, là-mê-

me..
Borromée. ( cardinal ) Sa lettre.
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au premier légat du concile
avec des avis, 34g

Gourdaifiere ( Philibert Babou
de la ) évêque d'Auxerre, fait
cardinal par Pie IV. 42.. Def.
rein du pape de le faire un de

Tes légats au concile de Tren-
te, 346. Le cardinal de Man-
touë s'y oppose, 629

Brandebourg ( marquis de ) vi-
sicé par le nonce Commen-
don, 28. Réponse qu'il lui
fait

, 19. Avec combien
d'honnêceccz il le reçoit

, 31Bretagne (Jean de ) lieutenant
général d'Aucun

,
parle pourle tiers état dans l'anemb!ee

de faim Germain, 97. Son
discours rempli d'invectives
contre le clergé, là-même.
L'orateur du clergé lui ré-
pond) 98

J1rllJlfvvik ( Henride) reçoit la
visite du nonce Commen-
don,3f.Ce qu'il lui dit tou-chant 1électeur de Saxo, là-

même.
C

Calice. Son usage de-
mandé par le duc de

Cleves pour ses états
, 39.Requêtes des évêques de

France presentee au roi, afin
qu'il en demande la cpnces-
sion au pape, 139. Ce prince
en écrit a (on ambassadeur à
Rome

, 140. Réponse de cecambassadeurau roi, 141. Les
Impériaux demandent qu'oll

en propose la ql1csiion dans
le concile, 49z. Lecar.dinal
Borromée écrit d'en limiter
la conccflion aux seuls Bohé-
miens

, 49 3. Ecrit que les
Impériaux présentent là-de[-
sus, 49 4. Cetteconcessionest
proposee par le premier légat
dans deux articles 49Y. Réf.
tricHons que les peres veu-lent lui donner, 496. Dif-
cours de l'évêque des Cinq-
Eglises sur cette conccflion

,là-même. Demandeque l'em-
pereur en fait au concilc.496.
On tient une congrégaricll à
ce sujet, & ce qu'on y opine,
498. Le cardinal Madrucce
est pour l'accorder, &: JE lius
pour la refuser

,
là-même.

Quelques-uns prennent unmilieu
,

& veulent quelques
restril,tlolls, 499. Sentiment
des archevêques de Grenade

de Roflano
, y00. Ceux

des archevêques de Prague,
& de Lanciano,

yo1. Quel-
ques Allemands contraires à
la concession, io3. Sentimens
de^ plusieurs évêques sur le
même sujet,

y 04. Grand par-
tage de voix cncr'eux, jn.Les Allemandsicra!en!:inene
sur cette demande ,512. Les
légats veulent en faire ren-
voler la décision au pape ,sii. L'évêque des Cinq-E-
glises s'y oppose

, & veut quele concile prononce
, y i .11

se rend aux raisons des lé-
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rats, là-même. Il conscnt a (

cc renvoi, 5 31. Dispute à cet-
te occasion, 533. Le décret
elt drelie très-simplement

,
là,n,ême. Plaintes des peres
la-dcnus

, 5.34. Décret du
concile pour en remettre la
concession au pape, 561

Calvin écrie contre Baudouin
,

j 30. lleçoit des lettres des
Pinczoviens, 188. 0n lit ses

réponses. dans le (inode de
Cracovie,. 189

ÇaluLinîJles punis Se dillîpez
dans le ro'iaume de Naples,
82.. Devenus plus hardis en
France après-le colloque de
Poifli, î6y On y travaille à

les reprimer
,
là même. Ils re-

pandent des libelles à l'a-

vantage de leur scc,,c
,

166.
Sédition qu'ils causent dans.
Paris, là-même. Ellecommen-

ce au fauxbouvg saint Mar-
ceau, 166. Autres désordres
qu'ils commettent en diffé-

rentes provinces
,

169. Se
rendent-maîtresde Rouen El.

de quelques autres villes,
2&3 .Carnagequ'onfait d'eux
à Sens & ailleurs 284

Canotio est envoie par le pape
vers l'empereur, 56. Sa négo-
ciation avec ce prince

,
&: le

fiijet de falégation, là-même.
Il va trouver le roi de Polo-

gne 57. Ce prince:le disïua-
de d'aller en Moscovie, là-
même. Il n'est' pas bien reçu
du duc de PruiTe, s.8

:araccioli ( lein-Antorc ) eve-
que de Troïes, perverti par.-

Pierre Martir, 131. Il prê-
che le calvinismeà ses diocé-
sains

,
là-même. Il se retire a

Cliâte.iu-NcLlf ssir Loire & y

meurt, . 131
Caraffes. Le pape fait faire le'

procès à ceux de cette famil-
le) r6 1. Le cardinal elt écrans
glé dans la prison

,
là-mêmf.

Le duc de Montorio a la tête,
tranchée

,
161. Le cardinal

Alphonle condamné à une
amende de cent mille écus

là-même.
Cardinaux au nombre de dix--

huit promus par Pie IV. 41
Casali ( Gaspard )* éveque dc'

Leiria parle du sacrifice dans
le concile

,
485. Yopine pour

la concession du calice, 5 07"
Cajlanea, archevêque de Rof-

fano, s'oppose dans le conci-
le à la conccilion du calice ,,

. 500,
Catherine de Medicis reine re-

vente de France divisée avec
le roi de Navarre

,
86. Se rc--

concilie ensuite
,

87. Fait ac-
croire qu'elle favorise la cau-
sc des Protestans, 89. Elle'
travailla à gagner le conné-
table de Montmorency ,

là-
r,.ê,l.e. Elle veut le détacher
de ses engngemens avec le roi
de Navarre le Prince de
Condé

, °. Elle écrit au*

pape touchant le colloque
de Poilli) 59. Avis qui Juii
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font donnez dans ce collo-
que par le gênerai desJestii-
tes,123, Elle députe au roi
d'Espagncpour sejustifier sur

ce colloque, 146. Elle fait
£t:'nir une ailcmblce à saine
Germain en Laye,2.16. Elle
y ménage l'édit de Janvier
favorable aux C,'alviiiisics,
2 1,3. Elle envoie Lansac à
Rome pour lajultifier auprès
du pape , izo. Elle fait chan-
ger le saut conduit des he;c-
tiques, 148.- Elle se retire à
Melun

,
& s'y enferme avec

le roi son fils ,276. Elle re-
tourne à Fontainebleau, Lï-
wème. Sa lettre à l'évêque de
Rennes ambailadeur auprès
de l'empereur

, au sujet du
concile, 2&j. Sa lettre au
sieur de Lansac ambassadeur
du roi à Trente

, 3"2.6. Elle
mande au concile la prochai-
ne arrivée du cardinal de
Lorraine, 474. & de soi-
xante évêques Françpis, LU-

m hue.
G.ivillon ( lean ) Jcsuite Fla-

mand
,

t'on discours sur le sa-
crifiee qui elt peu goûté des
pères, 4,77

Ch.tnoinej. Reglemens sur leur
âge & sur leurs devoirs faits à

-
l'assemblée de PoiiIi, 136.
Le concile les prive de voix
au chapitre, s'ils ne font sou-
diacres

, 520. Qualitez de
ceux qu'on doit choisir, y 5 6.
De leurs dilhibutions jour-

nalières
,
U-mème. Soudiaco-

nat nécessaire pour être va""

caux,5 5 8. Chacundoit se ren-
fermer dans sa fonction, 458,

Charles IX. roi de France agréa
le concile à Trente ,47. Me-
nace d'un concile national

,
si on le différé, 48. Réforme
qu'il fait dans ion ro'iaumc
au préjudice de les ses-fil*jcts, 85V
Rétablit le prince de Condé
dans ses honneurs, 8c le dé-
clare innocent, 86. Il est sa-
eré à Rheims, °. Le duc
de Guise obrient d'être assis
dans la cérémonie après le'
roi de Navarre, 91. Il dé-
fend qu'on donne aux Ca-
tholiqucs le nom de papilles,
513. Il delivreceux qui étoient
prisonniers pour causc de re-
ligion

,
lÀ-mëwe. Le parle-

ment réfute d'en régi lire r son
édit, 93. Remontrances dit
cardinal de Lorraine sur ccc'
édit,

5? 3. Le roi vient au par-
lement &: y rend un autre
édit, 94. Son édit de Juillet,,
qui rétablit la jurisdiéhon.
ecclesiastique, ). Il aisem-
ble les états à laine Germaiiv
en Laye, 96. Il demande
communion du calice au pa-
pe qui la lui refuse, 140. La
faculté de théologie de Paris
lui-écrie sur les moïens; de
conserver la foi

, 152. Re-
quête qu'elle lui présente !à*
dessus, i y 6. Il mande quel-
ques conseillers à saint Gcr—



TABLE
main pour remedier aux dé-
sordres des Calvinistes

, 16j.
Il y tient uneafl'cmblée, 116.
Il y rend l'édit de Janvier,
ziS. Heze s'y plaint au roi
de l'affaire de Vafli, 27;. Ce
prince est mené à Melun par
,sa merp, 276. Les Triumvirs
le font revenir à Fontaine-
:bleau, ensuite à Paris, 277.
.Il publie un édit pour prou-
ver sa liberté

,
& confirme

l'édit de Janvier
,

282,. Il
nomme ses ambassadeurs

jpour le concile de Trente,
1S6. Insirucrions qu'il leur
don ne,2.8 7, Sa lettre au lieur

•
-de Lansac son ambassadeur
à Trente, 32y. Autre aux
évêques de France qui é-
toient au concile 471. Mé-
moire qu'il y envoie à tes am-
bassadeurs, 564

jÇhâiillon ( cardinal de ) évêque
de Beauvais, fait célebrer la

cene dans sa cathédrale
, 91.

Sédition dans la ville à ce su-
jet, là-même,

jÇîcala cardinal, le pape a des-
sein de l'envoïer légat au con-
cile, 345:

filergé de France. Son contrat
- avec le roi pour lui paier

neuf millions,
1 3 2.Il approu-

ve à Poifli la societé' des Je-
suites, là-même. Ses regle-
mens touchant la discipline

3
13;. Requête en ion nom
qu'Arcus DeGré veut prefen-
jpçr au roi d'Espacne.,V,.Artus.

cleves ( duc de ) est visité par le
nonce Commendon, 37. Ses
dispositions à l'égard de la
religion, là-même. Quoique
Catholique il est irrité con-
tre la cour de Rome, 38.
Réponse qu'"il fait au nonce,
là-même. Il demande l'usage
du calice àc le mariage des
prêtres, 39

Colloque qu'on assemble à Poif-
si entre les Catholiques &:
les Calvinistes. roiez Poiffi.

Coloswârin évêque de Cho-
nad

,
député du clergé de

Hongrie au concile de Tren-
te, 2.63

Commendes, article qui les con-
cerne & qu'on examine à
Trente, 325. Reglemens sur
les benefices donnez en com-
mende, 43)

Commendon ( Jean-François )

nonce en Allemagne pour
le concile de Trente, 2.Il se
détermine à aller trouver les
princes Protestans assemblez
àNaiimbourg, 5. Réponses
qu'il fait à l'empereur sur ses
demandes, là-même. Son dis..

cours dans cette assemblée
des Protestans à Natimbourg,
8. Réponse outrageuse qu'il
en reçoit, 12* Ce qu'il y ré-
plique

, 14. Son départ de
Natimbourg, 24. Il s'en va
en Allemagne

,
là-même. Le

duc de Saxe Weymar refuse
de le voir

, 24. Il va trouver
l'électeur de Brandebourg,
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rry. II lui présence la bulle du
concile

,
& réponse qu'il en

reçoit, 16. Ce qu'il répond
à cet éle&eur

, 27. Il viiite le
marquis de Brandebourg Se
l'archevêque de Magde-
bourg, 28. Réponse qu'il re-
çoit du premier

, 19. Répli-
que du nonce au chancelier
du marquis, 30. Honneurs
qu'il reçoit du prince, 3 1. Le
chancelier du marquis de
Brandebourg vient lui faire
des exeuses,

x 1. Il retourne
à Berlin

,
là-même. Il reçoit

la visite .de l'archevêque de
Magdebourg ,31. Il prend
congé de l'clcé1:eur & part de
Berlin

, 33. Il arrive chez
Henri duc de Brnnswik, 34.
Il lui présente les lettres & la
bulle du pape ,

Id-même. Il
propose une alliance entre
les évêques & les princes Ca-
tholiques

, 34. Il voit l'élec-
teur de Treves Se le duc de
Cleves, 37. Etat dans lequel
il trouve le païs du dernier,
37. Réponse qu'il reçoit de
ce duc, 38. Il arrive à An-
vers , & y reçoit des ordres
du pape d'aller en Danne-
mark, 39. Il va à Liège Se à

-Aix-la-Chapelle, 56. Il re-vient en Flandres, là-mèihe.
Il y voit la gouvernante & le
cardinal de Granvelle, ;9.Jugement qu'il porte de Ba-
ius Se d'Heflelius docteurs de
Louvain, 62. Ce qu'il en

écrit au cardinal deMantouë,
63. Son avis aux légats sur
cette afflire, 6f. Il part des
païs-bas & vient à Lubec, 6y.
11 reçoit ordre d'aller en Suie.
de, 66. Le roi de Danne-
marck lui refuse de venis~
dans ses états, 66. Réponse

-qu'il reçoit du roi de Suéde
pour s'exeuser, 66. Il paflcà*
HambourgSe vient à Breille, *

67, Il traverse la Hollande
la^Frise & la Vestphalie

,
là*

même. Il reçoit ordre de re-venir en Italie, 68:
Communion sous les deux espe-

ces, les évêques de France à
Poifsi la demandent au roi
1 39. Le roi la fait demander
au pape qui la refuse, 140...Négociations sur cette assaî-

•re,, là-même. Entretien du-
pape là-dessus avec l'ambafia-

-deur de France, 14.j. Dis-'
cours de Salmeron Jesuite^
touchant lacommunion sous
une seule espece, 405). si
l'on reçoit également sous
une seul espèce, comme sous
les deux

, 411. Avis des théo-
logiens ,414. On dresse les

.canons, 418. Décret four-chant la communion soui les
deux cspeces. Votez, concile

, ,
112.

Concile de Trente, le cardinal
:de Mantouë nommé premier

légat, 40. Le pape lui donne
pour ajoint le cardinal du
Pui, .ta-il!ên;(. Et trois au*;



TABLE
très collègues

,
Seripande

,
tfosius & Simoncttc , 47.
Congrégationpour préparer

ce qui étoit necesfaircà son

.ouverture, là-même. Le roi

.de France l'accepte, & le roi
d'Espagne différé d'en pu-
blier la bulle

,
82. Il veut

qu'on déclare que ce nest
qu'unecontinuation du con-
cile

,
8 3. Le pape nomme le

.cardinal d'Altcmps pour si-

xicme légat, 2.0y Arrivée
de deux évêques Polonois au
concile, 2D3. Consistoire à

Rome pour n'en plus diffe-

rer l'ouverture
, 10 Les lé...

gars délibèrent sur les ma-
ticres qu'on y doit proposer,
206. Les Espagnols veulent
qu'on déclare que ce n'est
qu'une.continuationde con-
cile

, 209. Congrégation

avant l'ouverture ,212. Ma-
nières qu'on y traite

,
là-mê-

me. Le premier légatfarisiait
les Espagnols sur le mot de
continuation, 213. Premiere
session sous Pie IV. qui est la

xvi 1, du concile
, 214. Dé-

cret pour sa reprise & son ou-
verture, 215 .Opposiciondes
;Espagnols à ces mots propo-
iïcntibus legatis,116. Décret

pour indiquer la session sui-

vante ,
là-même. Autre pour

les places des primats, 216.
Congrégationdes peres chez
le premier légat, 223. On y
çlé: " heve sur le catalogue de§

livres défendus, 224. Et u
l'on citera les auteurs, 2?.j.
Opinions diffcrentes sur ces
deux articles

,
là-même. Dé-

libération sur lesauf-conduic

qu'on doit accorder aux hé.
rctiqucs, 2,17. Choix qu'on
fait des peres pour composer
le catalogue ou l'index, 2,z,
Arrivée de quelques ambas-
sadeurs,2. 3o..Disputc{urlcur
réception, 13o. Embarrasdes
légats à ce sujet, là-même. Ce
qu'on règle pour leur récep-

tion & leurs places, 232.
Congrégation avant la sef-

sion, 2.39. Les légats recom-
mandent le secrct aux peres
du concile

, IZ40. Seconds
session sous Pic IV. & la

xviii. 241
•

Décret pour le

choix des livres &: le [luf..
conduitdes hérétiques

,
24 y.

Prélats 'nommezpour drefhr
lefauf conduit, 249. Arti-
cles de reformation qu'on
propose à examiner

, 2.52.
On examine les articles pro-
posez par les légats, 2.98. Par-

taee de s:ntimens entre les

peres touchant la réciden-

ce. Votez, résidence. Mauvais-
effet que produisent les dis-

putes dans le concile, 3Tl-
Avis des peres sur les titres
pour l'ordination, 312. On
y délibéré sur la division de
paroisses en plusicurs tirres ,
321. On y examine l'union
des paroisses &C des chapelles,

.31-1«
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31,3. Et ce qui concerne les
églises en commende, 3z3,
Autre touchant les quêteurs,
là-même. L'ambassadeur de
France dernande que la ses-
-/ionsoit sursise

, 324. On y
prend la résolution de con-
tenter les François, 32.7.0n
convient qu'il ne sera point
parlé de continuation dans
.la session

, 339. Troisiéme
session [OLIS PieIV. & la xix.
<341. Décret pour la pro-
rogacion

,
là-même. Projet

d'un décret sur la résidence
,349. Congrégation pour

concerter la réponseaux am-
bassadeurs, 378. Quatrième
sl-ilion sous Pie IV. & la xx.
378. Rcponse aux ambafla-
dcurs François

,
là-même.

Décret pour la prorogation
delà session, 381. Articles
proposez à examiner dans
une congrégation générale,
3 83. Le pape paroit avoir en-
vie de dissoudre le concile,
39 5- Congrégation où l'on
examine les articles de la ré..
formation

, 42,7. Difficul-
tez des deux theologiens du
pape sur les décrets qu'on
devoit publier

, 440. On
leur fait voir que ces décrets
font bien dressez 443. Cin-
quième session sous Pie IV.
& la xxi. 449. Décret tou-
chant la communion sous les
deux especes, 45*2. Pouvoir
de l église dans la dispensa?

tion des sacremens
, 45-^7

Qu'on reçoit tous les sacre-
mens sous l'une & l'autre cf.
pece, 454. Que les enfans ne
sont point obligez à recevoir
1"cucliariflie

,
là-même. Ca-

nons sur la communion sous
les deux especes, &: celle des
enfans)454. Le concile rcser<
vedeux articles pour un autre
temps, 4 5y. Décrets sur la re-formation, 455, Indittion de
la session suivante

,
464. Ju-

gement de quelquesperes sur
les décrets de doctrine, 46y.
Congrégation où l'on pro-
pose treize articles sur la
mesle, 469. Autre pour exa- J
miner la matiere du facrifi-
ce

>
47Y. On consulte les

prélats commis pour dresser
les décrets, 479. On conies.
te si l'on déclarera la doctri-
ne avant les canons, 480.
Diversité de sentimens tou-
chant la concession du cali- ^
ce

,
498. On reprend l'exa.

111en de la doctrine du sacri-
sice

, y 12. &suiv. On en exa-
mine les abus

, 5:12. Inquié-
tudes du concile sur la pro-
chaine arrivée des François,
51J. Sixième session sous
Pie IV. 8c la xx1 . 540. On
publie le décret sur le sacrifi-
ce de la messe

, y 4 3- suiv.
On rapporte les chapitres
au nombre de douze sur la
même matiere,

YA,4. & faiv, 1

Bruits qui se repandent dang



TABLE
le concile touchant l'arrivée
(les François, 610

-co,,dé' (prince de) déclaré in-
nocent par le parlement de
Paris

,
8-,6. Rétabli dans ses

honneurs 6c dignitez, là-mê-

me. Il se rend maître de la
ville d'Orléans, z78, Public

un manifeste pour justifier sa
prise d'armes, 2-79. Il écrit
aux princes protestans d'Al-
lelnagnc,

;
28r:

Corfejjion d'Au(bourg
,

cause
de la division entre les Pro-
testans

, 19. Explication
qu'ils veulent donner à dif-
férons articles, 19. &: 2.Or-

CôrjfeJjion de foi presentée par
les Calvinistes au colloque

•

de Poiffi, 119. Autre pre-
sentéc par- les mêmes à l'af-
semblée de saint Germain en
Laye, 12.7. Autre confèf-.-
sion reformée &. changée,

118
OJ1nfrairie de Nôtre-Dame de

Pitié approuvée & confirmée
'

par Pie IV. 84, Les repas 6c:

-
festins des confrairies défen-
dus par l'assemblée de Paim,.. 13g)

c-,ophie,s.-.Pie IV. veut les attirer
au concile de Trente, 192..
Il leur députe deux Jesuites

,
19 3. Quelles étoient les er-
I.eurs de ces Cophtes, là-mê-i
me. Ils refusent dereconnoî-
trelepape,. igl

Cornélius ( Melchior ) théolo-
gien du roi de Portugalparle

sur lesacrement de 1 ordre;
y 91. Il montre la superiorité
des évêquesau-dessusdes prê-
tres , 592,-

Cracovilts.Discoursoutrageant
qu'il fait aux nonces du pa-
pe à Naiimbourg

, 11, Ré-
ponse vive qui lui est faits
par le nonce Commendon ,.
14. Il fait le8urede la çons
session d'Aulbourg dans l'ar...-

fembléea •
•!

* 2,1
Cueva ( cardinal de la ) s'oppose

à la concession du calice pour
la.France,... 142*:.

Curez, ignorans & scandaleux ,senciment des peres du con-
cile sur ce qui les concerne).
312.Il faut donner des vi..
caires aux ignorans

,
& dé-

poser les scandaleux
, 46o

*

\ D

DA N- E' S ( Pierre) évêque •

de Lavaur, s'éleve forte.
mentcontre le renvoi au pape •

de la concession du calice,
510

David (François ) commence à
répandre le Socianisiue en
Transilvanie, J90

Delfino ( Zacharie ) nonce du
pape envoïé en Allemagne .

pour le concile
, 1. Son dif-

cours à la diéte de Natim-
•

bourg devant les princcs Pro-
teftans, 7. En: mal reçu dans

-

la haute Allemagne, 49. Ré-
ponse que lui fait le senat dg'"
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Nuremberg, là-même. Il vi.
tire plusieurs évêques d'Alle-
magne qui refusent d'aller à
Trente

, jo. Sa lettre au car-dinal Borromée touchant
Sturmius & Zanchius,
Sa conversation avec Pierre-
Paul Verger à 5rralbourg,

5 3Despense ( Claude ) docteur
,

sa

,
réponse au discours de Beze
iPoiiïi,

117Didier de Palerme donne son
avis dans le concile touchant
les,cinq articles, 418

Dijon. Bruit excité dans cetteville par les Calvinistes, 16g
Dijïributions journalières des

„
chanoines, agitées dans le
concile de Trente, 317. Sen-
timent de l evêque de Catta-

* ro pour les obliger à l'office,
318. Si l'on peut prendre
une partie des fonds pour•être changée en diŒribu-

-
tions,4z Moïen de les éta-
blir ou les augmenter dans
les chapitres, 45-8. Réglé-
mens qu'en a faits le concile,
YY7. Leur fonds doit être

^ pris sur le tiers des revenus ,ld même. A qui doit revenir
la part des absens

,
là-même.

Dispenses seront commises à
l'ordinaire de l'impétrant sé-
lon le concile de Trente

v 520. Chapitre du concile sur
cet article,

Dr/putes. Mauvais effets quel-
.
les produisoient dans le.con-

*
ciie de Trente, ' j

Dofteurs en théologie qui ac-
compagnèrent le cardinal de
Lorraine à Trente, 611.

Doélrine. On conteste dans le
concile si on doitl'exposer
avant les canons, 480. Sen-
timent qui prévaut, 48Z

Drakovvitz, évêque des Cinq-
Eglises s'oppose à l'ambafla-
deurde Portugal, 244Dudith ( André ) évêque de Ti-
na ,

député du clergé de
Hongrie à Trente, z63. Son
histoire, là-même. Son diC-
cours à sa réception

, z 66,Prêche à la vingt-unième ses-
fion, 449. Précis de/011 dif-
cours, 4)0

E

ECCLÉSIASTIQUES. Le con-cile regle ce qui concerne
leur bonne conduire & leurs
mœurs, 55'4. Des qualitez
de ceux qu'on doit choiiïr
pour les cathédrales,
Décret du concile touchant
leur vie regléé, 544

Ecofois refusentde rompre l'al..
liance avec l'Angleterre

5170. D'e même que le réta-
bli Ifement des prêtres

,
là-

même. Et la restitution des '
biens ecclésîastiques, là-mê-
vie. Ils font un décret pourdémolir tous les monasteres

5171. On tâche en vain de ré-
tablir chez eux la religion,
catholique, 172. La nouvel-
le reforme s y établit par des
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loix severes
, %

:Edit de Janvier favorable aux
Calvini11e.s, ,218. Le parle-
ment ne renregiftre qu'après
trois sussions

, 219.. Autre édi t
du roi pour prouver sa liber-
té, 2.81. Celui de Janvier
confirmé, 282

Eglises qui tombent en ruine,
onerrdéliberedans leconcile,

433. Décret ssir leur rétablis-
senlentou leur emploi à d'au-

tres usâges
,

4.61
Blisabcth

1
reine d'Angleterre

refuse de recevoir le nonce
du pape pour le concile, 48.
Le roi de Suede pense

.1
paf-

ser en A'nglecerre pour l'é-
pouser, 66. Elle demande à
Marie d'Ecosse de ratifier le
traité d'Edimbourg

, 17^
Raisons. du refus de Marie

,
17 +

.Elius patriarche de Jeru[Ücl11
parle dans lé concile sur les
livres défendus. F../Elius;

Eftfcopat. Règlement ssir sa pro-
motion à l'assemblée de Pois-
ff, t

^

134-,
Erford. Afren1h1ée dès princes

Protestans dans cette ville,
64. On y dispute sur l'eucha-
riitie, là-même.

Eric XIV. roi de Suede
, entre-

prend de s'emparer de la Li-
vonie, 175,. Ce qui cause

•
de longues guerres

>
là-mê.

n'le.
Esp4gnols. Les évêques de cette

nation veulent porter la mo-

zettc an concile, 15) 6. Ils veu-
lent qu'on déclare que le
concile n'cst qu'une conti-
nuation

, 205?. S opposent à
la clause

,
proponentibus le-

giiiis
,

2.16. Vergas se plaint
qu'ils n'aient pas insiste con-
tre cette clause, 238

j
Renou-

vellent la dispute à Trente,
sur le mot de, continuation ,,

331
Est ( Louis d') fils du duc de-'

Ferrare fait cardinal par Pie
IV. 42--

Ett,chariflie. Sujet de -la prea.
mieveconférenceàsaint Ger..-
main en Laye ,125. Confefà
(ion de foi là-delïus drcssée

par les Protestans, 116. Elle'
eH: rejettée par les évéques ,
1,17. Jugée captieuse & hé--
rétique par la Sorbonne,Jà-
werne..Les prélats envoient à*
la reine, leur confession de'
foi sur l'cuchari(lie, 12,S. On
en propose les articles dans

.

une congrégation du conci-
le

,
383. L'archevêque de

Grenade veut qu'on y joi-
gne ccux de l'ordre ,38 4, On
examine a Trente si Jesus-
Christ est tout entier sous
Tespece du pain, 420. Si 1'011'\

reçoit plus de grâces sous
deux especes que sous une
feule ,421. Contestation sur
le sixieme chapitre de laint
Jean

, 424. Avis de l'évêque?
de Capo-d'Istria sur l'expli-
cation. de ce chapitre, 43ï
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On n'y a aucun égard

,
là-

11.efnJe. On trouve un cor-
rectif- pour laisser dans le dé-
cret les termes de ce chapi-
tre, 439. Congrégation où
l'on propose les articles de
la messe

,
469. Autre où l'on

examine la matiere du sacri-
fice. sacrisice. Si Jefirs-
Chriit s'ell offert en sacrifice
à Ion pere dans la céne

,
483.

Evèqncs. Pouvoir que leur ac-
corde le concile sur i'execu-
tion des testamens, f2.0; Ec
sur les legs pieux

,
hôpitaux

,collèges
,

& communautez-
laïques, 52.L On en excep-
te ceux qui sont sous la pro-
tection immédiate des rois,.
561. Leur droit sur les diC.-
ppfirionsteftamentaifes,

5 Y 9.
Ce qu'ils doivent observer
dans les appellations & les"
défenses, o. -Ils. doivent
être les exécuteurs de toutes
les dispositionspictilès, 56-1.
On agite dans le concile--, si'
les évêques sont de droit di-
vin

, 620. Avis' des peres
favorablesà ce lemiment, là-
rne/me. Comment le canon
sist dressé d abord 834. On
en fait la formule

,
quoique

Seripande l'eut refuté
, 63f.

On dispute si ce canon avoit
été approuvé sous le pape Ju-
les III. 636. L'évêque de Se-
govie soutient le fait dans
une congrégation

, 637. Ce
cjy'ily

- a de vrai & de faux

sur ce fait,
F.

FACULTÉ' de théologie
de Paris, juge la profes.

lion de foi des Calvinistes
captieuse &: hérétique

, 127.
Elle- cst reprise par le parle-
nient à qui-1 elle raie satisfàc-'
tion

, 149. Sa censure des
propositions de FrançoisGri-
maudet, 1')1. Elle écrit au
roi sur les 1110iens de con ser-

ver la foi, 15.2; Elle envoie'
les articles au même prince
touchant -la foi, 153. Son
règlement concernant les
bacheliers, 1 y f; Requête
qu'elle présence au roi sur 1er
dogme & la dodrine, i 56.

-

Sa censure de quelques li-
vres de l'évêque de Valence

, -

157. De quelques sermons
du même ,15'9. D'un autre
livre du même, là-même.

Ferdinand empereur ,
donne

aùdiartce aux nonces du pa--
pepour le concile de Tren-
te , 2. Il les prie de donner
leurs demandes par écrit

,& sa réponseà leurs dernatn--
des-, 3. Il leur conseille d'il-
1er trouver les princes Pro-
te irans assemblez à Naiim-

-

bourg
, 4. Le pape lui en-

voie Canobio pour nonce , ,

y 6. La réponsc qu'il lui fair,.,
57- 11 envoie comme roi de
Hongrie un anibassadelirà

•Irence
, 229. Proportion.*



TABL-E
<}U1il fait faire par ses am-
bafladcurs aux légats du con-
cile

, 23y. Il levé les obsta-
cles qui arrêtoient leconci-
le

,
167. Autres demandes

qu'il veu: qu'on propose au
concile,

3 87. Il écrit au car-
dinalMadrucce & aux légats,
40 ). Il parle des demandes
qu'il a fait faire au concile

,^1^406. Sa réponse aux raisons
Vfles légats contre ses deman-

des
,

4o6. Il abandonne le
. tout à leur prudence, 40.8.

L'évêque des Cinq
-

Eglises
produit les lettres de ce prin-
ce au concile, 570. Réponse
des légats à ces lettres. 571

Ferrure(cardinal de) écrit au pa-
pe pour justifier sa conduite,
204. Ecrit de même au car-
dinal Borromée

,
là-même.

On l'accusoit d'avoir enten-
du le prêche d'un ministre,
là-?neme. Son départ pour la
France, 102

Ferrero ( Pierre-François ) évê-
que de Verceil fait cardinal
parPielV. 42

Ferrier ( François ) domini-
quain

3
théologien du roi

. de Portugal, y96. Son dif
cours au concile de Trente
sur la hierarchie ecclesiasti-
que, là-meme.

Florence ( duc de ) Son ambaf-
fadeur reçu dans le concile
6c son discours

,
2.61. Il dis- -

pute de la préseance avec les
Quilles catholiques, z62*

Forerus( Jean) théologien l'or;
tugais

,
son difeours contre

lequel on est révolté
, 470.

Les autres Portugais veulent
reparer l'honneur de leur na-
tion, là-rJlrjme.

Fofiararo ( Gilles ) évêque de
11odene,opine sur le sacrifice
eucharillique

, 490. Il con-
clut dans le concile pour la
concession du calice, io6

Fojs'o ( Gabriel del) archevêque
de Regge

,
prêche à la pre-

n1iere session sous Pie IV.
214

Foy. Ses articles envoiez au roi
par la faculté de théologie de
Paris ,1 y Ils sont au nom-
bre de seize

,
là-même. Re-

quête de cette faculté au roi
.touchant le maintien de la
foi

t
156

FrllTlce. Changemens qu'on y
fait au préjudice des peuples,
8 y. On y congedie la cava-
lerie Ecosfoise

,
là-même.

François. Leur prochaine arri-
vée à Trente inquiète fort
les peres du concile, 5 - 5. La
requête des ambassadeurs

aux légats pour proroger la
session

, 5 2 6. Le légat Simo-
nette veut qu'on finisse le
concile avant l'arrivée des
évêques François, -5 27. Ré-
ponse des légats aux ambas-
sadeurs

,,
;528. Ceux-ci se

plaignent hautement de cet-
te réponse

,
là-mestzie. Ils se

joignent aux Imperiaux Foui;
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faire de nouvellesminces

,
530. Mémoire que le roi leur
envoie, y64. Differens bruits
répandus dans le concile sur
leur prochaine arrivée, 610.
On leur attribue le dcfTein
de faire décider par nations

,.la-mesmc. Réponse de Rome
sur ce dessein,61 o. Les Fran-
çois s'apporelue au septiéme
canon sur l'ordre 61 y..

Frédéric II. roi de Dannemark,
caraétcre de ce prince, 4°.
Commendon reçoit ordre du
pape de l'aller trouver dans
son roïaume

, 40. Il le refu-
se à ce nonce, 66. Pense à-
épouCer Marie reine d'E-
cosse

a.
GA D D 1 ( Thadée ) cardi-

nal
,

sa niort & son his-
toire, ! &3

G^mbara ( Jean-François ) fait
cardinal par Pic IV. 43

Germain en Laye ( Saint ) On y
transféré le colloque depoif-
si, 12. y. L'on y tient des con- -fèrenccs

,
la premiere sur

l'eucharistie
, ny. Les Cal-

vinistes y presentent uneconfession de foi rejcttée
par lesévoques, 117. Elleest
jugée capticuse &: herériquc
par la Sorbonnc

,
là-rljefwc.

Autre confession de foi que
tes reformez y presentent

,i18. On y ratifie le contrat 'du clergé avec le roi pour'
* s

neuf millions
, 131. Autre

aflcmblée qu'on y tient à
l'occasion du Calvinismc

,116. On y rend l'édit de
Janvier 2.17. Le parlement
nel'enrcgiitrc qu'après trois'
sussions,, 2Ig4

Gefuddo ( Afphonse) fait car-
dinal par Pie IV. 43,e

Gironne ( évêque de ) sa remon-
trance au concile avant la
fin d une congrégation, 446

Givry ( Claude de ) cardinal,
sa mort & son histoire, i6z~

Gonés(Pierre ) fameux socinien
établit le pur arianisme, 180.-
Bruit qu'il saic dans le lino-
de de Bre[cic 181. Erreurs
qu'il y débite, là-même.

<
Gonzdglte( Hercule de ) cardi-

nal de Mantouë
,

premier
légat du concile de Trente,.
40, Son neveu François fait
cardinal par le pape Pic IV.

4.3 *

Granvelle ( Antoine Perrenot
-de ) évêque d 'A rras fait car-

dinal rar- Pie IV. 42. Fait
premier conseiller de la gou-;
vernante. des Païs-Bas,
Son éloge & ion caractere ,là-même. Ses convcrsations :

avec le nonce Commendon
,60. Se rend à Louvain pour

appaiser les difTerends au fu-
•jet de Baïus, 6o. Rérablit la *

paix dans cette univcrsiré)6 r. •GriNJ/lni patriarche d'AqLii!ée
soupçonné de favoriser les

-hérétiques
, 44.. On remeè :
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'les informations contre lui
*à l'ambaffildcur de la Rcpu-
'blique de Venise, 4). Il pa-
rroÍt: devant le tribunal de
rinquifition pour se justifier,

4j. On n'en: peine content
de ses réponses, là-même. Le

:pape refuse de le reserver in
petto pour êcre cardinal, 4J.
Il paroît devant le pape les
larmes aux yeux ,

là-rnême.

Il veut venir se justifier au
concile, 320. Le pape lui
mande de venir le faire à Ro-

me ,
là-même,

•Grim. u.iet ( François ) censure
de Tes proportions par la fa-
culté de rhéologie

, 1ji
:Cr3sli^t0

y

théologien de l'évê-

que de Vigcvano au concile,

,
478. Demande la commu-
nion sous les deuxespeces,
là-mejme. Son discours dé-
plaît aux peres, 478. l'évê-

que des Ginq-Eglises prend
sa défende, .là-mesine

gttcrrero
>

archevêque de Gre-
nade recoit une lettre de
Vargas

,
où l'on se plaint des

Espagnols,z38. Ses difficul-
tez sur le décret de la dix-
huitième session

, z47. Son
sentiment sur le sacrificede la
mesle,479.Ne veut pas qu'on
renvo'ie au pape.l'affairede la
concession du calice

, 500.
Difficultez qu'il forme sur
les canons du sacrifice

, 5 14.
Il propose aux légats ses scru-
jpuleç sur l'institution des

prêtres, yij. On n'a aucun'
égard à ses remontrances
jîj. Les ambassadeurs s'as-
semblent chez lui pour la
cause commune, 5 3 5. Il s'op.
pose fortement à ce qu'on
veut ré soudre sur l'inssitu-
tion du sacerdoce

, 537. Il
attaque le canon sur ce sujet,

j 38. Il veut qu'on déclare la
résidence de droit divin

,
-604. Evêques qui s'unisient
à lui sur la même demande

,
là-mesme. Reponse qui lui
est faite par les légats, 606.
Il s'oppose à la nouvelle for-
mule du septiéme canon ,
6 3,1. Raisons qu'il en appor.
te, U-meJnte.

Çuise (duc de) Ce .rendajoin-
ville &: le cardinal à Reims,
165. Leur conférence ji Sa-

verne avec le duc de wittem-
berg

, 270. On y parle en fa-

veur de la confession d'Aus-
bourg, 471, Affaire qui ar-
rive à Vafli au duc de Gu.fr,
2.74. Ce duc arrive à Paris,

2.75
H

Hesselius, do8:cur de
Louvain

,
nommé pour

aller à Trente assister au con-
cile

,
61. Ce que Commen-

don écrit de lui au cardinal
de Mantouë

,
6 3

Hiérarchie ccclcGaO:ique, dis-,

cours de plusieursthéologiens
du concile sur cette maticrs,
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593. Dispute sur ce qui en
fait la forme, igg. Senti-
mens des Théologiens là-
dessus, 599,Pital( chancelier de F) son
discours aux états de Saint
Germain en Laye

, 96. Il
persuade de révoquer l'édit

•
de Juillet, 97. Son discours
-à l'ouverture du colloque
.de Poifli, 10 y. Il ne. plaît
pas à tous ,

108. Le cardinal
de Tournon le lui demande
par écrit

; ce qu'il refuse,10 8
Hôpitaux

,
doivent être visitez

par les évêques
,

560. S'ils
ne sont pas sous la protec-
tion immédiatedes rois, ld-
même. Les administrateurs
doivent rendre compte à l'or-
dinaire

, 561. S'il n'est au-
trement ordonnépar la fon-
dation

,
la même.

iSosms { Stanislas) Polonois
,évêque de Varmie, fait car-

dinal par Pie IV. 42. Légat
au concile de Trente. Votez*
concile.

I

JESUITES. Leur societé re-
çue dans l'assemblée de

Poifli par les évêques ,132.
Conditions ausquellcs ils
font admis dans le roiaume,
133. L'évêque de Paris con-
sent à la vérification des let-
ires patentes avec des restri-
étions, * I54

2mâges. Leur culte réglé dans

l'assemblée de Poifli, 139
Imprimeriedu Vatican

,
établie

par le pape Pic IV. qui en
donne la direction à Aide
Manuce, 84

Indulgences. Doivent être pu-
bliées par les ordinaires

>

JoAchim électeur de Brande-
bourg

,
reçoit la visite de

Commendon, 2 y. Sa répon-
se à ce nonce en recevant la
bulle du pape pour le con-
cile,

.. f
26

Italiens, privez de pennons, de
charges & de bénefices en
France,

>

8 y
Jujliniené\èc\uç de Calamone,

montre qu'en accordant le
calice la division n'en: point
à craindre,

L

LANCIANO.(archevêque
de ) Ses remontrances

sur le décret de la vingtième
session ,382. Les légats l'en-
voient au pape, 391. Son
arrivée à Rome, 401. Le pa-
pe Vécoute favorablement,
la-mcwe. Il justifie les légats
ôc le cardinal de Mantouë

^

auprès de sa sainteté, 402.
Son retour de Rome à Tren-
te , 42y. Son avis sur la con-
cession du calice,502. Il opi-
ne pour l'accorderaux Alle-

-
mands

,
là-même.

LAJljàc,arnbaŒadeur de France
au concile de Trente .28^.



TABLE
.

Envoie au pape pour justifier
la reine régence sur l'édit
de Janvier, 220. Ses inftruc-
tions

, 2.2.I. Réponse que le

pape lui fit,2.22.On lui donne
pour collègues à Trente Ar-
naud du Ferrier

,
8c le iieur

de Pibrac,
2. 8 6. Ce que con-

tenaient les inftruétions
,

2,87. Le pape le nomme l'am-
basTadeur des Huguenots

,.
Z98. Il écrie au premier lé-

gat ,
& demande la surséan-

ce de la session 324. Lettre
que le roi lui écrira 3 2 5:. Au-
tre de la reine regente au
même

,
326. Son arrivée à

Trente, son entrée dans
la ville

, 3 17- Sa lettre au
sleur de TIsse ambassadeur de
France à Rome, 3.58.Répon-
se du pape à (es demandes
360. Tes deux collègues ar-
rivent à Trente

, 362. Leur
reception dans une congré-
gation

,
363. Il se susi:ifiedes

plaintes du pape contre lui,
;97. Il écrit au pape & au
sieur de lisle1

, 399. Le pape
s'adoucit à son égard, /}.oo.
Sa lettre au roi &: à la reine
régence au sujet du concile

,
473. Il se plaint aux légats,
53.0. Il se joint aux autres
ambassadeurs chez l'archevê-
que de Grenade >$}<;. Ses
demandes aux légats & leur
répon -s,c, 5

Zaurens ( Marc ) évêque de
Cas&pigna ropine sur le ca-

talogue des livres défendus
12;

Layncz, ( Jacques ) général des
Jesuites, son discours au col-
loque de Poifïi

, 122. Avift
qu'il y donne à la reine re-
gente, 123. Avantages qu'il
tire de son voïage en Fran-

ce , 132. Il y fait recevoir sa
societé par ses prélats aslèln-
blez à Point

, 132,. Son dit-
cours au concile de Trente
sur le sacrifice de la mésié,
486.ParoÎt neutre sur la con-
cession du calice, 509. Il lais-
se au concile à en examiner
les raisons

, 510. Il y parle-
sur l'institution des évêques

,
623. Ce qu'il y dit sur la
puissance du pape ,

617. Ce
qu'il répond aux raisons con-
traites

,
là-mêmt. Comment

son discours fut reçu des pe-
res ,

628. Les ambassadeurs
de France en font du bruit
& en sont scandalisez,634.-
Combien ce pere étoit favo-
rable à la cour Romaine

,
Li-

ntème.

Légats du concile délibèrent sur
les matières qu'on y doit pro-
poser 206. Avis qu'ils don-
nent aux évêques

,
208. Les

peres s'assemblent dans le
logis du premier légat, 223.
Leur réponse aux propor-
tions des ambassadeurs de
l'empereur

,
236. Le premier

légat recommande le secret
aux pères , 24o. Demandes-
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que leur ronc les Impériaux,
2,5-1. Députent à Rome pour
sçavoir le sentiment du pape
sur la résidence, 305. Inltru-
ftions qu'ils donnent à leur
envoie.,3o6.Deinandes qu'ils
font aux peres sur la résiden-
ce , 307. Leur ambarras sur
cette décision ," 310. Ils jus-
tifient leur conduite auprès
du roi d'Espagne

, 333. Re-
çoivent la réponse du pape
sur plusieurs articles

, 342..
Le pape veut les révoquer &
en envoïer d'autres en leur
place, 34Y.Il leur écrit des
lettres de reproche,347. Let-
tre du cardinal Borromée au

* premier légat, 348. Répon-
le des légats

, 349. Le légat
, Seripande écrit au cardinal

Borromée pour sa jull:ifica-
•

tion
, 3 y 1. Il justifie de mê-

me le cardinal de Mantouë
& les autres, 3)2. Propofi-

^ tions qui leur font faites par
les ambassadeurs de France,

• 371. Réponse des légats à
« ces propolicions,371'. Ils sont
•

embarassez de ce qu'on re-
nouvelle la question de la ré-
sîdence

, 374 Le pape leur
mande de déclarer la conti-
nuation du concile, 37 j. Ils

.députene le cardinalAltcrnps
a Rome

, pour faire changer
le pape , 377.: Le pape les
laisse les maîtres de cette af-
faire, l,i'--rliêp»e. Leurs mesures
pour éluder les demandes des

Impériaux,
3 go.Renioiltran-

ces qu'ils font au pape., 391.
Raisons qu'ilsapportentpour
ne pas dissoudre le concile,
392.Le pape leur écrie, 4°4-
Ils commencentl'examen des
six articles sur la communion,
409. Ils se plaignent que les
peres s'expliquent avec trop
de liberté,4 35.Reproches du
légat Simonette au cardinal
Hofius, 448. Reconciliation,
des deux légats, Mantouë &:.
Simonette, 46y. Le premier
légat donne des avis &: fait
des reglemens

, 47'0. Les
théologiens du pape s'y op-
posent, 471. Demandes des
légats &: réponses aux Fran-
çois &: aux Impériaux, 572.
Leur lettre au cardinal Bor-
romée la-dcnus

3
IJ-lnême.

Reçoivent des lettres & des
plaintes du pape ,

580. Ils
s'appliquentà expedier les af-
faires, j82,.Reglemens qu'ils
prescrivent pour le parta-
ge des matières & du temps,
y84. Tiennent la premiere
congrégation pour l'examen
du dogme, 584. Leur répon-
se à l'archevêque de Grenade
sur la résidence de droit di-
vin

,
606. Expediens qu'ils

proposent à Rome sur cette
affaire, 607. Réponse qu'ils
reçoivent du pape ,

608. Ils
ajoutent quatre évêques à
ceux qui avoient écé nom-
mez pour dresser les canons .



TABLE
£30. Leurs inquiétudes sur

les oppositions de l'archevê-

que deGrenade,63 i-Deman-
des que leur font quelques
évêquesltaliens,633

.Répon-
se à ces évêques

,
là-meme,

Vljle (sieur de ) ambassadeur de
France à Rome, ses inft1nces-
auprès du pape , 1 73- Il de-
mande qu'on diftere la Ces-

fion jusqu'àl'arrivéedesFran-
çois à Trente

,
là-même. Ré-

ponse que lui fait le pape,574.
Lettre de cet ambassadeur

au roi de France
, 574. Au-

.
diance que le pape lui don-

,

ne, 17 1
-
Plaintes que lui fait

sa sainteté
Livonie. Révolution qui y arri-

ve , 175. Les Livoniens se

soumettent à la Pologne
,

là-
même. A quelles conditions,
176. Lecoadjuteur de Riga
s'oppose au traité

,
là-même.

Fin de l'ordre de Livonie en
Allemagne

,
^ 177

i;livrei défendus, on délibère

au concile sur le catalogue
qu'on en doit faire

, 224*
Les opinions sont partagées,

214. On examine si l'on cite-

ra les auteurs, 225. Choix
qu'on fait des peres pour
composerce catalogue, 229.
Décret du concile sur le ca-
talogue qu'on en doit faire

,
2,4 y

lorraine ( cardinal de) son dis-

cours au colloque de Poiffi
,

11 J. Tou$ les prélats- 191

applaudirent, ri Son en-
tretien a Saverne en faveur-
de la confession d'Ausbourg

:JI"

avec deux Luthériens, 171
Sa prochaine arrivée à Tren-
te inquiète fort le pape, 5-2.6..

Sa lettre au duc de wittcm-
berg augmente les soupçons,,
y2.6. Le pape apprend sou
départ de France pour se

rendre au concile a Trente,.
6iuSon départ, 612. Evê-

ques te do8:c.urs qui l'ac-
compagnent

3.
là-mefmt.-

Luthériens
,

arrivent trop tard

aux conférences de saine
Germain en Laye,

M

MADRUCCE ( Louis f.
évêque de Trente

fait cardinal par Pie IV. 43.
Opine dans le concile pour
la concession du calice en Al-
leL11agne, 49&•

Maitland ( comte de ) envoie-

par Marie d'Eco lie à Elisa-
beth

, 173. Ses demandes

& les réponses qu'on lui fait,.
l'-medsme.

Maloy ministre Protestant prë<

che dans le fauxbourg rainé:
Medardà Paris, 166. Sédi-

tien qui en arrive là-metnc»
Mandolfe religieux Augustin v

parle sur l'usage du cahce'
dans le concile

,
4121'

Mantoue ( cardinal de ) sa let-

tre au pape sur le dc~c~
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^envoïer de nouveaux lé-

gats au concile. Votez, légats,
619

Mariage des prêtres demandé
par le duc de Cleves39

Marie reine d'Ecosse, part de
France pour se rendre en ion
roiaume

, 171. Chagrins
qu'elle y reçoit à son arri-
vée

, 17 J .
Elle a seule la per-

million de faire direlames-
se dans sa chapelle, 172,. Elle
se fait donner des gardes con-
tre lacoutumçja-mesme. Elle
demande à Elisabeth qu'elle
la déclare son heritiere pré-
somptive

, 173- Réponse
qu'elle en reçoit, là-mesme.
Raisons de son refus de si..

gner le traité d'Edimbourg,
174

Marbrât, presente une requê-
te au colloque de Poifli

,
1-04,

Martinengo^nommé noncepour
aller notifier à la reine Elisa-
sabeth l'ouverture du conci-
le

,
48. Elle ne veut ni le re-

cevoir ni l'écouter
,

là-mef-
me.

Martyr ( Pierre ) son discours

en Italien à Poifli contre la.

presence réelle, 122. Son dé-
part de France ir31. En
passant à Troies

,
il en per-

vertit l'évêque, la-mesme.
Martyrs ( Barthélémy des ) ar-

chevêque de Brague, sa dis-

pute au concile
, 197. Il

exige comme primat la pré.

seance au-dcflÀis des arches
vêques, 197. Le pape se re-
serve le jugement de cette
contestation

, 19 Q,. Lettre de
cet archevêque là

-
dessus

,
199. Le pape envoie à Tren-
te un bref à ce sujet,200.L'ar-
chevêque demande qu'on
éclaircisse ce bref, 201. Son
discours sur la réformation

,
2 y l. Il est applaudi d'unchacun256

Majjarel secretaire, fait lectu-
re de la bulle d'Índiél:ion du
concile, 213

Mercurio (Jean-André ) cardi-
nal

,
sa mort & son histoire

,
162,

MeJJc, de celles qu'on dit en
l'honneur des saints

, 547.
De son canon ,.ld-me.rme.De'
ses cérémonies ,là

-
mesme.

Messes ausquelles le prêtre
communie seul

,
548. De

l'eau qu'on y mêle avec 10"

vin, là-»jefme. En quelle lan-
gue la messe doit être célé-
brée

, 549. Canons au nÓm..'
bre de neuf sur la mesle

,
yyo. Décret sur ce qu'il faut
faire ou éviter en célébrant
la meÍfe, Y51. Autre décret-

pour le temps ,
les cérémo-

nies, le nombre, &c. 553.
}rf(ffiS privées

y
défendues pen:.

dant qu'on chanre la grande
ou qu'on prêche

,
13$

Miçliiz, ( Antoine ) archevêque
de Prague, ambassadeur du
roi de Hongrie au concile-y



TABLE
229. Cérémonies de sa re-
ception

, 232
Moldavie. Votez, Valachie.
Monté ( Innocent de ) fait car-

nal par Jules III. mis au
Château Saint-Ange

,
161

Montluc ( Jean de ) évêque de
Valence

,
censure de les ou-

vrages. Votez, faculté ; 1^7.
Montmorency ( connétable de)

la reine tâche de le gagner ,
& écoute ses raisons, 89. Il
se reconcilie avec le duc de
Guise

,
&: le maréchal de

saint André °. On ôte Je
gouvernement de Paris à son
fils François de Montmoren-
cy , 2.77. Pour le donner au
cardinal de Bourbon, là-mef-

me.
Mozetta ,

sorte d'ornement que
les évêques Espagnols veu-
lent porter au concile

, 1 96.
On écrit à Rome là-dcllùs,

ce qui y fut décidé, là-
mefmc.

Munnatoves ( Jean ) evêque de
Segovie s'oppose à la conces-
iion du calice, 508

N

NACLANTES, évoque de
Chiozza opine dans le

concile pour la concession
du calice jof. Raisons qu'il
en apporte ,

là-même.
Ndvagero ( Bernard ) Venitien,

fait cirdinal par Pie IV. 43
Navarre ( roi de promet obéis-

sance au pape 183. Sa divi-
sion avec la reine régence,
86. Il demande 1"éloione-

ument des Guises, 6c répon-
se de la reine, 87. Il se dif-
pose à quitter la cour ,

là-mê-
me. Le roi lui fait ordonner
de ne point partir

,
87. Il se

reconcilie avec la reine, 87.
Sa conversation avec l'am-
bafladeur.de Pologne sur la
religion, 88. Il se laisse ga-
gner ,

&: se rend favorable
aux catholiques, z69. Quel
étoit alors son motif, là-mê-

me.
Navarre ( roïaume ) Montluc

en demande inutilement la
restitution à Philippe 1 I.

I47
Naùmbourg., assemblée des prin-

ces Protestans dans cette vil-
le

, 7. Les nonces du pape s'y
rendent, & font un discours
en faveur du concile

,
là-mê-

me. Réponse qu'on leur fait,
11. Ce qui se passa dans cet-
te assemblée

,
18. Division

au sujet de la confession
d'Ausbourg

, 19. On y veut

,

la reforme
, 10. Le duc de

Saxe-weymardemandequ'on
s'en tienne à celle qu'on a..pu-
bliée depuis dix ans, 21. Re-
solution des princes Prore[..
tans touchant le concile, 22.
On y députe au duc de Saxe-
\70ymar , 23. Fin de cette
assemblée, '24

Noailles ( Jacques de ) an1b.11ra-
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deur de France en Ecosse

,
170. Il demande aux états de

rompre l'alliance avec les
Anglois, &; on lui refuse,

là-mesme.
Noguera ( François-Gibert de)

évêque d'Alise
,

son senti-
nient sur la jurisdiétion épis-
copale 620

Nonces du pape envoïez en Al-
lemagne pour le concile, 2.
Conscil que leur donne l'em-
pereur , 3. lis font publique-
ment écoutez à Naumbourg
te mal reçus , 7. Ils y sont
traitez d'une maniéré outra-
geuse

, 12. Reception que
leur firent quelques autres
princes

,
48

Notaires. Peuvent être interdits
par les évêques dans les ma-
tières eccleshiftiques

,
561.

Le concile de Trente les
soumet à l'examen des ordi-
naires

, y 6i. Ce qui n'esi
point pratiqué en France

,
6

562,

r
0'

OLIVE, secretaire du car-
dinal deMantouë, pre-

mier légat du concile, 427.
Se plainr que quelques-uns
manquent de rcspcé1: pour
son mairre

>
la-mème.

Ordinations gratuites
, examen

qu'on fait de ce qui les con-
cerne ,

42.8. Les évêquesrivent les conferer gratis
',O

&: faire de même leurs au-
tres fonctions, 45'

Ordres. Titres de ceux qui les-
reçoivent, 31.2.. Si l'on doit
paier quelque chosc pour

..'

recevoir les ordres 314- Les
articles sur le sacrement de
l'ordre sont proposez aux
théologiens ,583. On les
réduit à sept, là-mcme. Dit:
cours de Salmeron, Soto &;
Cornelius sur ce sacrement,
586. Sentimens des autres
théologiens

. 593. Dispute
sur la réception du Saint-Ef.
prit dans rordination, 600.
Autre sur le caractere Id4
me. Examen de ce qui con-
cerne ronction & les céré-
monies ,6cl. Evêques nom-
mez pour dresser les canons y602. Les peres partagez sur
les chapitres, sur les ca-
nons ,

61 ;. Avis '-iedom Bar-
thelemi des Martirs arche-
vêque de Brague. Votez* Mar#-
tirs.

Orgues. Défenses d'y jouer d'au-
tres airs, que des hymnes &
des cantiques spirituels, 13g

Ojius ( Jean-Bapcifte ) évêque de'
Rieti, parle dans le concile'
contre la concession du cali--

ce, &: ses rairons, ^oy

P

PA c HEC o ( François) EC..

pagnol
,

archevêque de
Burgos

y
fait cardinal par.-
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^ ^ i »Pie IV. 43

jPdMiers,, Sédition excitée par
les Calviniltes dans. cette
ville, 17°

pape. Son autorité sur le tem-
porel des rois, condamnée

par le parlement de Paris,

Papijle. Le roi défend d'appel-
ler ainsi les Catholiques

, 93
Paris ( évêque de ) veut qu'on

s'applique à la réformation
du chef de l'église &: de ses
membres, 5 11. Il accuse le
concile de ne s'attacher qu'à
des bagatelles, 5 12. D'autres
évêques se plaignent avec lui
de la même chose, y 23

Parlement de Paris, condamne
les thé sos de Jean Tanque-
rel, 150. Etablit l'indepen-
dance des rois pour le tempo-
rel

,
là-rrême. Oblige la Sor-

bonne à taire la même décla-
ration

, 151
faroij/es. On délibere à Tren-

te sur leurs divisions en plu-
sieurs titres, 32.1. On y exa-
mine l'union des paroisses

& des chapelles, 311. Et ce
qui concerne l'établissement
des nouvelles, 431. On y or-
donne un nombre suffisant
de prêtres pour les dcslervir,

4ig
Pafeal ministre Calviniste brû-

lé à Rome, 82,
reflaire (marquis de) ambas-

sadeurde Philippe II. arri-

gçau concile, 160,

v

pas favorable aux Eipagnoir
sur ce qu'ils pensent de la ré-
fidence

, 337. Il demande
qu'on décide la continuation
du concile, 338. Il quitte
Trente 6C va à Melun

, 342,..
Philippe II. roi d'Espagne veut

que le pape déclare que le
concile ell continué, 83. Il
est irrité contre le pape qui
avoit reçu sous son obéifsan-

ce le roi de Navarre, là-mê-

me. Autres griefs de ce prin-
ce contre sa sainteté, là-mê-

me. Il se plaint du colloque
de Poifli & reçoit froidement
l'envoïé de la reine mere

y

146. On lui demande inuti-
lement la restitution de la.

Navarre, 147. Le marquis
de Pescaire son ambassadeur
arrive à Trente, 160. Il taxe
la clause proponentibus lega-
tis,de nouvelle 6c scandaleu-
se, 3 34. Il se plaint au pape
de Tes légats au concile de
Treize

,
là-même. Sa lettre

au marquis de Pescaire sur
la continuation du concile
6c la résidence, 466. L'ar.
chevêque de Grenade, nl
veut pas y difFerer, 467

Tibrac ( sieur de ) son discotirs

au concile de Trente, 364.
Ce discours n'est pas égale-

ment agréable à tous les pe-
res, 37Q

Pie Ir. nomme ses nonces pour
porter aux princes la bulle de
la rejprise du concile, 1. Il

donne
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donneordre au nonce Com-
mendon d'aller en Danne-
mark, 39. Il nomme scs lé-
gats pour présider au concile
indiqué à Trente, 41. Il fait
une promotion de dix-huit
cardinaux

, 42. Son [enri-
ment sur les cardinaux reser-
vcz inpette

, 4f. Il se broüil-
le avec les Venittcnsau sujet
de 4a promotion d'Amulio
leur ambassadeur

, 44. Il
nomme trois légats pour le
concile

, 47. Congrégation
pour préparer son ouverture,
là-même. Refuse au duc de
Savoïe une dispute publique
avec les ministres des Vau-
dois ,71. Envoie de l'argent
à ce duc pour faire la guerre
aux Vaudois

,
78. Reçoit

fous son obéissance le roi de
Navarre, 83. Sa bulle pour
accorder des privilègesà ceux
qui aflifteroient au concile,
84. Réparations & embelis-
lèmens qu'il fait dans Rome,
84.Il y est fort allarmé du
colloque de Poilli, & la rei-
ne lui en écrit, 99. Il nom-
me un légat pour assister à ce
colloque

, 101. Le roi de
France lui fait demander la
communion du calice, 140.
Il le réfuteabsolument, 142.
Il nomme le cardinal AI-
temps pour cinquiéme légat
du concile, 14 Son entre-
tien avec l'ambassadeur de
France touchant la conce£-

fion du calice, 14Y. Il fait
faire le procès aux Carnées,
parens de son prédcccflcur,
160. Il déclare Philippe II.
injustement attaqué par Paul
IV. là-même. Il rend Pallia-

no à Marc-Antoine Colon-
ne , 160. Fait mettre dans le
château Saint-Ange les car-
dinaux Rebiba & de Monté,
161. Il veutattirer les Coph-
tes au concile, 191... Il dé-
pute deux Jesuites à leur pa-
triarche, 193. Son bref au
sujet de la demande de dom
Barthelemi des Martirs, 100.
Il ajoute un sixiéme légat au
cinq autres du concile, 202.
Ii ne veut plus differer l'ou-
verture du concile, 205. Sa
réponse à Lansacenvoïé par
le roi de France

, 222. Il
craint que la France ne de-
mande un nouvelexamendes
articles décidez, z68. Il fait
écrire à son légaten France,

u269. Il se plaint du fleur de
Lan f,.ic ambassadeurde Fran-
ce à Trente, 298. Il ne veut
pas que le concile décide la
résidence de droit divin

,
309. Il écrit à Philippe II.
pour justifier la clause pro-
ponentibus legatis

, 33 6. Il
écrit à ses légats du concile
sur plusieurs articles

, 342..
Il veut les rappeller & en en-
voier d'autres en leur place

,
341- Il leur écrit des lettres
de reproches, & se plaint



TABLE
(le leur molesfe, 347. Son
sentiment au sujet de la rési-
dcnce

, 3^6. Reforme qu'il
fait de divers abus, là-même.
Il répond aux demandes du
sieur de Lansac anlbaHadeur
de France, 360. Il mande à
scs légats de décider la con-
tinuation du concile, 375.
On lui députe le cardinal
Altemps pour le faire chan-
ger de sentiment, 377. Il
change en effet, & laisse les
légats maîtres de cette assai-

re, 377. Il envoie Charles
ViscontiàTrentepour y être
son agent secret, 386. Les
légats lui députent l'arche-
vêque de Lanciano

, 391.
Raisons qu'ils lui alleguent
pour ne pas dissoudre le con-
cile

, 392. Ce qu'ils lui écri-
vent sur la résidence

, 394.
Son dessein de faire une li-
gue avec les princes Catholi-
ques contre les Protettans,
396.Il s'adoucit à l'égard du
cardinal de Mantouë & du
sieur de Lansac

, 400. Il
écoute favorablement l'ar-
chevêque de Lanciano dé-
pure par les légats

, 401. Il
écrit au cardinal de Mancouë
& lui recommande le conci-
le

, 403- Il écrit aux légats.,
Se donne des avis aux Peres ,
404. Il leur fait dire de n'ac-
corder que très-difficilement
la permission de s'absel-iter

,417.11 répond auxévêques

Italiens qui lui avoient écrit,
468. Il paroît craindre l'arri-
vée du cardinal de Lorraine
à Trente, 526. Le concile
lui renvoie la décision de la
concession du concile, 564.
Instances que lui fait l'am-
bailadeur de France à Ro-
me, 'S 7 3. Audiance que le pa-
pe lui donne, &plaintes qu'il
lui fait, 5 76. Il veut f.lire.
quelques restriétionsaux dé-

crets du concile
, 579. Ce

qu'il écrit & fait écrire à ses
légats, 580. Il écrit en parti-
culier au cardinal Simonette,
581. Réponse à ses légats sur
la résidence de droit divin ,
608. Il reçoit la nouvelle du
départ du cardinal de Lor-
raine pour venir à Trente

y
611

Pinczovv. Lieu où les Soci-
niens tiennent leurs finodes,

179. Premier sinode qu'ils y
aflfemblent, là-même. Second
sinode dans la même ville,
180. Autres sinodes suivans

y
183. Ceux du sinode écrivent
à Calvin

,
188. Autre sinode

à Pinczow, 189. Autre où
l'on veut obliger Stator à se
retrader, 190

Poijji. Colloque qu'on y tient
entre les Catholiques & les
Calvinistes

, io3. Cardi-
naux,évêques & théologiens
qui s'y trouvèrent, & noms
des Calvinistes,¡d-même.Ces
derniers y demandent d'ar-
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bord quatre choses

, 104-
Le roi en commence l'ouver-
ture &: en expose le sujet,
ioy. Les minillres Calvinif-
tes y parlent debout & hors
l'enceinte, ioy. Ils y pre-
sentent une requête au roi,
116. Et leur confession de
foi, 119. Demandes récipro-
ques des évêques des Pro.
teftans, 12.0. Pierre Martir
y parle en Italien contre la
présence réelle, 122. La dis-

1 pute transférée à saint Ger-
main

,
rédui te à une simple

conférence
, 125. Les minif-

tres sont honorablement
congédiez, 131. Les évêques
relient à Poifli pour donner
ordre au paiement de lasom-
me promise au roi. 131. Leur
a&e est ratifié à saint Ger-
main en Laye 132.. Ces pré-
lats approuvent à Poifli la
societédes Jesuites, là-même.
Ils y font quelques reglemens
touchant la discipline, 135-.
Ils y établissent une profes-

* liondefoi, 139. Ils deman-
dent au roi la communion
du calice, là-même.

Pologne ( roi de ) reçoit Cano-
biononce du pape, 57. Pro-
met d'envoïer les ambafla-
deurs &: ses évêques au con-
cile, là^même. Les Livoniens
se soumettent à la Pologne,
175. On remet au roi la
grande maîtrise de l'ordre

,les titres &: les clefs de Ri-

ga, 177. Arrivée de son am-
bafladeur à Trente

,
614.

Comment il y fut reçu , 8c
di't'cours qu'il fit aux peres,
614. Reponse du promoteur,

là-même.
Polonois évêques au nombre

de deux arrivent au concile
de Trente, 20.3

Portugal ( roi de ) Arrivée de
son ambassadeur au concile,
253. Sa conrcÍlation avec
l'ambassadeur du roi de
Hongrie sur la preséance

,
243. L'affaire s'accommode,
là-même. Drakowitz évêque
des Cinq-Eglises s'y oppose,

244
Prague ( archevêque de ) opine

dans le concile pour refuser
le calice aux Allemands, fOI

Precovius ( Octave ) archevêque
de Palerme, veut qu'on ac-
corde le calice aux Bohé-
miens, J02

prefed;yce disputée entre l'am-
baffadeur de Portugal &: ce-
lui du roi de Hongrie, 2 3 o.
Autreentre les ambassadeurs
de Suide &: de Baviere, 613

Prêtrise, 'dont l'âge est reglé
dant l'assemblée de Poifli,

137
profession religieuse fixée à dix-

huit ans pour les garçons, &:
à seize ans pour les filles dans
l'assembléede Poifli, 137

ProfeJJion de foi établie par les
évêques dans la même aflem-
blée,

1 ,p



TABLE
Trofùjitions des ambassadeurs

de l'empereur aux légats du
concile

, 235. Réponse des
légats à ces proportions

,
236. Autres proportions des
mêmes ambassadeurs

. z57
CL

aUESTEURS.minedansle On exa-
mine dans le concile l'ar-

ticle qui les regarde, 313.
Examen du décret qui les

concerne434. Décret pour
abolir leurs noms & leurs
fondions, 463. Deux cha-
noines nommez par l'évêque
doivent recueillir les aumô-

Des, 464
R

RADZE\VILL déclaré grand
lieutenant du roi de Po-

logne & gouverneur de la
Livonie

, 177. Sa lettre à
Calvin, 188

Rambouillet ( seigneur de ) en-
voïé par le roi de France à
Rome

, 4y. Il y sollicite l'ou-
verture du concile

,
là-mê-

me.
.Ratisb,nne ( évêque de ) recep-

tion de son procureurau con-
cile

, 479
JLebiba (Scipion ) cardinal, en-

fermé au château Saint-An-
ge par ordre de Pie IV. 161.
Il en sort,&est fait patriarche
de Consiantinople, 16L

déformation. Ses articles qu'on
propose à examiner dans le

concile, 272. Discours de
dom Barthelemi des Martirs
sur ce sujet, 2.53. Les peres
en examinent douze articles,
257. On les communique
aux ambassadeurs de l'empe-
reur qui les approuvent, 259.
De même qu'aux peres, là-
même. On en examine les ar-
ticles

, 427. Décrets de la
vingt-unième session tou-
chant la reformation

, 4Yi-
Ses articles proposez, 516,
On arrête les sujets qu'on y
doit traiter, 517. Abregé de
ce qui devoit être contenu
dans ces articles, 518. Son
décret pour l'établir dans la
vingt-deuxième session, y 54.
Il est contenu en onze cha-
pitres, ïis

Regret dans les benefices, abo-
lis 6c défendus par le pape
Pie IV. 256

Refitlence. Règlement fait à ion
[ujec dans l'a1f'embléedcPoi{:
Íi,135> Avis d'.x£lius patriar-
che de Jerusalem sur la rési-
dence dans le concile, 299.
Il l'établit sur deux moïens

y
là-même. Sentiment de l'ar-
chevêque de Grenade, 300.
Celui de l'évêque d'Ajazzo

.
302. Celui de l'évêque de
Nocera, 303. Opinion des

peres partagez sur cette quef-
tion

, 304. Les légats consul-

tent le pape , 305. lnstruc-
tions qu'il donne à leur en-
voie, 306. Demandes que
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les légats font aux pcres ,
307. Le plus grand nombre
opine pour l'établir de droit
divin, 308. Le pape ne veut
pas qu'on la décide ainu,
3og. L'ambassadeur d'Espa-
gnc n'est pas favorable aux
Espagnols sur la résidence

,
337. Projet d'un décret là-
dessus

, 349. Renouvelle-
ment de cette dispute qui in-
trigue fort les légats, 374.
L'archevêque de Grenade re-
prend la mêmequestion dans
une congrégation

,
384. L'é-

vêque de RofTano s'y oppo-
se

j
U-même. Le légat Man-

touë promet qu'on en parle-
ra en traitant de l'ordre, 385".
Ce qui appaise les partisans
de la résidence

,
là-même. Ce

que les légats en écrivent au
pape, 393. On renouvelle
les disputes

,
si elle est de

droit divin, sans rien déci-
der

, 6o3
Rettinger ( Hercules ) évêque

de Laventino, se retire du
concile pour ne pas opiner
sur la concession du calice,

YO-1
Rom,ina. Constitution qu'on

doit observer en fait d'appel-
lations &: de défenses, s60

Rouen, dont les Calviiiistc'sse
rendent maîtres, 283

S

Sacerdoce. Difficultez
qu'on renouvelle dans le

concile sur son institution,
537. L'archevêque de Gre-
nade s"oppose au canon, 53&.
Ce canon est enfin approu-
vé

, 139. Dispute des peres
lorsqu'on le propose dans la
session, J41

Sacre du roi Charles IX, à
Rheims

, 91
Sacrifice. Premiere congréga-

tion où l'on propose ce qui
le concerne 175. Tous con-
viennent que la messe est un
sacrifice véritable, là-mème.
Raisonnement d'un théolo.
gien Portugais là-dessus ,476. On en examine la doc-
trine, 474. Si Jesus-Christ
s'est offert en sacrifice dans la
céne, 483. Partage des peres
en quatre classes sur cette
question

,
484. On examine

si le sacrificeest propitiatoire,
488. Opinion des peres delà
troisiéme classe

,
si Jesus-

Christ s'en: offert en sacrifice
dans la céne, 491. On exa-
mine les autres articles du sa-
crifice

,
là-mème. On reprend

l'examen de sa doétrine, 513.
L'archevêque de Grenade
forme ses difficultez sur les
canons, 514. Ils sont cepen-
dant approuvez ,

là-même.
On examine les abus intro-
duits dans le sacrifice, y 2. a*
Ces abus sont réduits à neuf,,

521... On réduits les décrets,
à trois chefs, 513. Remedes
qu'on propose pour reme»
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dier à ces trois abus, 724.
Le pape mande à ses légacs
de suspendre les décrets du
sacrifice jusqu'à l'arrivée des
François, y31. On publie
le décret sur le sacrifice dans
la vingt-deuxième scflion

,
Y43. Quelle a été son ins-
titution, 544. S'il est pro-
pitiatoire pour les vivans &
les morts, 546. Des sacri-
fices qu'on ostre à l'honneur
des (aints

, 547. Canons au
nombre de neufsur le sacri-
fice de la metre. J7. messe.

Saintes (Clallde de) sa répli-

que au discours de Beze à
Poissi, 118

Salmeron (Alphonse) JeCuire)
son discours sur la conces-
lion du calice, 409- Son sen-
timent si l'on reçoit moins
de grace sous une seule ès-

pece , 411- Il trouve avec
ion collegue Torrez des dif-
ficultez sur les décrets qu'on
devoit publier,440. On leur
répond en faisant voir que
les décrets sont bien dressez,
443. Ils insistent sur la cori.
rection du premier chapitre ,4^7.S'opposent au règlement
du premier légat

, 471. Dis'
cours de Salmeron sur le sa.
crement de l'ordre, ( 585"

Salt&bourg (archevêqúe de ) en-
voie au concile ses procu-
reurs qui y sont reçus, 381.

Salviati ( Bernard ) fait cardi-
nal par le pape Pie IV. 42..

Sauf-conduit, des hcrétiqucs sur
lequel on délibere dans le
concile

, 2.2.7. Décret qu'on
en dresse, 246. Changemens
que la reine dé France y fait
faire

,
248. Ce qu'il y avoit

d'ajouté dans le dernier, à
celui de !aquinztéme session,

250. Il est publié à Trente Se
affiché aux portes des égl ises,

zy 1
Savoie ( duc de ) Philibert Em-

manuel fait la guerre aux
Vaudois, 69. 72. Ses troupes
commandées par le comte de
la Trinité ,73. Dureté de
ces troupes envers ces Vau-
dois. Votez, Vaudois, 74

s,ixe-weymar ( Frederic de )

se retire fâché de l'assemblée
de Naiimbourg

, 21. Il se

.
plaint qu'on dise que les
églises d'Allemagne ne sonc

pas divisées, 21. Il refuse de
voir le nonce Commendon,

24
Sceminie, sinode qu'y tiennent

les sociniens, 180
Sédition excitée à Paris par les

..
Calvinistes au fauxbourg S,
Marceau, 166. Elle recom-
mence le lendemain

,
168

Seripande ( Jérôme ) promu au
cardinalat par Pie IV. 41,
Légat au concile

,
il écrit au

cardinal Borromée pour se
justifier ,35I. Répond aux
accusations envolées à Rome
contre les légats, 352.. Il est
accusé de tout le bruit que
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la question de la résidence
avoit excité, Son avis
sur la question si J. C. est
tout entier sous l'espece du
pain 420. Plusieurs suivenc
son sentiment pour dresser le
canon, 421

Sicile, le roi d'Espagne ne veut
pas qu'on touche aux privilè-
ges de ce roïaume dans le
concile, 517

ligif1tJond ( Jean ) prince de
Transylvanie, sa lettre aux
universitez deWittemberg 6c
de Leipsik, 191

Simonette ( Louis ) Milanois,
fait cardinal par Pie IV. 4.t.
On le soupçonne d'écrire de
Trente à Rome, contre les
légats ses collegues

, 3 55
SQcinianipnf, commence à s'é-

tablir en Transylvanie, 190
Sociniens

,
leurs grands progrez

en Pologne sous Sigismond
Auguste ,178. Etablirent
des églises en plusieurs en-
droits

,
,t.1-nJême. Leur pre-

mier sinode à Pinczow, 179,
Autre sinode à Sceminie

,180
Cônes, y Contient le pur aria-

nisme, 180
Soîo ( Pierre ; théologien du

pape ,
son discours sur la

hierarchicecclesiftique,y88.
Ce qu 'il dit sur la puissance
de l'ordre contre les heréti-
ques,

Soudiconat, ordonne aux cha-
noines pour avoir voix en

chapitre
,Staller ( Léonard ) évêque de

Philadelphie
,

contraire à la
concession du calice

, 503
Stator. Ses impietez contre la

divinité du Saint - Esprit
,184. Les Protestans tâchent

envain de le refuter
,

186.
On veut l'obliger dans le si.
node de Pinczow à se retra-cer

, 190
Stella ( Thomas) évêque de Ca-

po-d'Istria
,

son opinion sur
la concession du calice

, yotf
Sturmius

, accompagne Zan-
chius dans une conférence
particuliere avec le nonce
Delfino,

Suede ( roi de ) son dessein d'é-
pouser Elisabeth reine d'An-
gleterre

, 66
Suisses

,
le pape letir envoie un

nonce pour les inviter au
concile 5S. Les cantons he-
rétiques s'exciisent

, ôc les
catholiques acceptent ,

U-
même. Les ambassadeurs des
derniers arrivent au concile,
260.Disputesur la préseance
entr'eux

,
& l'ambassadeur

de Florence
, 162. Recep*

tion des ambassadeurs Suif.
ses, 381

T

TAN[esQUEthesesREL ( Jean )
ses theses soutenues en

Sorbonne, 150 .Condamnées
par le parlement de Paris

IJ"1/Ú,n&.
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fejldment. Les évêques doivent

connoitre des dispositions
testamentaires, y2o. Et faire
executer les legs pieux por-
tez par les testamens, 52,1.
Circonspeéfcions qu'on doit
apporter dans les dispositions
testamentaires, 55.£n quels

cas les évêques en peuvent
connoître, là-même.

Thwm ( Sigismond ) ambana-
deur du roi de Hongrie reçu

• au concile, 234
Titre patrimonial ou de béné-

fice ordonné dans l'asrem-
blée de Poifli, 137. Avis des

peres du concile de Trente
sur les titres de ceux qu'on
ordonne, 311. Nul ne doit
être admis aux ordres sacrez
sans avoir un titre

, 457
Tournon ( cardinal de ) indigné

contre Theodore de Beze au
colloque de PoiflijS'enplaint
au roi, 111

Trevts ( électeur de) s'excuse
d'aller au concile

, 3 6
Triumvirs se rendent maîtres

du roi & le conduisent à Pa-
ris

, 2,7 7. Les Calvinistes
leur attribuent un traité fait
ayeeleroi d'Espagne 2.81

V

VAL A CH 1 E, grand chan-
gement qui s'y fait aus-

si-bien que dans laMoldavie,
178. Jacques marquis dç Pa-
frpçeuchasTe Alexandre qui

en étoit seigneur
,

là-mêmev

Vargns ,
sollicite le pape à satis-

faire le roi d'Espagne
, 335

Vaffi, désordre dans cette vil-
le entre les èalvinil1:es &.
les gens du duc de Guise,
273. Ée duc de Guise y est
bleslé d'un coup de pierre ,
275. Beze s'en plaint au roi
& à la reine

,
là-même,

rAIJdois, vallées dans lesquelles
ils se retirent

,
69. Embras-

sent le calvinisme après qu'il
a été introduit dans Gene-
ve ,

là-même, Le duc de Sa-
voie veut les contraindre
d'être catholiques, 7o. Trois
requêtes qu'ils presentent au
duc,à la duchesse &: au senat,
71. Leur confession de foi
envoiée à Rome par le duc
de Savoie

, 71. Le pape re-
fuse une dispute publique
avec leurs ministres

,
là-mê.

me. Au bruit que le duc de
Savoïe leve des troupes, ils

prennent,les armes, 7 1. Ils
presentent une requête au
prince

, 73. On les maltraite
fort, & on en exige de gros-.
ses contributions, 75. Ils ob-
ticar.ent leur pardon du
p.inc^

,
&z on les oblige à

le demander au nonce, là-
même. Ils font une ligue
avec ceux de Lucerne, Se de
la domination de France, 76.
Refusent les conditions dont
leurs députez étoient conve-
nus , 7 6. Le comte de la

Trinité
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Trinité les attaque avec con-
tes ses forces

, y 6. Ses trou-
pes sont repoussées & lesVau-
dois victorieux

, 77. L'on
parle de paix

,
conditions

qu'on propose auxVaudois,
& leur réponse, 78. On leur
accorde la paix & la liberté
de conscience, 80. Articles
du traité

,
là-même. Le pape

cst très-fâché de cette paix,
& s'appaise

,
82

Tencio de Rimini ( Sebastien )

son avis sur la puiflfance de
l"épiscopat, 621

yenife
,

arrivée des ambalTa-
deurs de cette Republique à'

Trente
, 319. Leurs pou-

voirs n'étant pas dans les
formes

,
ils en demandent

d'autres
j 320

Vénitiens se brouillent avec le
pape au sujet du cardinalat
d'Amulio, 44. Demandent le
chapeau pour Grimani & le
pape le refuse Jà-même. Irri-
tez contre Amulio

,
d'avoir

accepté le cardinalat
,

ils le
révoquent de son ambafïa-
de, 46. Voitz Amulio.

Verceil ( Richard de ) abbé de
Preval, dit que la demande
du calice sent l'her'ésic, 508*
Il en est repris par le cardi-
nal de Mantouë,

5
09.11 vient

se jetter aux picds du légat
pour demander pardon

,
la-

llJeme.
,'"frger ( Paul ) sa conversation

avec le nonce Delfino ,'53.

Ses lettres au Cardinal d6
Mafttouë premier légat du
concile

,
là-même. Il deman-

de un sauf-conduit pour al-
ler à Trente

, 14. On ne
daigne pas lui répondre,là-
même. Il écrit contre la bul-
le du pape touchant le con-
cils,

^

Jî
Viglia ( évêque de ) son avis

touchant la communion
sous les deux espèces

, 423.
Ce qu'il dit sur les ordina-
tions gratuites, 42.9

Villetanus ( Jean ) sa di-fîerta-
tion sur la communion fous
les deux especes, 414

Visconti ( Charles ) évêque de
Vintimille

,
envoïé à Trente

pour être l'agent secret du pa-
pe , 3 86. Ordres qui lui sonc
donnez

,
là-même. Son arri-

vée au concile, 387. Chargé
par le pape de reconciler les
légats Mantouë &: Simonet-
te , 426. Il prêche dans la
vingt

-
deuxiéme session du

concile, f40
Vijite des Inonaf1:eres)qnelssont

ceux que l'évêque doit vici-

ter ,
462,

Union de bénéfices
, en quels

cas un évêque peut la faire
,

460
rulpi (Jean-Antoine) nonce en

Suisse pour inviter au conci-
le de Trente. y%

V/arfovie. Diéte qu'on y tient
pour obliger les n1inifires
Protestans à se faire opproik



TABLE DES MATIERES.

Page 16. ligni 11. retirée ,
liset retiré?, page 99. ligne 16. apprise, li¡;;1.. appris. pagk

108. ligne 10.
ejfacex. une. page iji.au dernier mot de la demitre ligne

,
lijex. ordre.

>'Ag'., 136. ligne i. évvêques , lifex. évêques. page m. ligne z5. regrets, Ufex. regrcz. page

17. ligne dern. ls ,lisex, les. page 357. ligne iS. Reims, Ufex. Rennes. là même,ligne il.
demander, lisex, mander. page 381. ligne 14. Rogazzoni, Ufex. Ragazzoni. page 394.lig.
17. souhaité

,
Ufex. souhaitée. page 41 %. lignepenult. puiîeurs, Ufex. plufleurs, page 480. lig.

5. Porçottu, Ufex,folentru.page 565. lignepenult. lijè¡. aucun avantage .de cette con-,
dmgfe




